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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 196

■ SEANCE PLENIERE ■

- DECLARATION DES DELEGATIONS
'DE LAil.P. DE BULGARIE, DE.LA R.P. HONGROISE, DE LA '

R.P. ROUMAINE ET. DE LA.R.S. TCHECOSLOVAQUE

A L1INTENTION DE LA CONFERENCE DES RADIOCOMMUNICATIONS -SPATIALES * ’

Genève, le 18 octobre 1963

La Conférence'administrative extraordinaire chargée d’attribuer des 
bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales doit, d’après son 
mandat-, résoudre les problèmes importants dans le domaine des radiocommuni
cations spatiales. Les problèmes de ce genre ne peuvent être menés à bien que 
dans une collaboration étroite de tous les pays exploitant des radiocommu
nications, . ■

u t
Or, il faut constater qu’un pays d’une étèndue immense, possédant 

de vastes radiocommunications, 'tel que la Chine, n ’est pas représenté à cette 
Conférence. Les représentants de Tchang Kai Chek, prétendantvpouvoir défendre 
les intérêts de la Chine, ne peuvent le faire, étant donné qu’ils ne peuvent 
pas prendre quelque obligation que ce soit concernant les radiocommunications 
de la*Chine, Seul le gouvernement de la République populaire de Chine peut 
désigner les représentants légitimes de la Chine à la présente Conférence.

Les délégations susmentionnées sont d’avis, que l’absence du pays . 
ayant uno telle importance dans le domaine des radiocommunications, tel que 
la Chine, porte un préjudice sérieux aux travaux et aux résultats futurs de 
la présente Conférence»

Chef de la Délégation 
de. la R.P. de Bulgarie

Chef de là Délégation 
de la R.P. Hongroise

M. VELKOV

Chef de la Délégation 
de la R.P. Roumaine

<L. HORVATH

Chef de la Délégation , 
de la R.S. Tchécoslovaque"

‘M. GRIGORE M. ZAKRADNICEK
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COMMISSION 6~ 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6B

1* Le Groupe de travail 6B a tenu deux séances, les 10 et 17 '
octobre. *

2.” ' A sa 1ère séance, le Groupe a souhaité la bienvenue à
MM*. Dellamuila et Wang, membres de l’I.F.R.B. ainsi qù’à M. Kunz, du . 
Secrétariat général. M. Henderickx (Belgique) a été désigné pour aider 
à la rédaction des textes.

3. Les propositions dont l’étude était confiée au Groupe 6B ont 
été présentées par les délégations des pays qui les avaient envoyées;
,chacune d’elles a été ensuite examinée en détail.

4. . Le-Groupe a décidé d’attendre des renseignements de la Commission .4 
avant d’entreprendre l’étude des propositions contenues dans les documents 
suivants :

Document N° 7 (France), p. 54 (Appendices 9 et 10 )
Document N° 34 (Australie),- p. 5 (numéro 695")
Document N° 36 (Mexique), p. 3 (dernier paragraphe)

suggestions de l’I.F.R.B,, Document N° 24(Rev), p. 8-20 (Appendices 9 et 10).

La proposition figurant aux pages 3 et 4 du Document JN° 34 
(Australie), relative au numéro 119, est retirée.

Aucun accord nîayant pu être atteint sur la proposition figurantàla 
page 39 (numéro 711 Rev.) du Document N° 7 (France), celle-ci1 est renvoyée 
à la Commission 6,

5. A sa 2ème séance, ,1e Groupe a examiné, les projets de textes 
concernant les autres propositions.

Il a^été convenu que les textes ci-annexés seraient présentés 
à la Commission 6.

P.E. WILLEMS 
Président

Annexe : 1

Ü.I.T.
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A H E  X E

116a ADD.I 4a. Pour le règlement des cas.de brouillages nuisibles, Z"i e service 
de radioastronomie^/ est traité, comme un service de radiocommunication. 
/"Vis-à-vis des émissions des services fonctionnant dans d’autres bandes, 
il bénéficie du même degré de protection que celui dont bénéficient ces 
services les uns vis-à-vis des autrès.*)_/

/711a/ ADD I 8a. Si les émissions d ’une /station spatiale/ causent des brouillages 
nuisibles, les administrations intéressées doivent, sur demande de 
l'administration dont dépend la station brouillée, fournir les données 
nécessaires des éphémérides.permettant de déterminer l'emplacement de la 
/station spatiale/.

735,1 MOD : Dans l'état actuel de la technique, il est reconnu néanmoins que
‘1 . la transmission de signaux d'identification; n'est pas toujours possible

pour certains systèmes radioélectriques (radiorepérage, faisceaux hertziens 
: et /télécommunications par satellites/ par exemple).

737a ADD § 2a, Les /stations spatiales/: peuvent être identifiées par l'indication 
• de 1'inclinaison de leur orbite, de la durée de leur révolution et de la 
distance (en km) de leur apogéê  et de leur périgée. : Pour. une /station 
spatial// placée à bord d'un/satellite stationnair//, on doit indiquer la 
longitude géographique de la projection de ce satellite sur la surface de 
la Terre. (Voir également le N° 773a)

Titre ADD Stations du /service spatial/

773a ADD 1 21a. Dans la mesure où le développement de la technique le permet, il 
est recommandé que les indicatifs des stations du /service’ spatial/ soient 
composés comme suit :

- deux lettres suivies de deux ou trois chiffres (celui qui suit 
immédiatement les lettres n'étant ni 0 ni.l).

*) Dans le cas où la 2ème phrase du N° 116a serait adoptée, un certain 
nombre de renvois relatifs à la radioastronomie feront double emploi 
avec ce numéro. En fait, il conviendra de supprimer la dernière phrase 
des renvois 204, 261 et 286 puisque la même clause se retrouve dans 
le numéro 116a.



807a ADD /(VI bis// Liste /Jv 1 bis//. Nomenclature des stations du Service spatial/ 
et des stations de radioastronomie.

Cette liste comprend les états signalétiques des stations 
/spatiales/» des stations /terriennes/ et des stations de radioastronomie. 
Dans cette Liste, une section spéciale est consacrée à chaque classe de 
stations.

808 MOD (Vil) Liste VII. Liste alphabétique des indicatifs d’appel des séries 
internationales, assignées aux stations figurant dans les Listes l à
M

815 MOD §2. (l) Le Secrétaire général publie les modifications à apporter aux
documents énumérés aux numéros 790 à 814 inclus du présent Règlement. Une 
fois par mois, les administrations portent à sa connaissance, dans la forme 
indiquée pour les listes elles—mêmes à l’Appendice 9, les additions, 
modifications et suppressions à apporter aux Listes IV, V, VI et (/VI bis/) 
en utilisant les symboles appropriés figurant à l'Appendice 10. Il utilise 
d'autre part, pour apporter aux Listes I, II, III et (/vi bis/) les additions, 
modifications et suppressions nécessaires, les renseignements..'.qû a'.lLll feurnit le 
Comité international d’enregistrement des fréquences et qui proviennent 
des'informations reçues en application des dispositions des Articles 9,
/9 A/ et 10. Il- apporte à la liste VII les modifications nécessaires en __ 
utilisant les renseignements qu'il reçoit à propos des Listes I à /VI bis/. .

826a ADD /Î8 bis/. La Nomenclature des stations du /service spatial/ et des stations, 
de radioastronomie /TListe VI bis// est rééditée à des intervalles déter
minés par le Secrétaire général. Elle est tenue à jour au moyen de 
suppléments récapitulatifs semestriels.

831 MOD §12. (l) Les modèles d’après lesquels les Listes I à /Fl bi§/ inclus, 
la Liste VIII, et la Statistique des radiocommunications doivent être 
établies, sont indiqués à l’Appendice 9. Les préfaces à ces documents 
donnent toutes les indications nécessaires sur la façon de les utiliser.
Chaque inscription doit comprendre le symbole approprié indiqué à 
l'Appendice 10, pour désigner la catégorie de la station dont il s’agit.
Le Secrétaire général peut choisir des symboles supplémentaires quand 
c'est nécessaire; il doit alors les notifier aux administrations.

Annexe au Document N° 102—F
Page 4
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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLÈNÏËRE

Note du Secrétaire général 

■ SITUATION DE CERTAINS PAYS VIS-A-VIS DE LA CONVENTION>-

Comme suite au Document N° 48, j'ai 1'honneur d!informer la. 
Conférence que le Gouvernement de la République du Soudan a déposé aujourd'hui 
un instrument de ratification de la Convention*de Genève*

GERALD C.* CROSS 

Secrétaire général
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C  A. E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 4

COMPTE RENDU 

.SOMMAIRE.DE, LA- 2ème SEANCE 1 

Samedi 19 octobre 1963, 14h«30

Président : M. E, ESPING (Suède) '

Vice-Président’ V M,. M.. ZAHRADNIÔEK (R.S.Tchécoslovaque)

!• Ordre du .jour

L’ordre du jour de la séance qui a été donné dans le Document N° 94, 
a été approuvé* ' '

2* Compte-rendu sompaire de la 1ère séance (Documént N° 66)

Ce, document a été approuvé.

3. Compte-rendu du Groupe de travail 4A (Document N° DT/28 et Document N° 99)

-Le compte-rendu est présenté par M.P. ,Bouchier (Belgique) qui agit 
comme président'du Groupe de travail 4A en l’absence du Président, le Colonel
Lochard (France). Dans son rapport, M. Bouchier indique que le Groupe de
travail n’a pas abouti à un accord sur les deux différentes philosophies en 
presence et demande l’opinion de la Commission sur cette question de principe. 
Il demande aussi que l’annexe existante du Document N° DT/28 soit appellée^ 
Annexe 1 et que l’Espagne soit ajoutée aux pays qui ont formulé cette annexe. 
Une Annexe 2 indiquera les délégations présentes aux travaux du Sous-groupe 
de rédaction 4A1. •

Après quelques discussions, il a été décidé que le Groupe de 
travail 4A préparera deux listes de définitions aussi complètes que possible 
basées sur les deux philosophies en présence. .Les deux listes de définitions 
'devront être disponibles pour discussion à la séance de la Commission. IV de 
mardi 22 octobre.
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' M. Bouchier présente le Document N° 91 qui est accepté sans
discussion.
/

Au texte du Document N° 91,‘il ajoute que dans l’opinion dù;
Groupe de'travail 4B,'là partie de la page, 5 du Document N° 34 relative .à là-V. 

- cessation des émissions concerne la- Commission VI. , -,
' . *

5. ' -Compte-rendu-du'Groupe de travail 4C. (Document N° DT/27 et Corrigendum N° l)
*  •Après avoir; présenté le document ci-dessus, M. Schultz- souligne, les, 

progrès'faits par les deux Sous-groupe de travail et indique que les , 
documents de ces groupes seront .probablement disponibles au cours de la 
semaine_prochaine.

Aucune question diverse n ’étant soulevée, ^la;séance est levée
a 16 h.

4v Compte-rendu du Groupe de travail 4B- (document N0..91 )

Le Rapporteur 
J.P. HOUSSIN

Le Président 
E., ESPING
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COMMISSION 4

ORDRE DU JOUR

TROISIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4\
Mardi 22 octobre 1963 à 14 h. 30»

1. .Compte rendu de la deuxième séance (Document N° 104)

2. Rapport du Groupe de travail 4A (Documents N° DT/28, DT/41, DT/43r 
DT/52 et DT/46).

3. Divers.

Le Président 
E. ESPING '
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Û A.E.R . CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 4

ORDRE DU JOUR 

TROISIEME SEANCE DE LA COMISSION 4 

Mardi 22 octobre 1963 à 14 h* .30

1. Compte rendu de la deuxième séance *(Document N° 104)’
\

2. Rapport du Groupe de travail 4A (Documents N° DT/28, DT/41V DT/43)

3.' Divers.

Le Président 
E. ESPING"•
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G A . tR .  CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

Délégation de la République de Chine 

DECLARATION

Genève, le 21 octobre 1963

La déclaration de la délégation de la République de Chine, qui 
a paru dans le Document N° 90, daté du 16 octobre 1963, s Rapplique aussi 
à la -déclaration des délégations bulgare, hongroise, roumaine et 
tchécoslovaque, qui a paru dans le Document N° 101, daté du 19 octobre 1963*

Je demande que la présente déclaration soit publiée comme 
document officiel de la Conférence*

Pour, le Chef de la délégation de. 
la République de Chine

' (signé) Chen. Shu-Jen 
Délégué de la République de Chine
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Ck A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR-LES, RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

'Union.internationale des radio-amateurs 

EXPERIENCES. ENTREPRISES PAR LES AMATEURS. A L’AIDE DE SATELLITES

L’Union internationale des radio-amateurs (l.'A;R.UN, ), avec lès •
60 sociétés nationales qui lui sont affiliées, groupe plus dè•500.000 radio*- ■ 
amateurs dans le monde entier*.

Les .amateurs sont soucieux du maintien de la paix et forment une • 
-confrérie mondiale d’amitié qui n’a pas son égal. Leurs activités sont: 
ouvertes» à tous, ceux qui ont les qualités requises et -qui • désirent y parti
ciper. Il s’agit' d’un groupe de personnes qui cherchent à acquérir des 
connaissances scientifiques:dans .leur propre intérêt et dans' celui des radio
communications,

- La mise sur orbite de Spoutnik en octobre 1957, sa-réception et-sa
poursuite par des milliers de radio-amateurs sont, à I,’origine de l’enthou
siasme et de -l’intérêt qui se manifestent depuis pour les domaines scienti— '■ 
fiques apparentés do l’électronique et. de l’espace.

..C’est sur leur .'temps libre et à leurs .propres frais qu’un7, groupe 
'd’amateurs des Etats-Unis a conçu;et construit les satellites Oscar I et 11% 
pour lesquels ils ont obtenu une permission de lancementPonctionnant sur , 
145 M z dans la bande exclusive 144 - .146' M z du service d’amateur, les - 
râdiophares des satellites Oscar ont été. entendus .et suivis par des milliers 
d’amateurs du monde entier qui avaient été alertes par l’I.-A.R.U. ' Dans la 
•plupart des .cas, la réception s,’est faite avec un équipement des■plus simples. 
Ceux qui..disposaient d’appareils plus perfectionnés ont contribué à mesurer
1.’effet Doppler : et à ropi’é.senter graphiquement les.; orbites des satellites.
Les,résultats de ces. expériences ont' été publiés*dans de nonbïeusës révues 
d’amateurs et sont étudiés açtùq11eûent. par un grand nombre'd’ingénieurs des 
radiocommunications du monde entier, .

Les sociétés nenbres~de l’I.A.R.U, mènent actuellement"des pour
parlers - en vue de construire d’autres satellites dans le cadre d’un programme 
commun. Elles seraient heureuses si tous les.pays qui possèdent des instal- - - 
vlâtions de lancement,voulaient, bien.leur donner une aide diiecté pour 
ï’exécution.,de. leur' programme..''

Les indications suivanted pourront être intéressante^' î- ;-' %% {■ U.I.T.
1.,’ * . Les satellites d’amateurs ont été construits sans aucune aio
directe du gouvernement ou d’entreprisès comriercialès, 'sauf en ce qui 
concerne le’ lancement,' , Ils ont été conçus, réalisés, et'.construits entière
ment par les ‘amateurs, à titreVbénévole, avec des 'spécifications tenant 
compte'des caractéristiques ;du milieu spatial. Pour le lancement, ils ont \ 
servi de charge ..d’équilibre montée à bord d’un véhicule' .spatial primaire.
Une fois; suréorbite,, ,1e. satellite Osçar a été éj’ecté par un; mécanisme
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d’explosion, qui l’a envoyé sur une orbite propre, complètement distincte, et 
entièrement,indépendante du‘véhicule primaire. La responsabilité eh,ce qui 
concerne'’la. poursuite et la publication' de prévisions relatives à l’orbite 
incombait donc entièrement aux amateurs,

2. , ; Pour leurs expériences, les amateurs - s’ë'n sont tenus rigoureusement
-aux fréquences^ qui leur sont .attribuées , et ils . Comptent agir. de. même ' dans ̂ 
liavènir. Toutes'les émissions on provenance et à destination du'satellite 
sont prévues à 1’ intérieur des bandes attribuées en exclusivité au service.' . 
d:’amateur dans', le monde entier et, dans les; limites de puissance actuellement 
.autorisées;.’

3« . Les; brouillages mutuels dans les bandes d’amateurs sont chose
normale et, proviennent simplement ,du nombre élevé de stations.qui se trouveht- 
. dans dés bandes d’uné largeur relativement" limitée,. Les amateurs n ’ont 
jamais v cherche une aidé .officielle pour résoudre’' ce ■ problème d ’ ordre général ; 
Iis ont toujours eu des brouillages mais ceux-ci contribuent aux progrès 
techniques du. matériel ; et, a une meilleure utilisation, des. bandes d’amateurs ' 
grâce à une meilleure sélectivité des récepteurs et à une meilleure directi
vité des -antennes,

4* ... Les expériences effectuées par. les. amateurs.sur les satellites, •
, c.p'mme, toutes les entreprises de ce genre, ne- mettent en jeu que du tempset . 
'des efforts individuels et volontaires et se trouvent particulièrement;
limitées par,la modicité des crédits que peuvent leur consacrer des 'particu—
' liors; c’est pourquoi* dans la pratique, la puissance envisagée'pour les 
satellites d’ cm atours ne dépasse pas quelques wâtts. C’est donc le satellite 
lui-meme, plutôt que 1 ’exploitation. courante' des liaisons d’amateurs a terre, 
qui doit,, etre protégé contre les brouillages.. La'coordination nécessaire.à 
cet effet est assurée par lés sociétés do l’I.A.R.U, dans le cadre des ' ,
'règlements ;de .chaque administration nationale,

'5'f . On,n ’envisage .pas ' d'1 accroître la puissance dos énetteûrs pour los ■
'stations -d’an aiours au sol cômi-iUniquant avec le. satellite,"-et 'cela n ’est 
d’ailleurs pas nécessaire». On utilise des puissances d’entrée normalement , 
'autorisées' et conformes à la réglementation dé'chaque, administration'; en 
‘ employant des antennes à grand, effet directif pour la poursuite du satellite, 
on.obtiendra le gain d ’émission et dé réception.supplémentaire'nécessaire, -

„6,,. p.. . Les ’.amateurs poursuivront' leurs'activités'•spatiales sôus forme de
.séries d!expériences-.; mais sàhs* -instituer un -”sërvI6e -:i?àr' sateili'tésn'''.à; : 1 •
proprement parler. Les'limites qui leur sont imposées; dans i a 'pratique- eh - 
ce qui.concerne les Sources 'd’énergie, surtout du point de vue é.conomiqtiç, 
'montrent que le maximum de ce que les amateurs peuvent espérer faire, est de 
construire un émetteur ou un répéteur qui aura une durée de, vie de quatre à . 
'cinq semaines,

'Le Document No 84 décrit les expériences faites avec des satellites 
;d’amateur s. daiis, la. bande. '144 - 146 MHz. Le Groupe de travail 5C est'.arrivé 
' à; une large', mesure d’entente en'1 ce - jui cencèrhe; 1 ’utilisàtion ' de " cettë; bande 
; aux'fins de nouvelles expériences ■â’amatêuùs' dans, l’espace'.

Il existe d’autres bandes èxcluàives dans lesquelles des arrange
ments analogues 'sembier'aient souhaitables pour assurerr aux amateurs " une 
certaine liberté -pour leurs expériences en matière de télécommunications par
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satellite. Â ce propos, il est extrêmement difficile, du point de vue 
technique, d’assurer à la fois la réception et la retransmission par un 
satellite répéteur actif à l’intérieur des deux M z  dont disposent les 
amateurs entre 144 et 146 Mz,

La bande qui pourrait donner de bons résultats pendant la période 
actuelle d’activité solaire est celle qui est comprise entre 28 et 29,7 MHz 
et où la propagation ionosphérique est actuellement quasi inexistante. Un 
satellite construit et utilisé par les amateurs pourrait servir à un certain 
nombre d’expériences intéressantes si l’on utilisait cette bande conjointe
ment avec la bande des 144 Mz.

Des milliers de particuliers, titulaires d’une licence d’amateurs 
délivrée par leur administration, sont avides de s’instruire davantage en ce 
qui concerne les"deux domaines scientifiques apparentés de l’électronique et 
de L’espace et d’apporter leur contribution à cet égard. • Ils sont impatients 
de voir leur voeu se réaliser.
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Expériences entre-prises par les radio-ramatours 
à l'aide de satellites

L'I.ÀiR.U. groupe plus de 500.000 radio-amateurs du inonde entier, 
parmi- lesquels les très nombreux amateurs résidant aux Etats-Unis et en 
Union soviétique.. *

Il n'y a rien de mystérieux ni de suspect dans les activités des 
amateurs; c’est un .groupe.composé de personnes qui cherchent à. acquérir des 
connaissances scientifiques'pour la seule satisfaction que,.ces connaissances 
leur procurent,’ Les amateurs ont un intérêt certain au maintien de la paix 
mondiale; ils forment une confrérie mondiale d'amitié qui n'a-pas son égale.'

• Jusqu’ici,, les amateurs ont pris part à deux expériences connues 
sous le nom de projets OSCAR., Le mot .OSCAR est. formé par les initiales de. 
"Orbital Satellite carrying Amateur-Radio’’, La réalisation technique des 
projets OSCAR a été l’oeuvre des amateurs des Etats-Unis, et les deux satel
lites "OSCAR, ont;, été placés sur orbite par l’Administration de l'espace des 
Etats-Unis qui a bien voulu leur... laisser , une place sur ses fusées. OSCAR-III 
est en cour s; de construction; il s.' agit, une fois, de plus, d'Un projet améri
cain mais des radio;-amateurs. du monde entier y prendront part,.

,, D'autres sociétés membres de.l'I.A.R.U. mènent actuellement des 
pourparlers en vue de construire un .autre satellite.dans le cadre d’un 

v programmé commun"; - 'Si,; lorsque ce satellite sera .achevé,. les Etats-Unis ne 
lancent. pas de fusse,*adaptée à nos besoins,, nous serions ravis si nos amis 
de l’Union soviétique ou de tout autre, pays nous offraient de le mettre à 

' bordxd’une de leurs ̂fusées..

•Gpî&tĉ pour les autres expériences OSCAR, chaque détail du projet, et 
les résultats obtenus seront publiés.

' • ,Les radio-amateurs.disposent de quelques portions très restreintes
du spectre radioélectrique .qui sont attribuées exclusivement au service . 
d’amateur.
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.‘■•Le Règlement des radiocommunications a toujours laissé.’à'chaque , 
administrât ion, avec beaucoup de sagesse, le soin de régler, les questions', 
de détail concernant les activités des amateurs à-l'intérieur-des. bandes'. 
qui lèur sont attribuées : .aptitudes requises pour l’obtention d'unë 
licence, modes d'1 émission autorisés, ‘ largeurs-de’-bande, autorisations 
concernant l’exploitation de stations^portatives et mobiles, etc.

G’est pourquoi nous sommes en-faveur du principe général selon 
lequel ce que les amateurs font à l'intérieur de leurs bandes exclusives - 
(dans lesquelles aucun problème, dé brouillage à d'autres services ne, peut 
se poser) ne doit pas-exiger une autorisation expresse du Règlement de 
base des radiocommunications.

Nos'administrations se préoccupent.d'épargner aux amateurs des'. : 
brouillages mutuels. Voilà qui est nouveau !

Nous considérons le's. brouillages comme quelque chose qui va do soi ; 
ils nous sont même profitables. Parmi les perfectionnements•techniques qui“ 
ont. été apportés aux récepteurs et que l’on considère aujourd’hui comme 
banals, nombreux::.s ont ceux .'qui... étaiènt motivés •‘par l’encombrement • des bandes 
attribuées au service .d'amateur- et par la nécessité d'avoir des récepteurs 
dé plus en plus sélectifs.

■ Lé Règlement des■radiocommunications n'a pas. cherché non plus à.* 
résoudre le problème, des brouillages-mutuels entre stations d'amateur.
Le fait de ne pas être astreint à respecter une assignation,fixe et la. 

.latitude qui en résulte de pouvoir se déplacer à son gré à l’intérieur des 
bandes attribuées, selon les variations de--la propagation et les conditions 
de brouillage, permettent aux amateurs: d’utiliser au mieux leurs assignations 
de fréquences.

Le Document Np 84 décrifiles.-expériences faites ayec^des ’satellites 
d’amateur dans la.bande-144-146 MHz qui est attribuée au service d’amateur. ' 
Le Groupe de travail 5C est arrivé à une large mesure d'entente en ce qui 
concerne les conditions dans lesquelles, les amateurs pourront poursuivre'
(leurs expériences spatiaïes dans cette bande*:

- Il existe'd’autres bandés exclusives du. service d|.amateur 'dans'-' 
.lesquelles nous espérons qu’il sera possible de faire des arrangements.
; analogue s , ce .qui assurera aux amateurs : une .'Certaine', liberté pour- leurs . -■ 
expériences en matière de télécommunications par. satellites,.

• La bande qui pourrait donner 'de,bons résultats pendant la période 
actuelle^d'activité solaire'eSt celle qui■est .comprise entré■2 8  et 29,7 ,MHz* ,
. et ou la propagation ionosphérlque est quasiment . impossible,, :- -Un satellite 
‘construit, et utilisé par- lés• radio-amateurs pourrait servir a .un certain '■ 
nombre d’expériences passionnantes dans cette 'banden . Lorsque l ’ipnosphère’;- 
reprendra son état normal, personne ne se donnera plus ,1a peiné d’utiliser •'. 
un satellite. Ces considérations s’appliquent" également, dans une .'certaine ; . 
'mesuré, à la bande comprise entre'21 et 21,45 MHz attribuée en . exclusivité 
au service d'amateur*

Cela étant, les radio-amateurs demandent qu'on les laisse effectuer
■ leurs propres expériences dans les bandes qui 1 leur Sont attribuées en' 
exclusivité et qu’on les dispense d’une réglementation inutile’.

A.O, MILNE

John IKJNTOON
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S E A N C E  P L E N I E R E

M E M O R A N D U M  P U B L I E  P A R  L ' E Q U I P E  D ' O B S E R V A T E U R S
D E  L ’ I . A . R . U .  A "  L A  C O N F E R E N C E . D E S

R A D I O C O M M U N I C A T I O N S -  S P A T I A L E S  
/

Expériences entreprises par les radio-amateurs' 
à l'aide de satellites

L ' I . A . R . U .  g r o u p e  p l u s  d e  5 0 0 . 0 0 0  r a d i o - a m a t e u r s  d u  m o n d e  e n t i e r , -  
p a r m i ,  l e s q u e l s  l e s  t r è s  . n o m b r e u x  a m a t e u r s . r é s i d a n t  a u x  E t a t s - U n i s  e t  e n  U n i o n  
s o v i é t i q u e .

I l  n ’ y  a  r i e n  d e  m y s t é r i e u x  n i  d e  s u s p e c t  d a n s  l e s  a c t i v i t é s  d e s  
a m q . t e u . r s ;  c . ’. e s t  u n  g r o u p e  c o m p o s é  d e  p e r s o n n e s  q u i  c h e r c h e n t  à  a c q u é r i r  d e s  
c o n n a i s s a n c e s ,  s c i e n t i f i q u e s  p o u r  l a  s e u l e  s a t i s f a c t i o n  q u e  c e s . c o n n a i s s a n c e s  ' 
l e u r  p r o c u r e n t .  L e s  a m a t e u r s  o n t  u n  i n t é r ê t  c e r t a i n  a u  m a i n t i e n  d e  l a  p a i x  
m o n d i a l e ;  i l s  f o r m e n t  u n é  c o n f r é r i e  m o n d i a l e  d ' a m i t i é ,  q u i  n ’ a  p a s  s o n  é g a l e »

J u s q u ’ i c i ,  l e s  a m a t e u r s  o n t  p r i s  p a r t  à  d e u x  e x p é r i e n c e s  c o n n u e s -  
s o u s  l e  n o m  d e  p r o j e t s * O S C A R . ’ L e  m o t  O S C A R  e s t  f o r m é  p a r  l e s  i n i t i a l e s  d e  
^ O r b i t a l  _ S a t e l l i t e  c a r r y i n g  A m a t e u r - R a d i o "  » L a  r é a l i s a t i o n  t e c h n i q u e  d e s  
p r o j e t s  O S C A R  a  é t é  l ’ o e u v r e  d e s ' a m a t e u r s  d e s  E t a t s - U n i s ,  e t  l e s  d e u x  s a t e l 
l i t e s  O S C A R  o n t  é t é  p l a c é s  s u r  o r b i t e  p a r  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  d e  l ’ e s p a c é  d e s  
E t a t s - U n i s  q u i  a  b i e n  v o u l u  l e u r  l a i s s e r  u n e  p l a c e  s u r  s e s  f u s é e s .  O S C A R  I I I  
e s t  e n  c o u r s  d e  c o n s t r u c t i o n ;  i l  s ' a g i t ,  u n e  f o i s  d e  p l u s ,  d ' fu n  p r o j e t  a m é r i 
c a i n  m a i s  d e s  r a d i o - a m a t e u r s  d u  m o n d e  e n t i e r  y  p r e n d r o n t  p a r t .

D ’ a u t r e s  s o c i é t é s  m e m b r e s  d e  l ' I . A 0 R 0 U .  m è n e n t  a c t u e l l e m e n t  d e s  
p o u r p a r l e r s  e n  v u e  d e  c o n s t r u i r e  u n  a u t r e  s a t e l l i t e  d a n s  l e  c a d r e  d ' u n  
p r o g r a m m e  c o m m u n .  S i ,  l o r s q u e , c e  s a t e l l i t e  s e r a  a c h e v é ,  l e s  E t a t s - U n i s  n e  
l a n c e n t  p a s  d e  f u s é e  a d a p t é e  à  n o s  b e s o i n s ,  n o u s  s e r i o n s  r a v i s  s i  n o s  a m i s  ' 
d e  l ’ U n i o n  s o v i é t i q u e • o u  d e  t o u t  a u t r e  p a y s  n o u s  o f f r a i e n t  d e  l e  m e t t r e  à -  
b o r d  d ’ u n e  d e  l e u r s  f u s é e s .

C o m m e ' p o u r  l e s  a u t r e s  e x p é r i e n c e s  O S C A R ,  c h a q u e  d é t a i l  d u  p r o j e t  e t  
l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  s e r o n t ’ p u b l i é s .

L e s  r a d i o - a m a t e u r s  d i s p o s e n t  d e  q u e l q u e s  p o r t i o n s  t r è s  r e s t r e i n t e s  
d u  s p e c t r e  r a d i o é l e c t r i q u e  q u i  s o n t  a t t r i b u é e s  e x c l u s i v e m e n t  a u  s e r v i c e  d ’ a m a t e u r .  .
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Nous estimons que nous avons le droit d’utiliser ces bandes .comme' 
bon nous semble et que nous n ’avons- pas besoin d’une autorisation spéciale 
"du point de vue radio.

Nos administrations se'préoccupent d’épargner aux‘amateurs des ' 
'brouillages‘mutuels,- Voilà qui est nouveaui

' Nous considérons les brouillages comme quelque chose qui va-'de soi; 
ils nous sont même, profitables. ..- Parmi lès perfectionnements techniques qui
ont été apportés aux récepteurs et que l’on considère aujourd’hui comme
banalsnombreux sont ceux qui étaient motivés parPencombrement des bandes' 
attribuées au service'd’amateur et par la^nécessité d’avoir des récepteurs' 
de plus en plus sélectifs. 1

La bande qui pourrait donner de bons résultats pendant la période
^actuelle d'activité ..solaire ‘ est celle qui est comprise entre 28 et 29,7 MHz
et où la propagation ionosphérique est quasiment impossible. Un satellite 
construit,et utilisé par les radioamateurs pourrait servir à un certain 
nombre d’expériences passionnantes dans cette bande.  ̂Lorsque l'ionosphère1’ 
reprendra son état normal, personne ne se.donnera plus la .peine d'utiliser 
un satellite. Ces considérations ,s'appliquent également/ dans une certaine 
mesure, à la bande comprise entre 21 et 21,45 MHz attribuée'en.exclusivité 
.au,service d’amateur.

Cela étant,;'les radio-amateurs, demandent qu'on les laisse effectuer 
leurs propres expériences dans les bandes'‘qui leur sont attribuées, en 
exclusivité' et qu’on les dispense d’une réglementation inutile. . ..

A.O.. MILNE 

John HTJNTOON
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( i  A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

‘COMMISSION 5

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A 
A LA 'COMMISSION 5 , (Attributions)

TELECOMMANDE
• V

1, Fréquences 148,25 MHz ^ 15 kHz et 154,2 MHz - 15 kHz ‘

1.1 II a été procédé à l’examen de toutes les propositions soumises * 
à la Conférence en ce qui concerne les fréquences voisines de 150 M z  qui 
seraient destinées à la télécommande.

1.2 Le projet de nouveau renvoi qui figure en Appendice 1 ci-joint
a recueilli 1*approbation générale.

%
2. Bande 44-9,75 - 450.75 M z

2.1 ■ Il a été procédé à l’examen de toutes les propositionsssoumises
à la Conférence en ce qui concerne l’attribution d’une bande de fréquences 
autour de 450 M z  pour la télécommande.’

2.2 Le projet de nouveau renvoi qui figure en Appendice 2' ci-joint
a recueilli l’approbation générale.

t

?. Bande 1427 - 1429 M z -

3.‘1 ' Il a été procédé à l’examen de toutes les propositions■ soumises
à la Conférence en ce qui concerne cette bande.

3.2 Le projet de nouveau Tableau qui figure en Appendice 3 ci-joint
a recueilli l’approbation générale.

Lé Rapporteurs . Le Président :
J.W. JEWERS P* MORTENSEN.

Appendices s 3 f  U.I.T»
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A P P E N D I C E  1

ADD 285A Les fréquences 148,25 MHz - 15 kHz et 154,2 M z  i 15 kHz peuvent
être utilisées pour la télécommande spatiale, sous réserve d’accord entre 
les administrations intéressées et celles dont les services, assurés 
conformément au Tableau, peuvent être affectés.
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â P P E~¥“D~I~C“Ë 2

ADD 319A La bande 449,75 - 450,25 MHz peut être utilisée pour la
télécommande spatiale, sous réserve d’accord entre les administrations 
intéressées et celles dont les services, assurés conformément au 
Tableau,- peuvent être affectés.
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a p p e n d i c e  3

M z

Attributions aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1427 » 1429
TELECOMMANDE SPATIALE 
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
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SEANCE PLENIERE

Etats-Unis; d'Amérique

PROJET DE RESOLUTION A L*INTENTION DU 
CONSEIL D*ADMINISTRATION, CONCERNANT LA GESTION FUTURE DES 

BANDES DE FREQUENCES'ATTRIBUEES AUX RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES

C ohsidéranf

que l’homme réalise des progrès rapides dans la conquête de l’es
pace extra-atmosphérique, que tous les pays en bénéficieront et que ces 
progrès sont tributaires de radiocommunications spatiales efficaces et cohé
rentes)

considérant

que la présente Conférence.administrative extraordinaire des.radio
communications spatiales a attribué certaines régions du spectre des- fré
quences pour les radiocommunications spatiales et a défini les critères tech
niques ainsi que les procédures dé notification et d’enregistrement des fré
quences de nature à faciliter la bonne utilisation des radiocommunications 
spatiales)

constatant

i) , que 1”évolution des-techniques dans le domaine spatial a déjà atteint 
le point oùil est possible d ’établir en toute sûreté des plans pour de nom
breux types de services de radiocommunications à l’échelle du globe;

ii) : qu’il est des lors possible de satisfaire à la demande relative à 
ces services, ce qui n ’était pas le cas jusqu’ici, mais

i

iii) ! que cette évolution, de même que celle qui survient parallèlement 
dans les réseaux de télécommunications de Terre, progressent à un rythme 
rapide et que les décisions dé cette.Conférence sont susceptibles, en consé
quence, d’être rémaniées et amendées par des conférences ultérieures de l’Union,

e stimant

que ces remaniements.et améliorations répondent aux intérêts de tous/ 
les Membres et Membres associés de l.’Union, si l’on veut, tirer pleinement 
profit des nouvelles techniques;
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décide

que le Conseil d'administration devrait procéder chaque annee a. une 
étude des progrès réalisés par les administrations dans le domaine'des. radio
communications spatiales ainsi que des rapports --et ' recommandations^ .que des 
organismes permanents de 1'Union feront à ce sujet;

et recommande

que-le Conseil d'administration, à la lumière de cette étude: annuelle,, 
détermine'et recommande aux administrations les mesures' qui devraient être 
prisés pour assurer une bonne:gestion des fréquences dans les bandes attri
buées aux radiocommunications spatiales,;y Compris là.réunion de nôuvèlles 
conférences, si cela est jugé souhaitable.
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Page 2, sous la signature de M. Leslie ¥. HAYES, lire 

"Directeur faisant fonction du C.C.I.R,"
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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1Î

Secrétariats du C.C.I.T.T. et du C.C.T.R.

ATTRIBUTIONS DE LA COMISSION DU RDM (COMISSION GVC.I .T.T.-G.0*1.R, )

Le Document N° 42 a été distribué à-titre d'information".

Ce document contient;à la■page,7;un projet de,résolution relatif 
à l’établissement de plans de fréquences pour les diverses catégories du 
service spatial. Ce projet de résolution contient, à l’alinéa 2 sous 
■”invite” et à l’alinéa 3 sous "demande à l’I.F.R.B.", des références à la 
Commission C.C.I.T.T.-C.C.I.R. du Plan,

Ces références impliquent un malentendu.sur le mandat de.cette 
Commission', qui est une commission mixte-des deux C.C.I. gérée par le 
C.C.I.T.T. et en conséquence le Directeur du C.C.I.T.T. et le Directeur 
-faisant fonction du C»C:.I.R. désireraient, attirer l’attention de tous les 
.intéressés-sur ce qui- suit s

1. Par sa Résolution N° 44? (émise en 196l) le Conseil d'adminis- 
. tration a établi l’organisation actuelle de la Commission du Plan et'de
ses- Sous-Commissions, avec leur.double tâche :

a) établir le Plan do développement du réseau international

b) examiner certaines questions techniques, d’exploitation et de
tarification a faire étudier par les C'.C.I. conformément à leur
procédure normale. '

2. ^Relations -entre l’I.F.R.B. et la Commission du Plan

2.1- Des, membres de l’I.F.R.B. ont assisté à .certaines réunions de
So.us-Cpmmissions du Plan, où aucune question d’attribution do fréquences 
n'a été traitée en séance.'

En 1962, i’I.F.R.B. a recommandé, que le Conseil d ’administration 
prenne une décision dans le sens que les problèmes posés par les services 
de radiocommunication et par la coordination des ̂fréquences sur le plan 
régional font partie du-mandat de la Commission du Plan et de ses.Sous- 
Commissions régionales.
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2 .2  Un ra p p o r t d e s  D ir e c te u r s .-d û  C .U .I'.R à e t  du C .C .-I.T .T » au C o n s e i l  
d .'a d m in is tr a t io n  a d is c u té ,  en d é t a i l  l e s  argu m ents de l ' I . F . R . B .  e t  a 
c o n c lu  :

"La th è s e  cie i ' i .F .A . - b .  s u iv a n t  l a q u e l l e ,  l a  R é s o lu t io n '  N° 448, 
'perm et à l a  Com m ission d u .P la n  de s e  s a i s i r  d e s  p rob lèm es de fr é q u e n c e s  ■ 
sem ble donc e n t iè r e m e n t  dénuée de fo n d em en t" . .

T o u t e f o i s ,  pour rép on d re  à  ce  q u i s e m b l a i t . j u s t i f i é  dans l a  ‘ • 
dem ande.de l ' I . F . R . B . .  ce  r a p p o r t a p ro p o sé  l a  s o l u t io n  qui, a é t é  f in a le m e n t  
r e te n u e  par l e  C o n s e il  d 'a d m in is t r a t io n  dans l a  d é c i s io n  N° 310 ( v o i r  p lus., 
l o i n ) .

En c o n c lu s io n  de l a  d is c u s s io n  de c e t t e  q u e s t io n ,  l e  C o n s e i l  
d ''a d m in is tr a t io n  a d é c id é ) :•

a ) d e -n e  pas é l a r g i r  l e  mandat de l a  C om m ission du .P la n  e t  de s e s  n
S ou s-C om m ission s r é g io n a le s  e t

b ) .d e  p r ie r  l ' I .F .R .B . ,  d ' a s s i s t e r  à l e u r s  r é u n io n s  à t i t r e  c o n s u l
t a t i f .  à s e s  p ro p r e s  f r a i s .

2 .3  Le r é s u l t a t  de c e t t e  d i s c u s s io n  e s t  r e f l é t é  dans l a  'd é c is io n  
N° D 310 d u ,C o n s e i l  ï

"N° D 3 1 0 . -  COMMISSION DU -PLAN GENERAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX,
.• t ' '.DE T E LE C 0 ÏÏLÎUNIC AT 10 N

Le C o n s e i l  d é c id e  que l ’ I .F .R L B . p eu t ê t r e  r e p r é s e n t é ,  à ' t i t r e  
c o n s u l t a t i f ,  aux r é u n io n s  de l a  Com m ission du P la n  e t  de s e s  Sous-C om rn ission s  

. r é g io n a le s ,  e t  p eu t a lo r s  p r o f i t e r  de l a  p r é s e n c e  d 'e x p e r t s  en v o y és  p a r  dev - 
n om b reu ses a d m in is t r a t io n s ,  pour exam in er a v ec  eu x d e s  q u e s t io n s .d e  c o o r d i - ,  
n a t io n  de l ' u t i l i s a t i o n  r é g io n a le  d es  fr é q u e n c e s  e t  d 'a u t r e s  p rob lèm es  
c o n n e x e s . L es q u e s t io n s  de fr é q u e n c e s  q u i ne son t, pas l i é e s  d ir e c te m e n t  au ' 
P la n  d o iv e n t  ê t r e  t r a i t é e s  en d eh o rs dos s é a n c e s  o f f i c i e l l e s  de l a  
C om m ission". ■

.La C.oimiilssiôn''du P la n  e t '  l e s  com m u nication s s p a t i a l e s  -.

.3 .1  'Conformément au Voeu 3 de l a  X° A ssem b lée  p lé n iè r e  du  C .C .I .R '. U
(G en ève , 1 9 6 3 ) ,  l e  D ir e c te u r  du. C .C .I .T .T .  a r e c u e i l l i  l e s  d o n n ées f o u r n ie s  y 
par l e s  a d m in is t r a t io n s  sur. l e  t r a f i c  in t e r n a t i o n a l  pour •1962 e t  s u r . l e  t  
t r a f i c  p révu  pour l e s  p é r io d e s  s u iv a n te s  q u i p o u r r a i t ' ê t r e  é c o u lé  s u r -d e s  _ .
s y s tè m e s  de té lé c o m m u n ic a tio n  par s a t e l l i t e s .  ; Ces données, o n t é t é  p u b l i é e s  
t e l l e s  q u e l l e s  dans l e  Document N° 38 de l a  C .A .E .R . .C e tte  C o n féren ce , 
d is p o s e  donc d é jà  de d on n ées p e rm etta n t une e s t im a t io n  p r é l im in a ir e  d e s  
b e s o in s - d u  t r a f i c  dans l ' a v e n i r  e t  d es  b e s o in s ,  g lo b a u x  en b and es de f r é 
q u en ces co r resp o n d a n ts .. Ces d on n ées s e r o n t  a n a l y s é e s . par l a  Com m ission du- 1  
P la n , q u i d o i t  sè . r é u n ir  à  Rome- en. novem bre-'et décem bre' 1963 e t , s e r o n t . 
t r a i t é e s  par l a  m éthode h a b i t u e l l e .
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3 ,2  En c o n c lu s io n ,  l e s  p ro b lèm es que p o se  l ' i n t r o d u c t i o n  de sy stèm es
p a r s a t e l l i t e s  d ans l e  r é s e a u  i n t e r n a t io n a l  p o u rro n t p a r fa ite m e n t  ê t r e  t r a i t é s  
en  l a i s s a n t  à chaque organ e de l 'U n io n  s e s  a t t r i b u t i o n s  n o rm a les ;

La C om m ission  du P la n  p r é v o ir a  l a  c a p a c i t é  d es  sy s tè m e s  q u ' i l  s e r a  
n é c e s s a ir e  d ’é t a b l i r  e n tr e  c e r t a in s  p o in t s  e t  d ont l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  
te c h n iq u e s  a u ro n t f a i t  l ' o b j e t  d 'a v i s  du C»C*I0R, L 1 Ir,F»R,Be s 'o c c u p e r a  d es  
q u e s t io n s  de fr é q u e n c e s  dans l e  cad re  f i x é  par l a  C o n féren ce  d e s  radiocom m uni
c a t io n s  e t  p o u rra  p r o f i t e r  d e s  r é u n io n s  de l a  C om m ission du P la n  pour é t u d ie r  
d es  p ro b lèm es p a r t i c u l i e r s  a v ec  l e s  a d m in is t r a t io n s ,  s e lo n  l a  D é c is io n  N° 3 1 0 ,

I l  n 'y  a aucun b e s o in  de m o d if ie r  l e s  a t t r i b u t i o n s  de l a  Com m ission  
du P la n  e t  de s e s  S o u s-C o m m iss io n s , qui o n t é t é  f i x é e s  p ar l e s  a u t o r i t é s  
co m p é te n te s , à s a v o ir  l e s  A ssem b lée s  p lé n i è r e s  d e s  d eu x C ,C ,I .  e t  l e  C o n s e i l  
d 'a d m in is t r a t io n  de l ' U J . T .

J .  LALOU 
C o n s e i l l e r  

Pour l e  D ir e c t e u r  du C .C ,I fT eT , 
(e n  m is s io n )

L e s l i e  ï .  HAYES 
D ir e c te u r  uar in t é r im  du C .C .I .R .
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.COMISSION 5

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5B 

A LA COMISSION 3

SERVICE DE RECHERCHE SPATIALE

1 . Bandes" 1 0 .0 0 3  -  1 0 ;0 0 5  kHz., 1 9 ,9 9 0  -  2 0 .0 1 0  kHz e t  3 9 ,9 8 6  ^  4 0 .0 0 2  M z  ’

Les membres du Groupe o n t a c c e p té  l e s  amendem ents q u ' i l  a é t é  
' p ro p o sé  d ’ a p p o r te r  au r e n v o i  215 du T ab leau  d e ' r é p a r t i t i o n  d é s  b and es de 

f r é q u e n c e s . . Le n o u v ea u . t e x t é j  a d o p té  -pour l e  numéro 215 du R èglem en t d e s  
ra d io co m m u n ica tio n s  f i g u r e  à l'A p p e n d ic e  1. c i - j o i n t .

2 . , Bande 3 0 .0 0 5  -  3 0 .0 1 0  M z ,.

L ’A p p en d ice  2 c i - j o i n t  e s t  un n ouveau  T ab leau  pour l a  bande 
• , 3 0 ,0 0 5  -  3 0 ,0 1 0  M z .

3 ., Bande .1 8 3 ,1  -  ' 1 8 4 .1  MHz.

L e^nouveau t e x t e  pour l e  numéro 294  du R èglem en t d e s  radiocomm u
n ic a t i o n s ,  f i g u r e  a  l 'A p p e n d ic e  3 c i - j o i n t .  -

4• Bande 2110 -  2120 MHz

. I l  a  é t é  recon n u  q u e , l ’u t i l i s a t i o n  de c e t t e  b a n d e; ppup . l e - s e r v i c e  
de R ech erch e  s p a t i a l e  p o u v a it  f a i r e  l ’ o b j e t  d ’un nouveau  r e n v o i  d on t l e  
• te x te  f i g u r e  en  A pp en dice 4 au p r é s e n t  r a p p o r t .



5* * Bande 2290 -  2300 MHz '

'5 .1  ' La D é lé g a t io n  de la ^ S u is s e  a exp rim é l e  d é s i r  de r e v e n ir  u l t é r ié u -
rém ent -sur c e t t e  q u e s t io n ,  s i / n é c e s s a i r e .

>5 . 2 ' ' L’A p p e n d ic e '5 c i - j o i n t  in d iq u e  l e s  n o u v e l l e s  a t t r ib u t io n s '  pour
l a  b a n d e• 2290 -  2300 M z ,  com pte te n u 'd u  p o in t  de vu e a d o p té . ' ,

'6 . ' Bande 5250 -  5253 M z

Documént,'N° lll-F
Page;2 '

Le G roupe’ a approuvé „à l ’u n a n im ité  l e  p r o j e t  de n ouveau  T ab leau  
pour . la  bande 5 2 5 0 g - -5255 MHz q u i f i g u r e  en .A p p en d ice  6 . .

•7- Bande .8400 -  8 5 0 0 ' M z  .

" Un n ouveau  T ab leau  pour l a  bande 8400 -  8500 M z  f i g u r e  en  
A p p en dice 7 .

. L ’A ppendice .8 e s t  -un nouveau  T a b lea u  r e p r o d u is a n t  l e ' p o i n t  de vue- 
a d o p té  pour l a  bande 3 1 ,5  3 1 ,8  GHz.

, V .V . RA0 y  
P r é s id e n t  du Groupe dé t r a v a i l  5B

Appendices 8
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A P-P E N D I C E 1

215 L es b an d es 10 003 -  10 005 kHz, 19 990  -  20 010 kHz e t  39,986 -
4 0 ,0 0 2 -MHz s o n t ,  de p lu s ,  a t t r i b u é e s ,  à t i t r e  s e c o n d a ir e ,  au s e r v ic e  de 
r e c h e r c h e  s p a t i a l e .

221 /c o n c e r n e  19 990 -  20  010 k H z /

235 /c o n c e r n e  3 9 ,9 8 6  -  4 0 ,0 0 2  MHz/
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ADD
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A P P E N D I C E  2 

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 | R ég io n  2
1

R ég io n  3

3 0 ,0 0 5  -  3 0 ,0 1 0

FIXE 228 229 230  231  

IDENTIFICATION DES SATELLITES 

MOBILE

RECHERCHE SPATIALE 

233
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A P P E N D I C E  3

111-F

MOD 294 La bande 1 8 3 ,1  -  1 8 4 ,1  M z  e s t ,  de p lu s ,  a t t r i b u é e ,  à t i t r e
s e c o n d a ir e ,  au s e r v ic e  de r e c h e r c h e  s p a t i a l e .
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A P P E N D I C E  4

ADD 356A La bande 2110 -  2120 M z p eu t ê t r e  u t i l i s é e  pour l a  télécom m ande
d es  e n g in s  s p a t ia u x  c h a r g é s  de m is s io n  de r e c h e r c h e  dans l ' e s p a c e  l o i n t a i n ,  
so u s  r é s e r v e  d 'a c c o r d  e n tr e  l e s  a d m in is t r a t io n s  i n t é r e s s é e s  e t  c e l l e s  dont 
l e s  s e r v i c e s  a s s u r é s  conform ém ent au T ab leau  p eu v en t ê t r e  a f f e c t é s .
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A P P E N D I C E  5

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R ég io n  2 R ég io n  3

2290 -  2300 

FIXE

RECHERCHE SPATIALE 
( t é lé m e s u r e  e t  
p o u r s u it e  dans  
l ’ e sp a c e  l o i n t a i n )

M ob ile

2290 -  2300

RECHERCHE SPATIALE 
( t é lé m e s u r e  e t  
p o u r s u it e  dans 
l ’ e sp a c e  l o i n t a i n )

356A

2290 -  2300

FIXE

MOBILE

RECHERCHE SPATIALE 
( t é lé m e s u r e  e t  
p o u r s u it e  dans 
l ’ e sp a c e  l o i n t a i n )

SUP 355

ADD '356A A Cuba, l a  bande 2290 -  2300 M z e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au:
s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b ile .
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A P P E N D I C E  6

MHz

R ég io n  1 

5250 -  5255

( mod)

NOC 384

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s  

R ég io n  2

RADIOLOCALISATION 
R ech erch e s p a t i a l e

384

R égion  3
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ADD

MOD

ADD

ADD

A P P E N D I C E  7

Mz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s
. .

R égion  1 R ég ion  2 R ég ion  3

8400 -  8500 
RECHERCHE SPATIALE 
FIXE 
MOBILE

8400 -  8500
RECHERCHE SPATIALE

8400 -  8500 
RECHERCHE SPATIALE 
FIXE 
MOBILE

394 394B 394 •

394 En A u s t r a l i e  e t  au R oyaum e-U ni, l a  bande 8250  -  8500  M z
e s t  a t t r ib u é e  au s e r v ic e  de r a d i o l o c a l i s a t i o n ;  l a  bande 8400 -  8500 
MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e ,  à t i t r e  s e c o n d a ir e ,  au s e r v ic e  de 
r e c h e r c h e  s p a t i a l e ,

394A En A u tr ic h e ,  Cuba, C hypre, E sp a g n e, E t h io p ie ,  F r a n c e , I s r a ë l ,
I t a l i e ,  M a la is ie ,  N o u v e lle -Z é la n d e , P o r tu g a l,  R.F* d 'A lle m a g n e , Suède  
e t  S u i s s e ,  l a  bande 8400 -  8500 MHz e s t  a t t r ib u é e ,  à t i t r e  s e c o n d a ir e ,  
au s e r v ic e  de r e c h e r c h e  s p a t i a l e .

394B A Cuba, l a  bande 8400 -  8500  MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  aux
s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b ile .
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ADD
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A P P E N D I C E  8

GHz

) A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

j R ég io n  1 R égion  2 R ég io n  3

3 1 ,5  -  3 1,8 3 1 ,5  -  3 1,8 3 1 ,5  -  3 1,8
RECHERCHE SPATIALE RECHERCHE SPATIALE RECHERCHE SPATIALE
F ix e F ix e
M obile M obile

ii

i
405C

405C A Cuba, l a  bande 3 1 ,5  -  3 1 ,8  GHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e ,
à t i t r e  s e c o n d a ir e ,  aux s e r v ic e s  f i x e  e t  m o b ile .



Documént N° 112-F  
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O riginal : a n g la i s

G. A.E.'R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION'3 

DEUXIEME.. RAPPORT DU GROUPE 'DE TRAVAIL , 5B

SERVICE DE RADIOASTRONOMIE

l i  R en vo i 2 0 4

Le Groupe a  exam iné l a  p r o p o s i t io n  te n d a n t à m o d if ie r  l e  r e n v o i 2 0 4  
r e l a t i f  aux b an d es dè ga rd e  d es  fr é q u e n c e s  é t a lo n  2 ,5  MHz, 5 MHz,
10 MHz e t  20 MHz* Le Groupe a d é c id é  à 1 'u n a n im ité  de m a in te n ir  c e  r e n v o i  204
sa n s  changem ent*'

2 i Bande 1400 -  1427 M z

Le Groupe a a c d e p té  a l ’u n a n im ité  l a  p r o p o s i t io n ,  p r é s e n té e  p a r  
p lu s i e u r s  a d m in is t r a t io n s ,  te n d a n t à l ' a t t r i b u t i o n  e x c lu s iv e  de c e t t e  bande  
a u 's e r v i c e  de r a d io a s tr o n o m ie .  Le p r o j e t  de nouveau T a b lea u  pour c e t t e  
b an d e, f i g u r e  à l 'A p p e n d ic e  1 au p r é s e n t  r a p p o r t .  L es D é lé g a t io n s  de l a  
H o n g r ie , de l a  P o lo g n e , de l a  Roum anie, de l a  T c h é c o s lo v a q u ie  e t  de 
l 'U : .R .S .S .  o n t a c c e p té  de r e n o n ce r  à l a  d é r o g a t io n  p rév u e au r e n v o i 3 5 0 .

3 .  Bande. 4990 -  500Q MHz

Le p r o j e t  de nouveau T ab leau  pour l a  bande c o n s id é r é e ,  f i g u r e  à  
1 'A p p en d ice  2 a u ^ p rése n t r a p p o r t .

Le P r é s id e n t  ■: 

V .V . RAO

CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES
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A P P E N D I C E  1

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R ég io n  2 R ég io n  3

1400 ~  1427

RADIOASTRONOMIE

350

MOD 350 En B u lg a r ie ,  l a  bande 1400 -  1427 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au
s e r v ic e  f i x e  e t  au s e r v ic e  m o b ile  s a u f  m o b ile  a é r o n a u t iq u e .
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A P P E N D I C E  2

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R ég io n  2 R ég io n  3

4990 -  5000

FIXE

MOBILE

RADIOASTRONOMIE

383A

4990 -  5000

RADIOASTRONOMIE

383B

4990  -  5000

FIXE

MOBILE

RADIOASTRONOMIE

383A

ADD 383A En a s s ig n a n t  d e s  f r é q u e n c e s  aux s t a t i o n s  du s e r v ic e  f i x e  e t  du
s e r v ic e  m o b ile ,  l e s  a d m in is t r a t io n s  so n t  p r i é e s  de p r e n d r e .t o u t e s  l e s  m esu res  
p o s s i b l e s  p our p r o té g e r  l e s  o b s e r v a t io n s  ra d io a s tr o n o m iq u e s  de t o u t  b r o u i l 
la g e  n u i s i b l e .  Le s e r v ic e  de r a d io a s tr o n o m ie  b é n é f i c i e r a ,  v i s - à - v i s  d es  
é m is s io n s  d e s  s e r v i c e s  f o n c t io n n a n t  dans d 'a u t r e s  b a n d es , conform ém ent aux 
d i s p o s i t i o n s  du p r é s e n t  R èg lem en t, du même d eg ré  de p r o t e c t io n  que c e l u i  
d on t b é n é f i c i e n t  c e s  s e r v i c e s  l e s  u n s v i s - à - v i s  d es  a u t r e s .

ADD 383B A Cuba, l a  bande 4990 -5 0 0 0  MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au s e r v ic e
f i x e  e t  au s e r v ic e  m o b ile ,  e t  l e s  d i s p o s i t i o n s  du numéro 383A s 'a p p l iq u e n t*

SUP 365



C O N F É R E N C E  D E S

R A D I O C O M M U N I C A T I O N S

S P A T I A L E S ' Addendum N0 1 au
Document N0, I13-F
28 octobre 1963

ÔA.E.R: CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMISSION 5 y

SECOND RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

TE IJB MESURE

V e u i l l e z  a jo u te r  l ’A p p en d ice  c i - j o i n t  au Document N0 '1 1 3 -F .

Appendice ï 1
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A P P E N D I C E  3

PROJET RESOLUTION N° . . .

RELATIVE AU STATUT DES SERVICES FIXE ET MOBILE 

DANS LA BANDE 1 5 2 5 -1 5 4 0  M z

La C o n féren ce  a d m in is t r a t iv e  e x t r a o r d in a ir e  d e s  ra d io co m m u n ica tio n s  
(G en èv e , 1963)

c o n s id é r a n t

a) que l e  T a b lea u  de r é p a r t i t i o n  d es  b and es de fr é q u e n c e s  du R èglem en t
d e s  ra d io co m m u n ica tio n s  (G en ève , 195 9 ) a prévu  c e r t a in e s  a t t r i b u t i o n s  pour 
l e s  s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b ile  d ans l e s  so u s -b a n d e s  1 5 2 5 -1 5 3 5  MHz e t  1 5 3 5 -1 5 4 0  
MHz;

b) q u ’un c e r t a in  nombre d 'a d m in is t r a t io n s  e x p l o i t e n t  l e s  s e r v ic e s  
f i x e  e t  m o b ile  conform ém ent à  c e s  a t t r i b u t i o n s ;

c )  que l a  C o n féren ce  a d m in is t r a t iv e  e x t r a o r d in a ir e  d e s  rad iocom m unica
t i o n s  (G en èv e , 196 3 ) a d é c id é  que l a  bande 1 5 2 5 -1 5 4 0  MHz s e r a i t  a t t r ib u é e  au  
s e r v ic e  s p a t i a l  ( t é lé m e s u r e )  à t i t r e  p r im a ir e , e t  que l e s  s e r v ic e s  f i x e  e t  
m o b ile  d é jà  e x p l o i t é s  dans c e t t e  bande d e v r a ie n t  c o n t in u e r  à f o n c t io n n e r ;

d) que l e s  a d m in is t r a t io n s  i n t é r e s s é e s  n e s o n t  p as en c o r e  en m esure
d 'a c c e p t e r  l e s  c o n sé q u e n c e s  écon om iq u es q u i r é s u l t e r a i e n t  d 'u n  d é c la s se m e n t  
prém aturé d es  s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b ile ;

d é c id e

q u ' i l  y  a l i e u  néanm oins de p r o té g e r  l a  r é c e p t io n  d es  s ig n a u x  t r è s  
f a i b l e s  du s e r v ic e  s p a t i a l  ( t é lé m e s u r e )  v i s - à - v i s  d es  b r o u i l l a g e s  c a u s é s  par  
l e s  s t a t i o n s  d e s  s e r v ic e s  f i x e  e t  m o b ile ;

e t  i n v i t e

l e s  a d m in is t r a t io n s  e x p lo i t a n t  d es  s t a t i o n s  d es  s e r v ic e s  f i x e  e t  
m o b ile  comme s e r v ic e s  p r im a ir e s  dans l a  bande 1 5 2 5 -1 5 4 0  MHz à r e c h e r c h e r  
s ' i l  l e u r  e s t  p o s s ib l e  d 'a c c e p t e r  l e  d é c la s se m e n t  de c e s  s e r v i c e s  de l a  
c a t é g o r ie  " p rim aire"  à l a  c a t é g o r ie  " s e c o n d a ir e " , c e la  à une d a te  a u s s i  
ra p p ro ch ée  que p o s s i b l e .
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C O N F É R E N C E  O E S

R A D I O C O M M U N I C A T I O N S

S P A T I A L E S Document N° ‘113-ff
25 octobre 1963 s
Original : anglais

k

CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

1 .  Bande 1325 -  1340 MHz ■

1 .1  . T o u te s  l e s  p r o p o s i t io n s  d o n t1l a  c o n fé r e n c e  a é t é ’ s a i s i e  co n ce rn a n t
c e t t e  b ande -ont é t é  e x a m in é e s .

* 1 .2  - Le p r o j e t  d e 'n o u v ea u  T a b le a u , a v ec  d es  r e n v o is  n ouveaux ou
m o d i f i é s ,  q u i f i g u r e  dans Nl f A p p en d ice 1 au p r é s e n t  ra p p o r t e s t  c e l u i  - • • 
q u i a r é u n i  l a . p l u s  f o r t e  m a j o r i t é .

1 .3  Un p o in t 'd e  v u e ' d i f f é r e n t  a é t é  exprim é p ar l a  d é l é g a t io n  de
Cuba q u i a p r é c o n is é  de m a in te n ir  dans l a  R ég io n  2 l ' a t t r i b u t i o n  à t i t r e  
p r im a ir e  d on t b é n é f i c i e  a c tu e lle m e n t  l e  s e r v ic e '  m o b ile  -dans l a  bande  
1525 -  1535 MHz. Les d é l é g a t io n s  d e s  E ta t s -U n is  e t ' du Canada o n t é l e v é  ' 
d e s  o b j e c t i o n s  à l ' i n s e r t i o n  d 'u n  r e n v o i  à c e t  e f f e t  i n t é r e s s a n t  Cuba. •

1 .4  L es d é l é g a t io n s  de l 'U .R .S .S ' . ,  de l a  P o lo g n e , de l a
T c h é c o s lo v a q u ie  e t  de l a  B u lg a r ie  s e  s o n t  r é s e r v é  l e  d r o i t  de f a i r e  ' 
c o n n a ît r e  u lt é r ie u r e m e n t  l e u r  p o s i t i o n  e t  de r e v e n ir  su r  c e t t e  q u e s t io n

, s i  t e l l e  é t a i t  to u jo u r s  . le u r  i n t e n t i o n .

2 . ; ' Bande 401 — 402 MHz ~

2 .1  T o u te s  l e s  p r o p o s i t io n s  d o n t ' la  c o n fé r e n c e  a é t é  s a i s i e  co n ce rn a n t
c e t t e  bande o n t - é t é  e x a m in é e s .

2 .2  L 'a c c o r d  a pu s e  f a i r e  su r  l e  p r o je t  de nouveau  T a b le a u , a v ec
' l e s  r e n v o is  s ' y  r a p p o r ta n t ,  • q u i f i g u r e  dans l'A p p e n d ic e  2 au p résen t,-  r
r a p p o r t .

COM ISSION 5

SECOND RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A

TELEMESURE

Le R a p p o rteu r  :

J . ¥ .  JEWERS
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ADD

ADD 

ADD MOD

MOD 341

ADD 350A

ADD 350B  

ADD 3500

ADD 350D  

MOD 351  

MOD 352

ADD 352A

Document 11° 11,3-F
Page 3

A P P E N D I C E  1

MHz

R ég io n  1

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  2 R ég io n  3

1525 -  1535 i 1525 -  1535 j 1525 -  1535 i
TELEMESURE SPATIALE 350kl TELEMESURE SPATIALE 350A- TELEMESURE SPATIALE 35QA|
FIXE 350B î F ix e  ! FIXE 350B !
M o b ile  s a u f  M obile

m o b ile  a é r o n a u tiq u e
M ob ile  350D

350C

1535 -  1540
TELEMESURE SPATIALE 

350A 351 352

^ S u p p r im e r  l a  bande 1535 -  1.540 MHz dans ce  r e n v o i ,  ne  
c o n s e r v e r  que l a  bande 1540 -  1660 MHz

Les s t a t i o n s  s p a t i a l e s  q u i u t i l i s e n t  d es  fr é q u e n c e s  de l a  bande  
1525 -  1540 MHz p eu v en t ég a lem en t é m e ttr e  d es s ig n a u x  de p o u r s u ite  dans 
c e t t e  b an d e.

Pour l e  s t a t u t  du s e r v ic e  f i x e ,  v o i r  l a  R é s o lu t io n  N° . . .

En A lb a n ie ,  B u lg a r ie ,  F ra n ce , H o n g r ie , P o lo g n e , Roum anie, 
T c h é c o s lo v a q u ie  e t  en  U .R .S .S .  c e t t e  bande e s t  a t t r ib u é e  au s e r v ic e  m o b ile  
à t i t r e  p r im a ir e .  Pour l e  s t a t u t  de ce  s e r v i c e ,  v o i r  l a  R é s o lu t io n  N° . . .

Au Jap on , c e t t e  bande e s t  a t t r ib u é e  au s e r v ic e  m o b ile  à t i t r e  
p r im a ir e  ju s q u 'a u  1 e r  j a n v ie r  1969»

En I t a l i e ,  l a  bande 1535 -  1600 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é è
au s e r v ic e  f i x e  ju s q u 'a u  1 e r  j a n v ie r  1970 .

En A lb a n ie ,  B u lg a r ie ,  H o n g r ie , P o lo g n e , Roum anie, T c h é c o s lo v a q u ie  
e t  en  U .R .S .S . ,  l a  bande 1535 -  1660 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au  s e r v ic e
f i x e .  Pour l e  s t a t u t  du s e r v ic e  f i x e  dans l a  bande 1535 -  1540 MHz, v o i r
l a  R é s o lu t io n  N° . . .

En A u tr ic h e ,  I n d o n é s ie  e t  en  R ép u b liq u e F é d é r a le  d 'A lle m a g n e , l a  
bande 1540 -  1660 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au s e r v ic e  f i x e .
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P P E N D I C E  2

MHz

Document N° nj,,?
Page ^

401

R ég io n  1 

402

A t t r ib u t io n  au s s e r v ic e s

R ég ion  2

AUXILIAIRES DE LA METEO- 
' ROLOGIE

TELEMESURE SPATIALE! 315A

F ix e

M ob ile  s a u f  m o b ile  a é r o n a u tiq u e  

314 315 316

R égion  3

MOD 314 Au R oyaum e-U ni, l a  bande 4 0 0 ,0 5  -  420 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e
au s e r v ic e  de r a d i o l o c a l i s a t i o n ;  dans l a  p o r t io n  de bande 4 0 0 ,0 5  -  410 MHz, 
l e  s e r v i c e  de r a d i o l o c a l i s a t i o n  e s t  un s e r v ic e  s e c o n d a ir e .

ADD 315A Les s t a t i o n s  s p a t i a l e s  u t i l i s a n t  d es fr é q u e n c e s  de l a  bande
401 -  402 MHz p eu v en t ég a lem en t é m ettr e  d es s ig n a u x  de p o u r s u it e  dans
c e t t e  b an d e.

HOC 315  

NOC 316



C O N F É R E N C E  D E S

R A D I O C O M M U N I C A T I O N S

S P A T I A L E S
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O r ig in a l  î f r a n ç a i s / a n g l a i s

.Document N 0 114-F ■

C. A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 5

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE■TRAVAIL 5C 

A LA COMISSION ,5 (ATTRIBUTIONS).

SERVICES AERONAUTIQUES

1 .  I n tr o d u c t io n

1 .1  Le Groupe a é t é  unanim e à r e c o n n a îtr e  l a  n é c e s s i t é  de f a c i l i t e r  
l e  c o n t r ô le  co m b in é 'd e  l a  c i r c u l a t i o n  a é r ie n n e  à Nl a  f o i s  pour l e s  a é r o n e f s
de ty p e  c l a s s i q u e , - pour ceu x  de nouveaux ty p e s  ( s u p e r s o n iq u e s  -  h y p e r s o n iq u e s )  
e t  pour l e s  v é h i c u l e s  a é r o .- s p a t ia u x

1 .2  On d o i t  e n te n d r e  p a r  c e s  d e r n ie r s  term es d es  m o b ile s  d e s t in é s ,  au  
t r a n s p o r t  de p a s s a g e r s  ou de m a rch a n d ises  e n tr e  d i f f é r e n t s  p o in t s ,  de la- 
s u r f a c e  t e r r e s t r e  m ais a y a n t une a l t i t u d e  de v o l  a u -d e s s u s  de l a  p a r t i e  
p r in c ip a le  de 1*atm osphère, t e r r e s t r e ,  à 1*e x c lu s io n  de t o u t  a u tr e  e n g in ,  
so n d e , s a t e l l i t e  vou p la te fo r m e  s p a t i a l e .

2 .  B andes 1 1 7 .9 7 5  -  152  M H z,et 15.2 -  136 MHz

Le Groupe a  ap p rou vé à  l ’u n a n im ité  l e  p r o j e t  de n'ouveau T ab leau  
q u i f i g u r e  dans l ’A p p en d ice  1 .

3 .  Bandé 960 -  1215  MHz .

. Le Groupe a ap p rou vé a 11 ’u n a n im ité  l e s  m o d if ic a t io n s  a p p o r té e s  au 
. r e n v o i  341 ( v o i r . l ’A p p en d ice  2 ) .

4 .  Bande '1 5 4 0 :-  1660 MHz

f
Le Groupe a ap p rou vé à l ’u n a n im ité  l e  p r o j e t  de nouveau  T a b lea u  

a i n s i  que l e s  n ouveaux r e n v o is  q u i f i g u r e n t  dans l ’A ppendice 3 .

5 .  Bande- 4200  «■. 4400  MHz

Le Groupe a ap prouvé à l ’u n a n im ité  l e  p r o j e t  de nouveau  T a b lea u  
q u i f i g u r e  dans l ’A p p en d ice  4 .  '



6 . Bande 5000 5250. MHz

Le Groupe a approuvé à l ’u n a n im ité  l e  p r o j e t  de n ouveau  T ableau, 
q u i f ig u r e  dans l ’A p pendice 5 .

7 .  Bande 1 5 .4  1 5 .7  GHz

Le Groupe a approuvé à l ’u n a n im ité  l e  p r o j e t  de nouveau  T a b lea u -  
q u i f i g u r e  dans l 'A p p e n d ic e  6 ,

8 .  B e s o in s  en fr é q u e n c e s  dans l e s  band es d ’on d es d é c a m é tr iq u e s  a t t r i b u é e s  en  
e x c l u s i v i t é  au s e r v ic e  m o b ile  a é r o n a u t iq u e  ( r ) ”  — .

8 .1  En vue de p r é v o ir ^ l ' u t i l i s a t io n '" d e  fr é q u e n c e s  c o m p r ise s  dans l e s
b andes a t t r ib u é e s  en  e x c l u s i v i t é  au s e r v ic e ,  m o b ile  a é r o n a u tiq u é  ( r ) e n tr e  
285Q .e t  22 000 kHz pour l e s  l i a i s o n s  a u ' s o l  a v e c  l e s  n ouveaux ty p e s  
d ’a é r o n e f s  * ou de v é h ic u le s  a é r o -s p a t ia u x |le ,;G r o u p e  a adm is que ce tte ., q u e s t io n  
d e v a i t  f a ir e ,  l ’ o b j e t  d ’une recom m andation  à l a  -.prochaine C o n féren ce  a d m in is 
t r a t i v e  e x t r a o r d in a ir e  d e s  ra d io co m m u n ica tio n s  a é r o n a u t iq u e s  q u i sera -  
ch a rg é e  de r é v i s e r  l ’A p p en d iée  2 6 .

8 .2  I I  a é t é  en  e f f e t  ju g é  p r é f é r a b le  de .p ro céd er  à üne t é l l e  é tu d e
au s e i n  d ’une c o n fé r e n c e  q u i g ro u p era  de nombreux s p é c i a l i s t e s  de l ’aéro-**
:n a û tiq u e  p lu t ô t '  que de C hercher à am ender l e  numéro 4 2 9  l o r s  de l a  p r é s e n te  
C o n fé r e n c e .

8 .3  En c o n sé q u e n c e , l e  Groupe a ap prouvé à l ’u n a n im ité  l e  p r o je t -  de
recom m andation  q u i f ig u r e  dans l ’A p p en d ice 7 .

9» M o d if ic a t io n s  à a p p o r te r  aux d é f i n i t i o n s

Le Groupe a é t é  unanim e :à r e c o n n a îtr e  q u 'e n  r a is o n  d e s  n o u v e l l e s  
d i s p o s i t i o n s  s i g n a l é e s  dans l e s  p a ra g ra p h es p r é c é d e n ts  è t  énoyn c é é s  dans  
l e s  a p p e n d ic e s  au p r é s e n t  r a p p o r t ,  i l  é t a i t  s o u h a i t a b le  de m o d if ie r  c e r 
t a in e s  d és  d é f i n i t i o n s  d on n ées dans l ’a r t i c l e  1 du R èglem ent, d e s  radiocomm u
n i c a t i o n s ,  L es d é f i n i t i o n s  en q u e s t io n  s o n t  c e l l e s  d e . l a  s t a t i o n  a éro n a u 
t iq u e  ; e t  de l a  s t a t i o n  d ’a é r ô n é f  q u i f i g u r e n t  ’ • r e  sp e  c t  iv e m e h t aux-num éros 34  
e t  3 5 . Le Groupe a recon nu  que c e t t e  t â c h e 'A p p a r te n a it  à l a  C om m ission  4 ;  
i l  a donc p r é s e n t é  q u e lq u es  s u g g e s t io n s  à l ’ i n t e n t i o n  de c e t t e  co m m issio n  
dans l rA p p en d ice  8 .

Document N 0 114-F
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J .  PENWARDEN 
P r é s id e n t  du 

Groupe de t r a v a i l  5C
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A P P E N D I C E  1

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R ég io n  2 R ég io n  3

1 1 7 ,9 7 5  -  132 MOBILE AERONAUTIQUE ( r ) 

273 -  273A

132 -  136

MOBILE AERONAUTIQUE ( r ) 

273A 274 275

132 -  136 FIXE

MOBILE 273A 276

277 278  279

ADD 273A Dans l a  bande 1 1 7 ,9 7 5  -  132 MHz, e t  dans l a  bande 132 -  136 MHz,
où l e  s e r v ic e  m o b ile  a é r o n a u tiq u e  (r ) e s t  a u t o r i s é ,  l ' u t i l i s a t i o n  e t  l e  
d év elo p p em en t de s y s tè m e s  pour c e  s e r v ic e  f a i s a n t  a p p e l à  d e s  te c h n iq u e s  de  
té lé c o m m u n ic a t io n  s p a t i a l e  p eu v en t e t r e  a u t o r i s é s  m a is , au d é b u t , c e s  
t e c h n iq u e s  s o n t  l i m i t é e s  à d es  s t a t i o n s  de r e l a i s  par s a t e l l i t e s  du s e r v ic e  
m o b ile  a é r o n a u tiq u e  ( r ) . C e t te  u t i l i s a t i o n  e t  c e  d évelop p em en t f e r o n t  
l ’ o b j e t  de m esu res de c o o r d in a t io n  e n t r e  l e s  a d m in is t r a t io n s  i n t é r e s s é e s *

NOC 273

NOC 274

NOC 275

NOC 276

NOC 277

NOC 278

MOD 279 En A u s t r a l i e ,  l a  bande 132 -  136 MHz e s t  a t t r ib u é e  au s e r v ic e
m o b ile  a é r o n a u t iq u e •
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A P P E N D I C E  2 

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 | R ég io n  2 j R ég io n  3

960  -  1215 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

341

MOD 3 4 1  La bande 960  ~ 1215 MHz e s t  r é s e r v é e ,  dans l e  monde e n t i e r ,  pour
l ’u t i l i s a t i o n  e t  l e  d év elo p p em en t d ’a id e s  é l e c t r o n iq u e s  à l a  n a v ig a t io n  
a é r o n a u tiq u e  i n s t a l l é s  à bord  d e s  a é r o n e fs  e t  d es  i n s t a l l a t i o n s  t e r r e s t r e s  
q u i l e u r  s o n t  d ir e c te m e n t  a s s o c i é e s .
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A P P E N D I C E  3

M z

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R ég io n  2 R ég io n  3

1540 -  1660 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

351  352 35.2A 352#

SUP 341 ^ /m a in ten ir  pour l a  bande 960  -  1215 MHz/

NOC 351  

NOC 352

ADD 352A L es b and es 1540 -  1660  MHz, 4 2 0 0  -  4400  MHz, 5000 -  5250 MHz e t
1 5 ,4  -  1 5 ,7  GHz s o n t  r é s e r v é e s ,  dans l e  monde e n t i e r ,  pour l 1u t i l i s a t i o n  e t -  
l e  d év elo p p em en t d 'a id e s  é l e c t r o n iq u e s  à l a  n a v ig a t io n  a é r o n a u tiq u e  i n s t a l l é s  
à bord d es  a é r o n e f s  e t  d es  i n s t a l l a t i o n s  t e r r e s t r e s  ou su r  s a t e l l i t e s  q u i 
l e u r  s o n t  d ir e c te m e n t  a s s o c i é s .

ADD 352B L es b an d es 1540 -  1660  MHz, 5000 -  5250 MHz e t  1 5 ,4  -  1 5 ,7  GHz
s o n t ,  de p lu s ,  a t t r i b u é e s  au s e r v ic e  m o b ile  a é r o n a u tiq u e  ( r ) pour l ' u t i l i s a 
t i o n  e t  l e  d év elo p p em en t de sy s tè m e s  f a i s a n t  a p p e l à d e s  te c h n iq u e s  de  
té lé c o m m u a ic a t io n  s p a t i a l e .  C e tte  u t i l i s a t i o n  e t  c e  d év elo p p em en t f e r o n t  
l ' o b j e t  d 'a c c o r d s e t  de m esu res de c o o r d in a t io n  e n tr e  l e s  a d m in is t r a t io n s  
i n t é r e s s é e s .
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SUP; 

ADD , 

NOC' : 

NOC. 

NOC.

A P P E N D I C E  4

MHz

R ég io n  1

4200 -  4400

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  2 R ég io n  3

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

352A 381 382 383

341 / " v o i r  bande 960 -  1215 MHz__/ 

352A /“ v o i r  bande 1540 -  1660 MHz_ÿ 

381  

382  

383
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A P P E N D I C E  5

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R égion  2 R ég io n  3

5000 -  5250 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE

352A 352B

SUP 341 ^ v o i r  bande 960 -  1215 MHz_ ]

NOC 352A £ “vo i r  bande 1540 -  1660 M z ___/

NOC 352B ^ v o i r  bande 1540 -- 1660 MHz_ /
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A P P E N D I C E  6

GHz

A t t r ib u t io n  aux s e r v ic e s

R ég io n  1 R ég io n  2 R ég io n  3

1 5 ,4  -  1 5 ,7 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE

352A 352B 407

SUP 341 £ ~ v o ± t  bande 960 -  1215 MHz_J

ADD 352A _/ v o i r  bande 1540 -  1660 M z __/

ADD 352B jT 'vo i r  bande 1540 -  1660 M z_ J

NOC 407
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A P P E N D I C E  7

PROJET DE RECOMMANDATION RELATIF AUX 

BESOINS EN FREQUENCES DANS LES BANDES'

D * ONDES DECAMETRIQUES 

ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE AU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE ( r )

La C o n fér en ce  a d m in is t r a t iv e  e x t r a o r d in a ir e  d es  ra d io co m m u n ica tio n s  
s p a t i a l e s ,  (G en èv e , 1 9 6 3 ) ,

c o n s id é r a n t .

a ) que pour l a  s é c u r i t é  de to u s  l e s  a é r o n e fs  i l  e s t  e s s e n t i e l  de
f o u r n ir  d es  com m u n ica tion s pour l e s  v o l s  normaux des v é h ic u le s  de t r a n s p o r t  
a é r o - s p a t ia u x  a p p e lé s  à v o l e r  e n tr e  d es  p o in t s  de l a  s u r fa c e  t e r r e s t r e  a u s s i  
b ie n  à l ’ i n t é r i e u r  q u ’a u -d e s s u s  de l a  p a r t ie  p r in c ip a le  d e - 1 ' a tm osp h ère ;

b) que d es  fr é q u e n c e s  d e s  bandes d ’on des d éca n té tr iq u e s  ( e n t r e  2850 e t
22 000 kHz) s o n t  tech n iq u em en t a d é q u a te s  pour de t e l l e s  com m u n ica tion s comme 
c e l l e s  s u p é r ie u r e s  à 100 MHz d o n t d is p o s e  a c tu e lle m e n t  l e  s e r v ic e  m o b ile  
a é r o n a u tiq u e  ( r );

recommande

q u ’à l a  C .A .E .R . q u i s e r a  a p p e lé e  à r e v i s e r  l ’A pp en d ice 26 en  
a p p l i c a t io n  de l a  R é s o lu t io n  N° 13 de l a  C o n féren ce  a d m in is t r a t iv e  d e s  r a d io 
com m u n ica tion s (G en èv e , 1 9 5 9 ) ,  l e s  m esures n é c e s s a ir e s  s o i e n t  p r i s e s  pour  
f o u r n ir  l e s  canaux en on des d é c a m é tr iq u e s  n é c e s s a ir e s  à c e t  e f f e t .
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A P P E N D I C E  8

SUGGESTIONS RELATIVES A LA MISE EN HARMONIE DE CERTAINS TERMES AERONAUTIQUES 

DE L'ARTICLE 1 A LA SUITE DE L'ADOPTION DES PROPOSITIONS CONCERNANT 

. LES BANDES DE FREQUENCES ATTRIBUEES A LA RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

ET AU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE ( r )

1 .  Par s u i t e  d es  m o d i f i c a t io n s  à l ' A r t i c l e  5. du R èglem ent d es  rad iocom 
m u n ic a tio n s  q u i o n t é t é  a d o p té e s  par l a  C om m ission 5 , i l  e s t  devenu  n é c e s s a ir e  
de m o d if ie r  lé g è r e m e n t  l e s  d é f i n i t i o n s  a c t u e l l e s .

Compte te n u  d es  amendem ents p r o p o s é s , l e s  num éros c o r r e sp o n d a n ts  de 
l ' A r t i c l e  1 d e v ie n n e n t  s

MOD 34 S t a t io n  a é r o n a u tiq u e  : S t a t io n  t e r r e s t r e  du s e r v ic e  m o b ile  aéron au 
t i q u e .  Dans c e r t a i n s  c a s ,  une s t a t i o n  a é r o n a u tiq u e  p eu t ê t r e  p la c é e  à bord  
d 'u n  n a v ir e  ou à bord d 'u n  s a t e l l i t e »

MOD 35 S t a t io n  d 'a é r o n e f  : S t a t io n  m o b ile  du s e r v ic e  m o b ile  a é r o n a u tiq u e
i n s t a l l é e  à bord d 'u n  a é r o n e f  ou d 'u n  v é h ic u le  a é r o - s p a t i a l .

2 .  C e t te  a d d i t io n  d o i t  ê t r e  in t e r p r é t é e  comme s 'a p p l iq u a n t  aux m o b ile s
d e s t i n é s  au t r a n s p o r t  de p a s s a g e r s  ou de m a rch a n d ises  e n tr e  d i f f é r e n t s  p o in t s  
de l a  s u r fa c e  t e r r e s t r e  m ais a y a n t une a l t i t u d e  de v o l  a u -d e s s u s  de l a  p a r t ie  
p r in c ip a le  de l 'a tm o s p h è r e  t e r r e s t r e  à l ' e x c l u s i o n  de to u s  a u tr e s  e n g in s  
s p a t ia u x  t e l s  que s o n d e s , s a t e l l i t e s  ou p la te fo r m e s  s p a t i a l e s .
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GROUPE DE TRAVAIL 4B 

RAPPORT DU GROUPE DE'TRAVAIL 4B 

(2ème p a r t i e )

3* F a c te u r s  a f f e c t a n t  l e s  a t t r i b u t i o n s  de fr é q u e n c e s

3 .1  Le Groupe de t r a v a i l  su g g ère  que l e s  C om m issions 5. e t  6 p ren n en t  
comme b a se  de l e u r  t r a v a i l  p our l e  prob lèm e en ca u se  l e s  A v is  e t  R ap p o rts  
p e r t in e n t s  du C .Ç .I .R .* )  e t  notamment, ceu x  p r é c i s é s  c i - d e s s o u s  :

A v is  N° 259  : C h oix  d e s  f r é q u e n c e s  à u t i l i s e r  p ou r l e s  télécom m u
n ic a t i o n s  avec-'ou  .e n tr e  l e s ^ s a t e l l i t e s  a r t i f i c i e l s  de 
l a  T erre  e t  a u tr e s , e n g in s  s p a t ia u x .

n 350 i. I d e n t i f i c a t i o n  d e s ,.é m is s io n s  r a d i o é l e c t r i q u e s  en  
p ro v en a n ce  d e s  e n g in s  s p a t ia u x .

" 351  : C e s s a t io n  d es  é m is s io n s  r a d i o é l e c t r i q u e s  en p r o v e 
n a n ce  d e s  e n g in s  s p a t ia u x ,

” 361  i C h oix  d e s  fr é q u e n c e s , n é c e s s a ir e s  aux sy s tè m e s  de
r a d io n a v ig a t io n  p a r  s a t e l l i t e s ,

” 362 : F réq u en ces  tech n iq u em en t a p p r o p r ié e s  p our l e s
s a t e l l i t e s  m é té ô r ô lo g iq u e s

11 .363 ï Bandés de f r é q u e n c e s - p r é f é r é e s  p our l a  té lé m e s u r e  de
m a in ten a n ce , l a  p o u r s u it e  e t  l a 'té lécom m and e dans l e s  
s a t e l l i t e s  de m ise  au p o in t  e t  d ’e x p l o i t a t i o n .

'* 364 : L ia is o n s  a v ec  l e s  s a t e l l i t e s  de r e c h e r c h e  g r a v i t a n t
à f a i b l e  d is t a n c e  de l a .T e r r é ,

■l? 365 : L ia is o n s  de té lé c o m m u n ic a tio n  a v ec  1 ’ e s p a c e  l o i n t a i n
aux f i n s  de r e c h e r c h e .

* )  Les t e x t e s  de ces- A v is  e t  R ap p orts so n t  c o n te n u s  d ans l e  Document N° 1 
e t -A n n ex es .

£ g h / % s

U.I.T.
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A v is  366 ; L ia is o n s  c e  té lé c o m m u n ic a t io n  pour l e s  e n g in s  s p a t ia u x
ex p ér im en ta u x  h a b i t é s  *

n 367 : Bande de fr é q u e n c e s  à u t i l i s e r  pour l e s  com m u n ication s
pendant l a  r e n t r é e  d 'u n  e n g in  s p a t i a l  dans l ’ a tm osp h ère  
t e r r e s t r e .

" 314. : P r o t e c t io n  d es  fr é q u e n c e s  u t i l i s é e s  p o u r7le s \m e s u r e s
ra d io a stro n o m iq u es'...

R ap p orts 205 : F a c të u r s  a f f -e c ta n t  l e  c h o ix  d e s  fr é q u e n c e s  pour l e s  t é l é 
com m u n ica tion s a v ec  ou e n t r é  l e s  e n g in s  s p a t ia u x .

" 211- : S y stèm e s  de .té lé c o m m u n ic a t io n ’ p a r  s a t e l l i t e s  a c t i f s .

" 214;.*) S y stèm es de. té lé c o m m u n ic a t io n  p a r  s a t e l l i t e s .

" 215 : P o s s i b i l i t é  de. f a i r e , d e s  é m is s io n s  de r a d i o d i f f u s i o n
so n o re  .ou v i s u e l l e  .d i r e c t e s  a p a r t ir " d e  s a t e l l i t e s .

" 2 1 6 ’ : U t i l i s a t i o n - d e  s a t ë l l i t è s  'pdur l è s  s e r v i c e s . t e r r e s t r e s
de r a d i o n a v i g a t io n . .

"• 217  : -R ad iocom m un ication s pour l e s  s y s tè m e s  à  s a t e l l i t e s  m étéo 
r o lo g iq u e s .

" 2 1 8  : C a r a c t é r i s t iq u e s  t e c h n iq u e s  d es  l i a i s o n s  t e r r e - e s p a c e  aux-
f in s * d e  r e c h e r c h e .

"  221 : L ia is o n s  de té lé c o m m u n ic a t io n  pour l e s  e n g in s - s p a t ih u x
h a b i t é s  d e s t i n é s  à l a  r e c h e r c h e .

" 2 2 2 . :  F a c te u r s  d ont dépend l e  c h o ix  de fr é q u e n c e s  à em p lo y er
pour communiquer 'avec l e s  e n g in s  s p a t ia u x  p e n d a n t . le u r  
r e n tr é e ^ d a n s  l ’a tm o sp h ère  t e r r e s t r e .

*-,) D ep u is l ' a d o p t io n ,  à ^ 'u n a n im ité , du R apport 214  d u ,C .C .I .R . ,  l e s  Commissions^- 
X I I  e t . XVI du C .C .I .T .T .  o n t p r é p a r é 'u n 'p r o je t ;  d 'A v is  C .1 1 4  q u i s e r a  soum is  
à l a  p r o c h a in e  A s s e m b lé e .p lé n iè r e  du C .C .P .T .T . Le t e x t e  en q u e s t io n  f a i t  

4éga lem en t p a r t i e  d e ’ l a  d o cu m en ta tio n  de la: C om m ission d 'é tu d e s  IV du C .C .I .R .  
(Document iv/l de l a  p é r io d e  1 9 6 3 - 6 6 ) .

En c o n séq u en ce , la 'C o m m iss io n  N° 4 su g g ère , que l e s  C om m issions 5 e t  6 ,  dans  
l e u r s  travaux:, e t  l o r s q u ' e l l e s  au ro n t à u t i l i s e r  l e  R apport 214  du C .C .I .R ,  
t ie n n e n t  com pte, en  ce  q u i co n ce rn e  l e s  p a ra g ra p h es  2 . 2 . 1 ,  2 .2 ,'2: e t  2 . 2 . 3 ,  
d e s  in fo r m a t io n s  p lu s  r é c e n t e s  c o n te n u e s  dans l e  p r o j e t  d ’A v is  G .114 du 
C .C .I .T .T .  r e p r o d u it  aux p a g es  16 à, 19 du Document N° 1 3 .



R ap p orts 223 ; R a ie s  ou band es s p e c t r a l e s  de 30 GHz à 300  GHz
p ro v en a n t de phénom ènes n a t u r e l s  e t  i n t é r e s s a n t  l a  
ra d io a s tr o n o m ie  e t  l e s  s c i e n c e s  c o n n e x e s .

. " 224  : R a d io a s tr o n o m ie .

11 243 : P rob lèm es de b r o u i l la g e  e n tr e  1 e t  10 MHz.

" 244  : E s t im a t io n  de l ’a f f a ib l i s s e m e n t  de t r a n s m is s io n .

3 .2  Le Groupe de t r a v a i l  c o n s id è r e  q u e , comme i l  e s t  su g g é r é  dans l e
Document N° 2 ,  e t  s i  c e t t e  n o t io n  e s t  u t i l e  aux C om m issions 5 e t  6 ,  i l  
c o n v ie n t  de t e n i r  com pte d 'u n e  la r g e u r  de bande de 50 MHz p ar c a n a l ,  pour  
l e s  sy s tè m e s  de té lé c o m m u n ic a t io n s  p ar s a t e l l i t e s .

3 .3  Le Groupe de t r a v a i l  su g g ère  ég a lem en t que s o i e n t  ap p ro u v ées l e s
recom m andations r e p r i s e s  en A nnexes 1 e t  2 .

3 .4 #  Le Groupe de t r a v a i l  4B a é t u d ié  l e  Document H° 3 4 9 page 7 ,  e t  a
c o n s t a t é  q u ’ i l  dépend ég a lem en t du mandat du Groupe de t r a v a i l  4C q u i f e r a  
une p r o p o s i t io n  en  c e  q u i l e  c o n c e r n e .

Document N° 115-F
Page 3

Le P r é s id e n t  î 

P . BOUCHIER

A nnexes ; 2
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A NNE X E  1

RECOMMANDATION N°

AU C .C .I .R .  RELATIVE A L1 ETUDE DES CARACTERISTIQUES 

TECHNIQUES DU MATERIEL UTILISE DANS LE SERVICE DE 

TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES

L a .C .A .E .R . (G en èv e , 1 9 6 3 ) ,  

r e c o n n a is s a n t

a ) que l a  p a r t i e  du s p e c t r e  d es  fr é q u e n c e s  tech n iq u em en t a p p r o p r ié e
au s e r v ic e  de té lé c o m m u n ic a t io n s  p ar s a t e l l i t e s  e t  d is p o n ib le  pour ce  
s e r v ic e  n ' e s t  p a s i l l i m i t é e ;

b ) ■ que l a  te c h n iq u e  d e s  -té léco m m u n ica tio n s  p ar s a t e l l i t e s  en  e s t
encore à so n  p rem ier  s ta d e  de d év e lo p p em en t;

c o n s id é r a n t

a ) l e s  c o n d it io n s  r e q u is e s  p ar l ' A r t i c l e  12 du R èglem en t d e s  r a d io 
co m m u n ica tio n s , notamment aux num éros 668 e t  674;

b) l e s  term es de l a  Recom m andation N° 6 de l a  C o n féren ce  a d m in is tr a 
t i v e  d es  ra d io co m m u n ica tio n s  (G en èv e , 1 9 5 9 );

o )  l a  Q u e s tio n  235 ( XV) et  l e  P rograon e d 'é tu d e s  235-D  (-IV) du
C * C *I* R * ;

i n v i t e  l e  C .C .I .R .

à p o r te r  to u t  s p é c ia le m e n t  son  a t t e n t i o n  su r  l ' é t u d e  d es  form es  
e t  m éth od es de m o d u la t io n  o p t im a le s  e t  d e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  te c h n iq u e s  
du m a t é r i e l  à  u t i l i s e r  dans l e  s e r v ic e  de té lé c o m m u n ic a t io n s  par s a t e l l i t e s *
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AN NE X E  2

RE C OM AND ATION N° . . .

AU C .C .I .R . RELATIVE A L'ETUDE DES BROUILLAGES 

ENTRE SYSTEMES DE TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES

La C .À .E .R . (G en èv e , 1963).,

r e c o n n a is s a n t

l a  n é c e s s i t é  d ' u t i l i s e r  au m ieux l a  p a r t i e  du s p e c t r e  d es  
fr é q u e n c e s  d is p o n ib le  pour l e s  b e s o in s  du s e r v ic e  de té lé c o m m u n ic a t io n s  
p ar s a t e l l i t e s ,

i n v i t e  l e  C .C .I .R »

à p o u r s u iv r e  l ' é t u d e  du p a r ta g e  d es  fr é q u e n c e s  e n tr e  sy s tè m e s  
de té lé c o m m u n ic a t io n s  p ar s a t e l l i t e s ,  p ar exem ple ceu x  q u i u t i l i s e n t  
d e s  s a t e l l i t e s  î

1 ) à  o r b i t e  a l é a t o i r e ,

2 ) 'à  o r b i t e  non s t a t i o n n a ir e  c o n t r ô lé e ,

3 ) à  o r b i t e  s t a t i o n n a i r e .
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GA.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION- 4

COMPTE- RENDU ■

SOMMAIRE DE LA,TROISIEME SEANCE

Mardi,g- 22 o c to b r e  1 9 6 3 , 14 h . 30

.P r é s id e n t  : Ml E. ESPING (S u èd e)  

V ic e - P r é s id e n t  : M. M. ZAHRADNI^EK (r .S ,  T c h é c o s lo v a q u e )

1 .  , Ordre du .jour

L 'o rd re  du jo u r ,  q u i f a i t  l ' o b j e t  du Document I\f° 105? e s t
a p p r o u v é .-

2 . Compte rendu som m aire de l a  2ème sé a n c e

Ce com pte rendu (Docum ent N° 1 0 4 ) e s t  ap p rou vé .

3 . Compte r e n d u .du - Groupe de t r a v a i l  4A

Dans so n  rap p ort?  M. P . B o u ch ier  ( B e lg iq u e ) ,  P r é s id e n t  a d .in t é r im  
du-G roupe de t r a v a i l  4A, in d iq u e  que, s e lo n  l e s  i n s t r u c t i o n s  d o n n ées à l a  
2ème s é a n c e  d e 1 la"C om m ission  4 ;?;---le- Groupe de t r a v a i l  a é t a b l i  deux en sem b les  
de d é f i n i t i o n s .  L 'un e s t  co n ten u  d ans l e s  Docum ents N05DT/28:,; D T /4I ,  DT/43 
e t  D T /52 ,' l ' a u t r e  dans le -D o cu m en t-N 0 ;;;D;t / 4 6 ,  .......En-:présentant,•.-•ces- docum ents?
’M. B o u c h ie r  in d iq u e  que l e  Groupe de t r a v a i l  4A n ’a pas é t é  en  m esure de 
d é c id e r  l e q u e l  de c e s  deux en sem b les  e s t  l e  m e i l l e u r  e t  demande une d é c i 
s io n  de l a  C om m ission 4 à ce  suje^fc.

’̂ e P r é s id e n t  p ro p o se  une d is c u s s io n  g é n é r a le  -su r c e s  docum ents?  
s u i v i e  d 'u n  v o te  s i  c ' e s t  n é c e s s a i r e .  C e tte  p r o p o s it io n  e s t  a p p ro u v ée .

GEt*A



M. V ie ir a  (P o r tu g a l)  . in t r o d u it ,  l e  Document N° DT/46 e t  d é c r i t  
l e s  p r in c ip e s  g én érau x  u t i l i s é s  dans ce  docum ent. M. M yers (E t a t s - U n is )  
in t r o d u i t  l e s s D ocum ents Nos D T /28 , DT/41  e t  DT/43 e t  s i g n a l e  que l e  '■ 
Document N° DT/52? q u i ne c o n t ie n t  q u 'u ne d é f in i t i o n ?  s e r a  d i f f u s é  p e n d a n t /  

' l a  r é u n io n . I l  in d iq u e  que c e s  d é f i n i t i o n s  d é r iv e n t?  a v ec  de f a i b l e s  
'm o d if ic a t io n s ?  de c e l l e s  c o n te n u e s  dans l e  R apport N° 204  du C .C .I .R .

A près qu'un  bon nombre, de ,d é l é g a t i o n s - a i e n t  exp rim é l e u r  p o in t  
de vue? q u e lq u e s -u n e s  in d iq u a n t  qu',un. examen co m p lém en ta ire  d e s  docum ents  
l e u r  s e r a i t  n é c e s s a ir e .a v a n t  q u ' e l l e s  p u i s s e n t  p a r t i c i p e r  à un v o te ,,  l e  
P r é s id e n t  annonce une in t e r r u p t io n  pour p er m e ttr e  d es  d i s c u s s i o n s  o f f i c i e u s e s  
-en e s p é r a n t  une r é c o n c i l i a t i o n  e n tr e  l e s  p o in t s  de vue d i f f é r e n t s .

A l a  r e p r is e  de, ’l a  séa n ce?  e f  a p fè s  une n o u v e l le  d i s c u s s i o n  
pen d an t l a q u e l l e  l e  D é lé g u é  de l a  Y o u g o s la v ie  a f a i t  l a  d é c la r a t io n  j o i n t e  
en a n n ex e , i l  sem ble é v id e n t  q u 'au cu n  rapprochem ent e n tr e  l e s  d i f f é r e n t s ,  
p o in t s  de vu e exp rim és ne p eu t av o ir . lip u y ,-/0 -n  p ro cè d e  a lo r s  à un v o t e  pour .■ 
r é so u d r e  l e  p ro b lèm e.

Le r é s u l t a t  du v o te  e s t  l e  s u iv a n t  :

Pour l e s  d é f i n i t i o n s  d es  D ocum ents
No s D f/2 8 ?  D T /41 , DT/43 e t  DT/52 . 31 d é l é g a t io n s

Pour l e s  d é f i n i t i o n s  du
Document N° DT/46 16

A b s te n t io n s  6 "

Un p e t i t  nombre de d é lé g a t io n s  q u i ap p ro u v en t l e  Document N® DT/28  
ex p r im en t d e s  r é s e r v e s  quant à l a  D é f i n i t i o n  B4 co n te n u e  dans ce  docum ent.

M. B o u ch ier  l i t  d es  amendem ents de r é d a c t i o n  aux D ocum ents 
No s D T /28 , DT/4.I e t  DT/43 • Le D o c u m e n ta 0 DT/52? q u i n 'â  p as é t é  sou m is  
au 'Groupe de t r a v a i l  4A, e s t  approuvé p ar CL a C om m ission 4*

„ On p ro cèd e  a lo r s  à  une d is c u s s io n '  quant à l a  r é v i s i o n  de' l a  
D é f i n i t i o n  B4? i l  e ii r é s u l t e  que MM. G ra c ie  ( I .F .R .B . )  'e t  'Myers ( E ta t s - U n is ) '  
s o n t  c h a rg é s  de p rép a rer  une r é d a c t io n ' a m é lio r é e  de c e t t e  d é f i n i t i o n .
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La sé a n c e  e s t  in terro m p u e a: 18 h e u r e s .
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SUITE DE LA TROISIEME REUNION 

M ercred i 23 o c to b r e ,  14 h . 30

A vant l 1examen d é t a i l l é  d es  docum ents du-Groupe de. t r a v a i l  4A, i l
e s t  adm is que l ’ a d o p t io n  d es  d é f i n i t i o n s  par l a  C om m ission 4 e s t  s u j e t t e  à
c o n f ir m a t io n  p ar  l e s  a u tr e s  co m m issio n s de l a  C o n fér en ce .

On p ro cè d e  a lo r s  à l ’ examen d é t a i l l é  d e s " d é f in i t i o n s  c o n te n u e s  dan 
l e s  docum ents p r o d u it s  par l e  Groupe de t r a v a i l  4A.

Les d é f i n i t i o n s  s u iv a n te s  o n t é t é  a d o p té e s  a v ec  dans c e r t a in s  c a s
de l é g e r s  am endem ents de r é d a c t io n  s

Document No DT/28 ■

D é f i n i t i o n s  A l ,  A2 e t  A3.

S u p p r e ss io n  d es  D é f i n i t i o n s  e x i s t a n t e s  N0S 70 , 7 1 , 72 e t  7 3 .

D é f i n i t i o n s  E l ,  B2 (a p r è s  d is c u s s io n  c o n c e r n a n t - la  . p o s s i b i l i t é  
d ’ a v o ir  su r  un e n g in  s p a t i a l  une s t a t i o n  q u i n ' e s t  p a s  c o n s id é r é e  comme une  
s t a t i o n  s p a t i a l e ,  e t  l a  s i g n i f i c a t i o n  d es m ots " p a r t ie  p r in c ip a le  de 
l ’a tm osp h ère t e r r e s t r e " ) ,  Bp, B5 e t  B6.

Document No DT/41

D é f i n i t i o n s ’B7, B8, B9 { a v e c  une n o te  demandant aux a u tr e s  
C om m issions de d ir e  s ’ i l  f a u t  ou non r e t e n i r  l e s  m ots e n tr e  c r o c h e t s ) ,
B 10, B l l ,  B12.

D é f i n i t i o n s  B13, B14, B 1 4 b is , B 15, B17, B IS, C l, C lb is ,  C2 e t  C3. 

Do cum e n t N o D T /52

D é f i n i t i o n  D l.

Au s u .ie t  de l a  D é f in i t i o n  B 4. M. G ra cie  ( I .F .R .B .  ) donne l e  
r é s u l t a t  du t r a v a i l  du p e t i t  groupe o f f i c i e u x  de r é d a c t io n  e t  p r é s e n te  l e  
Document No DT/56 q u i t r a d u i t  l ’ o p in io n  de ce  g ro u p e . Une d is c u s s io n  g é n é 
r a l e  s ’ e n s u i t  e t  aucun a cc o rd  ne p eu t ê t r e  o b ten u , l a  q u e s t io n  e s t  ren v o y é e  
à l a  r é u n io n  de l a  Com m ission 4 l e  24 o c to b r e .
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La D é f in i t io n  B16 (Document No DT/43) a f a i t " l ’ o b j e t  d ’u ne d i s c u s 
s io n  e t  a é t é  r e n v o y é e  au Groupe de t r a v a i l  4A pour q u ’ i l  p r é s e n t e  une  
d é f i n i t i o n  r é v i s é e  à l a  r é u n io n  de l a  C om m ission 4 l e  24 o c to b r e .

L es D é f i n i t i o n s  B19« B20 e t  B21 on t é g a lem en t é t é  r e n v o y é e s  au
Groupe de t r a v a i l  4A pour l e s  amender à l a  lu m iè r e  de l a  d i s c u s s i o n ,  l e s  
d é f i n i t i o n s  am endées d ev a n t ê t r e  so u m ise s  u lt é r ie u r e m e n t  à l a  C om m ission 4 .

La sé a n c e  e s t  in terro m p u e à 17 h . 5 0 ,

SUITE DE LA TROISIEME REUNION 

J e u d i 24 o c t o b r e , .14  h . 30

M. G ra c ie  ( I .F .R .B . )  ren d  com pte de l ’a c c o r d  r é a l i s é  au Groupe de 
t r a v a i l  o f f i c i e u x  su r  l a  d é f i n i t i o n  du s e r v ic e  de ra d io co m m u n ica tio n  p ar  
s a t e l l i t e s  q u i o s i donnée en Annexe 2 e t  q u i e s t  a lo r s  ap prouvée a p r è s  une  
c o u r te  d i s c u s s io n .  En ap prouvan t c e t t e  d é f i n i t i o n ,  l e  D é lé g u é  de l ’U .R .S .S .  
demande que. l a  d é c la r a t io n  f ig u r a n t  e n  Annexe 3 s o i t  j o i n t e  au com pte re n d u .

' v ■ Le C o lo n e l Lochard p r é s e n t e - l a  d é f i n i t i o n  r e v i s é e  du s e r v ic e  de
r a d io n a v ig a t io n  p ar s a t e l l i t e s  ap p rou vée p ar l e  Groupe de t r a v a i l  4A e t  q u i  
f a i t  l ’ o b je t  de 1 ’Annexe 4 .  .C e tte  d é f i n i t i o n  e s t  a l o r s  a d o p té e ,

Le Groupe de t r a v a i l  4A d o i t  en co r e  exam in er l e s  amendem ents
é v e n t u e ls  aux D é f i n i t i o n s  B19, B20 e t  B21, e t  l e s  in c lu r e  dans une l i s t e
co m p lè te  de d é f i n i t i o n s  so u s  form e d ’un docum ent b la n c  à so u m ettre  à l a  
p r o c h a in e  r é u n io n  de l a  Com m ission 4 *

Le C o lo n e l L ochard annonce q u e , com pte te n u  du. programme de t r a v a i l  
d é c id é  par l a  Com m ission 1 , l e  Groupe de t r a v a i l  4A n e p o u rra  p a s p ren d re  en  
c o n s id é r a t io n  l e s  s u g g e s t io n s  de n o u v e l l e s  .d é f in i t i o n s ! o u * d ’am endem ents q u i 
l u i  s e r a ie n t  so u m ise s  a p rès  l e  j e u d i  31 o c to b r e  à 14 h , 30 .

La sé a n c e  e s t  l e v é e  à 15 h , 2 0 .

Le R ap p orteu r : Le P r é s id e n t

M. TÏÏUE- E. ESPING

Annexes î 4
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A N Aï EXE 1

DECLARATION DE LA DELEGATION YOUGOSLAVE 
A LA SEANCE DE LA COMISSION 4 DU 22 OCTOBRE 1963

"Le d év elo p p em en t de l a  te c h n iq u e  e n tr a în e  sa n s  d o u te  un changem ent 
dans l a  fo r m u la t io n  d es  d iv e r s e s  d é f i n i t i o n s *  L ' in t e r v e n t io n  d es  d é lé g a t io n s  
q u i o n t p ro p o sé  l e  Document N° DT/46 e s t  f o r t  i n t é r e s s a n t e  e t  u t i l e ,  dans 
c e  s e n s  q u ’e l l e  p o u r r a it  à p r é s e n t  o tr e  a c c e p té e  comme l ' i d é e  e t  l a  recomman
d a t io n  pour que ce  p rob lèm e s o i t  é t u d ié  p lu s  profondém ent e t  c e l a  dans l e  
b u t que t o u t e s  l e s  d é f i n i t i o n s ,  f ig u r a n t  au R èglem ent d es  r a d io c o m m u n ic a tio n s ,  
s o i e n t  é la b o r é e s  s e lo n  une c o n c e p t io n  u n iq u e e t  c o h é r e n te *  C epend an t, b ie n  
que dans l e  R èg lem en t d os ra d io co m m u n ica tio n s  (G enève, 1959) t o u t e s  l e s  
d é f i n i t i o n s  ne s o n t  p as d on n ées s u iv a n t  une s e u le  c o n c e p t io n , nous p en so n s  
q u ' i l  n ' e s t  p as p o s s i b l e ,  au c o u r s  de c e t t e  C o n fé r e n c e , d ' e f f e c t u e r  l ' é l a b o 
r a t io n  d 'u n  sy stèm e  de d é f i n i t i o n s  s e lo n  une c o n c e p t io n  c o h é r e n te .  C 'e s t  
p o u rq u o i n ous sommes d 'a v i s  q u ' i l  f a u d r a i t  m a in ten a n t a c c e p te r  l e s  d é f i n i t i o n s ,  
b a s é e s  en  g é n é r a l  su r  l e s  p r o p o s i t io n s  du C .C .I .R . e t , e n  une c e r t a in e  m esure, 
su r  c e l l e s  de l ' I . F . R . B . ,  l e s q u e l l e s  s o n t  p r é p a r é e s  p ar l e  Groupe de t r a v a i l  
4A e t  fo r m u lé e s  dans l e s  D ocum ents Nos D T /28, D T /41, DT/43 ©t D T /52 . Nous 
e s t im o n s  que c e s  d é f i n i t i o n s  ne p o u r r a ie n t  c r é e r  de d i f f i c u l t é s  dans l e s  
tr a v a u x  d e s  C om m issions 5 e t  6 a i n s i  que dans l e  fo n c t io n n e m e n t f u t u r  de 
l ' I . F . R . B .

" E n f in ,  n o tr e  D é lé g a t io n  e s t  p er su a d ée  q u 'u n  v o te  ne r e p r é s e n te
p as une form e b ie n  a p p r o p r ié e  quand i l  s ' a g i t  de tr o u v e r  une bonne s o l u t io n  
dans l a  m a t iè r e  c o n s id é r é e ,  "

V
V. POPOVIC
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A N N E X E  2

SERVICE DE RADIOCOMMUNICATION PAR SATELLITES

S e r v ic e  s p a t i a l  ;

e n tr e  s t a t i o n s  t e r r ie n n e s  l o r s q u ' i l  e s t  f a i t  em p lo i de 
s a t e l l i t e s  a c t i f s  ou p a s s i f s  pour l 'é c h a n g e  d es  com m u n ication s  
du s e r v ic e  f i x e  ou du s e r v ic e  m o b ile ,

ou e n tr e  une s t a t i o n  t e r r ie n n e  e t  d es  s t a t i o n s  s i t u é e s  su r  d es  
s a t e l l i t e s  a c t i f s  pour l 'é c h a n g e  d es  com m u n ication s du s e r v ic e  
m o b ile ,  011 vue de l e u r  r e tr a n s m is s io n  v e r s  ou à p a r t i r  de 
s t a t i o n s  du s e r v ic e  m o b ile .
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A N N E X E  3

En a d o p t a n t  l a  d é f i n i t i o n  du S e r v i c e  de ra d io co m m u n ica t io n  par  
s a t e l l i t e s  donnée dans 1 ' Annexe 2 ,  l a  Commission r e c o n n a î t  que l a  r e s t r i c 
t i o n  de c e t t e  d é f i n i t i o n  aux s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b i le  s i g n i f i e  l ' e x c l u s i o n  
de to u s  l e s  a u t r e s  s e r v i c e s  de Terre d é f i n i s  dans l ’a c t u e l  R èglem ent des  
ra d io c o m m u n ic a t io n s ,  à s a v o i r  : r a d i o d i f f u s i o n ,  o p é r a t io n s  p o r t u a i r e s ,  
r a d io r e p é r a g e ,  r a d i o n a v i g a t i o n ,  r a d i o n a v i g a t io n  a é r o n a u t iq u e ,  r a d i o n a v i 
g a t i o n  m a r it im e ,  r a d i o l o c a l i s a t i o n ,  s é c u r i t é ,  a m a teu rs ,  f r é q u e n c e s  é t a l o n ,  
s ig n a u x  h o r a i r e s  e t  s e r v i c e s  s p é c i a u x .
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A N N E X E  4

SERVICE DE RADIONAVIGATION PAR SATELLITES

S e r v i c e  f a i s a n t  u sa g e  de s t a t i o n s  s p a t i a l e s  s i t u é e s  s u r  
d es  s a t e l l i t e s  de l a  T erre  pour a s s u r e r  une r a d i o n a v i g a t i o n ,  e t  com prenant,  
dans c e r t a i n s  c a s ,  l ’ é m is s io n  ou l a  r e t r a n s m i s s i o n  de r e n s e ig n e m e n ts  
c o m p lém en ta ire s  n é c e s s a i r e s  au fo n c t io n n e m e n t  de c e t t e  r a d i o n a v i g a t i o n .



CONFÉRENCE."DES 
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES 25 octobre 1963'

Original ;.français, 
anglais, espagnol'

C, A.E.R. CHARGÉE O’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

GROUPE DE TRAVAIL 4A 
UORKING GROUP 4A 
.-GRUPO DE TRABAJO 4A

'PROPOSITIONS PROVISOIRES POUR LES TERMES ET DEFINITIONS 

TENTATIVE PROPOSALS FOR TERMS AND DEFINITIONS 

.PROPOSICIONES .PROVISIONALES DE TERMINOS I  DEFINICIONES

I n t r o d u c t i o n

Les d é f i n i t i o n s  q u i  s u i v e n t ,  é t a b l i e s  à t i t r e  p r o v i s o i r e  p ar  l e  
Groupe de t r a v a i l  4A, n ' o n t - p a s . en c o r e  é t é  s o u m ise s  à l ' a p p r o b a t i o n  d é f i n i 
t i v e  de l a  Comm ission 4 . E l l e s  s o n t  p u b l i é e s  pour l ' i n f o r m a t i o n  d e s  d é l é g u é s  
s i é g e a n t  dans l e s  d i v e r s e s  c o m m is s io n s , ént vu e  de s u s c i t e r  d es  o b s e r v a t i o n s  
b a s é e s  s u r  l e s  b e s o i n s  p r o p r e s  de c e s  c o r x i i s s i o n s C e s  o b s e r v a t i o n s
d e v r a i e n t  ê t r e '  t r a n s m i s e s  au Groupe de t r a v a i l  4A de. .p r é fé r e n c e  p a r  l a  «
v o i e  d es  p r é s i d e n t s  de c o m m is s io n s ,

Foreword

• The f o l l o w i n g  d é f i n i t i o n s ,  t e n t a t i v e l y  d r a f t e d  by Wbrking Group 4Ay 
h âve  n o t  y e t  b een  s u b m it te d  to  Committee 4 f o r ' :f i n a l  a p p r o v a l ,  They a re  
p u b l i s h e d  f o r  t h e  in f o r m a t io n  o f  d e l e g a t e s  i n  t h e  v a r i o u s  c o m m it te e s ,  w i th  
a - v i e w  to  i n v i t i n g  o b s e r v a t i o n s  b a sed  on th e  r e q u ir e m e n ts  o f ' t h e s e  c o m m it te e s .  
T hese  o b s e r v a t i o n s  s h o u ld  p r e f e r a b l y  be t r a n s m i t t e d  to  Working 'Group ~4A 
th r o u g h  th e  Committee chairm en  c h a n n e l  s.,

I n t r o d u c c io n

Las d e f i n i c i o n e s  que s i g u e n ,  e s t a b l e c i d a s  con c a r a c t e r  p r o v i s i o h a l ,  
por e l  Grupo de t r a b a j o  4A, no s e  han com etid o  t o d a v l a  a l a  a p r o b a c io n  dé
f i n i  t i v a s 'de l a  C om ision  4. Se p u b l i c a n  para c o n o e im ie n to  d e  lo's;,_delegados
que- a s i s t e n  a ~ l a s  d i v e r s a s  c o m is io n e s  y  con e l  f i n  de que é s t o s  puedan f o r 
m u ler  o b s e r v a c io n e a  b a sa d a s  en l a s  n e c e s id a d e s  p e c u l i a r e s  de cada  c o m is io n .  
C on ven d ria  que e s t a s  o b s e r v a c io n e s  s e  t r a n s m i t i e r a n ' a l  Grupo de t r a b a j o  4A, 
de p r e f e r e n c i a  p o r  co n d u cto  de l o s  P r é s i d e n t e s  de c o m is io n .
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A. M o d i f i c a t i o n s - e t  adjonctions aux term es  non s p a t ia u x  du .Règlement'
' • •• r

M o d i f i c a t i o n s  and a d d i t i o n s  to  non sp a ce  t e m s  <of th e  R é g u l a t i o n s  

M o d i f i c a c io n e s  y ' a d i c i o n e s  a l o s  te r m in e s  no e s p a c i a l e s  d e l  R .R ,

A l ' -S e r v i c e  de T erre

'T o u t , /s erv ice  r a d i o o l e c t r i q u o  d é f i n i  dans l e  p r é s e n t  R è g le m e n t , - a u t r e  
^ u ’u n ^ s e r v ic e  s p a t i a l  ou que l e  s e r v i c e  de- r a d i o a s t r o n o m i e .

l e r r e s t r i a l  s e r v i c e

Any r a d io  s e r v i c e  d e f i n e d  i n  t h e s e  R é g u l a t i o n s ,  o t h e r  th a n  a sp a c e  
s e r v i c e  o r  - th e  r a d io  astronom y s e r v i c e .

S e r v ic io -  t e r r e n a l

C u a lq u ié r  s e r v i c i o  r a d i o e l é c t - r i c o  d e f i n i d o  en- e l  p r é s e n t é  R eglam ento  
d i s t i n t o  a un s e r v i c i o  e s p a c i a l  o de r a d io a s t r o n o m ia ,

;A2 , S t a t i o n  de T erre

S t a t i o n  d fun s e r v i c e  de T erre  i 

■ T é r r e s tr ia l  s t a t i o n

A s t a t i o n  in. a t e r r e s t r i a l  s e r v ic e - ,

E s t a c i o n  t e r r e n a l

E s t a c i o n  de' un. s e r v i c i o  ‘t e r r e n a l ,

A3 S t a t i o n  de .r a d i  o a s  t  r  ôrLoni e

S t a t i o n  du s e r v i c e  de' r a d io a s t r o n o m ie . ;

Radio Astronomy s t a t i o n

A s t a t i o n  i n  th e  radio; a s tr o n o m y  s e r v ic e - .

: E s t a c io n  de ra d io a stro n o m ia -

E s t a c i o n  d e l .  s e r v i c i o  de. r a d io a s t r o n o m ia .

-B. S e r v i c e s  e t  s t a t i o n s  s p a t i a l e s . ,  e t  te rm es  a s s o c i e s  

Space s e r v i c e s  and s t a t i o n s ,  and r e l a t e d  term s  

S e r v i e  o s  y . e s t a c i o n e s  ' e s p a c i a l e s ,  y  te r m in o s  c o n ex o s

No s  7 0 , .  7 1 ,  7 2 ,  73 An R èg lem en t -  S u p p rim és .

Nos-, 7 0 ,  7 1 ,  7 2 ,  73 o f  th e  R e g u l a t i o n s : -  C a n c e l l e d .

N .o s *70, 7 1 ,  7 2 ,  73 d e l  R.Rè ( S u p r i n i d o s ) „
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-  e n t r e  s t a t i o n s  t e r r i e n n e s  e t  s t a t i o n s  s p a t i a l e s ,

-  ou e n t r e  s t a t i o n s  s p a t i a l e s , ,

-  ou e n t r e  s t a t i o n s  t e r r i e n n e s  lo r s q u e  l e s  s ig n a u x  s o n t  r e t r a n s m is  
p ar d es  s t a t i o n s  s p a t i a l e s ,  ou t r a n s m is  par r é f l e x i o n  ou d i f f u s i o n  
s u r  d es  o b j e t s  s i t u é s  dans 1 ’ sp a ce  en e x c lu a n t  l a  r é f l e x i o n  ou
l a  d i f f u s i o n  par l ’ io n o s p h è r e  ou dans l ’ a tm osphère  t e r r e s t r e .

Space s e r v i c e

A ra d io co m m u n ica t io n  s e r v i c e s

-  b e tw een  e a r t h  s t a t i o n s ‘and sp a ce  s t a t i o n s ,  

o r  b e tw een  sp a c e  s t a t i o n s ,

-  o r  b e tw een  e a r t h  s t a t i o n s  when th e  s i g n a i s  a r e  r e - t r a n s m i t t e d
by sp a c e  s t a t i o n s ,  or t r a n s m i t t e d  by r e f l e c t i o n  or  by s c a t t e r i n g  
from o b j e c t s  i n  s p a ce  e x c lu d in g  r e f l e c t i o n  or  s c a t t e r i n g  by th e  
i o n o s p h è r e  or  w i t h i n  th e  e a r t h 1s  a tm o sp h ère .

S e r v i c i o  e s p a c i a l

S e r v i c i o  de r a d io c o m u n ic a c io n ;  -

-  e n t r e  e s t a c i o n e s  t e r r e n a s  y  e s t a c io n e s . .  e s p a c i a l e s . , ,

-  o e n t r e  e s t a c i o n e s  e s p a c i a l e s ,

-  o e n t r e  e s t a c i o n e s  t e r r e n a s  cuando l a s  s e r ia le s  so n  r e t r a n s m i t i d a s
p or  e s t a c i o n e s  e s p a c i a l e s  o t r a n s m i t id a s  por r e f l e x i o n  o d i s p e r 
s i o n  en  o b j e t o s  s i t u a d o s  en e l  e s p a c i o ,  ex c lu y en d o  l a  r e f l e x i o n
o d i s p e r s i o n  en l a  i o n o s f e r a  o d en tro  de l a  a t n o s f e r a  t e r r e s t r e .

B2 S t a t i o n  s p a t i a l e

S t a t i o n  du s e r v i c e  s p a t i a l  s i t u é e  s u r  un o b j e t  s e  t r o u v a n t ,  ou 
d e s t i n é  à a l l e r ,  ou é t a n t  a l l é  a u - d e l à  de l a  p a r t i e  p r i n c i p a l e  de 1 ’ a tm os
p h ère  t e r r e s t r e ,

Space s t a t i o n

A s t a t i o n  i n  t h e  s p a c e  s e r v i c e  l o c a t e d  on an o b j e c t  w h ich  i s  
b ey o n d ,  i s  in t e n d e d  to  go b ey o n d ,  o r  h a s  b een  b eyon d , t h e  m ajor p o r t i o n  o f  
th e  e a r t h ’ s  a tm o sp h ère ,

E s t a c i o n  e s p a c i a l

B1 Service spatial

Service de radiocommunication ;

E s t a c i o n  d e l  s e r v i c i o  e s p a c i a l  s i t u a d a  en un o b j e t o  que s e  e n -  
c u e n t r a ,  o que e s t a  d e s t in a d o  a i r  o que y a  e s t u v o  f u e r a  de l a  p a r t e  p r i n 
c i p a l  de l a  a t n o s f e r a  t e r r e s t r e .
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B3 S t a t i o n  t e r r i e n n e

S t a t i o n  du s e r v i c e  s p a t i a l  s i t u é e  s o i t  su r  l a  s u r f a c e  de l a  T e r r e ,  
y  com pris à bord d ’un nav ire , . ,  s o i t  à b o rd  d ’un a é r o n e f .

E a rth  s t a t i o n

A s t a t i o n  i n  th e  s p a c e  s e r v i c e  l o c a t e d  e i t h e r  on th e  e a r t h ’ s  
s u r f a c e ,  i n c l u d i n g  on board a s h i p ,  or  on board  an a i r e r a f t ,

E s t a c i o n  t e r r e n a

E s t a c i o n  d e l  s e r v i c i o  e s p a c i a l  s i t u a d a  en l a  s u p e r f i c i e  de l a  
T ierr a ,  a bordo de un b arco  i n c l u s i v e ,  o a bordo de una a e r o n a v e . .

B4 S e r v i c e  de ra d io co m m u n ica t io n  p ar  s a t e l l i t e s  

S e r v i c e  s p a t i a l  ;

-  e n t r e  s t a t i o n s  t e r r i e n n e s ,  l o r s q u ’ i l  e s t  f a i t  u s a g e  de s a t e l l i t e s  
a c t i f s  ou p a s s i f s  p our  l ’ échan ge de com m u n ica t io n s  du s e r v i c e  f i x e  
ou du s e r v i c e  m o b i le ,

-  ou e n t r e  une s t a t i o n  t e r r i e n n e  e t  d es  s t a t i o n s  s i t u é e s  su r  d es  
s a t e l l i t e s  a c t i f s ,  pour l ’ échan ge d es  com m u nica t ion s  du, s e r v i c e  
m o b i l e ,  en vue de l e u r  r e t r a n s m i s s i o n  v e r s  ou a p a r t i r  dé s t a t i o n s  
du s e r v i c e  m o b i le .

C e m m u n i c a t i o n - s a t e l l i t e  s e r v i c e

A s p a ce  s e r v i c e ;  •<

-  b e tw een  e a r t h  s t a t i o n s ,  when u s i n g  a c t i v e  o r  p a s s i v e  s a t e l l i t e s  
f o r  th e  exchan ge o f  com m u nica t ion s  o f  t h e  f i x e d  o r  m o b ile  
s e r v i c e ,  or

-  b e tw een  an e a r t h  s t a t i o n  and s t a t i o n s  on a c t i v e  s a t e l l i t e s  f o r  
t h e  exchange o f  com m u nica t ion s  o f  th e  m o b i le  s e r v i c e ,  w i t h  a 
v ie w  to  t h e i r  r e t r a n s m i s s i o n  to  o r  from s t a t i o n s  i n  th e  m o b i le  
s e r v i c e .

S e r v i c i o  de r a d io c o m u n ic a c io n  p or  s a t é l i t e  

S e r v i c i o  e s p a c i a l ;

-  e n t r e  e s t a c i o n e s  t e r r e n a s ,  cuando s e  u t i l i z a n  s a t é l i t e s  a c t i v o s  
o p a s i v o s  p a ra  e l  i n t e r c a n b i o  de c o m u n ic a c io n e s  en l o s  s e r v i c i o s  
f i j o  o m o v i l ,

-  o ,  e n t r e  una e s t a c i o n  t e r r e n a  y  e s t a c i o n e s  s i t u a d a s  en s a t é l i t e s  
a c t i v o s ,  p ara  e l  i n t e r c a n b i o  de c o m u n ic a c io n e s  d e l  s e r v i c i o  mo
v i l ,  con  v i s t a  a r e t r a n s n i t i r  d esd e  o h a c i a  e s t a c i o n e s  d e l  s e r 
v i c i o  m o v i l .
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B5 Station (spatiale) de satellite (de radiocommunication)*)

S t a t i o n  s p a t i a l e  du s e r v i c e  de ra d io co m m u n ica t io n  par s a t e l l i t e s ,  
s i t u é e  s u r  un s a t e l l i t e  de l a  T e r r e .

(C om m unication) s a t e l l i t e  ( s p a c e )  s t a t i o n * )

A s p a c e  s t a t i o n  i n  th e  c o m m u n i c a t i o n - s a t e l l i t e  s e r v i c e ,  on an  
e a r t h  s a t e l l i t e .

E s t a c i o n  ( e s p a c i a l )  de s a t é l i t e s  (d e  r a d io c o m u n ic a c io n ) * )

E s t a c i o n  e s p a c i a l  d e l  s e r v i c i o  de r a d io c o m u n ic a c io n  p or  s a t é l i t e  
s i t u a d a  en un s a t é l i t e  de l a  T i e r r a ,

B6 ' S a t e l l i t e  a c t i f

S a t e l l i t e  de l a  T erre  p o r ta n t  une s t a t i o n  d e s t i n é e  à é m e t tr e  ou  
r e t r a n s m e t t r e  d es  s ig n a u x  de r a d io co m m u n ica t io n .

A c t i v e  s a t e l l i t e

An e a r t h  s a t e l l i t e  c a r r y in g  a s t a t i o n  in t e n d e d  to  t r a n s m i t  o r  
r e - t r a n s m i t  ra d io co m m u n ica t io n  s i g n a i s ,

S a t é l i t e  a c t i v o

S a t é l i t e  de l a  T ie r r a  p r o v i s t o  de una e s t a c i o n  d e s t i n a d a  a e n i t i r  
o r e t r a n s n i t i r  s e r ia l e s  de r a d io c o m u n ic a c io n .

B7 Satellite passif

S a t e l l i t e  de l a  T erre  d e s t i n é  à t r a n s m e t t r e  d es  s ig n a u x  de r a d i o 
com m u nicat ion  p ar  r é f l e x i o n  ou d i f f u s i o n .

P a s s i v e  S a t e l l i t e

An e a r t h  s a t e l l i t e  in t e n d e d  i o  t r a n s m it  ra d io co m m u n ica t io n  s i g n a i s  
by r e f l e c t i o n  o r  by s c a t t e r i n g .

Satélite pasivo .

S a t é l i t e  de l a  T ie r r a  d e s t in a d o  a t r a n s m i t i r  s e r ia le s  de r a d io c o 
m u n ic a c io n  p or  r e f l e x i o n  o d i s p e r s i o n .

* )  Les mots e n t r e  p a r e n t h è s e s  p eu v en t  ê t r e  omis quand aucune a m b ig u ï té  
n ’ en  r é s u l t e .

The w ords b e tw e en  b r a c k e t s  can be o m i t t e d ,  when no a m b ig u ity  r e s u l t s .

fLas p a la b r a s  e n t r e  p a r é n t e s i s  pueden o m i t i r s e  cuando de e l l o  no r e s u i t e  
n in g u n a  a m b ig ü e d a d . .



B8 S t a t i o n  t e r r i e n n e  de r a d io co m m u n ica t io n s  par s a t e l l i t e s

S t a t i o n  t e r r i e n n e  du s e r v i c e  de r a d io co m m u n ica t io n  p ar  s a t e l l i t e s .  

C o m m u n i c a t i o n - s a t e l l i t e  e a r t h  s t a t i o n

An e a r t h  s t a t i o n  i n  th e  c o m m u n i c a t i o n - s a t e l l i t e  s e r v i c e .

E s t a c i o n  t e r r e n a  de r a d io c o m u n ic a c io n  p or  s a t é l i t e

E s t a c i o n  t e r r e n a  d e l  s e r v i c i o  de r a d io c o m u n ic a c io n  por s a t é l i t e ,

B9 Systèm e à s a t e l l i t e s  (N o te  l )

Tout ensem ble  de s t a t i o n s ,  c o o p é r a n t  e n t r e  e l l e s ,  a s s u r a n t  un 
s e r v i c e  s p a t i a l  /  donné / ,  e t  com prenant un ou p l u s i e u r s  s a t e l l i t e s  a c t i f s  
ou p a s s i f s ,

S a t e l l i t e  System  (N ote  1.)

Any group o f  c o - o p e r a t i n g  s t a t i o n s  p r o v i d i n g  a /  g i v e n  /  sp a c e  
s e r v i c e  and i n c l u d i n g  one or  more a c t i v e  o r  p a s s i v e  s a t e l l i t e s ,

S is t e m a  de s a t é l i t e s  (N o ta  l )

C u a lq u ie r  co n ju n to  co o rd in a d o  de e s t a c i o n e s ,  que p r o p o r c io n a n  
/  determ inado /  s e r v i c i o  e s p a c i a l  e i n c l u y e n  uno o mas s a t é l i t e s  a c t i v o s  
ô p a s i v o s ,

B10 S e r v ic e  de r e c h e r c h e  s p a t i a l e

S e r v i c e  s p a t i a l  dans l e q u e l  on u t i l i s e  d es  e n g in s  s p a t i a u x  pour  
l a  r e c h e r c h e  s c i e n t i f i q u e  ou t e c h n i q u e .

Snace r e s e a r c h  s e r v i c e

A sp a ce  s e r v i c e  i n  w hich  s p a c e c r a f t  a r e  u s e d  f o r  s c i e n t i f i c  or  
t e c h n o l o g i c a l  r e s e a r c h  p u r p o s e s ,

S e r v i c i o  de i n v e s t i g a c io n  e s p a c i a l

S e r v i c i o  e s p a c i a l  en e l  c u a l  s e  u t i l i z a n  v e h i c u l o s  e s p a c i a l e s  
p ara  f i n e s  de i n v e s t i g a c i o n ,  c i e n t i f i c a  y  t e c n o l o g i c a .
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. S t a t i o n  s p a t i a l e  du s e r v i c e  de r e c h e r c h e  s p a t i a l e .

Space research space station

À s p a c e  s t a t i o n  i n  t h e  sp a ce  r e s e a r c h  s e r v i c e .

Estacion espacial para la investigacion del espacio

E s t a c i o n  e s p a c i a l  d e l  s e r v i c i o  de i n v e s t i g a c i é n  e s p a c i a l .

B12 Station terrienne de recherche.spatiale

S t a t i o n  t e r r i e n n e  du s e r v i c e  de r e c h e r c h e  s p a t i a l e .

Space research earth station

An e a r t h  s t a t i o n  i n  th e  s p a ce  r e s e a r c h  s e r v i c e .

Estacion terrena para la investigacion del espacio -

E s t a c i o n  t e r r e n a  d e l  s e r v i c i o  de i n v e s t i g a c i o n  e s p a c i a l .

B13 Service de radiodiffusion par satellites (Note 2)

S e r v i c e  s p a t i a l  dans l e q u e l  des  s ig n a u x  omis ou r e t r a n s m is  par  
d es  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  ou t r a n s m is  par r é f l e x i o n  ou d i f f u s i o n  par d es  
o b j e t s  en o r b i t e  a u to u r  de l a  T e r r e ,  s o n t  d e s t i n é s  à  ê t r e  r e ç u s  d ir e c t e m e n t  
par l e  p u b l i c  en  g é n é r a l .  :

Broadcasting-satellite Service (Note 2)

À sp a c e  s e r v i c e  i n  w h ich  s i g n a i s  t r a n s m i t t e d . o r  . r é - t r a n s m i t t e d  
by sp a c e  s t a t i o n s ,  o r  t r a n s m i t t e d  by r e f l e c t i o n  o r  by s c a t t e r i n g  from  
o b j e c t s  i n  o r b i t  around th e  e a r t h ,  a re  in t e n d e d  f o r  d i r e c t  r é c e p t i o n  by  
th e  g é n é r a l  p u b l i c .

Service de radiodifusién por satélites (Nota 2)

S e r v i c i o  e s p a c i a l  en e l  c u a l  l a s  s e h a l e s  e m i t id a s  o r e t r a n s m i -  
t i d a s  por e s t a c i o n e s  e s p a c i a l e s  o t r a n s m i t id a s  por r e f i e x i o n  o d i s p e r s i o n  
en o b j e t o s  s i tu a x lo s  en é r b i t a  a l r e d e d o r  de' l a ' T i e r r a ,  e s t a n  d e s t i n a d a s  a 
l a  r e c e p c i o n  d i r e c t à  por e l  p u b l i c o  en g é n é r a l .

Bll Station spatiale de recherche spatiale



Document N° 117-F/e/s
Page 8

S t a t i o n  s p a t i a l e  du s e r v i c e  de r a d i o d i f f u s i o n  par s a t e l l i t e  
s i t u é e  s u r  un s a t e l l i t e  de l a  T e r r e .

B r o a d c a s t i n g - s a t e l l i t e  Space S t a t i o n  (N o te  2 )

A sp a c e  s t a t i o n  i n  th e  b r o a d c a s t i n g - s a t e l l i t e  s e r v i c e ,  on an 
e a r t h  s a t e l l i t e ,

' E s t a c io n  e s p a c i a l  de s a t é l i t e  de r a d i o d i f u s i é n  (N o ta  2)

E s t a c i o n  e s p a c i a l  d e l  s e r v i c i o  de r a d i o d i f u s i o n  p or  s a t é l i t e s ,  
s i t u a d a  en un s a t é l i t e  de l a  T i e r r a .

B14 b i s  S t a t i o n  de s a t e l l i t e  de r a d i o d i f f u s i o n  (N o te  3)

S t a t i o n  de r a d i o d i f f u s i o n  s i t u é e  su r  un s a t e l l i t e  de l a  T e r r e .  

B r o a d c a s t in g  S a t e l l i t e  S t a t i o n  (N o te  3)

A b r o a d c a s t in g  s t a t i o n  on an e a r t h  s a t e l l i t e ,

E s t a c i é n  de s a t é l i t e  de r a d i o d i f u s i é n  (N o ta  3 )

E s t a c i é n  de r a d i o d i f u s i é n  s i t u a d a  en un s a t é l i t e  de l a  T i e r r a ,

B15 S t a t i o n  t e r r i e n n e  de r a d i o d i f f u s i o n  p ar  s a t e l l i t e s (N o te  2 )

S t a t i o n  t e r r i e n n e  du s e r v i c e  de r a d i o d i f f u s i o n  p ar  s a t e l l i t e s .  

B r o a d c a s t i n g - s a t e l l i t e  E arth  S t a t i o n  (N o te  2)

An e a r t h  s t a t i o n  i n  th e  b r o a d c a s t i n g - s a t e l l i t e  s e r v i c e .  

E s t a c i é n  t e r r e n a  de r a d i o d i f u s i é n  por s a t é l i t e s  (N o ta  2 )

E s t a c i é n  t e r r e n a  d e l  s e r v i c i o  de r a d i o d i f u s i é n  p o r  s a t é l i t e s ,  

B l6  S e r v i c e . d e  r a d i o n a v i g a t io n  par s a t e l l i t e s

S e r v i c e  f a i s a n t  u sa g e  de s t a t i o n s  s p a t i a l e s  s i t u é e s  s u r  d es  
s a t e l l i t e s  de l a  T erre  pour a s s u r e r  une r a d i o n a v i g a t i o n ,  e t  com pren ant ,  
dans c e r t a i n s  c a s ,  l ’ é m is s io n  ou l a  r e t r a n s m i s s i o n  de r e n s e ig n e m e n ts  
co m p lém en ta ire s  n é c e s s a i r e s  au fo n c t io n n e m e n t  de c e t t e  r a d i o n a v i g a t i o n .

B14 Station spatiale de satellite de radiodiffusion (Note 2)
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À s e r v i c e  u s in g  sp a c e  s t a t i o n s  on e a r t h  s a t e l l i t e s  f o r  th e  p u r p o se s  
o f  r a d i o n a v i g a t i o n ,  i n c l u d i n g ,  i n  c e r t a i n  c a s e s ,  t r a n s m i s s i o n  o r  r e t r a n s m i s s i o n  
o f  su p p lem e n ta ry  in f o r m a t io n  n e c e s s a r y  f o r  th e  o p é r a t io n  o f  th e  n a v ig a t i o n a l  
s y s t e m ,

Servicio de radionavegacion por satélites

S e r v i c i o  que u t i l i z a  e s t a c i o n e s  e s p a c i a l e s  i n s t a l a d a s  en s a t é l i t e s  
de l a  T ie r r a  p a ra  f i n e s  de r a d io n a v e g a c ié n ,  in c lu y e n d o  en c i e r t o s  c a s o s  l a  
t r a n s n i s i o n  o r e t r a n s n i s i o n  de in f o r m a c ié n  c o n p le m e n ta r ia ,  n e c e s a r i a  para  e l  
fu n c io n a m ie n to  de l a  n i s n a ,

B17 Station spatiale de satellite de radionavigation

S t a t i o n  s p a t i a l e  du s e r v i c e  de r a d i o n a v i g a t io n  par s a t e l l i t e s  s i t u é e  
s u r ,u n  s a t e l l i t e  de l a  T e r r e ,

Radionavigation-satellite Space Station

À sp a c e  s t a t i o n  i n  th e  r a d i o n a v i g a t i o n - s a t e l l i t e  s e r v i c e ,  on an 
e a r t h  s a t e l l i t e ,

Estacion espacial de satélite de radionavegacion

E s t a c i o n  e s p a c i a l  d e l  s e r v i c i o  de r a d io n a v e g a c ié n  p o r  s a t é l i t e s  
s i t u a d a  en un s a t é l i t e  de l a  T i e r r a .

Radionavigation-satellite Service

B18 Station terrienne de radionavigation par satellites

S t a t i o n  t e r r i e n n e  du s e r v i c e  de r a d i o n a v i g a t i o n  p ar  s a t e l l i t e s .  

R a d i o n a v i g a t i o n - s a t e l l i t e  E a r th  S t a t i o n

An earth station in the radionavigation-satellite service. 

Estacion terrena de radionavegacion por satélites . .

E s t a c i o n  t e r r e n a  d e l  s e r v i c i o  de r a d io n a v e g a c ié n  p or  s a t é l i t e s .

Bl9 Service (des auxiliaires) de la météorologie par satellites*)

S e r v i c e  s p a t i a l  dans l e q u e l  l e s  r é s u l t a t s  d * o b s e r v a t io n s  m é té o r o -  
. l o g i q u e s  f a i t e s  à l ' a i d e  d ' a p p a r e i l s  s i t u é s  su r  d és  s a t e l l i t e s  de l a  T erre  

s o n t  t r a n s m is  à d e s  s t a t i o n s  t e r r i e n n e s  à p a r t i r  de s t a t i o n s  s p a t i a l e s  
s i t u é e s  s u r  c e s  s a t e l l i t e s .

* )  L es m ots e n t r e  p a r e n t h è s e s  p eu v e n t  ê t r e  om is quand aucune a m b ig u ïté  
n ' e n  r é s u l t e .
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A s p a ce  s e r v i c e  i n  w hich  th e  r o s u l t s  o f  m e t e o r o l o g i c a l  o b s e r v a t i o n s ,  
nade by in s t r u m e n ts  on e a r th  s a t e l l i t e s ,  a r e  t r a n s m i t t e d  to  e a r t h  s t a t i o n s  by  
sp a c e  s t a t i o n s  on t h e s e  s a t e l l i t e s .

S e r v i c i o  de (ayu d as  a) l a  m e t e o r o lo g i a  p or  s a t é l i t e s * )

S e r v i c i o  e s p a c i a l  on e l  c u a l  l o s  r e s u l t a d o s  de l a s  o b s e r v a c io n e s  
■ m é t é o r o lo g i e a s  o b t e n id a s  por in s t r u m e n t e s  s i t u a d o s  en s a t é l i t e s -  t e r r e s t r e s  

s e  t r a n s m it e n  a e s t a c i o n e s  t e r r e n a s  d osde  e s t a c i o n e s  e s p a c i a l e s  s i t u a d a s  en  
d ic h o s  s a t é l i t e s .

B20 S t a t i o n  s p a t i a l e  de m é t é o r o lo g ie  par s a t e l l i t e s * )

S t a t i o n  s p a t i a l e  du s e r v i c e  (d e s  a u x i l i a i r e s )  de l a  m é t é o r o lo g i e  
p a r  s a t e l l i t e s  s i t u é e  su r  un s a t e l l i t e  de l a  T e r r e .

M e t e o r o l o g i c a l  ( a i d s )  -  s a t e l l i t e  S pace  S t a t i o n * )

A s p a ce  s t a t i o n  i n  th e  " m e t e o r o l o g i c a l ' ( à i d s )  -  s a t e l l i t e  s e r v i c e  
on an e a r t h  s a t e l l i t e ,

E s t a c i é n  e s p a c i a l  de m e t e o r o lo g ia  nor s a t é l i t e s * )

E s t a c i o n  e s p a c i a l  d e l  s e r v i c i o  (d e  a y u d a s)  de l a  m e t e o r o lo g i a  p or  
s a t é l i t e s  s i t u a d a  en un s a t é l i t e  de l a  T i e r r a .

B21 S t a t i o n  t e r r i e n n e  de m é t é o r o lo g ie  par s a t e l l i t e s * )

S t a t i o n  t e r r i e n n e  au 's e r v i c e  ( d e s  a u x i l i a i r e s )  d e " la  m é t é o r o l o g i e  
p ar s a t e l l i t e s ,

M e t e o r o lo g i c a l  ( a i d s )  -  s a t e l l i t e  E arth  S t a t i o n * )

, . An e a r t h  s t a t i o n  i n  th e  m e t e o r o l o g i c a l  ( a i d s )  -  s a t e l l i t e  s e r v i c e .

E s t a c i o n  t e r r e n a  de m e t e o r o lo g ia  p or  s a t é l i t e s * )

E s t a c i é n  t e r r e n a  d e l  s e r v i c i o  (d e  a y u d a s)  de l a  m e t e o r o lo g i a  por
s a t é l i t e s .

Meteorological (aids) - satellite service*)

* )  Les mots e n t r e  p a r e n t h è s e s  p eu v en t  ê t r e  omis quand aucune a m b ig u i té  
n*en  r é s u l t e .

The w ords b etw een  b r a c k e t s  can be o m it t e d  when no a m b ig u ity  r e s ü l t s .

Las p a la b r a s  e n t r e  p a r é n t e s i s  pueden o n i t i r s e  cuando de e l l o  no r e s u i t e  
n in g u n a  am bigüedad.
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C .. Télémesure, télécommande et poursuite spatiales
Space T e l e n e t e r i n g .  Teleconnanc and t r a c k in g

T e lem e d id a .  t e l e n a n d o ,  s e g u i n i e n t o  e s p a c i a l e s

Cl T é lém e su r e  s p a t i a l e  (N oté  4 )

T é lém esu re  u t i l i s é e  pour l a  t r a n s m i s s i o n  à p a r t i r  d ’une s t a t i o n  
s p a t i a l e  d es  r é s u l t a t s  d es  m esures  e f f e c t u é e s  dans un e n g in  s p a t i a l ,  y  com pris  
c e l l e s  q u i  c o n c e r n e n t  l e  fo n c t io n n e m e n t  de l ’ e n g in .

Space  T e l e n e t e r i n g  (N ote  4 )

The u s e  o f  t e l e n e t e r i n g  f o r  th e  t r a n s m i s s i o n  f r o n  a s p a ce  s t a t i o n  
o f  r e s u l t s  o f  n ea su rem en ts  made i n  a s p a c e c r a f t ,  i n c l u d i n g  t h o s e  r e l a t i n g  to  
th e  f u n c t i ô n i n g  o f  th e  s p a c e c r a f t .

T e lem e d id a  e s p a c i a l  (N ota  4 )

T e lem ed id a  para  l a  t r a n s n i s i o n  d esd e  una e s t a c i o n  e s p a c i a l ,  de n e -  
d i c i o n e s  e f e c t u a d a s  en un v e h i c u l o  e s p a c i a l ,  con i n c l u s i o n  de l a s  r e l a t i v e s  
a su  f u n c io n a m ie n t o .

Cl b i s  T é lém e su r e  s p a t i a l e (N o te  4 )

T é lém e su r e  à  p a r t i r . d ’une s t a t i o n  s p a t i a l e .

Space Telenetering (Note 4 )

T e l e n e t e r i n g  f r o n  a s p a c e c r a f t ,

T e lem ed id a  e s p a c i a l  (N o ta  4 )

T e lem e d id a  d esd e  una e s t a c i o n  e s p a c i a l ,

C2 Télécommande spatiale

U t i l i s a t i o n  de s ig n a u x  r a d i o é l e c t r i q u e s  t r a n s m is  à  une s t a t i o n  
s p a t i a l e  pour m e t t r e  en fo n c t io n n e m e n t  c e t t e  s t a t i o n  ou d es  a p p a r e i l s  i n s 
t a l l é s  a bord de l ’ e n g in  s p a t i a l  a s s o c i é ,  ou pour en m o d i f i e r  ou a r r ê t e r  
l e  f o n c t io n n e m e n t .

Space Telecommand

The u s e  o f  ra d io co m m u n ica t io n  t o  a sp a c e  s t a t i o n  t o  i n i t i a t e , .  
m o d ify  o r  t e r m in a te  f u n c t i o n s  o f  th e  sp a c e  s t a t i o n  o r  o f  t h e  a s s o c i a t e d  
s p a c e c r a f t .

Telenando espacial

Empleo de s e n a l e s  r a d i o e l é c t r i c a s  t r a n s m i t id a s  a una e s t a c i o n  e s 
p a c i a l  p ara  i n i c i a r ,  m o d i f i c a r  o in t e r r u m p ir  f u n c i o n e s  de l a  e s t a c i o n  e s p a 
c i a l  o de un v e h i c u l o  e s p a c i a l  a s o c ia d o . .
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P o u r s u i t e  s p a t i a l e  (N o te  l )

D é te r m in a t io n  de l ’o r b i t e ,  de l a  v i t e s s e  ou de l a  p o s i t i o n  i n s t a n 
t a n é e  d 'u n  o b j e t  s i t u é  dans l ’ e s p a c e ,  p ar  l ’u t i l i s a t i o n  du r a d io r e p é r a g e
/  à 1 ’ e x c l u s i o n  ..de . l a  .r a d i o - d é t e c t i o n . p r im a ir e  /  . , .

Space t r a c k in g  (N o te  l )

D é te r m in a t io n  o f  th e  o r b i t ,  v o l o c i t y  o r  in s t a n t a n e o u s  p o s i t i o n  o f  
a n - o b j e c t  i n  s p a c e  by n ea n s  o f  r a d io d e t e r m i n â t i o n  /  e x c lu d i n g  prim ary  
ra d a r  / *

S e g u in i e n t o  e s p a c i a l  (N ota  l )

D e t e r n in a c io n  de l a  o r b i t a ,  v e l o c i d a d  o p o s i c i o n  i n s t a n t a n e a ,  de 
un o b j e t o  en e l  e s p a c i o ,  por n e d io  de l a  r a d i o d e t e r n i n a c i o n  /  con e x c l u s i o n  
d e l  ra d a r  p r i n a r i o  / .

D. E sp a c e ,  o r b i t e s  e t  t y p e s  d ’o b j e t s  s p a t i a u x  

S p a c e ,  o r b i t s  and ty p es-  o f  o b .j e c t s  i n  s p a ce  

E s p a c io ,  o r b i t a s  y  t i p o s  de o b . ie to s  e s p a c i a l e s

E space  l o i n t a i n

R é g io n  de l ’ e s p a c e  s i t u é e  à d es  d i s t a n c e s  de l a  T err e  é g a l e s  ou 
s u p é r i e u r e s  à l a  d i s t a n c e  e n t r e  l a  T erre  e t  l a  Lune.

Deep sp a ce

Space a t  d i s t a n c e s  f r o n  th e  E a rth  eq u a l  to  or  g r e a t e r  th a n  th e  
d i s t a n c e  b etw een  t h e  E a rth  and th e  Moon.

E sp a c io  le .jano

R ég io n  d e l  e s p a c io  s i t u a d a  a una d i s t a n c i a  de l a  T ie r r a  i g u a l  o 
s u p e r i o r  a l a  e x i s t e n t e  e n t r e  l a  T ie r r a  y  l a  Luna,
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NOTES PROVISOIRES 

TEMPORARI NOTES 

NOTAS PROVISIONALES

L ’ a d o p t io n  ou 1 ’ o m is s io n  d es  mots e n t r e  c r o c h e t s  ne p eu t  ê t r e  d é c id é e  
q u ’ en f o n c t i o n  d es  b e s o i n s  d es  a u t r e s  co m m iss io n s .

The a d o p t io n  o r  o m is s io n  o f  th e  words i n  sq uare  b r a c k e t s  n u s t  be d e c id e d  
i n  th e  l i g h t  o f  th e  r e q u i r e n e n t s  o f  th e  o t h e r  C om m ittees .

La a d o p c io n  u o u i s i o n  de l a s  p a la b r a s  que f i g u r a n  e n tr e  c o r c h e t e s  s o l o  
puede d e c i d i r s e  en f u n c io n  de l o s  r e s u l t a d o s  que o b ten g a n  l a s  denas  
c o n i s i o n e s .

En é t a b l i s s a n t  c e s  d é f i n i t i o n s ,  l e  Groupe de t r a v a i l  4A ne s ’ e s t  pas  
o ccu p é  d es  q u e s t i o n s  de p r i n c i p e  q u i s ’y  r a p p o r te n t  e t  q u i  s o n t  d i s c u t é e s  
dans d ’a u t r e s  Com m issions ou Groupes de t r a v a i l .

In  e s t a b l i s h i n g  t h e s e  d é f i n i t i o n s ,  ¥ o r k in g  Group 4A d id  n o t  c o n s i d e r  th e  
q u e s t i o n  o f  p r i n c i p l o  i n  c o n n e c t io n  w i th  t h i s  s u b j e c t ,  i n  a s  much a s .  
i t  w i l l  be d i s c u s s e d  i n  o t h e r  co m m ittees  o r  w ork in g  groups*

A l e la b o r a r  e s t a s  d e f i n i c i o n e s  e l  Grupo de t r a b a j o  4A no con side .ro  l o s  
p ro b lèm es  de p r i n c i p i o  r e l a c i o n a d o s  con e s t e  terna y  que s e r a n  d i s c u t i d o s  
por o t r a s  c o m is io n e s  o gru p os  de t r a b a j o .

C e t t e  d é f i n i t i o n  n ’ e s t  s u g g é r é e  que dans l ’h y p o t h è s e  où l a  C o n féren ce  
e s t i m e r a i t  i n u t i l e  d ’ i n s é r e r  dans l e  R èglem ent d es  r a d io co m m u n ica t io n s  
une d é f i n i t i o n  pour l e  s e r v i c e  de r a d i o d i f f u s i o n  par s a t e l l i t e s .

T h is  d é f i n i t i o n  would o n ly  be u s e f u l  i f  th e  C on féren ce  d é c i d é s  n o t  to  
i n c l u d e  i n  A r t i c l e  1 a d é f i n i t i o n  o f  b r o a d c a s t in g  s a t e l l i t e  s e r v i c e .

Se s u g i e r e  e s t a  d e f i n i c i o n  ù n ic a n e n t e  en l a  h i p o t e s i s  de que l a  C o n fe -  
r e n c i a  e s t im e  s u p e r f l u o  i n c l u i r  en e l  R eglam ento de R a d io co m u n ic a c io n es  
una d e f i n i c i o n  r e l a t i v e  a l  s e r v i c i o  de r a d i o d i f u s i o n  por s a t é l i t e s .

La d é f i n i t i o n  C l e s t  p lu s  l i m i t a t i v e  que l a  d é f i n i t i o n  Cl b i s .  Le c h o ix  
e n t r e  c e s  deux d é f i n i t i o n s  ne p eu t  ê t r e  b a sé  que. su r  l e s  b e s o i n s  d es  a u t r e s  
C om m iss ion s ..

D é f i n i t i o n  Cl i s  more s p é c i f i e  than  Cl b i s .  The c h o i c e  b etw een  th e  two 
n u s t  be ta k e n  i n  l i g h t  o f  th e  r e q u ir e n e n t s  o f  th e  o t h e r  C om m ittees .

La d e f i n i c i o n  C l e s  mas l i m i t a t i v e  que l a  d e f i n i c i o n  Cl b i s .  La e l e c -  
c i o n  e n t r e  e s t a s  dos d e f i n i c i o n e s  s o l o  puede b a s a r s e  en l o s  r e s u l t a d o s  
que o b ten g a n  l a s  denas  c o m is i o n e s .
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COMMISSION. 4

ORDRE DU JOUR 

CINQUIEME SEANCE DE LA COMISSION 4 

Mercredi 30 octobre: 1963., à 14 h.30

1. Compte rendu de la quatrième séance (Document N° 129-F)

2. Rapport du Groupe de travail 4B (Document N° 128-F(Rev.))

3. Rapport du Groupe"de travail 4C (Documents Nos 122-F et 126-F)

4. Divers,

Le Président : 
Erik ESPING

U.i.T.
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COMMISSION 4

ORDRE DU JOUR 

DE LA

QUATRIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

Samedi 26 octobre 1963, 9 h,30

1, Compte rendu de la troisième séance (Document N° '116)

2 p Rapport du Groupe de travail 4A (Document N° 117)

3. Rapport du Groupe de travail 4B (Document N° 115)

4. Rapport du Groupe de travail 4C (Document N° 118)

5. Divers

Erik ESPING 
Président de la Commission 4



CONFÉRENCE DES 
•v RADIOCOMMUNICATIONS 
. J  SPATIALES 25 o c to b r e '  1363 '

O r ig in a l  î a n g l a i s

Document N° 120~_F

GA.E.R. CHARGÉE DATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES; POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES * GENÈVE - 1963

COMMISSION 6

Royaume-Uni  

PROCEDURE . DE.., COORDINATION 

MEMORANDUM' EXPLICATIF

Une m éthode de c a l c u l  de l a  d i s t a n c e  de c o o r d i n a t i o n  e n tr e  s t a t i o n s  ' 
t e r r i e n n e s ,  e t  s t a t i o n s  de s e r v i c e s  de Terre u t i l i s a n t ,  une .bande.;de f r é q u e n c e s  
en  p a r ta g e  a é t é  m ise  aü p o i n t  p a r  des Groupes de tr a v a i l . -  de .la Commission^4«  
L ’ o b j e t  du p r é s e n t  ,document e s t  de r e n s e ig n e r  l a _Commission 6 s u r  l a  n a tu r e  
des  m é th o d e s •q u e , - .d ia p r é s  l a  D é l é g a t i o n  du Royaume-Uni, o n - d e v r a i t  'a d o p ter  
a f i n  de c o o r d o n n er  l e s  a s s i g n a t i o n s  de. f r é q u e n c e -d e  c e s  d i f f é r e n t s  s e r v i c e s .

La no t i o n fo n d a m en ta le  de c o o r d i n a t i o n

; I l  n ’e s t ,  q u e s t i o n  de c o o r d i n a t i o n  qu'à, p a r t i r  du moment ou une ad
m i n i s t r a t i o n  d é c i d e  d ’é t a b l i r  .une s t a t i o n  t e r r i e n n e .  Le .problèm e ne^-se p o se  
donc pas t a n t  que des  p la n s  pour une t e l l e  s t a t i o n  né s o n t  pas a r r ê t é s ,  m a is ,  
d ès  q u ’on en e s t  à ce  s t a d e ,  i l  c o n v ie n t  que l 'a d m in is tr a t io n . :  q u i  d é s i r e  
é t a b l i r  l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e  a s s u r e  l a  c o o r d i n a t i o n  a v e c ’l é ’s  a d m i n i s t r a t i o n s  
s u s c e p t i b l e s  d ’ê t r e - a f f e c t é e s .  C e t t e  c o o r d i n a t i o n  s e  . -p résen te  s o u s  deux a s 
p e c t s  pour c e - q u i 1co n ce rn e  l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e  i d ’abord à 1 ' é m i s s i o n , . en
s u i t e  à l a  r é c e p t i o n .

C o o r d ina t i o n  des : é m is s io n s  de l a  s t a t i o n  - t e r r i e n n e  .

C e t t e  c o o r d i n a t i o n  commence p a r . l e  c a l c u l  de l a  d i s t a n c e  de c o o r d i 
n a t i o n  ,dans un c e r t a i n  nombre d ’a z im u ts  a u to u r  de l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e .  On 
d é f i n i t  a i n s i ’.une zone à  l ’ i n t é r i e u r ‘de l a q u e l l e -  l d  c o o r d i n a t i o n  e s t  r e q u i s e . .  

.L’a d m i n i s t r a t i o n  q u i  va. é t a b l i r  l a r s t a t i o n ,  t e r r i e n n e  d o i t  e n s u i t e  a s s u r e r  l a  . 
c o o r d i n a t i o n  a v e c  chacune' de. c e l l e s  , d ont Ta f r o n t i è r e  f r a n c h i t  l e s  l i m i t é s  de 

: c e t t e  z o n e .  La p ro cé d u re  : de c o o r d i n a t i o n  com porte p l u s i e u r s  p h a s e s .  En p r e - ,  
m i e r l i e u ,  l ’a d m i n i s t r a t i o n  q u i  - s o l l i c i t e  l a  ; c o o r d i n a t i o n  communique'à chacune  
d es  a d m i n i s t r a t i o n s  i n t é r e s s é e s  tous, l e s  r e n s e ig n e m e n ts  p e r t i n e n t s  au s u j e t  
d es  é m is s i o n s  de l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e  p r o j e t é e  a i n s i  q u ’une c a r t e  où; f i g u r e • 
l e  c o n to u r  de l a  zone de c o o r d i n a t i o n .  T e l l e  e s t  la .  p rem iè re  p h a s e .  Dans l a  
s u i v a n t e ,  ;l e s  deux, a d m i n i s t r a t i o n s  exam in en t •■ en 'd éta il  l e s  p o s s i b i l i t é s  de 
b r o u i l l a g e '  aü d é tr im e n t  d es  S t a t i o n s  d es  s e r v i c e s - d e  'Terre s i t u é e s  à . l ’ i n t é 
r i e u r  ,de l a  zon e  de - c o o r d in a t io n  e t - d o n t  l ’a s s i g n a t i o n  e s t  -sur i a ’même‘ f r é 
q uence  que' c e l l e  de l a - s t a t i o n  t e r r i e n n e  ou S u r  une f r e q u é n c e  a d j â c e n t é .

u.i.r.ü



Le t r a c é  du c o n to u r  de l a  zone de c o o r d i n a t i o n  r e l a t i v e  à une f r é 
quence de r é c e p t i o n  s ' e f f e c t u e  d'une' m anière  a n a lo g u e  à ' c e l l e - . q u i  v i e n t - d ' ê t r e  
d é c r i t e  m a is ,  comme on ne c o n n a î t  pas l e s  p u i s s a n c e s  a p p a r e n te s  ra y o n n ées  p a r 
l e s  s t a t i o n s  de T erre en  d i r e c t i o n  de l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e ,  on d o i t  t r a c e r  un  

; c e r ta in 'n o m b r e  de c o n to u r s  c o r r e s p o n d a n t  à d i v e r s e s  v a l e u r s  a d m ises  p o u r 'c e s '  
p u i s s a n c e s ,  p a r  exem ple 2 5 ,  3 5 ,  4 5 ,  55 e t  65 db¥. La p ro céd u re  s e  p o u r s u i t  
a l o r s  comme on l * a  d é jà  d é c r i t e -  : l ' a d m i n i s t r a t i o n  dont dépend l a  s t a t i o n  
t e r r i e n n e  de r é c e p t i o n  communique a u x - a u t r e s  a d m i n i s t r a t i o n s  i n t é r e s s é e s  des  
r e n s e ig n e m e n ts  sur- l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  de c e t t e  s t a t i o n  a i n s i  q u 'u n e  c a r t e  
où f i g u r e  l e  c o n to u r  de l a  zone de c o o r d i n a t i o n .  E l l e s  é t u d i e n t  e n s u i t e ’ en  
d é t a i l  l e s  p o s s i b i l i t é s  des  b r o u i l l a g e s  s u s c e p t i b l e s  d ' ê t r e  c a u s é s  .par t o u t e s  
l e s ,  s t a t i o n s  de Tèrre e x i s t a n t e s  ( e t  .par c e l l e s  q u i  s e r o n t  m is e s  en- s e r v i e s  
dans l e s  deux an n ées  à v e n i r )  dont l a  P .A .R . dans l a  d i r e c t i o n ' d e  l a  s t a t i o n  
t e r r i e n n e  e s t :  é g a l e  ou s u p é r ie u r e  à ’ l a  v a l e u r  p o u r  l a q u e l l e  a é t é  . tra cé  l e  
c o n to u r  c o n s id é r é ,  e t  q u i  é m e t te n t  s u r  l a  fr é q u e n c e  de r é c e p t i o n  de l a c t a t i o n -  
t e r r i e n n e  où s u r  une fr é q u e n c e  a d j a c e n t e .

De même.,' s J i l  e s t  q u e s t io n -  d ' é t a b l i r  un  j o u r  une s t a t i o n  d ' u n - s e r 
v i c e  de T erre d ev a n t  f o n c t io n n e r  s u r  l a  même f r é q u e n c e -q u 'u n e  s t a t i o n  t e r - ,  
r ie n n e  e x i s t a n t e  ou. s u r  u n e 'fr é q u e n c e  a d j a c e n t e - e t  s i t u é e - à  p o r t é e ' d e  b r o u i l 
l a g e  de c ë l l e - c i  ( c e t t e . . p o r t é e  de b r o u i l l a g e  a y a n t  é t é  d é te r m in é e  en  s e  fo n 
dant s u r  l e s  c a r t e s  r e ç u e s )!, l ' a d m i n i s t r a t i o n  d ont dépend l a  s t a t i o n  du s e r 
v i c e  de T erre d evra  e f f e c t u e r  la .  c o o r d i n a t i o n  a v e c  c c l l e . d o n t  dépend l a  
- s t a t i o n  t e r r i e n n e .

D i s c u s s i o n  de l a  p ro céd u re  s u g g é r é e

Nous c o n s id é r o n s  que l a  p ro cé d u re  d é c r i t e  c i - d e s s u s  p r é s e n t e  l e s  
. a v a n ta g é s  s u iv a n t s  r  ,

a )  e l l e  é v i t e  t o u t e  c o o r d i n a t i o n  i n u t i l e ,  c a r  é l l c  r é d u i t  au minimum
le .  nombre d es  s t a t i o n s  de T erre a v e c ' l e s q u e l l e s  i l  d o i t  y . a v o i r  c o o r d i n a t i o n  
p u i s q u ' e l l e  é l im in e  t o u t e s  c e l l e s  q u i  ne s o n t  p as  s u s c e p t i b l e s  de b r o u i l l a g e s  
m u tu e ls  a v e c  l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e ;

- b). elle est'-centrée sur- la>station terrienne, non seulement à l'émis
sion mais aussi à la réception. Cela restreint les mesures de coordination
à prendre  p a i p l e s  a d m in is t r a t iç m s  q u i ,  dans l e s  p r e m ie r s  s t a d e s  -du d é v e lo p p e 
ment, d 'u n  sy s tèm e  s p a t i a l ;  n 'o n t  .aucun b e s o i n ' ë n  ce  q u i  c o n c e r n e ' l e s  s t a t i o n s  

' t e r r i e n n e s . ( C e la  donne a u s s i  à l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e  l e  maximum de c e r t i t u d e  
. en  c e ' q u i  c o n ce rn e  l e s  p o s s i b i l i t é s  de b r o u i l l a g e  de so n  r é c e p t e u r  à f a i b l e
- bruit ;

c )  ■ e l l e  e s t  fo n d ée  s u r  la .  f r é q u e n c e . e t  a u t r e s  c a r a c t é r i s t i q u e s . c o n n u e s
-de l a  s t a t i o n  . t e r r i e n n e , de so 'rte  que l a  c o o r d i n a t i o n  n ' e s t - n é c e s s a i r e , que 
v i s - à - v i s  des  s t a t i o n s  s i t u é e s  à l ' i n t é r i e u r  de l a  zon e  "de c o o r d i n a t i o n  e t  qui.  
u t i l i s e n t  l a  même fr é q u e n c e  que. l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e  ou une f r é q u e n c e  a d ja 
c e n t e .  Aux f i n s  de c e t t e  p r o c é d u r e ,  on c o n s i d è r e  que deùx ' a s s i g n a t i o n s  -sont  
a d j a c e n t e s  l o r s q u e  l o s  l a r g e u r s  de bande o c c u p é e s  p a r  l e s  deux é m is s i o n s  ont' 
une p a r t i e  commune.

•Document N? 120-F
Page 2'

Coordination de la réception de la station terrienne .
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7 .  Une v a r i a n t e  qu i a donné l i e u  à un c e r t a i n  examen f a i t  i n t e r v e n i r
l a  c o o r d i n a t i o n  de t o u t e s  l e s  s t a t i o n s  des  s e r v i c e s  de T erre; en  d ’a u t r e s  
t o n n e s ,  i l  y  a c o o r d i n a t i o n  a p r i o r i  pour chacune d ’e l l e s ,  s u r  l a  b a se  de 
sc-s p ro p res  f r é q u e n c e s  d ' é m i s s i o n ,  sa n s  q u ' i l  s o i t  te n u  compte; des  f r é q u e n c e s  
e t  a u t r e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  des  s t a t i o n s  t e r r i e n n e s  des  pays v o i s i n s .  Par  
ra p p o r t  à l a  p r é c é d e n t e ,  c e t t e  p ro céd u re  s e r a i t  t r è s  l a b o r i e u s e  e t  e n t r a î n e 
r a i t  une co r r e sp o n d a n c e  e n t r e  a d m i n i s t r a t i o n s  dans un grand' nombre de ca s  où 
l a  c o o r d i n a t i o n  e s t  m a n ife s te m e n t  s u p e r f l u e ,  sa n s  a s s u r e r  pour a u ta n t  une  
m e i l l e u r e  p r o t e c t i o n  à l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e .

( S ig n é )  James H.H. ME PRIMAIT



CONFÉRENCE DÉS
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES ,Document Nû 121-.F

2 '5 -o c to b r e !  1963
O r ig in a l  i . a n g l a i s

G A*E.B-CHARGÉE D’ATTRIBUER DES: BANDES.;. DE FRÉQUENCES ,POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963J
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■Royaume-Uni'

PROJET DE RESOLUTION

INTERCONNEXION DES SYSTEMES .DE TE LECOMMUNIC ATI ON -PAR SATELLITES 

AVEC D'AUTRES SYSTEMES DE TRANSMISSION

La, C o n féren ce  a d m i n i s t r a t i v e  e x t r a o r d i n a i r e  d es  ra d io co m m u n ica t io n s  
( G en ève , 1 9 6 3 ) ,  ' -

c o n s i d é r a n t

a )  que' l e s '  s y s tè m e s  de t é lé c o m m u n ic a t io n  p a r  s a t e l l i t e s  c o n s t i t u e r o n t -
v r a is e m b la b le m e n t  dans l ' a v e n i r  une p a r t  im p o r ta n te  du r é s e a u  m on d ia l  de 
t é l é c  ômmuni ca t i o n ;

b) que c e s  s y s tè m e s  s e r o n t  en mesure d ' é c o u l e r  d i f f é r e n t e s . c a t é g o r i e s
de t r a f i c  <i t é l é p h o n i e ,  t é l é g r a p h i e ,  t é l é v i s i o n , ,  - f a c - s i m i l é  e t  t r a n s m i s s i o n
de données  ;

c )  . q u e ,  dans l e s  r é s e a u x  in t e r n a t io n a u x '  e t  n a t io n a u x ,  i l  s'ora n é c e s 
s a i r e ,  d ' i n t e r c o n n e c t e r .  l e s  s y s tè m e s  de t é lé c o m m u n ic a t io n  p a r  s a t e l l i t e s " a v e c
d * a u t r e s  s y s tè m e s  d e ' t r a n s m i s s i o n  t e l s  que c â b l e s  s o u s - m a r in s ,  f a i s c e a u x  
h e r t z i e n s  -et l i g n a s  t e r r e s t r e s ;

d) que l e s  s y s tè m e s  de té lé c o m m u n ic a t io n  p a r  s a t e l l i t e s  p eu v en t  p o s e r
d es  p rob lèm es  de t r a n s m is s io n '  p a r t i c u l i e r s , t e l s  que d é c a la g e s  de fr é q u e n c e  
dus à l 4 e f f e t  D o p p le r , - l o n g u e u r  du temps do p r o p a g a t io n  o t  d i s c o n t i n u i t é s  de 
com m utation;

g) que 1 ' i n t e r c o n n e x i o n  s e r a  grandement f a c i l i t é e  p a r  M 'a d o p t io n  de
c a r a c t é r i s t i q u e s ' p r é f é r é e s  o t  ;de normes* de l a  q u a l i t é  g l o b a l e ' d e  t r a n s m i s s i o n  
aux p o i n t s  -d ' ' in to r c o n n o x io n ;

f )  q u e , . -a v a n t  de p o u v o ir  m e t tr e  d é f i n i t i v e m e n t  au p o in t  l e s  p la n s  de
sy s tè m e s  o p é r a t i o n n e l s  de t é lé c o m m u n ic a t io n  p a r  s a t e l l i t e s j  i l  e s t  ih d isr -  
p e n s a b le  dé c o n n a î t r e  ces. c a r a c t é r i s t i q u e s '.e't c e s  n o m e s  de q u a l i t é ,  * c e l l e s -  
c i  p ouvan t a v o i r  une f o r t e  i n f l u e n c e  s u r  l a  forme e t  l e  coût; de c e s  s y s tè m e s ;
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'd éc id e  d ' i n v i t e r - l e '  C . G . I . R . . -en c o l l a b o r a t i o n  a v ec  l e  C . C . I . T .T .. 
e t  de t o u t e .u r g e n c e

1 .  à é t u d i e r  l e s  p rob lèm es  t e c h n iq u e s  que p o s e  1 ' i n t e r c o n n e x i o n  des
s y s tè m e s  de té lé c o m m u n ic a t io n  p a r  s a t e l l i t e s  a v ec  d ' a u t r e s  s y s tè m e s  d'e 
t r a n s m i s s i o n ,  dans l o s  r é s e a u x  i n t e r n a t i o n a u x  e t  n a t io n a u x ;

2 .  à recommander des  c a r a c t é r i s t i q u e s  p r é f é r é e s  e t  des normes de;
q u a l i t é  g l o b a l e  aux p o i n t s  d ' i n t e r c o n n e x i o n .

( S i g n é )  J .H .H . MERRIMN
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COMMISSION 4-:

METHODE DË CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION ENTRÉ 
STATIONS TERRIENNES ET STATIONS DE TERRE UTILISANT 

EN PARTAGE‘LA MÊME■BANDE DE FREQUENCES 
DANS. LA GAMME DE L A  10 GHz

1. Objectifs

Lorsque des.statio.ns terriennes et des stations de Terre partagent 
une bande de fréquences avec égalité^des droits, il convient d’assurer une 
coordination. Suivant .le cas, cette coordination peut incomber à une ou à 

. plusieurs administrations selon 1'emplacement!des stations et les distances 
de coordination qui entrent en ligne de- compte.On'détermine la zone de 

: coordination autour d'une station terrienne,, en calculant; la distance de
coordination dans les différents azimuts .à partir, de Set't'é. station.

Pour, calculer la distance de coordination; il faût envisager-trois
cas

a) celui du brouillage' causé par 11 émission d'une station terrienne 
à la réception .dans une station de Terre;
b) celui du brouillage causé par l'sînission d’une station de Terre 
à la réception dans une stationiterfienne de télécommunications par 
satellites ..ou de météorologie .parésbîcliites ;
c) ' celui du brouillage causé, par l’émission ,d’une station de Terre 
à la réception dans une. station terrienne de recherche.spatiale.

Dans le cas a), on a .supposé que la,station réceptrice de1 Terre est 
une station d’un système de faisceau hertzien: en; visibilité directe, conforme 
/aux normes du C.C.I.R, Dans/Le 'caseb) ,. on a supposé que la station terrienne 
fait, partie d'un système de télécommunications par satellites. De plus, afin 
• d'obt enir une - valeur :..sure' 4 e - là;_;distnnce de coordinat ion, .,on- a. suppo sé, dans 
les deux cas; que* l'antenne de la station de,réception a un gain élevé. '-On 
a supposé également, pour la même; raison, que l'on -a affaire dans les deux 
cas à des récepteurs sensibles et à' faible bruit.



.Valeur minimum .admissible de 11 affaiblissement-de transmission de référence 
T _ r  -  —  —  —  —  —

Pour calculer la valeur minimum admissible de 1'affaiblissement'de 
transmission de/référence, on emploie la formule générale suivante :

L. = (P, + G, ) - F - (P - G ) (l)D t t s r r;
où p£ est la puissance .en db¥ fournie par l’émetteur brouilleur à l’entrée 

de .la ligne de transmission,

Ĝ  est le gain isotrope, en db, de l ’antenne d’émission de la station, 
brouilleuse en direction de la station de'réception qui risque de 
subir, des brouillages, y compris l’effet de toutes les pertes dans le 
feeder, et des affaiblissements dus, le cas échéant, aux écrans arti
ficiels ,

.P est le facteur d*’écran'du terrain autour de la station terrienne, en 
db, (voir plus loin),

P est le niveau.maximum de brouillage admissible, en db¥, à 1 ’entrée du.
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r récepteur de la station de réception,

G' est. le gain isotrope, en db,/de l ’antenne de la station de réception 
en direction dé. l ’émetteur brouilleur, diminué,, le cas échéant, des 
pertes dans-le feeder et de l’affaiblissement .par croisement, de pola- 
riéation.

Dans le cas des brouillages causés à des systèmes de transmission.
■ téléphonique, surtout lorsqu’il s’agit, de systémes'Titilisant. la modulation 
de' fréquence, il est commode de considérer les densités de-puissance dans une 
bahde: quelconque de 4 kHz. ' C’est pourquoi, lorsque l ’émetteur d’une station 
terrienne cause des brouillages à des faisceaux-hèrtziens de Terre, P^ repré
sente. la. densité d© puissance maximum dans une bande quelconque de 4- kHz, 
fournie par l’émetteur de la station terrienne à son.antenne; de même P^ est 
la densité de puissance maximum admissible dahs uhé bande quelconque de 4. kHz 
à l’entrée du récepteur.

Lorsqu’on étudié le brouillage causé par 1 émetteur d’une station 
de Terre au récepteur d’une station terrienne,* il ëst plus commode de consi
dérer P̂  et P^ dans l’expression (l) comme dés puissances totales plutôt que 
homme des densités de puissance.

Dans le calcul des distances de coordination, on.suppose que le 
système de télécommunications par satellites-fonctionné, lorsque la charge 
est faible, avec.dispersion de 1'énergie de la porteuse.

Ĉalcul de l’affaiblissement de transmission de référence: minimum admissible

Les Tableaux 1 a 3 ci-après'indiquent la manière" dont on obtient- 
la valeur minimum admissible dë l'affaiblissement de transmission de réfé
rence (l^) dans une direction quelconque à partir, de la station d'émission.
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TABLEAU 1

V a le u r s  à
P o u rce n ta g e a d m ettre

de temps pour l a  
C o o r d in a t io n

B r o u i l l a g e  t o t a l ,  a d m i s s ib l e  dans une v o i e  t é l é 
p h o n i q u e  q u e lc o n q u e 0 , 0 1 $ -4 0  dbmO

B r o u i l l a g e ' a d m i s s i b l e  pouvant ê t r e  c a u s é  par
une s t a t i o n  t e r r i e n n e  à  un  r é c e p t e u r  de f a i s c e a u
h e r t z i e n ,  en  su p p o sa n t  que 4 de c e s  b r o u i l l a g e s

0 ,0 0 2 5 $s ’e x e r c e n t  non s im u lta n ém en t - 4 0  dbmO

C a r a c t é r i s t i q u e  de t r a n s f e r t  du r é c e p t e u r ,  en I  db * )
su p p o sa n t  l ’em p lo i  de l a  d i s p e r s i o n  de ( f a i b l e
l ' é n e r g i e  de l a  p o r t e u s e  de m an ière  à r é p a r t i r c h a r g e ,
l e  b r o u i l l a g e  un iform ém ent s u r  une l a r g e u r  de c a s  l e
bande d 'a u  m oins 300 kHz - p lu s  d é 

D 'o ù  l a  v a l e u r  maximum du ra p p o r t  s i g n a l
f a v o r a b l e )

b r o u i l l e u r / s i g n a l  u t i l e  dans l e  r é c e p t e u r 0 ,0 0 2 5 $ - 3 9  db

N iv ea u  minimum du s i g n a l  u t i l e  à l ' e n t r é e  du
r é c e p t e u r - - 7 4  dbW * )
D’o ù  l e  n iv e a u  a d m i s s ib l e  du s i g n a l  b r o u i l l e u r
à l ' e n t r é e  du r é c e p t e u r ,  dans l ' h y p o t h è s e  de
l a  d i s p e r s i o n  de l ' é n e r g i e  de l a  p o r t e u s e .

0 ,0 0 2 5 $comme c i - d e s s u s -1 1 3  dbW

F a c t e u r  pour l a  c o n v e r s io n  de l a  l a r g e u r  de
bande de b r o u i l l a g e  de 300 kHz à  4  kHz - 19 db *)

D 'o ù  l e  n iv e a u  a d m i s s ib l e  du s i g n a l  b r o u i l l e u r
à l ' e n t r é e  du r é c e p t e u r  dans  t o u t e  l a r g e u r  de
bande de 4 kHz 0 ,0 0 2 5 $ -1 3 2  dbW 

(p a r  4 “kHz)
Gain de l ' a n t e n n e  de l a  s t a t i o n  de f a i s c e a u
h e r t z i e n ,  d im inué d e s  p e r t e s  dans l e  f e e d e r
(N o te  l ) A2 db
Gain é q u iv a l e n t  de l ' a n t e n n e  de l a  s t a t i o n  t e r 
r i e n n e  dans l e  p la n  h o r i z o n t a l ,  d im inué d es
p e r t e s  dans l e  f e e d e r  e t  d e s  p e r t e s  de p o l a r i  2 , 5 $ G, db t e r rs a t i o n  (N o te  2 )  ■

P u is s a n c e  f o u r n i e  p a r  l ' é m e t t e u r  de l a  s t a t i o n
t e r r i e n n e  à  l ' a n t e n n e ,  dans t o u t e  l a r g e u r  de P, dbW '
bande de 4 kHz t e r r

Le c a s  é c h é a n t ,  f a c t e u r  d 'é c r a n  du t e r r a i n
F db 

s.a u to u r  de l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e

V a le u r  minimum a d m i s s ib l e  de l ' a f f a i b l i s s e 
ment de t r a n s m i s s i o n  de r é f é r e n c e ,  L, (e n  db)

0 , 1 $ P, +  G, t e r r  t e r r
D -F +  174  s

*)
C es v a l e u r s  num ériques c o r r e s p o n d e n t  au c a s  d 'u n  f a i s c e a u  h e r t z i e n  en  

v i s i b i l i t é  d i r e c t e  de 960 v o i e s ,  m ais  l e  n iv e a u  maximum a d m i s s ib l e  du 
s i g n a l  b r o u i l l e u r  de - 1 1 3  db¥ e s t  p ra t iq u e m en t in d ép en d a n t  du nombre 
de v o i e s »
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N ote 1

Note 2

q u ' i l  c o n v ie n t  d h i t l i i s e r j à  m oins que l ' o n  ne s a c n e  que l e  
g a in  de l ' a n t e n n e  de l a  s t a t i o n  de r é c e p t i o n  de T erre  e s t  s u p é r i e u r  
à 42 db, au q u el  c a s  on p eu t  u t i l i s e r  c e t t e  v a l e u r  s u p é r ie u r e »

Pour p lu s  de s i m p l i c i t é ,  lu ' v a lo t i r  de G-fceTr à u t i l i s e r -  s e r a  l a  v a l e u r  
maximum ob ten u e  dans l e  p la n  h o r i z o n t a l ,  dans l ' a z i m u t  v o u lu ,  p l u t ô t  
que l a  v a l e u r  d é p a s s é e  pendant 2^5 % du te m p s .  C ependant,  l o r s q u e  
l ' o n  t i e n t  compte de l ' e f f e t  d 'é c r a n  du t e r r a i n ,  l a  v a l e u r  à  u t i l i s e r  
d o i t  ê t r e  l a  v a l e u r  maximum c o r r e s p o n d a n t  à l ' a n g l e  d ' é l é v a t i o n  de 
l ' o b s t a c l e  q u i  jo u e  l e  r ô l e  d ' é c r a n .

La v a l e u r  maximum de G, « donnée dans l e  T ab leau  1 (42d b ) e s t
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BROUILLAGE CAUSE PAR UN EMETTEUR DE FAISCEAU HERTZIEN 
'EU -VISIBILITE DIRECTE AU RECEPTEUR D'UNE STATION TERRIENNE

■TABLEAU .2

Pourcentage, 
de; temps

Valeurs à 
. admettre pour 
la coordination •

Brouillage total admissible dans une voie 
téléphonique quelconque

Brouillage admissible pouvant être causé par 
une station de Terre à une station terrienne, 
en supposant que 4 de ces brouillages peuvent 
s’exercent non simultanément

Caractéristique de transfert du récepteur, en 
supposant l'emploi de la dispersion de l’énei 
gie de la porteuse du signal utile

D ’où la valeur maximum du rapport signal 
brouilleur/signal utile à l’entrée du récepte

Niveau minimum du signal utile à l’entrée du 
récepteur

D ’où le niveau admissible du signal brouiller 
à l’entrée du récepteur

Gain isotrope de l’antenne de la station 
terrienne dans le plan horizontal (Note l)

Gain de l'antenne de la station de faisceau 
hertzien diminué des pertes dans le feeder

Le cas échéant, facteur d’écran du terrain, 
autour de la station terrienne

Puissance fournie par l’émetteur de la statio 
de Terre à son antenne

0,02 lo 

0,005 %

L

ur 0,005 % 

x
0,005 f° 

5 f

mm

n
"

- 38 dbmO

- 38 dbmO

10 db ^  .

- 28 db

*)- 117 dbW

- 145 dbW 

^terr

Gde % db

P db s

pae i * *

Valeur minimum admissible de l’affaiblisse
ment de transmission de référence, Lh 
(en db) (Note 2)

0,1 %
Pde T + Gde T “ Fs 
+ 5terr + 145

*) Ces valeurs numériques correspondent au cas d'un système de télécommuni
cation par satellites de 1200 voies, mais le niveau maximum admissible 
du signal brouilleur de —117 dbW est pratiquement indépendant du nombre 
des voies.
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Note 1

Note 2

Pour plus de simplicité, la valeur de *̂ terr à utiliser sera la 
valeur maximum obtenue dans le plan horizontal, dans l'azimut 
voulu, plutôt que la valeur dépassée pendant 5 $ du temps. Cependant, 
lorsque l’on tient compte de l'effet d'écran du terrain, la valeur 
à utiliser doit être la valeur maximum correspondant à l’angle 
d'élévation de l'obstacle qui joue le rôle d'écran.

La procédure de coordination à appliquer dans des cas de partage 
de fréauence de ce genre implique que l'administration qui désire 
établir une station terrienne trace des courbes de distance de 
coordination d'égale puissance dans les divers azimuts, pour plusieurs 
valeurs discrètes du niveau de la puissance rayonnée par la station 
de Terre.
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TABLEAU 3

BROUILLAGE CAUSE PAR L'EMETTEUR D ’UNE STATION.DE TERRE AU RECPTEUR 

D'UNE STATION TERRIENNE DE RECHERCHE SPATIALE

P o u rcen ta g e
de

temps

V a le u r s  à 
a d m ettre  pour l a  

c o o r d i n a t i o n

B r o u i l l a g e  a d m i s s ib l e  dans t o u t e  l a r g e u r  de 
bande de 1 Hz à  l ' e n t r é e  du r é c e p t e u r  
(N ote  1) 0 ,1  1c - 2 2 0  dbW

B r o u i l l a g e  a d m i s s ib l e  dans t o u t e  l a r g e u r  de 
bande de 10  kHz â l ’ e n t r é e  du r é c e p t e u r  
(N ote  2) 0,1  f - 1 8 0  dbW

Gain i s o t r o p e  de l ' a n t e n n e  de l a  s t a t i o n  
t e r r i e n n e  dans l a  d i r e c t i o n  v o u lu e  du p la n  
h o r i z o n t a l  (N ote  3) i o  i O'terr ^
Gain de l ' a n t e n n e  de l a  s t a t i o n  de f a i s c e a u  
h e r t z i e n ,  d im inu é d es  p e r t e s  dans l e  f e e d e r —

Gde T db
Le c a s  é c h é a n t ,  f a c t e u r  d 'é c r a n  du t e r r a i n  
a u to u r  de l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e _ P db

S

P u is s a n c e  f o u r n i e  p ar  l ' é m e t t e u r  de l a  s t a t i o n  
de T erre  à son  a n ten n e • - ■ Pde T dW

V a leu r  minimum a d m i s s ib l e  de l ' a f f a i b l i s 
sem ent de t r a n s m i s s i o n  de r é f é r e n c e ,  L^ (en db) i 3o i

Pde T + Gde T
-  F + G, 

s t e r r
+ 180

F a c te u r  de c o n v e r s io n  pour p a s s e r  d es  
c o u r b e s  d ' a f f a i b l i s s e m e n t  de t r a n s m i s s i o n  
à 1 , 0  io à c e l l e s  à 0 ,1  (N ote  4) - 15 db

V a le u r  minimum a d m i s s ib l e  de l ' a f f a i b l i s 
sem ent de t r a n s m i s s i o n  de r é f é r e n c e  1^ (en db) o , i  i

P + G 
de T de T

-  F + G
s t e r r

+ 165



N ote  1 Une com paraison  d es  d onn ées  f o u r n i e s  par l o  C . C . I . R .  pour l a
r e c h e r c h e  s p a t i a l e  dans l ' e s p a c e  p r o c h e ,  dans l ' e s p a c e  l o i n t a i n  e t  
par v é h i c u l e  h a b i t é ,  m ontre que l e s  n iv e a u x  du b r o u i l l a g e  adm is
s i b l e ^  l ' e n t r é e  du r é c e p t e u r  dans c e s  t r o i s  c a s  s o n t  s e n s ib le m e n t  
l e s  mémos.

N o te  2 Dos m esures  e f f e c t u é e s  su r  l e s  é m is s i o n s  do s t a t i o n s  de T erre  o n t
m ontré que l e  minimum de l a  l a r g e u r  de bande o ccu p ée  dans l e s  
c o n d i t i o n s  d 'a b s e n c e  de ch a rg e  e s t  de l ' o r d r e  de 10 kïïz au m o in s .

NpjnqJ5 A f in  do s a t i s f a i r e  au c r i t è r e  de temps de 0 , 1  %, pour l e q u e l  l e
n iveau, de b r o u i l l a g e  de -2 2 0  dbtf/F.z e s t  a d m i s s i b l e ,  on c o n s i d è r e  
comme a p p r o p r ié e  l a  c o m b in a iso n  du g a in  de l ’antenne, d e . l a  s t a t i o n  
t e r r i e n n e  ((H Grr) ,  dans l a  d i r e c t i o n  v o u lu e ,  du p la n  h o r i z o n t a l ,  
d é p a s s é  pendant 10 c/o du tem p s, e t  de. l ’ a f f a i b l i s s e m e n t  de t r a n s 
m i s s i o n  de r é f é r e n c e  (L]-,) d é p a s s é  pendant 1 ,0  i  du tem p s.

N o te  4 Les co u rb es  de p r o p a g a t io n  d on t on d i s p o s e  p e r m e t te n t  do c o n s t a t e r
que, dans t o u t e  une gamme de v a l e u r s  t y p iq u e s  de l a  d i s t a n c e  de 
c o o r d i n a t i o n ,  l a  d i f f é r e n c e  L ^ l  a/o) -  L ^ O , !  i )  e s t  de l ' o r d r e  de 
10 db pour l e s  t r a j e t s  t e r r e s t r e s  (z o n e  A) e t  de 15 db pour l e s  
t r a j e t s  m a r it im e s  ( z o n e s  B e t  c ) .  On a . c h o i s i  l e  f a c t e u r  de 
c o n v e r s io n  de 15 db a f i n  de p e r m e t tr e  1 1 emploi- d e s  -mômes co u rb es  
d ' a f f a i b l i s s e m e n t  de t r a n s m i s s i o n  à 0 , 1  >5 q u 'a v e c  l o s  T a b lea u x  1 
e t  2 .  ■ :

Résumé

Les fo r m u le s  q u i  donn en t l a  v a l e u r  de l ' a f f a i b l i s s e m e n t  de t r a n s 
m i s s i o n  de r é f é r e n c e ,  L-̂  ( d b ) ,  à ne p as  d é p a s s e r  pendant 0 , 1  fo du temps  
s o n t ,  en résum é, l e s  s u i v a n t e s  :

l )  C o o r d in a t io n  e n t r e  une s t a t i o n  t e r r i e n n e  d ' é m i s s i o n  e t  d e s  s t a t i o n s
de T erre  de r é c e p t i o n  :

2)

3)

^b -  ^ t e r r  + ^ t e r r A - ŝ + 174
C o o r d in a t io n  e n t r e  s t a t i o n s  de T err e  d ' é m i s s i o n  o t  une s t a t i o n  
t e r r i e n n e  de r é c e p t i o n  de t é lé c o m m u n ic a t io n s  par s a t e l l i t e s  ou de 
m é t é o r o lo g i e  par s a t e l l i t e s  ;

■̂ b = -^de T + ^de T “  ^ s  + . ^ te r r ^  + 145
C o o r d in a t io n '  e n t r é  s t a t i o n s  ' de T'erré d ' é m is s i o n  e t  une s t a t i o n  
t e r r i e n n e  de r é c e p t i o n  de r e c h e r c h e  s p a t i a l e  a

Lb “ pde T + A i e  T ~ Fs  + Gt e r r * *  + 165

*  V o ir  l a  i l o t e .  2 du. T a b lea u  1 (p age  .4) .

** V o ir  l a  N ote  5 du T ab leau  3 ( c i - d e s s u s )
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Dans le cas où les stations terriennes sont situées au-dessous du 
niveau du terrain environnant, il faut adopter la méthode décrite ci-après. 
Si, dans un certain azimut, un obstacle forme un angle d’élévation 9 avec 
la station terrienne, il faut, pour calculer la distance de coordination 
dans cet azimut, utiliser le gain maximum de l’antenne de la station ter
rienne correspondant à l’angle d’élévation © , plutôt que le gain maximum 
dans le plan horizontal.

Comme indiqué précédemment, en présence d’un obstacle sur le ter
rain, la valeur requise de l’affaiblissement de transmission de référence
peut être diminuée d’un Certain facteur Fg (db) tenant compte de cet obsta
cle. On adoptera pour ce facteur les valeurs indiquées dans le tableau ci-
dessous, lorsque l’obstacle.qui limite l'angle d’élévation est situé à plus 
de 5 km de, la station terrienne.

■Facteur d*écran du terrain

| Angle d'élévation minimum ©'de 
l’obstacle, vu de la station 
terrienne •

Valeur du facteur
d'écran F (db) s

inférieur à 1° 0
entre 1° ot 2° 5
entre 2° et 3° 8
entre 3° et 4° ' 11

entre 4° et 5° 13
supérieur à 5° 15

Pour des obstacles plus rapprochés, la valeur à adopter pour le 
facteur Fs peut être obtenue en multipliant les valeurs du tableau ci-dessus 
par la fraction d/5, où d désigne la distance en km qui sépare la station 
terrienne de l'obstacle.

Affaiblissement de transmission de référence équivalent -pour 4 G-Hz (l^{ )

Les données de propagation considérées dans le paragraphe suivant 
se rapportent à la fréquence 4 GHz; il est par conséquent nécessaire, en 
général, de transformer la valeur minimum admissible de l’affaiblissement 
de transmission de référence (l-̂ ) en un affaiblissement équivalent pour 
4 GHz (L’-5)avant de pouvoir utiliser ces données pour la détermination de 
la distance de coordination. L’affaiblissement équivalent (db) pour 4 GHz
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est donné par la formule :
Lj) = + 13 - 21,6 log10 f

où f est la fréquence assignée, en GHz.' Les valeurs prises par cette 
expression sont indiquées sur la figure 1,

Conditions radioclimatiques mondiales et données de -propagation

Les courbes de propagation de la Figure 2, marquées A, B et C, 
correspondent aux diverses régions radioclimatiques mondiales de base, 
à savoir :

zone. A : terre
zone B : mer, aux latitudes supérieures à 23°5 N ©t 23°5 S
zone C : mer, aux latitudes comprises entre 23°5 N et 23°5 S

(limites comprises)

Pour une direction quelconque à partir de la station terrienne, 
la détermination de la distance de coordination requise se fait de la 
manière suivante :

i) si 1*affaiblissement de transmission de référence équivalent 
L^ a une valeur telle que la distance de coordination dans la direction 
considérée est entièrement comprise à 1*intérieur de lfune des zones, la 
valeur de la distance de coordination peut-être lue directement sur la 
courbe appropriée de la Figure 2;

ii) si la distance de coordination s'étend sur deux zones 
différentes, il convient d’utiliser les courbes des figures 3, 4 et 5'qui 
se rapportent à des trajets mixtes. Ces courbes donnent les valeurs de 
l’affaiblissement L^ en fonction de la longueur du trajet dans chacune
des doux zones prises séparément. . Dans ces conditions,, si l’on connaît à
la fois la longueur du trajet dans l’une des zones ot l'affaiblissement 
requis, il est possible de déterminer la longueur du trajet dans l’autre 
zone.' La longueur du trajet dans la première zone est la distance (connue) 
entre la station terrienne et la limite de zone, dans la direction 
considérée; de ce fait, il est.possible de calculer la longueur de trajet 
dans;la. seconde zone. La longueur totale du trajet, c’est-à-dire, la 
distance de coordination, est la sonne de ces deux longueurs. Les figures 
3, 4 et 5 s’appliquent à tous les cas de trajets mixtes dans deux zones, à 
savoir :

Figure 3 » zones À et B,
Figure 4 : zones A et C,
Figure 5 : zones B et CK

On trouvera en appendice un exemple de oalcul de la distance de 
coordination dans le cas d'un trajet mixte.



i i i )  dans c e r t a i n e s  zo n es  g é o g r a p h iq u e s  où l ’on s a i t  que l e s  
a f f a i b l i s s e m e n t s  de p r o p a g a t io n  s o n t  i n f é r i e u r s  aux v a l e u r s  d onn ées  par l e s  
c o u r b e s  de p r o p a g a t io n  a p p r o p r ié e s ,  i l '  c o n v ie n t  de c a l c u l e r  l e s  d i s t a n c e s  
de c o o r d i n a t i o n  en s e  s e r v a n t  d es  d onn ées  d ont on d i s p o s e  s u r  l a  p r o p a g a t io n .
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A P P E N D I C E

EXEMPLE DE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION
DANS LE CAS D ’UN TRAJET MIXTE

La procédure à suivre dans le cas d'un traget mixte est illustrée 
par l’exemple suivant, dans lequel on suppose qu'il faut un affaiblissement 
de transmission de référence de 190 db pour éviter les brouillages causés 
dans une certaine direction par une station terrienne à des services de 
Terre.

Corne le montre la figure 6A, la station terrienne est située à 
50 km de la cote et il y a un trajet maritime de 150 km entre les rivages 
des deux pays intéressés. On désire connaître la distance de coordination 
à partir de la station terrienne dans la direction désirée, en utilisant le 
diagramme de la figure 6B, qui est valable pour les trajets mixtes. Le mode 
opératoire est le suivant %

1) On porte sur l’axe des abscisses la longueur A^ - 50 km, distance 
de la station terrienne à la cote la plus proche.

2) On porte en ordonnées la distance = 150 km, longueur du trajet
maritime•

'3)' La parallèle à l'axe des abscisses menée par B coupe la courbe
190 db au point X. On mesure B^X qu'on trouve égal à 75 km.

4) La distance de coordination est égale à la somme des distances
précédentes, soit : 50 + 150 + 75 = 275 km.
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Fia, i
FACTEUR DE CORRECTION A AJOUTER A L1 AFFAIBLIS SEMENT DE TRANSMISSION REQUIS Lb A LA 
FREQUENCE F POUR OBTENIR LJAFFAIBLISSElÆJxjT- EQÜIYALEDiT _L{) A LA FREQUENCE 4 CHz

CORRECTION FACTOR TO BE ADDSD TQ THE REQUIRED -LOSS Lfr AT ..FREQUENCY F TO OBTAIN THE 
~ ' ' ' ' ‘ E^UIVALENT LQSg at ,4 Çc/s

FACTOR DE CORRECCION QUEL ANADIRSS...A LA, pfepiDA BEQUERIDA Ly, EN LA FRECUENClA/F
PARA* OBTENER LA PERD ISA EQUIVALENCE Lj EN 4 Oc/s

f  âo? € élection « correction factor —• Irjpfcfc* factor de corrééci<5n

Fréquence F (GHz) 
Frequency F (Oc/s) 
Freouencia F (Go/s)
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FIG. 2
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DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION - TRAJETS MIXTES (ZONES A ET B) 
CHART FOR CO-ORDINATIQN DISTANCE CALCULATIONS - MIXED PATHS IN ZONES A & B, 

GRÂFICO PARA CÂLCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACION - TRATECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS A Y B
  H     f  i i •■t w »  ■■■ ,i> ■■n.m» . tCT icut .i iL W  I ■ «H 1 »  w  i m im . f i  n  t« i- pt ■ - — r f  ■ j  .w.. ■■■ ■

Affaiblissement de transmission de référence à 4 GHz, L^ (db)
Basic transmission loss in décibels at 4 Gc/s L-J 
Pérdida basica de transmisién (db) en 4 Gc/s, L-Jj
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GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACION 
'"TRAIECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS A ?  C

i
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FIG. 4
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L o n g itu d  d e l  t r a y e c t o  en l a  zona A (km)



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Lo
ng
ue
ur
 
du 

tr
aj
et
 
da
ns
 
la 

zon
e 

G 
(k
m)

DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE COOPiDINATION 
TRAJETS MIXTES (ZONES B ET C)i ~t in i i itiittj.i» mu i i rT i n  im u n i Mi—.................................................................................

CHART FOR CO-QRD INATION DISTANCE CALCULATIONS 
MIXED PATHS IN ZONES B & C

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACldN 
TRAYECTOS MLXTOS EN LAS ZONAS B Y C

Affaiblissement de transmission de référence à 4- GHz, L^(db)
Basic transmission loss in decibels at 4* Gc/s L^
Pérdida basica. de transmision (db) en 4- Gc/s, L^

Annexe au Document N° 122-F/e /S (Rev.)
Page 23

FIG, 5
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FIG. 6
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CHARGÉE O'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES ̂ RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

COMMISSION 4

PREMIER .RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4G

METHODE DÉ CALCUL DE LAPISTANCE DE COORDINATION 
DANS LA BANDE 1 - 10 GHz

On trouvera dans le présent document le texte d'un projet d̂ An** 
nexe au Règlement, traitant de la procédure à suivre'pour calculer la distance 
de coordination entre stations terriennes et stations de services de Terré qui 
utilisent une bande de fréquencés en partage. Le calcul de la distance dé 
coordination, tel qu'il résulte des Tableaux 1 et 2, correspond aux conditions 
de partage les plus défavorables i les deux services sont exploités dans le 
même'canal et de gain de l'antenne de réception dans le plan horizontal a sa 
plus grande valeur dans la direction de la station d’émission. Telles sont 
les hypothèses de base du calcul de la distance’ de coordination.

Si le calcul de la distance de coordination est effectué exclusive
ment par l'administration qui^prévoit la construction d'une- station terrienne, 
conformément à l’Avis 359 du C.C.I.R., il sera nécessaire d'apporter quelques 
légères modifications au texte ci—après. Cependant, cela dépendra des procé
dures que la Commission 6 décidera finalement d’adopter ; c'est pourquoi les 
méthodes de calcul décrites dans le présent rapport revêtent un caractère 
plus général que celles qui devront figurer^éventuellement dans l’annexe 
envisagée*

Plus tard, on calculera les distances de séparation entre stations 
terriennes et stations de services de Terre dans des cas dîespècej-on tiendra 
compte de la valeur exacte de la différence des fréquences, des directivités 
des antennes et de tous autres paramètres connus des deux stations. Dans ces 
conditions, les distances de séparation requises seront d ’ordinaire bien infé
rieures aux distances de coordination correspondantes. A 'cet égard, on‘pense 
que la Commission 6 sera intéressée par la réduction que peut subir la valeur 
minimum de l’affaiblissement de transmission ,de référence lorsque la station 
terrienne et l'a statiôn-du service de Terre travaillent "en porteuses décalées". 
Les Tableaux À et B de 1'Annexe fournissent un exemple de ce cas particulier.
On y a utilisé les paramètres et le décalage de fréquence.indiqués à 1'Annexe 1 
au Rapport 209 du C.C.I.R,. La réduction de l’affaiblissement de transmission, 
'de référencé admissible qui résulte d’un décalage d’environ 10 MHz de la 
fréquence nominale peut se constater en comparant respectivement* les Tableaux 
A et B avec les Tableaux 1 et 2* On notera, lors dé la comparaison du Tableau 1
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avec le Tableau A, que le premier utilise comme paramètre la puissance dans 
une bande de 4 kHz, alorsHque le deuxième emploie la puissance' totale. Afin 
que la comparaison des résultats soit valable, il faudra modifier la formule 
de, l'affaiblissement de transmission qui figure dans le Tableau 1 pour le cas 
où lé paramètre est la puissance totale, en réduisant le terme constant de 
19 db, autrement dit en remplaçant 1-74 db par 155 db. Ainsi, pour cet exemple, 
le décalage de fréquence permet de réaliser, pour les deux paires de tableaùx, 
une amélioration de 16 db environ.

La Commission 4 n'a pas encore rédigé le texte officiel du projet 
d'annexe au Règlement);mais sollicite l'avis de la Commission 6 sur la forme 
qu'il convient de'onner à ce texte.

La présente note, ainsi«que les Tableaux A et B, sont distribués aux' 
membres des Commissions 4 et 6' pour information! la note n'est pas censée fi
gurer dans le, Règlement,,
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BROUILLAGE CAUSE PAR L ’EMETTEUR D’UNE STATION TERRIENNE A UN SYSTEME DE FAISCEAU
HERTZIEN EN VISIBILITE DIRECTE

.TABLEAU k

(CAS DE LA VOIE DECALEE)

Pourcentage 
de temps 

non dépassé

Valeurs pour 
le cas de la 

Voie 
décalée

Brouillage total admissible dans une voie télé
phonique quelconque 0,01$ -40 dbmO
Brouillage admissible pouvant être causé par une 
station terrienne:à un récepteur de faisceau hertzien, 
en;supposant que 4 de ces brouillages'peuvent s’exercer, 
non simultanément 0,0025$ -40 dbmO
Caractéristique de transfert du récepteur, en supposant 
la:station brouilleuse fortement chargée — 17 db
D'où la valeur maximum “du rapport signal 
brouilleur/signal utile dans le récepteur' 0,0025$ -23 db
Niveau minimum du signal ..utile: à l’entrée du 
récepteur — -74 dbW
D'où le niveau admissible du signal brouilleur à 
1*entrée du récepteur 0,0025$ -97 dbW

Gain de l'antenne de la station de faisceaux 
hertziens, diminué des pertes dans le feeder. ;42 db
Gain équivalent dé l’antenne de la station terrienne 
dans le plan horizontal, diminué des pertes dans le 
feeder et des pertes de polarisation 2,5$ G, db ;terr
Puissance fournie par l’émetteur de la station i 
terrienne à 1’antenne P, * dbW terr
Le cas échéant, facteur d'écran du terrain autour 

, de la station terrienne Ps db
Valeur minimum admissible de l’affaiblissement de 
transmission de référence, L^ (en db) 0,1$ Pterr +

G,:terr - 
Fs + 139db

*) - p
N o te  : t e r r  e s t : l a  p u i s s a n c e  t o t a l e  f o u r n i e  p ar  l ’ é m e tte u r  de l a  s t a t i o n  t é r r i e n n e

à .son. a n te n n e .
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BROUILLAGE CAUSE PAR UIT EMETTEUR DE FAISCEAU HERTZIEN 
EU VISIBILITE DIRECTE AU RECEPTEUR D 1UNE STATION TERRIENNE 

(CAS DE LA VOIE DECALEE)

TABLEAU B;

Pourcentage 
de temps 
non dépassé

Valeurs pour 
le cas de la 
voie décalée

Brouillage total admissible dans une voie 
téléphonique quelconque 0,02 ;j - 33 dbmO
Brouillage admissible pouvant être causé par 
une station de Terre à une station terrienne, 
en supposant que 4 de ces brouillages peuvent 
s’exercer non simultanément 0,005 /£ - 38 dbmO
Caractéristique de transfert du récepteur, 
en supposant la porteuse du signal utile 
fortement chargée 26 db
D’où la valeur maximum du rapport signal 
brouilleur/signal utile à l’entrée du 
récepteur 0,005 fo - 12 db
Niveau minimum du signal utile à l’entrée du 
récepteur - 117 dbW
D ’où lo niveau' admissible du signal 
brouilleur à l’entrée du récepteur 0,005 f - 129 db¥
Gain équivalent de l’antenne de la station 
terrienne dans le plan horizontal
Gain de l’antenne de la station de faisceau 
hertzien diminué des pertes dans le feeder

5 f G, db terr

Gde T db

Le cas échéant, facteur d’écran du terrain 
autour de la station terrienne P db s
Puissance fournie par l’émetteur de la 
station de Terre à son antenne - Pdo T d W

Valeur minimum de l’affaiblissement de 
transmission de référence , L^ (en db) 0,1 fo P + G de T deT

- Ps
+ + 129 db terr
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METHODE DE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION ENTRE 
STATIONS TERRIENNES ET STATIONS DE SERVICES DE TERRE 

UTILISANT EN PARTAGE LA MEME BANDE DE FREQUENCE 
DANS LA GAMME DE 1 A 10 GHz

Objectifs

Lorsque des stations terriennes et des stations de services de Terre 
partagent une bande de fréquence sur un pied d’égalité, il convient d’assurer
une coordination. Suivant le cas, cette coordination peut incomber à une ou
à plusieurs administrations selon l’emplacement des stations et les distances 
de coordination*) qui entrent en ligne de compte. On détermine la zone de 
coordination autour d’une station èa calculant la distahcè de coordination
dans les différents azimuts à partir de cette station.

Pour calculer la distance de coordination, il faut envisager deux
cas î

a) celui du brouillage causé par l'émission d'une station terrienne 
aux récepteurs d'une station de Terre;

b) celui du brouillage causé par l'émission d’une station de Terre au 
récepteur d'une station terrienne.

Dans le cas a), on a supposé que la station réceptrice de Terre est 
une station d’un système de faisceau hertzien en visibilité directe conforme 
aux normes du C.C.I.R. Dans le cas b), on a supposé que la station terrienne 
fait partie d’un système de télécommunications par satellites. De plus, 
afin d’obtenir une valeur sure de la distance de coordination, on a supposé, 
dans les deux cas, que l'antenne de la station de réception a un gain élevé. 
On a supposé également, pour la même raison, que l'on a affaire dans les 
deux cas à des récepteurs sensibles et à faible bruit.

S ’il est vrai que les caractéristiques ainsi admises pour les 
stations de réception s'appliquent particulièrement au partage des fréquences 
entre des systèmes de télécommunications par satellites et des systèmes de 
faisceaux hertziens en visibilité directe, elles sont en même temps suffi
samment modérées pour pouvoir s'appliquer également à la coordination qu’il 
faudra assurer pour d'autres modalités du partage des fréquences entre 
services spatiaux et services de Terre dans la gamme de 1 à 10 GHz, par 
exemple entre le service à satellites météorologiques et un servi'ce de Terre.

*) La distance de coordination est définie au numéro 
des radiocommunications.

du Règlement
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Valeur minimum admissible de l'affaiblissement de transmission de référence
-  —

Pour calculer la valeur minimum admissible de l’affaiblissement 
de transmission de référence, on emploie la formule générale suivante ;

(1) b  = (pt  + °t>  -  F S -  (pr  -  Gr }
où P^ est la puissance en dbW fournie par l'émetteur brouilleur à. l'entrée 

de la ligne de transmission,
G. est le gain équivalent, en db, de l'antenne d'émission de la station 

brouilleuse en direction du récepteur qui risque de subir des brouil
lages, y compris l'effet de toutes les pertes de feeder, des
croisements de polarisation et des affaiblissements dus, le cas
échéant, aux écrans artificiels,

P est le facteur d'écran du terrain autour de la station terrienne,
8 en db, (voir plus loin),

P est le niveau maximum de brouillage admissible, en dbW, à l'entrée
r du;récepteur de la station affectée,

G est le gain équivalent, en db, de l'antenne de réception de la sta
tion affectée, en direction de l'émetteur brouilleur, diminué, le 
cas échéant, des pertes dans le feeder et de l'affaiblissement par 
croisement de polarisation*

Dans le cas des brouillages causés à des systèmes de transmission 
téléphonique, surtout lorsqu'il s'agit de systèmes utilisent la modulation 
de fréquence, il est commode de considérer les densités de puissance dans
une bande quelconque de 4 kHz. C'est pourquoi, lorsque l'émetteur d'une
station terrienne cause des brouillages à des faisceaux hertziens de Terre,
P̂_ représente la densité de puissance maximum dans une bande quelconque de 
4 kHz, fournie par l'émetteur de la station terrienne à son antenne; de
même P^ est la densité de puissance maximum admissible dans une bande
quelconque de 4 kHz à l'entrée du récepteur,*

Lorsqu'on étudie le brouillage causé par l'émetteur d'une station 
de Terre au récepteur d'une station terrienne, il est plus commocle de consi
dérer P̂  et dans l'expression (l) comme des puissances totales plutôt que 
comme des densités de puissance.

Dans le calcul des distances de coordination, on suppose que le 
système de télécommunications par satellites fonctionne, lorsque la charge 
est faible, avec dispersion de l'énergie de la porteuse. ...

Calcul de l'affaiblissement de transmission de référence minimum admissible

Les Tableaux 1 et 2 ci-après indiquent la manière dont on obtient 
la valeur minimum admissible de l'affaiblissement de transmission de réfé
rence (î ) dans une direction quelconque à partir de la station d'émission.
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Pourcentage 
de temps

Valeurs, à 
admettre 
pour la 
coordination

Brouillage total admissible dans une voie télé
phonique quelconque 0,01$ -40 dbmO
Brouillage admissible pouvant être causé par' 
une station'terrienne a un récepteur de faisceau 
hertzien, en supposant que 4 de ces brouillages 
peuvent s'ëxèrçer non simultanément 0.0023$ -40dbm0
Caractéristique de transfert du récepteur, en 
supposant 1*emploi de la dispersion de 
l’énergie de la porteuse de manière à répartir 
le brouillage uniformément sur une largeur de 
bande d’au moins 300 kHz —

1 db 
(faible 
charge, 
cas le 
plus dé
favorable;

D ’où la valeur maximum du rapport signal 
brouilleur/signal utile dans le récepteur 0,0023$ -39 db
Niveau minimum du signal utile à l'entrée du 
récepteur — -74 dbW
D'où le niveau admissible du signal brouilleur 
à l’entrée du récepteur, dans l’hypothèse de 
la dispersion de l'énergie de la porteuse, 
comme ci-dessus 0,0025$ -113 dbU
Facteur pour la conversion de la largeur de 
bande de brouillage de 300 kHz à 4 kHz 19 db
D ’où le niveau admissible du signal brouilleur 
à l’entrée du récepteur dans toute largeur de 
bande de 4 kHz 0,0025$ -132 dbW 

(par 4 kHz)
Gain de l’antenne de la station de faisceau 
hertzien^ diminué des pertes dans le feeder 
(Note l)

-
G _ db de T;
(maXv42- db)

Gain équivalent de l'antenne de la station ter
rienne dans le plan horizontal, diminué des 
pertes dans le feeder et des pertes de polari
sation (Note 2) .

2,-5# G, db t e m

Puissance fournie par l’émetteur de la station 
terrienne à l’antenne, dans toute largeur de 
bande de 4 kHz
Le cas échéant, facteur d'écran du terrain autour 
de.la station terrienne

—

P dbV terr

L  ib

Valeur minimum admissible de l'affaiblisse
ment de transmission de référence, (en db)

0,1f p . + Xterr terr 
—

F 4- 174 db s
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Note 1

Note 2

En l’absence d'autre renseignement, la valeur de 42 db, donnée dans 
le Tableau 1 comme valeur maximum de G^e rp s'applique. Toutefois, 
si l'on sait que la sensibilité du système de Terre aux brouillages
est Supérieure à 42 db, on peut utiliser pour G^e ip des valeurs
accrues dans les proportions voulues. Si l’on prend pour G^e rp la 
valeur 42 db, on trouve comme valeur minimum admissible de
dépassée pendant tout le temps, sauf 0,1 $ :

L, = P, + G, - P +174 (db) b terr terr s

Pour plus de simplicité, la valeur de G-fcerr ^ utiliser sera la valeur 
maximum obtenue dans le plan horizontal, dans'1'azimut-voulu, plutôt 
que la valeur dépassée pendant 2,5 $ -du temps.. Cependant, lorsque 
l’on tient compte de l’effet d’écart du terrain, la valeur à utiliser 
doit être la valeur maximum correspondant à l'angle d'élévation de 
l’obstacle qui joue le rôle d'écran.



BROUILLAGE CAUSE PAR UN EMETTEUR DE FAISCEAU HERTZIEN 
EN VISIBILITE DIRECTE AU RECEPTEUR D'UNE STATION TERRIENNE
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TABLEAU 2

Pourcentage 
de temps
■

Valeurs à 
admettre pour 
la coordination

Brouillage total admissible dans une voie 
téléphonique quelconque

Brouillage admissible pouvant être causé par 
une station de Terre à une station terrienne, 
en supposant que 4 de ces brouillages peuvent 
s1 exercer non sinultan-énent •

Caractéristique de transfert du récepteur, en 
supposant l'emploi de la dispersion de l'éner 
gie de la porteuse du signal utile

D'où la valeur maximum du rapport signal 
brouilleur/signal utile à l'entrée du récepte

Niveau minimum du signal utile à l'entrée du 
récepteur

D'où le niveau admissible du signal brouillei 
à l'entrée du récepteur

Gain équivalent de l'antenne de la station 
terrienne dans le plan horizontal (Note l)

Gain de l'antenne de la station de faisceau 
hertzien diminué des pertes dans le feeder

Le cas échéant, facteur d'écran du terrain 
autour de la station terrienne

Puissance fournie par l'émetteur de la statio 
de Terre à son antenne

Valeur minimum admissible dè l'affaiblisse
ment de transmission de référence, L. (en ,db) 
(Note 2)

0,02 io 

0,005 i

ur 0,005 i 

r
0,005 i

5 i

n

• - 38 dbmO

- 38 dbmO

10 db

- 28 db

- 117 dbW

- 145 dbW 

Oterr ^

Gde T- db

F db s

P, _ dbWde T

0,1 1o P + 0  de T" de T
- F8

terr 145 db
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Note 1

Note 2

Pour plus de simplicité, la valeur de ^terr à utiliser sera la 
valeur maximum obtenue dans le plan horizontal, dans l’azimut 
voulu, plutôt que la valeur dépassée pendant 57° du temps»
Cependant, lorsque l'on tient compte de l'effet d’écran du terrain, 
la valeur à utiliser doit être la valeur maximum correspondant à 
l'angle d’élévation de l'obstacle qui joue le rôle d'écran. Si 
l’on ne connaît pas la valeur de ^terr* ^  convient d’employer la 
valeur de 20 db. La formule qui donne la valeur minimum admis
sible de L-j-, dépassée pendant tout le temps, sauf 0,1 i est :

L, = P., „ + G, _ - F + 165 (db) b de T de T s

La procédure de coordination à appliquer dans des cas de partage 
de fréquence de ce genre peut être facilitée si l’administration 
qui désire établir une station terrienne trace des courbes de dis
tance de coordination dans les divers azimuts, pour plusieurs 
valeurs discrètes du niveau de la puissance rayonnée par la sta
tion du service de Terre.
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Dans le cas où les stations terriennes sont situées au-dessous du 
niveau du terrain environnant, il faut adopter la méthode décrite ci-après. 
Si, dans un certain azimut, un obstacle forme un angle d1 élévation avec 
la station terrienne, il faut, pour calculer la distance de coordination 
dans cet azimut, utiliser le gain maximum de l’antenne de la station ter
rienne correspondant a l’angle d* élévation, ex , plutôt que le gain maximum 
dans le plan horizontal.

Comme, indiqué précédemment, en présence d'un obstacle sur le ter
rain, la valeur requise de l’affaiblissement de transmission de.référence 
peut être diminuée d’un certain facteur Fs (db) tenant compte de cet obsta
cle. On adoptera pour ce facteur les valeurs indiquées dans le tableau ci- 
dessous, lorsque l'obstacle.qui limite l'angle d'élévation est situé à plus 
de 5 km de la station terrienne.

Facteur d*écran du terrain

Angle d'élévation minimum ^o/de 
l’obstacle, vu de la station 
terrienne

Valeur du facteur 
d’écran F (db)

j inférieur à 1°
j

0
: entre 1° ot 2° 5

entre 2° et 3° 8
entre 3° et 4° 1!
entre 4° et 5° 13 ;
supérieur à 5° 15

Pour des obstacles plus *rapprochés, la valeur à adopter pour le 
facteur Fs peut être obtenue en multipliant les valeurs, du tableau 'ci-dessus 
par la fraction d/5, où d désigne la distance en Ion qui sépare la station 
terrienne de l’obstacle.

Affaiblissement de transmission de référence équivalent pour 4 GHz (L^1 )

Les données de propagation considérées dans le paragraphe suivant 
se rapportent à la fréquence 4 GHz; il est par.conséquent nécessaire, en 
général, de transformer la valeur minimum admissible de l’affaiblissement 
de transmission de référence (L-j-j) on un-affaiblissement équivalent pour 
4 GHz (L'fc)avant de pouvoir utiliser ces données pour la détermination de 
la distance de coordination. L'affaiblissement équivalent (db) pour 4 GHz
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est donné par la formule t
Lb ' = Lb + 1 - “■ 21 ?6 log10" f 

où f ost la fréquence assignée, en GHz.; 
expression sont indiquées dans la Figure

Distance de coordination

Conditions radioclimatiques mondiales et données de propagation

Les courbes de propagation de la Figure 2, marquées A, B et C, 
correspondent aux diverses régions radioclimatiques mondiales de- base, 
à savoir ;

zone A : terre-
zone B : mer, aux latitudes supérieures à 23°5 N et 23°5 S
zone C : mer, aux latitudes comprises entre 23°5 N et 23°5 S

(limites comprisesJ ■

Pour une direction quelconque à partir de la station terrienne, 
la détermination de la distance de coordination requise se fait de la 
manière suivante :

i) si l'affaiblissement de transmission de référence équivalent 
a une valeur telle que la distance de coordination dans la direction

considérée est entièrement comprise à l’intérieur de l’une des zones, la 
valeur de la distance de coordination peut-être lue directement sur la 
courbe appropriée de la Figure 2;

ii) si la distance de coordination s’étend sur deux zones
différentes, il convient d’utiliser les courbes des figures 3, 4 et 5 qui 
se rapportent à des trajets '"mixtes. Ces courbes donnent les valeurs de
11 affaiblissement Lp en fonction de la longueur du trajet dans chacune
des doux zones, prises séparément. Dans ces conditions:, si l’on connaît à
la fois la longueur du trajet dans l’une des zones ot- l’affaiblissement 
requis, il est possible de déterminer la longueur du trajet dans l’autre
zone'. La. longueur du trajet dans la première zone est' la distance ..(connue) 
entre la station terrienne t̂ la limite de zone, dans la direction 
considérée; de ce fait, il est possible de calculer la longueur de trajet 
dans la seconde zone. La longueur totale-du trajet, c’est-à-dire la 
distance de coordination, est la somme'de' ces deux longueurs. Les figures 
3, 4 et 5 s'appliquent à tous les câs de trajets mixtes dans deux zones, à 
savoir *

Figure 3 s zones A et B,
Figure 4 i zones A et C,
Figure 5 : zones B ot C.

On trouvera en annexe un exemple de calcul de la distance de
coordination dans le cas d’un trajet mixte.

Les voleurs prises par cette 
1.
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iii) dans certaines zones géographiques où l'on sait que les 
affaiblissements de propagation sont inférieurs aux valeurs données par les 
courbes de propagation appropriées, il convient de calculer les distances 
de coordination en se servant des meilleures données dont on dispose sur 
la propagation.

*)Distance do coordination pour dos tra.iets situés tout entiers dans la Zone A

Dans bien des cas, le calcul des distances de coordination ne fait 
intervenir que la propagation au-dessus de la terre; la courbe Â de la Fi
gure 2 s’applique alors. On peut en pareil cas tracer la courbe qui repré
sente la distance de coordination en fonction de la puissance apparente 
rayonnée diminuée du facteur d’écran du terrain de la station terrienne, 
c'est à dire P-terr + ^terr *" dans une direction* et P^e y + G-̂e ^ - Fs 
dans l’autre. Ces paramètres sont représentés, sur les Figures 6 et 7? en 
fonction de la distance de coordination.

*) Ce paragraphe est destiné aux membres des Commissions 4 ot 6 à titre 
d’information; il se peut qu’il ne soit pas nécessaire de l’insérer 
dans lo Règlement. _ -

Annexe : 1



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Document N° A22yF
Page ‘15

A N N E X E

EXEMPLE DE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION 

DANS LE CAS D ’UN TRAJET MIXTE

La procédure à suivre dans le cas d’un trajet mixte est illustrée 
par l’exemple suivant, dans lequel on suppose qu’il faut un affaiblissement 
de transmission de référence de 190 db pour éviter les brouillages causés 
dans une certaine direction par une station terrienne à des services de 
Terre.

Comme le montre la figure 8A, la station terrienne est située à 
50 km de la cote et il y a un trajet maritime de 150 km entre les rivages 
des deux pays intéressés. On désire connaître la distance de coordination 
à partir de la station terrienne dans la direction désirée, en utilisant le 
diagramme de la figure 8B, qui est valable pour les trajets mixtes. Le mode 
opératoire est le suivant ;

1) On porte sur l'axe des abscisses la longueur A^ - 50 km, distance 
de la station terrienne à la cote la plus proche.

2) On porte en ordonnées la distance A^B^ = 150 km, longueur du trajet
maritime.

3 ) La parallèle à l’axe des abscisses menée par B coupe la courbe
190 db au point X. On mesure B X qu'on trouve égal à 75 km.

4) La distance de coordination est égale à la somme des distances
précédentes, soit ; 50 + 150 + 75 = 275 km.
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FACTEUR DE CORRECTION A AJOUTER A L’AFFAIBLISSEMENT DE TRANSMISSION REQUIS Lb A LA 
FREQUENCE g POUR OBTENIR L } AFFAIBLIS SEMENT - EQUIVALÊ IT Lj) A LA FREQUENCE 4 GHz,

CORRECTION .FACTOR TO BE ADDED TQ THE REQUIRED LOSS Lp AT ,FREQUENCY F TO OBTAIN THE
Equivalent loss l ^ at .4 gq / s

FACTOR DE-CORRECCION QUE. HA. .DE AIADIRSE...A LA, PERD IDA P1SQUERIDA Lfr, EN LA FRECUENClA'F 
PARAV OBTENER LA PERDIDA EQUIVALENTE L^ EN 4 Gc/s

L^“Irb-b facteur de-correction *» L|)î=Lb+ corfèction factor -•-Irfpl/fyt factor de corrèéoién 
+ 14

Annexe au Document N° 19j -F/e/s
Page 17

FIG. 1
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Freeuencia F (Go/s)
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CURVAS SIMPLIFICADAS DE PROPAGACION TROPOSgERICA PARA EL CALCULO DE L/L DISTANCIA DE 
COORDINACIÔN. PERD IDA BASICTdE~ TeInSMIS IOFeXGED IDA DURANTE TOPO EL TIEMPO SALVO

COURBES DE PROPAGATION TROPOSPHERIQ.ÜE SIMPLIFIEES POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE 
COORDINATION. AFFAIBLIS SEMENT DE TRANSMISSION DE REFERENCE DEPASSE PERDANT TOUT LE

TEMPS. SAUF 0.1 %. A LA FREQUENCE 4 GHz
SIMPLIFIED TROPOSPHERIC PROPAGATION CURVES FOR CALCÏÏLATION QF CO-ORDINATIQN DISTANCE.

rC /sBASIC TRANSMISSION LOSS EICEEDED FOR ÀLL BUT' 0.1 % OF THE TIME
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DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION - TRAJETS MIXTES .(ZONES A ET B) 
CHART FOR CO-ORDINATIQN DISTANCE CALCULATIONS - MIXED PATHS IN ZONES A & B 

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORD 3NACI0N - TRAYECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS A Y B
Affaiblissement de transmission de référence à 4 GHz, L^ (db)

Basic transmission loss.in décibels at 4 Gc/s L̂
. N Pérdidà basica de transmis ion (db) en 4 Gc/s., LJ
(kms)
1000

Annexe, au Document Rf° 122 --F/e /s
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DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION 
" ~ TRAJETS ~MIXTES (ZONES A ET C)

CHART FOR CO-ORDINATIQN DISTANCE CALCULATIONS 
MIXED PATHS IN ZONES A & C 

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE CQORDINACIÔN 
TRAYECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS A Y C

Annexe au Document N° 12Ch . -»F/b/s
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FIG. 4 '

Longueur du t r a j e t  d ans l a  zone A (km) 

P ath  le n g th  in  zone A (km) 

L o n g itu d .d e l  t r a y e c t o  en l a  zona A (km)
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(kms)

... T,É CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION. 
TRAJETS MIXTES (ZONES B ET G)

CHART FOR CO-ORDINATION DISTANCE CALCULATIONS 
MIXED PATHS IN ZONES B & O

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACION 
TRAYECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS B Y C

Affaiblissement de transmission de référence à 4 GHz, L̂ (db) 
Basic transmission loss in decibels at 4 Gc/s L^
Pordida basica do transmisién (db) en d Gc/s, L^

o
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Longueur du trajet dans la zone B (km) 
Path length in Zone B (km) 

Longitud del trayecto en la zona B (km)
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Brouillages causés à une station de Terre (dans une même voie) 
Interférence to a terrestrial station (co-channel)

Interferencia causada a una estacion terrenal (canal oomun)
(Zone A, terre 0,1 $) - (zone A, land 0.1 $) - (Zona A, trayecto terrestre 0,1$)

DISTANCE DE COORDINATION CO-ORDINATIQN DISTANCE DISTANCIA DE COORDINACIÔN
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PUISSANCE DE SORTIE DE L1 EMETTEUR DE LA STATION TERRIENNE 
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POTENCIA DE SALIDA DEL TRANSMISOR DE LA ESTACIÔN TERRENA EN CUALQUIER BANDA DE 4 Kc/s
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DISTANCE DE COORDINATION CO-ORDINATIQN DISTANCE DISTANCIA DE COORDINACIÛN
Brouillages causés à une station terrienne (dans une même voie) 

Interférence to an earth station (co-channel)
Interferencia causada a una estacion terrena (canal comun)

(Zone A, .terre 0,1$) - (.Zone A, land 0.1$) - (Zona A, trayecto terrestre 0,
L =p +Gj . -F +165 L, =P, +G, -F +165 L,=P, +G, -F +165b terrienne terrienne s b terr terr s b terr terr s

FIG. 7

PUISSANCE APPARENTE RAYONNEE PAR LA STATION DE TERRE 
TERRESTRIAL STATION EFFECTIVE RADIATED POWER 

POTENCIA RADIADA APARENTE DE LA E.STACIÔN TERRENAL
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EXEMPLE DE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION DANS LE CAS D'UN TRAJET MIXTE 
EXAMPLE OF COORDINATION DISTANCE. CALCULATION FOR MIXED PATHS 

EJEMPLO DE ClLCULO DE LA DISTANCIA DE COORDINACION PARA TRAYECTOS MIXTOS

Annexe au Document N° 122. «F/e/S
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FIG. 8
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE r

COMISSION' 5

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5B 

SERVICE DE RADIOASTRONOMIE

Bande 2690-2700 MHz

Les Appendices 1 et 2 ci-joints s’efforcent de, refléter les 
deux principales tendances que le Président du Groupe 5B a relevées 
jusqu’ici dans les discussions.

Le Président ; 
V.V. RAO

Appendices : 2
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A P P E N D I C E  1 . *)

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2690 - 2700
RADIOASTRONOMIE 
363. 363A 364A

MOD 363 Dans la R.P. d'Allemagne, la bande 2550 - 2690 MHz est attribuée
au service fixe et la bande 2690 — 2700 MHz est, de plus, attribuée au 
service fixe.

ADD 363A En Israël, . . . . . .  ........ . . . . . .  et . . . . .  ,
la bande 2690 - 2700 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et 
mobile.

MOD 364 Dans la Région 1, les systèmes utilisant la diffusion tropo—
sphérique peuvent fonctionner dans la bande 2550 — 2690 MHz sous réserve 
d'accords conclus entre les administrations intéressées et celles dont les 
services auxquels la bande est attribuée sont susceptibles d'etre affectées.

ADD 364A En . . . . . . . . . . .   ....... , . . . . . ,  e t ..........
les systèmes utilisant la diffusion troposphérique peuvent fonctionner dans 
la bande 2690 — 2700 MHz sous réserve d'accords conclus entre les adminis
trations intéressées et celles dont les services auxquels la bande est 
attribuée sont susceptibles d'etre affectées.

SUP 365

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice : 
APS ARG AUS AUT BEL CAN D D M  E P G GRC I IRL J NOR 
NZL POR S SUI USA.
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a r P E N D I C E  2 *) 

MHz

Attribution aux service

Région 1 Région 2 Région 3

2690 - 2700 2690 - 2700
FIXE RADIOASTRONOMIE
MOBILE
RADIOASTRONOMIE
364 365 364A

MOD 363 Dans la R.F. d’Allemagne, la bande 2550 - 2690 MHz est attribuée
au service fixe.

NOC 364

ADD . 364A A Cuba, la bande 2690 - 2700 MHz est, de plus, attribuée aux
services fixe et mobile* Les systèmes utilisant la diffusion troposphérique 
peuvent fonctionner dans la bande 2690 — '2700 MHz sous réserve d'accords 
conclus entre les administrations intéressées et celles dont les services 
auxquels la bande est attribuée sont susceptibles d'etre affectés* Les 
dispositions du renvoi 365 sont également applicables*

MOD 365 En assignant des fréquences aux stations de services autres que
le service de radioastronomie auquel cette bande est attribuéef les 
administrations sont priées de prendre toutes les mesures possibles pour 
protéger les observations radioastronomiques de tout brouillage nuisible.
Le service de radioastronomie bénéficiera vis-à-vis des émissions des 
services fonctionnant dans d'autres bandes conformément aux dispositions 
du présent Règlement, du même degré de protection que celui dont bénéficient 
ces services les uns vis-à-vis des autres.

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice : 
BUL HNG P0L R0U TCH UKR URS.
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CHARGÉE DATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

COMISSION 5

ORDRE DU'JOUR

DE.LA 2ème SEANCE DE■LA COMMISSION'5 (ATTRIBUTIONS)

Lundi, 28 octobre 1963, 14 h.30 (Salle A)

1', Compte rendu de la 1ère séance. (Document N°'70)

2, Examen de quelques principes de base pour les travaux de la 
Commission 5 •' Propositions provisoires pour les termes et 
définitions (Document N° 117')

3. a) Premier rapport du Groupe 5A (Document N° 113 : Télémesure)
b) Premier rapport du Groupe ’5B (Document N° 111 : Recherche- spatiale)

avec deuxième rapport du Group'e 50 (Document N° 96)
Deuxième' rapport du Groupe 5B (Document N° 112 ï Radioastronomie)
Troisième rapport du Groupe 5B (Document N° 123 : Radioastronomie)
Quatrième rapport du Groupe'5B (Document N° 125 * Radioastronomie)

c) Troisième rapport du Groupe 50 (.Document N° 114 2 Services
aéronautiques)

d) Rapport du-Groupe 5 ad hoc, bande 136 - 138 MHz (Document N°.DT/72)

4* Divers

Le Président 
W. KLEIN
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COMISSION 5

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE'DE TRAVAIL 5B 

SERVICE DE RADIOASTRONOMIE

Bandes ,10.68 - 10,7 GHz. 15,35 — 15,4 GHz, 19.3 - 19.4*GHz et 31.3 -31,5 GHz

1. Il y a eu'unanimité de vues pour que ces bandes soient attribuées
au service de radioastronomie. Dans certains pays, cette.attribution pourrait 
être exclusive; dans d'autres, les attributions actuelles pourraient aller de 
pair avec celle au service de radioastronomie.

2. Pour ce qui est du nouveau Tableau pour les'bandes dont il s'agit,
certaines délégations préfèrent voir l'attribution au service de radioastrono
mie figurer dans le Tableau lui-même, le maintien des attributions existantes 
constituant une dérogation couverte par dès renvois. D-'-autres préfèrent que 
les attributions actuelles continuent à figurer dans le Tableau, avec le 
renvoi 405, et que l'on ajoute de nouveaux renvois pour traiter le cas des 
pays qui désirent voir des attributions exclusives au service de radioastro
nomie.

3. Les huit appendices ci-joints réflètent ces deux tendances.:

Appendices 1 et 2 : bande 10,68 - 10,7 GHz
Appendices 3 et 4 : bande 15,35 - 15,4 QHz
Appendices 5 et 6 : bande 19,3 - 19#4 GHz,
Appendices 7 et 8 : bande 31,3 - 31,5 GHz.

Le Président : 
V.V. RAO

Appendices : 8
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MOD

SUP

ADD

ADD

A P P E N D I C E  1*)

GHz

Attribution aux services

Région 1

10,.68 - 10,7

Région 2

RADIOASTRONOMIE 
405A 405B

Région 3

405

405A En Australie et au Royaume-Uni, la bande 10,68 - 10,7 GHz est, de
plus, attribuée, à titre secondaire, au service de radiolocalisation.

405B En • *•««*., .**••«, *«**»., .««••*, et la bande 10,68 —
10,7 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile*

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice :
APS ARG AUS AUT BEL CAN DNK E G GRC HOL I IRL J NOR NZL S SUI USA.
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A P P E N D I C E  2*)

GHz

NOC

ADD

NOC

ADD

Région %

10,68 - 10,7

405

Attribution aux services

' R é g i o n  2 Région 3

FIXE
MOBILE
Radiolocalisation 
405 4Q&A. 405B 405C

et en405A En ........... , ...........
les bandes 10,68 - 10,7 GHz, 15,35 - 15,4 GHz, 19,3 - 19,4 GHz et 31,3
31,5 GHz sont attribuées au service de radioastronomie.

AD® 405B En Australie et au Royaume-Uni, la bande 10,68 - 10,7 GHz est, de
plus, attribuée au service de radioastronomie. jEn revanche, ces pays 
n'utilisent pas les attributions au service fixe ni au service mobile^

ADD 4050 Au Japon, la bande 10,68 - 10,7 GHz est, de plus, attribuée au-
service de radioastronomie. Jjùi revanche, ce pays n'utilise pas l'attribution 
à titre secondaire au service de radiolocalisation^

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
CUB POL ROU TCH URS.
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A P P E N D I C E  3*) 

GHz

i~— — -- —
Région 3

15,35 - 15,4
MOD 
ADD

SUP 405

ADD 409A En . «... i>...., «<«.«».»••, <«•••«•••» et . ,  la bande
15>35 - 15,4 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile.

RADIOASTRONOMIE
409A

•Attribution aux services 

Région 1 ( Région 2

*). Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
APS ARG AUS AUT BEL CAN DNK E G GRC HOL I IRL J NOR NZL S SUI USA.
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A P P E N D I C E  4*)

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

15,3 - 15,4
FIXE
MOBILE
405 405A

NOC 405

ADD 405A En ........., ...... . ........ . , .......... et en ......
les bandes 10,'68 - 10,7 GHz, 15,35 - 15,4 GHz, 19,3 - 19,4 GHz et 31,3 -
31,5 GHz sont attribuées au service de radioastronomie.

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
CUB POL ROU TCH URS,
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MOD
ADD

S U P

ADD

A P P E N D I C E  5*)

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

19,3 - 19,4
RADIOASTRONOMIE
409B

4 05

409B En et
la bande 19,3 - 19,4 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et
mobile.

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
AFS AEG AUS AÜT BEL CAN DNK E G GRC HOL I IRL J NOR NZL S SUI USA.
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A P P E N D I C E  6*)

GHz

ADD 405A En ...... ..c,   ,   „,   , et en
les bandes 10,68 - 10,7 GHz, 15,35 - 15,4 GHz, 19,3 - 19,4 GHz et 31,3 -
31,5 GHz sont attribuées au service de radioastronomie.

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
CUB POL ROU TCH URS.
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A P P E N D I C E 7*) 

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2
t.
Région 3

31,3 - 31,5
" .. 1 .. ' ■ 1 r ï

I0D RADIOASTRONOMIE
ADD 412 A

SUP 405

ADD 412A En «... pt .........
la bande 31,3 - 31,5 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et
mobile.

*)■ Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
APS ARG AUS AUT BEL CAN DNK E G GRC HOL I IRL J NOR NZL S SUI USA.



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Document N° 125-F
Page 17

A P P E N D I C E  8*)

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

31,3 - 31,5
FIXE
MOBILE
405 405A

NOC 405

ADD 405A En  .... , , ........... , et en
les bandes 10,68 - 10,7 GHz, 15,35 - 15,4 GHz, 19,3'- 19,4 GHz et 31,3 -
31,5 GHz sont attribuées au service de radioastronomie.

*) Les délégations des pays suivants se sont ralliées à cet appendice 
CUB POL ROU TCH URS.
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COMMISSION 4

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

CRITERES DE PARTAGE

1, L’annexe au présent rapport est un projet d’addendüir à 1’article 7 
du Règlement des radiocommunications. Ce projet présénte les critères de. 
partage des fréquences sur'lesquels le Groupe se trouve d ’accord.

2, • L’attèntion de la Conaission'4. est spécialement attirée sur les
commentaires’suivants, se ràp/portant- aux dispositions proposées*

Numéros 470A et 470E

3, Le Groupe a reconnu que’ la C.A.E.R. voudra peut-être renvoyer,
à la partie du Règlement .des radiocommunications qui traite des procédures 
de coordination.. La majorité a toutefois estimé qu’il serait non seulement 
indiqué mais souhaitable de renvoyer auX Avis pertinents du C.C.I.R.'

Numéros 470B, 470C et 470D

4, Le Groupe a tenu compte de la valeur provisoire de l’Avis 4Q6
du C.C.I.R. Vu''que les, données du C.C.I.R. sont uniques à ce sujet, les 
■mêmes limites de puissance ont été adoptées. Cependant,, il importe que 
le C.C.I.R. soit persuadé de poursuivre ses études- en;.cette matière do 
façon urgente, et un projet de recommandation sera présenté à cette fin..

Numéros 470N. 4700. 470Pl.et .470Q

5, Le Groupe a tenu compte de. la valeur provisoire de'l’Avis 358
du C.C.I.R. Vu que ces données sont uniques à ce sujet, les mêmes limita
tions de densité'de flux de puissance ont été adoptées. Cependant,■ il est 
'important que,./le C.C.I.R. soit persuadé de. poursuivre.1 ses études, en .cette 
matière de façon"urgente'et le projet de recommandation susmentionné 
considère aussi ce besoin.



Numéros 470S, 47QT et 470D

6. Le Groupe reconnaît que-le C.C.I.R. nra émis aucun avis concernant
le partage des fréquences; entre le. service de météorologie par satellite: et 
les services dè Terre., Il a donc, pour'le présent du moins, proposé que, les 
limitations dé densité de flux de'puissance spécifiées pour les satellites 
de télécommunication soient1 appliquées également aux-satellites de.météoro
logie dans les Landes de fréquences^partagées avec les ‘Services de Terre.
Il importe toutefois que le C.C.I.R. poursuive ses études avec urgence en 
cette matière (voir projet de recommandation).

Numéros 470D. 470J. 470M. 470Q et 47011'

7• Le Groupe suppose que ces numéros seront amendés de manière à in
diquer expressément les bandes de fréquences en question une fois qu'.elles* 
auront été- déterminées..

Numéro 47OG

8. On n’a pas jugé nécessaire pour le moment d’imposer une limite à
la puissance apparente rayonnée totale^ Toutefois, on prie le C.C.I.R. 
d’étudier cette question, tenant compte des études ultérieures et du'progrès 
des connaissances dans les domaines tels que les effets ,de' la diffusion 
tropospHérique, la diffusion par la pluie, etc.

Notes l) à 5)

9* . A i’exception des notes d>) et 5) dont le bien-fondé a été entièrê -
ment reconnu, les avis ont été partagés quant à la nécessité des1 quatre 
autres notes. Il se peut donc que les notes l) et 2) soient renvoyées à'la 
Commission 5 et la noté 4) a la Commission 4*

10. Le Groupe a examiné la.question de 1'application d’une 'limitation
1 de .puissance; aux émissions des stations dé Terre qui utilisent- des- bandes
partagées à égalité de droits avec*les stations terriennes de réception, .en 
vue de faciliter le partage.équitable".entre ces services. Etant -donné 1’in
suffisance de renseignements dont il disposait^ le Groupe n ’a pu prendre de - 
décision ni sûr la nécessité de fixer cette limitation ni sur les■-valeurs 
qui devraient être adoptées au cas ou cette limitation serait- fixée- et a' - 
estimé que cette question doit faire l’objet -d’une étude plus détaillée par 
le C.C.I.R'.

Partage des bandes de fréquences entre les services de Terre et autres 
services spatiaux

11.. -Jusqu’à' présent, Te Sous-Groupe n’a pas proposé de limites qui
. seraient nécessaires au partage de' fréquences entre les services de Terre 
et les services spatiaux autres que ceux dés télécommunications et de la 
météorologie. Le besoin de telles limites sera'décidé par la Commission 5».

Document N°. , 12-6-F7 -Rev . 2 )
Page 2
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Selon les décisions de la Commission 5, il sera peut-être néces
saire de considérer ces autres services spatiaux, en particulier le service 
de navigation et celui de recherche spatiale dans la Recommandation desti
née au C.C.I.R.

12. Le Groupe est en train de mettre au point une Recommandation au
C.C.I.R. par'laquelle il sera signalé aux administrations membres de ce 
Comité que l’on a besoin de davantage de données à jour afin d’améliorer 
les critères de partage, notamment dans le cas du partage entre les services 
de satellites météorologiques, de radionavigation par satellites et de 
recherche spatiale d’une part et les services de Terre d’autre part.

13* Le but de cette Recommandation est d’assurer que, si de nouveaux
Avis sont préparés par le C.C.I.R. en cette matière, ils soient pris en
considération par la Conférence des radiocommunications qui suivra la 
Xle Assemblée plénière du C.C.I.R. et qui pourra reviser l’article 7 en 
conséquence#

Le Président :
W.A.G. SCHÜLTZ

Annexe : 1
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470A

470B

470C

470D

470E

A N N E X E

SECTION VII. SERVICES DE TERRE PARTAGEANT DES BANDES 
DE FREQUENCES'AVEC LES SERVICES SPATIAUX 

ENTRE! GHz ET 10 GHz

Choix des emplacements et des fréquences

18. Les emplacements et les fréquences^ pour les stations de Terre
travaillant dans les bandes de fréquences partagées avec égalité de droits 
entre les services de Terre et les services spatiaux doivent être choisis 
conformément aux avis pertinents du C.C.I.R, relatifs à leur séparation géo
graphique avec les stations terriennes.

Limites de Puissance

19# l) Le maximum de puissance apparente rayonnée par un émetteur d’une- 
station du service fixe ou mobile et l’antenne qui lui est associée, ne doit 
pas dépasser +55 dbW.

2) Le maximum de puissance fournie par un émetteur du service*fixe ou 
mobile à l’antenne qui lui est associée ne doit pas dépasser +13 dbW.

3) Les limites indiquées dans 470B et 470C s’appliquent dans les 
bandes de fréquences attribuées a la réception par les stations spatiales du 
service de télécommunications par satellites, partagées avec le service fixe 
ou mobile sur la base de l’égalité des droits.

(le Secrétariat devra insérer ici les bandes de fréquences concernées),

SECTION VIII, SERVICES SPATIAUX PARTAGEANT DES BANDES 
DE FREQUENCES AVEC LES SERVICES DE TERRE 

ENTRE 1 GHz ET 10 GHz -

Choix des emplacements et des fréquences
2 ) •20. Les emplacements et les fréquences pour les stations terriennes

travaillant dans lés bandes de fréquences partagées avec égalité de droits 
entre les services de Terre et les services spatiaux, doivent être choisis 
conformément aux avis pertinents du C.C.I.R, relatifs à leur séparation géo
graphique avec les stations de Terre.

1) Les fréquences d’émission des stations de Terre doivent être
assignées dans les bandes qui sont attribuées à ces stations,

2) Les fréquences d’émission des stations terriennes doivent être
assignées dans les bandes qui sont attribuées à ces stations.



Annexe 'au Document No 126-F(Rev.2-)
Page 6

470G

470F

470H

4701

470J

470K

470L

470M

Limites de -puissance

21. Stations terriennes du service de télécommunications par satellites

a) La valeur de la puissance moyenne apparente rayonnée par une 
station terrienne dans une direction quelconque du plan horizontal 
ne doit pas dépasser +55 dhW dans une "bande quelconque de 4 kHz de
largeur, sauf dans les cas prévus aux numéros 470H et 4701 où elle
peut être augmentée. Cependant, en aucun cas, elle ne peut dépasser
la valeur de +65 db¥ dans une Lande quelconque de 4 kHz,

b) Si, dans une direction quelconque, la distance entre une station 
terrienne d'une administration et le territoire le plus proche 
d'une autre administration est supérieure à 400 km, la limite de 
+55 dbW dans une bande quelconque de 4 kHz de largeur peut etre 
augmentée’dans cette direction de 2 db par section supplémentaire 
de 100 km.

c) La limite de +55 db¥ dans une bande quelconque de 4 kHz de largeur 
peut être augmentée par accord entre les administrations intéressées 
ou affectées.

d). Les limites spécifiées au numéro 470G- s'appliquent dans les bandes 
de fréquences attribuées à l'émission par les stations terriennes 
du service de télécommunications par satellites en partage avec le 
service fixe ou le service mobile sur la base de l'égalité des droits. 
(Le Secrétariat devra insérer ici les bandes de fréquences concernées.)

Angle de site, minimum

22. Stations terriennes du service de télécommunications par satellites

a) .Les antennes des stations terriennes ne doivent pas être employées,
à l'émission, sous des angles de site inférieurs à 3°, mesurés à 
partir du plan horizontal vers l'axe central du lobe principal, 
sauf accord entre les administrations intéressées ou affectées.

b ) La l i m i t e  s p é c i f i é e  au numéro 470L s 'a p p l iq u e  dans l e s  b a n d es de 
f r é q u e n c e s  a t t r ib u é e s  à l ’ é m is s io n  par l e s  s ta + io n s  t e r r i e n n e s  du 
s e r v ic e  de té lé c o m m u n ic a t io n s  par s a t e l l i t e s  en p a r ta g e  a v ec  l e  
s e r v ic e  f i x e  ou l e  s e r v ic e  m o b ile  su r  l a  b a se  de l ' é g a l i t é  des  
d r o i t s .  • •
(Le Secrétariat devra insérer ici les bandes do fréquences concernées.)

3) Pour les besoins de ce numéro, la puissance apparente rayonnée dans 
le plan horizontal doit être interprétée comme la puissance appa
rente rayonnée■effectivement transmise vers l’horizon, réduite par 
le facteur d'écran du terrain.

La valeur de ce facteur est déterminée conformément à oe qui est 
indiqué au paragraphe 4 du document Ho 122_J•



4700

470N

470P

470Q

47 OR 

470S

470T

Annexe au' Document 126-F(Rev.«2)
Page 7

a) La densité du flux total de puissance produit à la surface de la
Terre par l'émission d'une station spatiale de satellite actif de 
télécommunication ou par la réflexion (ou diffusion) sur une station 
spatiale- de satellite passif de télécommunication, utilisant la 
nodulation de fréquence (ou de phase) à grande excursion, ne devra 
en aucun cas dépasser -130 dbW/m~, quel que soit 11 angle d'arrivée.
De plus, de telles émissions doivent être 'continuellement'' modulées, 
si nécessaire par une forme d’onde appropriée, de sorte que la . : 
densité du flux de puissance ne dépasse en aucun cas -149 dbW/m
dans toute bande de 4 KHz, quel que soit l’angle d’arrivée.

b) i:La densité du flux de puissance produit à la surface de la Terre par
l'émission d'une station spatiale de satellite actif de télécommu
nication, ou par la réflexion (ou diffusion) sur une station spa
tiale de satellite passif de télécommunication, utilisant un pro
cédé de nodulation autre que la modulation de fréquence (ou de
phase) à grande excursion, ne doit en aucun cas dépasser -152 dbW/m 
dans toute bande de 4 kHz, quel que soit l’angle d'arrivée.

c) Les limites indiquées aux numéros 4700 470P s'appliquent dans les
bandes de fréquences attribuées à l'émission par les stations spa
tiales du service do télécommunication par satellites , partagées 
avec le service fixe ou mobile sur la base d© 18égalité des droits.
(Le Secrétariat devra insérer ici les bandes de fréquences concernées.)

2) Stations spatiales de satellites de météorologie ^

23* l) .'Stations, spatiales de satellites de télécommunication

a) La densité du flux total de puissance produit à la surface de la 
Terre par l'émission d'un satellite actif de météorologie, utili
sant la modulation de fréquence (ou de phase) à grande excursion, 
ne devra en aucun cas dépasser -130 dbW/n , quel que soit l'single 
d'arrivée, De plus, de telles émissions doivent être continuelle
ment modulées, si nécessaire par une forme d'onde appropriée, de 
sorte que la densité du flux de puissance ne dépasse en aucun cas 
-149 dbï/m^ dans toute bande de 4 kHz,quel que soit l’angle 
d'arrivée.

b) La densité du flux de puissance produit à la surface de la Terre 
par l'émission d'un satellite actif de météorologie, utilisant un 
procédé de modulation autre que la modulation de fréquence (ou de 
phase) à grande excursion, ne doit en aucun cas dépasser -152 dbW/m^ 
dans toute bande de 4 kHz, quel que soit l'angle d'arrivée.

4) Compte tenu de l'absence de tout Avis du C.C.I.R, concernant le 
partage entre le service des satellites de météorologie et les 
autres services, les valeurs de la densité du flux de puissance 
produit par les émissions des satellites de télécommunication sont 
appliquées également aux satellites de météorologie.
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470ÏÏ

470V'

c) Les limites indiquées aux numéros 47OS et 47QT...s'appliquent dans 
les bandes de fréquences attribuées a l'émission par les''stations 
:• spatiale,^servi ce • de météorologie par satellites, partagées 
avec le service fixe ou mobile sur la base de l'égalité des droits, 
(Le Secrétariat devra insérer ici les bandes de fréquences con
cernées) «

SECTION IX. SERVICES SPATIADX

Cessation dos émissions

24*. Les stations spatiales doivent |'tre capables de cesser leurs
émissions par des dispositifs appropriés qui assureront la cessation 
certaine de leurs émissions.

5) Durée de vie des batteries, dispositifs à minuterie, télécommande 
à partir de la Terre, etc.
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-COMMISSION 4

.ADDENDUM P  1 Aü 
DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 40

CRITERES DE PARTAGE

Sous : SECTION VIII. SERVICES SPATIAUX PARTAGEANT DES BANDES
DE FREQUENCES 'AVEC, LÈS SERVICES DE TERRE ENTRE 1 GHz ET 10 GHz

Limitation du flux de puissance 

- Ajouter les numéros suivants :

470UÀ 3) Stations spatiales de recherche spatiale"^,

470UB • a) Lai densité du .flux de puissance produit à la surface de la Terre
par l'émission d'un satellite actif du service de recherche spatiale, 
ou par réflexion (ou diffusion) d'un satellite passif du service  ̂
de recherche spatiale^), ne doit eh aucun cas dépasser -140 dbW/m 
dans toute bande de 4 kHz, quel que soit l'angle- d'arrivéè.

470U0 b) La limite indiquée dans 470UB s'applique■dans les bandes de
fréquences attribuées*à l'émission par les stations spatiales du 
service de recherche spatiale-*-/', partagées avec le service fixe ou 
mobile sur la base de l'égalité des droits.

Note l)': Ce numéro ne s'applique pas aux sondes pour, l'espace.lointain.
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COMISSION 4

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

CRITERES DE PARTAGE

1 . L'annexe au présent rapport est un projet c l'addendum à l'article 7 
du Règlement des' radiocommunications,, .Ce projet présente les critères-de 
partage des fréquences sur lesquels le .Groupe se trouve d'acc.ordo

2. L'attention de lâ Commission 4 est spécialement attirée sur les 
commentaires suivants/ se rapportant aux .dispositions proposées»- •

Numéros 470A et 470E

3. Le Groupe a .reconnu que la C.A.E.R, voudra peut-être renvoyer
à la partie du Règlement.des radiocommunications qui- traite des procédures 
de coordination. La majorité a toutefois estimé qu'il serait non seulement 
indiqué mais- souhaitable de renvoyer aux Avis pertinents du C.C.I.R»

Numéros 470B; 470C et 470D

4. Le Groupe a tenu compte de la valeur provisoire de l'Avis 406
du C.C.I.R. VU que les données du C.C.I.R. sont uniques à ce sujet, les 
mêmes limites dé puissance ont été-adoptées. Cependant, il importe que

■ le C.C.I.R. soit persuadé de poursuivre ses études en cette matière.de , 
façon urgente,- et un-projet de recommandation; sera présenté à cette fin.

Numéros 470N. '4700. 470P. et 470Q.

5. Le Groupe a. tenu compte de.lia valeur provisoire 1 de l'Avis 358
du C.C.I.R. Vu que ces données sont.uniques à ce sujet, les mêmes .limita
tions de densité de fluxrde^puissance ont 'été adoptées. Cependant, il,est 
important que le C.C.I.R. ..soit persuadé dé poursuivre ses études e;n cette 
matière de façon urgente et le projet de recommandation susmentionné 
considère aussi ce besoin*.



■ Numéros -470S1 470T' et 470IX

Le 'Groupe, reconnaît que le C.C.I.R. n’a émis aucun avis concernant 
le partage des fréquences entre le service de météorologie par satellite et 
les services de Terre. Il a donc, pour le présentvdu moins, proposé que les- 
limitations de densité de flux de puissance'spécifiées pour les satellites 
dë' télécommunication soient appliquées'également aux satellites de météoro
logie dans les. Landes de fréquences^ partagées avec les services de Terre.
Il importe.toutefois que le C.C.I.R. poursuive ses études avec urgence on 
cette matière (voir projet de recommanda tio*n).

Numéros 470D. 47OJ. 470M. 4700. et 47ÛN

. Le Groupe suppose que ces numéros seront amendés de manière à in- 
- aiquër expressément les Landes de fréquences en .question une fois qu’elles 
, auront été déterminées.,

Numéro 47OG•

On n’a pas jugé nécessaire pour le moment d’imposer une limite à 
la puissance apparente rayonnée totale. .Toutefois, On prie le'C.C.I^R. 
d’étudiér cette question, tenant compte des études ultérieures et du progrès 
‘des connaissances dans les domaines tels que les pffets de la diffusion 
troposphérique, la diffusion'par la pluie, etc.

-Notes l) à d)

A- l’exception des notes 3)-et 5) dont le Lien-fondé a été entière
ment rèconnu, les avis ont été partagés’quant à. la,nécessité des quatre 
autres notes. Il se peut donc que les notes l) et 2) soient renvoyées à la 
Commission 5 et la note 4) à la Commission 4*

Le Groupe a ' examiné- la question deél'application d'une, limitation 
de puissance, aux émissions des stations de Terre qui utilisent des. bandes! 
‘partagées à-égalité de droits " avec les stations te'rriennes de réception,- en 
vue de faciliter le partage équitable entre ces services. Etant donné 1’in
suffisance de renseignements dont il disposait j le Groupe -n’a■■ pu .-prendre -de 
décision ni sur >la nécessité. de. fixer cette limitation ni sur les valeurs ■ 
.qui devraient etre adoptées au cas ou cette limitation serait, fixee et a 
estimé que cette question doit faire l’objet d’une étude plus détaillée_par 
le C.C.I.R.

Partage des baiides de fréquences entre les services de.Terre et autres 
services spatiaux

Jusqu’à-présent, le Sous-Groupe n’a pas,proposé, de limités, qui 
seraient nécessaires au partage de fréquences entre les services de Terre 
et les,services spatiaux autres que ceux dos télécommunications et de la 
météorologie. Le besoin de telles limites sera décidé par la Commission 5*

Document N° 126-F (Rev. )
Page 2
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Selon les décisions de la Commission 5, il sera peut-être néces
saire de considérer ces autres services spatiaux, en particulier le service 
de navigation et celui de recherche spatiale dans la Recommandation desti
née au C.C.I.R.

Le Groupe est en train de mettre au point une Recommandation au 
C.C.I.R. par"laquelle il sera signalé aux administrations membres de ce 
Comité que l’on a besoin de davantage de données à jour afin d’améliorer 
les critères de partage, notamment dans le cas du partage entre les services 
de satellites météorologiques, de radionavigation par satellites et de 
recherche spatiale d’une part et les services de Terre d’autre part.

Le but de cette Recommandation est d’assurer que, si de nouveaux 
Avis sont préparés par le C.C.I.R. en cette matière, ils soient pris en 
considération par la Conférence des radiocommunications qui suivra la 
Xle Assemblée plénière du C.C.I.R. et qui pourra reviser l’article 7 en 
conséquence.

Le Président :
W.A.C. SCÏÏÜLTZ

Annexe ; 1
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47 OA

47'0B

470C

470D

470E
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A N N E X E

SECTION VII. SERVICES DE TERRE PARTAGEANT DES BANDES 
DE FREQUENCES AVEC LES SERVICES SPATIAUX 

ENTRE 1 GHz ET 10 GHz

Choix des'emplacements et des fréquences

18. Les emplacements et les fréquences"^ pour les stations de Terre 
travaillant dans les bandes de fréquences partagées avec égalité de droits 
entre les services de Terre et les services spatiaux doivent être choisis 
conformément aux avis pertinents du C.C.I.R, relatifs à leur séparation géo
graphique avec les stations terriennes.

Limites de Puissance

19. l) Le maximum de puissance apparente rayonnée par un émetteur d’une 
station du service fixe ou mobile et l’antenne qui lùi est associée, ne doit 
pas dépasser +55 db¥.

2) Le maximum de puissance fournie par un émetteur du service'fixe ou 
mobile à l’antenne qui lui est associée ne doit pas dépasser +13 dbW,

3) Les limites indiquées dans 47033 et 470C s’appliquent dans les 
bandes de fréquences attribuées à la réception par les stations spatiales du 
service de télécommunications par satellites, partagées avec le service fixe 
ou mobile sur la base de l’égalité des droits.

SECTION VIII. SERVICES SPATIAUX PARTAGEANT DES BANDES 
DE FREQUENCES AVEC LES. SERVICES DE TERRE 

ENTRE 1 GHz ET 10 GHz

Choix des emplacements et des fréquences
2)20. Les emplacements et les fréquences pour les stations terriennes 

travaillant dans les bandes de fréquences partagées avec égalité de droits 
entre les services de Terre et les services'spatiaux, doivent etre choisis 
conformément aux avis.pertinents du C.C.I.R, relatifs à leur séparation géo
graphique avec les stations de Terre.

l) Les fréquences d’émission des stations de Terre doivent être 
assignées dans les bandes qui sont attribuées à ces stations.

2) Les fréquences d’émission des stations terriennes doivent être 
assignées dans les bandes qui sont attribuées à ces stations.



470G

470F

470H

470I:

470J

470K 

47 OL

470M

Limitée de -puissance

21. Stations terriennes du service de télécommunications par satellites

"à) La valeur de la puissance, moyenne apparente rayonnée par une
station terrienne dans une. direction quelconque du plan horizontal 
ne doit pas dépasser +55 dhW dans une Lande quelconque de 4 kHz de
largeur, sauf dans les cas prévus aux numéros 470H et 4701 où elle
peut être augmentée. Cependant, en aucun cas, elle ne peut dépasser
la valeur de +65 dbW dans une Lande quelconque de 4 kHz.

b) Si, dans une direction quelconque, la distance entre une station 
terrienne d’une administration et le territoire le plus proche 
d’une autre administration est supérieure à 400 km, la, limite de 
+55 dbW dans une Lande quelconque de 4 kHz de largeur peut être 
augmentée'dans cette direction de 2 db par section supplémentaire 
de 100 km.

c) La limite de +55 db¥ dans une Lande quelconque de 4 kHz de largeur 
peut être augmentée par accord entre ,les administrations intéressées 
ou affectées.

d) Les limites spécifiées au numéro 470G s’appliquent dans les Landes 
de fréquences attribuées à l’émission par les stations terriennes 
du service de télécommunications par satellites en partage avec le 
service fixe ou le service mobile sur la base de l’égalité des 
droits.

Angle de site, minimum

22. Stations terriennes du service de télécommunications par satellites

a) Les antennes des stations terriennes ne doivent pas être employées, 
à l’émission, sous des angles de site inférieurs à 3°, mesurés à 
partir du plan horizontal vers l’axe central du lobe principal, 
sauf accord entre les administrations intéressées ou affectées.

b) La limite spécifiée au numéro 470L s’applique dans les bandes de 
fréquences attribuées à l’émission par les stations terriennes du 
service de télécommunications par satellites en partage avec le 
service fixe ou le service mobile sur la base de l'égalité des 
droits,

3)' Pour les besoins de ce numéro, la puissance apparente rayonnée dans 
le plan horizontal doit être interprétée comme la puissance appa
rente rayonnée effectivement transmise vers l’horizon, réduite par 
le facteur.d’écran du terrain.

Annexe au Document Ho 126-Ffaev.)
Page 6

La valeur de ce facteur est déterminée conformément à oe qui est 
indiqué au paragraphe 4 du document No 122__/.



I

470N

‘4700

470P

470Q

470R

470S

470T

Annexe ': c.u ]Document ..K *
Page

23. l) Stations spatiaies.de satellites de télécommunication

a) , La densité du flux total de puissance produit à la surface de la
Terre par l1émission d’une station spatiale de satellite actif de 
télécommunication ou par la réflexion (ou diffusion) sur une station 
spatiale do. satellite passif., de télécommunication, utilisant la 
modulation de fréquence (ou de phase) à grande excursion, ne devra 
en aucun cas dépasser -130 dbW/m2,. quel que soit l’angle .d’arrivée. 
De plus, de telles émissions doivent être continuellement modulées, 
si nécessaire par une forme d’onde appropriée, de sorte que la. 
densité .du flux de puissance ne dépasse en aucun cas -149 dbW/m2 
dans toute bande de 4 ldlz, quel que soit l’angle d’arrivée.

b) ï : L a  densité du flux de puissance produit à la surface de la Terre par
l1émission d’une station spatiale de satellite actif de télécommu
nication, ou par la réflexion (ou diffusion) sur une station spa
tiale de satellite passif de télécommunication, utilisant un pro
cédé de modulation autre que la modulation de fréquence (ou de 
phase) à grande excursion, ne doit en aucun cas dépasser -152 dbW/m2 
dans toute bande de 4 kHz, quel que soit l’angle d’arrivée.

c) Les limites indiquées aux numéros 4700 et 470P s’appliquent dans les 
bandes de fréquences attribuées à l’émission par les stations spa
tiales du service do télécommunication par satellites* partagées 
avec le service fixe ou mobile sur la base de laégalité des droits.

2) Stations spatiales de satellites de météorologie ^

a) La densité du flux total de puissance produit à la surface de la 
Terre par l’émission d’un satellite actif de météorologie, utili
sant la modulation de fréquence (ou de ph^se) à grande excursion, 
ne devra en aucun cas dépasser -130 dbW/m , quel que soit l’angle 
d’arrivée, De plus, de telles émissions doivent être continuelle
ment modulées, si nécessaire par une forme d’onde appropriée, de 
sorte que la densité du flux de puissance ne dépasse en aucun cas 
-149 dbW/m? dans toute bande de 4 kHz,quel que soit l’angle
d’arrivée.

b) La densité du flux de puissance produit à la surface de la Terre 
par l’émission d’un satellite actif de météorologie, utilisant un 
procédé de modulation autre que la modulation de fréquence (ou de 
phase)~à grcmdë^êxcürsionT-ne-do±t-en—aucun-cas- dépasser— 152 -dbW/n? 
dans toute bande de 4 kHz, quel que soit l’angle d’arrivée.

4) Compte tenu de l’absence de tout Avis du C.C.I.R. concernant le 
partage entre le service des satellites de météorologie et les 
autres services, les valeurs de la densité du flux de puissance 
produit par les émissions des satellites de télécommunication sont 
appliquées également aux satellites de météorologie.



470U

470V

c) Les limites indiquées aux numéros. 470S. et 470T s’appliquent dans 
les bandes de fréquences attribuées à l’émission par les stations 
spatiales du service de météorologie par satellites, partagées 
avec le service fixe ou mobile sur la base de l’égalité des droits.

Annexe au Document H 0 126-F(Rev.)
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SECTION IX. SERVICES SP-ATIAUX 

Cessation des, émissions

24. Les stations spatiales doivent être capables de cesser leurs
émissions par des dispositifs appropriés^/ qui assureront la cessation 
certaine de leurs émissions.

Durée de vie des batteries, dispositifs à minuterie, télécommande 
à partir de la Terre, etc.
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COMMISSION 4

DEUXIEME RAPPORT DU 'GROUPE DE TRAVAIL 40 

CRITERES DE PARTAGE

.!*■ ’ L'Annale. l'est un projet d’addendum-à,-l’article 7 du Réglementées
radiocommunibatiJonSé. Ce projet présente les critères de partage' des fréquences 
sur lesquels le' Sous-rGroupe se trouve en accord.-

2* L’attention 'de la Commission 4 est spécialement attirée-sur ..les
commentaires- suivants, se rapportant aux dispositions proposées.

Numéros 147OA et 470 E

3, Lé Sous-Groupe , a recbnnu que :1a-C.A. E*R, .voudra peut-être renv.oyer
à la partie du Règlement dés'radiocommunications ■■qui? traite:1 des .procédures 
de coordination. La majorité a toutefois estimé qu’il serait non seulement 
indiqué mais souhaitable de renvoyer aux recommandations pertinentes;du
-C.C,I.R,

Numéros 470B, j 470C -et 470D:

4, "Le Sous-Groupe a tenu compte de la valeur provisoire de l’Avis'406
du C.C.I.R. Vu que les données du C.C.I.R, sontî'imifjuoS A  les
mêmes limites âe puissance ont été adoptées. Cependant, il est important

C.Cï-lLRil': soit persuadé dè pour suivre Vses études, en- cette matière d® 
façon urgent e, ' et. un pr o j et d’1 av i s :es t'pré s enté ■ à c e t,t e 4 f in.

Numéros 470F.'470G, 47QH et'4701

5, Le Sous-Groupe a tenu compte de la valeur provisoire de l’Avis 358
du Oi C -qUe. çeslRïonnéejS. sont . uniques; :a ./ce sujet.*, ' les,: memes, limita
tions de densité de flux de puissance ont été adopté es*;:;̂ Cependant >41 est 
„important„queJle_C.. G,.I.R,_soit. persuadé de-poursuivrefses -études- en-cet te * 
matière de façon Urgente et- le projet d’Avis considère•aussi ce besoin.



•Numéros 470K, 470L, 470M

6. Le Sous-Groupe reconnaît que le C.C.I.R. n'a émis aucun avis
concernant le partage des fréquences entre les services de météorologie paiu 
satéllite et les services de Terre. ’ Il a donc, pour le présent du moins, 
proposé que les limitations de densité de flux de puissance telles que 
spécifiées .pour.-les satellites.de télécommunications 'soient appliquées égale
ment aux satellites dé météorologie d.ans les bandés de fréquences partagées 
avec les services de Terre. Il est toutefois, important que le G.C.IvR,; 
poursuive ses études avec urgence.en cette matière et l’Avis considère égale
ment, ce sujet.

Numéros 470D, 4701 et 470M'

7. Le Sous-Groupe suppose que -les numéros•470D, 4701,et 470M seront
amendés de manière à indiquer expressément, les.bandes de fréquences en 
question une fois qu'elles -auront, été déterminées.

Numéro 4700

8.- .On n'â  pas jugé nécessaire pour le moment d’imposer une limite,
à la. puissance apparente rayonnée totale. «Toutefois, on prie le C.C.I.R. 
'd’étudier-cette question, tenant compte des études ultérieures et du •
■progrès des connaissances dans les domaines tels que les ̂ effets de la 
diffusion troposphérique;, 'la diffusion -par la pluie, etc'.

■ Numéros 47QR et 470IJ.

9. ' .Le Sous-Groupe de. travail suppose que les numéros 470R et 470U 
èeront améndés de manière à indiquer expressément les bandes de fréquences 
en'question, une fois qujelles auront été déterminées.'

Notes l), 2). 3): et 4)

10/. A 1 ’exception des • notes 5) et 6) 'dont, le bien-fondé , a été entiè
rement reconnu, les avis ont été.partâgés quant à la nécessité des quatre 
autres notes. Il se" peut donc que les notes, l) et 2) soient renvoyées à 
la Commission 5f la.note 3) au Groupe de-travail 4A,et ïa note 4) à la 
Commission 4*

Partage des bandes do fréquencesyentre les services de Terre et autres 
• services spatiaux

11. ■ Jusqu’à présent, le Sous-Groupe n ’a pas proposé de limites qui
seraient nécessaires au partage de fréquences entre les services de Terre 
et les services spatiaux autres, que ceux des télécommunications;ot dé la; 
météorologie. Le besoin de telles limites sera décidé par la Commission

Sujbt aussi'aux décisions de la Commission 5? il sera peut-étr.e 
nécessaire de considérer ces autres services spatiaux, en particulier le,s( 
services de navigation et de recherche-, dans là Recommandation destinée1 au 
C.C.I.R.

Document N° 126-F
Page 2
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Le Sous-Groupe propose la Recommandation suivante :

“considérant

a) la nature provisoire des Avis du C.C.I.R. concernant le partage 
des bandes de fréquences entre le service de télécommunications par 
satellites et les services de Terre,

b) le manque d’Avis concernant le partage des bandes de fréquences 
entre le service de météorologie par satellite et les services de Terre ;

recommande que le C.C.I.R.

1. poursuive de façon urgente ses études en cette matière;

2, amende ses avis à sa Xle Assemblée plénière et aux Assemblées 
plénières suivantes, si des modifications sont nécessaires pour assurer le 
partage des fréquences entre le service de télécommunication par satellite 
et les services de Terre sur la base de l’égalité des droits.

3» émette les avis nécessaires qui assureront le partage des fréquences
entre le service de météorologie par satellite et les service de Terre sur 
la base de l’égalité des droits.

Le but de cette Recommandation est d’assurer que, si de nouveaux 
avis sont préparés par le C.C.I.R. en cette matière, ils soient pris en 
considération par la Conférence sur les Fréquences des radiocommunications 
qui suivra la Xle Assemblée plénière du C.C.I.R, et qui pourra reviser 
l’Article 7 on conséquence.

Si la Commission 4 accepte cette proposition en principe, le 
Sous-Groupe pourra préparer un projet d’Avis final à ce sujet. Compte sera 
tenu des Avis 235A et 235B du C.C.I.R., ainsi que de ceux présentés par 
diverses Administrations durant cotte C.A.E.R.

PROJET DE RECOMMANDATION

Le Président : 
J.R. MARCHAND -

Annexe : 1
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47 OA

47 OB

47 OC 

470D

47 CE

A N N E X E

SECTION VII. SERVICES DE TERRE PARTAGEANT DES BANDES 
DE FREQUENCES AVEC LES SERVICES SPATIAUX- 

ENTRE 1 GHz ET 10 GHz

Choix des.emplacements et des fréquences

18. Les emplacements et les fréquences^) pour les stations de Terre
travaillant dans les bandes de fréquences partagées avec égalité de droits 
entre les services de Terre et les services spatiaux doivent être choisis 
conformément aux avis pertinents du C.C.I.R. relatifs à leur séparation géo
graphique avec les stations terriennes.

Limites de Puissance

19. l) Le niveau maximum de puissance apparente rayonnée par un émetteur 
d'une station du service fixe ou mobile et l'antenne qui lui est associée, . 
ne doit pas dépasser +55 dbW.

2) Le niveau maximum de puissance.fournie par un émetteur du service
fixe ou mobile à l'antenn© qui lui est associée ne doit pas dépasser +13 db¥.

3) Les limites indiquées dans 470B et 470C s'appliquent dans les 
bandes de fréquences attribuées à la réception par les stations spatiales du 
service dé télécommunications par satellites, partagées avec le service fixe 
ou mobile sur la base de l'égalité des droits.

SECTION VIII. SERVICES SPATIAUX PARTAGEANT DES BANDES
DE FREQUENCES AVEC LES SERVICES DE TERRE 

ENTRE 1 GHz ET 10 GHz

Choix des emplacements et des fréquences

20. Les emplacements et les fréquences^) pour les stations terriennes
travaillant dans les bandes de fréquences partagées avec égalité de droits 
entre les services de Terre et les services spatiaux, doivent être choisis 
conformément aux avis pertinents du C.C.I.R» relatifs à leur séparation géo
graphique avec les stations de Terre.

Notes :

1) Les. fréquences d'émission des stations de Terre doivent être
assignées dans les bandes qui sont attribuées à ces stations.

2) Les fréquences d'émission des stations terriennes doivent être
assignées dans les bandes qui sont attribuées à ces stations,.
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470G

470F

470H

4701

47QJ

470K

Limitation du flux de Puissance

21. l) Satellites de télécommunication

a) La densité du flux total de puissance produit à la surface de la 
Terre par l'émission d'un satellite actif de télécommunication ou par la 
réflexion (ou diffusion) sur un satellite passif de télécommunication, 
utilisant la modulation de fréquence (ou de phase) à grande excursion, ne 
devra en aucun cas dépasser -130 dbw/m2. quel que soit l'angle d'arrivée.
De plus, de telles émissions doivent être continuellement modulées, si 
nécessaire par une forme d'onde appropriée, de sorte que la densité du flux 
de puissance ne dépasse en aucun cas -149 db¥/m2 dans toute bande de 4 kHz, 
quel que soit l'angle d'arrivée.

b) La densité’ du flux de, puissance produit à la surface de la Terre 
par l'émission d'un satellite actif de télécommunication, ou par la 
réflexion (ou diffusion) sur un satellite passif de télécommunication, uti
lisant un procédé de modulation autre que la modulation de fréquence (ou
de phase) à grande excursion, no doit en. aucun cas dépasser -152 dbh/m^ 
dans toute bande de 4 kHz, quel que soit l'angle d'arrivée.

c) Les limites indiquées dans 470G et 470H s’appliquent dans les
bandes de fréquences attribuées à l'émission par les stations spatiales du
service de. télécommunication par satellites, partagées avec lo service fixe 
ou mobile sur la base do l'égalité des droits,

2) Satellites de météorologie ?) 4)

a) La densité du flux total de puissance produit à. la surface de la
Terre par l'émission d'un satellite actif de météorologie, utilisant la
modulation de fréquence (ou de phase) à grande excursion, no devra en aucun 
cas dépasser -130 db¥/m2,, quel que soit l'angle d'arrivée. De plus, de 
telles émissions doivent être continuellement modulées, si nécessaire par 
une forme d'oridë appropriée, de sorte que la densité du flux de puissance 
nê dépasse en aucun cas -149 dbW/m2 dans toute- bande do 4 kHz, quel que soit 
l'angle d'arrivée.

Notes : .
3) Les. .émissions :d'un satellite actif du service de météorologie par 

satellites, telles que considérées dans les numéros 470K, 470L ot 
470M, sont celles, utilisées pour la transmission vers la Terre 
d'informations météorologiques obtenues directement par des 
instruments à bord d'un tel satellite.

4) Compte tenu de l'absence de tout .avis du C.C.I.R» concernant le 
partage entre les satellites de météorologie et les autres services, 
les valeurs de la densité du flux de puissance produit par les 
émissions des satellites de télécommunication sont appliquées éga~ 
lement aux satellites de météorologie„
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47 ON 

4700

47 OP

47OQ 

47 OR

47 OL

47 OM

b) La densité du flux de puissance produit a la surface de la Terre 
par lfémission d'un satellite actif de météorologie, utilisant un procédé 
de modulation autre que la modulation de fréquence (ou de phase) à grande 
excursion, ne doit en aucun cas dépasser -152 dbW/m2 dans toute bande de
4 kHz, quel que soit l’angle d'arrivée,

c) Les limites indiquées dans 470K et 470L s'appliquent dans les 
bandes de fréquences attribuées à l’émission par les stations spatiales 
dii service de météorologie par satellites, partagées avec le service fixe 
ou mobile sur la base de l'égalité des droits.

Limites de puissance

22* Stations terriennes du service de télécommunications par satellites

a) La valeur du niveau de la puissance moyenne apparente rayonnée par 
une station terrienne dans une direction quelconque du plan hori— 
zontal5)ne doit pas dépasser + 55 dbW dans une bande quelconque de 
4 kHz de largeur, sauf dans les cas prévus aux numérds-470 MC et 
470 MD où elle peut être augmentée. Cependant, en aucun cas, elle, 
ne peut dépasser la valeur de + 65 dbW dans une bande quelconque de 
4 kHz.

b) Si, dans une direction quelconque, la distance entre une station 
terrienne d'une administration et le territoire le plus proche 
d'une autre administration est supérieure à 400 km, la limite de 
+ 55 dbW dans une bande quelconque de 4 kHz de largeur peut être 
augmentée dans cette direction de 2 db par section supplémentaire 
de 100 km.

c) La limite de + 55 dbW dans une bande quelconque de 4 kHz de largeur 
peut être augmentée par accord entre les administrations intéressées 
ou affectées.,

d) Les limites spécifiées au numéro 470 MB s'appliquent dans les 
bandes de fréquences attribuées à l'émission par les stations 
terriennes du service de télécommunications par satellites en 
partage avec le service fixe ou le service mobile sur la base de 
l'égalité des droits.

Note î
“5")" "Pour les~"besoins de ce numéro, la puissance apparente rayonnée dans 

le plan horizontal doit être interprétée comme la puissance appa
rente rayonnée effectivement transmise vers l'horizon, réduite par 
le facteur d'écran du terrain.

La valeur de ce facteur est déterminée conformément à_ce qui est 
indiqué' dans le paragraphe 4 du Document N° 122
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47 OU

47 OS

47 OT

470V

Angle minimal de site

23* Stations terriennes du service d‘e télécommunications par satellites

a) Les antennes des stations terriennes ne doivent pas être employées, 
à l'émission, sous des angles de site inférieurs a 3°, mesurés à 
partir du plan horizontal vers l'axe central du lobe principal, 
sauf accord entre les administrations intéressées ou affectées.

b) La limite spécifiée au numéro 470 MO s'applique dans les bandes de 
fréquences attribuées a l'émission par les stations terriennes du 
service de télécommunications par satellites en partage avec le 
service fixe ou le service mobile sur la base de l'égalité des droits.

SECTION IX. SERVICES SPATIAUX 

Cessation des émissions

24. Les stations spatiales doivent être capables de cesser leurs
émissions par des dispositifs appropriés^) qui assureront la cessation 
certaine de leurs émissions.

Note î
6) Durée de vie des batteries, dispositifs à minuterie, télécommande 

à partir de la Terre, etc.
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C. A. E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 5

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

A LA. COMISSION 5 (ATTRIBUTIONS)

TELEMESURE

1* Bande 267:- 275 MHz

1.1, Il a été procédé’à l'examen de la proposition soumise à la Confé
rence en ce qui concerne cette bande.

1.2 La majorité a approuvé le projet de nouveau Tableau pour cette ban
de, qui-figure à; l'Appendice 1, avec de'nouveaux renvois.

1.3 -Les Délégations du Royaume-Uni, dû Pakistan, dés Pays-Bas et de la
Suède.sb sent toutefois réservé le droit de revenir ultérieurement sur cette 
question, si elles en voient encore l'utilité.

SERVICE-DES TELECOMMUNICATIONS. PAR SATELLITES.

2. Bande 5723 - 6425 MHz

2.1 II a*été procédé à l'examen.de toutes les propositions soumises à 
la Conférence en ce qui concerne'cette bande.

2.2 La majorité a approuvé le projet de nouveau Tableau ainsi que les 
'renvois nouveaux, révisés ou .supprimés, selon le cas, qui,..figurent à ..l;'Appep-
diee 2.

2.3 vLes Délégations de la Bulgarie, de;Cuba, de la Hongrie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de la, Tchécoslovaquie et de l'U.R.S.S. ont émis un point 
de-vue--di€-f érent- et-̂ -ai-t-savoir—quLeiles-- é-taiont-en-faveur Tde _llat tribut ion. 
de la bande 5725 ** 6225 MHz aux ‘mêmes services. .

2.4 Les Délégations de'l'Inde, d!Israël et de la Yougoslavie se sont 
réservé le' droit de'revenir ultérieurement'sur cette question si elles en 
voient éncore 1'utilité.

2.5 L'attribution de la bande 5925 - 6225 MHz a recueilli 1’approbation 
générale.

<^CHiV££
U.IT.

.GENÈSE
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2,.6 Le Président .a suggéré une possibilité de compromis qui consiste
rait à attribuer la bande ‘5850 ~ 6425 M z  ., dans . le monde entier, au service 
de télécommunications ,par ■satellites et aux services fixe et mobile,' étant 
entendu que' les dates de mise en vigueur pour les bandes .5850 - 5925 MHz 
et 62256425 MHzseraient fixées lors d'une prochaine conférence.
Certaines délégations ont fait savoir qu'elles aimeraient étudier cette - 
proposition,

,2;. 7 Les Délégations de la Suède et' de la Suisse ont déclaré qu'elles
étaient prêtes à accepter pour cette bande une.limite-inférieure de 
■ 5850 MHz et une.limite supérieure de 6425 MHz «

3v Bande 5400 * 4200 MHz

3*1 II a' été procédé à l'examen de toutes les propositions soumises
à la Conférence en ce qui-concerne cette bande.

3*2 La majorité a approuvé le projet de nouveau Tableau, ainsi quo les
renvois nouveaux, révisés ou supprimés, selon le cas, qui figurent à, 
l'Appendice 3.

3»3 Bes Délégations de la Bulgarie ,‘ de Cuba, de-.la Hongrie, de la
Pologne, de la Tchécoslovaquie ot de l'U.R.S.Sont.émis un point de vue 
différent et fait savoir 'qu'elles étaient en faveur de 1'attribution de la 
bande-3400 - 3900 M z  aux mêmes servi-ces,

3,‘fv L'fâttribution de la bande 3700 - 3900 M z  a recueilli l'approbation
générale.

.4. Bande 4400 - 4.700 M z

4.1 II a été procédé à l’examen de la-proposition soumise à la... ,
-Conférence en ce qui concerne cette bande.

'4.2 Cette proposition n‘a pas obtenu l'approbation de la majorité
des membres du Groupe de travail.

■5; ’.Bando ' 1750' - 2250 MHz

5*1 II a été ppocédé à,l'examen de*la proposition .soumise à la
Conférence en ce qui concerne l'attribution de cette, bande au service-de 
télé co mmuni ea t ions par satellites.

5.2' Cette'proposition n’a pas obtenu l'approbation de.la majorité
des membres du Groupe de -travail.

J\,¥ j' JEWEIud P. MORTENSEN
Rapporteur Président du

Groupe de travail 5A
Appendices. : 3
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A P P E N D I C E  1

M z

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

267 - 272
FIXE
MOBILE
Télémesure spatiale 309A 309B

272 - 273
TELEMESURE SPATIALE 309A
FIXE
MOBILE 309C

ADD 309A Les stations spatiales qui utilisent des fréquences de la bande
267 - 273 M z  pour le service de télémesure peuvent également émettre 
des- signaux de poursuite dans cette bande.

ADD 309B Dans la bande 267 - 272 MHz, les administrations peuvent utiliser la
"télémesure spatiale dans leurs pays respectifs, comme service primaire.
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A P P E N D I C E  2

M z

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

5925 - 6425
TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES 392A 
(dans le sens Terre-satellite)
TU T\rT7*i? X+\1U
MOBILE

391A

391A Les conditions d’utilisation de cette bande sont spécifiées à la
Section VII de l’Article 7 du présent Règlement.

392A Cette bande peut aussi être utilisée pour la transmission de signaux
de télécommande nécessaires à des stations terriennes de télécommunica
tions par satellites fonctionnant dans la bande.

393 En Italie, la bande 6450 - 6575 M z  est, de plus; attribuée au. ser
vice de radiolocalisation.
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A P P E N D I C E  3

M z

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

3700 - 4200 3700 - 4200
TELECOMMUNICATIONS TELECOMMUNICATIONS PAR 374A
PAR SATELLITES 374A SATELLITES
(dans le sens satellite- (dans le sens satellite-
Terre) Terre)

FIXE FIXE
Mobile MOBILE
374 374B 379

374

374A Cette bande peut aussi être utilisée pour la transmission de signaux
de télémesure et de poursuite nécessaires aux stations terriennes de 
télécommunications par satellites fonctionnant dans la bande.

374B Les conditions d’utilisation de cette bande sont spécifiées à la
Section VII de l’Article 7 du présent Règlement.

379

SUP 380
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Ck A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMISSION 4

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

(3ème partie)

Le Groupe de travail 4B suggère à la Commission 4 de proposér 
l’adoption de la Recommandation reprise en annexe..

Le Président :
A

P. BOUCHIER

Annexe : 1



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



D o ciment. N° JgS~F,(R&y\,l
Page 3

A N N E X E

PROJET DE RECOMMANDATION N°

AU C.C.I.R. RELATIVE AU SERVICE DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITES

La C.A.E.R. (Cen'eve; 1963),

considérant

a) que l'utilisation des satellites en vue de la réception directe de
programmes de radiodiffusion sonore et visuelle par les auditeurs et 
téléspectateurs pourrait être possible dans l'avenir;

b) que le C.C.I.R. étudie actuellement les possibilités techniques
de réalisation d'émissions de radiodiffusion sonore et visuelle à partir de 
satellites, la question de savoir quelles sont les bandes de fréquences qui 
conviendraient, du point de vue technique, pour un tel service, ainsi que 
le partage des fréquences avec les services de Terre;

recommande

que le C.C.I.R. fasse diligence dans ses études et recommandations 
relatives à la Question 241 (iv) Genève, 1963, notamment en ce qui concerne 
les possibilités techniques de faire des émissions de radiodiffusion à partir 
de satellites, les caractéristiques optimales des systèmes à utiliser, les 
bandes de fréquences qui seraient techniquement appropriées, enfin la 
question de savoir si le service de radiodiffusion par satellites pourrait 
partager ces bandes avec des* services de Terre, et dans l'affirmative, à 
quelles conditions,
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anglais
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a À. E-R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE . FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES r GENÈVE - 1963

COMMISSION 4

RAPPORTDU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

(3ème partie)

Le' Groupe <Te travail 4B suggère à la Commission 4 de proposer 
l’adoption de la Recommandation reprise en annexe»;

Le Président : 
P. BOUCHIER

. Annexe : 1
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A N N E X E

PROJET DE RECOMMANDATION N°

Aü C.C.I.R, RELATIVE AU SERVICE DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITES

La C.A.E.R. (Genève, 1963)? 

considérant

a) que 1‘utilisation des satellites en vue de la réception directe de
programmes de radiodiffusion sonore et visuelle par les auditeurs et 
téléspectateurs pourrait être possible dans l'avenir;

b) que le C.C.I.R. étudie actuellement les possibilités techniques
de réalisation d'émissions de radiodiffusion sonore et visuelle à partir de 
satellites, la question de savoir quelles sont les bandes de fréquences qui 
conviendraient, du point de vue technique, pour un tel service, ainsi que 
le partage des fréquences avec les services de Terre;

recommande

1* que le C.C.I.R. fasse diligence dans ses études et recommandations
relatives à la Question 241 (iv) Genève, 1963, notamment en ce qui concerne 
les possibilités techniques de faire des émissions de radiodiffusion à partir 
de satellites, les caractéristiques optimales des systèmes à utiliser, les 
bandes de fréquences qui seraient techniquement appropriées, enfin la 
question de savoir si le service de radiodiffusion par satellites pourrait 
partager ces bandes avec desr services de Terre, et dans l'affirmative, à 
quelles conditions; .

2. que d'ici à l'achèvement de ces travaux, les administrations
puissent utiliser, pour la transmission de programmes expérimentaux de 
radiodiffusion sonore et visuelle par satellites, en vue de la réception 
directe de ces programmes par les auditeurs et téléspectateurs, les bandes 
de fréquences attribuées au service de radiodiffusion en vertu du numéro 115 
du Règlement des radiocommunications.
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Original' s français,* 
anglais

. CHARGÉE D’ATTRIBUER CHS, f  ANPÇS ’X)E FRÉQUENCES,POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES-- GENÈVE -

COMMISSION14

COMPTE RENDU SOMMAIRE
DÉ '.:Lâ:.-4ème.' SEANCE,

Samedi'26 octobre 1963, 9 b* 30

Président : M« E. ESPING (Suède)
'    \  . . -

Vice-Président : M. M, -ZAHRADNICEK (Tchécoslovaquie)

1* Ordre du.jour

L'ordre du jour, qui fait l’objet du Document N° 119, est approuvé, 
après suppression.du Document N° 118, qui n ’est pas disponible.

2:. Compte rendu sommaire de la 3ème séance

Ce compte rendu, qui fait l’objet du Document N° 116, est approuvé, 
avec .un amendement*dans le paragraphe de la page 3 qui concerne la définition 
B2. Le texte modifié fait l’objet de 1 !Annexe 1.

3. "Rapport du Groupe de travail 4A

Le Colonel Lochard, Président du Groupe de travail 4À, introduit le 
Document *N°-11-7, qui comprend l’ensemble des définitions déjà acceptées à. titre 
provisoire par là Commission 4, avec des amendements complémentaires aux défi** 
nitions B19, B20 et B21, Le Document N° 117 est approuvé.

4. Rapport du Groupe de travail 4B

M.~ Bouchier, Président du Groupe de travail 4B, présente le 
Document N° 115, qui comprend’ la 2ème partie du Rapport de ce groupe.’. Ce
-document n ’a pas été officiellement adopté par le Groupe de travail 4B, mais
est identique à un document provisoire accepté.par le groupe.,

Les projets'de recommandatipn qui font l’objet des Annexes 1 et 2 
de ce document ont été discutés, et la majorité'des'délégués ont.considéré 
qu’ils n ’étaient pas nécessaires, le siijet étant déjà-couvert par des Questions 
et Programmes, d’"Etudes du C..C.I.R. Le document a alors été adopté après 
suppression des Annexes 1 et 2.



Rapport}dù .Groupe de* travail 4C

M» Sohultz, Président du Groupe de travail 4C, indique que des 
documents sur les critères de partage et les méthodes de calcul de la di stancé - 
de coordination sont presque achevés., mais ne sont malheureusement, pas encore 
disponiblés pour être présentés à cette séance.

Questions diverses

1P attribution, à un groupe de travail du nouveau Document N0' 121 
présenté par le Royaumér-Uni sera décidée'par le.Président très prochainement

La séance est levée à 10 heures 10.

-Le 'Rapporteur# :
M. THUE

Document N°.-129-F
Page. 2

Le Président i 
E, ESPING

Annexe : 1
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A N N E X E

AMENDEMENT AU DOCUMENT N° 116, PAGE 3

Remplacer le paragraphe concernant la définition B2 par le suivant

Définitions Bl, B2 (après discussion concernant la possibilité 
d’avoir sur un engin spatial une station qui ne serait pas considérée comme 
une station spatiale, et 1’ambiguité des mots "partie principale de l’atmos
phère terrestre”; on suggère que la signification de ces mots devrait être 
étudiée par l'autorité compétente), B3, B5 et B6,
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

CINQUIEME RAPPORT. DU GROUPE DE TRAVAIL $B 

A LA COMMISSION 5

Ce rapport a été publié comme Document N° 160.

FIFTH REPORT BY WORKING GROUP ,$B .

TÔ COMMITTEES

This report was publishéd under reference Document No* 160.

QUINTO INFORME DEL GRUPO DE TRABAJO 5B 

A LA COMISION 5

Este informe ha sido publicado como Documento N*0 160.
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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

Rapport du Secrétaire général de l’Union

LES TELECOMMUNICATIONS ET!LES UTILISATIONS PACIFIQUES 
DE L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

Dans le Document N° 1 2 , j’ai présenté à la Conférence, à titre 
d.! information, les principaux exemples de coopération internationale touchant 
les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique. Ces actions 
ont été entreprises jusqu’ici sous les 'auspices de l’Organisation des, * 
Nations Unies et l’U.I.T, y a été étroitement associée. ,i <

Afin de mettre à jour les renseignements dont nous disposons sur ’ 
ce sujet, je .présente à la Conférence deux documents qui font- l’objet 'des 
Annexes 1 et 2 ci-jointes et qui ont été adoptés depuis la publication du 
■ Document N° 1 2 .

- Annexe,1 : résolution adoptée en juillet 1963 par le Conseil 
économique' et social des Nations U n i e s ' - • . ■ ,

Annexe 2 : extraits du rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l’espace extra-atmosphérique qui va être examiné par 
l’Assemblée générale des Nations Unies pendant la session-en cours.

Gerald C. GROSS . 
Secrétaire général
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A N N E X E  1

RESOLUTION ADOPTEE PAR LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
DES NATIONS UNIES A SA 36EMB SESSION (JUILLET 1963)

COOPERATION INTERNATIONALE TOUCHANT LES UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE
EXTRA-ATMOSPHERIQUE

Union internationale des télécommunications 

"Le Conseil économique et social.

Avant examiné le deuxième rapport sur les utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique établi par l’Union internationale des télé
communications pour donner suite aux Résolutions 1721 (XVl) et 1802 (XVTl) 
de l’Assemblée générale (E/3770)?

Notant les mesures que l’Union internationale des télécommuni
cations a prises pour étendre les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique par le recours aux télécommunications et, en particulier, 
aux satellites de télécommunications,

Félicite l’Union internationale des télécommunications d’avoir 
donné suite si promptement et si activement aux résolutions susmentionnées 
de l’Assemblée générale et à la Résolution 913 (XXXIV) du Conseil économique 
et social;

1* Appelle l’attention de tous les Etats Membres sur l’importance
de l’action entreprise par l’Union internationale des télécommunications dans 
le domaine des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et, 
en particulier, sur l’intérêt qu’il y aurait à ce que tous les Etats Membres 
participent à la prochaine Conférence administrative extraordinaire des 
radiocommunications, qui doit s'ouvrir à Genève le 7 octobre 1963 et attri
buer des bandes de fréquences pour les radiocommunications, spatiales,

2. Félicite l’Union internationale des télécommunications pour le
rapport qu’elle a soumis au Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique et à l’Assemblée générale,

3. Prie l’Union internationale des télécommunications d’inclure dans
son rapport annuel au Conseil un chapitre présentant des renseignements sur 
l’extension de ses activités dans le domaine des utilisations pacifiques
de l’espace extra-atmosphérique."
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EXTRAITS DU RAPPORT DU COMITE DES UTILISATIONS PACIFIQUES DE
L*ESPACE BXTRA-ATMQSPliERIQUE A L'ASSEMBLE GENERALE 

(DOCUMENT A/5549 DU 24 SEPTEMBRE 1965)*

1. Extrait du rapport proprement dit
Encouragement des programmes internationaux

Programme de coopératidn internationale dans le domaine des télé
communications spatiales.
14* Le Comité,

Notant avec intérêt le deuxième rapport de 1'U.T.T. (e/377Q) sur 
les études qu’elle a entreprises dans la période de mai 1962 à avril 1963: sur 
le rôle des télécommunications dans les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, pour donner suite aux résolutions 1721 (XVl) et 1802 
(■XVII) de l'Assemblée Générale,

a) appelle l’attention des Etats Membres et des institutions spécia
lisées :
i) sur les excellents résultats obtenus par l'U.I.T. dans le 

domaine des télécommunications spatiales, v ; ; : ■
ii) sur la nécessité d'étudier avec soin les divers programmes et 

suggestions exposés dans le deuxième rapport de l'U.I.T.,
b) déclare à nouveau que les télécommunications spatiales internatio

nales devraient être à la disposition de tous les pays sur une 
base universelle et non discriminatoire,

c) demande qu'il soit tenu dûment compte des recommandations techniques 
de l’U.I.T. dans le développement des télécommunications ‘spatiales,

d) recommande que tous les Etats Membres, conformément aux recomman
dations contenues dans le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique à l'Assemblée Générale à 
l'occasion de sa dix-septième session (A/5181) continuent à faire 
le nécessaire, en utilisant au mieux les possibilités offertes par 
les programmes de coopération technique, pour développer et élargir 
les systèmes de communications terrestres dans diverses parties du 
monde afin que tous les Etats Membres, indépendamment de leur niveau 
de développement économique, scientifique et technologique, puissent 
bénéficier des télécommunications spatiales internationales,

e) invite les institutions spécialisées et autres organisations inter— 
nationales compétentes à contribuer au développement et à l'exten
sion de ces systèmes de communications terrestres.

Document 3f° 151-F
Page 5
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Le deuxième rapport que l'U.I.T. a présenté à notre Comité pour 
faire suite â la résolution 1802 (XVIl) de l'Assemblée Générale est un rapport 
intérimaire sur les activités de cette Institution dans le domaine de l’eepace 
extra-atmosphérique. J’ai déjà fait mention de ce rapport à propos de cer
taines recommandations présentées par le. Sous-Comité scientifique et technique. 
Le Conseil d’administration de l’U.I.T. à sa session du printemps dernier a 
mis au point l’ordre du jour de la Conférence extraordinaire des radiocommu
nications, et des progrès notables ont été enregistrés dans la préparation 
des bases techniques sur lesquelles peuvent être fondés des plans provisoires 
d’attributions de fréquences. Le deuxième rapport de l’U.I.T. mentionne une 
nouvelle branche de l’astronomie, à savoir la radioastronomie, qui a déjà 
élargi notre connaissance de l’univers et à laquelle se posent nombre de 
problèmes concernant les télécommunications par satellites du fait que les 
stations de réception à terre sont appelées à recevoir des signaux extrê
mement faibles provenant d’objets éloignés, tels que des sondes spatiales ou 
le soleil lui-même. Trente-huit avis seront présentés à ce sujet à la Confé
rence administrative extraordinaire des radiocommunications d’octobre 1963- 
La liste de ces textes figure à l’annexe 2 au rapport de l’U.I.T.

Cette liste montre qu’il y a encore un grand nombre de problèmes 
importants ayant trait aux systèmes de télécommunications spatiales qu’il 
faudra examiner et résoudre avant de pouvoir établir un système international 
de télécommunications spatiales tel qu’il est envisagé par la résolution 1721 
(XVl) de l'Assemblée Générale.

Dans l’ensemble, on peut se féliciter de constater que l'U.I.T. 
étudie les télécommunications spatiales sous tous leurs aspects techniques 
afin d’arriver progressivement à leur plein développement au terme de quelques 
années.

Annexe 2 au Document N° 151-F
Page 6

2 * Extrait de la déclaration du Président annexée au rapport



Document NP 132'-F 
30 octobre 1963 
Original- :*anglais

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

SEANCE PLENIERE'!7!

R.P/de Pologne 

DECLARATION

La Délégation de la R.P. de Pologne tient à déclarer, qu'elle ne 
reconnaît pas comme représentants de la*Chine, les personnes déléguées par 
le groupe de Tchiang-Kai-Tchek pour participer à la Conférence Administrative 
Extraordinaire des radiocommunications chargée d'attribuer des bandes de 
fréquences pour les'radiocommunications spatiales.

Elle estime que-seuls les délégués désignés par le. Gouvernement de 
la République Populaire de. Chine peuvent être reconnus comme les représentants 
véritables et dûment autorisés du peuple chinois, à l'U.I.T. comme auprès de 
toute autre organisation internationale.

Je demande la publication de cette déclaration sous-forme de 
document officiel de cette Conférence.

Le Chef de la Délégation de la- 
R*P*.de Pologne

signé : K. KOZjfoWSKI

CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES



C O N F É R E N C E -  D E S

R A D I O C O M M U N I C A T I O N S

S P A T I A L E S
Document N°. 133~F
3.0 octobre 1963
Original ï anglais

GA.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

C OMISSION 5

ORDRE DU JOUR

CINQUIEME SEANCE DE Là COMMISSION 5 
Mercredi 30 octobre 1963, à 14 h.30 

Salle A

1*

2.

,3. 

4.

Le Président :
W. KLEIN

Rapport du Groupe de travail 5 ad hoc (136 - 138 MHz) 
(Document N° DT/72) ;

Paragraphe 1 du troisième Rapport du Groupe de travail' 5A 
(Document N° 127) (Télémesure spatiale)

Quatrième Rapport du Groupe de travail 5B (Document N° 125) 
(Radioastronomie)

Divers

UIT..



C O N F É R E N C E  D E S

R A D I O C O M M U N I C A T I O N S

S P A T I A L E S  Original

G A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 2 ■'

' DEUXIEME RAPPORT 

DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 2 (POUVOIRS)

1. Le Groupe de travail de la Commission .2 (Pouvoirs) s*est réuni .de
nouveau le 50 octobre 1963 à 11 h ,30 sous ma présidence.

2/ Il a été procédé,à ,1’examen des pouvoirs ci-après, reçus depuis
la première réunion du Groupe de travail, le 17 octobre ;

Espagne
Luxembourg
Maroc (Royaume du)
Pakistan
Provinces espagnoles d*Afrique 
République Arabe Unie 
République Socialiste Pédérative 

de Yougoslavie

2.1 - Ces pouvoirs'ont été reconnus comme étant en-ordre*

3. ' De'plus, le Groupe de travail a examiné l’information complémen
taire fournie au sujet des pouvoirs suivants :

Colombie (République de)
Cuba
Liechtenstein (Principauté de)
Roumaine (République Populaire)

3.1 Ces pouvoirs ont été reconnus comme étant en ordre.

4. Le Groupe de travail a noté•que des démarches vont être entre- ’
• prises auprès des autorités compétentes pour que-soient régularisés les

pouvoirs de
Costa Rica.

5» Le Groupe de travail a également noté que les pays suivants h.1ont
■ pas déposé de pouvoirs :

Iran 
Monaco

( U1J-Le Secrétaire du Le Présidenl^^NÉ^ËQÆfeission 2
Groupe de travail :

E e NICOTERA
A. NINTER-JENSEN



C0NFÉRÈNCÈ DES
RADIOCOMMUNICATIONS

' - Original : français»

Document N°- 135-E
SPATIALES " 30 octobre 1963-

GA.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 2

ORDRE DU.JOUR 

- DE LA 2ème SEANCE DE LA' COMMISSION 2 (POUVOIRS)'

■ Vendredi‘1er novembre 1963, 9 h.30

1* Adoption du-Compte rendu'sommaire de la 1ère séance
(Document N° 83 et Corr.)

2., Adoption du premier rapport du Groupe de travail de la
Commission 2 (Document N° 98)

3# Adoption du 2ème rapport du Groupe de travail de la<
Commission 2 (Document N° 134)

4. ' Adoption du projet de rapport de la Commission 2
(Document N° DT/103)

5. Divers

Le Président de la 
Commission, 2
F. NICOTERA ’

U.I.T



CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS) *

SPATIALES
Document N° 136—F ,
50 octobre 1963
Original :‘anglais

Ci A.E.R. CHARGÉE D ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPAtiALES - GENÈVE - 1963

■•COMMISSION 6'

SECOND RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6.B'

1, Le Groupe de travail 6B a tenu sa troisième séance le 30 octobre
1963 avec l'ordre du jour suivant :

1.1 • Examen des appendices 9 et .10 (Document N° 24(Rév.))_

'1;2 Proposition relative ,à l'amendement du numéro '695-du Règlement
(Document N° 34* pager 5)

1.3' .Proposition relative à 11 amendement de l'article,13 du Règlement
(Document N°, 36, page.3).‘

2* Point 1;1 de 1 'ordref du. jour

Le Groupe a estimé que la nouvelle Liste à ajouter à l'appendice 9 
devrait porter le numéro XII et être intitulée : "Nomenclature,des stations 
du service spatial et du service de radioastronomie1’•

Le Groupe a pris pour-base de discussion les pages 8 à .20 du 
Document N° 24(Rév*), présenté par l'I.F.R.B.

De.manière générale, il a été entendu- :

2.1 qu'il conviendra de modifier, au besoin, les titres des différentes 
sections de la Liste XII, ,pour tenir compte des décisions prises par les 
Commissions 4 et 5 sur les termes à utiliser et*sur les attributions'aux . 
différents services 'spatiaux;

2.2 qu'il conviendra, pour chaque section, d'aligner les titres des 
colonnes, et notamment le contenu de la'colonne "Observations”, avec les 
rubriques correspondantes de l'appendice 1A dont le texte définitif sera 
élaboré 'par la Commission 6, afin de permettre à l'I.F.R.B. d'extraire
du Fichier de référence les renseignements qui devront figurer dans la 
Liste XII.

U.I.T.



Après avoir examiné les différentes sections proposées dans 
le Document N° 24(Rév.) poür la Liste XII,' le Groupe a chargé un petit 
groupe de-rédaction, cpmposé dé M, A, Fortnan (Royaume-Uni) et 'de '
.MM. Dellamulla et Petit, membres de 1’I.F.R.B.,. de mettre au point la 
présentation de cette Liste.

Pour effectuer ce travail, le groupe de rédaction tiendra 
compte des observations générales exposées aux*paragraphes 2.1 et- 2.2 
Ci—dessus ainsi que d’autres observations qui pourraient être faites 
éventuellement sur quelques questions de-fond; Il a été décidé que le 
projét de texte de la nouvelle Liste ainsi que celui de 1‘appendié©'IQy 
qui sont annexés au présent rapport, seraient transmis directement à la 
Commission 6.

4

Point 1.2 de'l1 ordre, du .jour

-Bien que la Commission 4. n ’ait pas encore fourni les renseigne-? 
ment s..-qui»'lui avaient été demandés (voir également le Document N° 102,* - 
paragraphe 4-)f le Groupe a discuté longuement les avantages qu’offre v 
cette proposition; il a estimé néanmoins qu’il ne pouvait pas aboutir 
à.une conclusion définitive puisque la Commission 4 ne lui avait pas 
communiqué les renseignements demandés.

. Le Groupe a donc décidé de renvoyer la proposition à la 
Commission 6.

Point 1.3 de l’ordre du jour.

Le Groupe a décidé, pour les mêmes raisons, de renvoyer'cette 
proposition à la Commission 6. -

Toutes les propositions ayant été examinées, le Groupe a estimé 
que son mandat était terminé. ‘

Document. H° 136-4?
Page 2

Le Président : 
P. E. WILLEMS

Annexes •: 2
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10 - Stations de radioastronomie 

Noms des pays notificateurs par ordre alphabétique des symboles désignant les pays 

Noms des stations par ordre alphabétique

CDi—1 fl1—1 OCD •H
-PCD ceri -p

ri CQ
CD
P ce CQ
cr1 ri CQ flCÜ ce O
ri 0 0 •H

d •P
CQ 0 ce
Pce

■p
fl

1—1
i•d 0 fl 0

a 0 CQ
'0 0 ri P-P u 0 C
•H ce CQ
1—I ri CQ
0 Pi •» 0
O a N ri
0 0 m1—1 •- 0 -PrH fld p 0
1—t 0 0 -P

d fl
CD N O
•d -N a PiCQ tr-il=-H
a 0 0
0 -P fl r—H
p P 0 rH

fl 0
p •H es p0 g 0 Cp'0 ceCD -p j> 1—1 0

'CD 0 fl -p
fl 0 a flG.0 CQ CQ p ce‘H '0 rQ CQ -p
M fl O •H

'CD o.O CQ 0
■d 0 CQ 0 •—1

d 0 O
-P O fl HCQ fl fl 0 0
CD 0 0 d

V_/ P cp 0
fl cp '0 •HCQ '0 fl fl•H 0 fl 60
-P P «H ce
ce cp 0 Pi
-p •H 0 d aCQ rfl d 0

Pi 0 0
ce ce 0 d
r—1 a . d fl p

60 fl ce 0
1—1 0 ce d
CD '0 P a
P 60 ce 0
cp ce i—1 •H0 CQ ri -Pri 0 0 0 ce

'0 '0 0 d aCQ fl fl d -!J
P -P fl fl m
O -H 0 0 P •HCQ CQ d fl 0 flfl +3 60 •H
a -p 0 fl fl aO CQ 0 0 ce d

S  0 0 O h) <1!

1 2 3 4 5

Observations
V ^  Ja) Toute particularité éventuelle de la station, 

notamment :

l) son altitude (en mètres au-dessus du niveau 
de la mer)

2:) les caractéristiques principales de l’antenne,

3) l'objet et l'heure des observations (tmg)

4) la classe des observations (selon les définitions 
du C.C.I.R.).
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A N N E X E  2

PROJET

APPENDICE 10 MOD

Insérer los nouvelles notations suivantes

RÀ Station

EC Station-

TC Station

./SB Station

EM Station

TM Station

EN Station

TN Station

EH Station

TH Station

ZËR Station

/VR Station

Station

£h> Station

3 k Station

TK Station



CONFÉRENCE- DES 
RADIOCOMMUNICATIONS
^ P Â T I A l  F Q  '  ̂ 30 octobre 1963U IIMI!=IĈ > Original : anglais

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMISSION 3

ORDRE DU JOUR

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 (ATTRIBUTIONS) 
Jeudi 31 octobre 1963 a 14 h «‘30

1. ■ Paragraphe'•l du-troisième rapport du Groupe de travail 5A (Document N° 12^)

2, Quatrième rapport du Groupe de travail 5B (Document N° -125) (Radioastronomie)

3* Rapport du délégué responsable du Groupe de travail 5 &d hoc (bande
136 - 137 MHz) .  ̂ .

4* Rapport du Groupe de -travail 5 ad hoc (Document N° DT/72) bande 137.- 138 MHz 

5# . Divers

ï. KLEIN 
Président de la 

Commission 5 .(Attributions)



CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS fr f ife iT S f^  
SPATIALES' :

CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE-

COMMISSION 4

COMPTE RENDU 

. SOMMAIRE DE LA 5eme SEANCE - 

Mercredi.30 octobre 1963 à 14 h.30

Président : M *; E.( ESPING ( Sue de )

Vice-Président ï M..M. ZAHRADNICEK (R.S .'Tchécoslovaque)

Ordre du .jour

L*ordre du jour, qui fait lfobjet du- Document N° 118 est approuvé 
après 1’adjonction du Document N° DT/98au point 3*'

Compte rendu sommaire de 'la 4-ème séance

Ce compte rendu, qui fait.l’objet du Document N°.129 est approuvé.

Rapport du Groupe de travail 43 (Document N° 128*(Rev.)

M.. Bouchier introduit le Document N° 128 (Rev#) qui est le,rapport' 
final du Groupe de travail 4B# Apièsr;une discussion au cours de laquelle 
participent le Président de j!I.F.R.B. (M. Gayer), le Directeur faisant 
fonction du C.C.I.R* "(m . Hayes). et les Délégués de la France (M. Place) et 
dë la Belgique (m . Bouchier), le document est-approuvé1 sans ̂ changement#.
Lfintervention de M# Place est donnée en annexé'!. En 'annexe. 2 est donnée 
une traduction améliorée du Document N° 128-F (Rev.)-#

-Rapport1 du* Groupe de travail AC ( Documents'N0 122. 126 et DT/98).

M. Schultz introduit le Document N° 122 et-attire l’attention sur 
le besoin pour la Commission 6 ‘de le -considérer avant qu’un texte, final soit 
adopté* M. Esping demandera,au-Président de la•Commission 6 de donner une-’ 
réponse au plus’tard pour jeudi 31 octobre 1963 à 18 h.



Decunent N?- .158-3?
Page 2

acceptes :

a) remplacer la phrase-"sur un pied d*égalité" par "avec égalités-des 
■droits" chaque fois que cela apparaît,

h); ajouter une note aux'tableaux A, B, 1 et 2 indiquant qu’ils sont/ 
valables pour .une fréquence de 4 GHz et pour des faisceaux, hertziens 
de 960 voies.'

c) dans le tableau 1 le facteur pour la conversion de la largeur de
bande de brouillage de. 300 kHz à 4 kHz est -19 db.

d) améliorer le tracé des courbes des figures 3, 4 et, 5.

M. SchultZ; accepte d’incorporer ces amendements-et le document est.
approuvé sur cette base.

• En,introduisant le-Document N° 126, M. Schultz précise que la forme 
-finale de l’annexe dépendra, pour certaines parties des décisipns des autres 
Commissions.

Après examen de l’annexe de ce document, lés amendements suivants 
sont* acceptés : ’

, a) pour mémoire (concerne uniquement' les textes/anglais et espagnol)

b) utiliser les définitions approuvées par la Commission 4.

c) enlever la note 3,*

• d) remplacer la phrase "sur un pied d’égalité" par "avec égalités' de- 
droits" chaque, fois que cela apparaît.

e) . arranger_1’ordre des paragraphes*' Les paragraphes.47ON. à 47OU.
seront placés entre'les paragraphes 470É et.,470F aveo.une huméiot'a- 
tiori appropriée-,

. 'M,.. Schultz préparera avec le; Président .de la Commission 5 l’arrange-' 
ment concernant lès'bandes'de fréqüencés" gui devront'être incluses! danà; les 
.paragraphes.appropriés du'Document N°. 126.

Pendant la discussion, on comprend que les numéros,. 47OR et 47OU 
incluront les bandes, de fréquences, dans /lesquelles- fonctionnent des émetteurs 
de stations de Terre de système de satelli'teS passifs. Le Délégué de 
l’Indonésie- observe que dans-le Document H° 126, les recommandations du 
C.C.I.R. ont apparemment été étendues pour inclure les services de Terre, 
.tandis qu’elles se réfèrent spécialement au partage avec les services de 
faisceaux hertziens en visibilité. Il a discuté en détail ce point avec 
M, Schultz pendant l’interruption de séance.

Après .examen du Document N° 122, les amendements suivants sont



Document N° 158-3?
Page 3

Les paragraphes 470A a 470U après incorporation des amendements 
ci-dessus sont approuvés avec les notes 1, 2 et 5•

Le paragraphe 470V est discuté et l’addition des mots "quand cela 
sera nécessaire" est suggéré. Par suite d’un manque d’accord à ce sujet, la 
proposition est renvoyée pour discussions ultérieures au Groupe de travail 4C

La recommandation proposée à la page 3, la note 4 et le Document 
N° Dï/98 sont aussi renvoyés au Groupe de travail 4C. De plus, le Délégué 
d’Israël suggère que tous les sujets qui devront être transmis au C.C.I.R, 
soient inclus dans une seule recommandation.

La séance est levée à 17 h.15.

J. P. HOUSSIN E. ESPING
Rapporteur Président

Annexes ; 2
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A N N E X E  1

INTERVENTION DE M. PLACE RELATIVE AU DOC. N° 128(Rev.)

Le Délégué de l a  France d éc la re  que, vu le  peu de données 
d is p o n ib le s ,  l a  q u es t io n  de sav o ir  s i  l ’on pourra admettre ou non la  
r a d io d i f f u s io n  d i r e c te  par le s  s a t e l l i t e s  devra ê t r e  examinée par des 
conférences u l t é r i e u r e s .  I l  admet que le  problème s o i t ,  en conséquence, 
renvoyé au C .C .I .R . dans le  cadre de l a  Question 2 4 l( lV ) .
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A N N E X E  2

PROJET DE RECOMEANDATION N°

AU C .C .I .R . RELATIVE AU SERVICE DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITES

La C.A.E.R. (Genève, 1963)? 

considéran t -

a) que l ' u t i l i s a t i o n  des s a t e l l i t e s  pour l 'é m is s io n  de programmes
de ra d io d i f f u s io n  sonore e t  v i s u e l le  d e s t in é s  à ê t r e  reçus d irec tem ent 
par le  p u b lic  en général p o u r r a i t  ê t r e  p o ss ib le  dans l ’av en ir ;

b) que l e  C .C .I .R . é tu d ie  ac tue llem ent le s  p o s s i b i l i t é s  techniques
de r é a l i s a t i o n  d ’ém issions de ra d io d i f fu s io n  sonore e t  v i s u e l l e  à p a r t i r
de s a t e l l i t e s ,  le s  bandes de fréquences qui co n v ien d ra ien t,  du p o in t  de vue 
techn ique , pour un t e l  s e r v ic e ,  a in s i  que l e  partage  des fréquences avec 
l e s  se rv ic e s  de Terre;

recommande

que l e  C .C .I .R . fa sse  d i l ig en ce  dans ses é tudes e t  é t a b l i s s e  
a u s s i t ô t  que p o ss ib le  l e s  av is  r e l a t i f s  à l a  Question 24l(lV) Genève, 1963, 
notamment en ce qui concerne le s  p o s s i b i l i t é s  techniquesde r é a l i s a t i o n  
d ’ém issions de ra d io d i f f u s io n  à p a r t i r  de s a t e l l i t e s ,  l e s  c a r a c té r i s t iq u e s  
optim ales des systèmes à u t i l i s e r ,  l e s  bandes de fréquences techniquement 
a p p ro p r iée s ,  e n f in  l e s  p o s s i b i l i t é s  e t  cond itions  de partage  de ces bandes 
e n tre  le  se rv ice  de ra d io d i f f u s io n  par s a t e l l i t e s  e t  l e s  s e rv ic e s  de Terre .



CONFÉRENCE! DES
RADIOCOMMUNICATIONS 
SPATIALES

Addendum N° 1 au 
Document N° 139-F 
1 e r  novembre 19 6 3  

' O r ig in a l  : an g la is

CA .E.R . CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SERVICE' DE HE LE C OMMUNICATIONS PAR SATELLITES

Le te x te  du nouveau renvoi 392D, annexé à l a  p ré sen te  no te , 
e s t  soumis à l a  Commission 5 a f i n  q u 'e l l e  A'examine conjointem ent avec 
l'A ppendice  5 au Document N° 139.» Ce te x te  a é t é ’ é labo ré  comme s u i t e  à 
l a  demande.que l e  Groupe de t r a v a i l  5A a formulée lo r s  de sa  d e rn iè re  
séance. I l  e s t  donc p ré sen té  ^ l a  Commission 5 pour p rem ier examen.

P. MORTENSEN

P rés id en t  
du.Groupe de, t r a v a i l  5A

Annexe ; 1

*  U.IT.
•yGe nèA>
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A N N E X E

3 9 2DJ  A t i t r e  d 'ex c e p t io n ,  le s  systèmes de télécommunications à
s a t e l l i t e s  p a s s i f s  peuvent a u ss i  u t i l i s e r  l a  bande 7250 -  7750 MHz, sous 
ré se rv e  a) d 'acco rd  e n tre  l e s  a d m in is t ra t io n s  in té r e s s é e s  e t  c e l l e s  dont 
l e s  s e rv ic e s ,  a ssu ré s  conformément au p ré sen t Tableau, peuvent ê t r e  a f f e c t é s
b) de l a  procédure de c o o rd in a tio n ,  t e l l e  q u 'e l l e  e s t  d é f in ie  à l ' a r t i c l e  9 . 
Ces systèmes ne doivent pas causer dans le s  ré cep teu rs  des s ta t io n s  
te r r ie n n e s  a c t iv e s ,  des b ro u i l la g e s  p lus f o r t s  que ceux qui s e r a ie n t  causés 
p a r  l e s  s e rv ic e s  f ix e  e t  m obile . Les l im i te s  de la  d e n s i té  de f lu x  de 
puissance  à l a  su rface  de l a  T e rre ,  après ré f le x io n  su r le s  s a t e l l i t e s  de 
télécommunications p a s s i f s ,  ne doivent pas dépasser l e s  v a leu rs  l im i te s  
p r e s c r i t e s  par le  p ré sen t Règlement pour le s  systèmes de télécommunication 
à s a t e l l i t e s  a c t i f s .

Le maximum de l a  puissance apparente rayonnée dans une d i r e c t io n  
quelconque du p lan  h o r iz o n ta l  par le s  s t a t io n s  te r r ie n n e s  des systèmes à 
s a t e l l i t e s  p a s s i f s  ne d o i t  pas dépasser + 55 dbW, compte non tenu du 
f a c te u r  d 'é c ra n  du t e r r a i n .  Si l a  d is tan ce  en tre  l a  s t a t i o n  d 'ém iss ion  
d 'un  système p a s s i f  e t  le  t e r r i t o i r e  d 'une a u tre  a d m in is t ra t io n  dépasse 
400 km, c e t t e  l im i t e  peut ê t r e  augmentée, dans la  d i r e c t io n  considérée , 
de 2 db pour chaque tranche de 10 0  km au -de là  des 400 km, e t  ce ju s q u 'à  
concurrence de 65 dbW.
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

■ COMMISSION 5

QUATRIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE' DE TRAVAIL 5A •

A LA- COMISSION 5 (ATTRIBUTIONS) .

SERVIOE DE TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES •

1* .A p rè s 'la  p u b l ic a t io n  du Document N° 127, l e  Groupe de t r a v a i l  54
. a pou rsu iv i 1 ' examen .des p ro p o s i t io n s  r e l a t i v e s  aux a t t r i b u t i o n s  .de fréquences 

pour l e  s e rv ic e  "de té lécom nunications  p a r  s a t e l l i t e s .  Lé Groupe-a é tu d ié  
té u te s  ces p ro p o s i t io n s ;  dans l e 'b u t  d ’a b o u t i r  à un accord a u ss i  la rge-que  
possible., c e r ta in e s  d é lég a t io n s  ont r e t i r é  des p ro p o s it io n s  r e l a t i v e s  à^.des 
bandés p a r t i c u l i è r e s  e t  d 'a u t r e s  d é lég a t io n s  ont accepté- de m odif ier  des 
p ro p o s i t io n s  r e l a t i v e s  à d ' a u t re s  bandes.

2 .  Dans l e  c o u rs :de son é tude , l e  Groupe de t r a v a i l  e s t  a r r i v é . à  l a  
conclus ion  qu’ i l  y a u r a i t  incon testab lem ent avantage a lo g e r  l e  s e rv ice  de 
télécommunications par s a t e l l i t e s ,  dans son i n t é g r a l i t é -9 à l ’i n t é r i e u r  de .

■bandes de fréquences  a t t r ib u é e s  aux s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile; néanmoins, le s  
s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile ne se sont pas développés en tièrem ent d a n s ' l e s  mêmes 
bandes à l ' é c h e l le  ‘m ondia le . Dans ces co n d it io n s ,  i l  f a u d r a i t  a t t r i b u e r  au 
s e rv ic e  de té lécom m unications par s a t e l l i t e s  c e r ta in e s  bandes d i f f é r e n te s  de 
c e l l e s  a t t r ib u é e s  aux s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile,. .S i  l ’on veut répondre aux • 
beso ins  de to u te s  l e s  a d m in is t r a t io n s .

3 .  Le Groupe a estimé qu’i l  y a u r a i t  c o m p a t ib i l i té  e n t re  l e s  deux 
types  de s e rv ic e ,  à c o n d it io n  do ménager une sép a ra t io n  géographique s u f f i 
san te  e n t r e 1 l e s  s ta ti 'ônS  du se rv ic e  de télécommunications par s a t e l l i t e s  e t  
l e s  s t a t i o n s  a *  grande' puissance des s e rv ice s  de T e rre .  I l  së  peut que c e la  
ob lig e  a  prèndre c e r ta in e s  mesures p a r t i c u l i è r e s  en ce qui concerne la  concep
t io n  des systèmes dé télécommunications par s a t e l l i t e s  e t ' 1  ’ emplacement des 
s t a t i o n s  t e r r i e n n e s .  .

4« De p lus , '  l e  G roupe;estim e.q u ' i l  s e r a i t  in d isp en sab le  d ' env isager
pour c e r ta in e s 'b a n d e s ,  la- suppress ion  de l a  procédure de cô o rd in a tio n  v is é e  ■ 
à 1 *a r t i c l e  9 a i n s i  q u e 'l e s  ^ l im ita t io n s  d e ,p u is s a n c ë .v is é e s  à l ’a r t i c l e  .7 * 
s i  l ’on v e u t  a s s u ré r  dans ces bandes l a  coex is tence  du se rv ic e  de télécommu
n ic a t io n s  ,par s a t e l l i t e s  e t  d ’a u tre s  s e r v ic e s .  En conséquence, le.Groupe a 
transm is  aux C o m iss io n s  4 e t  6 d e s"p ro p o s it io n s  tendan t à la  m o d if ica tion  de 
ces a r t i c l e s .  Le te x te  de^ces p ro p o s i t io n s  e s t  re p ro d u i t  dans l ’Appendice 7 
c i - j o i n t ,  à . t i t r e  d ’in fo fm a tio n .

5 . Bande. 1750 -  2250 M z .

Les p r o p o s i t i o n s ' r e l a t i v e s  au se rv ic e  de télécommunications par 
s a t e l l i t e s  dans c e t t e  bande ont é té  r e t i r é e s .  . ’
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6 „ Bande 3400 -  420.0 .MHz

6.1  Pour c e t t e  bande, l ’accord le  p lus  la rg e ’ s fe s t  - f a i t  su r  le  p r o je t  
de-nouveau Tableau, avec-un nouveau ren v o i,  contenu dans l ’Appendice 1 ..

6 .2  . .. Les d é lég a t io n s  de l ’A u triche , du Danemark, de Yougoslavie e t .  
de l a  R.A.U. se ré se rv e n t  l é - d r o i t  de r e v e n i r  u l té r ieu rem en t s u r  c e t t e ,  

■question s i , e l l e s  y t ie n n e n t  to u jo u r s ,

7 . Bande 4400 -  4700 MHz

Pour 'c e t te  bande, l ’accord l e  p lu s - la rg e  s ’ e s t  f a i t  sur. l e - p r o j e t  
de nouveau Tableau, avec un nouveau 'renvoi,,  contenu dans l ’Appendice 2'.

8 * Bande 6725 -  6425,-MHz

: 8 . 1  Pour c e t t e  bande, l ’accord le  plus la rg e  s ’e s t  f a i t  su r  l e  p ro je t
de nouveau Tableau, avec un nouveau re n v o i ,  contenu:dans l ’Appendice 3»

8.2  - La d é lég a tio n  de. la  Suède s e . r é s e r v e  l e  droit* de r e v e n i r  u l t é r i e u -  
' ren en t  su r  c e t t e  question  s i  e l l e  y t i e n t  to u jo u r s .

9V Bande 6425 - 7 1 5 0  M z :

Les p ro p o s i t io n s - te n d a n t  à d ' a t t r i b u t i o n  de c e t t e  bande' an. s e rv ic e  
de télécommunications par s a t e l l i t e s  ont été. r e t i r é e s .  En conséquence, le  
Tableau demeurera inchangé pour l a  bande 6425 -  7150 M z .  T o u te fo is ,  une 
m a jo r i té  s '  e s t , dégagée, au s e in  du'Groupe de t r a v a i l  pour ju g e r  accep tab le  un 
nouveauxrenvoii pour c e t t e  bande (proposé, par le  Royaume-Uni e t  le s  
E ta ts -U n is ) .  ' L e ' te x te  de ce-nouveau renvo i (392B) e s t  donné.à l ’Appendice 4*'

19- Bande 7150 -  7250 MHz

La m a jo r i té  des membres du Groupe a approuvé le  te x te  d?un nouveau 
renvoi prévoyant le  fonctionnement dés s t a t i o n s  s p a t i a l e s  de s a t e l l i t e s .  

tmétéorologiques, dans c e t t e  bande., .Le te x te  de ce ren v o i,  qui s 'a p p l iq u e  eh 
p a r t i e  à l a  bande 7150 f- 7250 M z, e s t  r e p ro d u i t  dans l ’Appendice 5 
(numéro 392F). ■' "  ■ . -

11. Amde 7230 - 7750 MHz
' 11.1 Toutes l e s  p r o p o s i t io n s .r e l a t i v e s  à c e t t e  bande ont é té  examinées.
Le l ’a v is  g é n é ra l ,  c e t t e  bande d e v ra i t  ê t r e 'a t t r i b u é e  au s e rv ic e  de 
télécommunications par s a t e l l i t e s .  T o u te fo is ,  p lu s ie u r s  d é lég a t io n s  ont 

'proposé que- l a  première tranche  de 50 MHz, c ’e s t - à - d i r e  l a  bande 
'7250 -  7300 MHz, s o i t  a t t r ib u é e  en e x c lu s iv i té  a u . se rv ice  de té lécom nunica- 
t io n s  par s a t e l l i t e s - .  En conséquence, c e t t e  bande e s t  p ré sen tée  dans une 
c a s é , d i s t i n c t e ,• dans le  p ro je t  de nouveau Tableau pour l a  bande 7250. -  '
7750 I i z  qui f ig u re  dans, l ' appendice 5v  Cet appendice a r e c u e i l l i  l ’appro
b a t io n  de l a  m a jo r i té  des nembres du Groupe.
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11.2 Les D élégations de l ’A lg é r ie ,  de l a  B ié lo ru s s ie ,  de l a  B u lgarie ,  de Chypre, de 
Cuba, de l a  F in lan d e , de l a  Hongrie, de Kuwait, du Liban, du Maroc, de l a  Pologne, de l a  
Yougoslavie, de l a  Roumanie, de l a  Suède, de l a  S u isse ,  de l a  Tchécoslovaquie, de la  
République Arabe Unie, de l ’Ukraine e t  de 1 ’U.R.S.S. ont exprimé un po in t de vue d i f f é 
r e n t ;  e l l e s  se sont prononcées en faveu r  du m aintien  des se rv ice s  f ix e  e t  mobile dans
le  p ro je t  de nouveau Tableau pour l a  bande 7250 - 7300 MHz e t  d 'un  renvoi où s e r a ie n t  
ind iqués  le s  noms des 34 pays qui p récon isen t une a t t r i b u t i o n  sur l a  base de l ' e x c l u 
s i v i t é  .
11.3 A t i t r e  de v a r ia n te ,  é t a n t  donné que l a  m ajo rité  des pays qui n 'o n t  pas pu 
accep te r  l ' a t t r i b u t i o n  exclus ive  de c e t t e  bande au se rv ice  de télécommunications par 
s a t e l l i t e s  sont des pays de l a  Région 1, i l  a é té  proposé que l a  bande 7250 -  7300 MHz 
s o i t  a t t r i b u é e ,  dans l a  Région 1, au se rv ice  de télécommunications par s a t e l l i t e s ,  a in s i  
qu 'aux  s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile avec un renvoi où s e r a ie n t  énumérés le s  pays de l a  Région 
1  qui sont en faveu r  d 'une a t t r i b u t i o n  exclusive  au se rv ice  de télécommunications par 
s a t e l l i t e s .  Pour l e s  Régions 2 e t  3, l a  bande p o u r r a i t  ê t r e  a t t r ib u é e  en e x c lu s iv i té  au 
se rv ic e  de télécommunications par s a t e l l i t e s  avec un renvoi où s e r a ie n t  ind iqués  le s  
pays qui so u h a i ten t  m ain ten ir  l ' a t t r i b u t i o n  aux s e rv ice s  f ix e  e t  mobile, en p lus  de 
l ' a t t r i b u t i o n  au s e rv ic e  de télécommunications par s a t e l l i t e s .

• Bande 7900 -  8400 M z
12.1 Toutes l e s  p ro p o s i t io n s  r e l a t i v e s  à c e t t e  bande ont é té  examinées. De l ' a v i s  
g é n é ra l ,  c e t t e  bande d e v ra i t  ê t r e  a t t r ib u é e  au s e rv ice  de télécommunications par s a t e l 
l i t e s .  T o u te fo is ,  p lu s ie u r s  d é lég a t io n s  ont proposé qu'une bande de 50 M z comprise à 
l ' i n t é r i e u r  de ces l im i te s  (bande 7975 ~ 8025 M z) s o i t  a t t r ib u é e  en e x c lu s iv i té  au s e r 
v ice  de télécommunications par s a t e l l i t e s .  En conséquence, c e t t e  bande e s t  p résen tée  
dans une case d i s t i n c t e ,  dans l e  p r o je t  de nouveau Tableau pour l a  bande 7900 -  8400 M z 
qui f ig u re  dans l 'a p p e n d ic e  6 .
12.2 Cet appendice a r e c u e i l l i  l 'a p p ro b a t io n  de l a  m a jo rité  des Membres du Groupe. 
Les D élégations  de l 'A l g é r i e ,  de l a  B ié lo ru s s ie ,  de l a  B u lga rie ,  de Cuba, de l a  F in lande , 
de l a  Hongrie, de Kuwait, du Liban, du Maroc, de l a  Pologne, de l a  Yougoslavie, de l a  
Roumanie, de l a  S u is se ,  de l a  Tchécoslovaquie, de l a  République Arabe Unie, de l 'U k ra in e  
e t  de 1 'U .R .S .S . ont exprimé un p o in t  de vue d i f f é r e n t ;  e l l e s  se sont prononcées en 
faveu r  du m ain tien  des se rv ice s  f ix e  e t  mobile dans le  p ro je t  de nouveau Tableau pour l a  
bande 7975 - 8025 M z e t  d 'un  renvoi où s e r a ie n t  ind iqués  le s  noms des 34 pays qui sont 
en faveur d 'une a t t r i b u t i o n  su r l a  base de l ' e x c l u s i v i t é .

12.3 A t i t r e  de v a r i a n te ,  é t a n t  donné que l a  m a jo r i té  des pays qui n ’ont pas pu 
a cc ep te r  l ' a t t r i b u t i o n  exclus ive  de c e t t e  bande au se rv ice  de télécommunications par 
s a t e l l i t e s  sont des pays de l a  Région 1, i l  a é té  proposé que l a  bande 7975 - 8025 M z 
s o i t  a t t r i b u é e ,  dans l a  Région 1, au se rv ice  de télécommunications par s a t e l l i t e s ,  a in s i  
qu 'aux  se rv ic e s  f ix e  e t  mobile, avec un renvoi où s e r a ie n t  énumérés le s  pays de l a  Région 
1  qui sont en faveur d 'une a t t r i b u t i o n  exclusive  au se rv ice  de télécommunications par 
s a t e l l i t e s .  Pour l e s  Régions 2 e t  3? l a  bande p o u r r a i t  ê t r e  a t t r ib u é e  en e x c lu s iv i té  au 
se rv ic e  de télécommunications par s a t e l l i t e s  avec un renvoi où s e r a ie n t  ind iqués  le s  
pays qui so u h a i ten t  m a in ten ir  l ' a t t r i b u t i o n  aux se rv ice  f ix e  e t  mobile, en p lus  de l ' a t 
t r i b u t i o n  àu s e rv ice  de télécommunications par s a t e l l i t e s .

J.W. JEWERS P. M0RTENSEN
Rapporteur P rés id en t

du (Groupe de fravaiioo5A

A-ppend.ices : 7
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A P P E N D I C E  1

MHz

A t t r ib u t io n s  aux s e rv ic e s

Région 1 |1
Région 2 i Région 3

----------------  |
3400 -  3600 |

i
3400 -  3500

1
TELECOMMUNICATIONS i 
PAR SATELLITES 

( S a t e l l i t e - T e r r e )

TELECOMMUNICATIONS PAR 
SATELLITES

( S a te l l i t e - T e r r e )

FIXE RADIOLOCALISATION ’

MOBILE Amateur
R a d io lo c a l i s a t io n

3 7 2  373 374 375 
374A

376 374A

3500 -  3700 3500 -  3700

3600  -  4200

TELECOMMUNICATIONS 
PAR SATELLITES 

( S a te l l i t e - T e r r e )

TELEC OMMURICATIONS 
PAR SATELLITES 

( S a te l l i t e - T e r r e )

TELECOMMUNICATIONS 
PAR SATELLITES 

( S a te l l i t e - T e r r e )

FIXE FIXE RADIOLOCALISATION
Mobile MOBILE Fixe

374 374A RADIOLOCALISATION Mobile

374A 377 378 374A

3700 -  4200

TELECOMMUNICATIONS PAR ' 
SATELLITES

( S a te l l i t e - T e r r e )
FIXE

MOBILE

379 374A

NOC 372 374 375 376 377 378 379

MOD 373 Au Danemark, en Norvège, en Suède e t  en S u isse ,  l e s  s e rv ice s  de
télécom m unications par s a t e l l i t e s ,  f ix e ,  mobile e t  de r a d io lo c a l i s a t io n  
fo n c tio n n en t  sur  une base d ’é g a l i t é  dans l a  bande 3400 -  3600 MHz.

ADD 374A C ette  bande p eu t,  de p lu s ,  ê t r e  u t i l i s é e  pour l a  t ransm iss ion  de
signaux de p o u rsu i te  e t  de té lém esure  in té r e s s a n t  l e s  s t a t io n s  s p a t i a l e s  de 
télécom m unications par s a t e l l i t e s  fonc tionnant dans l a  même bande.

SUP 380
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A P P E N D I C E  2

MHz

A tt r ib u t io n s  aux se rv ic e s

Région 1 j Région 2 j Région 3
4400 -  4700

TELECOMMUNICATIONS PAR 
( T e r r e - s a t e l l i t e )

SATELLITES
392A

FIXE

MOBILE

ADD 392A C ette  bande peu t, de p lu s ,  ê t r e  u t i l i s é e  pour l a  tran sm iss io n  de
signaux de télécommande in té r e s s a n t  l e s  s t a t io n s  s p a t i a l e s  de télécommuni
c a t io n s  pa r s a t e l l i t e s  fo nc tionnan t dans l a  même bande.
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ADD

ADD

ADD

NOC

SUP

ADD

MOD

A P P E N D I C E  3

MHz

A t t r i b u t i o n s  aux sauvioes

Région 1 Région 2 Région 3

5725 -  58 50 5650 -  5850

TELECOMMUNICATIONS PAR RADIOLOCALISATION
SATELLITES

( T e r r e - s a t e l l i t e )
•

Amateur

392A

RADIOLOCALISATION
Amateur

354 388 390  3S1 389 391

5850 -  5925 585Ü -  5925 5850 -  5925

TELECOMMUNICATIONS PAR RADIOLOCALISATION TELECOMMUNICATIONS .
SATELLITES PAR SATELLITES

( T e r r e - s a t e l l i t e ) ( T e r r e - s a t e l l i t e )
392A . 392A

FIXE

MOBILE Amateur FIXE •
MOBILE

R a d io lo c a l is a t io n

391 391 .391

5925 -  6425
TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES 392A

( T e r r e - s a t e l l i t e )

FIXE
MOBILE

354 388  389 390  391

392

392A C ette  bande p eu t ,  de p lu s ,  ê t r e  u t i l i s é e  pour l a  tran sm iss io n  de
signaux de télécommande in té r e s s a n t  l e s  s t a t io n s  s p a t i a l e s  de télécommuni
c a t io n s  pa r s a t e l l i t e s  fonc tionnan t dans l a  même bande,

393 En I t a l i e ,  l a  bande 6425 -  6575 e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au se rv ice  
de r a d io lo c a l i s a t i o n .
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A P P E N D I C E  4

393A La bande 7120 -  7130 M z peut ê t r e  u t i l i s é e  pour l e s  besoins
généraux de l a  télécommande en l i a i s o n  avec le s  radiocommunications s p a t i a l e s ,  
sous ré se rv e  d ’accord e n tre  le s  ad m in is tra t io n s  in té r e s s é e s  e t  c e l l e s  dont 
l e s  s e r v ic e s ,  fo n c tio n n an t conformément au-Tableau, peuvent ê t r e  a f f e c t é s .
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ADD

ADD

. ADD 

ADD*

ADD

/ADD

ADD

A P P E N D I C E  5

MHz

A tt r ib u t io n  aux s e rv ic e s

Région 1 Région 2 Région 3

7250 » 7300
TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES

( S a te l l i t e - T e r r e )

374A 392C /~ 3 9 2 DJ  392Y
.................. - • - -............................................................ ................»

7300 -  7750
TELECOMMUNICATIONS PM SATELLITES 374A /~ 3 9 2 dJ 7  

( S a te l l i t e - T e r r e )

FIXE
MOBILE

392F

374A C ette  bande p eu t ,  de p lu s ,  ê t r e  u t i l i s é e  pour l a  t ran sm iss io n  de
signaux de p o u rsu ite  e t  de té lém esure  in té r e s s a n t  l e s  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  
de télécommunications par s a t e l l i t e s  fon c tio n n an t dans l a  même bande.

392C Les s t a t i o n s  du se rv ice  f ix e  e t  du se rv ice  mobile, précédemment
a u to r is é e s  dans le s  bandes 7250 -  7300 MHz e t 7975 -  8025 MHz, peuvent 
co n tin u e r  à fo n c tio n n e r  dans ces bandes ju sq u 'au  1er ja n v ie r  1 9 6 9 . C ette  
d i s p o s i t io n  ne s 'a p p l iq u e  pas aux s t a t io n s  fo n c tionnan t conformément à 392Y 
e t  392YY.

3 9 2Y En A lg é r ie ,  A u tr iche , B u lgarie ,  à Chypre, à Cuba, en F in lande, en
Hongrie, au Japon, à Kuwait, au Liban, au Maroc, en Pologne, Yougoslavie, 
Roumanie, Suède, S u is se ,  Tchécoslovaquie, dans la  République Arabe Unie e t  
en U .R .S .S .,  l a  bande 7250 -  7300 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au s e rv ice  
f ix e  e t  au se rv ic e  mobile.

392D7
392F Dans le s  bandes 7200 -  7250 MHz e t  7300 -  7750 MHz, l e  se rv ice  des
s a t e l l i t e s  m étéorologiques peut u t i l i s e r  une bande ayant une la rg e u r  maximum 
de 100 MHz, à t i t r e  p r im a ire .  Ces bandes peuvent, de p lu s ,  ê t r e  u t i l i s é e s  
pour l a  tran sm iss io n  de signaux de p o u rsu ite  e t  de télém esure  in té r e s s a n t  
l e s  s t a t io n s  s p a t i a l e s  de s a t e l l i t e s  météorologiques fonc tionnan t dans l a  
même bande.
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A P P E N D I C E  6

MHz

ADD

MOD

ADD

MOD

ADD 392A Cette bande peut, de plus, être utilisée pour la transmission de
signaux de télécommande intéressant les stations spatiales de télécommunica
tions par satellites fonctionnant dans la même bande.

ADD 392C Les stations du service fixe et du service mobile, précédemment
autorisées dans les bandes 7250 - 7300 MHz et 7975 - 8025 MHz, peuvent 
continuer à fonctionner dans ces bandes jusqu'au 1er janvier 1969. Cette 
disposition ne s’applique pas aux stations fonctionnant conformément à 392Y 
et 392IY.

ADD 392YY En Algérie, Bulgarie, à Cuba, en Finlande, en Hongrie, au Japon,
à Kuwait, au Liban, au Maroc, en Pologne, Yougoslavie, Roumanie, Suisse,
Tchécoslovaquie, dans la République Arabe Unie et en U.R.S.S., la bande 
7975 - 8025 MHz est, de plus, attribuée au services fixe et au service 
mobile.

MOD 394 En Australie et au Royaume-Uni, la bande 8250 - 8400 MHz est
attribuée au service de radiolocalisation et au service de télécommunications
par satellites.

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

7900 - 7975
TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES 

(Terre-satellite)
FIXE
MOBILE

392A

7975 - 8025
TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES 

(Terre-satellite)
392A 392C 392YY

8025 - 8400
TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES 

(Terre-satellite) ■
FIXE
MOBILE
394

392A
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A P P E N D I C E 7

1p Modifier comme suit le texte du numéro 470D tel qu’il figure dans
le Document N° 126 du 28 octobre 1963 (concerne l’article 7) :

470D 3) Les limites indiquées dans 470B et 470C s'appliquent
dans les bandes de fréquences attribuées à la 
réception par les stations spatiales du service de 
télécommunications par satellites, partagées avec 
le service fixe et le service mobile sur la base de 
l’égalité des droits, sauf en ce qui concerne les 
bandes 4400 - 4700 MHz et 8100 - 8400 MHz*

2. Insérer ce qui suit en lieu et place de la première partie du
numéro 492A examiné actuellement par le Sous-Groupe de travail 6A1 pour 
l’article 9 :

492A Avant de n o t i f i e r  au Comité une a s s ig n a t io n  de
fréquence à une station du service fixe ou mobile 
pour émission, ou avant de mettre en service une 
telle assignation, l’administration devra procéder à 
la coordination de l’assignation avec toute autre 
administration qui a déjà effectué la coordination 
conformément aux dispositions de 639E pour une station 
terrienne, si la station envisagée du service fixe ou 
mobile doit être installée à une distance inférieure 
à la distance de coordination de la station terrienne 
intéressée, et si les largeurs de bande occupées par 
les fréquences utilisées se recouvrent d’une manière 
ou d’une autre.

3. Insérer ce qui suit en lieu et place de la première partie du
numéro 639E examiné actuellement par le Sous-Groupe de travail 6A1 pour 
l’article 9-& proposé ;

639E Avant de notifier au Comité une assignation de
fréquence à une station terrienne pour émission ou 
réception, ou avant de mettre en service, une telle 
assignation, l’administration devra procéder à la 
coordination de l’assignation avec toute autre 
administration dont le territoire est situé en tout 
ou en partie à l’intérieur de la distance de coordi
nation, mais cela uniquement si le service fixe ou 
le service mobile bénéficie de droits de partage 
égaux à ceux des services spatiaux. Cette procédure 
ne s’applique pas aux bandes 4400 - 4700 MHz et 
8100 - 8400 MHz.
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CHARGÉE D ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

COMISSION 5

. COMPTE RENDU 
SOMMAIRE DE LA 4ème SEANCE 

Mardi 29 octobre 1963 à 20 h *00

L’ordre du jour comprenant l'examen des Documents N° 114 et 
N6 95(Rev.)est adopté.'

■ La séance débute par lrexamen du Document N° 114. - Le Président du
Groupe de travail 50 M; Jy Penwardèn tient,à souligner auparavant le rôle de
M *.Chef de la Délégation française qui a aidé considérablement à l’élabora
tion de ce document.

Le D.élégué de l’Italie fait remarquer qu’à l'appendice 3, à'coté 
de 351 ? il faudrait mettre MOD au lieu de NOC,

M.~ M.' Chef suggère que l'appendice 8 soit considéré comme une propôsi 
tion faisant suite au Document N° 117 examiné à la 2ème séance,*

Après quoi le Document N° 114 est adopté sans discussion,'
On passe ensuite à l’examen du Document N° S5(Rev,*).
L|Australie fait remarquer que le renvoi 279 est à supprimer'du

tableau.
Une longue discussion s’engage au sujet des notes de bas de page 

279Av et 279B.‘ ' ’
Le Danemark, la Suède. la R ,*F•£ d ’ Allemagne. le Portugal. 1 ’ii.RjS .S ; ; 

l’Italie, les R.P* de Roumanie et de Pologne, là R.S, dé; Tchécoslovaquie, 
la Jamaïque. la R^ de .Colombie. l’Espagne.. Cuba et le Dr. M; Joachim 
(C.O.I.R.) y participent.

Aucun accord ne .semblant‘possible sur des questions le Président 
décide de passer au vote.



Document N° 140.-F
Page. 2

La suppression de la note de bas de page'2?9B et du projet de 
résolution de ljappendice 2 auquel elle se réfère .est adoptée par 24 voix 
contre 7 et 15 abstentions. Par contre la suppression de la 2ème phrase 
de la note de bas de page 279A' est rejetée ( 13> Voix POUR; 17 voix CONTRE; 
18 ABSTENTIONS.).

En cohséquerîce l’appendice 1 du Document. N° 95(Rev.)sans les 
renvois 279 et 279B est -adopté.

Le Rapporteur Le Président
J # BUSSY ■ ¥. KLEIN



.CONFÉRENCE-.DES
RADIOCOMMUNICATIONS Document N0 141"-F

.SPATIALES- & S 3 * -3 S « .

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES'DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

DECLARATION
DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE DE CHINE A. LA C.A.E.R.* 
CHARGEE D'ATTRIBUER.DES.BANDES DE FREQUENCES POUR 

LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES

Genève, le 31 octobre 1963

Me référant à la déclaration de la Délégation de la Pologne 
(Document N0’ 132' du. 30 octobre 1963)» je tiens à préciser que ma 
déclaration contenue dans le Document N° 90, en date du 16 octobre 1963,-- 
s;applique également à cette délégation.

Je demande que la présente déclaration soit publiée sous forme.de 
document officiel de la C.A.E-R.

Pour le Chef de la Délégation 
de la République de Chine

■ Chen SHU-JEN 
Délégué
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R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

'commission-5

COMPTE RENDU 
SOMMAIRE DE LA 3ème SEANCE

Mardi 29 octobre 1963, 9 h. 30 (Salle A)

1. ^L’ordre du jour•comprenant l’examen.des Documents-N° 112 et N0,123

2. - La séance commence par-1’examen.du Document N° 112 (Service de radio- 
as trônomie) .

k® Président demande au Délégué "de la Bulgarie sîil est d’accord pour 
la suppression de la note de bas de page 350. Celui-ci ayant répondu par.

i 1’affirmative, l’appendice 1 ainsi amendé est soumis à l’approbation de la 
Commission 5 qui l’accepte sans discussion.

Le Document N° 112 est ensuite approuvé'dans son ensemble.
3. Une nette majorité s’étant manifestée en faveur de l’appendice 1 du 

Document N° 123, celui-ci est pris pour base de discussion.
L ’Inde, la Ré-publioue des Philippines. Cuba, la R.P.P. d’Algérie. 

Kuwait. le Pakistan, la République Arabe Unie et la R.S.NF. de Yougoslavie 
demandent à figurer dans la note de bas de page 363 A.

- -L’Espagne fait une remarque concernant le texte en langue,espagnole. 
Ceci est à voir clairement avec le Secrétariat,

L’U.R.S.S.. la R.S. Tchécoslovaque, la République Arabe Unie, ies 
Républiques Populaires de Pologne,‘de Hongrie, de Bulgarie èt de Roumanie, 
ainsi que la R.S.F. de Yougoslavie demandent à figurer dans la note de'bas de . 
page 364 A. ' .

Sur l’initiative du Prof. V. Popovicf une nouvelle note de bas de , 
page.est ajoutée à l’appendice 1 :

‘"En assignant des fréquences aux stations du service fixe et du 
service mobile, les administrations sont priées de prendre toutes 
les mesures possibles pour protéger les observations radioastrono
miques de tout brouillage nuisible. Le service de radioastronomie
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bénéficiera vis-à-vis des .émissionŝ  des services'fonctionnant dans 
d'autres bandes, conformément aux dispositions du présent Règlement 
du même degré de/protection que celui dont bénéficient ces services 
les uns vis-à-vis dès autres."
L'appendice 1 avec les amendements ci-dessus est - approuvé.
La séance est levée à 12 h. 30.

Le Rapporteur 
J. 'BUSSY

Le Président 
¥.' KLEIN -■
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

'COMMISSION 6 

. RAPPORT' DU GROUPE DE TRAVAIL 6â A LA COMISSION 6

A sa deuxième séance, tenue le 31 octobre 1963; le Groupe de travail 
6A a approuvé, avec quelques'amendements, les 'documents qui lui ont été trans
mis par le Sous-Groupe de travail 6A1; il les soumet à l’examen'.de la Commis- 
sion-'6.

Ces documents sont les'suivants :
1» 'Document N° 144 - Article 9
2. Document 1\T0 145 v Article 3k
'3. Document N° 146 - Appendice 1- (MOD)
4. Document’N° 147 - Appendice 1A' .
5. Document N° 148 - Numéro 114 du Règlement (MOD)
6. Document N° 149 - Projet de recommandation relatif à la notifi

cation des assignations'de fréquences des systèmes 
de radiocommunications spatiales établis en 
commun par plusieurs administrations

.7. Document N° 152 - Projet de résolution : relatif aux renseignements
à fournir sur les systèmes internationaux à 

. satellites
Un groupe de travail ad hoc prépare actuellement un texte qui sera 

incorporé au Document N° 145? et qui se_rapporte aux stations terriennes, 
installées à bord des navires» et des aéronefs,. Ce texte sera soumis prochai- 
.nemént à 1’examen devla Commission 6.

J.M. ■ POWER
Président 

du Groupe de travail 6A
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Document N° 144,-F

es A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

Titre MOD

Titre MOD-

486 MOD

Titre ADD

486.4 ADD

COMMISSION 6
PROJET '

ARTICLE 9
NOTIFICATION ET INSCRIPTION DANS IEUglCEXERJ^

TIONAL DES FREQUENCES DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCE AUX STATIONS DES SERVICES 
DE TERRE.
Section I.Notification des assignations de fréquence et procédure de coordi

nation à appliquer dans certains cas.
l ) 2 ) s§!♦■ (l) Toute assignation de fréquence ' 9 à une station fixe, terrestre,

3) -de radiodiffusion , terrestre de radionavigation,' terréstre de radiolocali
sation, de fréquences'tétalon, ou à une station à,terre du service .des 
auxiliaires de la météorologie, doit être notifiée au Comité international 
d*enregistrement des fréquences,

a); si l'utilisation de "la fréquence en question.est susceptible
d’entraîner des brouillages nuisibles à-un service,quelconque d’une

4)autre’ administration

0) ■’ ! En ce'qui concerne la notification et l’inscription dans: le Fichier
des référence des assignations de fréquence' aux stations du service spatial 
et du service de radioastronomie, voir 1’article 9A.
4) ' L’attention des administrations est particulièrement attirée,sur
l’application' des dispositions des alinéas a) et c) du numéro 486* MOD dans 
le cas où elles font une assignation de fréquence -à une station d’un service 
de Terre située, par rapport à .une station terrienne,, en-deça de la distance 
de, coordination (voir le numéro 492A)>ùans une bande que ledit service 
partage avec égalité~des~droitsjÿWec-le-service-spatial.



b) ou si la fréquence doit être utilisée pour des, radiocommuni
cations internationalest

\  \c) ou encore si l’on desire obtenir une reconnaissance interna-
4)tionale de 1 'utilisation de cette fréquence 

(2) Une notification analogue doit être faite dans le cas de .toute, 
fréquence destinée à être utilisée à la réception des émissions de stations 
.mobiles par une station déterminée, chaque' fois que l’une au moins des -cir- 
- constances spécifiées au numéro 486 MOD. se présente.

§3. (l) Chaque fiche de notification' doit, autant que faire se peut, par-' ,
venir au Comité avant la date de misé en service de l’assignation de fréquen-, 
ce intéressée. Elle doit lui parvenir au plus tôt quatre-vingt-dix jours 
avant cette, date, mais en tout cas au plus tard trente jours après cette ' 
date. Cependant, lorsqu’il s’agit d’une assignation de fréquence, à une sta
tion d’un service de Terre dont il est question au numéro 492A, la fiche 'de- 
notification doit parvenir, au Comité au plus têt deux ans avant la date -de. 
mise en service de 1'assignation de fréquence intéressée..

(2) Toute assignation de fréquence dont la notification parvient au- 
Comité après l’expiration des délais r̂oulus spécifiés au numéro 491 MOD porte 
-lorsqu’il y a lieu de l’inscrire dans lé Fichier.de référence, une observa
tion indiquant que la fiche de notification n’est pas conforme aux dispo
sitions du numéro 491 MOD,

4) (Voir la première page du présent document)
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d’une fréquence d’émission ou de réception à une station d’un service de 
Terre dans une bande déterminée attribuée /, avec égalité des d r o i t s à  ce 
service et au service spatial, toute administration coordonne l’utilisation 
de cette assignation avec toute autre administration qui a antérieurement

4  -. a
effectué.une coordination j dans la même bande de fréquence/ aux termes du 
numéro 639E, aux fins de l’établissement d'une station terrienne, si la station 
de Terre en projet est située, par rapport à une station terrienne, en deçà 
de la distance de coordination et si les bandes nécessaires des émissions 
de la station intéressée du service spatial d’une part, et de la station de 
Terre intéressée d’autre part, sont écartées de moins / d u  quart de la 
largeur de bande nécessaire intéressée du service spatial de la station/.
A cetteffet, elle envoie à chacune des administrations dont il s|agit une 
graphique à échelle convenable indiquant l’emplacement de la station de Terre 
et elle lui communique tous les autres détails pertinents concernant l’as
signation de fréquence en projet, ainsi qu’une indication de la date 
approximative prévue pour la mise en service de la station,’

492B ADD Toute administration auprès de laquelle la coordination est
recherchée aux termes du numéro 492A accuse réception dans un délai de trente 
jours des données concernant la coordination et elle étudie rapidement la 
question afin d’établir i

492',1 ADD Aux f in s  du p ré sen t  a r t i c l e ,  l je x p re s s io n  "d is tan ce  de coord ina tion"  d é s i 

gne l a  d is ta n ce  par rap p o r t  à une s t a t i o n  t e r r i e n n e ,  t e l l e  qu ’e l l e  e s t  c a l 

culée -djaprès l a  procédure qui f ig u re  à / en deçà, de la q u e l le

l ’u t i l i s a t i o n  d ’une fréquence d jém ission par c e t t e  s t a t i o n  te r r ie n n e  e s t  

s u sc e p t ib le  d ’e n t r a în e r  des b ro u i l la g e s  n u is ib le s  aux s t a t io n s  d ’un se rv ice  

de Terre  p a r ta g ea n t  l a  même bande de fréquence , ou encore l ’u t i l i s a t i o n  

d ’une fréquence d ’ émission par une s t a t i o n  d ’un se rv ice  de Terre  e s t  

s u sc e p t ib le  d ’e n t r a în e r  des b ro u i l la g e s  n u is ib le s  â i.a ré c ep t io n  par 

c e t t e  s t a t i o n  te r r ie n n e , '

Document N° 144-F
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492A ADD Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assignation



a) dans le cas de l’assignation d’une fréquence destinée à être utili
sée à l’émission par la station de Terre, si cette utilisation est
susceptible de causer des brouillages nuisibles au service assuré 
par ses stations terriennes fonctionnant conformément aux dispo
sitions de la Convention et'du présent Règlement, ou destinées à
fonctionner ainsi dans les deux années à venir, sous réserve que,
dans cette dernière éventualité, la coordination spécifiée au 
numéro 639E ait été effectuée ou que la procédure à suivre en vue 
d’une telle coordination soit déjà engagée-*-

b) dans le cas de l’assignation d’une fréquence destinée à être uti
lisée à la réception par la station de Terre, si des brouillages 
nuisibles à la réception par cette station sont susceptiM.es 
d’être causés par le service assuré par ses stations terriennes 
fonctionnant conformément aux dispositions de la Convention et du 
présent Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi dans les deux 
années à venir, sous réserve que, dans cette dernière éventualité, 
la coordination spécifiée au numéro 639E ait été effectuée ou que 
la procédure à suivre en vue d’une telle coordination soit déjà 
engagée.

Puis, dans un nouveau délai de trente jours, cette administration, 
ou bien communique à l’administration qui cherche à effectuer la coordination 
son accord .sur l'assignation en projet, ou bien, en cas d’impossibilité, lui
indique les motifs de son désaccord et lui présente les suggestions qu’elle
peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une solution satisfaisante au 
problème.

492C ADD (non utilisé)
492D ADD Aucune coordination aux termes du numéro 492A n’est requise

lorsqu’une administration se propose :
a) de mettre en service une station d’un service de Terre située, 

par rapport à une station terrienne, au—delà de la distance 
de coordination telle qu'elle est définie à r  j
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b) de modifier les caractéristiques d'une assignation existante de 
telle sorte que la probabilité de brouillages nuisibles causés 
à des stations terriennes d’autres administrations ne s’en trouve 
pas accrue.

492E ADD L’administration qui cherche à effectuer la coordination peut
demander au Comité de s’efforcer d’effectuer cette coordination dans les 
circonstances suivantes :

a) l’administration auprès de laqielle la coordination est recherchée 
aux termes du numéro 492A ne répond pas dans un délai de 
quatre-vingt-dix jours;

b) l’administration qui recherche la coordination et l'administration 
auprès de laquelle la coordination est recherchée sont en 
désaccord en ce qui concerne la probabilité, de brouillages 
nuisibles;

. c) ou encore la coordination n’est pas possible pour toute autre 
raison.

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée lui 
communique les renseignements nécessaires pour lui permettre d’effectuer 
la coordination.

492F ADD L’administration qui cherche à effectuer la coordination, ou toute
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée, ou bien 
le Comité, peuvent demander les renseignements supplémentaires dont ils 
estiment avoir besoin pour évaluer la probabilité de brouillages nuisibles 
aux services intéressés.

492G ADD Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l’alinéa a)
du numéro 492E ou lorsqu'il ne reçoit pas de réponse dans un délai de 
quatre-vingt-dix jours à la demande de coordination qu’il formule dans le 
cas prévu à l’alinéa c) du numéro 492E, il envoie immédiatement un télégramme à 
1*administration auprès de laquelle la coordination est recherchée*; S’il ne 
r e ç o it  aucune réponse de cette adninistration dans le délai de so ixante jours 
qui suit la  date d*envoi du télégramme, celle-ci est réputée s’être engagée à



499A ADD 

535 MOD

492H ADD

570AA ADD

570AB ADD 
570AC ADD

570AD ADD

ne pas formuler de plainte concernant les brouillages nuisibles qui pourraient^ 
être causés par la station de Terre au service assuré par sa station terrienne.

S’il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée 
au numéro 492E, la probabilité de brouillages nuisibles. En tout état de 
cause il communique aux administrations intéressées les résultats obtenus* 
Sous-section IIA - Procédure à suivre dans les cas où les dispositions du

numéro 492A ne sont pas applicables 
§17. j2a21ŝ J-aPPA^aiiDD_^s_AisD°^iiions de_la £r̂ sjenjbe—sous.-̂ ec.tion, 
toute fiche de notification présentée, de nouveau au Comité et reçue par lui 
plus de cent quatre-vingts jours après la date à laquelle il a renvoyé la 
fiche à l'administration notificatrice est considérée comme une nouvelle 
fiche de notification.
Sous-section IIB - Procédure à suivre dans les cas où les dispositions du

numéro 492A sont applicables 
Le Comité examine chaque fiche de notification

a) du point do vue de sa conformité avec les clauses do la Convention, 
le Tableau de répartition des bandes de fréquences et les autres clauses du 
Règlement des radiocommunications (à l’exception de celles qui sont relatives 
à la procédure de coordination et à la probabilité de brouillages nuisibles) ;

b) du point de vue de sa conformité avec les dispositions au numéro 
492A, lesquelles concernent la coordination de l’utilisation de l'assignation 
de fréquence avec les autres administrations intéressées;
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570AE ADD c) le'cas échéant, du point de vue de la probabilité d'un brouillage
nuisible au détriment du service assuré par une station terrienne pour 
laquelle a déjà été'inscrite dans le Fichier de référence une assignation de 
fréquence conforme aux dispositions du numéro 639BF, si cette assignation de 
fréquence n’a pas, en fait, causé de brouillage nuisible à une assignation 
quelconque antérieurement inscrite dans le Fichier de référence et conforme
aux nunéros 501 ou 570ÀC, selon la cas,

570ÀF ADD ‘Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite de
l’examen prévu aux numéros 570AC, 570AD et 570AE, la procédure se poursuit
comme suit :

570À.G ADD ^oncjx^i^n_dj5fayj5rqDJ.e_r^l^tjç/jm^n_^ ou^numéro

570AH ADD Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la station
fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 115, 1'assignation est

\
inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le Comité 
de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d.

• . 570AI ADD Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle la
station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro.115, cette fiche 
est retournée immédiatement par poste aérienne à l’administration notifica
trice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Comité, et 
avec les suggestions qu’il peut faire, 1© c'a® échéant, en vue d’arriver à 
une solution satisfaisante du problème.

5-7QAJ ADD Si l’administration notificatrice présente de nouveau sa fiche non
modifiée, celle-ci est traitée selon les dispositions du numéro 570AI,



5/T0AK ADD

570AL ADD

5 7OAJÎ ADD 

570AH ADD

570AO ADD

Si l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche avec 
une référence selon laquelle la station fonctionnera conformément aux dispo
sitions du numéro 115, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référen
ce. Ta date de réception par le Comité de la fiche présentée à nouveau-©stc 

inscrite dans la colonne 2d*

Si 1|administration notificatrice présente à nouveau sa fiche avec 
des modifications telles que, après un nouvel examen, la conclusion du Comité 
devient favorable relativement au numéro 570AC, la fiche de notification est 
traitée selon les dispositions des numéros 570AM à 570AZ. S'il y a lieu ul
térieurement d'inscrire ljassignation dans le Fichier de référence, la date de 
réception par le Comité de la notification présentée de nouveau est.indiquée 
dans la colonne. 2d,‘

^ojacXu^i^n_f^vo_iabl_e_r£l^tiv^m£nt an_num£ro_ ________

Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont il 
est question au numéro570AD a été appliquée avec succès en ce qui concerne 
toutes les administrations dont les stations terriennes peuvent être défavo
rablement influencées, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référen
ce. .■ Là date de réception par le Comité de la fiche de notification est ins
crite dans la colonne 2d. :

. Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont 
il est question au numéro 570AD n'a pas été appliquée', et si 1 'administration 
notificatrice lui demande d’effectuer la coordination requise, le Comité 
prend les mesures nécessaires à cet effet et communique aux administrations 
intéressées les résultats obtenus. Si les tentatives du Comité en vue de 
mener à bien la coordination sont couronnées de succès, la fiche de notifi
cation est traitée conformément aux dispositions du numéro 570AN. Si les 
tentatives du Comité ne sont pas couronnées de succès, il examine la fiche 
de notification du point de vue du numéro 570AE.
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est question au numéro 570AD n ra pas été appliquée et si l'administration 
notificatrice ne lui demande pas d’effectuer la coordination requise, la 
fiche de notification est renvoyée immédiatement par poste aérienne a 
l'administration notificatrice avec un exposé des raisons qui motivent ce 
renvoi- et avec les suggestions que le Comité peut faire, le cas échéant, en 
vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème.

570AQ ADD Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau sa
fiche de notification, et si le Comité conclut que la procédure de coordina
tion dont il est question au numéro 570AD a été appliquée avec succès en ce 
qui concerne.toutes les administrations dont les stations terriennes peuvent 
être défavorablement influencées,l'assignation est inscrite dans le Fichier 
de référence* La date de réception par le Comité de la fiche de notification 
originale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par le ' 
Comité de la fiche de notification présentée de nouveau est indiquée'dans la 
colonne Observations•

570AR ADD Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche
de notification en demandant au Comité d'effectuer la coordination requise, 
la fiché de notification est traitée conformément ainè dispositions du numéro 
570AO. S'il y a lieu Ultérieurement d'inscrire l'assignation dans le Fichier 
de référence, la date de réception par le Comité de la notification présentée 
•de nouveau est indiquée dans la Colonne Observations*

570ÀS ADD Lorsque l'administration notificatrice .présente de nouveau sa fiche
de notification en déclarant qu'elle n'a pas eu de succès en tentant d'effec
tuer la coordination^ le Comité examine la fiche du point de vue des 
dispositions du numéro 570AE* S'il y a lieu ultérieurement d’inscrire
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570AP ADD Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont il



l'assignation dans le Fichier de référence., la date de réception par le 
Comité de la fiche de notification présentée de nouveau est indiquée dans la 
colonne Observations.

570AT ADD ônĉ usiqn̂ f̂ v̂ r̂ b̂ ê r̂ ljatjprCTiiê njt aux numéros 510kQ_
570AU ADD L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date

de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d.

570AV ADD ou^numéro J57̂ AC_,̂ mjqis ^éfiavor_aible
êl̂ at̂ iv̂ eaent̂ aii numéjro_5^0AE_

570AW ADD La fiche de notification est retournée immédiatement par poste
aérienne à l'administration dont elle émane, avec un exposé des raisons qui 
motivent la conclusion du Comité, et avec les suggestions qu'il peut faire, 
le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

570AX ADD Si l'administration.-,notificatrice présente à nouveau sa fiche avec
des modifications qui, après nouvel examen, entraînent de la part du Comité 
une conclusion favorable relativement au numéro 570Æ, l'assignation est 
inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le Comité 
de la fiche de notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification présentée à 
nouveau est indiquée dans la colonne : Observations.

570AY ADD Dans le cas où l'administration notificatrice présente de nouveau
sa fiche de notification, soit non modifiée, soit avec des modifications 
dont l'effet est de diminuer la probabilité de brouillages nuisibles, 
mais dans des proportions insuffisantes-pour permettre l'application
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5 70AZ ADD

des dispositions du numéro 5 70AX. et où cette administration insiste pour un 
nouvel examen de la fiche de notification, mais où les conclusions du Comité 
restent les mûmes, 11assignation est inscrite dans le Fichier de référence» 
Mais cette inscription n’est faite que si l’administration notificatrice 
aviso le Comité que l’assignation a été en service pendant au moins cent 
vingt jours sans qu'aucune plainte en brouillage nuisible en soit résultée»
La date de réception par le Comité de la fiche de notification:originale est 
inscrite dans la colonne 2d. La date à laquelle le Comité reçoit l'avis 
selon lequel aucune plainte en brouillage nuisible n’a eu lieu est indiqué© 
dans la colonne Observations.

La période de cent vingt jours mentionnée au numéro 57ÛA7 •'es^
comptée :

- à partir de la date de mise en service de l’assignation à la sta
tion de Terre ayant fait l’objet de la conclusion défavorable, si
l’assignation à la station terrienne est alors en service,

- à partir de la date de mise en service de l’assignation à la sta
tion terrienne dans le cas contraire.
Cependant, si l’assignation à la station terrienne n’a pas été mise 

en service à la date notifiée, la période d‘e cent vingt jours est comptée à 
partir de cette dernière date. Le cas échéant, il est tenu compte du délai 
supplémentaire spécifié, au numéro 57ÜBG-«a
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57QBA ADD

C 70B B  A D D

570BC ADD

570BD ADD

Modi£ijçations aux ^fl̂ n̂ tJ-ils^i(g^3_f^njiamontales des assignations.
d4jà_i^s^rjj:^s_dans_ le__Fich.ier__de. réféjœnpo.

Toute notification de modification aux caractéristiques fondamen
tales d'une assignation déjà inscrite dans le Fichier de référence, telles 
qu'elles sont définies à l’appendice 1 (à l’exception toutefois de celles 
qui figurent dans les colonnes 3 et 4a du fichier de référence), est exami
née par lo Comité selon les dispositions des numéros 570AC ot ÇT'OAD et, le cas 
échéant, 570AE et les dispositions des numéros 570AG à 570AZ sont appliquées. 
Lorsqu'il y a lieu d’inscrire la modification dans le Fichier de référence, 
l’assignation originale est modifiée selon la notification,

Cependant, dans le cas d’une modification aux caractéristiques fon
damentales d’une assignation conforme aux dispositions du numéro 570AC, et où 
le Comité formule une conclusion favorable relativement au numéro 570AD et re
lativement au numéro 570AE, lorsque les dispositions de celui-ci sont appli
cables, ou conclut que cette modification n’accroît pas la probabilité de 
brouillages nuisibles au détriment d’assignations de fréquences déjà inscrites 
dans le Fichier de référence, l’assignation de fréquence modifiée conserve la 
date primitivement inscrite dans la colonne 2d. De plus, la date de réception 
par le Comité de la fiche de notification concernant la modification est 
indiquée dans la colonne Observations,

Dans 1’applicati‘on dos dispositions de la présente aouŝ .soQtion, ...toute 
fiche de notification' present.ee de nouveau au Comité et reçue par lui plus 
de deux ans après la date a laquelle il à renvoyé la fiche à 1’administration 
notificatrice est. considérée comme une nouvelle fiche de notification.
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570BE ADD

570BF ADD

57ÔBG ADD

570BR ADD

(l ) \â.e£ ~LS î?ây£?Q°£. notifiées, avant, .leur •.

Ï&MP-J2Ü s_er,vj._œ •

(2) Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service
est l’objet de conclusions favorables formulées par le Comité relativement aux 
numéros 570AC ét. 570̂ 1. et, • le--.ces échéant, 570ÀE, elle est inscrite 'provi
soirement dans le Fichier de référence avec, dans la colonne Observations, 
un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription.

(p) Si, dans un délai de trente jours après la date prévue pour la
mise en service, le Comité reçoit de l’administration notificatrice la con
firmation de la date de mise en service, il biffe le symbole spécial inséré 
dans la colonne Observations. Au cas où, à la suite d’une demande reçue de 
l’administration notificatrice avant l’expiration de ce délai de trente 
jours, le Comité conclut que des circonstances exceptionnelles motivent un 
délai supplémentaire, ce dernier ne doit en aucun cas dépasser cent cin-. 
quante jours.

(4) D ans le cas prévu au numéro 570ÂIT et aussi longtemps qu’une fiche
de notification ayant fait l’objet d’une conclusion dé favorable*, ne peut pas 
être : présentée une deuxième fois au Comité du fait des dispositions du numéro 
570AZ* 11administration notificatrice peut demander.au Comité d’inscrire 
provisoirement l’assignation de fréquence en question dans le Fichier de 
référence. Un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette , 
inscription est alors inséré dans la colonne Observations. Le Comité biffe ce 
symbole lorsque l’administration notificatrice l’avise, à l’expiration de la 
période spécifiée au numéro 57-OAY.., de l’absence de plainte en brouillage 
nuisible.



5ÎOEC ADD (5) Si le Comité ne reçoit pas la confiimation dans les délais prévus
aux numéros 570BG ou à l’expiration de la période spécifiée au numéro 570BH, 
selon le cas, l’inscription en question est annulée;

572 MOD §25 La procédure à appliquer pour l’inscription dë dates dans la partie
appropriée de la colonne 2 du Fichier de référence, selon les bandes de fré
quences et les services intéressés, est décrite ci-dessous dans les numéros 
573.à 604 en ce qui concerne les assignations de fréquence dont il est 

....question dans la sous-section IIA,'

Titre non (Section IV) 
modifié
611A ADD Si l’utilis ation d’une assignation de fréquence non conforme aux

dispositions des numéros 501 ou 570AC cause effectivement un brouillage nui

sible à la réception d’une station quelconque fonctionnant conformément aux 
dispositions du numéro 639BF, la station utilisant 1’assignation de fré
quence non conforme aux dispositions des numéros 501 ou 570ÀC doit faire cesser 
immédiatement le brouillage nuisible lorsqu’olle est avisée dudit brouillage.

Titr® aon (Section v) 
modifié

613 MOD Le Comité, se fondant sur tous les renseignements dont il dispose,
réexamine la question en tenant compte des dispositions des numéros 501 ou
570AC et des numéros 502., 503, 570AD ou 570AE, selon le cas, et il formule
une conclusion appropriée, puis informe de cette conclusion i !administration 
notificatrice, soit avant de publier la conclusion, soit, le. cas échéant; 
avant de la reporter dans le Fichier de référence.

615 MOD §38 Après utilisation réelle pendant une période raisonnable d’une
assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence sur l ’insis
tance de l’administration notificatrice, à la suite d’une conclusion défavo
rable relativement aux numéros 502, 503, ou 570AE, selon le cas, cette 
administration peut demander au Comité de réexaminer la conclusion. Le 
Comité réexamine alors la question après avoir consulté les administrations 
intéressées.
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CONFÉRENCE DES . + Aio . „Document N° 145-F
RADIOCOMMUNICATIONS 31 octobre 1963

Original :.français
SPATIALES anglaisespagnol

G  A.E.R. , CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LÉS RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE*- 1963

COMMISSION .6 •»■ —   I II ummtmtimetmim \

PROJET 

ARTICLE 9A
NOTIFICATION ET INSCRIPTION DANS LE FICHIER DE REFERENCE 
INTERNATIONAL DES FREQUENCES DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCE '

AUX STATIONS DU .SERVICE SPATIAL ET DU SERVICE DE RADIOASTRONOMIE
Section I. Notification des assignations de fréquence et

procédure de coordination à appliquer dans certains'cas
■ 639AADB § 1 (l) Toute assignation de fréquence1  ̂à une station terrienne ou

spâtiale doit,être notifiée au Comité international dfenregistrement’ des'
fréquences - : '

a) si l’utilisation de la fréquence en-question est,.susceptible
d ’• entraîner dès brouillages nuisibles à un service quelconque' 

'.-d’une autre administration; '
b) ou 'si la fréquence doit être utilisée pour des radiocommuni

cations internationales;
c) ou encore'si l’on désire obtenir une reconnaissance internationale 

officielle de l’utilisation de cette fréquence.

l) '639A.1 ADD L’expression assignation de fréquence, partout où elle figure dans le
présent article, doit être entendue comme se référant soit à une nouvelle 
assignation de fréquence, soit à une modification à une- assignation déjà 
inscrite dans le Fichier de référence international des fréquences 
(dénommé ci-après le-Fichier de référence).

' V t ,



639B ADD' (2) Une notification analogue doit être faite d.ans, le cas de toute .
fréquence destinée à être utilisée à la réception des 'émissions des'•stations' 
terriennes ou spatiales par une station spatiale ou terrienne déterminée; 
chaque fois que l’une nu moins des circonstances spécifiées au numéro 639A - 
.;sé: présenté.

6399 ADD Une notification analogue peut être faite dans le cas de toute ,
fréquence ou bande de fréquénces destinée à être, utilisée à-la réception 
par une station de radioastronomie déterminée, si 1-’oh désire que ce rensei
gnement soit inscrit dans le Fichier de référence .

639D ADD (Non utilisé).<

639E ADD Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assigna
tion d’une fréquence d’émission ou de .réception à une station terrienne 
dans une bande déterminée attribuée r, avec égalité des droits au 
service spatial et à un service de Terre, toute administration coordonne 
l’utilisation de cette assignation avec l’administration de tout autre pays 
dont le territoire est situé, par rapport à'la station/terrienne,en projet, 
en tout ou en partie en-deçà de la distance de coordination^. A cet effet,' 
elle envoie à chacune.des administrations dont il s’agit un graphique à, 
échelle convenable indiquant l’emplacement de la station terrienne en projet

639 E.l ADD Aux fins du présent article, 1'expression, "distance de coordination” ’ 
désigne la distance par rapport à une station terrienne, telle qu’elle
est calculée d’après la; procédure qui figure à   J  en-deçà de
laquelle l’utilisation d’une fréquence d’émission par cette station 
terrienne est susceptible d’entraîner des brouillages nuisibles aux 
stations d’un service de Te.rre partageant la même bande de fréquence, 
ou encore l’utilisation d’une fréquence d’émission par une station d’un 
service de Terre est; susceptible d’entraîner des brouillages nuisibles à 
la réception par cette station terrienne.
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et représentant, en fonction de l’azimut, Ha distance dè coordination à 

partir de cette station, aussi bien.dans le cas où elle émet que dans le cas

où elle reçoit; elle lui communique également les paramètres sur lesquels 
le calcul de cette distance est fondé, ainsi que tous les autres détails 
pertinents concernant 1’assignation de fréquence en projet, tels qu’ils sont 
énumérés à l’appendice 1A; elle lui indique également la date approximative 
à laquelle il est prévu que la station commencera à fonctionner.

639F ADD Toute administration auprès de laquelle la coordination est re
cherchée aux termes du numéro 639E accuse réception dans un délai de trente 
jours des données concernant la coordination et elle étudie rapidement la 
question afin d'établir ;

a) dans le cas de l’assignation d’une fréquence destinée à être uti
lisée à l’émission par-la station terrienne, si cette utilisation est suscep
tible de causer des brouillages nuisibles au service assuré par ses stations 
de Terre fonctionnant conformément aux dispositions de la Convention et du 
présent Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi dans les deux années à 
venir;

b) dans le cas de l’assignation d’une fréquence destinée à être uti
lisée à la réception par la station terrienne, si des brouillages nuisibles à 
la réception par cette station sont susceptibles d’être causés par le service 
assuré par ses stations de Terre fonctionnant conformément aux dispositions 
de la Convention et du présent Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi 
dans les deux années à venir.

Puis, dans un nouveau délai de trente jours,.cette administration 
communique à l’administration qui cherche à effectuer la coordination son 
accord sur 1'assignation en projet. Si ceci n’est pas possible, l'adminis
tration auprès de laquelle la coordination est recherchée envoie dans le
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639G ADD 
6393. ADD

639HA ADD 

6391 ADD

graphique à échelle convenable indiquant l’emplacement de celles de ses
stations de Terre qui sont, par rapport à la station terrienne d’émission ou
de réception en-deçà de la distance de coordination, elle lui communique
toutes les autres caractéristiques fondamentales pertinentes et lui présente
les suggestions qu’elle peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une
solution satisfaisante du problème. Elle envoie au Comité une copie de ces
données à titre de{notification dans les délais,spécifiés pour ce cas aux 
termes du numéro 491 MOD,

(Non utilisé).
Aucune coordination aux termes du numéro 639E n’est requise 

lorsqu’une administration se propose :

a) de mettre en service une station terrienne située, par rapport au
territoire de tout autre pays, au-delà de la distance de coordination telle 
qu'elle est définie à ....

b) de modifier les caractéristiques d’une assignation existante de 
telle sorte que la probabilité de brouillages nuisibles causés à des stations 
de Terre d’autres administrations ne s’en trouve pas accrue;

(Texte à établir par le Groupe de travail ad hoc).

L’administration qui cherche à effectuer la coordination peut 
demander au Comité do s’efforcer d’effectuer cette coordination dans les 
circonstances suivantes

a) l’administration auprès de laquelle la coordination est recherchée
aux termes du numéro 659E ne répond pas dans un délai de quatre-vingt-dix 
jours ;
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b) l’administration qui recherche la coordination et l'administration 
auprès de laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce 
qui concerne la probabilité de brouillages nuisibles;

c) ou encore la coordination n'est pas possible pour toute autre
raison.

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée 
lui•communique les renseignements nécessaires pour lui permettre d'effectuer 
la coordination.

639J ADD L'1 administration qui cherche à effectuer la coordination, ou toute
.administ rat.ion_auprè.s_de_laque.l.l e_la_eo_Qrjiinatio.n._es_t...recher.ehée.,_o.u_bien._le_ 
Comité, peuvent demander les renseignements supplémentaires dont ils estiment 
avoir besoin pour évaluer la probabilité de brouillages nuisibles aux 
services intéressés.

639K ADD Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa a) du
numéro 6391f ou lorsqu'il ne reçoit pas de réponse dans un délai de quatre- 
vingt-dix jours à la demande de coordination qu'il formule dans le cas prévu 
à l'alinéa c) du numéro 6391? il envoie immédiatement un télégramme à l'admi
nistration ,auprès de laquelle la coordination est recherchée» S’il ne reçoit 
aucune réponse de cette administration dans le délai de soixante jours qui 
suit la date d'envoi du télégramme, celle-ci est réputée s’être engagée à 
ne pas formuler de plainte concernant les brouillages nuisibles qui pourraient 
être causés par la s tation terrienne au service assuré par ses stations de 
Terre.

639KA ADD S’il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée
au numéro 6391» la probabilité de brouillages nuisibles* En tout état de
cause, il communique aux administrations intéressées les résultats obtenus«
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63% ADD

639M ADD

639N ADD

Toute assignation de fréquence notifiée èn exécution des numéros 

639A, 639B, ou 639C, doit faire l'objet d'une fiche individuelle de notifi
cation établie dans la forme prescrite à l'Appendice 1A dont les. sections B,

C, D, E ou P spécifient les caractéristiques fondamentales à fournir selon 
le cas. Il est recommandé que l'administration notificatrice communique éga
lement au Comité les autres renseignements indiqués à la section A de cet 
appendice, ainsi que tout autre renseignement qu'elle peut juger utile.

Lorsqu'il s'agit d'une assignation de fréquence, à une station 
terrienne ou spatiale, la fiche de notification doit parvenir au Comité au 
plus tôt deux ans avant la date de mise en service de l'assignation de fré
quence intéressée. Elle doit lui parvenir en tout cas au plus tard cent- 
quatre-vingt jours avant cette date, sauf en ce qui concerne une assignation 
de fréquence à une station du service de recherche spatiale ]__ dans une bande
attribuée en exclusivité à ce service ou une bande partagée dans laquelle il
est le seul service p r i m a i r e D a n s  le cas d'une telle assignation à une
station du service de recherche spatiale la fiche de notification doit,
autant que faire se peut, parvenir au Comité avant la date de mise en service 
de l'assignation de fréquence intéressée, mais elle doit, en tout cas, lui 
parvenir au plus tard trente jours après la date à laquelle l'assignation 
de fréquence est effectivement mise en service.

, .  Toute assignation de fréquence à une station terrienne ou spatiale 
dont la notification parvient au Comité après l'expiration des délais voulus 
spécifiés au numéro 639M porte,lorsqu'il y a lieu de l'inscrire dans le Fichier 
de référence, une observation indiquant que la fiche de notification n’est 
pas conforme aux dispositions du numéro 639M»
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Section II. Procédure pour l'examen des fiches de notification
et l'inscription des assignations de fréquence dans
le Fichier de référence

639BA ADD Lorsque lo Comité reçoit une fiche de notification qui ne contient 
pas au moins les caractéristiques spécifiées à l'Appendice 1A (sections B,
C, D, E ou P, selon le cas), il la retourne immédiatement par poste aérienne 
à l'administration dont elle émane, accompagnée des motifs de ce renvoi.

inclut les renseignements qu'elle contient, avec sa date de réception, dans
la circulaire hebdomadaire dont il est question au numéro 497;
cette circulaire contient les renseignements figurant dans toutes les fiches

à l'administration notificatrice, d'une fiche de notification complète.

où il les reçoit. Il ne peut pas ajourner la conclusion, à moins qu'il ne 
manque de renseignements suffisants pour prendre une décision à cet égard; 
de plus, le Comité ne statue pas sur une fiche de notification ayant des 
relations techniques avec une fiche reçue antérieurement, et encore en cours 
d'èxamen, avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière.

le Tableau de répartition des bandes de fréquences et les autres clauses du

639BB ADD Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, il

de notification complètes reçues par le Comité depuis la pûblication de la
circulaire précédente.

639BC ADD La circulaire tient lieu d'accusé de réception par le Comité

639BD ADD Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre

639BE ADD Le Comité examine chaque fiche de notification
a) du point de vue de Sa conformité avec les clauses de la Convention639BF ADD



639BG ADD

639BH ADD

639BI ADD

639BJ ADD

639BK ADD

639BL ADD

Règlement des radiocommunications (à 1'exception de celles qui sont relatives 
à la procédure de coordination et à la probabilité de brouillages nuisibles);

b) le cas échéant, du point de vue de sa conformité avec les disposi
tions du numéro 639E, lesquelles concernent la coordination de l'utilisation 
de l'assignation de fréquence avec les autres administrations intéressées.

c) le cas échéant, du point de vue de la probabilité d'un brouillage 
nuisible au détriment du service assuré par une station de Terre pour 
laquelle a déjà été inscrite dans le Fichier de référence une assignation de 
fréquence conforme aux dispositions des numéros 501 ou 570AC, selon le cas, 
si cette assignation de fréquence n'a pas, en fait, causé de brouillage 
nuisible à une assignation quelconque antérieurement inscrite dans le Fichier 
de référence et conforme au numéro 639BF.

Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite de 
l'examen prévu aux numéros 639BF, 639BG et 639BH la procédure se poursuit 
comme suit :

Conclusion favorable relativement au numéro 639BF dans les cas où 
les dispositions du numéro 639BG ne sont pas appl in ab .

L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d.

Conclusion défavorable relativement au numéro 639BF,:

Doeraàant N 0 145-F
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639BM ADD

639BN ADD

639B0 ADD

639BP ADD

639BQ ADD

Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la station 
fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 115, l1assignation est 
inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le Comité 
de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d.

Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle la 
station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 115» cette fiche 
est retournée immédiatement par poste aérienne à l'administration notifi
catrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Comité, et 
avec les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à 
une solution satisfaisante du problème.

Si l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche 
non modifiée, celle-ci est traitée selon les dispositions du numéro 639BN,
Si l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche, ou bien avec 
une référence selon laquelle la station fonctionnera conformément ax dispo
sitions du numéro 115, ou bien avec des modifications telles que, après un 
nouvel examen, la conclusion du Comité devient favorable relativement au 
numéro 639BF, et si les dispositions du numéro 639 BG ne sont pas applicables, 
l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception 
par le Comité de la fiche présentée de nouveau est inscrite dans la colonne 2d.

Conclusion favorable relativement au numéro 639BF dans les cas où 
les dispositions du numéro 639BG sont applicables.

Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordination dont il 
est question au numéro 639BG a été appliquée avec succès en ce qui concerne 
toutes les administrations dont les services de Terre peuvent être défavora
blement influencés, 1*assignation est inscrite dans le Fichier de référence.
La date de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite 
dans la colonne 2d,
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c*-

est question au numéro 639BG n'a pas été appliquée, et si l'administration 
notificatrice lui demande d'effectuer la coordination requise, le Comité 
prend.les mesures nécessaires à cet effet et communique aux administrations 
intéressées les résultats obtenus. Si les tentatives du Comité en vue de 
mener à bien la coordination sont couronnées de succès, la fiche de notifica
tion est traitée conformément aux dispositions du numéro 639 BQ. Si les tenta
tives du Comité ne sont pas couronnées de succès, il examine la fiche de 
notification du point de vue des dispositions du numéro 639BH.

639BS ADD Lorsque le Comité conclut que la procédure de.coordination dont
il est question au numéro 639BG n'a pas été appliquée, et si l'administration 
notificatrice ne lui demande pas d'effectuer la coordination requise, la 
fiche de notification est renvoyée immédiatement par poste aérienne à l'admi
nistration notificatrice avec un exposé des raisons qui motivent ce renvoi 
et avec les suggestions que le Comité peut faire, le cas échéant, en vue 
d'arriver à une solution satisfaisante du problème*

639BT ADD Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau sa
fiche de notification, et si le Comité conclut que la procédure de coordi
nation dont il est question au numéro 639BG a été appliquée avec succès 
en ce qui concerne toutes les administrations dont les services de Terre 
peuvent être défavorablement influencés, l’assignation est inscrite dans 
le Fichier de référence. La date de réception par le Comité de la fiche

Document N° 14-5-F
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de notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification présentée de nouveau 
est indiquée dans la colonne Observations.

639BU ADD Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau
sa fiche de notification en demandant au Comité d’effectuer la coordi
nation requise, la fiche de notification est traitée conformément aux 

dispositions du numéro 639BR. S'il y a lieu ultérieurement d'inscrire 
1'assignation dans le Fichier de référence, la date de réception par 
le Comité de la fiche de notification présentée de nouveau est indiquée 
dans la colonne Observations.

639BV ADD Lorsque l'administration notificatrice présente de nouveau
sa fiche de notification en déclarant qu'elle n'a pas eu-de succès 
en tentant d'effectuer la coordination, le Comité examine la fiche du 
point de vue des dispositions du numéro 639BH. S'il y a lieu ultérieu
rement d'inscrire l'assignation dans le Fichier de référence, la date 
de réception par le Comité de la fiche de notification présentée de 
nouveau est indiquée dans la colonne Observations.

639BW ADD Conclusion favorable relativement aux numéros 639BF et 639BH



639BX ADD

639BY AD D

639BYA' ADD

639BZ ADD

639CA ADD

L’assignation est inscrite dans le Fichier de référer. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d.

Conclusion favorable relativement au numéro 639BF, mais défavorable

£eiai^Ze£Ie£^ au num®r0 639BH

La fiche de notification est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l’administration dont eiie émane, avec un exposé des raisons qui 
motivent la conclusion du Comité, et avec les suggestions qu'il peut faire, 
le cas échéant, en vue d’arriver à une solution satisfaisante du problème.

Si l’administration notificatrice présente à nouveau sa 
fiche avec des modifications qui, après nouvel examen, entraînent de la part 
du Comité une conclusion favorable relativement au numéro 639BH, l'assigna
tion est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le 
Comité de la fiche de notification originale est inscrite dans la colonne.2d

La date de réception par le Comité de la fiche de notification présentée à - 
nouveau est indiquée dans la colonne Observations.

Dans le cas où l'administration notificatrice présente de nouveau 
sa fiche de notification, soit non modifiée, soit avec des modifications 
dont l’effet est de diminuer la probabilité de brouillages nuisibles, mais 
dans des proportions insuffisantes pour permettre l'application des disposi
tions du numéro 639BZ, et où cette administration insiste pour un nouvel 
examen de la fiche de notification, mais où les conclusions du Comité restent 
les mêmes, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. Mais
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639CB ADD

639CBA ADD 

639CBB ADD

cette inscription n’est faite que si l'administration notificatrice avise 
le Comité que l'assignation a été en service pendant au moins cent vingt 
jours sans qu'aucune plainte en brouillage nuisible en soit résultée. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification originale est 
inscrite dans la colonne 2d, La date à laquelle le Comité reçoit l'avis 
selon lequel aucune plainte en brouillage nuisible n'a eu lieu est .indiquée 
dans la colonne Observations.

La période de cent vingt jours mentionnée au numéro 639CA est
comptée î

- à partir de la date de mise en service de l'assignation à la 
station terrienne ayant fait l'objet de la conclusion défavorable, 
si l'assignation à la station de Terre est alors en service,

- à partir de la date de mise en servicê  de 1'assignation à la sta
tion de Terre, dans le cas contraire.

Cependant, si l'assignation à la station de Terre n’a pas été mise 
en service à la date notifiée, la période de cent vingt jours est comptée 
à partir de cette dernière date. Le cas échéant, il est tenu compte du délai 
supplémentaire spécifié au numéro 639CI.

Fiches de notification concernant les stations de radioastronomie

Une fiche de notification concernant une station de radioastronomie 
n'est pas examinée par le Comité du point de vue des dispositions des 
numéros 639BG ou 639BH. Quelle que soit la conclusion, l'assignation est 
inscrite dans le Fichier de référence avec une date dans la colonne 2c. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification est indiquée 
dans la colonne Observations.
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déjà inscrites dans_ 1©..Fichierjdjq

639CD ADD Toute notification de modification aux caractéristiques fondamentales
d’une- assignation déjà'inscrite dans le Fichier de référence.,' telles qu'elles 
soht définies à l'appendice 1A (à 1'exception■toutefois de l'indicatif d1-appel, 
du nom de la station ou du nom de la localité dans laquelle elle est située), 
est examinée par le Comité selon les dispositions des numéros 639BF, et, le 
cas échéant, 639BG ou 639BH, et les dispositions des numéros 639BJ à 639CBB 
inclus sont appliquées. Lorsqu'il y a lieu d'inscrire, la modification dans 
le Fichier de référence, l'assignation originale est modifiée selon la noti
fication.

639CE ADD Cependant, dans le cas d'une modification aux caractéristiques
d'une assignation conforme aux dispositions du. numéro 639BF, et où le Comité 
formule une conclusion favorable relativement aux numéros 639BG ou 639BH, lors
que leurs dispositions sont applicables, ou conclut que cette modification
n'accroît pas la probabilité de brouillages nuisibles au détriment d'assi
gnations de fréquence déjà inscrites dans le Fichier de référence, l'assigna
tion de fréquence modifiée conserve la date primitivement inscrite dans la 
colonne 2d. De plus, la date de réception par le Comité de la fiche de no
tification concernant la modification est iidiquée dans la colonne Observa
tions.

639CF ADD Dans l'application des dispositions de la présente section, toute
fiche de. notification présentée de nouve.au au Comité et reçue par lui plus

de deux ans après la date à laquelle il a renvôyé la fiche à l’adminis
tration notificatrice est considérée comme une nouvelle fiche de notification.

639CG ADD Modifications aux caractéristiques^ ̂ ndaïaen^^s^ de^ as^gnaAiens k



en.service

639CH ADD (2) Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service
est l’objet de conclusions favorables formulées par le Comité relativement 
aux numéros 639BF et, le cas échéant,. 639BG ou 639BH, elle est inscrite pro
visoirement dans le Fichier de référence avec, dans la colonne Observations, 
un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription,

639CI- ADD (3) Si, dans un délai de trente jours après la date prévue pour la
mise en service, le Comité reçoit de l’administration notificatrice la 
.confirma tion-de-la-4abe~de~mê-se-en-~servi-Ce~iR— bi-ffe-~l-e—symbohe-spécialr 
inséré dans la colonne Observations. Au cas où, à la suite d’une demande 
reçue de l’administration notificatrice avant l’expiration de ce délai de 
trente jours, le Comité conclut que des circonstances exceptionnelles motivent 
un délai supplémentaire, ce dernier ne doit en aucun cas dépasser cent 
cinquante jours.

639CJ ADD (4) Dans le cas prévu au numéro 639CA et aussi longtemps qu’une fiche
de notification ayant fait l’objet d’une conclusion défavorable ne peut pas 
être présentée une deuxième fois au Comité du fait des dispositions du numéro 
639CB, l’administration notificatrice peut demander au Comité d’inscrire 
provisoirement l’assignation do fréquence en question dans le Fichier de 
référence. Un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette 
inscription est alors inséré dans la colonne Observations. Le Comité biffe 
ce symbole lorsque l’administration notificatrice l’avise, à l’expiration 
de la période spécifiée au numéro 639CA, de l’absence de plainte en brouil
lage nuisible.
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639CG ADD ■ (l) Inscription des assignations de fréauence notifiées avant leur mise



639CK ADD. (5) • • Si le Comité ne reçoit pas la confirmation dans les délais prévus
au numéro 639CI ou à l'expiration de la période spécifiée au numéro 639CJ, 
selon le cas, l'inscription en question est annulée.

Section III. Inscription dos conclusions dans le Fichier de référence

639CL ADD Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fréquence
dans le Fichier de référence, il indique sa conclusion par un symbole placé 
dans la colonne 13a, De plus, il insère dans la colonne Observations une 
observation indiquant les motifs de toute conclusion.

Section IV. Catégories d'assignations de fréquence

639CM ADD La date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en ser
vice notifiée par l’administration intéressée. Elle est donnée à titre 
d'information seulement,

639CN ADD Si l'utilisation d'une assignation de fréquence non conforme aux
dispositions .du numéro 639BF cause effectivement un brouillage nuisible à 
la réception d'une station quelconque fonctionnant conformément aux disposi
tions des numéros 501, 570ÂC ou 639BF, selon le cas, la station utilisant 
l'assignation de fréquence non conforme aux dispositions du numéro 639BF doit
fairo cesser 'immédiatement le brouillage nuisible lors qu' elle e&t avisée dudit 
brouillage.

Section V. Réexamen des conclusions '

639C0 ADD (l) Une conclusion peut être réexaminée par le Comité :

- à la demande de l'administration notificatrice,
- à la demande de toute autre administration intéressée à la question, 

mais uniquement en raison d'un brouillage nuisible constaté,
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639CP ADD

639CQ ADD

639CR ADD

639CS ADD

639CT ADD

- sur la propre initiative du Comité lui-même lorsqu'il estime cette
mesure justifiée.

(2) Le Comité, se fondant sur tous les renseignements dont il dispose,
réexamine la question en tenant compte des dispositions du numéro 639BF et
des dispositions des numéros 639BG ou 639BH, dans les cas où celles-ci sont 
applicables, et il formule une conclusion appropriée, puis informe de cètte 
conclusion l'administration notificatrice, soit avant de publier la conclu
sion, soit, le cas échéant, avant de la reporter dans le. Fichier de référence.

(1) Après utilisation réelle pendant une période raisonnable d'une 
assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence sur l'insis
tance de l'administration notificatrice, à la suite d'une conclusion défa
vorable relativement au. numéro 639BH, cette administration peut demander au 
Comité de réexaminer la conclusion. Le Comité réexamine alors-la question 
après avoir consulté les administrations intéressées.

(2) Si la conclusion du Comité est alors- favorable, il apporte au
Fichier de référence les modifications requises pour que l'inscription y 
figure désormais comme si la conclusion initiale avait été favorable.

(3) Si la conclusion relative à la probabilité d'un brouillage nuisible
reste défavorable, l'inscription initiale n'est pas modifiée.

Section VI. Modification, annulation et révision des 
inscriptions du Fichier de référence

Si l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier 
de référence vient à être abandonnée définitivement, l'administration notifi
catrice doit en informer le Comité dans un délai de trois mois, à la suite de
quoi l'inscription au Fichier de référence est annulée.
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639CÏÏ ADD

639CV ADD

639CW ADD

639CX ADD

Chaque fois qu'il apparaît au Comité, d'après les renseignements 
dont il dispose, qu'une assignation inscrite dans le Fichier de référence 
n'a pas été mise en service régulier conformément aux caractéristiques fonda
mentales notifiées, le Comité consulte l'administration notificatrice et, sous 
réserve de.son accord, il annule l'inscription ou lui apporte les modifi
cations qui conviennent.

Si, à la suite d'une enquête faite par le Comité aux termes du
numéro 639CÏÏ, l'administration notificatrice n'a pas fourni au Comité dans
les quatre-vingt-dix jours les renseignements nécessaires ou pertinents, le 
Comité insère dans la colonne Observations du Fichier de référence, des 
observations indiquant la situation.

Section VII. Etudes et recommandations

(1) Si la demande lui on est faite par une administration quelconque
et si les circonstances paraissent le justifier, le Comité, utilisant à cet
effet les moyens dont il dispose et qui conviennent aux circonstances, 
procède à une étude des cas de présomption de contravention au présent 
Règlement ou de non observation de ce Règlement, ou des cas de brouillage 
nuisible.

(2) ■ Le Comité établit ensuite un rapport qu’il communique aux adminis
trations intéressées et dans lequel il consigne ses conclusions et ses 
recommandations pour la solution du problème.
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639CÏ ADD

639CZ ADD

639DA ADD

639DB ADD

Dans le cas où, à la suite d'une étude, le Comité présente à une 
ou plusieurs administrations des propositions ou recommandations tendant à 
la solution d'une question, et où, dans un délai de quatre-vingt-dix jours, 
il n'â pas reçu de réponse d'une ou de plusieurs de ces administrations, il 
considère que ses propositions ou recommandations ne sont pas acceptables par 
la ou les administrations qui n'ont pas répondu. Si l'administration 
requérante elle-même n'a pas répondu dans ce délai,, le Comité ne poursuit 
pas l'étude.

Section VIII. Dispositions diverses

Les nomes techniques du Comité sont fondées sur les dispositions 
pertinentes du'présent Règlement et de ses appendices, sur les décisions, 
le cas échéant, des Conférences administratives de l'Union, et sur les Avië~{ 
du C.C.I.R.

Le Comité porte à la connaissance des administrations ses conclu
sions et l'exposé de leurs motifs, ainsi que toutes les modifications appor
tées au Fichier de référence, au moyen de la circulaire hebdomadaire dont il 
est question au numéro 497»,

Si un Membre ou Membre associé de l'Union a recours aux dispositions 
de l'Article 27 de la Convention, le Comité, si la demande lui en est faite, 
met ses documents à la disposition des parties intéressées pour l'application 
de toute procédure prescrite dans la Convention en vue d'apporter une solution 
aux différends internationaux.
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CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES'

1 Document N° 1A6-F 
31 octobre 1963. 
Original : français 

anglais 
espagnol

G» A.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES'DE FRÉQUENCÈS POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 6

. PROJET 

APPENDICE 1 MOD

Titre non (Section A) 
modifié

MOD Colonne 5a Localité(s) ou zone(s) avec laquelle ..(lesquelles), la communi
cation est établie.

_Nj;est pas une caractéristique fondamentale dans. le.'cas des 
stations terrestres, des stations terrestres'"Uë~"radionavigation7 ■ 
des stations, terrestres de radiolocalisation, \des stations' de 
fréquences étalon et des stations à terre du service des 
auxiliaires de la météorologie,.

MOD .Colonne 5b Longueur de la liaison (en km)

N'est une'caractéristique/fondamentale que dans le cas des 
stations terrestres, des stations terrestres de radionavigation, 
des stations terrestres ..de radiolocalisation et des stations 
de fréquences étalon., '

MOD ; Renseignemènts. supplémentaires : fréquence(s) de référence* leicas échéant,
- et, .éventuellement tout renseignement concernante la.coordination requise 
aux termes du numéro 492A,

Titre non (Section B) 
modifié

MOD ’ Colonne 4b Pays où; est située la station■terrestre.de réception,.

MOD .Colonne 4c Longitude et latitude de 1'emplacement de la station terrestre
de réception.

MOD' Colonne 5a Nom de la station terrestre.de réception.

MOD Colonne 5b Distance maximum (en km) entre les stations mobiles et la
station terres,tre ,

MOD Colonne 6 Classe des stations mobiles et nature du service effectué.

MOD Colonne 7 Classe d'émission des stations mobiles et largeur de band®**.
nécessaire,,

( u.i.t. )
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MOD Colonne 10 Horaire maximum (T.M.G.) de fonctionnement des stations mobiles.,

,ADD Renseignements supplémentaires : éventuellement, tout renseignement concernant
•la coordination requise aux termes du numéro 492A. ' ’

Titre non,(Section C) 
modifié

ADD ( Renseignements supplémentaires : éventuellement, tout renseignement .concernant - 
la coordination requise aux termes du numéro ,49-2 A.

Titré no'n (Section E - II-) 
modifié -

MOD Colonne 4b Indiquer le pays où.est- située la station terrestre de réception.,
(réception)',

MOD’ Colonne 4c Indiquer les coordonnées.géographiques (en degrés et minutés)
(réception) de 1 1 emplacement'de la station terrestre de réception.

Dans le cas des"stations terrestres, 'des stations, terrestres de. 
radionavigation, des stations terrestres de ra.diolocalisatipn, 
des stations de fréquences1 étalon et des stations à terre du 
service des auxiliaires de la météorologie, ' il. n'est* pas néces
saire, d 1 inscrire "quoi/que. ce'soit dans' cette colonne,

Lorsqu’il s’agit d'une fréquence utilisée à la'réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 487, il,convient d'indi
quer le nom de localité par lequel la station -terrestre de 
réception est désignée ou dans laquelle elle est située*

Lorsqu'il s'agit d'une fréquence Utilisée à la réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro 487, il convient d’indi
quer la distance ; maximum, entre les stations■ mobliés et la station 
terrestre de réception?

Ce; renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale, 
sauf dans le cas prévu h l'alinéa 2 ci-dessus et dans ,1 e cas-des; 
stations terrestres, des stations terrestres de radionavigation,’ 
des stations terrestres de radiolocalisation et des stations de \ 
fréquences étalon. En pareil cas, -la distance indiquée doit 
représenter le rayon d'action de'la station,

Lorsqu'il. s'agit d'-une fréquence utilisée à la réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro, 487, c'est la classe des ■ 
stations mobiles et la nature du service qu'elles effectuent 
qu'il convient d 1 indiquer.

MOD Colonne 8 Puissance, la  plus élevée des stations mobiles

MOD Colonne 6 
par.. 2

MOD - Colonne 5b 
par. 3

MOD Colonne 5a 
pari 5

MOD ■ Colonne 5b 
par.^2

MOD Colonne 5a 
par. 3



MOD Colonne 7 Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée a la réception dans
par. 2 les circonstances spécifiées au numéro 4 8 7, les caractéristiques

à indiquer sont celles de stations mobiles.

MOD

MOD

Titre non 
modifié

MOD.

Colonne 8 Lorsqu'il s'agit d'une fréquence à la réception dans les circons-
par. 5 tances spécifiées au numéro 4 8 7, indiquer la puissance des

stations mobiles. Si celles-ci ne sont pas toutes de même 
puissance, c'est la puissance la plus élevée qu'il convient 
d'indiquer,

Colonne 10 Dans le cas où il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception
par. 1 dans les circonstances spécifiées au numéro 4 8 7, l'horaire

maximum de fonctionnement à indiquer est celui des stations 
mobiles.

(Renseignements supplémentaires)

par.-5- -S eul-s—1-e s -r ensefgnenrentŝ sp"ec ifi~ë s au paragraphe 3" c i-de s sus
sont des caractéristiques fondamentales, mais il est recommandé 
de donner ceux dont il est question dans les paragraphes 1 et 2 
ci-dessus. Cependant, dans le cas des stations de Terre dont il 
est question au numéro 492A, le nom de toute administration 
auprès de laquelle une coordination a été recherchée en vue de 
l'utilisation de la fréquence et le nom de toute administration 
avec laquelle cette coordination a été effectuée sont des 
caractéristiques fondamentales.
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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMMISSION.6

APPENDICE là,.

■-FICHES DE NOTIFICATION RELATIVES AUX STATIONS 
DU SERVICE SPATIAL .ET DU-SERVICE DE RADIOASTRONOMIE 

•(voir l’article 9 A)

Section ,A ■- Instiuctions générales ;

1» Une fiche de notification distincte, . établie sous une forme convenant
à l’administration notificatrice”, doit être envoyée au Comité international 
à. ’ enregistrement des . fréquences .;poùr -notifier

- chaque nouvelle assignation de fréquence,

- toute modification'aux caractéristiques;d’une assignation de fréquent 
inscrite dans le Fichier de référenceinternational ..des fréquences, 
dénommé ci-̂ apres Fichier de référence,.

- toute.annulation totale d ’une assignation de'fréquence inscrite dans 
le Fichier de référence.

2. .. En-ce , qui . concerne. les assignations de fréquence ,aux stations 
terriennes et spatiales - notifiées aux-termes du numéro : 639A ou du numéro 6.39B 
selon qu’il s’agit de fréquences d’émission ou de réception, des fiches de 
notification distinctes doivent être présentées au Comité. Dans le cas d!un 
système à satellites passifs^ seules les assignations des fréquences d’émis
sion et̂ de. réception aux stations terriennes doivent faire,1 ’objet d’une 
notification.

3. Dans le cas d’un système à satellites comportant plusieurs stations
spatiales de' mêmes caractéristiques générales :

- une fiche distincte doit'être présentée au Comitévpour chaque station 
spatiale s'il s'agit de satellites stationnaires;

- une fiche unique valable pour toutes les .stations spatiales peut 
être présentée au Comité s ’il s’agit de satellites non stationnaires.



4f . Chaque fiche de notification'doit contenir les renseignements
suivants :

a) le numéro de série de la fiche et la date.de son envc-i au Comité;.

h) le nom de lfadministration dont elle.'émane;

c) des renseignements' suffisants pour permettre d’identifier le système
à ̂ satelli-tes dans lequel doit fonctionner la station t errienne
ou spatiale;

d) indication que :là fiche g .trait, à. î

1) la première utilisation d'une .fréquence;, par une station,

2) la première utilisation d’une fréquence supplémentaire par une 
station,

3) une modification aux caractéristiques d'une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de-référence vihdïqiiër si 
cette modification consiste en^un remplacementune adjonction 
ou une.annulation)«

: 4) "l’annulation de la totalité, des caractéristiques notifiées d'une 
assignation-;

e) enfin, tout autre renseignement' que l’administration juge pertinent,' 
par.exemple 1 'indication«de toute disposition spéciale des canaux 
cu'la: désignation de toute méthddç; .spéciale de modulation, l'effet 
d'écran du terrain dans tous les azimuts autour des stations -ter
riennes, l’indication que l'assignation sera.utilisée conformément 
au numéro 1 1 5 » de's renseignements concernant l’utilisation de la 
fréquence notifiée dans le cas ou cette utilisation est restreinte 
ou, s’il s’agit d’une fiche de notification relative à une station 
spatiale, dans le cas_où les émissions de celle-ci seront définiti
vement interrompues au terme d’une période déterminée.. • .
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Point

Point 2

Point 3

Point 4

Point 5

Section B - Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la notifi
cation d'une fréquence d'émission.d'une -station terrienne

Fréquence assignée

Indiquer la fréquence assignée,- telle qu’elle est définie à ' 
l'article 1, en kHz jusqu’à 30 000 kHz y compris, en MHz au-dessus de 30 000 kHz,

Date de misé en service '

a) Dans le cas d’une nouvelle assignation, indiquer la date de mise 
en service effective ou prévue, selon le cas, de T ’assignation de fréquence.

b) Lors d'une modification de l’une- quelconque des caractéristiques 
fondamentales d’une assignation, telles qu'elles sont spécifiées dans la 
présente section, à l’exception dé celles qui figurent au point 3 ou 4 a), la 
date à indiquer doit être celle de la dernière modification effective ou prévue, 
.selon„le_cas.r.

Indicatif - d'appel (signal'd’identification)

Inscrire 1’indicatif dtappel ou tout autre signal d ’identification 
utilisé aux termes de l’article 1 9 .

Identité et emplacement de la station terrienne

a) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le nom de la 
localité dans laquelle elle est située,

b) Indiquer le pays où la station est située. Il convient d’utiliser
à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste internationale'des 
fréquences. .

c) ■ Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) de
1 ’emplacement de l'émetteur,.

Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être établie

Indiquer l’identité de la ou des stations spatiales de réception 
associées à la station terrienne en se référant aux notifications y relatives 
ou de toute autre façon, ou bien, dans le cas d’un satellite passif, l’iden
tité du satellite et l’emplacement de la ou des stations terriennes de 
réception»



Point

Point

Point

Point

Au moyen des symboles figurant à .1'appendice 10, indiquer la 
classe de la station et la nature du service effectué.

Classe .d’émission, largeur de bande nécessaire et nature de la transmission

a) Indiquer la classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission, conformément à l'article 2 et à l'appendice 5.

b) Dans lo cas où il existe une ou plusieurs fréquences de référence 
dans une émission donnée, indiquer ces fréquences.

Puissance (en KW)

Selon la «classe d'émission, indiquer de la façon suivante la 
puissance fournie à l'antenne ï

- puissance moyenne (Pm) s'il s'agit d'une émission à modulation 
d'amplitude à. onde porteuse complète non manipulée, ou d'une 
émission à modulation’ de fréquence (voir le numéro 96) ;

- puissance de crête (Ppj s’il s'agit d'une émission autre que 
celles dont il est question ci-dessus.

Caractéristiques de l'antenne d'émission

a) Indiquer, en degrés, l'angle'de site minimal de l'antenne (angle 
par rapport au plan horizontal),

b) Indiquer, en degrés, à partir du1'Nord vrai dans le sens des aiguille 
d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut de l’antenne peut varier.

c) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans lesquelle 
la puissance est réduite de moitié (donner une description détaillée si le 
diagramme de directivité n'est pas symétr-’hue),

d) Indiquer le gain de l'antenne (db) dans la direction du 
rayonnement maximal (voir le numéro lôo).

e) Indiquer le gain maximum de l'antenne (db) dans le plan horizontal 
pour tout angle de site supérieur à l’angle de site minimal (voir le numéro 
100).

f) Indiquer, en mètres, la hauteur de l’antenne au-dessus du niveau 
moyen de la mer.

.Document.. H.?.. .147-F
Page 4

Classe de la  station et nature du service effectué
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Point

Point

Point

Point

Point

Point

10 Horaire maximal de fonctionnement

Indiquer lshoraire maximal de fonctionnement (T.McG.) sur la 
" fréquence indiquée au point. 1 .

11 Coordination

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l’utilisation 
de la fréquence a été coordonnée et, le cas échéant, le nom.de toute adminis
tration auprès de laquelle la coordination de l’utilisation de la fréquence 
a été; recherchée, ■ mais pas effectuée,

12 Administrati on ou ̂ compagnie exploitante

Indiquer le nom de 1 1 administration' ou de la compagnie exploitante 
et les adresses postale et télégraphique de l’administration à laquelle il 
convient d’envoyer toute communication urgente concernant les brouillages, la 
qualité des émissions et les questions relatives à l’exploitation technique 
des; stations (voir l’article 15)*

Section C - Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la notifi
cation d’une fréquence de réception d’une station terrienne

1 Fréquence assignée

Indiquer la fréquence assignée de.1'émission à recevoir telle qu’elle 
est définie à l’article 1 en kHz jusqu?à 30 000 kHz y compris, en MHz au- 
d-essus. de 30 000 kHz,

2 Date de mise en service

a) Dans le cas d’une nouvelle assignation, indiquer la date effective
ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la réception sur la fréquence 
assignée a

b) Lors d’une modification de l'une quelconque des caractéristiques 
fondamentales d’une assignation,, telles qu'elles sont spécifiées dans la 
présente section, à l’exception de celles qui figurent au point 3 a), la date 
à indiquer doit êtrecelle de la dernière modification effective ou prévue, • 
selon le cas,

3 Identité et emplacement de la station t errienne de réception

a) Indiquer le nom sous lequel la station terrienne de réception
est désignée ou le nom de la localité dans laquelle elle est située*

b) Indiquer le pays où la station terrienne de réception est située..
Il convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant dans la Préface
à la Liste internationale des fréquences,

»c) Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) de
l’emplacement du récepteur.



Point 4 Station (s) d ’émission associéo(s) à la. station terrionno

Point 5

Point 6

Point 7...

Indiquer l'identité de la ou des stations spatiales d'omission 
associées à la station terrienne, en se referont aux notifications y relatives 
ou do toute autre façon ou, dans le cas d’un satellite passif, l’identité du 
ou dos satellites ot de la ou dos stations terriennes d’émission qui lui ou;- ; 
leur sont associées.

Classe do la station ot nature du service effectué

Au moyen des symboles figurant à l’appendice 1 0 , indiquer la classe 
do la station do réception et la nature du service effectué.

Classe d’émission, largeur do bande nécessaire ot nature de la transmission
à recevoir

a) Indiquer la classe d’émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission a recevoir, conformément à l’article 2 ot à 
1'appendice 5. Indiquer également la bande passante du récepteur, définie 
par les points où la réponse du récepteur est de 6 db inférieure à son 
maximum,.

b) Dans lo cas où il existe une ou plusieurs fréquences de référence
dans une émission à recevoir, indiquer ces fréquences.

Caractéristiques de l’antenne do réception de la station terrienne

a) Indiquer, en degrés, l’angle de site minimal de 1'antenne (angle 
par rapport au plan horizontal)«

b) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai clans lo sens clos 
aiguilles d’une montre los limites-entre ‘lesquelles 1 ’azimut de 
l’antenne peut varier.

c) Indiquer, on degrés, l’angle forme par les directions dans lesquel
les la puissance est réduite de moitié (donner une description détaillée si 
le diagramme de directivité n’est -pas symétrique),

d) Indiquer le gain de l’antenne (db) dans là direction du lobe 
principal (voir le numéro 10 0),

e) Indiquer le-gain maximum-de l'antenne. ;.(çlb.) dans le plan horizontal 
-pour tout angle de site supérieur à l’angle de site minimal (voir le 
numéro 10 0) . '
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Point

Point

Point

Point

Point

Point

f) Indiquer, en mètres, la hauteur de l'antenne au-dessus du niveau
moyen de la mer,

8 Horaire maximal de réception

Indiquer l'horaire maximal de réception (ï.M.G.) sur la fréquence 
indiquée au point 1 ,

9 Coordination

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l'utilisation 
de la fréquence a été coordonnée et, le cas échéant, le nom de toute admi
nistration auprès de laquelle la coordination de l'utilisation de la fréquence 
a été recherchée, mais pas effectuée.

10 Température de bruit

-Pnd-i-que-r— en~d e gr é s—Kel-vi-n— Pa-t-emp é r a-tur e—d e —bru i t-de “f onc txonne- 
ment de 1 '.ensemble du système de réception, dans les. conditions de "ciel 
calme", pour la valeur minimale de l'angle de,site de l'antenne,

11 Administration ou compagnie exploitante

Indiquerlle nom. de l'administration ou de la compagnie exploitante 
et les adresses postale et télégraphique de l'administration à laquelle il 
convient d'envoyer toute communication urgente concernant les brouillages 
et les questions relatives à l'exploitation technique des stations (voir 
l'article 1 5 )«

Section D - Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la notifi
cation d'une fréquence d'émission d'une station spatiale

1 Fréquence assignée

Indiquer la fréquence assignée, telle qu'elle est définie à 
l'article 1, en kHz jusqu'à 30 000 kHz y compris, en M z  au-dessus de 
35 000 kHz.

2 Date de mise en service

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date de mise
en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assignation de fréquence

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caractéristiques
fondamentales d’une assignation, telles qu’elles sont spécifiées dans la 
présentes section, à l'exception de celles qui figurent au point 3 ou 4, la 
date à indiquer doit être celle de la dernière modification effective ou 
prévue, selon le cas.
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Point 3

Point 4

Point 5

P o in t

Peint 7

Point 8

Point 9

Inscrira l'indicatif d'appel ou tout autre signal d'identification 
utilisé aux termes de l'article 19*

Identité de la station spatiale

Indiquer l'identité de la station spatiale.

Zone de service

Indiquer la zone" de service prévue ou le nom de la localité ou du
pays où est située la station de réception associée à la ou aux stations’'
spatiale s.

Renseignements relatifs à l'orbite
 ..........  l)

In d iq u e r, s ' i l  y a l i e u ,  l ' i n c l i n a i s o n  du p lan  de 1 'o rb ite  , l a
période  .ré e l le  de r é v o lu t io n 'a in s i  que le s  a l t i tu d e s  de’ 1 'apogée e t  du périgée
en k ilo m è tre s , à p a r t i r  de l a  su rface  dé l à  T e rre , de l a ,  ou des, s ta t io n s
s p a t ia le s .  Dans le  cas d 'une s ta t io n  s p a t ia le  p lacée  à  bord d 'un  s a t e l l i t e
s ta t io n n a i r e ^ / , in d iq u e r la  lo n g itu d e  géographique de l a  p ro je c tio n  du
s a t e l l i t e  su r la  su rface  de l a  T e rre ,

Classe de la station et nature du service effectué

Au. moyen des symboles figurant à l'appendice 1 0 , indiquer la 
classe de la station et la nature du service effectué.

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la transmission

a) Indiquer la classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission, conformément à l'article 2 et à l'appendice 5,

b) Dans le cas où il existe une ou plusieurs fréquences de référence 
dans une émission donnée,, indiquer ces fréquences,

Pui s s anc e (en kW )

Selon la cl asse d'omission, indiquer de la façon suivante la . 
puissance fournie h l’antenne :

puissance moyenne (Pm) s'il s'agit d'une émission à modulation
d'amplitude a onde porteuse complète non manipulée, ou d'une
émission a modulation de fréquence (voir le numéro 96) ;

Ind icatif d'appel (signal d ' identification )

1) Aux f in s  de l a  p résen te  d is p o s it io n , l ' i n c l i n a i s o n  du p lan  de l 'o r b i t e
e s t  l 'a n g le  formé par le  p lan  de c e t te  o rb ite  avec le  p lan  de
1 'équateur de l a  T e rre ,

2) Aux f in s  de l a  p ré sen te  d is p o s i t io n ,  un s a t e l l i t e  s ta t io n n a ir e  e s t  un
s a t e l l i t e  qui, en prem ière approxim ation , occupe une p o s it io n  f ix e  p a r
rap p o rt à l a  su rface  de l a  T e rre ,
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- puissance de crête (pp) s'il s'agit d'une émission autre que 
celles dont il est question .ci-dessus.

Point 10 Caractéristiques de l'antenne d'émission

a) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans
lesquelles la puissance est réduite'de moitié (donner une description 
détaillée si le diagramme de directivité n'est pas symétrique),

bj Indiquer le gain de l'antenne (db) dans la direction du rayonnement
maximal (voir le numéro lOO).

c) Dans le cas de satellites stationnaires utilisant des.antennes à
effet direc.tif, indiquer le- point de la surface de la Terre vers lequel 
l'antenne est dirigée ainsi que la précision du pointage.

Point 11 Horaire maximal de fonctionnement

Indiquer l'horaire maximal de fonctionnement (T.M.G.) sur la 
fréquence indiquée au point 1 ,

Point 12 Nombre de stations spatiales

Dans le cas de satellites non stationnaires, indiquer le nombre 
de stations spatiales auxquelles s'applique la fiche de notification.

Point 13 Administration ou compagnie exploitante.

Indiquer le. nom de 1*administration ou de la compagnie exploitante 
et les adresses postale et télégraphique de 1 'administration à laquelle il 
convient d'envoyer toute communication urgente concernant les brouillages, 
la qualité des émissions et les. questions relatives à l'exploitation techni
que des stations (voir l'article' 1 5 ).

Section E -'Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la noti
fication d'une fréquence de réception d'une station spatiale

Point 1 Fréquence assignée

Indiquer la fréquence assignée de l'émission à recevoir, telle 
qu'elle est définie à l'article 1, en kHz jusqu'à 30 000 kHz y compris, ent 
M z  au-dessus de 30 000 kHz,

Point 2 Date de mise en service

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date effective
ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la réception sur la fréquence 
assignée,

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caractéristiques
fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont spécifiées dans la 
présente section^ à l'exception de celles qui figurent au point 3, la date 
à indiquer doit être celle de la- dernière modification effective ou prévue, 
selon le cas.
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Point 3

Point 4

Point 5

Point 6

Point 7

Point 8 ■

Indiquer'X1identité de la station spatiale do réception.

Renseignements relatifs à l’orbite

Indiquer, s* il y a lieu, . lr inclinai s on du plan de l’orbite*1') la 
période réelle de révolution ainsi que les altitudes de l’apogée et le 
périgée, on kilomètres, à partir de la surface de la Terre, do la ou des 
stations spatiales. Dans le cas d’une station spatiale placée a bord d’un 
satellite stationnaire2', indiquer la longitude géographique de la projection 
du satellite sur la surface.

Station(s) terrionne(s) d’émission associé ou aux) station(s)
spatialo(s) ~~

Indiquer l’identité de la ou des stations terriennes d’émission 
associées à la ou aux stations spatiales, en se référant aux notifications y 
relatives ou de toute autre façon.•

Classe do la station et nature du service effectué

Au moyen des symboles figurant à l’appendice 1 0 , indiquer la classe 
de la station de réception et la nature du service effectué.

Classe d’émission, largeur de bande nécessaire et nature do la. ou des 
transmissions à recevoir

a) Indiquer la classe d’émission, la largeur do bande nécessaire et 
la nature de la ou des transmissions à recevoir, conformément à l’article 2 
et à l’appendice 5. Indiquer également la bande passante du récepteur, 
définie par los points où la réponse du récepteur : est de 6 db inférieure à 
son maximum. Dans le cas d’une station do satellite de radiocommunication 
destinée à recevoir le signal composite de plusieurs émissions transmises par 
une ou plusieurs stations terriennes.dans des canaux contigus, il convient 
d’indiquer le nombre de ces émissions, l’écart entre leurs fréquences 
assignées et la largeur de bande totale qu’elles occupent.

b) Dans le cas où il existe une ou plusieurs fréquences de référence 
dans une émission à recevoir, indiquer ces fréquences.

Caractéristiques de l’antenne do réception do la station spatiale

a) Indiquer, on degrés, l’angle formé par les directions dans los—
quelles la puissance est roduito.de moitié (donner une description détaillée 
si le diagramme de directivité n ’est pas symétrique). ,

Identité de la  station spatia le do réception

1) Aux fins de la présente disposition, l’inclinaison du plan do 1*!orbite
est l’angle formé par lo plan de cette orbite avec lo plan de l’équateur
de la Terre.

2) Aux fins de la présente disposition, un satellite stationnaire est un
satellite qui, en première approximation, occupe une position fixe par
rapport à la surface de la Terre.



Point

Point

Point

Point

ïbint

Point

Point

b) Indiquer le gain de l’antenne (db) dans la direction du lobe 
principal (voir le numéro 10 0)c

c) Dans le cas des satellites stationnaires utilisant des antennes 
à effet directif, indiquer le point de la surface de la Terre vers lequel 
l'antenne est dirigée, ainsi que la précision du pointage.

9  Horaire maximal de réception

Indiquer l’horaire maximal de réception (T.M.G*) sur la 
fréquence indiquée au point 1 0

10 Nombre de stations spatiales

Document N° 147-F
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Dans le cas de satellites non stationnaires, indiquer le nombre 
de stations spatiales auxquelles s’applique la fiche de notification.

11 Température de bruit

'I ndrou e r r~e n"degr é s -Kedvin7~l art emp é ratu r e de~brui"t—de 
fonctionnement de l'ensemble du système de réception.

12 Administration ou compagnie, exploitante

Indiquer le nom de 1:administration bu de la compagnie exploi
tante et les adresses postale et télégraphique de l’administration à 
laquelle il convient d’envoyer toute communication urgente concernant les 
brouillages, et les questions relatives à l'exploitation technique des 
stations (voir l'article 1 5 ).

Section F - Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la 
notification d’une fréquence de réception d’une station de 
radioastronomie

Fréquence observée
Indiquer le centre de la bande de fréquences observée, en kHz, 

jusqu’à 30 000 KHz y compris, en KHz au-dessus de 30 000 kHz.

2 Date de mise en service

a) Indiquer-.la date effective ou prévue,• selon le cas, à laquelle
commence la réception dans la bande de fréquences.

ù) Lors d’une modification de l’une quelconque des caractéristiques
fondamentales spécifiées dans la présente section, à l’exception de celles 
qui figurent au point 3 b).- la da,te à inscrire doit être celle de la
dernière modification effective ou prévue, selon le cas.

3 Nom et emplacement de la station

a) Indiquer les lettres ”RÀ" ♦

"b) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le nom
de la localité dans laquelle elle est située.
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Point 4

Point 5

Point 6

Point 7

P o in t 8

Point 9

c) Indiquer le pays où la stat.ipn\est située. Il convient d’utiliser
à cet effet les symboles figurent 4dané la" Préface' à la Liste internationale 
des fréquences,

d) Indiquer les coordonnées, géographiques (en degrés et minutes) de
-̂ î iémplaceïïlen-t ‘ dé la station,"' '

Largeur de bande

Indiquer la largeur de la bande de fréquences sur laquelle 
portent les observations.

C a ra c té r is t iq u e s  de l ’antenne

Indiquer le type de l’antenne, sa surface effective et les 
limites entre lesquelles peuvent varier son azimut et son anglo de site.

H oraire  maximal de ré c ep tio n

Indiquer l’horaire maximal de réception (T.M.G.) dans la bande 
de fréquences indiquée au point 1 0

Température de b r u i t

Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de fonction
nement de l’ensemble du système de réception.

Classe des observations

Indiquer la classe'-, des- obsefVaMonb effectuées dans la bande de 
fréquences indiquée au point 1. Les observations de la classe A sont 
celles dans lesquelles la sensibilité du matériel n’est pas un facteur 
essentiel. Les observations de la classe B sont celles que l’on no peut 
: effectuer qü’avè'c 'des récepteurs à faible bruit très perfectionnés, ,-

A d m in is tra tio n  ou compagnie e x p lo ita n te

Indiquer le nom de l’administration ou de la compagnie exploitante 
et les adresses postale et télégraphique de 1 ’administration h laquelle il 
convient d ’envoyer toute communication urgente concernant les brouillages, 
et les questions relatives à l’exploitation technique des stations (voir 
l’article 1 5 ).
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CXA.E.R. CHARGÉE ' D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION- '6

PROJET

, 114 MOD |2. . Toute nouvelle assignation, ou toute modification de la fréquence 
ou d’une autre caractéristique fondamentale d’une assignation existante 
(voir 1’appendice*1 MOD ou l’appendice 1â)doit être‘faite de manière à" 
éviter de causer des brouillages nuisibles aux services qui sont assurés par 
des stations utilisant des fréquences conformément au Tableau de répartition 
des bandes de fréquences du présent chapitre et aux autres dispositions du ' 
-présent--Règlé-ment 7—ot-dont—les-caractéri-stiques-sont-inscrites-dans--le- 
Pichier de référence international des fréquences.
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Ci A.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMISSION 6

PROJET ■ 

RECOMMANDATION N° *

NOTIFICATION DES ASSIGNATIONS-DE FREQUENCE DES '
SYSTEMES’DE RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES ETABLIS 

EN COMMUN _*PAR PLUSIEURS ADMINISTRATIONS

La Conférence ,administrative extraordinaire des.radiocommunications 
(Genève, 1963),

vu

- l’article 9A dû, Règlement des radiocommunications (Notification>et. 
inscription dans le Fichier de référence international des fréquences 
des assignations de fréquence aux stations du service spatial et
du service de radioastronomie)

- l’appendice 1A au Règlement des radiocommunications (Fiches de 
notification relatives aux stations du service spatial et- du service 
de radioastronomie)

considérant

qu’il est prévu au Règlement dès radiocommunications que les assigna-, 
tiens de fréquence aux* stations du service spatial doivent être notifiées au 
Comité international d’enregistrement des fréquences aux fins de leur inscrip
tion dans le Fichier de référence international des fréquences;

reconnaissant

que, lorsqu’un système de radiocommunications spatiales est établi-, 
par plusieurs Membres ou Membres associés de l'Union, il apparaît nécessaire 
d’indiquer laquelle des administrations participantes notifiera au Comité les 
assignations de fréquence aux stations spatiales 'du système;



.recommande.

‘que les administrations qui établissent en commun un système de ■' 
'radiocommunications spatiales chargent l'une d'entre elles de notifier à 
-1'I.F.R.B..toutes les assignations de fréquence aux stations 'spatiales du 
système en question et' fassent connaître'au .Comité le. nom de celle '(qui a é' 
ainsi désignée.

Document N° 149-F
Page 2 ' ‘
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CkA.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LÉS RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

LISTE DES DOCUMENTS DE LA CONFERENCE DES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES
(Docüinents Nos l à I5 0)

Corr. 1, 2 
et Àdd.

2

Corr. 1, 2 

■4.-

et Corr. 

8*
Corr. 1, 2 
et* Add.

9'

10

11

12

Avis, ré-solutions ot rapports,,, adopté s par. 
la Xe Assemblée plénière ..du G.C.I.R.

Besoins en fréquences-du service de télé
communications par satellites

Propositions de révision de. 1'.Article 3 du 
Règlement des radiocommunications

Proposition de révision -de l’Article 7 du 
Règlement dès radiocommunications

Propositions de révision de l’Article 9 et 
de l’Appendice 1 du Règlement dés 
r adi o co mmunications

Proposition relative - à la forme des- 
Actes-finals- de la Conférence:

Propositions de modifications du. Règlement 
des radiocommunications

Propositions de révision du Règlement des' 
radiocommunications

Attribution de fréquences aux services de 
reche■rche, spatiale et de- radiocommunibations 
spatiales

Propositions de révision du-Règlement des 
radiocommunications

Propositions -de révision du Règlement des 
radi 0 communie ati ons

Les télécommunications et les utilisations 
paci-'fiques de l’espace extra-atmosphérique-

c . c a . R .

Royaume-Uni

Royaume-Uni

Royaume-Uni

Royaume.r-Uni

Royaume-Uni

France

U.S.A.

Nigeria

Canada

Japon

S.G.

S.P.

S.P.

S...P.

S.P.

S.P.

S.P.

S.P.

S.P.

S.P.

• S . P .

S.P,
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N° Titre Origine Destination

13 Tolérance des abonnés aux temps de 
propagation et aux échos

' C.C.I.T.T.* S.P.

14 ■Observations radioastronomiques dans 
la bande 606-614 MHs

Suède s ;p .

15 Projet de recommandation concernant le 
calcul de la distance de coordination 
pour les •stations terriennes du servicé* 
de télécommunications par satellites

Royaume-Uni ' S.Pf

16 Note du Secrétariat général S,G. .S.P.

17 et Corr, 
1-et 2

Propositions des administrations,concer
nant l'Art.5 du Règlement'des radio
communications

I*F*R.B*
et S.G.

s.p.-

18 Propositions relatives.au Règlement des. 
radiocommunications

S.G, S.P.

•19. Propositions relatives al'attribution 
de fréquences pour le service de radio
astronomie

Australie S i P.

20 (Rev*) Propositions de modifications à 1'Art.1 
du Règlement des radiocommunications

I*F.R*B.
et S.G.

S.P.

21 (Eev,) Propositions de modifications à l'Art,7 
du Règlement des radiocommunications

I.F.R*B, S.P.

22. - Note du Secrétariat général S, G,. S.P.

23 Note du Secrétariat, général S. G. S.P.

24 (Rev.) Propositions de modifications à l'Art*20 
du Règlement des radiocommunications et 
aux Appendices 9 et 10 au Règlement des 
radiocommunications

I.F.R.B.
et-S.G.

s;p.
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25 Propositions visaiit la révision de 
l’Art.l du Règlement des radiocom- 
muni qa t i pn;s„,.Termes et définitions

Royaüme-Uni S.P.

26 Propositions de révision de l’Art.5 
du Réglementées radiocommunications 
(radioastronomie)

Pays-Bas S.P.

27 Propositions concernant l’Art.5 du. 
Règlement des radiocommunications

Australie S.P.

28 Note de l’Administration française 
concernant le développement des 
télécommùnicàtions spatiales

France S.P.

29 Participation de la staTtïôn terrienne 
de Fucino aux essais dé télécommuni- 
cations avec les satellites Relay, 
Telstar f et Telstar II

I'tal'fe -S-iFü

30 Station terrienne de la Deutsche 
Bundespost destinée aux télécommu
nications par satellites artificiels

R.F.
d’Allemagne

S.P.

3fl- Propositions de révision de l’Art.l 
du Règlement des radiocommunications

Israël S.P,

32 (Rev,2) Propositions de l’Administration de 
l’U.R.S.S.

U.R.S.S. . S.P.

33
et Corr.l

Progrès accomplis dans la mise au 
point d’un système de télécommuni
cations spatiales

Japon S.P.

34 Propositions de révision des Art.1 
4, 9 et .14 du Règlement des radie», 
communications

Australie S.P.

35 Propositions concernant l’Art.5 
du Règlëmfent des radiocommunications

Mexique S.P.

Propositions concernant le Règlement 
des radiocommunications

: Mexique : : S.P.. -
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37 Les progrès scientifiques et techniques 
réalisés par les Etats-Unis d1 .Amérique 
dans l'exploration de l'espace et les 
radiocommunications spatiales

U.S.A* S.P.

38 Données de trafic recueillies pour la 
Commission du Plan

C.C.I.T.T. S.P.

39 Proposition Israël S.P.

40 Rapport sur des études concernant 
l'adjonction possible d'un nouvel 
Appendice (Appendice 26 A) au Règlement 
des radiocommunications

I.F.R.B. Com. 4

41 e t Add . Rapport sur l’utilisation actuelle et 
projetée de certaines bandes de 
fréquences dans lesquelles les catégories 
de service auxquelles les bandes sont 
attribuées actuellement seront soit 
supprimées soit rétrogradées en priorité 
du fait des propositions soumises par 
les Administrations

I.F.R. B. Com. 5

42 Note du Président de la Conférence - -

43 Rapport sur des études concernant la 
révision possible de l'Article 9 du 
Règlement des radiocommunications et de 
l'Appendice 1 audit Règlement

I.F.R.B. Com. 6

44 Réservé

45 Rapport sur des études concernant la 
forme possible des Actes finals de la 
Conférence des radiocommunications 
spatiales

I.F.R. B. Corni"7

46 Convocation de la Conférence S.G. S.P.

47 Invitation à la Conférence S.G. S.P.

48 Situation de certains pays vis-à-vis 
de la Convention

S.G. S.P.

49 Secrétariat de la Conférence S.G. S.P.

50 Propositions présentées à la Conférence S.G. S.P.

51 Ordre du jour, 1ère réunion des Chefs 
de délégation

S.G. Chefs de 
délégation
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52 et Add» Propositions pour l ’organisation de la 
Conférence

. S.G. S.P.

53 Budget de la Conférence S.G. S.P.

54 Liste des Documents S. G. -

55 Propositions de révision de l’Art. 5 
du Règlement des radiocommunications

Japon S.P.

56 Ordre du jour pour la 1 ère séance 
plénière

S. G. S.P.

57 Ordre du jour de la 1ère réunion de la 
Commission 4

Oea* 4 Com. 4

58 Ordre du jour de la 1ère réunion de la 
Commission 5

Com. 5 Com, 5

5Q et Corr* Structure des Commissions S.P. S.P.

60 Rapport sur les travaux effectués dans 
les pays Scandinaves en matière de 
télécommunications spatiales

Danemark
Norvège
Suède

Com. 4

61
..

Utilisation des satellites de 
Télécommunications pour les besoins de 
la télévision

. U.E.R. Com, 4

62 Principales réalisations et orientations 
de la recherche spatiale en 
Union Soviétique

URSS Com, 4

63 Ordre du Jour 1ère séance de la 
Commission 6 ''"(Règlement)

Com, 6 Com» 6

64 et Corr* Structure des groupes de travail de la . 
Commission 4 '4technique)

Com. 4 . Com. 4

65 “ et Corrc Structure des groupes de travail de la 
Commission 5

Com, 5 Com. 5

66 Compte rendu"sommaire de la 1ère séance Com, 4 Com, 4
67 et Corr.

î
Procès-verbal de la 1ère réunion des 
Chefs de délégation

Rapporteurs Chefs:de 
délégation

68 Déclaration concernant le Doc. 32 Rev. Bulgarie 
Hongrie 
Pologne. 
Roumanie 
Tché c os 1 ovaquie

Com» 4
5
6
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69 Structure des groupes de travail de 
la Commission 6 (Règlement)

Com. 6 Com. 6

70 Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com. 5 Com. 5

71 Ordre du jour de la 1ère séance de la 
Commission 2 (Pouvoirs)

Com,2 Com. 2

72 Déclaration URSS
Biélorussie
Ukraine

S.P.

73 Compte rendu de. la 1ère séance de la 
Commission 6' (Règlement)

Com, 6 Com. 6

74 Procès-verbal de la séance plénière 
d'ouverture

Rapporteurs S.P.

7$ et Addc Radioastronomie et recherche spatiale 
Recommandation de l'IUCAF

G.T. 5B G.T, 5B

76 Station terrienne expérimentale de 
Goonhilly Doûris

Royaume-Uni S.P.

77 (Rev) Séance spéciale de la Conférence des 
radiocommunications spatiales

Rapporteurs «

78 Ordre du jour de la 1ère séance Com. 7 Com, 7.

79 Note du Secrétariat à la Commission 
de contrôle budgétaire de la Conférence 
spatiale

Corn* 3 Com. 3
j

80 Ordre du jour de la 1ère séance de la 
Commission 3 (contrôle budgétaire)

S,G. Com, 3

81 Propositions de révision de 1'Art,8 Inde Com* 6

82 Propositions relatives à un nouvel 
Art6 9 bi3 :

Inde Gom,6

83 et corr* Compte rendu sommaire de la 
1ère séance'

Com, 2 Com* 2

SA Les satellites-Oscar de l'Union 
Internationale des radio-amateurs

G.T. 5C ■ r* t* !
ij

8$ Déclaration de la délégation de la 
République de Cuba à la C.AoE.R. 
chargée :d!attribuer des bandes de 
fréquences pour les radiocommunications 
spatiales

Délégation de 'la 
République de Cuba

S j i f
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86 Déclaration Cuba Com.4*5>6

87 Note du Secrétaire Général S.G, j Ü P o

88 Limitation de la puissance apparente 
rayonnée (P.A,Rf) dans lo plan , 
horizontal par les stations terriennes 
.et par celles des services de terre 
qui émettent dans des bandes utilisées 
en partage avec les récepteurs des 
stations terriennes de télécommunica
tions par satellites*

Royaume-Uni Com. 4

89 Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com .3 Com. 3

9° Déclaration Repo de Chine S.P#

91 et 'Corr. Rapport du Groupe de Travail 4B« 
1ère partie

GeTe 4B Com#4

92 (Rev.) Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com# ; Com 9

93 Situation de certains pays vis-à-vis de 
la Convention

S. G. S.P.

94 Ordre du" jour de la 2ème séance de la 
Commission 4

Com «4 Com. 4

(Rev) Premier rapport du G.T. 50 - 
Service d?amateur

G.T* 5C Com. 5

36 Deuxième rapport du G.T. 50 - 
Identification des satellites

G.T. 5C Com #5

97 Nouvelles propositions de modification 
de l’Art»5 du Règlement des 
radiocommunications

Australie Com. 5

98 Premier rapport du Groupe de Travail 
de la Commission 2 (Pouvoirs)

G.T. Com.2 Com. 2

99 Propositions en vue de la révision de 
l’Art.l

Belgique, France 
Portugal

Com. 4
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oH T itre Origine

|
D estina tion

10 0 L iste  des documents S. G.; -

10 1 D éclaration  des' délégations. l e  la. R.P, de B ulgarie, 
de la  R.P. Hongroise, de la  R.P. Roumaine e t  de l a  
R.S, Tchécoslovaque

Bulgarie 
■ Hongrie 

Roumanie 
Tchécoslova
quie

S.P •

102 e t Corr. Premier rap p o rt du Groupe'de t r a v a i l  6b ■G.T. 6B ' Com. 6

103 S itu a tio n  de c e r ta in s  pays v is -à -v is  de la  
Convention

S.G. S.P •

104 Compte rendu somiilaire de l a  2ème séance Com, 4 Com. 4

105 .et Rev. Ordre du jour de l a  Jème séance d e .l a  Commission 4 Com 4 Com. .4 .

106 D éclara tion Chine S.P •

10 7  e t  Rev,2 Expériences e n tre p rise s  par le s  amateurs à 
1  aide de s a t e l l i t e s

I.A .R.ÏÏ. —

108 Premier rap p o rt du Groupe, de t r a v a i l  5A à , l a  
Commission 5 (A ttr ib u tio n s)

G.T. 5A Com, 5

109 P ro je t de ré so lu tio n  à l 'i n t e n t io n  du-Conseil 
d 'ad m in is tra tio n , concernant la  g estio n  f u tu r e .des 
bandes de fréquences a ttr ib u é e s  aux radiocommunica
tio n s  s p a tia le s

U.S.A, S.P »

1 1 0  e t Corr, A ttrib u tio n s  de la  Commission du p lan  
( Commis s i  on C.CITT-C CIR )

C .C .I.T .T .
C .C.I.R .

-

[

1 1 1 Premier rap p o rt du Groupe de t r a v a i l  5® à l a  
Commission 5 (Service de recherche s p a tia le )

G.T. 5B Com.
5

1 1 2 Deuxième rapport- du Groupe de t r a v a i l  5B 
(Service de rad ioastronom ie)

\  G.T. 5B Com. 5

113 e t Add, Second.rapport du Groupe de t r a v a i l  5A G.T-., - 5A ‘ CoïïA 5

114 Troisième rap p o rt du Groupe de t r a v a i l  5C à la  
Commission 5 (A ttr ib u tio n s ) Services aéronautique s

G.T, 5C Com. 5

115 Rapport du Groupe de t r a v a i l  4B G.T, 4B G.T. 4B

1 1 6
1i

Compte rendu sommaire de l a  3ème séance Com. 4
|

Com, 4
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117 Propositions provisoires pour les. termes et 
définitions

G.T. 4A > G.T. 4A

118 Ordre du jour de la 5ème séance de la Commission 4 Com. 4 Com. 4

119 Ordre du jour de la 4ème séance de la Commission 4 Com. 4 : Com. 4

120 Procédure de coordination,, Mémorandum explicatif Royaume-Uni Com. 6

121 Projet de résolution Royaume-Uni Com. 4

122 Premier rapport du Groupe de travail 4C. Méthode de 
calcul de la distance de coordination dans la bande 
1 - 10.GHz

G.T. 4C. Com. 4

123 Troisième rapport du Groupe de travail 5B . 
(Service de radioastronomie)

G.T. 5B Com. 5

124 Ordre du jour de la 2ème séance de la Commission 5 
(Attributions)

Com. 5 Com. 5

125 Quatrième'rapport du Groupe de travail 5B 
(Servie e de radioas tr onomie)

G.T. 5B Com. 5

126 Rev.2 
et Corr.

Deuxième rapport du Groupe de travail 40 
(Critères de partage)

G.T. 4C Com. 4

127 Troisième;rapport du Groupe de.travail 5A à la 
Commission 5 (Attributions)

G.T. _5A Com. 5

128 et Rev. Rapport du Groupe de travail 4B (3ème partie) G.T. 4B Com. 4

129 Compte rendu sommaire de la 4ème séance Com. 4 Com. 4

130 Rapport du Groupe de travail 5B à la Commission 5 
(Radioastronomie)

G.T. 5B Com, 5

131 Les télécommunications et les utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique

S. G. -

132 Déclamation Pologne S.P,»

133 Ordre du jour de la 5ème séance de la Commission 5 Com. 5 Com. 5

134 Deuxième rapport du Groupe de travail de la 
Commission 2 (pouvoirs)

Com. 2 Com, 2

135
i
Ordre du jour de la 2ème séance de la Commission 2 
(Pouvoirs)

Com. 2 Com» 2 i1
ii
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136 Second rapport du Groupe de t r a v a il  6b à l a  Commission 6

137 Ordre du jour de la  6ème séance de la  Commission 5 
(A ttr ib u tio n s )

138 Compte' rendu sommaire de l a  5ème séance

139 e t  Add. Quatrième et dernier rap p o rt du Qroiço do_ travail 5A à l a  
1 _ Commission 5 (A ttr ib u tio n s ) Service de télécommunica

tio n s  par s a t e l l i t e s

140 Compte rendu sommaire de la  4ème séance

141 D éclara tion  de l a  dé léga tion  de l a  République de Chine 
à l a  CAER chargée d 1a t t r ib u e r  des bandes de fréquences 
pour le s  radiocommunications s p a tia le s

142 Compte rendu sommaire de la  3ème séance

143 Rapport du Groupe de t r a v a i l  6A à l a  Commission 6

144 P ro je t  (A rtic le  9- )

145 P ro je t (A rtic le  9A)

14 6  P ro je t (Appendice 1 Mod)

147 Appendice 1A -  Riches de n o tif ic a t io n  re la t iv e s  aux
s ta t io n s  du serv ice  s p a t ia l  e t  du serv ice  de rad io 
astronomie

148 P ro je t

149 P ro je t

150 L is te  des documents ; •

G.T. 6B 

Com, 5

Com. 4 

G.T. 5A

Com, 5 

Chine

Com, 3 

G.T. 6A 

Com. 6 

Com. 6 

Com. 6 

Com. 6

Com. 6 

Com. 6 

S.G.

Origine

Com, 6 

Com, 5

Com. 4 

Com. 5

Com. 5 

S.P.

Com, 5 

Com. 6 

Com. 6 

Com. 6 

Com, ' G  

Com, 6

Com, 6 

Corn; 6

Destination

é
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C OMISSION 6

ORDRE DÜ J.OUR
j

DE LA DEUXIEME/SEANCE' DE LA COMMISSION 6
(REGLEMENT)'

Vendredi 1er novembre 1963, 14 h.30 (Salle c)

-1*. -Approbati-on-du—e-ompte-ren-âu—de—la—prenièrb-sc-ance—("Docunent"_N0~73i)L
2. - Rapport du Groupe do travail 6A (Document N° 143)
3« ' Examen des documents indiqués ci-après, établis par le Groupe de
travail 6A en vue de la modification du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1959).

a) Article 9 (Document N° 144)

b) Article 9A (Document N° 145)
i •

c) Appendice 1 (Document N° 146)

d) Appendice 1A (Document N° 14.7)

se) Numéro 114 du RR (Document N° 148)

f) . Projet de recommandation relative à la notification des assigna
tions de fréquences des systèmes de radiocommunications spatiales 
établis on commun par plusieurs administrations (Document N° 149)v S '

g) Résolution relative aux renseignements à fournir sur les systèmes
internationaux à satellites (Document ■ N° .152) .

4. Premier rapport du Groupe de travail 6B (Document N° 102).

5. Deuxième rapport du Groupe de.travail 6B (Document N° 136).
6. , .Propositions de l'Inde concernant la révision de l'article 8 du
Règlement (Document N° 8l).

7* Divers,

Juan A..AUTELLI 
Président de la Commission 6
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COMMISSION 6

■' PROJET ’

. RESOLUTION N° t... x

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR SUR LES SYSTEMES INTERNATIONAUX A SATELLITES

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications
' (Genève,' 1963)V '

considérant

que 1•utilisation efficace du spectre radioélectrique'par les 
services spatiaux est de-l’intérêt de toutes' les.administrations;

' •' co nvaincue

à) que les systèmes internationaux à satellites doivent répondre aux
intérêts et aux besoins de tous les pays;'. ■

b) . que, aux termes de l’article 4 de la Convention internationale des 
télécommunications (Genève/ 1959)y 1 ’U.I.T, doit suivre de près ,1e.développe-' 
ment des systèmes internationaux à satellites pour ce qui concerne les télé
communications ;

c) , ; que les organismes/permanents de l’U.I.T.'doivent prêter tout leur 
concours possible à cet égard;

d) que ..le progrès dans, le développement des, télécommunications spatia
les ne doit pas etre retardé, mais qu’il faudra un certain‘temps pour 
acquérir des données supplémentaires.■découlant de Inexpérience des essais
et de l’exploitation;

e) ' \-t, que., pour répondre à l’intérêt dont il a été question ci-dessus, 
le mieux sera de fournir aux. administrations, aussi» rapidement .que possible, 
des renseignements, sur la réalisation des systèmes' internationaux a satellites;
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f) que ces renseignements,'' étant donné la daté rapprochée à l'àquéllé
ils.seront fournis, doivent être considérés comme de caractère préliminaire;

notant

que les données dont il est question à'1’alinéa•d) ci-dessus devront 
être -rassemblées et que l'Union internationale des télécommunications en' . 
appréciera'la valeur à l'intention des conférences, qui pourront être appelées - 
à établir une réglementation internationale des systèmes de radiocommuniea— . 
tions spatiales; 1 ■S

décide

1, que, à titre de mesure destinée à permettre aux administrations de
-, formuler rapidement leurs observations sur lés projets de systèmes à satel— ■ 
lites, toute administration (ou groupe d’administrations) qui projetté 

* d’établir un système international à satellites doit -communiquer au Comité/, ' 
international d‘enregistrement des fréquences (aussi rapidement que possible 

■ au .cours,7, de la. procédure, de-coordination (numéro _/~639E/?.dU: B.èèlement des1 
radiocommunications), des renseignements £_ analogues à'ceux qui sont•énumérés 

- à l’appendice lA^/propres à fournir une description générale du système, 
par exemple :

' . a) les fréquences et largeurs de bande qui-seront utilisées au cours'
de la phase initrale-de fonctionnement du système; . ■

b) l’ensemble des fréquences et largeurs dê  bande du systène à 
satellites requises en vue de faciliter l’établissement ’du" systène dans son 
fétat définitif, afin de répondre aux besoins des autres administrations' qui ■ 
désirent utiliser le système;

' c) les emplacement s, de s stations' terriennes et leurs, rôles respectifs' 
dans le système ainsi que leurs distances de‘coordination en fonction de 
^'azimut, telles qu’elles sont définies à ....... -du Règlement; < / v

2, N que le Comité publiera ces renseignements 'dans une section spé
ciale de sa circulaire hebdomadaire, à titre d'information destinée à- toutes 
les administrations; N '

3, que si une administration, après avoir étudié lesdits renseigné— 
ments, croit avoir des raisons do s’attendre à ce que des brouillages nuisi
bles soient causés à ses services spatiaux (qu’il s*’agisse de* services ■ - 
existants ou de ceux pour lesquels des'renseignements ont déjà été publiés 
en exécution de la présente Résolution), elle doit adresser ses-observations 
,à l‘administration intéressée dans un délai de quatre-vingt-dix jours ,à 
compter de la réception de la circulaire hebdomadaire pertinente du Comité 
et doit envoyer à celui-ci une copie desdites observations;

• j

4, que, si une-administration reçoit des observations qui lui.sont
adressées aux termes du paragraphe 3 ci-dessus, elle doit s’efforcer de
trouver une solution qui donne satisfaction 'à l’administration dont émanent
les observations;



5# que si un accord n'est pas obtenu, on peut demander au Comité
de présenter les suggestions qu'il est en mesure de formuler en la 
circonstance;

6. que si, à l'expiration de la période dont il est question au
paragraphe 3, 11-administration intéressée n'a reçu aucune observation sur 
les renseignements mentionnés au paragraphe 2, elle est en droit de supposer 
qu'aucune observation n'a été formulée sur le projet;

7* que, afin de tenir à jour les renseignements relatifs aux systèmes
spatiaux, le Comité devra les rassembler et les publier périodiquement.

Document N° 152—F
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COMISSION 5

COMPTE RENDU SOMMAIRE.

DE LA 2ème SEANCE DE LA COMISSION 5 

Lundi, 28 octobre 1963f à 14 h.30

Président : M. W. KLEIN (Suisse) 

Vice-Président : M. S. PUJIKI (Japon)

1, Ordre du .jour

L’ordre du jour de la séance (Document N° 124) est approuvé
avec les amendements suivants :

Point 3 a) : ajouter "Document N° 108 (Télécommande)"

Point 3 a) : sous "Document N° 113", remplacer "Premier-rapport
par. "Deuxième rapport ..."

Point 3 c) : ajouter "Document N° 95 (Rev,) (Service d’amateur)".

2, Compte rendu sommaire de la première séance (Document N° 70)

Ce document-est approuvé, compte tenu d’une légère modification 
dans le texte anglais, notée par le Président,

3* Quelques principes fondamentaux devant régir les travaux de la Commission 5

La Commission décide que ses délibérations se dérouleront selon 
les principes fondamentaux suivants :



La Commission doit terminer ses travaux à la fin de la semaine en 
cours. Ses délibérations et ses décisions seront fondées sur les 
documents provisoires qui ont été distribués et qui ont des chances 
d’être approuvés par les Commissions 4 et 6. Les décisions de la 
Commission 5 pourront être revisées ultérieurement, soit par la 
Commission elle-même, soit par l’Assemblée plénière, à la lumière 

.. des décisions qui seront prises par les Commissions 4 et 6.

La Commission doit éviter de procéder à des votes, dans toute la 
mesure du possible, mais si un accord n'est pas réalisé dans un 
délai raisonnable, elle pourra être amenée à recourir au vote.

Les attributions à inscrire dans le Tableau doivent refléter, pour
chaque région, l’opinion d’une nette majorité. Les propositions 
formulées par la minorité en vue. d’introduire des dérogations à 
ces attributions doivent figurer dans les renvois.

Pour les attributions des bandes.:de.-;fréquences, la Commission uti
lisera comme base les termes et définitions provisoires qui 
figurent dans le Document V-.A•

Examen du Document N° 117 (Termes et définitions provisoires)

Le Président présente le Document N° 117 qui, ma 1 gré;;; s on e âr a c t è r e 
provisoire, servira de base aux attributions dont est chargée la Commission. 
Il demande aux membres de la Commission de présenter leurs observations sur 
les termes et définitions provisoires rédigés par le Groupe de travail 4A.
Ces observations doivent être fondées sur les critères qui devront être pris
en considération par la Commission 5 pour les attributions; les observations
seront transmises a la Commission 4 pour le jeudi 31 octobre à midi dernier 
délai. M. J. West, Rapporteur pour la langue anglaise, est chargé par 
le Président de recueillir les observations, qui figurent ci-après.
B5 - Page 5

L o.c.uae.nt II? 15 3-F ( Rev. 2 )
Page 2

Les membres de la Commission 5 ont été,' dans 1 'ensemble, d’accord 
pour penser que la suppression des parenthèses n ’introduirait aucune ambi
guité. Le terme ainsi obtenu correspondra à divers autres, termes qui ■ 
figurent dans le Document N° 117 : Bll - page 7, B14 ~ page 8 et B17 - page 
9, par exemple, et 11. se présentera comme suit : •.

, 335 --Station spatiale ,de satellite de radiocommunication

Certaines administrations ont été d’un avis contraire et ont fait 
valoir que la Commission 5 ne devrait examiner que les seuls termes et défi
nitions figurant entre crochets.
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B9 ~~ page 6 et 03 ~~ rage 12

Ii a été reconnu que les définitions concernant ces deux termes 
seraient tout à fait claires si l'on supprimait les crochets qui entourent 
le mot et la phrase en cause, de sorte qu'elles se présenteraient sous la 
forme suivante ;

B9 - Systèmes à satellites

Tout ensemble de stations, coopérant entre elles, assurant un 
service spatial- donné, et comprenant, un ou plusieurs satellites actifs ou 
passifs.

C3 - Poursuite spatiale

Détermination de l'orbite, de la vitesse ou de la position instan
tanée d'un objet situé dans l'espace, par l'utilisation du radiorepérage à 
1'exclusion de la radiodétection primaire.

B19. B2Q et B21 - page 10
Tous les membres du groupe ont été d’accord pour penser qu’il n ’y 

aurait aucune ambiguité dans les termes anglais si l'on supprimait les 
parenthèses et le mot " aids" ; ..ces termes deviendraient alors :

B19 - Meteorological-satellite service 
(Service de la météorologie par satellites)

B20 - Meteorological-satellite Snace Station 
(Station spatiale do météorologie par .' satellites)
B21 - Meteorological-satellite Earth Station 

(station terrienne de météorologie par satellites)
, Jje Président appelle l'attention de la Commission sur les Documents 

N° s DT/6l(Rev.) et DT/8 relatifs aux critères de partage; ces documents sont 
do nature à faciliter les débats sur les attributions au?: services spatiaux 
qui 'partagent des bandes de fréquences avec des services de Terre.

Premier rapport du Groupe de travail 5A (Document N° 108) (Télécommande)

Ce document est présenté par M. P. Mortenson (Norvège), Président 
du Groupe de travail 5A, qui.signale une modification à apporter à l1appen
dice 3 :. remplacer, pour la bande 1427-1429 Iz, les mots "TELECOMMANDE 
SPATIALE” par les mots "ESPACE (Télécommande)". Un autre amendement, apporté 
au texte anglais do l’appendice 2, ne concerne pas le texte français. La 
Commission approuve les appendices 1, 2 et 3 au Document N° 108, ainsi 
modifiés, avec les réserves suivantes :

Mexique - réserve au sujet de l’appendice 1.

Cuba -  réserves au sujet des appendices 1 et 2.
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7. Second rapport du Groupe de travail 5A (Document N° 113) (Télémesure)

Ce document est présenté par M. P. Mortensen (Norvège), Président 
du G-roupe de travail 5A, qui signale qu’il convient d'ajouter aux renvois 
350A (appendice l) ot 315A (appendice 2), après la désignation do la bande 
de fréquences, les mots "pour la télémesure". Il signale que lo Groupe de 
travail 5A a adopté le texte d’un projet de ..résolution qui figure à l'appen
dice 3 (Addendum N° 1 au Document N° 113) ausujet duquel certaines adminis
trations ont formulé des réserves, L'ÏÏ-.R.S.S. maintient ses réserves et 
estime que les services existants doivent absolument conserver le statut 
qui a été accordé a la bande 1525-1540 M z  par le Règlement des radiocommu
nications de 1959. Ce point de vue est partagé par la République Arabe Unie.

Afin d'abréger la discussion, le Président sollicite un sondage 
• d’opinions, officieux, région par région, au.sujet.de l'adoption do l'appen- 
dice 1. Pour les Régions 2 et 3, le tableau qui figure à l'appendice 1 
recueille une forte majorité et la Commission en déduit que cet appendice 
est acceptable en ce qui concerne ces régions. Pour la Région 1, la consul
tation fait ressortir une faible majorité et la question reste en suspens.
Lo Délégué de l’U.R.S.S. déclare que, bien qu’une nette majorité no se soit 
pas dégagée pour la Région 1 et bien que des pays tels que le sien soient 
cités dans le renvoi 352, il ne formulera pas de réserves excessives afin 
de ne pas retarder les travaux de là Commission.

La France fait remarquer que le renvoi 550C de l’appendice 1 
devrait être modifié comme suit : "En Albanie ... et ... le service mobile, 
sauf mobile aéronautiaue, est.un service primaire.":: Le Délégué de Cuba 
demande que les renvois indiquent que, dans son pays, le service mobile est 
un service primaire dans la bande 1525-’1535 MHz. La R.A.U. et la Yougoslavie 
font savoir qu'elles désirent figurer dans le renvoi 350C.

L'appendice 1 et les amendements susmentionnés sont approuvés.
La Commission 5 approuve l'appendice 2 assorti d'un renvoi 315B qui indique 
qu'en Australie et au Pakistan la télémesure spatiale est un service secon
daire dans la bande 401-402 MHz. L'appendice 3 est approuvé tel qu’il a été 
présenté.

8. Premier rapport du Groupe de travail 5B (Document N° 111) (Recherche spatiale)

M. V. Rao (inde), Président du Groupe de travail 5B, présente ce 
document. L’appendice 7.contenant le tableau pour les Régions 1 ot 3 a été 
modifié par l’adjonction du renvoi 394 pour ces régions. En outro, dans le 
renvoi 394, la dernière partie de la phrase faisant suite'au point virgule 
a été supprimée et le nom de l’Australie a été ajouté dans le renvoi 394A.
La Commission 5 approuve les appendices au Document N° 111 dans les conditions 
suivantes :
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Appendice 3 

Appendice 4 

Appendice 5

Appendice 6

Appendice 7

Appendice 1

Appendice 2 en modifiant la désignation de l'un des services spatiaux qui 
devient "ESPACE (Identification des satellites)".

tel qu'il a été présenté*

tel qu'il a été présenté.

en ajoutant un renvoi 356B qui stipule qu'en Autriche et en 
Ethiopie, la recherche spatiale est un service secondaire dans 
la bande 2290 — 2300 MHz.

en supprimant le nom de la Suède dans le renvoi 384 et en ajou
tant, pour ce pays, un nouveau renvoi 384A rédigé dans les 
mêmes termes et l'appliquant seulement à la bande 5255 - 5350 MHz,

tel qu'il a été modifié par le Président du Groupe de travail
5B et, de plus, en supprimant, dans le renvoi 394A, les noms 
des pays suivants t Cuba, République fédérale d'Allemagne,
Italie, Portugal, Espagne, Suède et Suisse.

En modifiant également le renvoi 394B de la manière suivante s 
"A Cuba, la bande 8400 - 8500 MHz est attribuée, à titre pri
maire au service fixe et au service mobile, le service de re
cherche spatiale étant un service secondaire."

En ajoutant un nouveau renvoi 394C rédigé comme suit : "Au 
fîcyassi»-Uni, la bande 8250 - 8500 MHz est, de plus, attribuée 
au service de radiolocalisation."

te l q u 'i l  a été présenté*

Appendice 8 î tel qu'il a été présenté.

9. M. H. Goetze-, Observateur pour l'Organisation internationale de
radiodiffusion et télévision (O.I.R.T.) fait une déclaration dont le texte 
écrit est remis aux rapporteurs sur la demande du Président; ce texte figure 
a l'appendice 1.

10, La séance est levée à 18 heures 30.

Le Rapporteur, i

<r. bussx

Le Président 

¥. KLEIN

Appendice : 1
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A P P E - N D I C E  1

DECLARATION DE M. G-QETZE (O.I.R.T.) A IA DEUXIEME SEANCE DE LA 
COMMISSION 5, LE 23 OCTOBRE 1963

"J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt les débats des groupes de 
travail de la Commission 5*

" Je voudrais attirer votre attention sur le fait qu'il existe, dans
la République démocratique allemande, un grand nombre de services de radio
communications qui fonctionnent dans les bandes soumises à l'étude des 
groupes de travail de la Commission 5*

" L'étude des propositions contenues dans les documents de travail
montre que l'on envisage, dans certains caŝ  d'attribuer des bandes de 
fréquences aux radiocommunications spatiales en exclusivité et à l'échelle 
mondiale; il pourra donc en résulter des brouillages entra les services de
la R.D.A. et les radiocommunications spatiales.

" J'ai été autorisé à déclarer que l'Administration de la R.D.A, est
prête a négocier avec toute administration dont les intérêts sont en cause 
et qui serait désireuse d'engager de telles négociations, en prenant comme 
base les critères techniques pertinents définis par la présente Conférence,

" Au cours des travaux de la Commission 5, je fournirai, dans la
mesure où cela se révélera utile, des renseignements sur les services de
la R.D.A."
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C OMISSION 5

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA 2ème SEANCE DE LA COMMISSION 5 

Lundi, 28 octobre 1965, à 14 h.30

Président : M. W. KLEIN (Suisse) 

Vice-Président : M. S, FUJIKI (japon)

1* Ordre du .jour

L’ordre du jour de la séance (Document N° 124) est approuvé
avec les amendements suivants :

Point 5 a) : ajouter "Document N° 108 (Télécommande)”

Point 3 a) : sous "Document N° 113", remplacer "Premier rapport ..." 
par "Deuxième rapport ..."

Point 3 c) î ajouter "Document N° 95 (Rev.) (Service d'amateur)".

2. Compte rendu sommaire de la première séance (Document N° 70)

Ce document est.approuvé, compte tenu d'une légère modification 
dans le texte anglais, notée par le Président.

3* Quelques principes fondamentaux devant régir les travaux de la Commission 5

La Commission décide que ses délibérations se dérouleront selon
les principes fondamentaux suivants :

U I T .
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La Commission doit terminer ses travaux à la fin de la semaine en 
cours. Ses délibérations et ses décisions seront fondées sur les 
documents provisoires qui ont été distribués et qui ont des chances 
d'être approuvés par les Commissions 4 et 6. Les décisions de la 
Commission 5 pourront être revisées ultérieurement, soit par la 
Commission elle-même, soit par l'Assemblée plénière, à la lumière 
des décisions qui seront prises par les Commissions 4 et 6.

La Commission doit éviter de procéder à des votes, dans toute la 
mesure du possible, mais si un accord n'est pas réalisé dans un 
délai raisonnable, elle pourra être amenée à recourir au vote.

Les attributions à inscrire dans le Tableau doivent refléter, pour 
chaque région, l'opinion d'une nette majorité. Les propositions 
formulées par la minorité en vue d'introduire des dérogations à 
ces attributions doivent figurer dans les renvois.

Pour les attributions des bandes de fréquences, la Commission uti
lisera 'comme base les -termes et définitions provisoires qui 
figurent dans le Document N° 117.

Examen du Document 11° 117 (Termes et définitions provisoires)

Président présente le Document N° 117 qui, malgré son caractère 
provisoire, servira de base aux attributions dont est changée...la-Commission. 
Il demande aux membres de la Commission de présenter leurs observations sur 
les termes et définitions provisoires rédigés par le Groupe de travail 4A.
Ces observations doivent être fondées sur les critères" qui devront être pris 
en considération par la Commission 5 pour les attributions ; les observations 
seront transmises’a la Commission 4 pour le jeudi 31 octobre à midi dernier 
délai. M. J. West, Rapporteur pour la langue anglaise, est chargé par 
le Président de recueillir les observations, qui 'figurent ci-après.

Président appelle l'attention de la Commission sur les Documents 
NoS DT/6l(Rev. ) et DT/8 relatifs aux'critères, de partagedès documents sont 
de nature à faciliter les débats sur les attributions aux services spatiaux 
qui partagent des bandes- .de . fréquences ave c des se rvi c e. s.de. T erre » 

Premier rapport du Groupe de travail 5A (Document hT0 108) (Télécommando)

Ce document est présenté par M. P. Mortensen (Danemark), Président 
du Groupe de travailJqA, qui...signale une. modification, à apporter, à. 1- appen
dice 3 : remplacer, pour la bande 1427-1429 Mz, les mots "TELECOMMANDE 
SPATIALE" par les mots "ESPACE (Télécommande)". Un autre amendement, apporté 
au texte anglais do l'appendice 2, ne concerne pas le texte français. ' La 
Commission approuve les appendices 1, 2 ot 3 au Document ïï° 108, ainsi 
modifiés, avec les réserves suivantes :

Mexique - réserve au sujet de l'appendice 1.

Cuba -  réserves au sujet des appendices 1 et 2.



7. Second rapport du Groupe do trava il 5A (Document N° 113) (Télémesure)

Ce document est présenté par M. P. Mortensen (Danemark) , Président 
du Groupe de travail 5A, qui signale qu’il convient d’ajouter aux renvois 
350A (appendice l) et 315A (appendice 2), après la désignation de la bande 
de fréquences, les mots ”pour la télémesure”. - Il■signale que le Groupe de 
travail 5A a adopté le texte d’un projet de résolution qui figure à l’appen
dice 3 (Addendum H° 1 au Document N° 113) au sujet duquel certaines ; adminis
trations ont formulé des réserves. L’U.R.S.S. maintient ses réserves et 
estime que les services- existants doivent absolument conserver le statut 
qui a été accordé à la bande 1525-1540 MHz par le Règlement des radiocommu
nications de 1959. Ce point de vue est partagé par là'République Arabe Unie.

Afin d’abréger la discussion, le Président sollicite un sondage 
d’opinions officieux, région par région, au sujet de-l’adoption do l’appen
dice 1. Pour les Régions 2 et 3, le tableau qui figure à l’appendice 1 
recueille une forte majorité et la Commission en déduit que cet appendice 
est acceptable en ce qui concerne ces régions. Pour la Région.1, la consul
tation fait ressortir une faible majorité et la question reste en suspens.
Le Délégué de l’U.R.S.S. déclare que* bien qu’une nette majorité ne se soit 
pas dégagée pour la Région' 1 et bien que des pays tels que le sien soient 
cités dans le renvoi 352, il ne formulera pas de réserves excessives afin 
de ne pas retarder les travaux de la Commission.

La France fait remarquer que le renvoi 350C -de l’appendice 1 
devrait être modifié comme suit : "En Albanie ... et ... le service mobile, 
sauf mobile aéronautique, est un service primaire.” Le Délégué de Cuba 
demande que les renvois indiquent que, dans son pays, le service mobile est 
un service primaire dans la bande 1525-1535 MHz. La R.A.U. et la Yougoslavie 
font savoir qu’elles désirent figurer dans le renvoi 350C.

L’appendice 1 et les amendements susmentionnés sont approuvés.
La Commission 5 approuve l'appendice 2 assorti d’un renvoi 315D qui indique 
qu’en Australie et au Pakistan la télémesure spatiale est un service secon
daire dans la bande 401-402 MHz. L’appendice 3 est approuvé tel qu’il a été 
présenté.

8. Premier rapport du Groupe de travail 5B (Document N° lll) (Recherche spatiale)

M.. V. Rao (inde), Président du Groupe de travail 5B, présente ce 
document. L’appendice 7 contenant le tableau pour les Régions 1 et 3 n été 
modifié par l’adjonction du renvoi 394 pour ces régions. En outre, dans le 
renvoi 394, la dernière partie de la phrase faisant suite au point virgule 
a été supprimée et le nom de l'Australie a été ajouté dans le renvoi 394A.
La Commission 5 approuve les appendices au Document H° 111 dans les conditiens 
suivantes :
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Appendice 1 i t e l  q u 'i l  a é té  p ré se n té .

Appendice 2 î en m odifian t l a  d é s ig n a tio n  de l ’un des se rv ic e s  sp a tiau x  qui
.de Vie rit "ESPACE ( I d e n t i f ic a t io n  des s a t e l l i t e s ) " .

Appendice 3 ï t e l  qu ’i l  a é té  p ré se n té .

Appendice 4 î t e l  qu ’i l  a é té  p ré se n té .

Appendice 5 : en a jo u ta n t un renvo i 356B qui s t ip u le  qu 'en  A utriche  e t en
E th io p ie , l a  recherche  s p a t ia le  e s t  un se rv ice  secondaire  dans 
l a  bande 2290 -  2300 MHz.

Appendice 6 î en supprim ant le  nom de l a  Suède dans le  renvo i 384 e t  en ajou
ta n t ,  pour ce pays, un nouveau renvo i 384A réd ig é  dans le s
mêmes term es e t  l ’ap p liquan t seulem ent à l a  bande 5255 -  5350 MHzc

Appendice 7 î t e l  q u 'i l  a é té  m odifié p a r le  P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l
' 5B e t ,  de p lu s , ;en 'supprim ant, dans le  renvo i 394A, le s  noms

des.pays su iv an ts  î  Cuba, République fé d é ra le  d ’Allemagne,
I ta l i e , .  P o rtu g a l, Espagne, Suède e t  S u isse .

En m odifian t égalem ent le  renvo i 394B de l a  manière su iv an te  s 
"A Cuba, l a  bande 8400 -  8500 MHz e s t  a t t r ib u é e ,  à t i t r e  p r i 
maire au se rv ic e  f ix e  e t  au se rv ice  m obile, le ,.s e rv ic e  de re 
cherche s p a t ia le  é ta n t  un se rv ice  se c o n d a ire ." :

En a jo u ta n t un nouveau renvoi 394C réd ig é  comme .s u i t  : "Au
RôyF-£J2S-Uniy l a  bande 8250 -  8500 MHz e s t /  de p lu s ,  a t t r ib u é e
au se rv ice  de r a d io lo c a l is a t io n ."

Appendice 8 : t e l  q u 'i l  a é té  p ré se n té .

9 . M. H. Goe.tz-e--.j- O bservateur pour l ’O rg an isa tion  in te rn a t io n a le  de
ra d io d if fu s io n  e t  té lé v is io n  (O .I.R .T .) f a i t  une d é c la ra t io n  dont le  te x te  
é c r i t  e s t  rem is aux ra p p o rte u rs  sur l a  demande du P ré s id e n tj  ce te x te  f ig u re  
à l ’appendice 1.

10. La séance e s t  levée à 18 heures 30.

Le R apporteur. : 

J .  BïïSSI

Le P ré s id e n t 

W. KLEIN
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A P P E N D I C E  1

DECLARATION DE M. GQETZE (O.I.R.T.) A LA DEUXIEME SEANCE DE LA 
COMMISSION 5, LE 28 OCTOBRE 1963

"J’ai suivi avec beaucoup d'intérêt les débats des groupes de 
travail de la Commission 5.

’’ Je voudrais attirer votre attention sur le fait qu’il existe, dans
la République démocratique allemande, un grand nombre de services de radio
communications qui fonctionnent dans les bandes soumises à l’étude des 
groupes de travail de la Commission 5 .

” L’étude des propositions contenues dans les documents de travail
montre que l’on envisage, dans certains cas, d'attribuer des bandes de 
fréquences aux radiocommunications spatiales en exclusivité et à l’échelle 
mondiale ; il pourra donc en résulter des brouillages entre les services de 
la R.D.A. et les radiocommunications spatiales.

" J ’ai été autorisé à déclarer que l’Administration de la R.D.A. est
prête a négocier avec toute administration dont les intérêts sont en cause 
et qui serait désireuse d ’engager de telles négociations, en prenant comme 
base les critères techniques pertinents définis par la présente Conférence.

’’ Au cours des travaux de la Commission 5, je fournirai, dans la
mesure où cela se révélera utile, des renseignements sur les services de 
la R.D.A.”
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OBSERVATIONS DE LÀ COMMISSION 5 SUR LE DOCUMENT N° 117

INTITULE : "PROPOSITIONS PROVISOIRES FOUR LES TERMES ET DEFINITIONS"

B5 - Page 5

Les membres de la Commission 5 ont été, dans l’ensemble, d’accord 
pour penser que la suppression des parenthèses n ’introduirait aucune ambi
guité. Le terme ainsi obtenu correspondra à divers autres termes qui 
figurent dans le Document N° 117 : Bll - page 7, B14 - page 8 et B17 — page 
9, par exemple, et il se présentera comme suit :

B5 — Station spatiale de satellite de radiocommunication

Certaines administrations ont été d’un avis contraire et ont fait 
valoir que la Commission 5 ne devrait, examiner que les seuls termes et défi
nitions figurant entre crochets.

B9 - nage 6 et C3 - page 12

Il a été reconnu que les définitions concernant ces deux termes 
seraient tout à fait claires si l’on supprimait les crochets qui entourent 
le mot et la phrase en cause, .de sorte qu’elles se présenteraient sous la 
forme suivante

B9 - Systèmes à satellites

Tout ensemble de stations, coopèrent entre elles, assurant un 
service spatial donné, et comprenant un ou plusieurs satellites actifs ou 
passifs.

C3 — Poursuite spatiale

Détermination de l’orbite, de la vitesse ou de la position instan
tanée d’un objet situé dans l’espace, par l’utilisation du radiorepérage à 
l’exclusion de la radiodétection primaire.

B19. B20 et B21 - nage 10
Tous les membres du groupe ont été d’accord pour penser qu’il n ’y 

aurait aucune ambiguité dans les termes anglais si l’on supprimait les 
parenthèses et le mot "aids” ;.ces termes deviendraient alors :
B19 ~ Meteorological-satellite service

(Service de la météorologie par satellites)
B20 — Meteorological-satellite Space Station

(Station spatiale de météorologie parsatellites)
B21 - Meteorological-satellite Earth Station

(station terrienne de météorologie par satellites)



CONFÉRENCE DES 
x  RADIOCOMMUNICATIONS
O  SPATIALES

.Document N° 155-F
31 octobre 1963
Original , t. anglais

CHARGÉE D'ATTRIBUER DES 'BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

COMMISSION 5

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA 2ème SEANCE. DE M  COMMISSION 5 

Lundi, 28 octobre 1963 f à 14'h.30

Président î. M, W,. KLEIN (Suisse)

Vice-Président : M. S. FUJIKÏ (japon)

Ordre du .jour

L’ordre du jour de la séance (Document N'° 12(4) est approuvé 
■.avec’, les amendements .suivants :

Point 3 b) : ajouter "Document N°‘108 (Télécommande)”

Point 3. à) sous "Document N° 113”, remplacer "Premier rapport ..." 
par "Deuxième rapport

Point 3 c)i • ajouter ."Document n.° 95 (Rev*) (Service d’amateur)”.

Compte rendu sommaire de la première séance (Document N° 70)

Ce document 'est approuvé, compte 'tenu d’une légère modification 
dans le texte anglais, notée par le Président.

Quelques principes fondamentaux devant régir les travaux. de. la Commission 5* ,

La Commission décide que ses' délibérations se dérouleront:selon, 
lés principes fondamentaux .'suiva.rits :



La Commission-doit terminer ses travaux à la fin de la semaine.en 
cours. -Ses délibérations'et ses décisions seront fondées sur les 
documents provisoires qui ont été distribués et qui ont'des chances 
d’être approuvés par les Commissions ,4 et 6. Les décisions de la. 
Commission 5 pourront, être revisées ultérieurement, soit par la 
Commission elle-même, soit-par 1'Assemblée plénière, à la lumière . 
des décisions qui seront prises par. les'Commissions ^ et 6,

La Commission doit éviter de procéder à des votes, dans toute la 
mesure du possible, mais si un accord n’est pas réalisévdans un 
délai raisonnable, elle pourra être, amenée à recourir au vote.

Les attributions à inscrira dans iè;-'Tableau doivent refléter, pour 
chaque région,, l’opinion d’.une nette majorité. Les propositions 
formulées par la minorité'en vue :d’introduire des dérogations .à 
ces attributions doivent figurer dans les renvois.-

.Pour les attributions .des bandes, de fréquences, la Commission uti
lisera commè base les-termes.et définitions provisoires qui 
figurent dans le Do.cument Ni,;ll7..

Examen du Document N° 117 (Termes et définitions provisoires)• '

•̂e -Président présente le Document ,N° - 117 qui, ''malgré' son ''caractère . 
provisoire, servira de base aux attributions, dont est chargée la. Commission. ■ 
Il demande aux membres de .la .Commission dè présenter'leurs observations sur 
les termes et définitions provisoires rédigés par'le Groupe, de travail .4A.
Ces observations doivent être fondées sur les critères qui devront' être pris 
en considération .par. la Commission‘5- pour 'les attributions ; les observations 
seront transmises à la Commission 4 pour le jeudi 31 octobre à midi dernier 
délai.; M.. J. West,, Rapporteur- pour la - langue anglaise,. est chargé par 
le Président de recueillir les observations, qui figurent ci-après;

Le-Président appelle l’attention de la Commission sur. les Documents 
Ijos Dt-/ 61 (Rev. ) relatifs auxv critères de partage; ces-do.cument s sont
de nature :à f aciliter les ..débats, sur les: .attributions' aux- services spatiaux 
qui partagent des bandes de fréquences avec des services de Terre.

' Pï’Q̂ ior' rapport du Groupe • de ■ travail 5A (Document N° 108)~ (Télécommande)

'Ce; document est; présenté par M. /P.. i-Iortensen (-Danemark), /Président, 
:dü' -Groupe de travail; 5A, qui signale. Une modification à apporter à'l’appen
dice 3 : remplacer., pour la bande 1427-̂ 14-29 .MHz, les mots:'ITËLÉCOMMAI'JDE 
SPATIALE”' par les mots "ESPACE (Télécommande)".. Un autre'amendement, apporté 
au texte anglais de 1’appendice '2 , ne concerne pas le texte'français. La 
Commission approuve les appendices 1, 2 et 3 au Document N° 108, ainsi 
modifiés, avec les réservés suivantes : '

Mexique - réserve au sujet de l’appendice 1.

Document N.°. 153-F
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Cuba -  réserves au sujet des appendices 1 et 2.



Ce document est présenté par II. P. Mortensen (Danemark), Président 
du Groupe de travail 5A, qui signale qu’il convient d’ajouter aux renvois 
350A (appendice l) et 315A (appendice 2)-, après la désignation de la bande 
de fréquences, les mots "pour la télémesure”. Il signale que le Groupe de 
travail 5A a adopté le texte d’un projet de résolution qui figure à l’appen
dice 3 (Addendum N° 1 au Document N° 113) au sujet duquel certaines adminis
trations ont formulé des réserves. L'U.R.S.S. maintient ses réserves et 
estime que les services existants doivent absolument conserver le statut 
qui a été accordé à la bande 1525-1540 M z  par le Règlement des radiocommu
nications de 1959. Ce point de vue est partagé par la République Arabe Unie.

Afin d’abréger la discussion, le.Président sollicite un sondage, 
d’opinions officieux, région par région, au sujet de l'adoption de l’appen-. 
dice 1. Pour les Régions 2 et'3, le tableau qui figure à l’appendice 1 
recueille une forte majorité et la Commission en déduit que cet appendice 
est acceptable en ce qui concerne ces régions. Pour la Région 1, la consul
tation fait ressortir une faible majorité et la question reste en suspens.
Le Délégué de l’U.R.S.S. déclare que, bien qu’une nette majorité no se soit 
pas dégagée pour la Région 1 et bien que des pays tels que le sien soient 
cités dans le renvoi 352, il ne formulera pas de réserves excessives afin 
de ne pas retarder les travaux de la Commission.

La France fait remarquer que le renvoi 350C de l'appendice 1 
devrait être modifié comme suit : "En Albanie ... e.t ... le service mobile, 
sauf mobile aéronautiaue, est un service primaire." Le Délégué de Cuba 
demande que les renvois indiquent que, dans son pays, le service mobile est 
un service primaire dans la bande 1525-1535 Mz. La R.A.U. et la Yougoslavie 
font savoir qu’elles désirent figurer dans le renvoi 350C.

L’appendice 1 et les amendements susmentionnés sont approuvés.
La Commission 5 approuve l’appendice 2 assorti d’un renvoi 315B qui indique 
qu’en Australie et au Pakistan la télémesure spatiale est un service secon
daire dans la bande 401-402 Mz. L’appendice 3 est approuvé tel qu’il a été 
présenté.

8; Premier rapport du Groupe de travail 5B (Document N° 111) (Recherche spatiale)

M. V. Rao (Inde), Président du Groupe de travail 5B, présente ce 
document. L'appendice 7 contenant le tableau pour les Régions 1 et 3 a été 
modifié par l’adjonction du renvoi 394 pour ces régions. En outre, dans le 
renvoi 394, la dernière partie de la phrase faisant suite au point virgule 
a été supprimée et le nom de l'Australie a été ajouté dans le renvoi 394A.
La Commission 5 approuve les appendices au Document N° 111 dans les conditions 
suivantes :

Document N° 153-F
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7• Second rapport du Groupe de trava il 5A (Document N° 113) (Télémesure)



Appendice 2 s en m od ifian t ,1a d é s ig n a tio n  de l 'u n  des se rv ic e s  sp a tiau x  qui
d ev ien t "ESPACE ( I d e n t i f ic a t io n  des s a t e l l i t e s ) ” .

Appendice 3 i  te l:  q u ' i l  a é té  p ré s e n té .

Appendice 4 % t e l  q u 'i l  a é té  p ré s e n té .

Appendice 5 : en a jo u ta n t un renvo i 356B qui s t ip u le  qu 'en  A u triche  e t  en
E th io p ie , l a  recherche s p a t ia le  e s t  un se rv ice  secondaire  dans 
l a  bande 2290 -  2300 MHz.

Appendice 6 î en supprimant. le  nom de la . Suède dans le  renvoi 384 e t  en ajou
ta n t ,  pour ce pays, un nouveau renvo i 384A réd ig é  dans le s
mêmes term es e t  1 ' ap p liq u an t seulem ent a l a  bande 5255 v 5350 MHz»

Appendice 7 i  t e l  q u ' i l  a é té  m odifié p a r le  P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l
5B. e t ,  de p lu s , en supprim ant, dans le  renvoi 394A, le s  noms
des pays su iv an ts  î Cuba, République fé d é ra le  d 'A llem agne,
I t a l i e ,  P o rtu g a l, Espagne, Suède e t  S u isse . •

En m odifian t égalem ent le  renvo i 394B de l a  m anière su iv an te  s 
"A Cuba, l a  bande 8400 -  8500 MHz e s t  a t t r ib u é e ,  à t i t r e  p r i 
maire au se rv ice  f ix e  e t  au se rv ic e  m obile, le  se rv ic e  de re 
cherche s p a t ia le  é ta n t  un se rv ice  secondaire

En a jo u ta n t un nouveau renvoi 394C réd ig é  comme s u i t  î "Au
Royauad-Uni, l a  bande 8250 -  8500 MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e
au se rv ice  de r a d io lo c a l i s a t io n .”

Appendice 8 « t e l  q u ' i l  a é té  p ré s e n té ,

9 . Mb- H. Goetze- , O bservateur pour l 'O rg a n is a t io n  in te rn a t io n a le  de
ra d io d if fu s io n  e t  té lé v is io n  (0«I.R .Tv) f a i t  une d é c la ra t io n  dont le  te x te  
é c r i t  e s t  rem is aux rap p o rteu rs  sur l a  demande du P ré s id e n t; ce te x te  f ig u re  
a  1 'appendice 1.

10. La séance e s t  levée à 18 heures 30 .
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Appendice 1 ï te l q u 'i l  a été présenté.

Lé Rapporteur, î Le Président î

«T. BUSSX W. KLEIN



Document N° 153-F
Page 5

A P P E N D I C E  1

DECLARATION DE M. GOETZE (O.I.R.T.) A LA DEUXIEME SEANCE DE LA 
COMISSION 5, LE 28 OCTOBRE 1963

"J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt les débats des groupes de 
travail de la Commission 5«

” Parlant au nom de l'Administration de la République démocratique
allemande, je voudrais attirer votre attention sur le fait qu'il existe, en 
R.D.A., un grand nombre de services de radiocommunications qui fonctionnent 
dans les bandes soumises â l’étude des groupes de travail de la Commission 5.

11 L’étude des propositions contenues dans les documents de travail
montre que l'on envisage, dans certains cas, d'attribuer des bandes de 
fréquences aux radiocommunications spatiales en exclusivité et à l’échelle 
mondiale} il pourra donc en résulter des brouillages entre les services de
la R.D.A. et les radiocommunications spatiales.

" J'ai été autorisé a déclarer que l'Administration de la R.D.A. est
prête à négocier avec toute administration dont les intérêts sont en cause et 
qui serait désireuse d'engager de telles négociations, en prenant comme base 
les critères techniques pertinents définis par la présente Conférence.

" Au cours des travaux de la Commission 5, je fournirai, dans la mesure
où cela se révélera utile, des renseignements sur les services de la R.D.A."
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OBSERVATIONS DE LÀ COMISSION 5 SUR LE DOCUMENT N° 117 
INTITULE ; "PROPOSITIONS PROVISOIRES POUR LES TERMES ET DEFINITIONS"

A P P E N D I C E  2

B5 — Page 5

Les membres de la Commission 5 ont été, dans l’ensemble, d’accord 
pour penser que la suppression des parenthèses n ’introduirait aucune ambi
guité. Le terme ainsi obtenu correspondra à divers autres termes qui v 
figurent dans*le Document N° 117 : Bll - page 7, 3314 - page 8 et B17 - page 
9, par exemple, et il se présentera comme suit :

B5 - Station spatiale de satellite dë radiocommunication

Certaines administrations ont été d'un avis contraire et ont fait 
valoir que la Commission 5 ne devrait examiner que les seuls termes et défi
nitions figurant entre crochets.

B9 - nage 6 et C5 - page 12

Il a été reconnu que les définitions concernant ces deux termes 
seraient tout à fait claires si l'on supprimait les crochets qui entourent 
le mot et la phrase en cause, de sorte qu'elles se présenteraient sous la 
forme suivante :

B9 - Systèmes à satellites

Tout ensemble de stations, coopérant entre elles, assurant un 
service spatial donné, et comprenant un ou plusieurs satellites actifs ou 
passifs.

C3 — Poursuite spatiale

Détermination de l'orbite, de la vitesse ou-de la position instan
tanée d'un objet situé dans l'espace, par 1'utilisation du radiorepérage à 
l'exclusion de la radiodétection primaire.

B19. B20 et B21 - nage 10
Tous les membres du groupe ont été d'accord pour penser qu'il n'y 

aurait aucune ambiguité dans les termes anglais si l'on supprimait les 
parenthèses et le mot "aids";.ces termes deviendraient alors î

B19 - Meteorological-satellite service
(Service de la météorologie par satellites)

B20 — Meteorological-satellite Space Station
(Station spatiale de météorologie par satellites)

B21 - Meteorological-satellite Earth Station
(station terrienne de météorologie par satellites)



CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES Document N° I54-F

31 octobre 1963 '
Original ‘anglais

ÛA.E.R. CHARGÉE DATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

ORDRE DU JOUR 

SEPTIEME SEANCE DE .LA COMMISSION .5 (ATTRIBUTIONS)

Vendredi 1er novembre 1963* 9.h.30

1* Quatrième rapport’du Groupe de travail*’5B (Document N° 125)
(Radioastronomie)

2, Rapport du délégué responsable du Groupe de travail 5 ad hoc
(Bande 136 - 137. MHz)

3* Rapport du Groupe-de travail 5 ad hoc (Document N° DT-/72) bande
137 - 138 MHz

4. Quatrième et dernier rapport du Groupe de travail 5A (Document 
N° 139) ( Service de-télécommunications par satellites)

5. Divers

W. KLEIN- ' 
Président' dé la 

Commission 5 (Attributionsj



CONFÉRENCE. DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 
SPATIALES

Document N° 155-F/e/s~ 
1er novembre 1963 
Original; français* 

anglais, 
espagnol

a  Àw&ftt ' :^ ë 3 É É ;r .à ^ B ta U .â i. : !-DES;iâANDCSVMi:FRÉQU6^'Éâliik>UR. LESIrÀDIÛCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMISSION..4 , 
COMMITTEE 4 ‘ ' 
COMISION-4 :

CHAPITRE PREMIER 
ÇHAPTER' I ’

CAPITULO PRIMERO-

Terminologie! ,
Terminology
Terminologia

Article 1 - Termes et définitions'
'Article 1 Terms and définitions 

Articulo primero • - Terminés vy definicionës.

Introduction

Les définitions qui suivent né sont peut être pas toutes nécessaires 
dans le Règlement des Radiocommunications* La Commission 4 estime qu’il ap
partient,à l’Assemblée Plénière,de décider s’il convient de conserver,, en^par
ticulier, les définitions î 84ao, 84ap,. 84aq, 84aqbis, 84bb, 84bc, 84bd.,. 
84be, 84bf> 84bg. ’

Foreword ■

It is possible .that some ôf the following...définitions are, 
mnnecessary for thé RadioARëgulatrons.*, Commiifèe 4 considers that the 
Plenary Assembly should décidé whether certain définitions should be'* retained,, 
in particular Nos. 84ao,.84ap, 84aq, 84a4bis,- -84b^'84bc> 84bd, 84bè,. 84bf, 
84bg.

■ Introdûcci on

Las,'definiciones que siguen pueden'no ser necesarias para el 
Reglamento dé Radioéomuhiéàc'iônësV. La: Comision 4 'estima que la Asamblea 
plenaria decidira si ciertas definiciones deben ser-mantenidas, en particu- 
ALar; 84ao,A84ap, 84aq,. 84aqbis, 84bb, 84bc, 84bd, 84bé, 84bf, 84bg.
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75a'ADD

84aa ADD

Section lit- Systèmes, services et stations radioélectriques
■Sèction'II..- Radio Systems, Services and Stations
Seccion II - Sistemas, servicios y estaciones radioeléctricas

Voir-notëyl:.
See note 1. 
véase nota 1.

St at i on d1aérone f

Station mobile dû•service„mobile aéronautique installée à bord 
d’un'aeronef ou d’un véhiculé aerç-spatial.

Aircraft station

A mobile station in the aeronautical mobile service on board-ah
aircraft.

Estacion de-aeronave

Estacion' movil ,del servicio movil aeronautico instalada* a bordo 
de una aeronave o en un vehiculo aerôespacial.

Do.cument .1-° 155~F/E/S
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Station de radioastronomie

Station du service'de radioastronomie.

Radio Astronomy station

A station in the radio astronomy servicè.

Estacion de radioastronomia

Estacion- del servicio de radioastronomia.

Service de Terre

Tout service radioélectrique défini dans le présent Règlement, 
autre qu’ün service spatial ou que le service de radioastronomie,-

Tërrestrial.service

Any radio service defined inbhesé Régulations, other than a 
space service or the- radio astronomy service.
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84ab ADD

Titre ADD

84ac ADD

Cualquier servicio radioeléctrico definido en el présente Regla- 
mento distinto a un servicio espacial o de radioastronomia.

Servicio terrenal

Station de Terre

Station d'un service de Terre. 

Terrestrial station

A station in a terrestrial service. 

Estacion terrenal

Estacion de un servicio terrenal.

Section lia - Systèmes, services et stations spatiaux 
Section lia ~  Space Systems.. Services and Stations 
Seccion lia - Sistemas. servicios y estaciones esnaciales

Service spatial

Service de radiocommunication■ ;

- entre stations terriennes et stations spatiales,
- ou entre stations spatiales,
- ou entre stations terriennes lorsque les signaux sont retransmis

par des stations spatiales, ou transmis par reflexion ou diffusion
sur des objets situés dans!'espace en excluant la reflexion ou
la diffusion par l'ionosphère ou dans l'atmosphère terrestre.

Space service

A radiocommunication service:

- between earth stations and space stations,
- or between space stations,
- or between earth stations when the signais are re-transmitted by 

space stations, or transmitted by reflection or by scattering 
from objects in space excluding reflection ôr scattering by the 
ionosphère or within the earth's atmosphère.



Document N0 I55-F/E/S
Page 4

Servicio espacial

Servicio de radiocomunicacion:

- entre estaciones terrenas y estaciones espaciales,
- o entre estaciones espaciales,
- o entre estaciones terrenas cuando las senalés son retransmitidas 

por estaciones espaciales o transmitidas por-reflexion o disper
sion en objetos situados en el espacio, excluyendo la reflexion' 
o dispersion en la ionosfera o dentro de la atmosfera terrestre.

84ad ADD Station terrienne

Station du service spatial située soit sur la surface de la Terre, 
y compris à bord d'un navire, soit a bord d'un aeronef.

Earth station

À station in the space service located either on'the earth's 
surface ? inclùding on board. a ship., or on board an aircraft,

Estacion terrena

Estacion del servicio espacial situada en la superficie de la 
Tierra, a bordo de un barco inclusive, o a bordo de una, aeronave.

84ae ADD Station spatiale

Station du service spatial situee sur un objet se trouvent, ou 
destine à aller, ou étant aile au-delà de la partie principale de l'atmosphère 
terrestre.,

Space station.

A station in the space service located on an object which is
beyond, is intended togo beyond, or has been beyond, the major.portion of
the earth*s atmosphère,

Estacion espacial

Estacion del servicio espacial situada en un objeto que se encuen-
tra, o que esta destinado.'a ir o que ya estuvo fuera de la parte principal
de la atmosfera terrestre.'
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84af ADD

84ag ADD

Service de radiocommunication par satellites 

Service spatial :

- entre stations terriennes, lorsqu'il est fait usage de satellites 
actifs ou passifs pour l'échange de communications du service fixe 
ou du service mobile,

- ou entre une station terrienne et des stations situées sur des 
satellites actifs, pour 1'échangé des communications du service 
mobile, en vue de'leur retransmission vers ou à partir de stations 
du service mobile.

Communication-satellite service

A space service:

- between earth stations, when using active or passive satellites 
for the .exchange of communications of the fixed or mobile 
service, or

- between an earth station and stations on active satellites for 
the exchange of communications of the mobile service, with a 
view to'their retransmission to or from stations in the mobile 
service.

Servicio de radiocomunicacion por satélite 

Servicio espacial:

- entre estaciones terrenas, cuando se utilizan satélites activos 
o pasivos.para el intercambio de comunicaciones én. los servicios 
fijo ,o movil,

- o, entre una estacion terrena y estaciones situadas en satélites 
activos, para el intercambio de comunicaciones del servicio movil, 
con vista a retransmitir desde o hacia estaciones del servicio movil.

Station terrienne de radiocommunications par satellites -

Station terrienne du service de radiocommunication par satellites. 

Communication-satellite, earth station

An earth station in the communication-satellite service.

Estacion terrena de radiocomunicacion por satélite

Estacion terrena del servicio de radiocomunicacion por satélite.



Station spatiale du service de radiocommunication par satellites, 
située sur un satellite de la Terre.

Communication.satellite spàce station

A space station in the communication-satellite service, on an 
earth satollité.

Estacion espacial de satélites. de radiocomunicacion

Estacion espacial del servicio de radiocomunicacion por satélite 
situada en un satélite de la Tierra,

Satellite actif

Satellite de la-. Terre portant une station destinée à émettre ou 
retransmettre des signaux de radiocommunication.

Active satellite

An earth satellite carrying a station intended to transmit or 
re-transmit radiocommunication signais.

Satélite activo

Satélite de la Tierra provisto de una estacion destinada a emitir 
o retransmitir senales de radiocomunicacion.

Satellite passif

• ; ■ Satellite de la Terre destiné à transmettre des signaux de radio
communication par réflexion, ou diffusion.

Passive satellite

An earth satellite intended to transmit radiocommunication signais 
by reflection/or by scattering.

Satélite pasivo

Satélite de la Tierra destinado a transmitir'senales de 
radiocomunicacion por reflexion o dispersion.

.Document N° .155-F/e/s
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84ak ADD

84al ADD

84am ADD

Tout ensemble de stations, coopérant-entre elles, assurant un 
service'spatial donné, et comprenant un ou plusieurs satellites actifs ou 
passifs.

Satellite System

Any group of co-operating stations providing a given space service 
and including one or more active or passive satellites.

Sistema de satélites

Cualquier conjunto coordinado de estaciones, que proporcionan 
determinado' servicio espacial e incluyen uno o mas satélites activos o pasi- 
vos. ;

Service de recherche spatiale

Service spatial dans lequel on utilise des engins spatiaux pour 
la. recherche scientifique'.ou technique.' .

Space research service: ' .

A space service in whiéh spacecraft are used for scientific or 
technological research purposes.

.Servicio de investigacion espacial

; Servicio. espacial en.el cual se utilizan vehiculos espaciales para 
fines de investigacion, cientrfica y tecnolégica. .

Station terrienne de recherche spatiale.

Station terrienne du service de recherche spatiale.

Space research earth station

. An earth station in the space research service.

Estacion terrena para la investigacion del espacio

Estacion terrena del servicio de investigacion espacial.

Système à sa te llite s



84an ADD Station spatiale de recherche spatiale

Station spatiale du service de recherche spatiale,

Snace research space station

A space station in the space research service,

Estacién espacial para la investigacion del espacio

Estacion espacial del servicio de investigacion espacial.

84ao ADD Service de radiodiffusion -par satellites

Service spatial dans lequel des signaux émis ou retransmis par 
des stations spatiales ou transmis par réflexion ou diffusion par des 
objets en orbite autour de la Terre, sont destinés à être reçus directement 
par le public en général0

Broadcasting-satellite service

A space service in which signais transmitted or re-tr&nsmitted 
by space stations, or transmitted by reflection or by scattering from 
objects in orbit around the earth, are intended for direct réception by 
the général publico

Servicio de radiodifusién por satélites

Servicio espacial en el cual las senales emitidas o retransmi- 
tidas por estaciones espaciales o transmitidas por reflexién o dispersién 
en objetos situados en érbita alrededor dë la Tierra, estan destinadas a 
la recepclén directa por el publico en général.

84ap ADD Station terrienne de radiodiffusion par satellites

Station terrienne du service de radiodiffusion par satellites. 

Broadcasting-satellite earth station

An earth station.in the broadcasting-satellite service.

Estacién terrena de radiodifusién uor satélites

Estacién terrena del servicio de radiodifusién por satélites.
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Station spatiale du service de radiodiffusion par satellite' 
située sur un satellite de la Terre*,

Broadcasting-satellite space station

A sxjaco station in the broadcasting-satellite service, on an 
earth satelliteT

Estacion espacial de satélite de radiodifusion

Estacion espacial del servicio de radiodifusion por satélites, 
situada en un satélite de la Tierra« -

84aq bis ADD Station de satellite de radiodiffusion (hôte 2)

Station de radiodiffusion située sur un satellite de la Terre. 

Broadcasting satellite station (Note 2)

A broadcasting station on an earth satellite.

Estacion de satélite de radiodifusion (Nota 2)

Estacion de radiodifusién situada en un satélite de .la-Tierra»
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84aq ADD Station spatiale de satellite de radiodiffusion■■

84a*’ ADD Service de radionavigation -par satellites

Service faisant usage de stations•spatiales, situées sur des 
satellites de la Terre pour assurer une radionavigation, et comprenant, 
dans certains cas, l’émission ou-la retransmission de renseignements 
complémentaires nécessaires au fonctionnement de cette radionavigation»

Radionavigation-satellite service .-

A service usi.ng space stations on earth satellites for the purposes 
of radionavigation, including,. in-certain cases,■ transmission,pr retrans
mission of supplementary. information necessary for the opération.of the navi— 
gational system.

Servicio de radionavegacion cor satélites.

Servicio que' utilisa estaciones espaciales instaladas: en satélites 
de lai:Tierra para fines de radionavegacion, incluyendo en ciertos casos la 
transmision o retransmisidn de informacion complementaria, necesaria para el 
funcionamiento de la misma.
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Station terrienne du service de radionavigation par satellites. 

Radionavigation-satellite earth station

An earth station in the radionavigation-satellite service. 

Estacion terrena de radionavegacion -por satélites

Estacion terrena del servicio de radionavegacion por satélites.

Station spatiale do satellite de radionavigation

Station spatiale du service de radionavigation par satellites si
tuée sur un satellite de la Terre.

Radionavigation-satellite snace station

A space station in the radionavigation-satellite service, on an 
earth satellite»

Estacion espacial de satélite de radionavegacion

Estacion espacial del servicio.de radionavegacion por satélites 
situada on un satélite de la Tierra,

Service des auxiliaires de la météorologie par satellites

Service spatial dans lequel les résultats d’observations météoro
logiques faites a l’aide d’appareils situés sur des satellites de la Terre 
sont transmis à dos stations terriennes à partir de stations spatiales 
situées sur ces satellites»

Meteorological - satellite service.

A space service in which the results of meteorological obser
vations, made by instruments on earth satellites, are transmitted to earth 
stations by space stations on these satellites.

Servicio de ayudas a la meteorologia nor satélites

Servicio espacial en el cual los resultados de las observaciones 
meteorologicas obtenidas por instrumentes situados en satélites terrestres 
se transmiten a estaciones terrenas desde estaciones espaciales situadas en 
dichos satélites,

Station terrienne de radionavigation par satellites



84av ADD Station terrienne de météorologie par satellites

Station terrienne du service des auxiliaires de la météorologie 
par'satellites.

Meteorological - satellite earth station

An earth station in the meteorological - satellite service.

Estacién terrena de meteorologia por satélites

"Estacion terrena del servicio do ayudas de la meteorologia por 
satélites.
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84aw ADD Station spatiale de météorologie par satellites

Station spatiale du service des auxiliaires de. la météorologie 
par satellites située sur un satellite de la Terre#

Meteorological - satellite space station

A space station in the meteorological - satellite service on an 
earth satellite. -

Estacion espacial de meteorologia por satélites

Estacion espacial del servicio de ayudas de la meteorologia por 
satélites situada en un satélite de la Tierra.

84ax ADD Télémesure spatiale

Télémesure utilisée pour la transmission à partir d’une station 
spatiale des résultats des mesures effectuées dans ùn engin spatial, y compris 
celles qui concernent le. fonctionnement de l’engin.

Space telemetering

The use of telemetering for the transmission from a space station 
of results of measurements made in a spacecraft, including those relating. 
to the funetioning of the spacecraft.

Telemedida espacial

Telemedida para la transmisién desde una estacion espacial, de me- 
diciones efectuadas en un vehfculo espacial, con inclusién de las relativas 
a su funcionamiento.
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Télémesure spatiale concernant exclusivement les conditions 
électriques et mécaniques de fonctionnement d’un engin spatial et de 
l’appareillage qu'il contient ainsi que les conditions du milieu proche de 
1'engin.

Maintenance space telemetering

Space telemetering relating exclusively to the electrical and 
mechanical condition of a spacecraft and its equipment together with the 
condition of the environment of the spacecraft.

Telemedida espacial de mantenencia

Telemedida espacial relativa unicamente a las condiciones eléc- 
tricas y mecanicas de funcionamiento, de un vehiculo espacial y de su equipo, 
como también a las condiciones del medio ambiente que rodean al vehiculo 
espacial.

84ay ADD Télémesure spatiale de maintenance

84az ADD Télécommando spatiale

Utilisation de signaux radioélectriques transmis à une station 
spatiale pour mettre en fonctionnement cette station ou des appareils ins
tallés à bord de l'engin spatial associé, ou pour en modifier ou arrêter 
le fonctionnement.

Space Telecommand

The use of radiocommunication to a space station to initiate, 
modify or terminate functions of the space station or of the associated 
spacecraft.

Telemando espacial

Empleo de senales radioeléctricas transmitidas a una estacion 
espacial para iniciar, modificar o interrumpir funciones de la estacion 
espacial o de un vehiculo espacial asociado.

84ba ADD Poursuite spatiale

Détermination de l’orbite, de la vitesse ou de la position instan
tanée dlun objet situé dans l'espace, par l'utilisation du radiorepérage à 
l ’exclusion de la radiodétection primaire.

Space tracking

Détermination of the orbit, velocity or instantaneous position of 
an object in space by means of radiodetermination excluding primary radar.

Segulmiento espacial

Determinacion de la orbita, velocidad o posicién instantanea de un 
objeto en el espacio, por medio de la radiodeterminacion con exclusion del 
ra£ar primario.



Titre ADD

84bb ADD

84bc ADD

84bd ADD

Section Ilb - Espace, orbites et types d’objets spatiaux 
Section Ilb - Space, orbits and types of objects in space 
Seccion Ilb - Espacio, orbitas y tipos de objetos espaciales

Région de l’espace située à des distances de la Terre égales eu 
supérieures à la distance entre la Terre et la Lune.

Deep space

* Space at distances from the Earth equal to or greater than the 
distance between the Earth and the Moon.

Espacio le.iano

Région del espacio situada a una di.stancia de la Tierra igual o 
superior a la existente entre la Tierra y la Luna.

Orbite

Trajectoire décrite dans l’espace par le centre de gravité d’un 
satellite ou autre objet spatial,

Orblt

The path in spàce described by the centre of gravity of--.a 
satellite or other object in space, . .

érbita

Trayectoria seguida en el espacio por. el centro de gravedad de 
un satélite u otro objeto espacial. ,,

Angle d’inclinaison d’une orbite

Angle aigu que fait le plan contenant une orbite avec le plan de 
1’équateur terrestre.

Angle of inclination of an orbit.

The acute angle between the plane containing an orbit and the 
plane of the earth1s equator.

Ângulo de inclinacion de una orbita

ingulo agudo comprendido por el piano que contiene la orbita y el 
piano del ecuador terrestre.
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84be ADD

84bf ADD

84bg ADD

Période d’un ob.jet spatial

Temps compris entre deux passages consécutifs d’un objet spatial 
au même point d’une orbite fermée.

Period of an object in space

The time elapsing between two consécutive passages of an object 
in space through the same point on a closed orbit.

Periodo de un objeto espacial

El tiempo comprendido entre dos pasajes sucesivos de un objeto 
espacial en un mismo punto de una orbita cerrada.

Altitude de l’apogée

Altitude, au-dessus de la surface de la Terre, du point d’une 
orbite fermée où un satellite se trouve à sa distance maximale du centre 
de la Terre.

Altitude of the apogee

Altitude above the surface of the Earth of the point on a closed 
orbit, where a satellite is at its maximum distance from the centre of the 
Earth.

Altitud del apogeo

Altitud a partir de la superficie■de la Tierra del punto de una 
orbita cerrada en que un satélite se encuentra a la distancia maxima del 
centro de la Tierra.

Altitude du périgée

Altitude, au-dessus de la surface de la Terre, du point d’une 
orbite fermée où un satellite se trouve à sa distance minimale du centre 
de la Terre.

Altitude of the perigee

Altitude above the surface of the Earth of the point on a closed 
orbitj. where a satellite is at its minimum distance from the centre of the 
Earth.

Altitud del perigee

Altitud a partir de la superficie de la Tierra del punto de una 
orbita cerrada en que un satélite se encuentra a la distancia minima del 
centro de la Tierra.



Satellite dont l’orbite circulaire est dans le plan de 1’équateur 
terrestre et qui tourne autour de l’axe des pôles de la Terre dans le même 
sens et avec la même période que celle de la rotation de la Terre.

Stationary satellite

Document N° 155-F/e/S
Page 15

84 bh ADD Satellite stationnaire

A satellite, the circular orbit of which lies in the plane of 
the earth’s equator and which turns about tlie polar axis of the Earth in the 
same direction and with the same period as that of the.qarth’s rotation.

Satélite estacionario

Satélite euya orbita circular se encuentra en el piano ecuatorial 
terrestre y que gira en torno a los ejes polares de la Tierra.en el mismo 
sentido y con igual periodo de rotacion.
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NOTES PROVISOIRES 
TEMPORAPY NOTES 
NOTAS PROVISTONALES

l) Une proposition (Etats-Unis, Doc. 8 et Commission 5, Doc. 114,
Appendice 8) tendant à ajouter à la fin de la définition N° 34 ' ''Station 
aéronautique" du Règlement, les mots :

"... ou d’un satellite de la Terre"

a été examinée par le Groupe de travail 4A.
Cette proposition a pour objet de permettre l’emploi, dans le Service mobile 
aéronautique, d’un satellite actif comme relais en vue d’augmenter la portée 
des ondes dans la bande 5, actuellement employées dans ce service.

Au sein du groupe de Travail, on a fait remarquer, en particulier :

a) que la définition 34 ainsi modifiée se trouverait en contradiction 
avec la définition 31, d’après laquelle une station terrestre est " .... non 
destinée a être utilisée lorsqu’elle est en mouvement."

b) que d’après la rédaction actuelle du N° 429, la station placée à 
bord d’un satellite non habité serait ainsi i ".... principalement chargé 
d’assurer la sécurité et la régularité de la navigation aérienne le long 
des routes nationales ou internationales de l’aviation civile."

En conséquence, le Groupe de travail n’a pu trouver de majorité pour 
approuver cette modification de la définition N° 34.

Pour satisfaire aux besoins du service aéronautique indiqués plus 
haut, il a été suggéré au sein du Groupe de travail 4A, de remplacer cette 
modification de la définition N° 34 par un texte tel que le suivant qui 
pourrait être inséré dans un article convenable (par exemple, l’Article 7).

"Dans les conditions fixées  .... (citer ici les articles,
paragraphes et numéros convenables du Règlement)' .... le Service 
Mobile Aéronautique peut faire usage do stations situéès sur des 
satellites actifs pour une retransmission entre les stations 
aéronautiques et les stations d’aéronef.

La liaison entre la station aéronautique et le satellite fait alors 
partie du Service de radiocommunication par satellite.

La liaison entre les stations d’aéronefs et le satellite fait partie 
du Service mobile aéronautique."

Le Groupe de travail a estimé qu’il appartient à la Commission 4 de 
trancher entre les deux solutions ci-dessus.

*  *  *  *  *
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A proposition (Document No. 8 (United States) and Document No. 115, 
Appendix 8 (Commission 5)) to add at the end of Définition No. 34, 
"Aeronautical station”, the following words :

or an earth satellite."

was examined by Working Group 4A.

The object of this proposition is to permit the use, in the . 
Aeronautical Mobile Service, of an active satellite as a relay, to increase 
the range‘of the émissions in band 5, used at présent in this service.

The Working Group made, among others, the following observations ;

a) that Définition 34, modified as shown above, would be in 
contradiction with Définition 31, in accordance with which, a Land station 
is ".......not intended to be used while in motion."

b) that, in accordance with No. 429, in its présent form,.the station
on an unmanned satellite would be. primarily concerne! with the safety
and regularity of flight along national or international air routes."

In conséquence, Working Group 4A was not able to obtain a clear 
majority for the approval of this modification to Définition No. 34.

It was suggested, in the Working Group, that the requirements of the 
Aeronautical Mobile Service, as set forth above, would be met if the 
modification to No. 34 of the Radio Régulations were to be replace! by a text 
on the lines of the following which could be inserted in the appropriate 
Article of the Radio Régulations (for example, Article 7).

"In the conditions described in ..... (cite here the appropriate 
Articles, paragraphs and numbers of the Radio Régulations), the 
Aeronautical Mobile Service may make use of stations on active 
satellites, for re-transmission between Aeronautical stations and 
Aircraft stations.

The link between the Aeronautical station.and the satellite is 
then part of the Communication-satellite service.

The link betî een the Aircraft stations and the satellite is part 
of the Aeronautical Mobile Service."

Working Group 4A considers that it was for Commission 4 to décidé 
between these two possible solutions.

* * * * * *
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La Propuesta (Documento N,° 8 (Estados IJnidos de Norteamerica) y 
Documento N.° 114, Apéndice 8 (Comision 5)) de agregar al final de la Defini
cion N,° 34 del Reglamento de Radiocomunicaciones "Estacion aeronautica", las 
palabrasî .....

"...... o de un satélite de la Tierra",

ha sido examinada por el Grupo de trabajo 4A.

Esta proposicion tiene por objeto permitir el empleo, en el servi
cio movil aeronautico, de un satélite activo como repetidor en el fin de au- 
mentar el alcance de las emisiones en la banda 5, actualmente empleada para 
este servicio.

En el seno del Grupo de trabajo, se ha remarcado", en particular;

a) Que la Definicion N.° 34 modificada en la forma propuesta, se en- 
contraria en contradiccion con la Definicion N.° 31, de acuerdo con lo cual,
una estacion terrestre esta "„... no destinada a ser utilizada en mo-
viiniento,"

b) . Que, en concordancia con lo ya expresado en el N.° 429, la esta
cién situada a bordo de un satélite no habitado serfa; ",.......  princi-
palmente encargada de asegurar la seguriaad y la regularidad de la navega- 
cion aérea, a lo largo de las rutas nacionales e internacionales de la avia- 
cion civil."

En consec.uenc.ia el Grupo de trabajo no ha podido encontrar la mayo- 
ria suficiente para aprobar la modificacion a la Definicién N.° 34.

Para satisfacer los requerimientos del servicio movil aeronéutico 
arriba indicado, se ha sugerido en el seno; del Grupo 4A,- de reemplazar la 
modificacion de la Definicion ÎL° 34 por el siguiente texto, que podria ser 
insertado en un artfculo conveniente' (por ejemplo el Articulo ?)«

"En las condiciones establecidas en (citar aqui los ar-
tfculos, parrafos y numéros convenientes del Reglamento) 
el servicio movil aeronautico puede hacer uso de las estaciones, 
sobre los satélites activos para una retransmision entre las esta
ciones aeronauticas y las estaciones de aeronaves.

El enlace entre la estacién aeronautica y al satélite por una parte 
del servicio de radiocomunicacion por satélite.

El enlace entre las estaciones de aeronaves y el satélite forma 
parte del servicio movil aeronautico."

El Grupo de trabajo 4A, ha estimado que corresponde a la Comision 4 
decidir entre las dos soluciones enunciadas.
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2) Cette définition n ’est suggérée que dans l’hypothèse où la
Conférence estimerait inutile d’insérer dans le Règlement des radiocommuni
cations une définition pour le service de radiodiffusion par satellites, 
mais estimerait nécessaire de définir la station de satellite de radio
diffusion.

*  *  *

This définition would only be useful if the Conférence décidés 
not to include in Article 1 a définition of the broadcasting satellite 
service, but décidés that the définition of Broadcasting satellite station 
is useful.

*  *  *

Se sugiere esta definicio'n unicamente en la hipétesis de que la 
Conferencia estime superfluo incluir en el Reglamento de Radiocomunicaciones 
una definicién relativa al servicio de radiodifusion por satélites, pero 
estime util incluir la definicion de estacion de radiodifusion por 
satélites.
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COMMISSION 4

ORDRE DU - JOUR

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

Lundi.4 novembre 1963, 9 ‘h.30

1. Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 138)

2. Rapport du Groupe de travail 4A (Document N° 155)

3* Rapport du Grou]oe de travail 40 (Documents NoS 122(Rev.):, 126(Rev*2),
159(Rev.)., 163 et 168.

4* Divers.

Le Président 
E. ESPING
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ORDRE DU JOUR

SIXIEME SEANCE DE I/, COMMISSION 4 
Samedi 2 novembre 1963,'9 h*30

1. Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 138)
2. Rapport du Groupe de travail 4A (Document N° 155)
3* Rapport du Groupe de travail 40 (Documents Nes 122, 126 et Add.,ou Corr.)
4. Divers

Le Président 
E*. ESPING
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COMISSION 6

■PROJET DE ..RECOMMANDATION

N 0 CALCUL DE LA DISTANCE-DE COORDINATION POUR : LES STATIONS'TERRIENNES.
DU SERVICE DE TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963),

considérant

a) qu’aux termes de l’article‘9 du Règlement des radiocommunications,
los assignations'do fréquence aux stations -terriennes dans les bandes parta
gées doivent faire l’objet d’une coordination avec les services de Terre' 
fonctionnant en-deçà de1 la portée de brouillage ;

b) 'que, dans toute direction a partir d’une station terrienne, il
existe une distance (dite "distance de coordination" dans cette direction) 
au-delà de laquelle on peut considérer comme négligeable la probabilité pour 
que 11 emploi *d’une fréquence d’émission donnée par cette station terrienne 
cause des brouillages nuisibles à la réception dans une station de Terre;

c) . que, dans toute direction à partir' d’une station terrienne, il
existe une distance (dite’ "distance de coordination" dans cette direction) 
au-delà de laquelle' on peut considérer comme négligeable la .probabilité-pour. 
que l’emploi d’une fréquence d’émission donnée par une station de Terre, 
cause des brouillages nuisibles à la réception dans cette station terrienne;

d) que les administrations doivent disposer d’une méthode leur permet
tant de calculer aisément'la -distance de .coordination à partir d’une station 
terrienne, connaissant son emplacement et ses caractéristiques;

notant

que les Rapports et les ‘Avis de la Xe Assemblée .plénière du,C.C.I.R. 
fournissent, pour ce.calcul, une base technique provisoire-et sujette à 
nouvelle étude “ par le C.C.I.R, luir-même; .



.Document N°, ,157-F
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recommaiide

que les adminis.trottions ,• pour, déterminer les distances de coordi
nation, emploient la méthode exposée on annexe à la'présente recommandation 
jusqu’à ce que le C.C.I.R-, soit en mesure de recommander une méthode à 
utiliser à cette fin;

invite le C;C.I.R.

à-étudier la question de l'a distance de coordination et, dès que 
ides méthodes-de calcul améliorées et -de-s-données de propagation plus précises 
seront disponibles, à émettre les Avis voulus de manière, à remplacer là 
mé tho.de' exposée' dans d ’Annexe à'la présente' recommandation.
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COMPTE RENDU 
SOMMA.IRE DE LA 5ème SEANCE

Mercredi 30 octobre 1963, à 14 h.30

Président î M, W, KIEIN (Suisse)
Vice-Président î M. S» FUJIKI (Japon)

1* L’ordre du jour prévu par le Document N° 133 du 30 octobre 1963
est adopté,

2, Document N° DT/72 du 25 octobre 1963 (136 - 138 MHz)

Le Dr. V, Popovié- (Yougoslavie) Président du Groupe 5 ad hoc 
(136 — 138 MKz) présente ce document et propose de modifier les termes dans 
le tableau comme suit t

RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et poursuite)
SPATIAL (Télémesure et poursuite) 

ce qui entraînerait la suppression du Renvoi 3).

Les Délégués dü Royaume—Uni et de 1’U,R«S,S, déclarent qu’ils 
n ’ont pas d'objection à cela.

Puis le statut des services non spatiaux dans la bande 136 — 137 MHz 
est abordé. Une longue discussion s’engage a laquelle participent presque 
toutes les délégations. Trois solutions apparaissent possibles s

1) exclusivité pour la recherche spatiale ;

2) inscrire la recherche spatiale seule dans le tableau et les autres 
services dans les notes de bas de page fixant une date â laquelle ils devront 
avoir évacué la bande $

3) inscrire les services fixe et mobile comme services primaires avec 
la recherche spatiale et établir un texte de résolution invitant les admi
nistrations qui emploient les services fixe et mobile dans cette bande a la 
libérer le plus rapidement possible.

La France fait remarquer que la note de bas de page 281 devra être
revisée.



.Document N° 158-F (Rev.)
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281B

281C

3,

Le Président constitue un Groupe ad hoc pour élaborer le texte 
de résolution de la troisième solution envisagée et pour reviser la note de 
bas de page 281, ceci pour les Régions 1 et 3. Ce Groupe ad hoc est présidé 
par M. Nielsen (Danemark) et comprend la France, la République de l'Inde, 
la R.S.F, de Yougoslavie, le Royaume-Uni et 1'U.R.S.S,

L'Australie fait remarquer que la note de bas de page 279 ne 
s'applique pas à la.bande étudiée.

Pour la Région 2, l'exclusivité est adoptée pour la recherche 
spatiale avec les notes de bas de page suivantes î

En République d'Argentine et au Mexique, la bande 136 - 137 MHz est
de plus attribuée au service fixe et mobile jusqu'au 1.1,69?

A Cuba, la bande 136 - 137 MHz, les services fixe et mobile conti
nueront a fonctionner, perdant une période indéterminée, a titre primaire.

Cependant le Mexique fait des réserves sur-r la date prévue dans la
note 281B,

L'examen de la bande 137 - 138 MHz est repoussé a la prochaine
séance.

Appendice 1 du Document jj° 127 sur.la Télémesure (267 - 273 MHz)

Le Président du Groupe; de travail 5A, M.P. Mortensen (Norvège) fait 
remarquer qu’il représente, les vues de la grande majorité de son Groupe, de 
travail.

Sur ia demande de certains pays d’introduire une note de bas de 
page donnant à la t é1éme sur e spat iaie Ie statut secondaire, le Délégué de 
R.S.F. de Yougoslavie fait‘remarquer une fois de plus qu'une administration 
a toujours le droit dans son pays d’abaisser le statut d'un service et qu’il 
est inutile d’encombrer lé Règlement des radiocommunications de notes de 
bas de page superflues. Il est appuyé en cela par le représentant de 
1 *I»F.|tfcB„ Mc J» Zio/kowski (cf. appendice l).

: be Président décide de lever la séance-à- 18 h.00. pour laisser aux 
délégués le temps de se renseigner sür l’inutilité des notes: de bas de page 
pour abaisser le statut d’un service dans un pays.

Le Rapporteur i Le; Président :
J. BUSSY 1 W. KLEIN

Appendice i 1 ■



Document N° 158-P (Rev,)
Page 3

A P P E N D I C E

DECLARATION DU REPRESENTANT DE L'I.F.R.B.

Monsieur le Président,

Il serait utile, me semble-t-il, que la Commission que vous 
présidez voulût bien examiner .1*exemple concret que je vais vous exposer;

Supposons que, pour la bande de fréquences xx, le Tableau de 
répartition des bandes de fréquences prévoie des attributions mondiale® au 
service fixe comme service primaire et au service mobile comme service 
secondaire., et que l'on y trouve, en plus, le renvoi suivant :

"Dans le pays A. la bande xx est attribuée au service mobile à 
titre primaire".

Cela signifie qu'à l'intérieur du territoire du pays A, le service 
mobile a le statut de service primaire, mais qu'à l'extérieur de ce même 
territoire, le service mobile reste service secondaire;

Il nous faut en conséquence interpréter la teneur du renvoi à deux 
points de vue différents : -

l) A 1'.intérieur des frontières du pays. A

Les droits du service mobile, à 1'intérieur des frontières du pays A, 
sont égaux à ceux du service fixe exploité à l'extérieur desdites frontières? 
rappelons que le service fixe a en effet le statut de service, primaire d’après 
le Tableau de répartition des bandes de fréquences du Règlement des radio
communications. Du coup,, le service mobile du pays A peut. à 1'intérieur du 
territoire de ce pays, prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par des stations d'un service primaire (en l’occurrénce le 
service fixe), exploitées hors du territoire du pays A, s’il viènt à én être 
mis en service à une date ultérieure, Il ne peut en revanche prétendre à 
aucune protection contre les stations fixes étrangères auxquelles des fréquences 
ont d'ores et' déjà été assignées. Il peut, cela ne fait aucun doute, prétendre 
à la protection, sur son propre territoire, contre les stations d'un service 
secondaire - :dans le cas qui nous occupe le service mobile exploité hors du 
pays A. •



2) Hors des frontières du pays A

Le service mobile du pays A reste à l'état de service secondaire, 
dont les droits sont fixés par les clauses du numéro 139 du Règlement des 
radioccomunications, dont je vais vous donner lecture :

"Les stations d’un service secondaire :

a) doivent ne pas causer de brouillage nuisible aux stations d'un 
service primaire ou d'un service permis auxquelles des fréquences 
ont été assignées antérieurement ou sont susceptibles d’être as
signées ultérieurement,

b) . ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages
nuisibles causés par les stations d’un service primaire ou d'un 
service permis auxquelles des fréquences ont été assignées antérieu
rement ou sont susceptibles d’être assignées.ultérieurement,

c) mais ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations de ce service secondaire ou des autres 
services secondaires auxquelles des fréquences sont susceptibles 
d'être assignées ultérieurement."

J'aimerais ajouter que, aux termes des dispositions des numéros 
113 et 114 du Règlement des radiocommunications, les Membres et Membres 
associés de l’Union s’engagent à assigner à leurs stations des fréquences 
conformes aux prescriptions du Tableau de répartition des bandes de fréquences 
ainsi qu'aux autres dispositions du Règlement précité. Si cependant une 
administration vient à assigner une fréquence en dérogation au Tableau de 
répartition des bandes de fréquences, elle ne peut prétendre à aucune sorte 
de protection pour cette assignation; qui plus est, il lui est interdit par 
le numéro 115 du Règlement des radio-omunications de causer des brouillages 
nuisibles pour un service assuré par des stations qui fonctionnent conformé
ment aux dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
et à celles du Règlement des radiocommunications.

Nous serions en mesure, Monsieur le Président, de vous citer maint 
autre exemple de ce que sont les droits respectifs d'un service primaire et 
d'un service.secondaire, pour autant qu’il s'agit de services assurés par des 
stations fonctionnant conformément aux dispositions du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences, mais j'ai l'impression que cela prendrait trop de 
temps à la Commission que vous présidez, aussi mon intention est-elle de 
discuter de ces problèmes en dehors des séances de la Commission 5.

Appendice• eu Document No, 158-F (Rev.)
Page 4

Merci, Monsieur le Président.
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COMMISSION 5

COMPTE RENDU 

SOMMAIRE DE LA 5ème SEANCE

Mercredi 30 octobre i963* à 14 h.30

1, L-! ordre du‘jour prévu par-lé Document N° 133 du 30 octobre 1963 
est adopté'.

2. .La .Commission 5- passe ensuite à- i?examen ;dü' DAçumen.t N°,.DT/7.2’du 
25 octobre 1963 . Le Dr ' V. Popoviè présente ce documentr et :propose de
simplifier le tableau en mettant .dans toutes les cases :

\
RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et poursuite)

.. ce . qui'entraînerait la suppression du Renvoi 3)..,

:Lés: Délégués du Royaume-Uni et de l'U.R.S.S.■déclarent qu'ils 
n'ont pas d'objection à cela'.

Puis le statut-des services"- non spatiairx dans lq ;bande ,136 - .137-MHz 
est abordé. Une très légère discussion s'engage à laquelle participent 
presque tbutés -les délégations// Trois tendances ss.e man.if.est.ent î

1) exclusivité-pour la -recherche spatiale.; ;

2) inscrire Là recherche spatiale seule dans le tableau les 
autres.services dans les notes'de bas de page fixant une date à laquelle 
ils devront avoir évacué la bande;

3) , inscrire les services fixe et mobile comme services primaires avec
la recherche spatiale et établir un texte de résolution -invitant les 
administrations qui emploient lés services fixe et mobile dans cette.bande
à la libérer le plus rapidement possible,

La France fait remarquer que la note de bas de page 281 dovra , 
être revisée.



be Président constitue un Groupe ad ho cr pour élaborer le texte 
de résolution de la troisième solution envisagée et pour reviser la note de. 
bas de page 281, ceci pour les Régions'4. et 3. Ce groupe ad hoc est présidé 
par M. Nielsen de la Délégation du Danemark et comprend la France, la ' 
République de l'Inde, la R.S .F/ de Yougoslavie, 'le Royaume-Uni et l'U.R.S.S.

Pour la Région 2, l'exclusivité est adoptée pour la recherche 
spatiale avec les notes de bas de page suivantes- :

281B En République d'Argentine et au Mexique la bande 136 - 137 MHz est;
de plus attribuée au service fixe et mobile jusqu'au 1/1,69;

281C ■ . A Cube, la bande 136 - 137 MHz les services fixe et "mobile continue
ront à fonctionner, pendant une période indéterminée, à titré primaire/

Cependant le Mexique fait des réserves sur'la'date prévue dans la
note 281B.

L'examen de la bande 137 138 MHz est repoussé à la prochaine
séance*

3* La. Commission passe alors à l'étude de 11 appendice 1 au '
Document N0 127/ Le Président du Groupe de travail 5A. M.P. Mortensen fait 
remarquer qu'il représente les vues de la grande majorité de son Croupe de 
travail.

Sur la demande de certains pays d'introduire une note de bas de 
page donnant 'à la télémesure spatiale, lcèstatut secondaire, le Délégué de 
R.S .F . d-e Yougoslavie fait remarquer une fois de plus qu'une administration 
a'toujours•le droit dans son pays d’abaisser le statut d'un service et qu'il 
est inutile d'encombrer le Règlement'des.radiocommunications de notes, de 
bas de page superflues. Il est appuyé en cela par le représentant.de 
1 'I/F/R/B* M . J.: Zipl'kows.ki (cf. appendice l).

4. Le Président décide .de4ever la séance à 18' h.00 pour laisser aux
délégués le temps de se renseigner sur l’inutilité des notés de bas de page 
pour abaisser le statut-d’un service dans un pays.

'Le Rapporteur :
J . BUSSX

Document’ N° 158-F
Page 2

Le Président i 

¥. KLEIN

Appendice : 1
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À P P E N D I C ,E ■ ■ 1

DECLARATION,DU REPRESENTANT DE 'L’I.F.R.B.

Monsieur le Président,

Il serait utile, me semble-*t-il, que la Commission que vous 
présidez voulût bien examiner l'exemple concret que je vais vous exposer.

Supposons que, pour la bande de fréquences xx, le Tableau de 
répartition des bandes de fréquences prévoie des attributions mondiales au 
service fixe comme service primaire et au service mobile comme service 
secondaire, et que l'on y trouve, en plus, le renvoi suivant :

"Dans le pays A. la bande xx est attribuée au service mobile à 
titre primaire".

Cela signifie qu'à l'intérieur du territoire du pays A, le service 
mobile a le statut de service primaire, mais qu'à 1‘.extérieur de ce même 
territoire, le service mobile reste- service secondaire.

Il .nous faut en conséquence interpréter la teneur du renvoi à deux 
points de vue différents :

l) A l'intérieur des frontières du pays A

Les droits du service mobile, à l'intérieur des frontières du pays A, 
sont égaux à ceux du service fixe exploité à 1'extérieur desdites frontières; 
rappelons que le service fixe a en effet le statu-t de service primaire d'après 
le Tableau de répartition des bandes de fréquences du Règlement des radio
communications. Du coup, le service mobile du pays A peut. à 11 intérieur du 
territoire de ce pays, prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par des stations d'un service primaire (en 11 occurrence le 
service fixe), exploitées hors du territoire du pays A, s'il vient à en être 
mis en service à une date ultérieure. II.ne peut- en revanche prétendre à 
aucune protection contre les stations fixes étrangères auxquelles des fréquences 
ont d'ores et déjà été assignées.. Il peut, cela, ne fait aucun doute, prétendre 
à la protection, sur son propre territoire, contre les stations d'un service 
secondaire - dans le cas qui nous occupe le service mobile exploité hors du 
pays A.



2) Hors des frontières du pays A

Le service mobile du pays A reste à l'état de service secondaire, 
dont les droits sont fixés par les clauses du numéro 139 du Règlement des 
radioccomunications, dont je vais vous donner lecture :

"Les stations d'un service secondaire :

a) doivent ne pas causer de brouillage nuisible aux stations d'un 
service primaire ou d'un service permis auxquelles des fréquences 
ont été assignées antérieurement ou sont susceptibles d'être as
signées ultérieurement,

b) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par les stations d'un service primaire ou d'un 
service permis auxquelles des fréquences ont été assignées antérieu
rement ou sont susceptibles d'être assignées ultérieurement,

c) mais ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations de ce service secondaire ou des autres 
services secondaires auxquelles des fréquences sont susceptibles 
d'être assignées ultérieurement."

J'aimerais ajouter que, aux tonnes des dispositions des numéros 
113 et 114 du Règlement des radiocommunications, les Membres et Membres 
associés de l'Union s'engagent à assigner à leurs stations des fréquences 
conformes aux prescriptions du Tableau de répartition des bandes de fréquences 
ainsi qu'aux autres dispositions du Règlement précité. Si cependant une 
administration vient à assigner une fréquence en dérogation au Tableau de 
répartition des bandes de fréquences, elle ne peut prétendre à aucune sorte 
de protection pour cette assignation; qui plus est, il lui est interdit par 
le numéro 115 du Règlement des radiooomunications de causer des brouillages 
nuisibles pour un service assuré par des stations qui fonctionnent conformé
ment aux dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
et à celles du Règlement des radiocommunications.

Nous serions en mesure, Monsieur le Président, de vous citer maint 
autre exemple de ce que sont les droits respectifs d'un service primaire et 
d'un service secondaire, pour autant qu'il s'agit de services assurés par des 
stations fonctionnant conformément aux dispositions du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences, mais j'ai l'impression que cela prendrait trop de 
temps à la Commission que vous présidez, aussi mon intentionJest-elle de 
discuter de ces problèmes en dehors des séances de la Commission 5.

Appendice ni Document No. 158-F
Page 4

Merci, Monsieur le Président#
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMMISSION 4

PROJET DE. RECOMMANDATION

La Conférence, administrative-e^raorâihaire _dès râdiocoiiiioiuni-cations 
(Genève, 1963)Y

considérant

■à) que les 'critères techniquespour le partage des bandes de fréquences,
à égalité de droits, entre‘les services de Terre et les services spatiaux 
sont notamment fondés sur la séparation géographique entre lès stations de 
ces deux types de services';!

b) . que les Actes finals de la Conférence mentionnent une procédure de ' 
coordination entre administrations, procédure dont les dernières:phases 
comprendront le calcul'des brouillages possibles entre stations des deux 
services;

c) que de tels calculs exigeront une connaissance des paramètres du 
système de Terre et du système spatial impliqués, et celle des caractéristi
ques de propagation dans la zone géographique- concernée’.

d) qu'un exposé'concis et pratique des valeurs appropriées des facteurs 
dont dépendent les brouillages entre divers systèmes typiques .de Terre et 
spatiaux faciliterait la mise en oeuvre dés procédures de coordination prévues 
par les Actes finals de la Conférence;

•prenant note

(i) que le C.C.I.R., par l’intermédiaire de ses diverses Commissions
d’études -notamment les Commissions IV, Y et IX, a entrepris une étude appro
fondie des divers paramètres dont dépend le partage des bandes de fréquences, 
à égalité de droits, entre les services de Terre et les services spatiaux;

.(ii) que, néanmoins, les données actuellement disponibles aupC.C.I.R.
ne permettent pas‘à la présente conférence d’établir des méthodes suffisam
ment précises pour calculer dans tous les cas les probabilités de brouillages' 
nuisibles entre les stations dos deux services.



■invite les administrations'

à présenter, avant la M e  Assemblée plénière7 du Ü..C.I.R*. des 
contributions 'concernant :

1. les étapes essentielles du.calcul permettant de déterminer, les
pos'Slbilité'S' de brouillage entre les' stations des deux servie#©;

'2, les valeurs des facteurs dont dépendent les brouillages entre
stations de Terre et stations de systèmes spatiaux,

et invite le C . f f . I . R .  :

à décider,, au cours' de/sa Xle Assemblée plénière et à la lumière 
des contributions présentées conformément aux alinéas 1 et 2 ci-dessus-,- de' 
la forme la plus indiquée, par exemple un manuel séparé,-squs laquelle faire 
paraître lesndonnées qui auront été retenues.

Document-K° - 159-F( Rev>■ )
Page; 2



CONFÉRENCE DES
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0_J SPATIALES O riginal . oiigl'ala

CHARGÉE DATTr iBUÈR DES BANDES DÈ FRÉQUENCES POUR. LÈS RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMMISSION. 4

'PROJET' DE RECOMMANDATION

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963) i

considérant

a) . que les critères techniques pour le partage des bandes de fréquences, 
à égalité de droits, entre les services de Terre et les services spatiaux 
sont notamment fondés sur la séparation géographique entre.les stations de 
ces deux types de services;

b). que les Actes finals de la Conférence mentionnent une procédure de 
coordination entre administrations, procédure dont les dernières phases 
comprendront le calcul dés brouillages possibles entre stations des deux 
services;

c) que .de .tels calculs, exigeront une connaissance des paramètres- du '
système de.Terre et du système spatial impliqués', et celle des caractéristi
ques de propagation dans la zone géographique concernée.

d) qu’un exposé concis et pratique des valeurs appropriées des -facteurs 
dont dépendent les brouillages entre divers systèmes typiques de Terre et 
spatiaux faciliterait la mise en- oeuvre des procédures de coordination prévues 
par les Actes finals de la Conférence;

prenant note

(i) que le C.C.I.R., par l’intermédiaire de se's diverses Commissions
d’études notamment lés Commissions IV, V et IX, a entrepris une étude appro
fondie des divers paramètres dont dépend.le partage des bandes de fréquences,
.à égalité de droits, entre les services de Terre’et les services spatiaux;

(ii) que, néanmoins, les données actuellement disponibles au C.C.I.R,
ne permettent pas à la présente conférence d’établir des méthodes suffisam
ment précises pour calculer ̂ dans. tous les cas les brouillages nuisibles 
possibles entre les stations des deux services en présence#
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invite les administrations

à présenter, avant la Xle Assemblée plénière du Ü.C.I.R, des 
contributions concernant : '

1. les étapes essentielles du calcul permettant de .déterminer les
possibilités <ie brouillage entre les stations des deux services;

2* les valeurs des facteurs dont dépendent les brouillages entre
stations de Terre et stations-de systèmes‘spatiaux;

invite' le C.C.I.R. :

à. décider, au cours .de- sa Xle Assemblée plénière et à la lumière 
clés contributions présentées-conformément aux alinéas 1 et-2 ci-dessus; de 
la'/orme la-plus indiquée, par exemple un manuel séparé, sous, laquelle faire 
paraître les données’qui auront été retenues.
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CHARGÉE D1 ATTRIBUER DES BANDES DE FREQUENCES POUR'LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMMISSION 5

SERVICE DE RADIOASTRONOMIE

Bande 33,4 - 34,0 GHz

1.1 Le Groupe de travail 5B a accepté de maintenir l'attribution actuelle
au service de radiolocalisation avec les renvois y afférant.

1.2 Le Groupe a été d'accord pour qu'un renvoi, dont le texte figure
en appendice 7 au présent document, fasse état de l'attribution de cette bande
au service de radioastronomie dans les pays intéressés.

Bande 36,5 - 37,5 GHz

2.1 Le Groupera accepté de maintenir,les attributions actuelles aux
services fixe et mobile.

2.2 Le Groupe a été d'accord pour qu'un renvoi, dont le texte figure en
.appendice 8 au présent document, fasse état de l'attribution de cette bande au 
service dé radioastronomie dans les pays intéressés.

Le-Président 
du Groupe de travail 5B

V.V. RAO

CONFÉRENCE DÉS 
RÂDDOCOMMÙNDCÂTIIONS 
SPATIALES

Addendum au 
Document N° 160-E, 
2 novembre 1963' 
Original i anglais

Appendices î 2



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



ADD

Addendum au
Document N° 160-F
Page 3

A P P E N D I C E  7

NOC

412A En Algérie, en Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, au Maroc, en Pologne,
Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande 33,4 - 34,0 GHz 
est de plus, attribuée au service de radioastronomie.
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Document N° 160-F
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A P P E N D I C E  8

NOC

ADD 412B En Algérie, en Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, au Maroc, en Pologne,
Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande 36,5 -37,5 GHz 
est, de plus, attribuée au service de radioastronomie.



CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS

- t - ,

SPATIALES N° 1- au
•Document N° 160-F 
2 novembre 1963

: anglais
a  A,E-R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 5

C 0 R R I G E N D U M 

.AU

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5B 

A LA COMMISSION 5

SERVICE DE RADIOASTRONOMIE

Page 3 ï

Supprimer les -alinéas 5.2 c) et d),

Page 11 ï

-Remplacer l'appendice 4' par la nouvelle page ci-jointe qui contient 
une version révisée du renvoi 332 MOD, présentée-par le'Groupe 
ad hoc'que M.’D.E, Baptiste -(Royaume-Uni), avait été chargé de 
réunir.
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A P P E N D I C E  4

NOC Tableau J

MOD 330 % Dans la Région 1-, à 1* exception de la zone africaine de radiodif
fusion le service de radionavigation .....

ADD 330A Dans la zone africaine de radiodiffusion"^, la bande 606 - 614 M z
est attribuée au service de radioastronomie.

MOD 332 La bande 606 - 614%MHz dans la Région 1, à l’exception de la zone
africaine de radiodiffusion ' et la bande 610 » 614 M z  dans la Région 3
peuvent être utilisées par le service de radioastronomie. Les administrations 
éviteront, aussi longtemps que possible, d’utiliser ces bandes pour"le 
service de radiodiffusion et ensuite, dans la mesure du possible, d’utiliser 
des puissances apparentes rayonnées susceptibles d’entraîner des brouillages 
nuisibles aux observations de radioastronomie.

Dans la Région 2, la bande 608 ~ 614 MHz est réservée en exclusivité 
pour le service de. radioastronomie jusqu’à la date de la prochaine conférence 
administrative des radiocommunications postérieure- au 1er janvier 1974 qui 
sera compétente pour réviser cette clause; toutefois, cette clause ne 
s’applique pas à Cuba.

l) Dans le présent Règlement, le terme "zone africaine de radiodiffusion"
désigne t

a) les pays, parties de pays, territoires et groupes de territoires
africains situés entre les parallèles 40° Sud et 30° Nord,

b) les lies de l’Océan indien à l’ouest du méridien 60° E, situées
entre le parallèle 40° S et l’arc de grand cercle joignant les 
points de coordonnées 45° Est 11° 30* Nord et 60° Est 15° Nord,

c) les îles de l’Océan Atlantique à l’est de la ligne B définie au
numéro l3l du Règlement, situées entre les parallèles 40° Sud ot 
30° Nord.



CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 
SPATIALES

Document. N° 160-F
' 1er. novembre 1963
Original1 : anglais

G» A. E.R. CHARGÉE* D'ATTRIBUER DES BANDES DE . FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMISSION 5 

CINQUIME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5B 

A LA COMMISSION 5 

SERVICE DE- RADIOASTRONOMIE .

1- Bande'37:75 - 38.23 M z

1*1 Les propositions concernant cette bande ont été.examinées.

1.2 II y a~eu tout d’abord'un échange de vues portant sur la rédaction ■
d’un nouveau renvoi pour la nouvelle attribution, à'titre,secondaire, àu
service de .radioastronomie. Les Délégations de l’Australie et du Royaume-Uni 
ont retiré leurs propositions au profit de celle présentée par le Canada, puis 
tous les membres du Groupe ..ont été d’accord pour que la nouvelle ■ attribution 
figure .dans le Tableau lui-même.

1.3 Le projet de nouveau Tableau pour la bande en question figure dans
1 Appendice 1. ci-joint.

2. .Bande 73 - 74.6 MHz

2.1 En présentant sa proposition relative à 1-’attribution de cette
bande en exclusivité. au service dë.radioastronomie dans la Région 2, 'la 
Délégation du Canada a suggéré d’étendre cette attribution aux Régions 1 et 3, 
en ajoutant un rehvoi aux termes duquel les. services fixe eh mobile pourraient 
continuer de fonctionner,dans cette bande, dans le monde entier, à condition 
dé ne pas causer de brouillages au service de radioastronomie.

2.-2 Les-délégations des pays situés dans les Régions 1 et’3 ont marqué
. une vive opposition à ce' projet. La Délégation de. Cuba a déclaré qu'elle ne 
pouvait accepter’la proposition concernant la Région,2 et-a demandé que les 
dispositions actuelles du renvoi. 253 soient main-tenues* sans changement. Le - 
projet de nouveau Tableau pour la bande 73*0 - 74,6-d-ÏHz figure dans l’appen
dice 2 ci-joint.

. Û.I.T.



3.1 II a été procédé à l1examen des propositions présentées, pour ces •
bandes,.-par le Royaume-Uni.

3.2 Les Délégations de l'Esixigne, d'Israël et de l'Autriche ont
appuyé los propositions envisageant une attribution exclusive, dans la bande-, 
150,05 - 151 Mo, au .service de radioastronomie. La Délégation de l'Espagne' 
â approuvé l'attribution projetée/, pour ce service à titre primaire dans' la 
bande 151,- 153 Mz, les Auxiliaires, de la météorologie étant service 
secondaire et les attributions actuelles aux services fixe et mobile sauf; 
mobile aéronautique -étant supprimées. -

3.3 Lix délégations se sont opposées à toute modification des attribu
tions et des renvois actuels dans la bande 150,05 - 151 MHz. Douze
•délégations se,sont opposées à toute modification des attributions dans la '
- bançle 151 - 153 MHz •

3.4 Se ralliant au point de vue dé la majorité, le Sous-Groupe a 
décidé, en conséquence, de maintenir les attributions actuelles inchangées'.

4 •. Bande 404 - 410 MHz

,4.1 II a été procédé conjointement à 1'examen des propositions du*
Canada et des Etats-Unis concernant la bande 404 -'406 MHz et do celles
présentées par L'Australie et les Pays-Bas au sujet de la bandé 
406 - 410 MHz.

4.2 Le renvoi'317 modifié dont le texte est reproduit à l*appendiçe 3
au présent rapport a recueilli 1'adhésion'de la grande majorité*

- 5.» Bande 606 - 614 MHz

5.1 Le Sous-Groupe a examiné les propositions présentées au sujet(de
cette bande par les. Pays-Bas’et la Suède (Document N° 17) et celles qui sont . 
présentées par les Etats-Unis et 1'Australie respectivement dans • 1'Addendum N°1 
au Document È° 8. et dans'le.Document H° 971

5*2 On' peut résumer comme suit les principaux points de vue exprimés^

a) 'Certaines délégations ont préconisé une solution par régions, comme' 
le montre l'appendice 4 ci-joint, lequel conporte un nouvéau 
renvoi‘«qui résume lé point de vue,unanime des délégations des pays 
situés' dans la Région africaine telle qu'elle est définie dans 
l'Accord régional africain (.Genève, 1963’)*

b) En Région 2, sauf à Cuba, la bande 606 - 614 MHz est attribuée en 
.exclusivité au service de radioastronpmie. La Délégation de Cuba
a accepté de limiter la puissance des- stations de radiodiffusion 
qui fonctionnent dans cotte bande pour permettre les .observations 
radioastronomiques sur le Territoire de Cuba.

, Do cument- ti0 160-F-
Page- .2

3* Bandes 150.05 - 151 Mz. et 151 - 153 M z



Document N° 160-F
Page 3

c) Les Délégations du Royaune-Uni, du Japon, de Kuwait et de l’Argentine
ont denandé un délai pour faire connaître leur position définitive.

d) Les Délégations de l’U.R.S.S., de la Tchécoslovaquie, de la Pologne,
de la Hongrie, dé la Bulgarie, de l’Ukraine et de la Biélorussie se 
sont prononcées en faveur du maintien de cette partie du Tableau
et du renvoi dans leur forme actuelle..

6. Bande 1664.4 - 1666.4 MHz

6.1 Les Délégations du Canada et des Etats-Unis ont confirmé qu’il 
convient de maintenir le service des (AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE) qui 
doit, en conséquence, figurer dans le Tableau.

i6.2 Le projet de nouveau Tableau pour cette bande, qui traduit l’opinion 
générale du Groupe, figure dans l’appendice 5»

7. Renvoi 354. bande 1690 - 1700 Mz. etc.

7*1 ' La Délégation de l ’U.R.S.S. a précisé que la proposition qui
figure sous la rubrique "compléments et remarques", au paragraphe 4> P&ge 10
du Document N° 32 (Rev.) s’applique non seulement à la bande 1400 - 1427 M z
mais également à l’insertion dans le Tableau du service de radioastronomie, 
pour chacune des bandes mentionnées dans lo renvoi 354.

7.2 Le Groupe a estimé que le texte actuel du renvoi 354 répond aux be
soins et doit demeurer inchangé.

7.3 Les Délégations des pays intéressés ont confirmé qu’il était entendu
que, dans leurs pays et dans les bandes indiquées dans le renvoi, le service
de radioastronomie a le même statut que les autres services auxquels ces bandes
sont attribuées.

8. Bande 33.0 - 33.4 GHz

8.1 La proposition concernant cette bande envisageait de l’attribuer dans
le monde entier, au service de radioastronomie, en plus du service de radiona
vigation auquel elle est actuellement attribuée. Toutefois, les représentants 
d’administrations des Régions 2 et 3? à l’exception de Cuba et de l’Inde, ont 
déclaré qu’ils n ’étaient pas partisans de la mise en service de la radioastro
nomie dans la bande en question. Des administrations.do la Région 1 ont fait 
savoir qu’elles approuvaient l’inscription du service de radioastronomie, en 
plus du service de radionavigation.

8.2 Lo projet de nouveau Tableau pour la bande en question, établi en
tenant compte des vues exposées ci-dessus, figure dans l’appendice 6 ci-joint.

Le Président :
V.V. RA0

Appendices : 6
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A P P E N D I C E  1

MHz

Attribution aux services

Région 1 ■ Région 2 Région 3

37,75 - 38,25 FIXE 228 229 230
NOBILE
Radioastronomie

233

' 231

NOC 228 
NOC 229 
NOC 230 
NOC 231 
NOC 233 
SUP , 234
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A P P E N D I C E  2

MHz

ADD

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

NOC
73,0 - 74,6

RADIOASTRONOMIE
253A

NOC

SUP 253
ADD 253A Dans la Région 2, les liaisons du service fixe et du service

mobile et le service de radiodiffusion précédemment autorisées dans 
la bande 73 - 74,6 MHz pourront continuer à fonctionner à condition 
de ne pas causer de brouillages nuisibles au service de radioastro
nomie*

ADD 253B A.Cuba, la bande 73,0 - 74,6 MHz'est, de plus, attribuée aux
services fixe, mobile et de radiodiffusion.
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A P P E N D I C E  d

NOC Tableau

MOD .. 317 La bande 404 - 410 MHz dans Région» la Région 2, et 5 la
bande 406 - 410 MHz dans j-a. les Régions_ 1 et 3 sont, de plus, attribuées 
au service de radioastronomie» Une bande continue comprise dans ces 
limites sera désignée à un niveau national ou régional,' En assignant des 
fréquences aux stations des autres services auxquels ces bandes sont 
attribuées, les administrations sont priées de prendre toutes les mesures 
possibles pour protéger les observations radioastronomiques de tout 
brouillage nuisible»* Le service de radioastronomie.bénéficiera vis-à-vis 
des émissions des services fonctionnant dans d’autres bandes conformément 
aux dispositions du-présent Règlement, du même degré de protection que 
celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis des autres»
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A P P E N D I C E  4

NOC Tableau

MOD

ADD

330 En Région 1, à l'exception de la zone africaine de radiodiffusion,
le.service de radionavigation .....

1 )

330A Dans la zone africaine de radiodiffusion^la bande 606
est attribuée au service de radioastronomie.

614 MHz

MOD 332 La bande 606 - 6l4sMHz dans la Région 1 à l'exception de la zone
africaine de radiodiffusion^-et la bande 610 - 614 MHz dans la Région 3 sont, 
de plus, attribuées au service de radioastronomie. Les administrations 
feront tout leur possible pour éviter d'utiliser ces bandes pour le service 
de radiodiffusion avant le 1er janvier 1969 et, à partir de cette date, pour 
en limiter l'utilisation aux stations à très faible puissance. Dans la Région 
2, la bande 608 - 614 MHz est réservée en exclusivité pour le service de 
radioastronomie jusqu'à la date de la prochaine conférence administrative 
des radiocommunications postérieure au 1er janvier 1974 qui sera compétente 
pour réviser cette clause; toutefois, cette clause ne s'applique pas à Cuba.

l) Dans le présent Règlement, le terme Zone africaine de radiodiffusion
désigne :

a) les pays, parties de pays, territoires et groupes de territoires
africains situés entre les parallèles 40° Sud et 30° Nord

b) les‘vîles de l'Océan indien à l'ouest du méridien 60° E, situées
entre le parallèle 40° S et l'arc de grand cercle joignant les 
points de coordonnées 45° Est 11° 30' Nord et 60° Est 15° Nord

c) les îles de l’Océan Atlantique à l*est de la ligne B définie au 
numéro 131 du Règlement, situées entre les parallèles 40° Sud et 
30° Nord.
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A P P E N D I C E  5

MHz

£  G.T.5CJ  

Doc . I6i4/  

ADD

NOC

NOC

ADD

Région 1

1664,4 - 1668,4

353

354

Attribution aux services

Région 2 Région 3

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

£ SATELLITES METEORLOGIQUESjZ 

Radioastronomie

353 354 354A

354A En Bulgarie, à Cuba, en R.A.U., Espagne, Hongrie, Kuwait, Nouvelle-
Zélande, Pakistan. Pologne, Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslovaquie et en 
U.R.S.S.-, la bande 1664,4 - 1668,4 M z  est, de plus, attribuée, au service 
fixe et au service mobile, sauf le service mobile aéronautique.



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Document N° 16.0-F'
Page 15

A P P E N D I C E  6

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

33,0 - 33,4 :
RADIOASTRONOMIE
RADIONAVIGATION

33,0 - 33,4
RADIONAVIGATION
412A

ADD 412A A Cuba et en Inde, la bande 33,0 - 33,4 GHz est attribuée au
service de radioastronomie#
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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMMISSION 6

ORDRE DU JOUR "
DE.LA TROISIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6 (REGLEMENT)

Samedi 2 novembre lr63, 9 h .30 (Salle C)

Premier rapport du Groupe de travail*6B (Document N° 102)

Douzième rapport du Groupe de travail 6B (Document N° 136)

Proposition de l^nde concernant la révision de l’article 8 du Règlement 
(Document N° 81)

Projet de recommandation relatif au calcul de la distance de coordination 
pour les stations terriennes‘du service de.télécommunications par satellites 
(Document N° 157) (.Voir également le Document N° 122 'émanant de la 
Commission 4)

■ Divers,.

Juan AUTELLI 
Président de la Commission 6



CONFÉRENCE DES 
'RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES Document H° l62-F(Rév.2)

6 novembre 1963 
Original : français

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES' - GENÈVE -

COMISSION 5

COMPTE.RENDU 

SOMMAIRE DE LA 6ème SEANCE 

Vendredi, 1er novembre 1963, à 9 h*30 et à 14* h. 30

Président : M* W . KLEIN (Suisse)
Vice-Président ;,M. S.FUJIKI (Japon)

D’ordre du jour prévu par le Document N° 154 est approuvé» avec 
l’adjonction comme 1er point du par,-1 'du 3.ème rapport du Groupe de travail 5A 
(Document N° 127).

Appendice 1 du 3ème rapport du G-roupe.de -travail 5A (Document N° 127) Sur 
la Télémesure.spatiale (267 - 273 MHz).

a) Il est décidé d’ajouter-à la note de bas de.page 30ÇB le membre
de phrase suivant : "sous réserve d-’accôrd entre les administrations inté
ressées1' /rédaction à reprendre en s’inspirant par exemple ..de la note 276/.

b') Une note 309C est a.ioutée :

"En Ethiopie, en Israël et au Japon/'dans la bande 272 - 273 MHz, 
les services FIXE et MOBILE sont des.services primaires, et.de la -TELEMESURE- 
SPATIALE un service secondaire.".,

c) Compte^tenu dés. amendements' ci-dessus l’appendice 1 du Docu
ment N° 127 est adorté,■

'4ème rapport du Croupe de travail 5B (Document N° 125) sur le service de 
Radioastronomie

a). M.~V« Rao (République de‘ 11 Inde) fait remarquer qu’il existe pour
.chaque bande 2 présentations, exprimant des divergences entre certaines admi
nistrations.. Conformément au voeu.d’une nette majorité,*les appendices 1,
3, 5 et 7 sont pris comme base de discussion et adoptés avec les amendements 
suivants :



Là R.P. de Bulgarie,;Cuba, la.R.P. de Hongrie, le Japon, Kuwait, 
le, Liban, le Pakistan, la R.P., de Pologne, la R.A.U., la R.S.F, de Yougoslavie,
la R.P. Roumaine, la R.S. Tchécoslovaque et l’U.R.S.S. sont à inclure dans- les
notes de bas de page 405B et 409A.

c) .Appendice S :

La R.P. de'Bulgarie, Cuba, la R.P. de Hongrie, Kuwait, le Liban, 
la R.P. de,Pologne, la R.A.U,, la R.P. Roumaine, la R.S. Tchécoslovaque et 
1’ÏÏ.R.S,S. sont à inclure dans la note 409B.

<0 Appendice 7 :

La R.P, de Bulgarie, Cuba, les R.P. de Hongrie et de Pologne, 
la R.A.U., la R.P. Roumaine, la R.S. Tchécoslovaque et l’U.R.S.S. sont à 
inclure dans la note H° 412A.

Second rapport du Groupe-de Travail 5 ad hoc (Document. N° DT/1 O6) pour la 
'bande 156 - 157 -MHz

a) Ce document est présenté^ par M.. B. Nielsen (Danemark), Président 
du Groupe de Travâil 5 ad hcc, qui a 'en outre ajouté une note de- bas. de page" 
supplémentaire Nf 281B concernant la Région 2.

Comme à la séance • précédente, il est .décidé de. mettre dans lie 
tableau, pour les trois Régions :

. RECIIÈRCHE .SPATiÀIfi ("Télémesure et -Poursuite )

b) L’annexe 1 d.u Document N-° DT/ï06 est approuvée avec les amendements 
suivants :

La. note de bas de. page ïi° ,279 est supprimée pour la Région 3,

L’Assemblée plénière décidera s’il faut supprimer ou maintenir la 
note de bas . de page 281 modifiéè, ■ à moins que l’U.R.S.Si revienne'sur sa . 
.position avant ia. réunion; de cette Assemblée, auquel cas elle sera supprimée.

La Commission de1 rédaction décidera de l’opportunité -de la ‘note de. 
bas de page 218A. ,

Document ,N° 162-F(Ro v »2)
Page '2



c) L’annexe 2 du Document H° DT/1O6 est approuvée avec les modifi
cations suivantes :

"Recommandation N° 
relative à ............... .

La Conférence ..........

considérant

a) ........ .
b) ......
c)  ............... ..

d)

recommande

1. aux administrations de toutes les Régions qui ont des stations 
des services FIXE et MOBILE dans la bande 136 - 137 MHz de mettre fin à 
leur utilisation le plus rapidement possible;

2.     .

prie l’I.F.R.B. 

de publier "

Rapport du Groupe -de travails ad hoc (Document M° DT/72) pour la bande 
137 - 138 MHz

Le Document H° DT/72 est accepté avec les amendements suivants :

Le service de radiolocalisation qui était un service permis en 
Région 2 est exclu de la bande 137 - 138 Mz.

Pour toutes les Régions il est décidé t

- de mettre dans le tableau t RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et
Poursuite).
SERVICE SPATIAL (Télémesure) 
SATELLITES M  TE0R0LOGIQUES

avec les.renvois suivants ô

276A Dans les Régions 2 et 3 la bande 137 - 138 MHz est, de plus,
attribuée aux services fixe et mobile jusqu’au 1er janvier 1969*

281E A Cuba, au Pakistan et dans la République des Philippines la
bande 137 - 138 MHz est, de plus, attribuée aux services FIXE et MOBILE.

Document ■ N°- I62-F(Rév. 2 )
Page 3
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278 A .modifier pour exclure cette partie du spectre de cette note
de bas de page.

279A En Australie la ..bande 137 - 144 M z  est, de plus, attribuée à la 
Radiodiffusion (Télévision),

282 A modifier pour exclure cette partie du spectre de la note de
bas de page. ■ • •

283B En R.P. de Bulgarie, de Hongrie, à Kuwait, au Liban, en R.P. de
Pologne, de Roumanie, en R.S. Tchécoslovaque et en U.R.S.S., le service 
mobile aéronautique est un service primaire. Dans tous, les autres pays de
la Région 1, le service mobile aéronautique restera service primaire jus
qu’au 1er janvier 1969*

283A En Norvège, en Suisse et en Turquie, les services FIXE et MOBILE
peuvent continuer à fonctionner à titre primaire jusqu’au 1er janvier 1969*

Z  Observations : la Suisse et la Turquie pourront réexaminer 
leur position lors de l’Assemblée plénière^

275 Le maintien ou la suppression de la note de bas de page 275 sera
examiné en séance plénière, la plupart des pays concernés étant absents. 
Cependant, la République Sud Africaine présente indique qu'elle est d’accord 
pour supprimer la bande 137 - 138 M z  dans la note de bas de page.275.

La séance est levée à 16 h.30»

Le Rapporteur i Le Président
J. BUSSY KLEIN
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Ç A .E .R . CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE 1963

COMISSION -5?

COMPTÉ RENDU -SOMMAIRE 
•DE LAoème SEANCE

Vendredi 1er novembre 1963 à 9’ b. 30 et à 14 b» 30

1. Lsordre, du jour prévu par le Document N° 137 est approuvé.

2, Document N° 127. § 1. bande 267 - 273 MHz

a) II’ est décidé d*ajouter à la note de bas de page 309B le'membre de.
phrase suivant : ”sous réserve d’accord entre*les administrations intéressées5’ 
/""rédaction à reprendre en s’inspirant par exemple de la note 276_/.*

b) Une note 309C .est ajoutée :.

”En Ethiopie, en Israël et au Japon, dans ,1a bande 2?2 - 273 MHz, 
les services'FIXE et MOBILE sont des services primaires et de la TELEMESURE 
SPATIALE un service secondaire,"

c) Compte tenu des amendements ci-dessus 1’appendice’1 du Document 
N° 127'est adoptéo

■3o Document N° 125 (Service de radioastronomie)

a) Conformément * au -voeu. 'de la majorité les appendices 1, 3? 5'-et 7 sont 
pris comme base de discussion,

b) Appendices I et 3 s

Ladl»P. de’ Bulgarie,rCuba,- la R.P. de Hongrie, le Japon, Kuwait,-le 
Liban, le Pakistan, la R,P,. de Pologne, la R.A<U.;, : la/\R,S,P* - de ̂ Yougoslavie, 
la ReP.’Roumaine,'la R*SA Tchécoslovaque et l̂ U.RrfSiS, sont à inclure dansées 
notes de bas de page 4C3B et'409A^

c) Appendice 5 i

La de Bulgarie, Cuba, la R.P, de Hongrie, Kuwait,‘le Liban,
la R,P, de Pologne, la ReAeU* ; la R.P.--Roumaine, la RjS. Tchécoslovaque; et.. 
l’U.R.SoS. sont à inclure dans la note 409B.

d) Appendice 7 î

La R.P* de Bulgarie, Cuba,les R.P. de, Hongrie, et de Pologne, la R.A.U,. 
la R,P. Roumaine, la R,S, Tchécoslovaque et l’U.R.S.S, sont à inclure dans la 
note N° 412A0 '

/  ^  ! U t  j
e) Les -appendices 1, 3; 5 et 7 ainsi amendés .sont approuv é s » \ ■
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Document N° DT/i06 (Bande 136 - 157 MHz)

a) Comme à la séance précédente, il est décidé de mettre dans le 
tableau, pour.les trois Régions :

RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et Poursuite)

b) L!Assemblée plénière décidera s'il faut supprimer ou maintenir.la 
note de bas de page 281 modifiée, à'moins que l'U.R.S.S. revienne'sur sa ; / 
position avant la réunion de .cette Assemblée; auquel cas elle sera supprimée,

c) La' Commission de rédaction décidera de l'opportunité de- la note de 
bas de page 281A,

•d) Avec la'modification et les réserves ci-rdessus, l'annexe 1 du
Document U° DT/1û6 est adopté.

e) L'annexe 2 est ainsi modifiée :

Rècommandâtion N° ......
relative a

La Conférence ........

considérant

à )  -------- . . . . .

b) .........
c)
d) .........

recommande

l. aux administrations de toutes les Régions^qui ont des stations
des services FIXE et MOBILE dans la bande 136-- 137 MHz de mettre fin a'leur 
utilisation le plus rapidement possible,;

.2.    .

n'rié l'I.F.R.B.

de publier.,,,."

^  Compte tenu des amendements ci-dessus le Document N° DT/106 est
e,

Documént N° DT/72 (Bande 137 - 138 MHz)

a) Le service de radiolocalisation qui' était un service permis en
.légion 2 est'exclu de la bande 137 138 MHz,
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b) Pour les légions 2 et 3 il est décidé :

- de mettre dans le tableau : RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et
Poursuite),
SERVICE SPATIAL (Télémesure)
SATELLITES METEOROLOGIQUES

avec les renvois suivants î

276A Dans les Régions 2 et 3 la bande 137 - 138 MHz est, de plus, attribuée 
aux services fixe ot mobile jusqu'au 1er janvier 1969*

276B A Cuba et dans la République des Philippines la bande 137 - 138 MHz
est, de plus, attribuée aux services FIXE et MOBILE.

279A En Australie la bande 137 - 144 MHz est, de plus, attribuée à la
Radiodiffusion (Télévision).

c) Le tableau ainsi amendé pour les Régions 2 et 3 est adopté.

d) Pour la Région 1 il est décidé :

- de mettre dans le tableau t RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et
Poursuite)
SERVICE SPATIAL (Télémesure)
SATELLITES METEOROLOGIQUES

avec les renvois suivants :

281A En R.P. de Bulgarie, de Hongrie, de Pologne, de Roumanie, en R.S,
Tchécoslovaque et en U.R.S.S. le service mobile aéronautique est un service 
primaire. Dans tous les autres pays de la Région 1 le service mobile aéronau
tique restera service primaire jusqu'au 1er janvier 1969.

283A En Norvège, en Suisse et en Turquie les services FIXE et MOBILE
peuvent continuer à fonctionner à titre primaire jusqu'au 1er janvier 1969*

r Observations : la Suisse et la Turquie pourront réexaminer leur 
position lors de l'Assemblée plénière^

e) Le maintien ou la suppression de la note de bas de page 275 sera
examiné en séance plénière, la plupart des pays concernés étant absents.

f) Compte tenu des amendements ci-dessus le Document N° DT/72 est 
approuvé.

La séance est levée, à 16 h.30.

Le Rapporteur 
J. BUSSY

Le Président 
W. KLEIN
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COMMISSION 5

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DE: LA- 6ème SEANCE,

Vendredi 1er novembre, 1963 à 9 h,. 30 et à 14 h, 30

1. L*ordre du jour-prévu par le Document -N0,137 est approuve. .

2. Document N° 127. § 1. bande 267 -.273 MHz

a) Il est déoidé d*ajouter à la note de bas de page 309B'le membre de
phrase suivant ; VsOüs réserve d1 accord entre les administrations intéressées1' 
^rédaction à reprendre en s'inspirant par exemple de la,note 276__/.

b) Une noté 309C;est ajoutée :

"En Ethiopie, en Israël et au Japon, dans la bande 272 - 273 MHS, 
les services FIXE et MOBILE' sont des services primaires et de la TELEMESURE 
SPATIALE un service secondaire."

c) Compte tenu des amendements ci-dessus l'appendice 1 du Document 
N° 127 est adopté.

3. Document N° 129 (Service de radioastronomie)

a) Conformément au voeu de la'majorité les appendices d,.. 3, 5 et.7 sont
pris comme base‘de discussion.

La R.P. de Bulgarie, Cuba, la R.P. de, Hongrie*, le Japon, Kuwait, le
Liban, le Pakistan, -la R.P. de Pologne, la R.A.U., la R.S:.F. de Yougoslavie*
la R.P. Roumaine, la R.S. Tchécoslovaque et 11 U.R.SiS^Mbüt à inclure dans les . 
notes de.bas de page 405B et '409A,

c) Appendice 5 :•

La R.P. de Bulgarie, Cuba, la R.P, de Hongrie, Kuwait, le^Libanj
la R.P. de Pologne, la R.A.U., la R.P* Roumaine, la R.S. Tchécoslovaque et
i'U.R.SiS. sont à inclure dans la note 409B.

d) Appendice 7. :

La R.P. de Bulgarie, Cuba,les R.P. de Hongrie et de Pologne, la R.A.U,
la R.P. Roumaine, la R.S. Tchécoslovaque et 1'U.R.S.S.'sont à inclure dans *la:
note N° 412A.

, :*m m
e) Les .'appendices 1, 3, 5 et 7 ainsi' amendés sont approuvés.
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a) Comme à la-séance précédente', il est décidé de mettre dans le
tableau, pour-les trois Régions.

RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et Poursuite)

' b) L*Assemblée plénière décidera s’il faut supprimer ou maintenir la
note de bas de page 281 modifiée, à moins.que l’ü.R.S.S. revienne sur sa' 
position avant la réunion de cette .Assemblée, .auquel cas 'elle sera supprimée.

•c) La Commission de rédaction décidèra de l’opportunité de la note.de
bas de page 281À..

d) Avec la modification et les.réserves ci-dessus, l’Annexe 1 du.
Document N0 DT/l06 est adopté...

e) L’annexe 2 est ainsi modifiée:;.

” ■ Recommandation N° ......
relative a.;-.. ..à...... ....

La'Conférence .........

considérant

a) . .........
b). ........
c)
d) . V ......

recommande

’l. aux administrations de toutes les Régions qui/Ont' desVstâtions
des services FIXE et MOBILE dans la bande 136' -'137 ffiz dë mettre fin à leur 
utilisation le plus rapidement possible;

2, •, ......... .

' prie" l’ILE.'R.B. 

de publier .,,,

^  Compte tenu des amendements ci-dessus le Document M° DT/106 est 1
adopte,-

Document Nc DT/72 (Bande 13? --.'138 MHz) -

a) Le service de radiolocalisation qui était, un service.-permis en .
légion 2 est exclu de laband-e 137 - 138 MHz.

Document N° DT/1O6 (Bande 136 - 157 MHz)



b) Pour les légions 2 et 3 il est décidé :

- de mettre dans le tableau ; RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et
Poursuite),
TELEMESURE'SPATIALE 
SATELLITES METEOROLOGIQUES

avec les renvois suivants ;

276A Dans les Régions 2 et 3 la bande 137 - 138 MHz est, de plus, attribuée 
aux services fixe ot mobile jusqu’au 1er janvier 1969*

276B A Cuba et dans la République des Philippines la bande 137 - 138 MHz
est,, de plus, attribuée aux services FIXE et MOBILE.

279A En Australie la bande 137 - 138 MHz est, de plus, attribuée à la
Radiodiffusion (Télévision).

c) Le tableau ainsi amendé pour les Régions 2 et 3 est adopté.

d). Pour la Région 1 il est décidé ;

- de mettre dans le tableau ; RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et
Poursuite)
TELEMESURE SPATIALE 
SATELLITES METEOROLOGIQUES

avec les renvois suivants ;

281A En R.P. de Bulgarie, de Hongrie, de Pologne, de Roumanie, en R.S.
Tchécoslovaque et en U.R.S.S. le service mobile aéronautique est un service 
primaire. Dans tous les autres pays de la Région 1 le service mobile aéronau
tique restera service primaire jusqu'au 1er janvier 1969.

283A En Norvège, en Suisse et en Turquie les services FIXE et MOBILE
peuvent continuer à fonctionner à titre primaire jusqu'au 1er janvier 1969.

Z  Çb servations ; la Suisse e_t la Turquie pourront réexaminer leur 
position lors de l’Assemblée plénièrê /̂

e) Le maintien ou la suppression de la note de bas de page 275 sera
examiné en séance plénière, la plupart des pays concernés étant absents.

f) Compte tenu des amendements ci-̂ dessus le Document N° DT/7 2 est 
approuvé.

Le Président :
¥. KLEIN

Document N° 162-F
Page 3

La séance est levée, à 16 h.30..

Le Rapporteur : 
J. BUSSY
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMISSION 4

PROJET, DE RECOMMANDATION.

ETUDE. DES' METHODES DE MODULATION POUR LES 
SYSTEMES'DE FAISCEAUX HERTZIENS

La Conférence administrative extraordinairë des radiocommunications 
(Genève, 1963),

considérant

a)' -que, d’après l’article 5 du Règlement des radiocommunications,; 
certaines bandes de fréquences peuvent être utilisées en partage'par le 
service de télécommunications par satellites et le service fixe;

b) - que l’article 7 du Règlement dés radiocommunications fixe les
critères' de partage qu’il y a’lieu de respecter afin d’éviter les brouillages' 
mutuels entre les stations de ces deux services;

c) que la réduction des'brouillages entre deux services'semble être
le plus important des nombreux facteurs dont dépend l’efficacité de l’utili
sation des bandes de fréquences;

notant

i) que l’efficacité de l'utilisation des bandes de*fréquences
utilisées en’partage par ces deux services dépend des méthodes de modulation 
appliquées sur lès. systèmes intéressés,

ii) que l’étude dès caractéristiques de modulation préférées pour les
systèmes de télécommunication par satellites*^est prévue dans le Programme 
d’Etudes 235D(lv) du C.C.I.R,

recommande

que le C,C*.I,R, étudie spécialement, dans ,-le cadre de la Question 
2 3 5, les méthodes'de modulation (comme la modulation par impulsions- codées 
la modulation -de phase ou de’-fréquence), en particulier pour les systèmes de. . 
faisceaux, hertziens en visibilité directe, du point de vue du -partage des 
bandes de fréquences avec les systèmes dë télécommunications par satellites.
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&A.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 4

PROJET DE RECOMMANDATION

ETUDE DES METHODES DE MODULATION POUR LES 
SYSTEMES DE FAISCEAUX HERTZIENS

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963), ’

considérant
a). que, d’après l’article 5 dû Règlements des r.ddiooQnntUQications, 
certaines bandes de fréquences peuvent'être utilisées en partage par le 
service de télécommunications par satellites et'le service fixe';
b) que l’article 7 du Règlement des radiocommunications fixe les
critères de partage ;qu’il y a lieu de respecter afin d’éviter les brouillages 
mutuels entre les stations de ces deux services;
c) que l ’efficacité.de l ’utilisation des bandes de fréquences
utilisées en partage par ces deux services dépend des méthodes de modulation 
appliquées sur les systèmes intéressés;

notant
i) que la réduction des brouillages entre deux.services semble être
■le plus important des nombreux factèurs dont dépend l’efficacité de l’utili
sation des bandes de fréquences,
ii) que, l’étude des caractéristiques de modulation préférées pour les
systèmes de télécommunication par satellites, est prévue dans le Programme 
d’Etudes 235D,

recommande
que le C.C,I.R, ‘étudie spécialement, dans le cadre de la Question 

236, les méthodes de, modulation pour les systèmes de faisceaux hertziens en. 
visibilité directe (comme la modulation par impulsions codées, la modulation 
de phase ’ou de fréquence), du point de_vue du partage'des bandes de fréquences 
'avec les systèmes- de télécommunications par satellites.

£ c h /v^
U.IX
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COMMISSION- 5

QUATRIEME RAPPORT' DU GROUPE DE TRAVAIL 5C 

A LA COMMISSION 5 (ATTRIBUTIONS)

SERVICE DE METEOROLOGIE PAR SATELLITES

1. Le Groupe a examiné-toutes Aies -propositions concernant les satel
lites météorologiques dont la Conférence était saisie, à llexception de celles 
qui avaient trait à une redistribution.- des attributions de fréquence dans les 
bandes 137 -•138 MHz et 7200 - . 7750 Mz,-'dont-d’autres groupes .de travail 
avaient été chargés.;

2. Les modifications du Tableau de.répartition des fréquences.qui.en
découlent sont présentées dans les Appendices au présent rapport, lesquels
appellent les commentaires suivants.
2.1 .Bande -400,05 - 40ï-MHz

L’appendice 1 a été approuvé sans opposition, ’
2*2 Bande 450 ~ 470 MHz

En appendice 2 figurent les attributions qui ont rallié la plus 
forte, majorité. La Délégation de la France s’èst:fermement' opposée à ce 
que les satellites météorologiques soient prévus'dans' cette bande et elle 
a insisté pour que les attributions actuelles fussent maintenues* Lès 
Délégations de l’Ethiopie et-de Kuwait 'ont appuyé le-point dé vue de la 
France; belles du Liban et de la Suisse ont réservé leur position.
2.3 Bande ;1660 - 1670 MHz

Le Groupe a reconnu*que certaines propositions concernant le 
serviccbde radioastronomie,.que le Groupe 5B avait mission d'étudier,^affec
taient une , portion de cette bande. Pour-plus de clarté,' il a été décidé de 

. présenter les attributions dans cette bande comme elles•figurent dans' l’appen
dice %  le texte .des renvois pertinents étant suffisamment«uniforme pour ce. 
faire. . Le Document N° 160 est celui auquel'il convient de se-reporter à 
titre de référencé.



2.-4 Bande 1690 -  1700 MHz

En appendice A f ig u re n t .  . le s r a t t r ib u t io n s  q u i on t r a l l i é  la  p lus  

f o r t e  m a jo r i té .  L e s 'd é lé g a t io n s  des pays c ité s  dans le  re n v o i 354A pour 

c e t te  bande on t in s is t é  -pour que le s  a t t r ib u t io n s  a c tu e l le s  fu s s e n t m ain

tenues. La D é lé g a tio n  des E ta ts - U n is  a ré s e rv é  sa p o s it io n  pou r ce q u i es t' 

de i  ''appendice.. A.-

2 ,5  Bande-1770 - 1790 M z

La D é lé g a tio n  de' l a  F rance , soutenue p a r c e l le s  de l ' E t h io p ie  e t 

de K u w a it, s 'e s t  fermement opposée à- cè que le s  s a t e l l i t e s  m é téo ro log iq ues  

s o ie n t  p révus dans c e t te  bande e t  e l l e  a demandé'que le s  a t t r ib u t io n s  - 

a c tu e l le s  fu s s e n t m a in tenues, .

Les D é lég a tio n s  du Canada, d e 'l'E s p a g n e , d e s 'E ta ts - U n is , de 

î , !. I t a l i e ,* du- Japon e t  de . la .  Norvège . on t ré s e rv é , le u r  p o s it io n  a in s i  que 

leu-r d ro it ; ,d e  r e v e n ir  u lté r ie u re m e n t  s u r  c e t te  q u e s tio n .

2v6 Bandes 9 ,8  - : l6~ GHz -et. 10.,7- - 11 .7  GHz’

A yan t é té  s a is i  d 'une demande d 'a d jo n c t io n  d 'un  re n v o i d e s t in é  à

p e rm e ttre  l ' u t i l i s a t i o n  de fréquences de c e t o rd re  de g randeu r pou r le s  

rad a rs-m é téo ro lo g iq ues  . in s ta l lé s  .à: bo rd  des s a t e l l i t e s  .'m étéo ro log iques, le  

Groupe a convenu de la  n é c e s s ité  d 'u n  t e l  re n vo i,  q u i p o u r r a i t  ê t r e  ré d ig é  

comme c e lu i  que 1 'o n 't ro u v e  .à l'a p p e n d ic e  6A, Les D é lé g a tio n s  du Canada, 

des E ta ts - U n is , de la  F rance , du Royaume-Uni’.e t de l 'U . R . S . S o n t  e n t r e p r is  
'de ré d ig e r  une p ro p o s it io n  c o n jo in te  à 1 ’ in to n t io 'n  de l a  Commission 5 ? à 

q u i inôombera le'', cho ix  de- l a . bande requise.', L 'append ice  6A c o n s t itu e  un 

exemple de s o lu t io n  p o s s ib le .

2 .7  Bande 55,4. - .36 GHz

Le Groupe a..accepté1 de répondre, fa vo rab lem en t -à une demande tend.an

à ce que l e  Règlement des rad iocom m un ica tions c o n tienne .une  c lau se  s e lo n  

la q u e lle :  le  s e rv ic e  de m é té o ro lo g ie  p a r s a t e l l i t e s ' . p o u r r a i t  u t i l i s e r 1 une 

p a rt ie ."  de, la ,b an d e  '33,4 - 36 ..GHz ' pou r des d is p o s i t i f s  de d é te c t io n  des 

nuages. Comme, pou r la  bande, des. 10 GHz:, i l  n ' y  a pas ' eu. accord com p let 

s u r  le s  'fréquences ■exactes à p ré v o ir  e t  le s  d é lé g a tio n s  c ité e s "  au parag raphe 

p récédent on t o f f e r t  de ré d ig e r  une p ro p o s it io n  c o n jo in te  à 1 ' in t e n t io n  d e ’ 

la  Commission 5. L 'append ice  6B c o n s t itu e  un ' exemple' de fe h to i'  p o s s ib le . ’

Le P ré s id e n t ;

J ,' PENWARDEN

Docnmèüt N-°. 164-F
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SUP
SUP
ADD

ADD

MOD

A P P E N D I C E  1

MHz

Région 1
400,05 - 401

280
312

3-12A En Suède, la bande 400,05 - 401 MHz est̂  de plus, attribuée aux
services fixe et mobile jusqu’au 1er janvier 1966.
313 En Albanie, Bulgarie, Grèce, Hongrie, Pologne, Yougoslavie, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande 400,05 - 401 MHz est, de plus, 
attribuée aux services fixe et mobile,
314 Au Royaume-Uni, la bande 400,05 - 420 MHz est, de plus, attribuée
au service de radiolocalisation; cependant, dans la portion de bande 400,05 - 
410 Mz, le service de radiolocalisation est un service secondaire.

Attributions aux services

Région 2 Région 3

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE
SATELLITES METEOROLOGIQUES (Télémesure de maintenance) 
RECHERCHE SPATIALE (Télémesure et poursuite)
312A 313 314
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A P P E N D I C E  2

MHz

A t t r ib u t io n s  aux s e rv ic e s

Région 1 Région 2 Région 3

450 - 460

F IXE

MOBILE , 

318

o5io

F IXE

SATELLITES METEOROLOGIQUES 3 24A

MOBILE

NOC 318

ADD 324A I I  e s t p ré vu  que le s  s ta t io n s  s p a t ia le s  de m é té o ro lo g ie  p a r

s a t e l l i t e s  fo n c t io n n a n t dans c e t te  bande é m e ttro n t v e rs  des s ta t io n s  

te r r ie n n e s  spéc ia lem en t c h o is ie s .  L ’ emplacement de ces s ta t io n s  te r r ie n n e s  

es t à d é te rm in e r p a r v o ie  d ’ accord e n tre  le s  a d m in is t ra t io n s  in té re s s é e s  

e t c e l le s  dont le s  s e rv ic e s  fo n c tio n n a n t conformément au p ré se n t Tab leau 

peuvent ê t re  a f fe c té s .  En ce q u i concerne le s  c o n d it io n s  d ’u t i l i s a t i o n  de 

c e tte  bande p a r l e  s e rv ic e 'd e  m é téo ro lo g ie  pa r s a t e l l i t e s ,  v o i r  l a  

s e c tio n  . . .  de l ’ a r t i c l e  7 .
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A P P E N D I C E  3

M s

A t t r ib u t io n s  aux s e rv ic e s

Région 1 Rég ion 2 Rég ion 3

1660 - 1664,4

AUX IL IA IRES  DE LA METEOROLOGIE

ADD SATELLITES METEOROLOGIQUES 324A 

353 354 354A 354B

1664,4 - 1668,4
AU X IL IA IRES  DE LA METEOROLOGIE

ADD SATELLITES METEOROLOGIQUES 324A

R ad ioas tronom ie

353 354 354A 354B

1668,4 ~ 1670
AU X IL IA IRES  DE LA METEOROLOGIE

ADD SATELLITES METEOROLOGIQUES 324A 

353 354 354A 354B

ADD 324A y^Voir appendice 2___/
NOC 353 

NOC 354

ADD 354A En Bulgarie, à Cuba, en'Hongrie, à Kuwait, au Liban, Maroc,
Pakistan, én-Pologne, dans la R.A.U,, en Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslovaquie, 
et U.R.S.S,, les bandes 1660 - 1670 MHz et 1690 - 1700 M z  sont, de plus, 
attribuées, Ĵ a. titre primaire_J aux services fixe et mobile sauf mobile 
aéronautique.

ADD 354B En'Australie, Indonésie et Nouvelle-Zélande, les bandes 1660 -■ 1670
MHz et 1690 - 1700 MHz sont, de plus, attribuées^ à titre secondaire, aux 
services fixe et mobile sauf mobile aéronautique.
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A P P E N D I C E  4

mz

Attributions aux services
Région 1 Région 2 Région 3

1690 « 1700 1690 - 1700
AUXILIAIRES DE LA 
METEOROLOGIE

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE

SATELLITES
METEOROLOGIQUES 324A

SATELLITES METEOROLOGIQUES 324A

Fixe
Mobile sauf mobile 
aéronautique
353 354 354A 354® 354A 354B

ADD 324A £ Voir appendice 2_/
NOC 353 
NOC 354
ADD 354A //Voir appendice 3_ /

ADD 354B / " V o i r  appendice 3_J
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A P P E N D I C E  5

M z

A t t r ib u t io n s  eux s e rv ic e s

Rég ion 1 Région 2 Rég ion 3

1770 - 1790

FIXE

SATELLITES

METEOROLOGIQUES 324A 

M ob ile

356 356A

1770 - 1790

FIXE

SATELLITES METEOROLOGIQUES 324A 

MOBILE

ADD 324A _/”V o i r  appendice zj

N00 356

ADD 356A En I s r a ë l , _ l a  bande 1770 - 1790 M z  e s t a t t r ib u é e ,  à t i t r e  seconda ire , 

au s e rv ic e  des s a t e l l i t e s  m é té o ro lo g iq u e s .
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A P P E N D I  C E' 6A

MHz

A t t r ib u t io n s  aux s e rv ic e s

Rég ion 1 Rég ion 2 Rég ion 3

9500 ~ 9800

RADIOLOCALISATION 

398 399A

398

399A La bande 9600 ~ 9800 MHz peu t ê t re  u t i l i s é e  p a r le s  rad a rs

m é téo ro log iques  in s t a l lé s  à bord des s a t e l l i t e s  m é téo ro lo g iq ues .
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A P P E N D I C E  6B

GHz

j 1 
! A t t r ib u t io n s  aux s e rv ic e s

i ................ ....  . ........ . ._!

! Rég ion 1 Région 2 Région 3

33,4 - 36

i-- ---  .■ 1 ------- ■ . .

. RADIOLOCALISATION 

407 408 412 412A

f

i
NOC 407 

NOC '408 

NOC 412

ADD 412A La bande (d 'une  la rg e u r  de 100 MHz) peu t ê t re  u t i l i s é e  p a r le s

d is p o s i t i f s  de ra d a rs  m é téo ro log iques  in s t a l lé s  à bo rd  des s a t e l l i t e s  

m é téo ro log iq ues  pou r l a  d é te c t io n  des nuages.



CONFÉRENCE DES 
•v RADIOCOMMUNICATIONS
J )  SPATIALES ;Do oument ...N0 ■ 165-F -

3 novembre 1963
Original ; .anglais

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMISSION '5

SIX IEME ,ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5.B 

A LA COMMISSION 5

SERVICE DE RECHERCHE SPATIALE'

Bandes 15.762 - 15.768 kHz e t  . 18 ,030 -  18 .036  kHz

1 .1  La p ro p o s it io n  d ' a t t r ib u e r  ces bandes'en p a rtage  e n tre  le  s e rv ic e

f ix e  e t l e  s e rv ic e  de;,ra .d ioastronom ie a é té ■soutenue par. deux ;,dé léga tio ns , 

ta n d is  que deux a u tre  sqont exp rim é des doutes s u r l ' u t i l i t é ' d r’u n - te l p a rtag e . 

Quelques pays on t pu accep te r q u ' i l  s o i t  donné s a t is f a c t io n  aux. beso ins

exp rim és p a r l ' a t t r i b u t i o n  de ,ces bandes au s e rv ic e  de ra d io a s tro n o m ie  à

t i t r e . s e c o n d a ir e .

1 .2  I I  y. a eu un accord g é n é ra l pour que l ’ a t t r ib u t io n  aux pays

in té re s s é s  f ig u re- Ndans un re n v o i ( v o i r  l 'appendice l)-.;

Bande, 145 ,6  •- - 143.65 MHz

'1 1  y  a eu un accord, g é n é ra l s u r le  p ro je t  de nouveau ta b le a u  pour 

c e t te  bande ( v o i r  l'a p p e n d ic e  2 )*

Bande 400♦05 - 401 MHz ,

Le- .p ro je t de nouveau t a b le a u , . a in s i;, que.- les, re n vo is , nouveaux,.ou .

. r e y is é s ,  selon.: le  cas, qu i • f ig u r e n t  dans l'' appe'ndiçe .3 on t é té  app rouvés? 

sous ré s e ry e  d ’un-examen, p a r le  Groupe, d e .t r a v a i l  5C, des p ro p o s it io n s ,  concer

nan t le  s e rv ic e  des s a t e l l i t e s  m é téo ro log iques .
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.4. Bande 900 - .1000 MHz

La D é lé g a tio n  de-1 'TJï R .'S .S .-a p ré sen té  l a  p ro p o s it io n  q u i ' f ig u re  à 

l a  page 9/5 du Document N° 17, en e x p liq u a n t que c é tte  demande e s t . en ra p p o rt 

avec l a  reche rche  s p a t ia le ;  to u te fo is ,  le  g roupe .a  m an ife s té  sa p ré fé rence  

pour' que c e tte  p ro p o s it io n  s o i t  cons idé rée  p a r l a  Commission 5.

5* Bande 1700 - 1 7 1 0  MHz

Le groupe- a approuvé le  p r o je t  de nouveau ta b le a u  e t le , r e n v o i  qu i 

f ig u r e n t  à l ’ appendice 4 c i- jo in t .  2

6'. Bande 5670 - 5725 MHz

6 .1  - Un Groupe ad. hoc, ré u n i p a r M. Mohr (R .F . d ’A llem agne) e t  composé

de Déiégués des E ta ts- U n is , de l a  F rance, de l a  N o u ve lle  Zé lande, du-; 

Royaume-Uni e t de r ’U .R .S .S . â examiné l a ,p rop ibè itio jn-qu i f ig u re  à ■ l a : page - 

14/6 (R e v .) du Document N° 17.

6 .2  Ce groupe- a é té  p r ié  de p ré s e n te r  ses co nc lu s io n s  dans un. ra p p o rt

au P ré s id e n t du fGrcupe, de t r a v a i l  5B, a f i r A  que-‘ c e lu i- c i le s  m entionne .dans

son ra p p o rt f i n a l  -à l a  Commission -5-»

6«3 Le p ro je x  de nouveau ta b le a u  qu i en r é s u l t e ,  avec le s  re n v o is

assoc ié s , f ig u re  à l ’ appendice 5 c i- jo in t L

>7. Bande 15,15 - 15;55 GHz

7-, 1 I I  a é té  procédé a l ’examen de to u te s  -les p ro p o s itio 'n s  soumises

à l a  Conférence en ce qu i concerne l ’ a t t r ib u t io n  de l a  bande 15 ,25 - 15?55 GHz. 

au s e rv ic e  de ro c h e r che s p a t i  cal e »

7 .2  L'es a u te u rs  de ces p ro p o s it io n s  on t f a i t  rem a rque r qu_Jil en r é s u l

t e r a i t ,  pour le s  a t t r ib u t io n s  a c tu e l le s  a u " s e r v ic e ' f ix e  e t  au s e rv ic e  in ô b ile  

dans l a  bande 15? 15 - 15? 25 GHz,. un rec lassem en t le s  fais~ant p asse r de la  

.c a tég o rie ' de s e rv ic e s  .secondaires-à c e l le  de s e rv ic e s  p r im a ire s .  Dans le  

p r o je t  de nouveau ta b le a u , i l  s e r a i t  a lo rs  a t t r ib u é ,  à t i t r e  p rim a ire ,,, .au 

s e r v ic e ' f ix e :  e t au s e rv ic e , m ob ile  une bande 1 co n tin ue  a l l a n t  d.e 14? 4 GHz à 

15.25 GHz,

7 .5  Aucun membre du groupe n ’a sou levé  d ’o b je c t io n  à l ’ a t t r ib u t io n ,

à t i t r e  p r im a ire ', de l a  bande 15,25 - 15?55 GHz  ̂au s e rv ic e  de reche rche  • 

s p a t ia le .  Les D é léga tio ns " de l ’U .R .S .S . e t ’de l a  Pologne ont- to u te fo is  '., 

re n o u ve lé  le u r  p ro p o s it io n  v is a n t  à donner, dans le  p r o je t  de nouveau ta b le a u  

pou r l a  Région. 1, le  s ta t u t  é q u iv a le n t  de s e rv ic e  p r im a ire  à l a  reche rche  

sp a tia le .,  au s e rv ic e  f ix e  ‘e t au s e rv ic e  m o b ile .
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7^4 Le p r o je t  de nouveau ta b le a u  pour c e t te  bande, avec le s  re n v o is

co rrespondan ts , r e f lé t a n t  ce t accord, sont donnés dans .1 .'appendice 6 .

Bandes 51 .0  - 51 .3  GHz. 51 .8  - 52 .5  GHz e t 54 ,2  - 35 .2  GHz

8 .1  Un Groupe ad hoc, ré u n i p a r M, D esta  ( E th io p ie )  e t composé de

Délégués de l a  F rance , de l ' I n d e ,  de l a  N o u ve lle  Zé lande, du Royaume-Uni 

e t  de 1 'U .R .S .S , , a examiné le s  p ro p o s it io n s  p e r t in e n te s ,

8 .2  Les p ro je ts  de nouveau ta b le a u  qu i en r é s u l t e n t ,  avec le s  re n v o is

assoc ié s , f ig u r e n t  aux appendices 7 , 8 e t 9? t e ls  q u ' i l s  on t é té  approuvés

p a r le  groupe de t r a v a i l .

Le P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  5B 

V .V . RAO

Appendices : 9



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Document N° 165-F
Page 5

NOC

ADD

A P P E N D I C E  1

Tab leau

215 A

215Â Én Tchécos lo vaqu ie , U.R.S.S., .......    ......... ....
e t . . . . .  . . . . ,  le s  bandes 15 762 - 15 768 kHz e t  18 030 - 18 036 kH z 's o n t, 

de p lu s ,  a t t r ib u é e s  à t i t r e  seconda ire  au s e rv ic e  de ra d io a s tro n o m ie .
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A P P E N D I C E  2

M z

A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

Rég ion 1

■
Région 2 Région 5

145 ,6  - 145,65 145,6 - 145,65 145,6 - 145,65

RECHERCHE SPATIALE RECHERCHE SPATIALE RECHERCHE SPATIALE

(Té lém esure  e t (Té lém esure e t (Té lém esure e t

p o u rs u ite ) p o u rs u ite ) p o u rs u ite )

MOBILE AERON/ÜJTIQUE (OR) FIXE FIXE

MOBILE

RADIOLOCALISATION 

(S e rv ic e  pe rm is )

MOBILE

275 282 285 278 279A 284

NOC 275 

NOC - 2 7 8

ADD 279A En A u s t r a l ie ,  l a  bande 157 - 144 M z  e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  au 

s e rv ic e  de r a d io d if f u s io n ,  pou r la  t é lé v is io n .

NOC 282

NOC 285

NOC 284
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A P P E N D I C E  3

MHz

l&î 5 d7
ADD

Région 1

400,05 - 401

A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

Rég ion 2 Région 3

/A U X IL IA IR E S  DE LA METEOROLOGIE 

SATELLITES METEOROLOGIQUES/

RECHERCHE SPATIALE (Té lém esure ) 314A

312A 313 314

ADD 312A En Suède, l a  bande 400,05 - 401 MHz e s t,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  aux

s e rv ic e s  f i x e  e t  m ob ile  ju s q u 'a u  1 e r  ja n v ie r  1966 .

MOD 313 En A lb a n ie ,  B u lg a r ie ,  Grèce, H o ng rie , Po logne, Y o u g o s la v ie , Roumanie,

Tchécos lo vaqu ie  e t en U .R .S .S . ,  la  bande 400,05 ~ 401 M z  e s t,  de p lu s , 

a t t r ib u é e  aux s e rv ic e s  f ix e  e t m o b ile .

MOD 314 Au Royaume-Uni, la  bande 400,05 - 420 M z  e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e

au s e rv ic e  de r a d io lo c a l is a t io n ;  dans l a  p o r t io n  de bande 400,05 - 410 MHz, 

le  s e rv ic e  de r a d io lo c a l is a t io n  e s t un s e rv ic e  seconda ire .

ADD 314A Les s ta t io n s  s p a t ia le s  q u i u t i l i s e n t  des fréquences de la  bande

400,05 - 401 MHz pou r l a  té lém esu re  peuvent également ém e ttre  des s ig naux  

de p o u rs u ite  dans c e t te  bande.
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MOD

ADD

A P P E N D I C E  4

MHz

A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

Rég ion 1 Rég ion 2

FIXE

RECHERCHE SPATIALE 

( té lém esu re  e t  

p o u rs u ite )

M o b ile

1700 - 1710
RECHERCHE SPATIALE 

(té lém esu re  e t 

p o u rs u ite )

355A

Rég ion 3

1700 - 1710 

FIXE

RECHERCHE SPATIALE 

(té lém esu re  e t 

p o u rs u ite )

MOBILE

1700 - 1710

ADD 355A A Cuba, l a  bande 1700 - 1710 MHz e s t,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  aux 

s e rv ic e s  f i x e  e t  m obile..
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A P P E l  D I  C E 5

M z

'
A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

•
.........

} Rég ion 1

l tî J

| Région 2 j Rég ion 3

5670 - 5725

■

RADIOLOCALISATION

Am ateur

Recherche s p a t ia le  

(Espace lo in t a in )

389 389A

NOC 389

ADD 389A En U .R .S .S . , . . . . . . . . . .  e t l a  bande

5670 - 5725 e s t ,  dé p lu s ,  a t t r ib u é e  à t i t r e  p r im a ire  au s e rv ic e  de 

reche rche  s p a t ia le .
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A P P E N D I C E  6

GHz

A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

Rég ion 1 i Rég ion 2 Rég ion 3

14 ,4  - 15..25

FIXE
MOBILE

X S 2 5  - 15,35

RECHERCHE SPATIALE 

40 9A 40 9B

409A En B u lg a r ie ,  à Cuba, en H o n g rie , à K u w a it, au P a k is ta n ,  en Po logne, 

R .A .U ., Roumanie, Tchécos lo vaqu ie  e t U .R .S .S .,  la  bande 15,25 - 15,35 GHz es t, 

de p lu s ,  a t t r ib u é e  aux s e rv ic e s  f i x e  e t  m o b ile .

ADD 409B En A u t r ic h e ,  B e lg iq u e , au Japon, aux Pays Bas, au P o r tu g a l,  dans

la  R .F . d ’A llem agne, au Royaume-Uni e t  en S u is se , la  bande 15,25 - 15,35 GHz 

e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  à t i t r e  seconda ire  aux s e rv ic e s  f i x e  e t m o b ile .
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ADD

ADD

A P P E N D I C E  7

GHz

A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

• ' ' . ■■ 1,1 
Rég ion 1 | Rég ion 2 Rég ion 3

3 1,0  » 31 ,3

FIXE

MOBILE

Recherche s p a t ia le  

412 A

412À En B u lg a r ie ,  à Cuba, en H o ng rie , Po logne, Tchécos lovaqu ie  e t 

U .R .S .S . , ' la  bande 31 ,0  - 31,3 GHz e s t ,  de p lu s  a t t r ib u é e  à t i t r e  p r im a ire  

au s e rv ic e  de reche rche  s p a t ia le .
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A P P E N D I C E  8

GHz

A t t r ib u t io n  aux s e rv ic e s

Rég ion 1
i
| Rég ion 2 Rég ion 3.

1

3 1,8  - 32 ,3

RADIONAVIGATION 

Recherche s p a t ia le  

412B

412B En B u lg a r ie ,  à Cuba, en H o n g rie , Po logne, Y o u g o s la v ie , Tchécos lovaqu ie  

e t  U .R .S .S . ,  la  bande 31 ,8  - 32 ,3  GHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  à t i t r e  

p r im a ire  au s e rv ic e  de reche rche  s p a t ia le .
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ADD 412C En B u lg a r ie ,  à Cuba, en H o ng rie , Po logne, Tchécos lo vaqu ie  e t

U .R .S .S .*, l a  bande 34 ,2  - 35 ,2  GHz e s t,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  à t i t r e  p r im a ire  

au s e rv ic e  de reche rche  s p a t ia le .
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O r ig in a l  : a n g la is

CkA.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

E ta t  d 1Is r a ë l  

PROJET DE RECOMMANDATION

La Conférence a d m in is t ra t iv e  e x t r a o rd in a ir e  des rad iocom m un ications 

Genève (1963 ),

c o n s id é ra n t

le s  R é s o lu t io n s  1721 ( X V l) ,  p a r t ie  D, e t 1802 ( X V I l) , .  p a r t ie  I V . 3, 

de l'A ssem b lé e  g é né ra le  des N a tio n s  U n ies dans chacune d e sq u e lle s  e s t notamment 

m entionnée l a  c o n v ic t io n  des Membres des N a tio n s  Unies que le s  systèmes de 

té lécom m un ica tion  p a r s a t e l l i t e s  d o iv e n t ê t re  o rg an isé s  sous une forme g lo b a le  

e t d 'une  m an iè re  t e l l e  que to us  le s  pays p u is s e n t y a v o i r  accès sans aucune 
d is c r im in a t io n ;

c o n s id é ra n t de p lu s

le s  conséquences d 'o rd re  économique e t s o c ia l q u 'e n t ra în e ra  pou r 

to u te s  le s  n a t io n s  l ' in t r o d u c t io n  d 'un  système de té lécom m un ica tio n  g lo b a l 

p a r s a t e l l i t e s ,  comme l ' a  récemment m is en lu m iè re  un ra p p o rt é t a b l i  à 

l ' i n t e n t io n  des Membres e t Membres assoc iés  de 1 'UNESCO en e xé c u tio n  

d 'une  d é c is io n  p r is e  en décembre 1962 p a r l a  12ème sess io n  de l a  Conférence 

g é né ra le  de c e t te  i n s t i t u t i o n ;

re co nn a issan t

que le s  Membres e t Membres assoc iés  de l 'U n io n  on t to u s  in t é r ê t  à 

u t i l i s e r  de m an iè re  é q u ita b le  e t  r a t io n n e l le  le s  bandes de fréquence  a t t r ib u é e s  

pou r le s  rad iocom m un ica tions  s p a t ia le s  e t q u ' i l s  ont le  d r o i t  de le s  u t i l i s e r  

a in s i ;

recommande

aux Membres e t Membres assoc iés de l ' U . I . T . ,

que l ' u t i l i s a t i o n  e t l a  m ise en v a le u r  des bandes de fréquences 

a t t r ib u é e s  aux rad iocom m un ica tions  s p a t ia le s  s o ie n t soum ises à une rég lem en

t a t io n  in te r n a t io n a le  e t à des accords in te rn a t io n a u x  fondés s u r des p r in c ip e s  

de ju s t ic e  e t d 'é q u ité  e t de n a tu re  à p e rm e ttre  l ' u t i l i s a t i o n  e t le  p a rtag e  

de ces bandes dans l ' i n t é r ê t  m u tue l de to u te s  le s  n a t io n s .

Le Chef de l a  D é lé g a tio n  de l ' E t a t  d i ^ S i î ^ X

E . RON / ü . l . T .  )
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Addendum'au 

Document N° 167-E 

5 novembre 1963

. A D D E N D U M

' Ajouter à la page Bl-04 ’
.DD 286A Au Royaume-Uni, l a  bande 150,05 - 151 MHz e s t a t t r ib u é e  au s e rv ic e  

de ra d io a s tro n o m ie , e t  l a  bande 151 - 1 5 3  MHz e s t■a t t r ib u é e •à t i t r e  p r im a ire  

au s e rv ic e  de ra d io a s tro n o m ie  e t  a t i t r e  seconda ire  au s e rv ic e  des a u x i l i a i r e s  

de l a  m é té o ro lo g ie ; cependant, le s  d is p o s it io n s  du Numéro 274 son t a p p lic a b le s  
dans c e tte  bande* '
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GENÈVE, 1963

CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 167

SPATIALES 4 novembre» 1963

B. 1 SÉANCE PLÉNIÈRE

PREMIÈRE LECTURE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 

indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière, en 

première lecture, les textes ci-annexes.

Com.
Observations

d’origine
■ N° Pages ' Référence

Com. 5 Doc 111 App. 1 3 9995-10005 kHz

Doc 111 App. 1 3 19990-20010 kHz

Doc 111 App. 1 3 |
- et 29,7-41 MHz

Doc 111 App. 2 5 1 .

Doc 95 App. 1 3 144-146 MHz

Doc 108 App. 1 3 • 146-174 MHz

Doc 111 App. 3 7 174-216 MHz

Doc 113 App. 2 . 5 . 401-402 MHz

Doc 108 Appi 2 5 420-470 MHz

Doc 112 App. 1 . 3 1400-1427 MHz

Doc 108 App. 3 7 1427-1429 MHz

Doc 113 App. 1 3 1525-1660 MHz

Doç 111 App. 4 9 1710-2290 MHz

Doc 111 App. 5 11 2290-2300 MHz

Doc 123 App. 1 3 2550-2700 MHz

Doc 112 App. 2 5 4990-5000 MHz

Doc 111 App. 6 13 5250-5350 MHz

Doc 111 App. 7 15 8400-8500 MHz

Doc 111 App. 8 - 17 31,5-31,8 GHz

Doc 113 App. 3 7 ■ Résolution Bande 

1525-1540 MHz

Y. Place 

Président 

de la Commission de rédaction

Annexe: 17 pages



P A G E S  B L E U E S

(MOD)

(MOD)

A  l'a r tic le  5 , le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences entre 9  995  k H z  et 10 005  k H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

kHz

Attribution aux services - v ' " ' . ''

Région 1 - Région 2 Région 3

9 995-10 005

Fréquence étalon '

204 214 215 ■

215 La bande 10 003-10 005 kHz est, de plus, attribuée, à titre secondaire, au service 

de recherche spatiale.

A  l'a r tic le  5 , le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences e n tre, 19 990  k H z  et 20  010  k H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

kHz

Attribution aux services .

Région 1 Région 2 Région 3

19 990-20 010

Fréquence étalon

■ ' 204 220 221

221 La bande 19 990-20 010 kHz est, de plus, attribuée, à titre secondaire, au service 

de recherche spatiale.

B1-01
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A  V artic le  5, le tab leau de répartition  des bandes 

de fréquences entre 2 9 ,7  M H z  et 41 M H z  est rem placé  

p a r  le suivant: '

MHz

Attribution aux services
. . -

Région 1 •' Région 2 , Région 3

29,7-30,005

Fixe 228 229 231 232

Mobile .

. 233

30,005-30,010

\  Fixe 228 229 231

Mobile s

Recherche spatiale
■ “  ‘

Spatial (identification des satellites)

■ . ' ' 2 3 3

30,010-41

• Fixe 228 229 230 231

Mobile

233 234 235 236

(MOD) 235 1 La bande 39,986-40,002 MHz est, de plus, attribuée, à titre secondaire, au service

. de recherche spatiale. ' '

B1-02
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SUP'

ADD

A  V artic le  5, le tableau de répartition  des bandes 

de fréquences èntre 144 M H z  et 146 M H z  est rem placé  

p a r  le suivant: ,

MHz

Attribution aux services - '

Région 1 Région 2 . Région 3 ' .

144-146

Amateur

■ 279A

[279] [Supprimé en ce qui concerne la bande 144-146 MHz].

279À Dans la bande 144-146 MHz, le service d’amateur,peut utiliser des satellites 

artificiels. Cette utilisation doit faire l’objet d’une coordination entre les orga

nisations nationales d’amateurs intéressées et tombé sous le coup des dispositions 

de l’article. 41.
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A D D

A  V a rtic le  5, le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences entre 146 M H z  et 174 M H z  est rem placé ' 

p a r  le suivant: ' '
MHz

Attribution aux services '■ " ■

Région 1 Région 2 Région 3 .

146-151
146-148

Amateur

Fixe

Mobile sauf mobile

aéronautique (r)

289

148-174 148-170

'274 285 285A 286 Fixe Fixe ■

151-154 Mobile Mobile

- Fixe 

Mobile sauf mobile 

■ aéronautique (r)

Auxilaires de la 

météorologie

285 286

154-156 ,

Fixe ’ '

Mobile sauf mobile

aéronautique (r)

285 285A 279 285A 287 290

156-174 170-174

Fixe Fixe

Mobile sauf mobile 

aéronautique

285 287 288. 285A 287 •

Mobile

Radiodiffusion

285A - Les fréquences 148,25 MHz ±  15 kHz et .154,2 MHz ±  15 kHz peuvent être

utilisées pour la télécommande spatiale, sous réserve d accord entre les adminis

trations intéressées et celles dont les services, assurés conformément au présent 

Tableau, peuvent être affectés. - - 1

B1-04
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MOD

A  V artic le  5, le tableau de répartition  des bandes, 
de fréquences entre 174  M H z  et 2 1 6  M H z  est rem placé  
p a r  le suivant:

MHz

. . Attribution aux services . ' .

Région 1 ^ Région 2 Région 3 ‘

174-216

Radiodiffusion 

291 292 293 294

174-216

Fixe ‘ '

Mobile . 

Radiodiffusion

. 294 295 296

294 La bande 183,1-184,1 MHz est, de plus, attribuée, à titre secondaire, au service 

, de recherche, spatiale.

B1—05
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MOD

NOC

ADD

ADD

NOC

NOC

A  V a rtic le  5, le tableau de répartition  des bandes 

de fréquences entre 401 M H z  et 406  M H z  est rem placé  

p a r  le suivant:

MHz

, . Attribution aux services i

Région! . Région 2 Région 3

401-402 Auxiliaires de la météorologie

Spatial (télémesure) 315A '

Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique 

314 315 315B 316

402-406

. Auxiliaires de la météorologie , 

Fixe. .

Mobile sauf mobile aéronautique 

, . 314 315 316 317

314 Au Royaume-Uni, la bande 400,05-420 MHz est, de plus, attribuée au service

de radiolocalisation; dans la portion de bande 400,05-410 MHz, le service de radio

localisation est un service secondaire. '

315

315A Les stations spatiales utilisant, pour des besoins de télémesure, des fréquences 

de la bandé 401-402 MHz peuvent également émettre des signaux de poursuite 

dans cette bande.

315B En Australie et au Pakistan, le service spatial (télémesure) est un service secon

daire dans la bande 401-402 MHz.

316

317

B1—06
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A D D

A  l ’a rtic le  5, le tableau de répartition  des bandes 

de fréquences entre 420  M H z  et 470  M H z  est rem placé  

p a r  le suivant:

MHz

Attribution aux services >

Région 1 Région 2 Région 3

420-430 420-450 ,

Fixe

Mobile sauf mobile

aéronautique

Radiolocalisation

318 319 '

430-440

Radiolocalisation •
Amateur -

Radiolocalisation Amateur

318 319 320 321 322

440-450

Fixe

Mobile sauf mobile '

aéronautique

Radiolocalisation

318 319 319A 318 319A 323 324 •

450-470

Fixe . -

Mobile

. 318 319A

319A La bande 449,75-450,25 MHz peut être utilisée pour la télécommande spatiale, 

sous réserve d’accord entre les administrations intéressées et celles dontles services, 

assurés conformément au présent Tableau, peuvent être affectés.
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A  l ’a rtic le  5, le tableau de rép artitio n  des bandes, 
de fréquences entre 1 400  M H z  et 1 4 2 7  M H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1 400-1 427

Radioastronomie

[350]

A  l ’a rtic le 5, le tableau de rép artitio n  des bandés 

de fréquences entre 1 4 2 7  M H z  et 1 429  M H z , est 
rem placé p a r  le suivant: -

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1427-1429
Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique .

‘ ■ . Spatial (télécommandé)
'

B1—08
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MOD

MOD

ADD

MOD

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

MOD

MOD

A  l ’a rtic le  5, le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences entre 1 4 29  M H z  et 1 5 40  M H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1429-1525 1 429-1 435 1 429-1 525

Fixe Fixe Fixe

Mobile sauf mobile Mobile . Mobile

aéronautique
1 435-1 525

Mobile

Fixe ' ''

1 525-1 535 1 525-1 535 1 525-1 535

Fixe x 350B Spatial Fixe . 350B

(télémesure) 350A

Spatial , Fixe * Spatial .

(télémesure) 350A (télémesure) 350A

Mobile sauf mobile Mobile 350D Mobile 350E

aéronautique 350C

1535-1540 t

Spatial (télémesure)

350A 351 352 .

350A Les stations spatiales qui utilisent, pour des besoins de télémesure, des fré

quences de la bande 1 525-1 540 MHz peuvent également émettre des signaux 

de poursuite dans cette bande.

350B Pour le statut du service fixe, voir la Résolution N° 000.

35ÔÇ En Albanie, Bulgarie, France, Hongrie, Pologne, République Arabe Unie,

Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande 1 525-1 535 

MHz est, de plus, attribuée, à titre primaire, au service mobile sauf mobile aéro

nautique. Pour le statut de ce service, voir la Résolution N° 000.

350D A Cuba, la bande 1 525-1 535 MHz est, de plus, attribuée, à titre primaire,

au service mobile. '

350E Au Japon, la bande 1 525-1 535 MHz est, de plus, attribuée, à titre primaires,

au service mobile jusqu’au 1er janvier 1969. ■

351 En Italie, la bande 1 535-1 600 MHz est, de plus, attribuée au service fixe

jusqu’au 1er janvier 1970. .

352 En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en 

U.R.S.S., la bande 1 535-1.660 MHz est, de plus, attribùée au service fixe. Pour 

le statut du service fixe dans la bande 1 535-1 540 MHz, voir la Résolution N° 000.
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NOC

ADD

A  l ’a rtic le  5 , le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences entre 1 710 M H z  et 2  290  M H z  est 
rem placé p a r  le  suivant:

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1 710-2 290 1 710-2 290

F i x e F i x e

Mobile , M o b i l e

356 356A 356A - ' '

356
356Â La bande 2 110-2 120 MHz peut être utilisée pour la télécommande des engins 

. spatiaux servant à la recherche dans l’espace lointain, sous réserve d’accord entre 

les administrations intéressées et celles dont les services assurés conformément 

au présent Tableau peuvent être affectés.
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SUP

ADD

ADD

' A T  a rtic le  5 , le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences entre 2  290  M H z  et 2  300  M H z  est 

rem placé p a r  le suivant:

MHz

Attribution aux services _

Région 1 Région 2 ' Région 3

2 290-2300

Fixe

Recherche spatiale356A 

(télémesure et poursuite 

dans l’espace lointain)

Mobile

2 290-2 300

R e c h e r c h e  spatiale 
(télémesure et poursuite 

dans l’espace lointain)

356B ,

2290-2 300

Fixe ; . ' 

Mobile

Recherche spatiale ; 

' (télémesure et poursuite 

dans l’espace lointain)

[355] .

356A En Autriche et en Ethiopie, le service de recherche spatiale, dans la bande 

2 290-2 300 MHz, est un service secondaire.

356B A Cuba, la bande 2 290-2 300 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe 

et mobile.
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NOC

MOD

MOD

ADD

ADD

MOD

A  l ’a rtic le  5, le tableau de rép artitio n  des bandes 

de fréquences entre 2  5 50  M H z  et 2 700 M H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

MHz

Attribution aux services '* ‘

Région 1 Région 2 ' Région 3

2 550-2 690

F i x e '

M o b i l e

362 363 . 364

2 690-2 700

Radioa s t r o n o m i e  

363 364A 364B 365

362 .

363 Dans la R: F. d’Allemagne, la bande 2 550-2 690 MHz est attribuée au service 

fixe et la bande 2 690-2 700 MHz est, de plus, attribuée au service fixe.

364 En Région 1, les systèmes utilisant la diffusion troposphérique peuvent fonc

tionner dans la bande 2 550-2 690 MHz sous réserve d’accords conclus entre

■ les administrations intéressées et celles dont les services auxquels la bande est 

attribuée conformément au présent Tableau sont susceptibles d’être affectés.

364A' En Algérie, Bulgarie, Cuba,' Hongrie, Inde, Israël, Kuwait, Pakistan, aux 

Philippines, en Pologne, République Arabe Unie, Yougoslavie, Roumanie, Tché

coslovaquie et en U.R.S.S., la bande 2 690-2 700 MHz est, de plus, attribuée 

aux services fixe et mobile. ,

364B En Bulgarie, Hongrie, Pologne, République Arabe Unie, . Yougoslavie, Rou

manie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., les systèmes utilisant la diffusion tropo- 

sphérique peuvent fonctionner dans la bande 2 690-2 700 MHz sous réserve 

d’accords conclus entres les administrations intéressées et celles dont les services 

auxquels la bande est attribuée conformément au présent Tableau sont suscep

tibles d’être affectés.

365 En assignant des fréquences aux stations du service fixe et du service mobile, 

les administrations sont priées de prendre toutes les mesures possibles pour pro

téger les observations radioastronomiques de tout brouillage nuisible. Le service 

de radioastronomie bénéficiera, vis-à-vis des émissions des services fonctionnant 

dans d’autres bandes, conformément aux dispositions du présent. Règlement, 

du même degré de protection que celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis 

des autres.
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MOD

A D D

À  V artic le  5, le 'ta b le a u  de rép artitio n  des bandes 

dé fréquences entre 4  4 00  M H z  et 5  000  M H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

MHz

, Attribution aux services . ,

• Région 1 . 'Région 2 - , Région 3',

4 400-4 990

F i x e

M o b i l e

354 . . .

4 990-5 000 4 990-5 000 4990-5 000 .

F i x e R a d i o a s t r o n o m i e F i x e . , .

~ M o b i l e  " M o b i l e

R a d i o a s t r o n o m i e R a d i o a s t r o n o m i e  .

365 383A ' 365

365 En assignant des fréquences aux stations du service fixe et du service mobile, les 

administrations sont priées de prendre toutes les mesures possibles pour protéger 

les observations radioastronomiques -de tout brouillage nuisible. Le service de 

radioastronomie bénéficiera, vis-à-vis des émissions des services fonctionnant 

dans d’autres bandes, conformément aux dispositions du présent Règlement, 

du même degré de protection que celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis 

des autres.

383A A Cuba, la bande 4 990-5 000 MHz est, de plus, attribuée au service fixe et 

au service mobile, et lés dispositions du numéro. 365 s’appliquent.
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MOD

ADD

A  l ’a rtic le  5, le tableau de rép artitio n  "des bandes 

dë fréquences' entre 5  2 5 0  M H z  et 5  350  M H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

MHz

, Attribution aux services

Région 1 Région 2 • Région 3

5 250-5 255

Radiolocalisation 

Recherche spatiale

384

5 255-5 350

R a d i o l o c a l i s a t i o n

384 384A

. 384 En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suisse, Tchécos- 

. lovaquie et en U.R.S.S., là bande 5 250-5 350 MHz est, de plus, attribuée au 

service de radionavigation. - 

384A En Suède, la bande 5 255-5 350 MHz est, de plus, attribuée au service de ra'dio- 

navigation. , '
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MOD _ 

ADD

ADD

ADD

A T  a rtic le  5, lé  tableau de, répartition  des bandes 

de fréquences entre 8  400  M H z  et 8  500 , M H z  est 
rem placé p a r  le suivant:

MHz

• • ■ ' . Attribution aux services s . . . . _ ' . •

Région 1 Région 2 . Région 3

8 400-8 500 8 400-8 500 8 400-8 500

. R e c h e r c h e  spatiale • R e c h e r c h e  s p a t i a l e  . R e c h e r c h e  spatiale '

F i x e F ix e

M o b i l e M o b i l e

394A 394B 394C . • : 394A 394B

394 [Voir 7 900-8 400-MHz, Doc. 139, p. 15.]

394A En Australie et au Royaumë-Uni la bande 8 400-8 500 MHz est attribuée aux 

services de radiolocalisation et de recherche spatiale.

394B ’ En Autriche, Chypre, Ethiopie, France, Israël, Malaisie et. Nouvelle-Zélande, 

lé service de recherche spatiale est un service secondaire dans là bande 8 400

8 500 MHz. ■'

394C- A Cuba, la bande 8 400-8 500 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et 

.. mobile. "
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A V a rtic le  5, le tableau de rép artitio n  dés bandes 

de fréquences entre 3 1 ,5  G H z  et 3 1 ,8  G H z  est rem placé  

p a r  le suivant: '

GHz

‘ • Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

31,5-31̂ 8

Recherche spatiale

Fixe

Mobile

31,5-31,8

Recherche spatiale 

405C -

31,5-31,8

Recherche spatiale 

Fixe '

Mobile

ADD 405C A Cuba, la bandé 31,5-31,8 GHz est, de plus, attribiiée, à titre secondaire, aux

services fixe et mobile. ;
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PROJET DE RÉSOLUTION N° ■... .

Statut des services fixé et mobile 
dans la bande 1525-1540' MHz

La Conférence administrative extraordinaire^des radiocommunications, 

Genève, 1963,

. considérant -

ta) ■ - . que le Tableau de répartition des bandes de fréquences du Règle- „ 

ment des radiocommunications, Genèvé, 1959, a prévu certaines attributions 

pour les services fixe et mobile dans-les sous-bandes 1525-1535 MHz et 

1535-1540 MHz; '

b) qu’un certain nombre d’administrations exploitent les services 

fixe et mobile conformément à ces attributions;

c) que la Conférence administrative extraordinaire des radiocom

munications, Genève, 1963, a décidé que la bande 1525-1540 MHz serait 

attribuée au service spatial (télémesure) à titre primaire et que les services 

fixe et mobile déjà exploités dans cette bande devraient continuer à fonc

tionner;

d) que les administrations intéressées ne sont pas encore en mesure 

d’accepter les conséquences économiques qui résulteraient d’un déclas

sement prématuré des services fixe et mobile;

décide

qu’il est néanmoins hautement souhaitable de protéger la récep

tion des signaux très faibles du service spatial (télémesure) contre les brouil- 

lagès causés par les stations des services f̂ixe et mobile;

et invite

les administrations exploitant des stations des services fixe et 

mobile, à titre primaire, dans la bande 1525-1540 MHz, à rechercher s’il 

leur est possible d’accepter le déclassement de ces services de la catégorie 

«primaire» à la catégorie «  secondaire», cela à une date aussi rapprochée 

que possible. ;
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CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES Document N° 168—F

2 novembre 1963 
O r ig in a l  a n g la is

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DÉ FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE-

OOHMISSTÇN 4

PROJET DE RECOMMANDATION

1* Le p ro je t  de Recommandation .c i—annexé se rap p o rte , à des

'q ues tions , d ’o rd re  te chn iq ue  q u i on t é té  sou levées pendant le s  t ra v a u x  

* du Groupe 40 e t  pour le s q u e l le s  on a encore beso in  de c e r ta in e s  réponses.,

2 . Ce p ro je t  de Recommandation-met en évidence :/
a) le s  prob lèm es que l ’on a re n c o n tré s ,

b) le s  Q ues tions  e t  Programmes d ’é tudes p e r t in e n ts  du C .C . I .R . ,

c) le s  d is p o s it io n s  ré g le m e n ta ire s  en je u .

3 . On espère que, du f a i t  de sa p ré s e n ta t io n ,  c e t te  Recommandation 

a t t i r e r a  l ’a t t e n t io n  des a d m in is t ra t io n s  e t e x p lo i t a t io n s 'p r iv é e s  s u r 

c e r ta in s  problèm es p a r t ic u l i e r s ,  ce q u i f a c i l i t e r a  le u r  prompte s o lu t io n  

p a r le s  so in s  du C .C . I.R .

' ï .  A, C. SCHULTZ 

P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  4C

L

Annexe : 1
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Document No 168-F
Page 3

A N I\î E X E

La Conférence a d m in is t ra t iv e  e x t ra o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions  

(Genève, 1963),

re c o n n a is s a n t

a) : l a  v a le u r  de la 'd o c u m e n ta tio n  contenue dans le 'Docum ent Np 1:
( r é s u lt a t s  obtenus p a r l a  Xe Assemblée p lé n iè re  du C .C . I.R . dans le  domaine 

des rad iocom m un ica tions  s p a t ia le s ) ;

b) le  f a i t  que la d i t e  Assemblée p lé n iè re  a approuvé u n ’ c é rT a in  nombre 

de Q ues tions  e t de Programmes d ’é tudes au t i t r e  desque ls  le  C .C . I.R .  d o it  

encore é tu d ie r  des q ues tio n s  t r è s  d iv e rs e s  concernan t le s  rad iocom m un ica tions  

s p a t ia le s ;

c o n s id é ra n t cependant

a) que le s  A v is  s u iv a n ts  du C .C . I.R .  sont de n a tu re  p ro v is o ir e  e t ne

peuvent a v o i r  de v a le u r  d é f in i t i v e  q u ’ après enco re 'des  tra v a u x  e t des é tudes i

'SYSTEMES DE TELECOMMUNICATION PAR SATELLITES ACTIFS - 

P o s s ib i l i t é  de p a rtag e  des bandes de fréquences avec le s  

systèm'es de rad iocom m un ica tion  t e r r i e n s . ”

'SYSTEMES DE'TELECOMMUNICATION PAR SATELLITES: UTILISANT ■

LES MEMES BANDES DE FREQUENCES QUE DES SYSTEMES DE 

FAISCEAUX HERTZIENS EN V IS IB IL IT E  DIRECTE - V a le u rs  

m axim ales a d m is s ib le s  des b ro u i l la g e s  dans une v o ie  t é lé 

phonique d 'un  système de té lécom m un ica tion  p a r s a t e l l i t e s , ”

'SYSTEMES DE.TELECOMMUNICATION PAR SATELLITES UT IL ISANT '

LES MEMES BANDES DE FREQUENCES QUE DES SYSTEMES DE 

FAISCEAUX HERTZIENS EN V IS IB IL IT E  DIRECTE - V a le u rs  

m axim ales a d m is s ib le s  des b ro u i l la g e s  dans une v o ie  t é lé 

phonique de fa is c e a u  h e r t z ie n . ”

SYSTEMES DE TELECOMMUNICATION PAR SATELLITES UTILISANT 

LES MEMES BANDES DE FREQUENCES QUE DES SYSTEMES DE 

FAISCEAUX HERTZIENS EN V IS IB IL IT E  DIRECTE - V a le u rs  

m axim ales a d m is s ib le s  de la  d e n s ité  du f lu x  de pu issance 

p ro d u ite  à l a  s u rfa c e  de l a  T e rre  p a r des s a t e l l i t e s  de 
té lé c o m m u n ic a tio n ,”

PROJET DE RECOMMANDATION

(c » E ,. IV)

Avis'356 
(C.Ê. IV)

A v is  357 

(c ,E . IV )

(C.E. IV)
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A v is  406 "SYSTEMES DE FAISCEAUX HERTZIENS A V IS IB IL IT E  DIRECTE 

FONCTIONNANT DANS-LES MEMES BANDES DE FREQUENCES QUE LES 

RECEPTEURS DES SATELLITES DES. SYSTEMES DE TELECOMMUNICA

TIONS SPATIALES A SATELLITES ACTIFS - V a le u rs  m axim ales 

de l a  pu issance appa ren te  rayonnée des ém e tteu rs  de 

fa is c e a u x  h e r t z ie n s  à' v i s i b i l i t é  d i r e c t e . ”

h ) que le s  débats de la  p ré sen te  Conférence, notamment ceux r e l a t i f s

aux S ec tio ns  V I I ,  V I I I  e t IX  de 1 5a r t i c l e  7 e t à l ’annexe à l a  Recommandation 

Document No 1 5 7 ont  montré que l ' o n  s. beso in  de rense ignem en ts  sup p lé 

m en ta ire s  en réponse aux Q ues tions  e t Programmes d ’é tudes c i- ap rè s , d é jà  m is 

à 1-’ étude pa r le  C .C . I.R , : ■

Q ues tion  255 

(C.E. IV)
"CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES SYSTEMES DE TELECOMMUNI

CATION PAR SATELLITES"

au p o in t  4 • notamment

a) n é c e s s ité  de f i x e r  e t d :a p p liq u e r  des l im i t e s  maximum à la  

pu issance des s ta t io n s  te r r ie n n e s  e t des s ta t io n s  de T e r re  

dans le s  bandes pa rtagées  ( v o i r  le s  numéros 4-70B e t  470C) 0

b) n é c e s s ité  de f i x e r  e t d ’a p p liq u e r  des c lauses  p ré vo yan t 

c e r ta in s  éche lons de pu issance , a f in  de p e rm e ttre  l ’ em p lo i 

de pu issances p lu s  é le vées  dans de c e r ta in s  cas, lo rsq u e  

des s ta t io n s  sont no tab lem en t é lo ig n é e s  des f r o n t iè r e s  des 

pays l im it ro p h e s  ( v o i r  le  numéro 470H ),

pou r a u ta n t que l a  d is p o s it io n  dont i l  s ’a g i t  p eu t a f f e c t e r

la  c o o rd in a t io n  des a s s ig n a t io n s  de fréquence  aux s ta t io n s

te r r ie n n e s  ( v o i r  le s  a r t ic le s  Documents N °°144 e t  145_7)«

■ ■"PO SS IB IL ITE  DE PARTAGE DES iBANDES DE FREQUENCES ENTRE LES 

' SYSTEMES DE TELECOMMUNICATION PAR SATELLITES ET LES 

; SERVICES TERRIENS"

notamment le s  v a le u rs  dont i l  c o n v ie n d ra it  do t e n i r  compte

pour le- fa c te u r  d ’ écran du t e r r a in ,

a) dans l ’a p p l ic a t io n  des l im i t e s  de pu issance  ( v o i r  le  

numéro 47CG, re n v o i 3 ) ,

b) dans le  c a lc u l de l a  d is ta n c e  de c o o rd in a t io n  ( v o i r  l a

Recommandation Document No 1 5 7 _ / )•

au p o in t  3 ï notamment l ’ ang le  minimum de s i t e  sous le q u e l d o iv e n t

fo n c t io n n e r  le s  antennes des s ta t io n s  te r r ie n n e s ,  compte 

te nu  des e f f e t s  de la  p ro p ag a tio n  tro p o sp h é riq u e  ( v o i r  le  

numéro 470L ) ,

au p o in t  5

Programme 

d»études 235A 

(C .E . IV )

au p o in t 1 :
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au point 5 •

au p o in t 6 i

Q ues tio n  256 

(C.E. IV)

au p o in t 2 :

p o in t  nouveau :

p o in t  nouveau :

Q u es tio n  242 

(C.E. iv)

au p o in t 3 :

Programme 

d*études 243A 

(C .E . IV )

au p o in t  3 :

Q ues tio n  244 

(C .E . IV )

au p o in t  2 . 1 :

Programme 

d ’ études 188 

(C .E . V)

au p o in t  . • :

le s  l im i t e s  de f lu x  de pu issance à p ré v o ir ,  dans le s  bandes 

pa rtagées  avec le s  s e rv ic e s  de T e rre , pou r to u te s  le s  s ta-  

f io n s  s p a t ia le s ,  e t notamment c e lle s  des s a t e l l i t e s  m étéoro

lo g iq u e s , des s a t e l l i t e s  de ra d io n a v ig a t io n ,  des s a t e l l i t e s  ■ 

de reche rche  e t  des sondes s p a t ia le s  ( v o i r  le s  numéros 4700, 

470P, 470S e t  4 7 0T ).

notamment pou r ce q u i e s t du cho ix  des emplacements e t  des 

fréquences pou r le s  s ta t io n s  de T e rre  e t  le s  s ta t io n s  t e r 

r ie n n e s  fo n c tio n n a n t dans des bandes pa rtagées  ( v o i r  le s  

numéros 470A e t 470E),

11 PARTAGE DES BANDES DE 'FREQUENCES UTILISEES POUR LEU LIAISONS 

ENTRE STATIONS TERRIENNES ET ENGINS SPATIAUX"

notamment le  p a rtag e  e n tre  s e rv ic e s  s p a t ia u x  e t  s e rv ic e s  de 

T e rre  a u tre s  que des fa is c e a u x  h e r tz ie n s  en v i s i b i l i t é  

d ir e c te .

L im ite s  à im poser aux ém iss ions non e s s e n t ie l le s  a f in  de fa 

c i l i t e r  le  p a rtage  des bandes de fréquence e n tre  s e rv ic e s  

s p a t ia u x  e t  s e rv ic e s  de T e rre .

To lé rances  de fréquence à re s p e c te r a f in  d_e f a c i l i t e r  le  p a r

tage des bandes de fréquences e n tre  s e rv ic e s  s p a t ia u x  e t  

s e rv ic e s  de T e r re .

"CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES SYSTEMES DE RADIONAVIGATION 

PAR SA IELL ITES "

P o s s ib i l i t é s  p ra t iq u e s  de pa rtage  des bandes avec d ’a u tre s  

s e rv ic e s ,  e t  c r i t è r e s  de pa rtage  à a p p liq u e r  en p a r e i l  cas.

"PROBLEMES DE RADIOCOMMUNICATION DANS LES SYSTEMES A 

SATELLITES METEOROLOGIQUES"

notamment, p o s s ib i l i t é s  p ra t iq u e s  de p a rtag e  des bandes avec 

d ’a u tre s  s e rv ic e s ,  e t  c r i t è r e s  de p a rtag e  à a p p liq u e r  en 

p a r e i l  cas.

" RADIOASTRONOMIE»-

n iv e a u x  de b ro u i l la g e  n u is ib le

"INFLUENCE DES IRREGULARITES DU .TERRAIN SUR LA PROPAGATION 

TROPOSPIIERIQUE"

notamment l ’a p p l ic a t io n  de la  n o t io n  dè fac teu r: d ’ éc ran  du 

t e r r a in  ( v o i r  le  numéro 470G, re n v o i 3- e t la  Recommandation 

o cument N° 151 ) .



Programme 
d ’études 190
T'c.ËT’v)
Voir a u ss i  
Programme 
d ’études 185A(v) 
e t  185B(V)

"FACTEURS DE PROPAGATION TR0P05PHERIQUE AFFECTANT LE 
PARTAGE DES BANDES DE FREQUENCES. ENTRE LES SYSTEMES DE 
FAISCEAUX- HERTZIENS, Y-COMPRIS LES SYSTEMS DE TELE
COMMUNICATIONS SPATIALES ET TERRESTRES"

au p o in t  .«• : notamment,

a) l a  fo u rn i tu re  de données plus p ré c ise s  su r  le s  va leu rs  
minimums de l ’a f fa ib l is se m e n t  de tran sm iss io n  se pro
d u is an t ,  sous d ive rs  c l im a ts ,  pendant de t r è s  f a ib le s  
pourcentages du temps (p a r  exemple 0 ,1 $  e t  0 ,0 1 $ ) ,  pour 
des t r a j e t s  t e r r e s t r e s ,  maritim es e t  m ix tes ;

b) le s  e f f e t s  de l a  p lu ie ,  des nuages e t  de la  d i f f u s io n  
troposphérique  su r  l a  p roduction  de b ro u i l la g e s  à 
grande d is ta n c e ,  s u r to u t  lo rsque l ’on u t i l i s e  des 
antennes à t r è s  grand e f f e t  d i r e c t i f ;

recommande

aux ad m in is tra t io n s  e t  e x p lo i ta t io n s  p r iv ées  de donner, dans le  
cadre de l e u r  p a r t i c ip a t io n  aux travaux  du C .C .I .R .,  une p r i o r i t é  à l a  p ré
s e n ta t io n  de c o n tr ib u t io n s  à l ’étude des questions  p r é c i t é e s ,  de manière que 
le s  Commissions d ’études de ce Comité p u is s e n t ,  au cours de le u rs  réunions 
i n té r im a i r e s ,  r é d ig e r  des Avis e t  le s  p ré s e n te r  pour adop tion  à l a  Xle Assem
b lée  p lé n iè re  du C .C.I.R.



CONFÉRENCE. DES
RADIOCOMMUNICATIONS ^ ^ 0  V iP
SPATIALES Original : anglais

CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENEVE -

COMMISSION 5 '

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C 
A -LA COMISSION 5

SERVICE DE RADIONAVIGATION PAR SATELLITES .

a

1* Toutes les propositions concernant les attributions^de fréquences
à Ta radionavigation par satellites ont été examinées et le Groupe se 
félicite de pouvoir annoncer qu'un accord complet a été réalisé sur les 
appendices ci-joints*

2. Le bien-fondé de la Recommandation de l!appendice 3 a été
reconnu à l'unanimité et il convient d'indiquer que-la Commission 4 a 
été invitée à-attirer l'attention du C.C.I.R, sur la nécessité d'étudier 
les critères de partage pour les services fixe et mobile d'une part, et le 
service de radionavigation par satellites!d'autre part, dans les bandes 
partagées. '

Le Président : 
J,.PENWARDEN

Appendices : 4
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A P P E N D I C E  1

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 5

146 - 149,9 146 - 148

FIXE >AMATEUR
•MOBILE sauf mobile 

aéronautique (r )
289

148 - 149,9
.FIXE
MOBILE

285 290

149,9 - 150,05
RADIONAVIGATION PAR SATELLITES
285A

150,05-151 150,05 - 174 150,05 r- 170 •• .

FIXE • FIXE ' FIXE
: MOBILE s4uf...mobile 

aéronautique (r )
... MOB IIS MOBILE

285 286 287 '290 '
287
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SUP 274

MOD 279 L  RR 279 = MOD 279, 132 - 136 MHz, Document N° 114
+ ADD 279A, 137 - 144 M z , Document N° DT/73_7.

MOD 285 En Rhodésie e t  Nyassaland, e t  dans l a  République S u d afr ica in e
e t  T e r r i t o i r e  de l ’Afrique du Sud-Ouest, l e s  bandes 146 -  149,9 M z e t
150,05 -  174 M z son t,  de p lu s ,  a t t r ib u é e s  au se rv ice  mobile aéronau tique .

ADD 285A Les s t a t io n s  fon c tio n n an t  dans le s  se rv ic e s  f ix e  et. mobile
peuvent con tinuer  à u t i l i s e r  c e t t e  bande ju sq u 'a u  1er ja n v ie r  1969.
Ce d é la i  ne s ’applique pas à l ’A u tr iche , l a  B u lg a r ie ,  Cuba, l a  Hongrie, 
l ’I r a n ,  Kuwait, au Maroc, aux Pays-Bas, à l a  Pologne, à l a  R.A.U, n i  à 
l a  Yougoslavie où le s  s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile pourront co n tin u e r  à a v o ir  
le  s t a t u t  de se rv ice  p rim aire  à é g a l i t é  de d r o i t s  avec l e  se rv ice  de 
rad io n a v ig a t io n  par s a t e l l i t e s .  Voir l a  Recommandation N° . . .

MOD 286 En Région 1, l a  bande 150,05 -  153 M z e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e
au se rv ice  de rad ioastronom ie . En a ss ig n an t  des fréquences aux nouvelles  
s t a t i o n s  des a u tre s  s e rv ic e s  auxquels c e t t e  bande e s t  a t t r i b u é e ,  le s  
a d m in is t ra t io n s  sont p r ié e s  de prendre, to u te s  l e s  mesures p o s s ib le s  pour 
p ro tég e r  le s  observations  radioastronom iques de to u t  b ro u i l la g e  n u i s ib l e .
Le se rv ice  de radioastronom ie b é n é f ic ie r a  v i s - à - v i s  des émissions des 
s e rv ic e s  fonc tionnant dans d 'a u t r e s  bandes conformément aux d is p o s i t io n s  
du p ré sen t  Règlement du même degré de p ro te c t io n  que c e lu i  dont b é n é f ic ie n t  
ces s e rv ic e s  le s  uns v i s - à - v i s  des a u t r e s .

MOD 290 En Nouvelle-Zélande, l e s  bandes 148 ~ 149,9 M z e t  150,05 -
156 M z sont a t t r ib u é e s  au se rv ice  mobile aéronau tique  (OR).
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MOD

ADD

MOD
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A P P E N D I C E  2

MHz

A tt r ib u t io n  aux s e rv ice s
i

Région 1
<- i

Région 2 j Région 3

335,4 -  399,9
FIXE

MOBILE

399,9 -  400,05
RADIONAVIGATION PAR SATELLITES 
311A:

400,05 -  401
AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

SATELLITES METEOROLOGIQUES 
. RECHERCHE SPATIALE (Télémesure) 

312 312A 313 314

311A Les s t a t i o n s  fonc tionnan t dans le s  s e rv ice s  f ix e  e t  mobile . peuvent
co n tin u e r  à u t i l i s e r  c e t t e  bande ju sq u 'au  1er ja n v ie r  1969* Ce d é la i  ne 
s 'a p p l iq u e  pas à l a  B u lg a rie ,  Cuba, l a  Grèce, l a  Hongrie, l ' I r a n ,  Kuwait, au 
Maroc, à l a  R.A.U., n i  l a  Yougoslavie où le s  s e rv ice s  f ix e  e t  mobile pourront 
co n tin u e r  à av o ir  l e  même s t a t u t  que le  s e rv ice  de ra d io n av ig a t io n  par 
s a t e l l i t e s .  Voir l a  Recommandation N° . . .

312 En Grèce, l a  bande 400,05 -  401 M z e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  aux
se rv ic e s  f ix e  e t  m obile .

312A En Yougoslavie e t  en Suède, l a  bande 400,05 -  401 Mz e s t ,  de p lus ,
a t t r ib u é e  aux s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile ju sq u 'au  1er ja n v ie r  1970.

313 En A lbanie, B u lga rie ,  Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie
e t  en U .R .S .S ,,  l a  bandé 400,05 -  401 M z e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e  aux 
s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile.

MOD 314 Au Royaume-Uni, l a  bande 400,05 -  420 .MHz e s t ,  de p lu s ,  a t t r ib u é e
au s e rv ic e  de r a d io lo c a l i s a t io n ;  dans l a  p o r t io n  de bande 400,05 -  410 M z, 
l e  s e rv ic e  de r a d io lo c a l i s a t i o n  e s t  un se rv ice  s e c o n d a i r e . •
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A P P E N D I C E  3

PROJET DE RECOMMANDATION

RELATIVE A LA CESSATION DP FONCTIONNEMENT DES STATIONS 

FIXES ET MOBILES DANS LES BANDES ATTRIBUEES AU SERVICE 

DE RADIONAVIGATION PAR SATELLITES

La Conférence a d m in is t ra t iv e  e x t ra o rd in a i re  des radiocommunica
t io n s  (Genève, 1963)*

co n sid é ran t

a) que le s  bandes de fréquences 149,9 -  150,05 'MHz e t  399 ,9- 400,05 MHz 
on t é té  a t t r ib u é e s  en e x c lu s iv i t é ,  dans le  monde e n t i e r ,  au se rv ice  de 
ra d io n a v ig a t io n  par s a t e l l i t e s ;

b) que de nombreuses a d m in is tra t io n s  ont beso in  de d é la i s  prolongés 
pour pouvoir a s s u r e r ,  dans d*au tres  bandes ap p ro p riées ,  le  fonctionnement 
des se rv ic e s  f ix e  e t  mobile e x i s t a n t s ;

c) qu’i l  e s t  de l ’ i n t é r ê t  de to u te s  le s  a d m in is tra t io n s  que le
s e rv ic e  de ra d io n a v ig a t io n  par s a t e l l i t e s  s o i t  mis en oeuvre à b re f  d é la i ,  
notamment en ce qui concerne son a p p l ic a t io n  au se rv ic e  mobile maritim e;

d) que le s  b ro u i l la g e s  causés aux u t i l i s a t e u r s  du s e rv ice  de r a d io 
n a v ig a t io n  par s a t e l l i t e s  p o u rra ie n t  m ettre  en danger l a  s é c u r i t é  de l a  v ie  
humaine e t  des b ie n s ;

e) que l e  C .C .I .R . é tud ie  ac tue llem en t l e s  p o s s i b i l i t é s  de partage
des fréquences e n tre  l e  s e rv ic e  de ra d io n av ig a t io n  par s a t e l l i t e s  e t  le s  
s e rv ic e s  t e r r e s t r e s  mais qu’i l  n ’ e s t  pas encore en mesure de form uler de 
conclusions  à c e t  égard;

recommande

1. que, dans l ’a t t e n t e  d ’une conclusion p o s i t iv e  du C .C .I .R . concer
nan t l a  p o s s i b i l i t é  de p a r ta g e r  l e s  fréquences e n tre  le s  s t a t i o n s  du se rv ice  
de ra d io n a v ig a t io n  par s a t e l l i t e s  e t  le s  s e rv ice s  f ix e  e t  mobile, le s  
a d m in is t ra t io n s  p rennent to u te s  le s  mesures p o ss ib le s  pour p ro tég e r  con tre  
l e s  b ro u i l la g e s  n u is ib le s  le s  l i a i s o n s  des s t a t io n s  m obiles , qui ont recours  
au s e rv ic e  de ra d io n a v ig a t io n  par s a t e l l i t e s ;

2. que, à l a  lum ière des d is p o s i t io n s  du paragraphe p récéden t,  le s
a d m in is tra t io n s  s o ie n t  in v i t é e s  à m e ttre ,  dès que p o s s ib le ,  un  terme au 
fonctionnement des s t a t i o n s  f ix é s  e t  mobiles dans le s  bandes 149,9 •— 159,05MHz 
e t  399,9 -  400 MHz, notamment•en ce qui concerne le s  s t a t io n s  s i tu é e s  dans 
des rég ions  c ô t i è r e s .
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A P P E N D I C E  4

GHz

A t t r ib u t io n  au serv ices

Région 1 Région 2 Région 3

14,3 -  14,4

RADIONAVIGATION PAR SATELLITES

407 En A lbanie , B u lg a rie ,  Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie
e t  en U .R .S .S ,,  l e s  bandes 13,25 -  13,5 GHz, 14,175 -  14,3 GHz, 15,4 -*
17,7 GHz, 21 -  22 GHz, 23 -  24,25 GHz e t  33,4 -  36 GHz so n t ,  de p lu s ,  
a t t r ib u é e s  aux s e rv ic e s  f ix e  e t  mobile.
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CONFÉRENCE DÉS Document N° 171
RADIOCOM M UNICATIONS 3 novembre, 1963

SPATIALES 

GENÈVE, 1963

B. 2 SÉANCE PLENIERE
PREMIÈRE LECTURE

- La Commission de rédaction, après avoir examiné ; les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière, en 

-première lecture, les textes ci-annexés.

C o m .

d ’ o r i g i n e
, N °

/ . 

. P a g e s - R é f é r e n c e O b s e r v a t i o n s

Com. 6 • 148 N « .114 - .

144 Art. 9
146 . App. 1

. 147 App. 1A
136 Annexe 1 App. 9 ' '

■ 136 Annexe 2 App. 10 Systèmes de
152 ; •

'  ' v

Résolution satellites

Y .  P l a c e  ‘

Président 
dé la Commission de rédaction
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A Varticle 3 du Règlement de radiocommunications . 
le numéro 114 est remplacé par le suivant: .

114 § 2. Toute nouvelle assignation, ou toute modification de la
fréquence-ou d’une autre caractéristique fondamentale d’une 
assignation existante (voir l ’appendice 1 MOD ou l ’appendice 1A), 
doit être faite de manière à éviter de causer des brouillages nuisibles 
aux Services qui sont assurés par des stations utilisant des fréquences 
conformément au Tableau de répartition des bandes de fréquences 
du présent chapitre et aux autres dispositions du présent Règlement, 
et dont les caractéristiques sont inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences.

L'article 9 du Règlement des radiocommunications 
est modifié de la façon suivante:,

ARTICLE 9

Notification et inscription dans le Fichier de référence international 
des fréquences des assignations de fréquence 

aux stations des services de terre 0

S e c t i o n  I .  N o t i f i c a t i o n  d e s  a s s i g n a t i o n s  d e  f r é q u e n c e  , 

e t  p r o c é d u r e  d e  c o o r d i n a t i o n  à  a p p l i q u e r  d a n s  c e r t a i n s  c a s

486 § 1. (1) Toute assignation de fréquence1,2 à une station fixe,
terrestre, de radiodiffusion3, terrestre de radionavigation, terrestre 
de radiolocalisation, de fréquences étalon, ou à une station à terre 
du service des auxiliaires de la météorologie, doit être notifiée au 
Comité international d’enregistrement des fréquences, .

0 E n  c e  q u i  c o n c e r n e  l a  n o t i f i c a t i o n  e t  l ’ i n s c r i p t i o n  d a n s  l e  F i c h i e r  d e  r é f é 

r e n c e  d e s  a s s i g n a t i o n s  d e  f r é q u e n c e  a u x  s t a t i o n s  d u  s e r v i c e  s p â t i a l  e t  d u t  s e r 

v i c e  d e  r a d i o a s t r o n o m i e ,  v o i r  l ’ a r t i c l e  9A .  • •
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«J si l ’utilisation de la fréquence en question est suscep
tible d’entraîner des brouillages nuisibles à un service, 
quelponque d’une autre administration 4, '

b) ou si la fréquence doit être utilisée pour des radio
communications internationales,

c) ou encore si l ’on désire obtenir une reconnaissance 
internationale de l ’utilisation de cette fréquence 4.

. (2) Une notification analogue doit être faite dans le cas de
toute fréquence destinée à être utilisée à la réception des émissions 
de stations mobiles par une station déterminée, chaqué fois que l ’une 
au moins des circonstances spécifiées au numéro 486 MOD se 
présente. ,

§ 3. (1) Chaque fiche de notification doit, autant que faire se peut,
parvenir au Comité avant la date de mise en service de l ’assignation 
de fréquence intéressée. Elle doit lui parvenir au plus tôt quatre- 
vingt-dix jours avant cette date, mais en tout cas au plus tard 
trente jours après cette date. Cependant, lorsqu’il s’agit d’une 
assignation de fréquence à une station d’un service fixe ou mobile 
dont il est question au numéro 492A, la fiche de notification doit 
parvenir au Comité au plus tôt deux ans avant la date de mise en 
service de l ’assignation de fréquence intéressée.

492 (2) Toute assignation de fréquence dont la notification
parvient au Comité après l ’expiration du délai spécifié au numéro 
491 M OD porte, lorsqu’il y a lieu de l ’inscrire dans le Fichier 
de référence, une observation indiquant que la fiche de notification 
n’ést pas conforme aux dispositions du numéro 491 MOD.

492A Avant de notifier au Comité ou de mettre en service
une assignation d’une fréquence d’émission ou de réception à une 
station du service fixe ou mobile dans une bande déterminée attri-

486.4 4 L ’ a t t e n t i o n  d e s  a d m i n i s t r a t i o n s  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t  a t t i r é e  s u r  l ’ a p p l i -

' c a t i o n  d e s  d i s p o s i t i o n s  d e s  a l i n é a s  a )  e t t c )  d u  n u m é r o  486 M O D  d a n s  l e ,  

c a s  o ù  e l l e s  f o n t  u n e  a s s i g n a t i o n  d e  f r é q u e n c e  à  u n e  s t a t i o n  d ’ u n  s e r v i c e  f i x e  

o u  m o b i l e  s i t u é e ,  p a r  r a p p o r t  à  u n e  s t a t i o n  t e r r i e n n e ,  e n  d e ç à  d e  l a  d i s t a n c e  

d e  c o o r d i n a t i o n  ( v o i r  l e  n u m é r o  492A ) ,  d a n s  u n e  b a n d e  q u e  l e d i t  s e r v i c e  

p a r t a g e ,  a v e c  é g a l i t é  d e s  d r o i t s ,  a v e c  l e  s e r v i c e  s p a t i a l .  .

487

491
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buée, avec égalité des droits, à ce service et au service spatial 
dans la gamme de fréquences comprise entre un GHz et dix GHz, 
toute administration coordonne l ’utilisation de cette assignation 
avec toute autre administration qui a antérieurement, effectué 
une coordination, aux termes du numéro 639AD, aux fins de 
1’établissement d’une station terrienne, si la station en projet est 
située, par rapport à la station terrienne, en deçà de la distance 
de coordination1 et si les bandes nécessaires des émissions de la 
station intéressée du service spatial d’une part, et de la station 
intéressée du service fixe ou mobile d’autre part, sont écartées 
de moins six MHz. A cet effet, elle envoie à chacune des adminis
trations dont il s’agit un graphique à échelle convenable indiquant 
1’emplacement de la station du service fixe ou mobile et elle lui 
communique tous les autres détails pertinents concernant l ’assi
gnation de fréquence en'projet, ainsi qu’une indication de la date 
approximative prévue pour la mise en service de la station.

492B Toute administration auprès de laquelle la coordination
est recherchée aux termes du numéro 492A accuse réception dans 
un délai de trente jours, des données concernant la coordination 
et elle étudié rapidement la question afin d’établir: .

’ a) dans le cas de l ’assignation d’une fréquence destinée 
/ à être utilisée à l ’émission par la station du service

fixe ou mobile, si cette utilisation est susceptible 
de causer des brouillages nuisibles au service assuré 
par ses stations terriennes fonctionnant conformément 
aux dispositions de la Convention et du présent 
Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi dans les 
deux années à venir, sous réserve que, dans cette 

’ dernière éventualité, la coordination spécifiée au
numéro 639AD .ait été effectuée ou que la procédure 
à suivre en vue d’une telle coordination soit déjà

_______■ . engagée;

492A .1 1 A u x  f i n s  d u  p r é s e n t  a r t i c l e ,  l ’ e x p r e s s i o n  «  d i s t a n c e  d e  c o o r d i n a t i o n »

, d é s i g n e  l a  d i s t a n c e  p a r  r a p p o r t  à  u n e  s t a t i o n  t e r r i e n n e ,  t e l l e  q u ’ e l l e  e s t  c a l c u l é e  

d ’ a p r è s  l a  p r o c é d u r e  q u i  f i g u r e  à  l a  R e c o m m a n d a t i o n  N °  000 [ d o c u m e n t  

N °  157] ,  e n  d e ç à  d e  l a q u e l l e  l ’ u t i l i s a t i o n  d ’ u n e  f r é q u e n c e  d ’ é m i s s i o n  p a r  

c e t t e  s t a t i o n  t e r r i e n n e  e s t  s u s c e p t i b l e  d ’ e n t r a î n e r  d e s  b r o u i l l a g e s  n u i s i b l e s  

a u x  s t a t i o n s  d u  s e r v i c e  f i x é  o u  m o b i l e  p a r t a g e a n t  l a  m ê m e  b a n d e  d e  f r é q u e n c e s  

d a n s  l a  g a m m e  c o m p r i s e  e n t r e  u n  G H z  e t  d i x  G H z ,  o u  e n  d e ç à  d e  l a q u e l l e  

l ’ u t i l i s a t i o n  d ’ u n e  f r é q u e n c e  d ’ é m i s s i o n  p a r  u n e  s t a t i o n  d u  s e r v i c e  f i x e  o u  

m o b i l e  e s t  s u s c e p t i b l e  d ’ e n t r a î n e r  d e s  b r o u i l l a g e s  n u i s i b l e s  à  l a  r é c e p t i o n  

p a r  c e t t e  s t a t i o n  t e r r i e n n e .  ■ '
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b) dans le cas de l ’assignation d’une fréquence destinée 
à être utilisée à la réception* par la station du service 
fixe ou mobile, si des brouillages nuisibles à la récep
tion par cette station sont, susceptibles d’être causés 

, par le service * assuré par ses stations terriennes
fonctionnant conformément aux dispositions de la 

. Convention et du présent. Règlement, ou destinées
à fonctionner ainsi dans les deux années à venir, 
sous réserve que, dans cette dernière éventualité, la 
coordination spécifiée au numéro 639AD ait été 
effectuée ou que la procédure à suivre en vue d’une, 
telle coordination soit déjà engagée.

; Puis, dans un nouveau délai de trente jours, cette admi
nistration, ou bien communique à l ’administration qui cherche à 
effectuer la coordination son accord sur l ’assignation en projet, 
ou bien, en cas d’impossibilité, lui indique les motifs de son désac
cord et lui présente les suggestions qu’elle peut faire, le cas échéant, ' 
en vue d’arriver à une solution satisfaisante du problème.

A D D  492C Aucune coordination aux termes du numéro 492A n’est
requise lorsqu’une administration se propose:

a) de mettre en service une station du service fixe ou 
mobile située, par rapport à une station terrienne, 
au-delà de la distance de coordination telle qu’elle 
est définie au numéro 492A.1. .

b) de modifier les caractéristiques d’une assignation 
existante de telle sorte que la probabilité de brouil
lages nuisibles causés à des stations terriennes d’autres 
administrations ne s’en trouve pas accrue. -

A D D  492D L ’administration qui cherche à effectuer la coordination.
. peut demander au Comité de s’efforcer d’effectuer cette coordination

dans les circonstances suivantes:
a) l ’administration auprès de laquelle la coordination

./ est recherchée aux termes du numéro 492A ne répond
. pas dans un délai de quatre-vingt-dix jours;

b) l ’administration qui recherche la coordination et 
l ’administration auprès de laquelle la coordination

■ est recherchée sont en désaccord en ce qui concerne
la probabilité de brouillages nuisibles;
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c J ou encore la coordination n’est pas possible pour toute 
autre raison. ; . . ■

En présentant sa demande au Comité, l ’administration 
intéressée lui communique les renseignements nécessaires pour lui 

:permettre d’effectuer la coordination. : ,

492E - L ’administration qui cherche à effectuer la coordination, *
ou toute administration auprès de laquelle la. coordination est

' recherchée, ou bien le Comité, peuvent demander les renseignements
supplémentaires dont ils estiment avoir besoin pour évaluer la 
probabilité de brouillages nuisibles aux services intéressés.

492F Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de
l ’alinéa a) du numéro 492D ou lorsqu’il ne reçoit pas de réponse 
dans un délai de quatre-vingt-dix jours à la demande de coordina- 
fion qu’il formule dans le cas prévu à l ’alinéa c) du numéro 492D, 
il envoie immédiatement un télégramme à l ’administration’auprès 
de laquelle la coordination est recherchée. S’il ne reçoit aucune 
réponse de cette administration dans le délai de soixante jours 
qui suit la date d’envoi du télégramme, celle-ci est réputée s’être 
engagée à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
nuisibles que la station du service fixe ou mobile pourrait causer 
au service assuré par sa station terrienne.

492G S’il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure
spécifiée au numéro 492D, la probabilité de brouillages nuisibles. 
En tout état dé cause il communique aux administrations intéressées 
les résultats obtenus.

499A  S o u s - s e c t i o n  I I A .  P r o c é d u r e  à  s u i v r e  d a n s  l e s  c a s  o ù  l e s  d i s p o s i t i o n s  

d u  n u m é r o  492A  n e  s o n t  p a s  a p p l i c a b l e s

535 § 17. Dans Vapplication des dispositions de la présente sous-
section, toute fiche de notification présentée de nouveau au Comité 
et reçue par lui plus de cent quatre-vingts jours après la date 
à laquelle il a renvoyé la fiche à l ’administration notificatrice est 
considérée comme une nouvelle fiche de notification.
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S o u s - s e c t i o n  T T B .  P r o c é d u r e  à  s u i v r e  d a n s  l e s  c a s  o ù  l e s  d i s p o s i t i o n s  

d u  n u m é r o  492À  s o n t  a p p l i c a b l e s

Le Comité examine chaque fiche de notification

570AC a) du point de vue de sa conformité avec les clauses de
, la Convention, le-Tableau de répartition des bandes de fréquences 

et les autres clauses du Règlement des radiocommunications (à 
, l ’exception de celles qui sont relatives à la procédure de coordina- 

• tion et à la probabilité de brouillages nuisibles);

570AD b) du point de vue de sa conformité avec les dispositions
au numéro 492A, lesquelles concernent la coordination de l ’utili
sation de l ’assignation de fréquence avec les autres administrations 
intéressées; ■

570AE c) le cas échéant, du point de vue de là probabilité d’un
brouillage nuisible au détriment du service assuré par une station 
terrienne pour laquelle a déjà été inscrite dans le Fichier de réfé
rence une assignation de fréquence conforme aux dispositions du 
numéro 639AS, si cette assignation de fréquence n’a pas, en fait, 
causé de brouillage nuisible à une assignation quelconque antérieure- 
rement inscrite dans le Fichier de référence et conforme aux numé
ros 501 ou 570AC, selon le cas.

570AF , Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à
la suite de l ’examen prévu aux numéros 570AC, 570AD et 570AE, 
la procédure se poursuit comme suit:

570AG Conclusion défavorable relativement au numéro 570AC.

570AH Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle
la station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro
115, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite 
dans la colonne 2d.

570AI , Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon
laquelle la station fonctionnera conformément aux dispositions

570AA

570AB
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du numéro 115, cette fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l ’administration notificatrice, avec un exposé des raisons 
qui motivent la conclusion du Comité, et avec les suggestions qu’i l . 
peut faire, le cas échéant,- en vue d’arriver à une solution satis
faisante du problème.

570AJ Si l ’administration notificatrice présente de nouveau sa
fiche non modifiée, celle-ci est traitée selon les dispositions du 
numéro 570AI. . .

570A K  . Si l ’administration notificatrice présente à nouveau sa
fiche avec une référence selon laquelle la station fonctionnera 
conformément aux dispositions du numéro 115, l ’assignation 

. est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par 
: le'Comité de la fiche présentée à nouveau est inscrite dans la 

colonne 2d.

570AL Si l ’administration notificatrice présente à nouveau sa
fiche avec des modifications telles que, après un nouvel examen, 
la conclusion du Comité devient favorable relativement au numéro 
570AC, la fiche de notification est traitée selon les dispositions 
des numéros 570AM à 570AZ, S’il y a lieu ultérieurement d’ins
crire l ’assignation dans le Fichier de référence, la date de réception 
par le Comité de la notification présentée de nouveau est indiquée 

, dans la colonne 2d.
570AM Conclusion favorable relativement au numéro 570AC.
570AN . Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordina

tion dont il est question au numéro 570AD a été appliquée avec 
succès en ce qui concerne toutes les administrations dont les stations 
terriennes peuvent être défavorablement influencées, l ’assignation 
est inscrite dans le Fichier dé référence. La daté de réception par 
le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d.

, 570AO . Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordi
nation dont il est question au numéro 570AD n’a pas été appliquée, 
et si l ’administration notificatrice lui demande d’effectuér la coordi
nation requise, le Comité prend les mesures nécessaires à cet effet 
et communique aux administrations intéressées les résultats obtenus. 
Si les tentatives du Comité en vue de mener à bien la coordination 
sont 'couronnées de succès, la fiche de notification est traitée con
formément aux dispositions du numéro 570AN. Si les tentatives
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du Comité ne sont pas couronnées de succès, il examine la fiche 
de notification du point de vue. du numéro 570AE.

570AP ' Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordi
nation dont il est question au numéro 570AD n’a pas été appliquée 
et si l ’administration notificatrice ne lui demande pas d’effectuer 
la coordination requise, la fiche de notification est renvoyée immé
diatement par poste aérienne à l ’administration notificatrice avec 
un exposé des raisons qui motivent ce renvoi et avec les suggestions 
que le Comité peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une 
solution satisfaisante du problème. . -

570AQ . Lorsque l ’administration notificatrice présente de nou
veau sa fiche de notification, et si le Comité conclut que la pro
cédure de coordination dont il est question au numéro 570AD 
a été appliquée avec succès en ce qui concerne toutes les adminis- 

. trations dont les stations terriennes peuvent être défavorablement 
influencées, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
La date de réception par le Comité de la fiche de notification 
originale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par 
le Comité de la fiche de notification présentée de nouveau est indi
quée dans la colonne Observations.

570AR Lorsque l ’administration notificatrice présente de nou
veau sa fiche de notification en demandant au Comité d’effectuer 
la coordination requise, la fiche de notification est traitée confor-. 
mément aux dispositions du numéro 570AO. S’il y a lieu ultérieure

- - ment d’inscrire l ’assignation dans le Fichier de référence, la date 
; de réception par le Comité* de la notification présentée de nouveau

est indiquée dans la colonne Observations.
570AS Lorsque l ’administration notificatrice présente de nou-

_ veau sa fiche de notification en déclarant qu’elle n’a pas eu de 
succès en tentant d’effectuer la coordination, le Comité examine ' 
la fiche du point de vue des dispositions du numéro 570ÀE. S’il 
y a lieu ultérieurement d’inscrire l ’assignation dans le Fichier dé 
référence, la date de réception par le Comité de la fiche de notifi
cation présentée de nouveau est indiquée dans la colonne Obser- ' 
varions. ' -

570AT Conclusion favorable relativement aux numéros 570AC
et 570AE. ■

570ÀU L ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence.
La date de réception par le Comité de la fiche de notification est 
inscrite dans la colonne 2d. . .
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570AV Conclusion favorable relativement au numéro 570AC,
mais défavorable relativement au numéro 570Æ.

570AW La fiche de notification est retournée immédiatement
par poste aérienne à l ’administration dont elle émane, avec un 
exposé des raisons qui motivent la conclusion.du Comité, et avec 
les suggestions qu’il peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à 
une solution satisfaisante du problème.

570AX- Si l ’administration notificatrice présente à nouveau sa
■ fiché avec des modifications qui, après nouvel examen, entraînent

de la part du Comité une conclusion favorable relativement au 
numéro 570AE, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
La date de réception par le Comité de la fiche de notification ori- ' 
ginale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par le

' Comité de la fiche de notification présentée à nouveau est indiquée
dans la colonne Observations. ‘

570A Y . . Dans lé cas où l ’administration notificatrice présente de
nouveau sa fiche'de notification, soit non modifiée, soit avec des 
modifications dont l ’effet est de diminuer la probabilité de brouil
lages, nuisibles, mais dans des proportions insuffisantes poür 
permettre l ’application des dispositions du numéro 570AX, et 

'où cette administration,insiste pour un nouvel examen de la fiche 
de notification, mais où 'les conclusions du Comité restent les 
mêmes, l ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
Mais cette inscription n’est faite que si l ’administration notificatrice 
avise le Comité que l ’assignation a été en service pendant au moins 
cent vingt jours sans qu’aucune plainte en brouillage nuisible 
en soit résultée. La date de réception par le Comité de la fiche de 
notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La date à 
laquelle le Comité reçoit l ’avis selon lequel aucune plainte en 
brouillage nuisible n’a eu lieu est indiquée dans la colonne Obser- 

' varions. . '

570AZ La période de cent vingt jours mentionnée au numéro
570AY est comptée: (

— à partir de la date de mise en service de l ’assignation à 
la station du service fixe ou mobile ayant fait l ’objet
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de la conclusion défavorable, si l ’assignation à là-'station 
terrienne est alors en service, ^

— à partir de la date de mise en service de l ’assignation à 
la station terrienne, dans le cas contraire. • 
Cependant, si l ’assignation à la station terrienne n’a pas . 

été mise en service à la date notifiée, la période de cent vingt jours 
est comptée à partir de cette dernière date. Le cas échéant, il est 
tenu compte du délai supplémentaire spécifié au numéro 570BG.

570BA y Modifications aux caractéristiques fondamentales des
assignations déjà inscrites dans le Fichier de référence.

570BB • Toute notification de . modification aux caractéristiques
fondamentales d’une assignation déjà inscrite dans le Fichier de 

‘ référence, telles qu’elles sont définies à l ’appendice 1 MOD (à
l ’exception toutefois de celles , qui figurent dans les colonnes 3 et 
4a du Fichier de référence), est examinée par le Comité selon les 
dispositions des numéros 570AC et 570AD et, le cas échéant, 
570AE et les dispositions des numéros 570AG à 570AZ sont appli- 

• quées. Lorsqu’il y a lieu d’inscrire la modification dans le Fichier
de référence, l ’assignation originale est modifiée selon la notifi
cation. .

570BC Cependant, dans le cas d’une modification aux caracté
ristiques fondamentales d’une assignation conforme aux dispo
sitions du numéro 570AC, et où le Comité formule une conclusion 

. favorable relativement au numéro 570AD et relativement au numéro
570AE, lorsque les* dispositions de celui-ci sont applicables, ou 
conclut que cette modification n’accroît pas la probabilité de brouil
lages nuisibles au détriment d’assignations de fréquences déjàinscrites 
dans le Fichier de référence, l ’assignation de fréquence riiodifiée 
conserve la date primitivement inscrite dans la colonne 2d. De 
plus, la date de réception par le Comité de la fiche de notification . 

. concernant la modification est indiquée dans la colonne Obser- 
varions. -

570BD Dans l'application des dispositions de la présente sous-
section, toute fiche de notification présentée de nouveau au Comité 
et reçue par lui plus de deux ans après la date à laquelle il a renvoyé 
la fiche à l ’administration notificatrice est considérée comme une 

. nouvelle fiche de notification.
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570BE (1) Inscription des assignations de fréquence notifiées avant
leur mise en service.

570BF (2) Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise
en service est l ’objet de conclusions favorables formulées par le 
Comité relativement ' aux numéros 570AC et 570AD et, le cas, 
échéant, 570AE, elle est inscrite provisoirement dans le Fichier 
de référence avec, dans la colonne Observations, un symbole 
spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription.

570BG (3) Si, dans un délai de trente jours après la date prévue pour
la mise en service, le Comité reçoit de l ’administration notificatrice 
la confirmation de la date de mise en service, il biffe le symbole 
spécial inséré dans la colonne Observations. Au cas où, à la suite 
d’une demande reçue de l ’administration notificatrice avant l ’expi
ration de ce délai de trente jours, le Comité conclut que des cir
constances exceptionnelles motivent un délai supplémentaire, ce 
dernier ne doit en aucun cas dépasser cent cinquante jours.

570BH (4) Dans le cas prévu au numéro 570AY et aussi longtemps
qu’une fiche de notification ayant fait l ’objet d’une conclusion 
défavorable ne peut pas être présentée une deuxième fois au Comité 
du fait des dispositions du numéro 570AZ, l ’administration noti- 
ficatrice peut demander au Comité d’inscrire provisoirement 

' l ’assignation de fréquence en question dans le Fichier de référence. 
Un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette 
inscription est alors inséré dans la colonne Observations. Le Comité 
biffe ce symbole lorsque l ’administration notificatrice l ’avise, à 
l ’expiration ,de la période spécifiée au numéro 570AY, de 1 absence 
de plainte en brouillage nuisible.

570BI (5) Si le Comité ne reçoit pas la confirmation dans lés délais
 ̂ prévus au numéro 570BG ou à l ’expiration de la période dont il 

est question au numéro 570BH, selon le cas, l ’inscription en ques
t io n  est annulée.

572 § 25. La procédure à appliquer pour l ’inscription de dates
dans la partie appropriée de la colonne 2 du Fichier de référence, 
selon les bandes de fréquences et les services intéressés, est décrite 

‘ ci-dessous dans les numéros 573 à 604 en ce qui concerne les assi
gnations de fréquence dont il est question dans la sous-section IIA .
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611A Si l ’utilisation d’une assignation de fréquence non
conforme aux dispositions des numéros 501 ou 570AC cause effec
tivement un brouillage nuisible à la réception d’une station quel
conque fonctionnant conformément aux dispositions du numéro 
639BF, la station utilisant l ’assignation de fréquence non conforme 
aux dispositions des numéros . 501 ou 570AC doit faire cesser 
immédiatement le brouillage nuisible lorsqu’elle. est avisée dudit 
brouillage.

613 Le Comité, se fondant sur tous les renseignements
dont il dispose, réexamine la question en tenant compte des dispo
sitions des numéros 501 ou 570AÇ et des numéros 502, 503, 570AD 
ou 570AE, selon le cas, et il formule une conclusion appropriée, 
puis informe de cette conclusion l ’administration notificatrice, 
soit avant de publier la conclusion, soit, le cas échéant, avant 
de la reporter dans le Fichier de référence.

615 § 38. Après utilisation réelle pendant une période raisonnable
. d’une assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence 

sur l ’insistance de l ’administration notificatrice, à la suite d’une 
conclusion défavorable relativement aux numéros 502, 503 ou 
570AE, selon le cas, cette administration peut demander au Comité 
de réexaminer la conclusion. Le Comité réexamine alors la ques
tion après avoir consulté les administrations intéressées.
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Les textes pertinents de Vappendice. 1 au Règlement 
des radiocommunications sont remplacés par les 
textes suivants:

S e c t i o n  A .  C a r a c t é r i s t i q u e s  f o n d a m e n t a l e s  à  f o u r n i r  

d a n s  l e  c a s  d ’ u n e  n o t i f i c a t i o n  a u x  t e r m e s  d u  n u m é r o  486 M O D  d u  R è g l e m e n t

Colonne 5a Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la communi
cation est établie. ,

N ’est pas une caractéristique fondamentale dans le cas des 
stations terrestres, des stations terrestres de radionavigation, 
des stations terrestres de radiolocalisation, des stations de fré
quences étalon et des stations à terre du service des auxiliaires 
de la météorologie.

Colonne 5b Longueur de la liaison (en km) • ■
N'est une caractéristique fondamentale que dans le cas des 
stations terrestres', des stations terrestres de radionavigation, 
des stations terrestres de radiolocalisation et des stations de 
fréquences étalon.

Renseignements supplémentaires: fréquence(s) de référence, le cas échéant, 
et, éventuellement tout renseignement concernant la coordination requise 
aux termes du. numéro 492A. ■ ,

S e c t i o n  B .  C a r a c t é r i s t i q u e s  f o n d a m e n t a l e s  à  f o u r n i r  

d a n s  l e  c a s  d ’ u n e  n o t i f i c a t i o n  a u x  t e r m e s  d u  n u m é r o  487 M O D  d u  R è g l e m e n t

Colonne 4b Pays où est située la station terrestre de réception.

Colonne 4c Longitude et latitude de l ’emplacement ,de la station terrestre 
''de réception.

Colonne 5a Nom de la station terrestre de réception. '

Colonne 5b Distance maximum (en km) entre, les stations mobiles et la 
station terrestre.

Colonne 6 Classe des stations mobiles et nature du service effectué.
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Titre non 
modifié ,
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Colonne 7 Classe d’émission des stations mobiles et largeur de bande 
nécessaire.

Colonne 8 Puissance la plus élevée des stations mobiles.

Colonne 10 Horaire maximum (T.M.G.) de fonctionnement des stations 
mobiles. ,

Renseignements supplémentaires: éventuellement, tout renseignement
concernant la coordination requise aux termes du numéro 492A.

(Section C)

Renseignements supplémentaires : éventuellement, tout renseignement 
concernant la coordination requise aux termes du numéro 492A.

: (Section F-II)

Colonne 3 Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, sauf 
(para. 2) dans le. cas des stations dont il est question aux numéros 490 

et 735.1 ou lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la récep
tion dans les circonstances spécifiées au numéro' 487 MOD.

Colonne 4 Cependant, lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la récep- 
(réception) tion dans les circonstances spécifiées au numéro 487 MOD, 

la colonne 4 est à remplir de la façon suivante: '

Colonne 4b Indiquer le pays où est située la station terrestre de réception. 
.(réception)

Colonne 4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) 
(réception) de remplacement de la station terrestre de réception.

Colonne 5a Dans le cas des stations terrestres, des stations terrestres de 
(para. 3) radionavigation, des stations terrestres de radiolocalisation,

. des stations de fréquences étalon et des stations à terre du
service des auxiliaires de la météorologie, il n’est pas néces
saire d’inscrire quoi que ce soit dans cette colonne. .
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Colonne 5a Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée, à la réception dans 
(para. 5) les circonstances ' spécifiées au numéro 487 MOD, il convient 
• d’indiquer le nom de localité par lequel la station terrestre ,

de réception est désignée ou dans laquelle elle est située.

Colonne 5b Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans 
(para. 2) les circonstances spécifiées au numéro 487 MOD, il convient 

d’indiquer la distance maximum entre les stations mobiles et 
la station terrestre' de réception. ,

Colonne 5b Ce renseignement n’est pas une caractéristique fondamentale,
(para. 3) sauf dans le cas prévu à l ’alinéa 2 ci-dessus et dans le cas des 

stations terrestres, des' stations .terrestres de radionavigation, 
des stations terrestres ' de radiolocalisation et des stations de 
fréquences étalon. En pareil cas, la distance indiquée doit 
représenter le rayon d’action de la station.

Colonne 6 Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans 
(para. 2) les circonstances spécifiées au numéro 487 MOD, c’est la classe 

des stations mobiles et la nature du service qu’elles effectuent 
' qu’il convient d’indiquer.1 -

Colonne 7 Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans 
(para. 2) les circonstances spécifiées au numéro 487 MOD, les carac- 

' téristiques à indiquer sont celles de stations mobiles.

Colonne 8 Lorsqu’il s’agit d’une fréquence à la réception dans les cir- 
(para. 5) constances spécifiées au numéro 487 MOD, indiquer la puis

sance des stations mobiles. Si celles-ci ne sont pas toutes de 
même puissance, c’est la puissance la plus élevée qu’il convient 
d’indiquer. ' - .

Colonne 9a Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, sauf 
(para. 3) lorsqu’il s’agit de stations dont il est question au numéro 

490 ou d’une fréquence utilisée à la réception dans les cir
constances spécifiées au numéro 487 MOD.

Colonne 10 Dans le cas où il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception 
(para. 1 ) dans les circonstances spécifiées au numéro 487 MOD, l ’horaire 

maximum de,fonctionnement à indiquer est celui des stations 
„ mobiles. . • .
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(Renseignements supplémentaires) .

para. 5 Seuls les renseignements spécifiés aù paragraphe 3 ci-dessus 
sont des caractéristiques fondamentales, mais il est recommandé 
de donner ceux dont il est question dans les paragraphes 1 et 2 
ci-dessus. Cependant, dans le cas des stations des services fixe 
et mobile dont il est question au numéro 492A, le nom de, 
toute administration auprès de laquelle une coordination 
a été recherchée en vue de l ’utilisation de la fréquence et le 
nom de toute administration avec laquelle cette coordination 
a été effectuée sont des caractéristiques fondamentales. ;
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Le nouvel appendice suivant est inséré dans le Règle
ment des radiocommunications: i

APPENDICE 1A

Fiches de notification relatives aux stations 
du service spatial et du service de radioastronomie

(voir l ’article 9A)

S e c t i o n  A .  I n s t r u c t i o n s  g é n é r a l e s

1. Une fiche de notification distincte, établie sous une forme convenant 
à l ’administration notificatrice, doit être envoyée au Comité international 
d’enregistrement des fréquences pour notifier: .

— chaque nouvelle assignation de fréquence,

— toute modification aux caractéristiques d’une assignation de fré- ' 
quence inscrite dans le Fichier de' référence international des 
fréquences, dénommé ci-après Fichier de référence,

' — toute annulation totale d’une assignation de fréquence inscrite 
dans le Fichier de référence. .

2. En ce qui concerne les assignations de fréquence aux stations terriennes 
et spatiales notifiées aux termes du numéro, 639AA ou du numéro 639AB 
selon qu’il s’agit de fréquences'd’émission ou de réception, des fiches de 
notification distinctes doivent être présentées au Comité. Dans le cas d’un 
système à satellites passifs, seules les assignations des fréquences d’émis
sion et de réception aux stations terriennes doivent faire l ’objet d’une 
notification. .

3. Dans le cas d’un système à- satellites comportant plusieurs stations 
spatiales de mêmes caractéristiques générales : '

— une fiche distincte doit être présentée au Comité, pour chaque 
station spatiale s’il s’agit de satellites stationnaires;

— une fiche unique valable pour toutes les stations spatiales peut 
être présentée au Comité s’il s’agit de satellites non stationnaires.
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4. Chaque fiche de notification doit contenir les renseignements suivants :

a) le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au Comité;

b) le nom de l ’administration dont elle émane; .

c) ' des renseignements suffisants pour permettre d’identifier le système
à satellites dans lequel doit fonctionner la station terrienne ou 

. spatiale; -

' d) l ’indication que la fiche a trait à:
1) la première utilisation d’une fréquence par une station,

2) la première utilisation d’une fréquence supplémentaire par une 
station, -

3) une modification aux caractéristiques d’une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence (indiquer si 
cette modification consiste en un remplacement, une adjonc
tion ou une annulation), ' ■ '

4) l ’annulation de la totalité des caractéristiques notifiées d’une 
’ assignation;

e) enfin, tout autre renseignement que l ’administration juge pertinent, . 
par exemple l ’indicâtion de toute disposition spéciale des canaux 

■ ou la désignation de toute méthode spéciale de modulation, l ’effet 
d’écran du terrain dans tous les azimuts autour des stations ter
riennes, l ’indication que l ’assignation sera utilisée conformément 
au numéro 115, des renseignements concernant l ’utilisation de la 
fréquence notifiée dans le cas où cette utilisation est restreinte 
ou, s’il s’agit d’une fiche de notification relative à une station 
spatiale, dans le cas où les émissions; de celle-ci seront définitive- . 
ment interrompues au terme dJune période déterminée. -

S e c t i o n  B .  C a r a c t é r i s t i q u e s  f o n d a m e n t a l e s  à  f o u r n i r  

d a n s  l e  c a s  d e  l a  n o t i f i c a t i o n  d ’ u n e  f r é q u e n c e  d ’ é m i s s i o n  d ’ u n e  s t a t i o n  t e r r i e n n e

Point 1 Fréquence assignée

, Indiquer la fréquence assignée, telle qu’elle est définie à 
l ’article 1 MOD, en kHz jusqu’à 30 000 kHz y compris,, en 
M Hz au-dessus de 30 000 kHz, .
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Point 2

Point 3

Point 4

Point 5

Point 6

- Point 7

Date de mise en service '

a) Dans le pas d’une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon lé cas, de l ’assigna
tion de fréquence. '

b) Lors d’une modification de l ’une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d’une assignation, telles qu’elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l ’exception de celles qui 
figurent au point 3 ou 4 a), la date à indiquer doit être celle de 
la dernière modification effective ou prévue, selon le cas.

Indicatif d’appel (signal d’identification) . ,

- Inscrire l ’indicatif d’appel ou tout autre signal d’identifi
cation utilisé aux termes de l ’article 19 MOD.

Identité et -emplacement de la station terrienne

a ) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située.

b) Indiquer le pays où la station est située. Il convient d’utiliser 
à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste inter
nationale des fréquences.

c) Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et 
minutes) de remplacement de l ’émetteur. ,

Station(s) avéc laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie •

Indiquer l ’identité de la ou des stations spatiales de récep- 
tioh associées à la station terrienne en se référant aux notifi
cations y relatives ou de toute autre façon, ou bien, dans le cas 
d’un satellite passif, l ’identité du satellite, et remplacement de 
la ou des stations terriennes de réception. -

Classe de la station et nature dü service effectué .
Au moyen des symboles figurant à l ’appendice 10 MOD, 

îndiquer la classe de la station et la nature du service effectué.

Classe d’émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission
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a) Indiquer la classe d’émission, la largeur de bande néces
saire et la nature de la transmission, conformément à l ’article 2 
et à l ’appendice 5.

b) Dans'le cas où il existe une ou plusieurs fréquences de réfé
rencé dans une émission donnée, indiquer ces fréquences.

Point s Puissance (en kW)

Selon la classe d’émission, indiquer de la façon suivante 
la puissance fournie à l ’antenne: ■

—- puissance moyenne (Pm) s’il s’agit d’une émission à 
modulation' d’amplitude à onde porteuse complète non 
manipulée, ou d’une émission à modulation de fré
quence (voir le numéro 96); • ■ .

— puissance de crête (Pp) s’il s’agit d’une émission autre 
que celles dont il est question ci-dessus.

Point 9 Caractéristiques de l ’antenne d’émission

a) Indiquer, en degrés, l ’angle de site minimal de l ’antenne 
(angle par rapport au plan horizontal). ;

b ) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens des 
aiguilles d’une montre, les limites entre lesquelles l ’azimut de - 
l ’antenne peut varier.

c) Indiquer, en degrés,, l ’angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une descrip
tion détaillée si le diagramme de directivité n’est pas symétrique).

d) Indiquer le gain de l ’antenrie (db) dans la direction du 
rayonnement maximal (voir le numéro 100).

e) Indiquer le gain maximum de l ’antenne (db) dans lé plan 
horizontal pour tout angle de site supérieur à l ’angle de site : 
minimal (voir le numéro 100).
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f )  Indiquer, en mètres, la hauteur de l ’antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. ,

Point 10 Horaire maximal de fonctionnement .

Indiquer l ’horaire maximal de fonctionnement (T.M.G.) sur 
la fréquence indiquée au point 1.

Point 11 Coordination - '

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l ’uti
lisation de la fréquence a été coordonnée et, le cas échéant, le 
nom de foute administration auprès de laquelle la coordination 
de l ’utilisation de la fréquence a été recherchée, mais pas effectuée.

Point 12 Administration ou compagnie exploitante

, ' Indiquer le nom de l ’administration ou de la compagnie
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l ’admi
nistration à laquelle il convient d’envoyer toute communication ' 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
questions relatives à l ’exploitation technique des stations (voir 
l ’article 15 MOD). '

S e c t i o n  C .  C a r a c t é r i s t i q u e s  f o n d a m e n t a l e s  à  f o u r n i r

d a n s  l e  c a s  d e  l a  n o t i f i c a t i o n  d ’ u n e  f r é q u e n c e  d e  r é c e p t i o n  d ’ u n e  s t a t i o n  t e r r i e n n e

Point 1 Fréquence assignée

Indiquer la fréquence assignée de l ’émission à recevoir 
telle qu’elle est définie à l ’article 1 M OD en kHz jusqu’à 30 000 
kHz y compris, en M Hz au-dessus de 30 000 kHz.

Point 2 Date de mise en service 1

a) Dans le cas d’une nouvelle assignation, indiquer la date
, effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la réception*

sur la fréquence assignée. •

b) Lors d’une modification de l ’une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d’une assignation, telles qu’elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l ’exception de celles qui 
figurent au point 3 a), la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas.
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Point 3

Point 4

Point 5

Point 6

Point 7

Identité et emplacement de la station terrienne de réception

a) Indiquer le nom sous lequel la station terrienne de réception 
est désignée ou le nom de la localité dans laquelle; elle est située.

b) Indiquer le pays où la station terrienne de réception est 
Située. Il convient d’utiliser à cet effet les symboles figurant dans 
la préface à la Liste internationale des fréquences. .

c) Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et 
minutes) de remplacement du récepteur.

Station(s) d’émission associée(s) à la'station terrienne

Indiquer l ’identité de la ou des stations spatiales d’émission 
associées à la station terrienne, en se référant aux notifications 
y relatives ou de toute autre façon ou, dans le cas d’un satellite 
passif, l ’identité du ou des satellites et^de la ou des stations 
terriennes d’émission qui lui ou leur sont associées.

Classe de la station et nature du service effectué

Au. moyen des symboles figurant à l ’appendice 10 MOD, 
indiquer la classe de la station et, la nature du service effectué.

Classe d’émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission à recevoir , . ' .

â) Indiquer la classe d’émission, la largeur de bande nécessaire 
et la nature de la transmission à recevoir, conformément à l ’ar
ticle 2 et à l ’appendice 5. Indiquer également la bande passante 
du récepteur, définie par les points où la réponse du récepteur 
est-de 6 db inférieüre à son maximum. '

b) Dans le cas où il existe une ou plusieurs fréquences de réfé
rence dans une émission à recevoir, indiquer ces fréquences.

Caractéristiques de l ’antenne de réception de la station terrienne

a) Indiquer, en degrés, l ’angle, de site minimal de l ’antenne 
(angle par rapport au plan horizontal).
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Point 8

Point 9

Point 10

Point 11

b) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens des 
aiguilles d’une montre les limites entre lesquelles l ’azimut de 
l ’antenne peut varier.
c) Indiquer, en degrés, l ’angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une descrip
tion détaillée si le diagramme de directivité n’est pas symétrique).
d) Indiquer le gain de l ’antenne (db) dans la direction du lobe 
principal (voir le numéro 100).
e). Indiquer le gain- maximum de l ’antenne (db) dans le plan 
horizontal pour tout angle de site supérieur à l ’angle de site 
minimal (voir le numéro 100).
f )  Indiquer, en mètres, la hauteur de l ’antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. -

Horaire maximal de réception

Indiquer l ’horaire maximal de réception (T.M.G.) sur la 
fréquence indiquée au point 1. ■

Coordination ■ -

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l ’uti
lisation de la fréquence a été coordonnée ét, le cas échéant,- 
le nom de toute administration auprès de laquelle la coordina
tion de. l ’utihsation de la fréquence a été recherchée,, mais pas 
effectuée. -

Température de bruit .

Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de 
fonctionnement de l ’ensemble du système de réception, dans les 
conditions de « ciel calme», pour la valeur minimale de l ’angle 
de site de l ’antenne.

Administration ou compagnie exploitante

Indiquer le nom de l ’administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l ’admi
nistration à- laquelle il convient d’envoyer toute communica
tion urgente concernant les brouillages et les questions rela
tives à l ’exploitation technique des stations (voir l ’article 15 
MOD).
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S e c t i o n  D .  C a r a c t é r i s t i q u e s  f o n d a m e n t a l e s  à  f o u r n i r

d a n s  l e  c a s  d e  l a  n o t i f i c a t i o n  d ’ u n e  f r é q u e n c e  d ’ é m i s s i o n  d ’ u n e  s t a t i o n  s p a t i a l e

Point 1 Fréquence assignée , .

' , Indiquer la fréquence assignée, telle qu’elle est définie à 
l ’article 1 MOD, en kHz jusqu’à 30 000 kHz y compris, en 
M Hz au-dessus de 30 000 kHz. .

Point 2 Date de mise en service ' .

a) . Dans le cas d’une-nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l ’assigna
tion de fréquence. ’ . .
b) /  Lors d’une modification de l ’une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d’une .assignation  ̂ telles qu’elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l ’exception de celles qui 
figurent au point 3 ou 4, la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas.

Point 3 Indicatif d’appel (signal d’identification)

Inscrire l ’indicatif d’appel ou tout autre signal d’identifi
cation utilisé aux fermes de l ’article 19 MOD.

Point 4 Identité de la station spatiale '

. Indiquer l ’identité de la station spatiale.

Point 5 Zone de service

Indiquer la zone de service prévue ou le nom de la localité 
. ou du pays où est située la station de réception associée à la.

ou aux stations spatiales.

Point 6 Renseignements relatifs à l ’orbite ,

Indiquer, s’il y a lieu, rinclinaison du plan de l ’orbite \  
la période requise pour le parcours d’une orbite complète ainsi

 ̂ .Aux fins du présent appendice, l ’inclinaison du plan de 
l ’orbite est l ’angle formé par. le plan de cette orbite avec le 
plan de l ’Equateur de la Terre. .
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' que les altitudes de l ’apogée et du périgée en kilomètres, à
partir de la surface de la Terre, de la ou des stations spatiales. 
Dans le cas d’une station spatiale placée à bord d’un satellite 

- stationnaire 1, indiquer la longitude géographique de la pro
jection sur la surface de la Terre de la position du satellite.

Point 7 Classe de la station et nature du service effectué '

Aü moyen des symboles'figurant à l ’appendice 10 MOD, 
indiquer la classe de la station et la nature du service effectué.

Point 8 ' Classe d ’émission, largeur de bande nécessaire et nature de la
transmission , ..

r a) Indiquer la classe d’émission, la largeur de bande nécessaire 
et la nature de la transmission, conformément à l ’article 2 et 
à l ’appendice 5.
b) Dans le cas où il existe une ou plusieurs fréquences de réfé-

. rence dans une émission donnée, indiquer ces fréquences.

Point 9 Puissance (en watts) , .

 ̂ - Selon la classe d’émission, indiquer de la façon suivante la
puissance fournie à l ’antenne : -

— puissance moyenne (Pm) s’il s’agit d’une émission à 
modulation d’amplitudé à onde porteuse complète non 

, manipulée, ou d’une émission à modulation de firé- 
• ; quence (voir le numéro 96);

' — puissance de crête (Pp) s’il s’agit d’une émission autre
. que celles dont il est question ci-dessus. .

Point 10 Caractéristiques de l ’antenne d’émission .

, a) Indiquer, en degrés, l ’angle formé par les directions dans
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une des
cription détaillée si le diagramme de directivité n’est pas symé
trique). ' .. .

1 A u x  f i n s  d u  p r é s e n t  a p p e n d i c e ,  u n  s a t e l l i t e  s t a t i o n n a i r e  e s t  u n  s a t e l l i t e  

q u i ,  e n  p r e m i è r e  a p p r o x i m a t i o n ,  o c c u p e  u n e  p o s i t i o n  f i x e  p a r  r a p p o r t  à  

l a  s u r f a c e  d e  l a  T e r r e .  -
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Point 11

Point 12

Point 13

Point 1

Point 2

b) Indiquer le gain de 1 ’antenne (db) dans la direction du 
rayonnement maximal (voir le numéro 100). '

c) Dans le cas de satellites stationnaires utilisant des antennes 
à effet directif, indiquer le point de la surface dé la Terre vers 
lequel l ’antenne est dirigée ainsi que la précision du pointage.

Horaire maximal de fonctionnement

Indiquer l ’horaire maximal de.fonctionnement (T.M.G.) sur 
la fréquence indiquée au point /.

Nombres de stations spatiales ,

Dans le cas de satellites non stationnaires, indiquer le 
nombre de stations spatiales auxquelles s’applique la fiche de 
notification.

Administration ou compagnie exploitante
Indiquer le nom de l ’administration ou de la compagnie 

exploitante et les adresses postale et télégraphique de l ’admi
nistration à laquelle il convient d’envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
les questions relatives à l ’exploitation technique des stations 
(voir l ’article 15 MOD).

Section E. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de 
la notification d’une fréquence de réception d’une station spatiale

Fréquence assignée
Indiquer la fréquence assignée de l ’émission à recevoir, 

telle qu’elle est définieà l ’article 1 MOD, en kHz jusqu’à 30 000 
kHz y compris, en M Hz au-dessus de 30 000 kHz.

Date de mise en service

a) Dans le cas d’une nouvelle assignation, indiquer la date 
effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la récep
tion sur la fréquence assignée. .
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' b) Lors d’une modification de l ’une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d’une assignation, telles qu’elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l ’exception de celles qui 
figurent au point 3, la date à indiquer doit être celle de la der- 

• nière modification effective ou prévue, selon le cas.

Point 3 Identité de la station spatiale de réception.

Indiquer l ’identité de la. station spatiale de réception

Point 4 Renseignements relatifs à l ’orbite \  .
Indiquer, s’il y a lieu, l ’inclinaison du plan dé l ’orbite, la 

, période requise pour le parcours d’une orbite complète ainsi
que les altitudes de l ’apogée et le périgée, en kilomètres, à partir 
de la surface de la Terre, de la ou des stations spatiales. Dans 

. le cas d’une station spatiale placée à bord d’un satellite station-
■ naire, indiquer la longitude géographique de la projection sur '

la surface de la Terre de la position du satellite.

Point 5 Station(s) terrienne(s) d’émission associée(s) à la ou aux sta-
• tions spatiales ■

Indiquer l ’identité de la ou des stations terriennes d’émis
sion associées à la ou aux stations spatiales, en se.référant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon. ■. -.

Point 6 Classe de la station et nature du service effectué
, Au moyen des symboles, figurant à l ’appendice 10 MOD,

indiquer la classe de la station de réception et la nature du 
service effectué.

Point 7 Classe d’émission, largeur de bande nécessaire et nature de la
' ou des transmissions à recevoir .

- a) Indiquer la classe d’émission, la largeur de bande nécessaire
' et la nature de la ou des transmissions à recevoir, conformément 
à l ’article 2 et à l ’appendice 5. Indiquer également la bande 
passante* du récepteur, définie par les points où la réponse du 

- récepteur est de 6 db inférieure à son maximum. Dans le cas
d’une station, de satellite de radiocommunication destinée à
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recevoir le signal composite de plusieurs émissions transmises 
-par une ou plusieurs stations terriennes dans des canaux conti- 

• gus, il convient d’indiquer le nombre de ces émissions, l ’écart
* entre leurs, fréquences-assignées et la largeur de bande totale
- qu’elles occupent. * ( • '

. b) Dans le cas où il existe une ou plusieurs fréquences de réfé
rence dans une émission à recevoir, indiquer ces fréquences.

, Point 8 Caractéristiques de l ’antenne de réception de la station spatiale 
. - ' .a) Indiquer j en degrés, l ’angle formé pat les directions dans

lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une descrip- 
■ - tiôn détaillée si le diagramme de directivité n’est pas symétrique).

b) Indiquer le gain de l ’antenne (db) dans la direction du lobe
principal (voir le numéro 100). ’ -,

' c) Dans le cas des satellites stationnaires utilisant des antennes 
à effet directif, indiquer le point de la surface de la Terre vers 
lequel l ’antenne est dirigée,,ainsi que la précision du pointage.

Point 9 Horaire. maximal de réception
, - Indiquer l ’horaire ‘maximal de réception (T.M.G.) sur la

fréquence indiquée au point 1. .

Point 10 Nombre de stations spatiales ,
Dans le cas de satellites non stationnaires, indiquer le 

nombre de stations spatiales auxquelles s’applique la fiche de 
notification.

Point 11 Température de bruit
Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de 

fonctionnement de l ’ensemble du système de réception.. ,

Point 12' Administration ou compagnie exploitante

■ Indiquer le nom de l ’administration ou de la compagnie
‘ exploitante et les adresses postale et télégraphique dè l ’admi-

’ riistration à laquelle il-convient d’envoyer toute communication
. urgente concernant les brouillages, et les questions,’relatives à

l ’exploitation technique des stations-(voir l ’article 15 MOD).
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S e c t i o n  F .  C a r a c t é r i s t i q u e s  f o n d a m e n t a l e s  à  f o u r n i r  

d a n s  l e  c a s  d e  l a  n o t i f i c a t i o n  d ’ u n e  f r é q u e n c e  d e  r é c e p t i o n  d ’ u n e  s t a t i o n  d e  r a d i o 

a s t r o n o m i e  ,  '

Point 1 Fréquence observée .

Indiquer le centre de la bande de fréquences observée, en, 
kHz, jusqu’à 30 000 kHz y/ compris, en M Hz au-dessus de 
30 000 kHz. '

Point 2 Date de mise en service

■ , . , a) Indiquer la date effective ou prévue, selon.le cas, à laquelle
commence la réception dans la bande de fréquences. ■
b) Lors d’une modification de l ’une quelconque des carac-, 
téristiques fondamentales spécifiées dans la présente section, à 
l ’exception de celles qui figurent au point 3 b), la date à indiquer 

. doit être'celle de la dernière modification effective ou prévue,'
selon le* cas. -

Point 3 Nom et emplacement de la station

. 'a) Indiquer les lettres << RA ». t .
b) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située.
c) Indiquer le pays où la station est située. Il convient d’utiliser 
à cet effet les symboles figurant .dans la Préface à la Liste inter
nationale des fréquences.
d) Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et 
minutes) de l ’emplacement de la .station.

Point 4 Largeur de bande

.. Indiquer la largeur de la bande de fréquences sur laqüeilè 
portent les observations. .

Point 5 ,, Caractéristiques de l ’antenne

“ Indiquer le type de l ’antenne, sa surface effective et les
limites entre lesquelles peuvent varier, son azimut et son angle 
de site. •

B2— 29



P A G E S  B L E U E S

Point 6

Point 7

Point 8

Point9

Horaire maximal de réception

Indiquer l ’horaire maximal de réception (T.M.G.) dans la 
bande de fréquences indiquée au point 1. , .

Température de bruit . . .

. Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de 
fonctionnement de l ’ensemble du système de réception. .

Classe des observations

. Indiquer la classe des observations effectuées dans la'bande 
de fréquences indiquée au point 1. Les observations de la classe 
A sont celles dans lesquelles la sensibilité du matériel n’est pas 
un facteur essentiel. Les observations de la classe B sont celles 
que l ’on ne peut effectuer qu’avec des récepteurs à faible bruit 
très perfectionnés. . - .

.Administration ou compagnie exploitante ‘ -

• Indiquer le nom dé l’administration ou de la compagnie 
exploitante et. les adresses postale et télégraphique de l ’admi
nistration à laquelle il convient d’envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages; et les questions relatives à 
l ’exploitation technique des stations (voir l ’article 15 MOD).
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9 — Stations de radioastronomie
N o m s  d e s  p a y s  n o t i f i c a t e u r s  p a r  o r d r e  a l p h a b é t i q u e  d e s  s y m b o l e s  d é s i g n a n t  l e s  p a y s .  

N o m s  d e s  s t a t i o n s  p a r  o r d r e  a l p h a b é t i q u e .  ~

a

0 .cr ̂  S 'U1 ' 3

o
o"2 s
O  t/3oU U

O b s e r v a t i o n s

a )  T o u t e  p a r t i c u l a r i t é  é v e n t u e l l e  d e  l a  s t a t i o n ,  n o t a m m e n t :  .

1)  s o n  a l t i t u d e  ( e n  m è t r e s  a u - d e s s u s  d u  n i v e a u  d e  l a  m e r ) ;

2)  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  p r i n c i p a l e s  d e  l ’ a n t e n n e ;

3)  l ’ o b j e t  e t  l ’ h e u r e  d e s  o b s e r v a t i o n s  ( T M G ) ;

4)  l a  c l a s s e  d é s  o b s e r v a t i o n s  ( s e l o n  l e s  d é f i n i t i o n s  d u  C . C . I . R . ) .



P A G E S  B L E U E S

, A Vappendice 10 du Règlement des radiocommuni- 
" cations, il y a lieu d'insérer à leur ordre alphabétique

les nouvelles notations suivantes:

RA Station de radioastronomie

EC Station spatiale de satellite de radiocommunication .

TC Station terrienne de radiocommunications par satellites

E M V Station spatiale de météorologie par satellites

TM  Station terrienne de météorologie par satellites

EN Station spatiale de satellite de radionavigation

TN  Station terrienne de radionavigation par satellites

EH Station spatiale de recherche spatiale ‘

TH  Station terrienne de recherche spatiale

ER Station spatiale de télémesure spatiale ,

TR Station terrienne de télémesure spatiale

ED Station spatiale de télécommande spatiale

TD Station terrienne de télécommande spatiale

EK Station spatiale de poursuite spatiale

TK  Station terrienne de poursuite spatiale
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* . PROJET DE RÉSOLUTION N° . . .  . . , '

Renseignements à fournir sur les systèmes internationaux à satellites

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963),

considérant -

que l ’utilisation efficace du spectre radioélectrique par les 
services spaciaux est de l ’intérêt de toutes les administrations;

convaincue

a) ' que les systèmes internationaux à satellites doivent répondre 
aux intérêts et aux besoins de tous les pays;
b) que, aux termes de l ’article 4 de ia Convention internationale 
des télécommunications (Genève, 1959), l ’U.I.T. doit suivre de près le 
développement des systèmes internationaux à satellites pour ce qui concerne 
les télécommunications;
c) que les organismes permanents de l ’U.I.T. doivent prêter 
tout leur concours possible à cet égard;
d) que le progrès dans le développement des télécommunications 
spatiales ne doit pas être retardé, mais qu’il faudra un certain temps pour 
acquérir des données supplémentaires découlant de l ’expérience des essais 
et de l ’exploitation; '
e) que, pour répondre à l ’intérêt dont il a été question ci-dessus, 
le mieux sera de fournir aux administrations, aussi rapidement que possible, 
des renseignements sur la réalisation des systèmes internationaux à satellites ;

f )  que ces renseignements, étant donné la date rapprochée à 
laquelle ils seront fournis, doivent être considérés comme de caractère 
préliminaire;

notant

. que les données dont il est question à l ’alinéa d) ci-dessus
devront être rassemblées et que l ’Union internationale des télécommuni-
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cations en appréciera la valeur à l ’intention des conférences qui pourront 
être appelées à établir une réglementation internationale des systèmes de 
radiocommunications spatiales;

décide '
1.. que, à titre de mesure destinée à permettre aux administra
tions de formuler rapidement leurs observations sur les projets de systèmes 
à satellites, toute administration (ou groupe d’administrations) qui projette 
d’établir un système international à satellites doit communiquer au Comité 
international d’enregistrement des fréquences (aussi rapidement que pos
sible au cours de la procédure de coordination (numéro 639AD du Règle
ment des radiocommunications), des renseignements analogues' à ceux- 
qui sont énumérés à l ’appendice 1A propres , à fournir une description 
générale du système, par exemple: • - • _ ,

a) les fréquences et largeurs de bande qui seront utilisées au 
cours de la phase initiale de fonctionnement du système;

b) l ’ènsemble des fréquences et largeurs de bande du système à 
satellites requises en vue de faciliter l ’établissement du système dans son 
état définitif, afin de répondre aux besoins des autres administrations qui 
désirent utiliser le systèmé; .

c ) les emplacements des stations terriennes et leurs rôles respectifs . 
dans le système ainsi que leurs distances de coordination en fonction de 
l ’azimut, telles qu’elles sont définies dans la Recommandation N° 000 
[document N° 157]. ,

2. que le Comité publiera ces renseignements dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire, à titre d’information destinée à 
toutes les administrations;
3. que si une administration, après avoir étudié lesdits renseigne
ments, croit avoir des raisons de s’attendre à ce que des brouillages nuisibles 
soient causés à ses services spatiaux (qu’il s’agisse de services existants 
ou de ceux pour lesquels des renseignements ont déjà été publiés en exécu
tion de la présente Résolution), elle doit adresser ses observations à l ’admi- . 
nistration intéressée dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de 
la réception de la circulaire hebdomadaire pertinente du Comité et doit 
envoyer à celui-ci une copie desdites observations; ,
4. que, si une administration reçoit des observations qui lui sont 
adressées aux termes du paragraphe 3 ci-dessus, elle doit s’efforcer de trouver
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une solution qui donne satisfaction à l ’administration dont émanent les 
observations;
5. que si un accord n’est pas obtenu, on peut demander au Comité
de présenter les suggestions qu’il est en mesure de formuler en la circons
tance; *

6. que si, à l ’expiration de la période dont il est question ‘au 
paragraphe 3, l ’administration intéressée n’a reçu aucune observation 
sur les renseignements mentionnés au paragraphe 2, elle est en droit de 
supposer qu’aucune observatipn n’a été formulée sur le projet;

7. . que, afin de tenir à jour les renseignements relatifs aux systèmes
spatiaux, le Comité devra les rassembler et les publier périodiquement.
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Addendum au 
• Document M° 172-F 
4 novembre 1963

£ MOD 373
r a d io lo c a l i s a t i o n  fo n c tio n n e ra  dans l a  bande 3400 -  3.600 MHz sur une 
base d 'é g a l i t é  av ec-le  se rv ice  de télécommunication, par s a t e l l i t e s  dans, 
d 'a u t r e s  pays» __/

. A D D E N D U M 

A jou te r  à l a  page B3 -  02' - '

Au Danemark, en Norvège, Suède e t  en S u isse , le  se rv ice  de
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CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 172

SPATIALES 

GENÈVE, 1963

3 novembre, 1963

B. 3 SÉANCE PLÉNIÈRE
PREMIÈRE LECTURE

La Commission de rédaction, après avoir examiné 
les documents indiqués ci-dessous, soumet à l ’appro
bation de l ’Assemblée plénière, en première lecture, 
les textes ci-annexés.

C o m .

d ’ o r i g i n e
• n ° P a g e s R é f é r e n c e O b s e r v a t i o n s

Com. 5 139 App. 1 3300-4200 MHz
139 App. 2 ■ 4400-5000 MHz
139 . App. 3, 

4, 5,6 .
5650-8400 MHz

Y. P l a c e

Président 
de la Commission de rédaction

Annexe: 7 pages
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A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 3 300 MHz et 4 200 MHz est 
remplacé par le suivant:

MHz

• A t t r i b u t i o n  a u x  s e r v i c e s

R é g i o n  1 R é g i o n  2 R é g i o n  3

3 300-3 400 3 300-3 400

3 400-3 600
F i x e

M o b i l e

R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

( S a t e l l i t e  v e r s  T e i r e )  

R a d i o l o c a l i s a t i o n  

372 373 374 374A  375

3 400-3 500 '

, R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  

( S a t e l l i t e  v e r s  T e r r e )  ,

R a d i o l o c a l i s a t i o n  *  '

A m a t e u r

• 374A  376

3 500-3 700 •

F i x e

M o b i l e  • 

R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R -  S A T E L L IT E S

( S a t e l l i t e  v e r s  T e r r e )  

R a d i o l o c a l i s a t i o n  

374A  '

3 500-3 700 ,

R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

( S a t e l l i t e  v e r s  T e r r e )  

R a d i o l o c a l i s a t i o n  

F i x e  

M o b i l e

374A .  377 378

3 600-4 200 1 ’

F i x e

R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

( S a t e l l i t e  v e r s  T e r r e )  

M o b i l e  .

374 374A

3 700-4 200
F i x e  -  '

M o b i l e  '  : *

R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  

( S a t e l l i t e ' v e r s  T e r r e )  -

. 374A  379 . . •
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NOC

M OD

AD D

M OD

SUP

370 371 372,'374 ’ 375 376 377 378. .

373 A u  D a n e m a r k ,  e n  N o r v è g e ,  e n  S u è d e  e t  e n  S u i s s e ,  l e s  s e r v i c e s  d e  r a d i o c o m -

. m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s ,  f i x e ,  m o b i l e  e t  d e  r a d i o l o c a l i s a t i o n  f o n c t i o n n e n t  s u r  

u n e  b a s e  d ’ é g a l i t é  d a n s  l a  b a n d e  3 400-3 600 M H z .  -

374A  C e t t e  b a n d e  p e u t ,  d e  p l u s ,  ê t r e  u t i l i s é e  p o u r  l a  t r a n s m i s s i o n  d e  s i g n a u x  d e

p o u r s u i t e  e t  d e  t é l é m e s u r e  i n t é r e s s a n t  l e s  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  d e  s a t e l l i t e  d e  r a d i o 

c o m m u n i c a t i o n  f o n c t i o n n a n t  d a n s  l a  m ê m e  b a n d e .

379 E n  A u s t r a l i e ,  l a  b a n d e  3 700-3 770 M H z  e s t  a t t r i b u é e  a u x  s e r v i c e s  d e  r a d i o 

c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  e t  d e  r a d i o l o c a l i s a t i o n . .

[ 380]
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ADD

A l'article 5, le tableau de répartition des bandés de 
fréquences entre 4 400 MHz et 5 000 MHz est rem
placé par le suivant: '

MHz

A t t r i b u t i o n  a u x  s e r v i c e s  "

R é g i o n  1 R é g i o n  2 . '  R é g i o n  3

4 400-4 700
'  F i x e

M o b i l e

,  R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s

. ( T e r r e  v e r s  s a t e l l i t e )  ’ 392A

4 700-5 000

392A  C e t t e  b a n d e  p e u t ,  d e  p l u s ,  ê t r e  u t i l i s é e  p o u r  l a  t r a n s m i s s i o n  d e  s i g n a u x  d e  t é l é 

c o m m a n d e  i n t é r e s s a n t  l e s  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  d e  s a t e l l i t e  d e  r a d i o c o m m u n i c a t i o n  

f o n c t i o n n a n t  d a n s  l a  m ê m e  b a n d e .
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NOC
SUP
ADD

A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes de 
fréquences entre 5 650 MHz et 8 400 MHz est rem
placé par le suivant:

MHz
'  A t t r i b u t i o n  a u x  s e r v i c e s

R é g i o n  1 , R é g i o n  2 "  R é g i o n  3

5 650-5 725 5 650-5 850
' ' '  ’

5 725-5 850
R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S  '  ’

( T e r r e  v e r s  s a t e l l i t e )  

392A  

R a d i o l o c a l i s a t i o n  

A m a t e u r

354 388 .  390 391

'  ‘ R a d i o l o c a l i s a t i o n  

A m a t e u r

389 391

5 850-5 925
F i x e

M o b i l e

R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

( T e r r e  v e r s  s a t e l l i t e )  

392A

5 850-5 925
R a d i o l o c a l i s a t i o n

A m a t e u r

5 850-5 925
F i x e

M o b i l e

R a d i o c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

( T e r r e  v e r s  s a t e l l i t e )  

392A

391 391
R a d i o l o c a l i s a t i o n

391
5 925-6 425

F i x e  '  

M o b i l e  . 

R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  392A  

( T e r r e  v e r s  s à t e l l i t e )

354 388'  389 390 391 . . *

[ 392]  '  . . • •

392A  C e t t e  b a n d e  p e u t ,  d e  p l u s ,  ê t r e  u t i l i s é e  p o u r  l a  t r a n s m i s s i o n  d e  s i g n a u x  d e  t é l é 

c o m m a n d e  i n t é r e s s a n t  l e s  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  d e  s a t e l l i t e  d e  r a d i o c o m m u n i c a t i o n  

f o n c t i o n n a n t  d a n s  l a  m ê m e  b a n d e .
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MHz

A t t r i b u t i o n  a u x  s e r v i c e s

R é g i o n !  . R é g i o n  2 R é g i o n  3

6 425-7 250

- 392X  393 393A

7 250-7 300
’  . R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s \

( S a t e l l i t e  v e r s  T e r r e )

374A  '  392C  392D  392Y  ‘

7 300-7 750 . .
■ ’ • ■ '  .

F i x e

M o b i l e

R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  374A  392D

( S a t e l l i t e  v e r s  T e r r e )

392F

374A  C e t t e  b a n d e  p e u t ,  d e  p l u s ,  ê t r e  u t i l i s é e  p o u r  l a  t r a n s m i s s i o n  d e  s i g n a u x  d e  

- p o u r s u i t e  e t  d e  t é l é m e s u r e  i n t é r e s s a n t  l e s  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  d e  s a t e l l i t e  d e  r a d i o 

c o m m u n i c a t i o n  f o n c t i o n n a n t  d a n s  l a  m ê m e  b a n d e .

392C  L e s  s t a t i o n s  d u  s e r v i c e  f i x e  e t  d u  s e r v i c e  m o b i l e ,  p r é c é d e m m e n t  a u t o r i s é e s '

d a n s  l e s  b a n d e s  7 250-7 300 M H z  e t  7 975-8 025 M H z , ,  p è u v e n t  c o n t i n u e r  à  

f o n c t i o n n e r  d a n s  c e s  b a n d e s  j u s q u ’ a u  1e r  j a n v i e r  1969. C e t t e  d i s p o s i t i o n  n e  

s ’ a p p l i q u e  p a s  a u x  p a y s  c i t é s  a u x  n u m é r o s  392Y  e t  392Y Y .

392D  A  t i t r e  d ’ e x c e p t i o n ,  l o r s q u e  l e  s e r v i c e  d e  r a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s

f a i t  u s a g e  d e  s a t e l l i t e s  p a s s i f s ,  i l  p e u t  a u s s i  u t i l i s e r  l a  b a n d e  7 250-7 750 M H z ,  

s o u s  r é s e r v e :  ,

—  a )  d ’ a c c o r d  e n t r e  l e s  a d m i n i s t r a t i o n s  i n t é r e s s é e s  e t  c e l l e s  d o n t  l e s  s e r v i c e s ,  

f o n c t i o n n a n t  c o n f o r m é m e n t  a u  p r é s e n t  T a b l e a u ,  p e u v e n t  ê t r e  a f f e c t é s :

—  b )  d e  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  l a  p r o c é d u r e  d e  c o o r d i n a t i o n ,  t e l l e  q u ’ e l l e  e s t  d é f i n i e  à  

l ’ a r t i c l e  9.

D a n s  c e  c a s ,  l e s  s t a t i o n s  d e  c e  s e r v i c e  n e  d o i v e n t  p a s  c a u s e r ,  d a n s  l e s  s t a t i o n s  

t e r r i e n n e s  r e c e v a n t  l e s  é m i s s i o n s  d e  s a t e l l i t e s  a c t i f s ,  d è s  b r o u i l l a g e s  p l u s  i m p o r 
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ADD

A d d

m o d

ADD

t a n t s  q u e  c e u x  q u i  s e r a i e n t  c a u s é s  p a r  l e s  s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b i l e .  L e s  l i m i t e s  d e  l a  

d e n s i t é  d e  f l u x  d e  p u i s s a n c e  à  l a  s u r f a c e  d e  l a  T e r r e ,  a p r è s  r é f l e x i o n  s u r  l e s  s a t e l 

l i t e s  p a s s i f s  d u  s e r v i c e  d e  r a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s ,  n e  d o i v e n t  p a s  

d é p a s s e r  l e s  v a l e u r s  l i m i t e s  p r e s c r i t e s  p a r  l e  p r é s e n t  R è g l e m e n t  p o u r  l e  s e r v i c e  

d e  r a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  f a i s a n t  u s a g e  d e  s a t e l l i t e s  a c t i f s .  L e  m a x i m u m  

d é  l a  p u i s s a n c e  a p p a r e n t e  r a y o n n é e  d â n s  u n e  d i r e c t i o n  q u e l c o n q u e  d u  p l a n  h o r i 

z o n t a l  p a r  l e s  s t a t i o n s  t e r r i e n n e s  e f f e c t u a n t  d e s  é m i s s i o n s  à  d e s t i n a t i o n  d e  s a t e l 

l i t e s  p a s s i f s  n e  d o i t  p a s  d é p a s s e r +  55 d b W ,  c o m p t e  n o n  t e n u  d u  f a c t e u r  d ’ é c r a n  

d u  t e r r a i n .  S i  l a  d i s t a n c e  e n t r e  l a  s t a t i o n  t e r r i e n n e  e f f e c t u a n t  d e s  é m i s s i o n s  à  

d e s t i n a t i o n  d e  s a t e l l i t e s  p a s s i f s  e t  l e  t e r r i t o i r e  d ’ u n e  a u t r e  a d m i n i s t r a t i o n  d é p a s s e  

400 k m ,  c e t t e  l i m i t e  p e u t  ê t r e  a u g m e n t é e ,  d a n s  l a  d i r e c t i o n  c o n s i d é r é e ,  d e  2 d b  

p a r  100 k m  a u - d e l à  d e  400 k m ,  j u s q u ’ à  u n  m a x i m u m  d e  65 d b W .

392F  D a n s  l e s  b a n d e s  7 200-7 250 M H z  e t  7 300-7 750 M H z ,  l e  s e r v i c e  d e  l a  m é t é o r o 

l o g i e  p a r  s a t e l l i t e s  p e u t  u t i l i s e r ,  à  t i t r e  p r i m a i r e ,  u n e  b a n d e  a y a n t  u n e  l a r g e u r  

m a x i m a l e  d e  100 M H z .  C e s  b a n d e s  p e u v e n t ,  d e  p l u s ,  ê t r e  u t i l i s é e s  p o u r  l a  t r a n s 

m i s s i o n  d e  s i g n a u x  d e  p o u r s u i t e  e t  d e  t é l é m e s u r e  i n t é r e s s a n t  l e s  s t a t i o n s  s p a t i a l e s  

d e  m é t é o r o l o g i e  p a r  s a t e l l i t e s  f o n c t i o n n a n t  d a n s  l a  m ê m e  b a n d e .

392Y  E n  A l g é r i e ,  A u t r i c h e ,  B u l g a r i e ,  à  C h y p r e ,  à  C u b a ,  e n  E t h i o p i e ,  F i n l a n d e ,

H o n g r i e ,  a u  J a p o n ,  à  K u w a i t ,  a u  L i b a n ,  a u  L i b é r i a ,  a u  M a r o c ,  e n  P o l o g n e ,  

d a n s  l a  R é p u b l i q u e  A r a b e  U n i e ,  e n  Y o u g o s l a v i e ,  R o u m a n i e ,  S u è d e ,  S u i s s e ,  

T c h é c o s l o v a q u i e ,  e t  e n  U . R . S . S . ,  l a  b a n d e  7 250-7 300 M H z  e s t ,  d e  p l u s ,  a t t r i 

b u é e  a u x  s e r v i c e s  f i x e  e t  m o b i l e .

393 E n  I t a l i e ,  l a  b a n d e  6 450-6 575 M H z  e s t ,  d e  p l u s ,  a t t r i b u é e  a u  s e r v i c e  d e  r a d i o 

'  -  l o c a l i s a t i o n .

393A  L a  b a n d e  7 120-7 130 M H z  p e u t  ê t r e  u t i l i s é e  p o u r  l a  t é l é c o m m a n d e  i n t é r e s s a n t

l e  s e r v i c e  s p a t i a l  s o u s  r é s e r v e  d ’ a c c o r d  e n t r e  l e s  a d m i n i s t r a t i o n s  i n t é r e s s é e s  e t  

c e l l e s  d o n t  l e s  s e r v i c e s ,  f o n c t i o n n a n t  c o n f o r m é m e n t  a u  p r é s e n t  T a b l e a u ,  p e u v e n t  

ê t r e  a f f e c t é s :  '
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ADD

ADD

ADD

M O D
ADD

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

7 750-7 900
F i x e

, M o b i l e  ' .

7 900-7 975 '
. - F i x e

■ M o b i l e  '

' R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p à r  s a t e l l i t e s  392A .

' (Terre vers satellite) . ■ -

7 975-8 025 .
R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  392A 392C 392YY 

, ' (Terre vers satellite) . .

8 025-8 400
■ F i x e , . ■

M o b i l e  ,

R a d i o c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  392A 

(Terre vers satellite)

394 394B - '

392A Cette bande peut, de plus, être utilisée pour la transmission de signaux de télé

commande concernant les stations terriennes de radiocommunication par satel

lites fonctionnant dans là même bande. .

392C Les stations du service fixe et du service mobile, précédemment autorisées 

dans les bandes" 7 250-7 300 MHz et 7 975-8 025 MHz, peuvent continuer à 

fonctionner dans ces bandes jusqu’au 1er janvier 1969. Cette disposition ne 

s’applique pas aux pays cités aux numéros 392Y et 392YY.

392YY En Algérie, Bulgarie, à Cuba, en Ethiopie, Finlande, Hongrie, au Japon, 

à Kuwait, au Liban, Maroc, en Pologne, dans la République Arabe Unie, en 

Yougoslavie, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S. la bande 

7 975-8 025 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile.

394 . En Australie et au Royaume-Uni, la- bande 8 250-8 400 MHz est attribuée

■ au service de radiolocalisation et au service de radiocommunication par satellites.

394B En Israël, la bande 8 025-8 400 MHz est attribuée, à titre primaire, aux services 

fixe et mobile et, à titre secondaire, àu service de radiocommunication par satel

lites. ' , ;
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CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 
SPATIALES 3- novembre 1963

Original : anglais

Document NQ 1.73-F

CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES» POUR. LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE -

COMMISSION. 5‘

.SIXIEME, ET DERNIER .RAPPORT DU GROUPE DÉ TRAVAIL 50 
A LA COMISSION 5

FREQUENCES A UTI-LISER EN CAS DE DETRESSE DE SATELLITES HABITES 

Introduction

1.1 Le groupe de travail a été chargé d ’ examiner les propositions', qui- 
ont.été présentées à la Conférence en ce. qui concerne 1'attribution spéciale 
de :deüx bandes de fréquences pour le repérage -et le .•sauvot.age des cosmonautes 
et des engins spatiaux en difficulté, après upe défaillance en vol,

1.2 Ces•propositions,; au sujet desquelles on trouvera de plus' amples 
détails dans le. Document' N°. .32 (Rev.2.) portaient sur , ; .

a) une bande de garde ‘entre 20.010 et 20.016 kHz,

b) une bande de garde. entre 114*1 et ll4.,'4..MHz*

1.3 Le groupe de travail a consacré beaucoup.de temps à 15 examen de ces
propositions.* notamment en*ce qui concerne la nécessité de prévoir des
fréquences,.'eh-;-plus, de; celles-qui sont déjà prévues . par le Règlement des,, 
radiocommunications^ pour les cas de détresse, les besoins dès secours et'1 les
engins de sauvetage.
% • ■ 1

1.4 Le groupe a été unanime à reconnaître' que les questions concernant 
la sécurité de la vie hümaine étaient d’une importance capitale et que le 
Règlement des-radiocommunications ne devait pas refuser aux'occupants d’engins 
spatiaux le bénéfice de dispositions identiques à celles qui sont prévues pour 
les autres voyageurs, C.’est dans cet esprit qu’il convient de considérer les. 
conclusions du groupe de travail.

Proposition . N° 1 concernant le choix d ’une fréquence'dans les bandes d’ondes 
décamétriques

2,1 ’ Après de nombreuses discussions, le groupe de travailla conclu
qu’une fréquence supplémentaire, ayant l’ordre de grandeur proposé, semblait 
justifiée et que le Règlement des radiocommunications devrait eh définir 
l’objet avec beaucoup de précision.



2.2 La modification au tableau' qui figure à l'appendice 1 a recueilli 
l’approbation unanime du groupe.

Proposition N° 2 concernant le choix d'une fréquence dans les bandes dJondes 
métriques

3,1 Les. discussions sur cette proposition ont été longues et approfondies
mais elle n'oiit 'pas conduit à un accord complet en ce qui concerne la .néces
sité d'une fréquènce - entre 100 et 136 MHz en plus de la fréquence 121,5 M z  
qui est désignée an numéro 273 du Règlement. Il n’y a - eu aucun désaccord en 
ce qui concerne 1'utilisation de la fréquence 121,5 M z  par les cosmonautes en 
difficulté.

3î2 ■ . Bn'/;èépïiî7fdéa'. divergences' dont il est fait état au point"' 3.1? le
groupe a consacré beaucoup de temps à une étude-,objective de là .proposition 
relative'à là bande 114^1 - 114>4 Mz. Au cours de cet examen, il a été 
déclaré que l'essentiel était de pouvoir faire face aux cas où I'-occupant 
d'un .engin spatial serait dans l'obligatioii d'abandonner d'urgence 'son 
véhicule au cours d'une descente. Il a été reconnu qu'en pareilles circons
tances la meilleure façon-d'assurer la sauvegarde de la vie du cosmonaute' 
serait- d'utiliser 121y5 MHz. Pour repérer et retrouver-le véhicule lui- 
même, il-conviendrait d'utiliser la fréquence supplémentaire, afin d'éviter . 
toute confusion et tous retards dans le.sauvetage de l'occupant. ,

3.3 Le groupe n’a pas pu accepter 1'attribution,préposée, en raison .
de la pertinence des objections qui ont été opposées au nhoix de la bande en 
question. Le groupe a tenu compte-du fait que la bande 108 - 117., 975 M z  
est attribuée en totalité à la redionavigation. aéronautique et - que dans de 
nombreux pays elle est extrêmement .encombrée du fait de l’application de 
plans ̂ internationaux.Poür pouvoir mieux apprécier -les■ facteurs en jeu, la 
Commission 5 est invitée L se référer au paragraphe 5 du Document N° Dï/87, 
qui. est un rapport du Qroupe 5C1.

3 . 4 . Le groupe’; de. travail ;a examiné la proposition*. amendée ;à la lumière 
de la discussion, qui figure à l'appendice 2. Faute d'avoir pu parvenir à 
un accord, sur cette variante, il a décidé de renvoyer la question à la 
Commission 5 pour décision...

Le Président :
' J. PENWARDEN

Document N° 175-F
Pâgé : 2

Appendices : 2



Document N° 173-F
Page 3

MOD

NOC

MOD

NOC

SUP

ADD

A P P E N D I C E  1

kHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

19 990 - 20 010
FREQUENCE ETALON 
204 215 220 221A

204 (of, Document 112)

215 ' (cf. Document lll)

220

221 (cf. Document lll)

221A La fréquence 20 007 kHz _+ 3 kHz peut, de plus, en cas de secours,
être utilisée pour les besoins de recherche et de sauvetage des cosmonautes 
et des engins spatiaux. Les émissions doivent être limitées à une bande de 
+ 3 kHz de part et d'autre de la fréquence.



CONFÉRENCE DES 
RÂDIOCOMMUNICÂTIIONS

Document ,N° 174-F
SPATIALES ' 3 novembre 1963

Original : anglais

Ci A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

■ COMMISSION 5

ORDRE DU JOUR 

DE LA NEUVIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

Lundi, 4'novembre 1963f 9 h 30, salle A

1* Rapport du Groupe 5 ad hoc (RR, 373 MOD) (Document N° 139, appendice l)

2, Cinquième rapport du Groupe 5B - Radioastronomie- (Document N° 160, 
avec addendum et corrigendum)

3, Sixième et dernier rapport du Groupe 5B - Recherche spatiale 
(Document N° 165)

4, Quatrième rapport du Groupe 5C - Satellites météorologiques 
(Document N° 164)

5, Cinquième rapport du Groupe 5C - Radionavigation par satellites 
(Document N° 169) . '

6, Sixième et dernier rapport du Groupe 5Ç - Fréquences de secours 
(Document N° 173) -

7* Approbation des comptes rendus disponibles

8, Divers

Le Président1 î 
W. KLEIN

Ü . I . T .  J



P A G E S  B L E U E S

CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 

SPATIALES 
GENÈVE, 1963

B. 4

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière, en 
première lecture, les textes ci-annexés. .

Com.

d’origine
. N° . Pages Référence . Observations

Com. 5 114 3 / 117,935-136MHz
. 127 • App. 1 235-328,6 MHz "

114 5 ■ 960-1215 MHz
114 7 . 1540-1660 MHz

' 114 , 9 .4200-4400 MHz
.114 11 5000-5250 MHz

125 ' 3 10,55-10,7 GHz
. 125 7 15,25-15,4 GHz
' 114 13 15,4-15,7 GHz

-125 11 17,7-21 GHz
125 15 25,25-31,5 GHz

‘ 114 15 Recomm. Mobile aéro- 
naut.: (R)

Document N° 175 
3 novembre, 1963

SEANCE PLÉNIÈRE 
PREMIÈRE LECTURE

Annexe: 12 pages

Y. Place 

. Président . 
de la Commission de rédaction



P A G E S  B L E U E S

ADD

NOC
NOC
M O D
NOC
NOC
M O D
M O D

A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 117,975 M H z  et 136 M H z  est 
remplacé par le suivant: '

MHz

Attribution aux services

. Région 1 Région 2 Région.3

117,975-132 M o b i l e  a é r o n a u t i q u e  (r ) 
273 ,273A

' ' •

132-136 132-136

M o b i l e  a é r o n a u t i q u e  (r ) 

273A 274 275 ' .

F i x e " . 

M o b i l e  273A 276 277

278 279

273A Dans la bande 117,975-132 MHz et dans la bande 132-136 MHz, où le service 

mobile aéronautique (R) est autorisé, l’utilisation et le développement, pour 

ce service, de systèmes faisant appel à des techniques de télécommunication 

spatiale peuvent être autorisés, mais, seront limités au début, à des stations de 

relais par, satellites du service mobile aéronautique (R). Cette utilisation et ce 

développement feront l’objet dë mesures de coordination entre les administrations 

[directèment] intéressées [et celles dont les services, fonctionnant conformément 

au présent Tableau,'pourraient être affectés],

273

274 *

275 [voir bande 136-138 MHz] '

276

277

278 [voir bande 136̂ 138 MHz-

279 . En Australie, la bande 132-136 MHz est attribuée au service mobile aéro

nautique. ' ,
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ADD

ADD

ADD

A  l’article 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 235 M H z  et 328,6 M H z  est rem
placé par le suivant:.

MHz

- Attribution aux services „

Région 1 Région 2 Région 3

235-267

267-272

F ix e

M o b i l e  . ,

, Spatial (Télémesure) 309A 309B

272-273

F ix e

. M o b i l e

. S p a t i a l  (Télémesure) 309A

' 309C

273-328,6

309A Les stations spatiales qui utilisent des fréquences de la bande 267-273 MHz 

pour la télémesure peuvent également émettre des signaux de poursuite dans 

cette bande. -

309B ' Les administrations peuvent utiliser, dans leurs pays respectifs, à titre primaire, 

les fréquences de la bande 267-272 MHz pour la télémesure spatiale, sous résèrve 

de l’accord des administrations intéressées et de celles dont les services, fonction

nant conformément au présent Tableau, pourraient être affectés.

309C • En Ethiopie, Israël et au Japon, la bande 272-273 MHz est attribuée, à titre 

primaire, aux services fixe et mobile et, à titre secondaire au service spatial 

(télémesure). ,
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M O D

A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 960 M H z  et 1 215 M H z  est rem
placé par le suivant:

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 ' Région 3

960-1215

- R a d i o n a v i g a t i o n , a é r o n a u t i q u e  

341

341 La bande 960-1 215 MHz est réservée, dans le monde entier, pour l’utilisation 

et le développement d’aidès électroniques à la' navigation aéronautique installés 

à bord des aéronefs ainsi que des installations terrestres qui leur sont directe

' ment associées. .
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M O D
M O D

NOC
ADD

ADD

A  Farticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences. entre 1 540 M H z  et 1 660 M H z  est 
remplacé par le suivant:

MHz

■ _ 1 Attribution aux services

- Région 1 Région 2 Région 3

1 5 4 0 - 1  6 6 0  • .

- R a d i o n a v i g a t i o n  a é r o n a u t i q u e

"  - '  351 352 352A 352P

' 341 [maintenir pour la bande 960-1 215 MHz] •

351 En Italie, la bande 1 535-1 600 MHz est, de plus, attribuée au service fixe

jusqu’au 1er'janvier 1970. ' -\ ,

352 • ■ ' ' ■ ' .

352A Les bandes 1 540-1 660 MHz, 4 200-4 400 MHz, 5 000-5 250 MHz et 15,4

15,7 GHz sont réservées, dans le monde entier, pour l’utilisation et le dévelop

pement d’aides électroniques à la navigation aéronautique installés à bord des 

aéronefs ainsi que des installations terrestres ou sur satellites qui leur sont directe- 

tement associées. • ‘ ' ■

352B Les bandes 1 540-1 660 MHz,' 5 000-5 250 MHz et 15,4-15,7 GHz sont, de plus,

, attribuées' au service mobile aéronautique (R) pour l’utilisation et le développement 

de systèmes faisant appel à des techniques de télécommunication spatiale: Cette 

utilisation et ce développement feront l’objet d’accords et de mesures de coordi

nation entre les administrations [directement] intéressées [et celles dont les services, 

fonctionnant conformément au présent Tableau, pourraient être affectés]. -
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A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 4 200 M H z  et 4 400 M H z  est 
remplacé par le suivant

MHz

Attribution aux services

. Région 1 Région 2 ' Région 3

4 200-4 400 .

R a d i o n a v i g a t i o n  a é r o n a u t i q u e  

 ̂ . 352A 381 382 383

M O D 341

ADD 352A

NOC . 381

NOC 382

NOC 383

[Maintenir pour la bandé 960-1 215 MHz] 

[voir bande 1 540-1 660 MHz]
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A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes , 
de fréquences entre 5 000 M H z  et 5 250 M H z  est 
remplacé par le suivant:

MHz

Attribution aux services

• . Région 1 >. . Région 2 Région 3

5 000-5 250

R a d i o n a v i g a t i o n  a é r o n a u t i q u e

352A 352B .

M O D
ADD
ADD

341 [maintenir pour la bande 960-1 215 MHz]

352A [voir bande 1 540-1 660 MHz]

352B [voir bande 1 540-1 660 MHz]
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SUP
A D D

ADD

A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 10,55 GHz et 10,7 GHz est rem
placé par le suivant:

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

10,55-10,68

10,68-10,7

R a d i o a s t r o n o m i e

405A 405B

' -

[405] . .

405A . En Australie et au Royaume-Uni, la bande 10,68-10,7 GHz est, de plus, attri

buée, à titre secondaire, au service de radiolocalisation. '

405B En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, au Japon, à Kuwait, au Liban, au Pakistan, 

en Pologne, en République Arabe Unie, Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslo

vaquie et U.R.S.S., la bande 10,68-10,7 GHz est, de plus, attribuée aux services 

fixe et mobile. *

B4—07



P A G E S  B L E U E S

SUP
A D D

A l’article 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 15,25 GHz et 15,4 GHz est rem
placé par le suivant:

GHz

Attribution aux services

Région 1 ' Région 2 ' Région 3

15,25-15,35

15,35-15,4

R a d i o a s t r o n o m i e

409A

[405]

' 409A En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, au Japon, à Kuwait, au Liban, au Pakistan, 

en Pologne, en République Arabe Unie, Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslo

vaquie et U.R.S.S., la bande 15,35-15,4 GHz est, de plus, attribuée aux services 

fixe et mobile.
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M O D
ADD
ADD
NOC

A  l’article 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 15,4 GHz et 15,7 GHz est rem
placé par le suivant:

-
; GHz

. Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

15,4-15,7 ■ - ' ' - -

R a d i o n a v i g a t i o n  a é r o n a u t i q u e

352A 352B 407 ,

341 [maintenir pour la bande 960-1 215 MHz]

352À [voir bande 1 540-1 660 MHz]

352B [voir bande 1 540-1 660]

407
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SUP.
AD D

A  Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 17,7 GHz et 21 GHz est remplacé 
par le suivant: ■

GHz

- Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

17,7-19,3

19,3-19,4

R a d i o a s t r o n o m i e

409B

19,4-21

' [405]

409B En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, à Kuwait, au Liban, en Pologne, dans la 

République Arabe Unie, en Roumanie, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande 

19,3-19,4 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile. •
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SUP
ADD

A l’article 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 25,25 GHz et 31,5 GHz est rem-- 
placé par le suivant:

GHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 ' Région 3

25,25-31,3

31,3-31,5
\ '

R a d i o a s t r o n o m i e . , •

412 A

• *

[405] . .
412A En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, République Arabe Unie, Roumanie, Tché

coslovaquie et U.R.S.S., la bande 31,3-31,5 GHz est, de plus, attribuée aux ser

vices fixe et mobile.
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PROJET DE RECOMMANDATION N° . . '.

Besoins en fréquences dans les bandes d’ondes décamétriques . 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (R)

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications, 
Genève, 1963,

considérant, *
a) ' que pour la sécurité de tous les aéronefs il est essentiel de prévoir 
l’établissement de communications pour les vols normaux des véhicules, 
de transport aéro-spatiaux appelés à voler entre des points de la surface 
terrestre aussi bien à l’intérieur qu’au-dessus de la partie principale de 
l’atmosphère; . •
b) que pour de telles communications, des fréquences des bandes
. d’ondes décamétriques (entre 2 850 et 22 000 kHz) conviennent

techniquement aussi bien que les fréquences supérieures à 100 
MHz dont dispose actuellement le service mobile aéro
nautique (R);

'recommande

' qu’àtla Conférence administrative extraordinaire des radiocom
munications qui sera appelée à reviser l’Appendice 26 en application de la 
Résolution N° 13 ;de la Conférence administrative des radiocommuni
cations, Genève, 1959, des mesures soient prises pour réserver les canaux 
en ondes décamétriques nécessaires à cet effet.
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RADIOCOMMUNICATIONS fSPATIALES Document N» 176-F
3 novembre, 1963GENEVE, 1963

CONFÉRENCE DES _

B. 5 SÉANCE PLÉNIÈRE
PREMIÈRE LECTURE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents indi
qués ci-dessous, soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière, en pre
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A Varticle 3 du Règlement des radiocommunications, 
après le numéro 116 il y a lieu d'insérer le nouveau, 
numéro suivant: '

116A § 4A. .Pour le règlement des cas de brouillages nuisibles, le
service de radioastronomie est traité comme un service de radio
communication. Vis-à-vis des émissions des services fonctionnant 
dans d’autres bandes, il bénéficie du même degré de protection 
que celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis des autres.

Le nouvel article suivant est inséré dans le Règlement
des radiocommunications:

ARTICLE 9A ,
Notification et inscription 

dans le fichier de référence international des fréquences 
des assignations de fréquence aux stations du service spatial 

et du service de radioastronomie
Section I. Notification des assignations de fréquence et procédure de coordination à appliquer dans certains cas

639A A § 1. (1) Toute assignation de fréquence1 à une station terrienne
ou spatiale ' doit être notifiée-au Comité international d’enregis
trement des fréquences: •

a) si l’utilisation de la fréquence en question est suscep- 
tiblë d’entraîner des brouillages nuisibles à un service 
quelconque d’une autre administration;

b) ou si la fréquence doit être utilisée pour des radio
communications internationales;

c) ou encore si l’on désire obtenir une reconnaissance 
internationale officielle de l’utilisation de cette fré
quence. ,

639AA.1, 1 L’expression assignation xle fréquence, partout où elle figure dans le présent 

article, doit être entendue comme se référant soit à une nouvelle assignation 

. de fréquence, soit à une modification à une assignation déjà inscrite dans 

le Fichier de référence international des fréquences (dénommé ci-après le Fichier 
de référence). '
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639AB (2) Une notification analogue doit être faite dans le cas de
* toute fréquence destinée à être utilisée à la réception des émissions

des stations terriennes où spatiales par une station spatiale ou ter
, rienne déterminée, chaque fois que l’üne au-moins des circons

tances spécifiées au numéro 639AA se présente. ' '
639AC ' Une notification analogue peut être faite dans le cas de

toute fréquence ou bande de fréquences destinée à être utilisée à
la réception par une station de radioastronomie déterminée, si 
l’on désire que ce renseignement soit inscrit dans le Fichier de 
référence. . ,

639AD Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une
' assignation d’une fréquence d’émission ou de réception à une

station terrienne dans une bande déterminée attribuée, avec éga
lité des droits, au service spatial et au service fixe ou mobile dans 
la gamme de fréquences comprise, entre un GHz et dix GHz, 
toute administration coordonne l’utilisation de cette assignation 
avec l’administration de tout autre pays dont le territoire est situé, 
par rapport à la station terrienne en projet, en tout ou en partie en deçà 
de la distance de coordination l.A cet effet, elle envoie à chacune 
des administrations dont il s’agit un graphique à échelle conve
nable indiquant remplacement de la station terrienne et repré- 
• sentant, en fonction de l’azimut, la distance de coordination à 
partir de cette station, aussi bien dans le cas où elle émet que dans- 
le cas où elle reçoit; elle lui communique également les para
mètres sur lesquels le calcul' de cette distance est fondé, ainsi que 
tous les autres détails pertinents concernant l’assignation de fré
quence en projet, tels qu’ils sont énumérés à l’appendice 1A; 
elle lui indique également la date approximative à laquelle il est 
prévu que la station commencera à fonctionner. ,

639AD.1 1 Aux fins du.présent article, l’expression<< distance de coordination» désigne

la distance par rapport à une station terrienne, telle qu’elle est calculée d’après 

la procédure qui figure à la Recommandation N° 000 [document N° 157], 

en deçà de laquelle l’utilisation d’une fréquence d’émission par cette station 

terrienne est susceptible d’entraîner des brouillages nuisibles aux stations du 

service fixe ou mobile partageant la même bande de fréquence dans la gamme 

comprise entre un GHz et dix GHz, ou en deçà de laquelle l’utilisation d’une 

fréquence d’émission par une station du service fixe ou mobile est susceptible 

d’entraîner des brouillages nuisibles à la réception par cette station terrienne.
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639AE Toute administration auprès de laquelle la coordination
' est recherchée aux termes du numéro 639AD accuse réception dans

un délai de trente jours des données concernant la coordination 
et elle étudie rapidement la question afin d’établir: '
a) dans le cas de l’assignation d’une fréquence destinée à 
être utilisée à l’émission par la'station terrienne, si cette utilisation 
est susceptible de causer des brouillages nuisibles au service assuré 
par ses stations du service fixe ou mobile fonctionnant conformé
ment aux dispositions de la Convention et du présent Règlement, 
ou destinées à fonctionner ainsi dans les deux années à venir;
b) dans le cas de l’assignation d’une fréquence destinée à 
être utilisée à la réception par la station terrienne, si des brouillages 
nuisibles à la réception par cette station sont susceptibles d’être 
causés par le service assuré par ses stations du service fixe ou 
mobile fonctionnant conformément aux dispositions de la Conven
tion et du présent Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi 
dans les deux années à venir. ’

• , Puis, dans un nouveau délai de trente jours, cette admi
nistration communique à l’administration qui cherche à effectuer 
la coordination son accord sur l’assignation en projet. Si ceci n-’est 
pas possible, l’administration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée envoie dans le même délai à l’administration qui 
cherche à effectuer la coordination un graphique à échelle conve
nable indiquant l’emplacement de celles de ses stations du service 
fixe ou mobile qui sont, par rapport à la station terrienne d’émis
sion ou de réception en deçà de la distance de coordination, elle 
lui communique toutes les autres caractéristiques fondamentales 
pertinentes et lui présente les suggestions qu’elle peut faire, le cas 
échéant, en vue d’arriver à une solution satisfaisante du problème. 
Elle envoie au Comité une copie de ces données à titre de noti
fication dans les délais spécifiés pour ce cas aux termes du numéro 
491 MOD. •

639AF Aucune coordination aux termes du numéro 639AD n’est
- requise lorsqu’une administration se propose:
a) de mettre en service une station terrienne située, par 
rapport au territoire de tout autre pays, au-delà de la distance
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de coordination telle qu’elle est définie au numéro 639AD..1.
' b) .de modifier les caractéristiques d’une assignation exis
tante de telle sorte que la probabilité de brouillages nuisibles 
causés à des stations de Terre d’autres administrations ne s’en 
trouve pas accrue;
c) de mettre en service une station terrienne dans la bande
4 400-4 700 MHz ou dans la bande 8 100-8 400 MHz;,;
d) ■ de faire fonctionner une station_terrienne à bord d’un
navire ou d’un aéronef; cependant si, en pareil cas, le navire ou 
l’aéronef se trouve par rapport, à la frontière d’un pays autre que 
celui dont il relève, à une distance moindre que la distancé de coor
dination de la station terrienne, le fonctionnement de cette station 
dans l’une des bandes de fréquences dont il est question au numéro 
639AD fait l’objet d’un accord préalable entre les administrations 
intéressées, afin d’éviter que des brouillages nuisibles ne soient causés 
aux stations existantes de services fixe et mobile de cet autre pays.

639AG L’administration qui cherche à effectuer la coordination
peut demander-au Comité de s’efforcer d’effectuer cette coordi
nation dans les circonstances suivantes : .
a) ' l’administration auprès de laquelle la coordination est
recherchée aux termes du numéro 639AD ne répond pas dans 
un délai de quatre-vingt-dix jours;
b) l’administration qui recherche la coordination et l’admi
nistration auprès de laquelle la coordination est recherchée sont 
en désaccord en ce qui concerne la probabilité de brouillages 
nuisibles; •' ' .v -
c) ou encore la coordination n’est pas possible pour toute
autre raison. . - ' .
, En présentant sa demande au Comité, l’administration

-intéressée lui communique les renseignements nécessaires pour 
lui permettre d’effectuer la coordination.

639AH L’administration qui cherche à effectuer la coordination,
ou toute administration, auprès de laquelle. la ’ coordination est
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recherchée, ou bien le Comité, peuvent demander les renseigne-' 
ments supplémentaires dont ils estiment avoir besoin pour évaluer 
la probabilité de brouillages nuisibles aux services intéressés.

639AI Lorsque le Comité reçoit une demande, aux termes de
l’alinéa a) du numéro 639AG, ou lorsqu’il ne reçoit pas de réponse 
, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à la demande de coordi
nation qu’il formule dans le cas prévu à l’alinéa c) du numéro 
639AG, il envoie immédiatement un télégramme à l’administra
tion auprès de laquelle la coordination est recherchée. S’il ne
reçoit aucune réponse de cette administration dans le délai de
soixante jours qui suit la date d’envoi du télégramme, celle-ci est
réputée s’être engagée à ne pas formuler de plainte concernant, les 
brouillages nuisibles qui pourraient être causés par la station 
terrienne au service assuré par ses stations du service fixe ou mobile.

639AJ S’il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure
spécifiée au numéro 639AG, la probabilité de brouillages nuisibles. 
En tout état de cause, il communique aux administrations intéres
sées les résultats obtenus.

639AK Toute assignation de fréquence notifiée en exécution des
numéros 639AA, 639AB ou 639AC, doit faire l’objet d’une fiche 
individuelle de notification établie dans la. forme prescrite à l’Ap
pendice 1A dont les sections B, C, D, E ou F spécifient les carac
téristiques fondamentales à fournir selon le cas. Il est recommandé 
que l’administration notificatrice communique également au 
Comité les autres renseignements indiqués à la section A de cet 
appendice; ainsi que tout autre renseignement qu’elle peut juger 

■ utile.
639AL ' .Lorsqu’il s’agit d’une assignation de fréquence à une

station terrienne ou spatiale, la fiche de notification doit parvenir 
. au Comité au plus tôt deux ans avant la date de mise en service 

de l’assignation de fréquence intéressée. Elle doit lui parvenir en 
tout cas au plus tard cent-quatre-vingt jours avant cette date, sauf 
en ce qui concerne une assignation de fréquence à une station du 
service de recherche spatiale dans une bande attribuée en exclusi
vité à ce service ou une bande partagée dans laquelle il est le seul 
service primaire. Dans le cas d’une telle assignation à une station 

. du service de recherche spatiale la fiche de notification doit, autant
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que faire se peut, parvenir au Comité avant la date de mise en 
service de l’assignation de fréquence intéressée, mais elle doit, en 
tout cas, lui parvenir au plus tard trente jours après la date à 
laquelle 1-’assignation de fréquence est effectivement mise en service.

639AM Toute assignation de fréquence à une station terrienne
ou spatiale dont la notification parvient au Comité après l’expira- ‘ 
tion des délais voulus spécifiés,au numéro 639AL porte, lorsqu’il 
y a lieu de l’inscrire dans le Fichier de référence,, une observation 
indiquant que la fiche de notification n’est pas conforme aux dis
. positions du numéro 639AL.
Section II. Procédure pour l’examen des fiches de notification et l’inscription des assignations de fréquence dans le Fichier de référence

639AN Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification qui ne
contient pas au.moins les caractéristiques spécifiées à l’Appendice 1A 
(sections B, C, D, E ou F, selon le cas), il la retourne immédiatement 
par poste aérienne à l’administration dont elle émane, accompagnée 

. des motifs de ce renvoi.
' 639AO , Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète,

il inclut les renseignements qu’elle contient, avec sa date de récep
tion, dans la circulaire hebdomadaire dont il est question au 
numéro 497 ; cette circulaire contient les renseignements figurant 
dans toutes les fiches de notification complètes reçues par le Comité 
depuis la publication de la circulaire précédente. -

639AP La circulaire tient lieu d’accusé de réception par le Comité,
à l’administration notificatrice, d’une fiche de notification com-,

, ' plète. - ' ‘
639AQ Le Comité examine les fiches de notification complètes

dans l’ordre où il les reçoit. Il ne peut pas ajourner la conclusion, 
à moins qu’il ne manque de renseignements suffisants pour prendre 
une décision à cet égard; de plus, le Comité ne statue pas sur une 
fiche de notification ayant des relations techniques avec une fiche 
reçue antérieurement, et encore en cours d’examen,.avant d’avoir 
pris une décision en ce qui concerne cette dernière. -

639AR Le Comité examine chaque fiche de notification :
639AS a) à\i point de vue de sa cbnformité avec les clauses de la 

Convention, le Tableau de répartition des bandes de fré
quences et les autres clauses du Règlement des radidcdm-
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munications (à l’exception de celles qui sont relatives à la 
procédure de coordination et à la probabilité de brouil
lages nuisibles);

639AT b) le cas échéant, du point de vue de sa conformité avec les
dispositions du numéro 639AD, lesquelles concernent la 

' coordination de l’utiüsation de l’assignation de fréquence
avec les autres administrations intéressées.

639AV c) le cas échéant, du point de vue de,la probabilité d’un brouil
lage nuisible au détriment du service assuré par.une station 
du service fixe ou mobile pour laquelle a déjà été inscrite 
dans le Fichier de référence une assignation de fréquence 
conforme, aux dispositions des numéros 501 ou 570AC, 
selon le cas, si cette assignation de fréquence n’a pas, en 
fait, causé de brouillage nuisible à une assignation quel
conque antérieurement inscrite dans le Fichier de référence 
et conforme au numéro 639AS.

639AU Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à
la suite de l’examen prévu aux numéros 639AS, 639AT et 639AU, 
la procédure se poursuit comme suit:

639A W  Conclusion favorable relativement au . numéro 639AS
dans les cas où les dispositions du numéro 639A T  ne sont pas appli
cables. ' . '

639AX L’.assignation est inscrite dans le Fichier de référence.
La date de réception par le Comité de la fiche de notification-est ' 
inscrite dans la colonne 2d. ' ,

639A Y ' Conclusion défavorable relativement au numéro 639AS.

639AZ Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle
la station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 
115, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite 
dans la colonne 2d.

639BA Lorsque, la fiche ne comporte aucune référence selon
1 laquelle la station- fonctionnera conformément aux dispositions

du numéro 115, cette fiche est retournée immédiatement par poste •
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aérienne à l’administration notificatrice, avec un exposé des rai
sons qui motivent la conclusion du Comité, et avec les suggestions 
qu’il peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une solution 
satisfaisante du problème.

639BB Si l’administration notificatrice présente de' nouveau sa
fiche non modifiée, celle-ci est traitée selon les dispositions du 
numéro 639BA. Si l’administration notificatrice présenté à nouveau 
sa fiche, ou bien avec une référence selon laquelle la station fonc
tionnera conformément aux dispositions du numéro 115, ou bien 
avec des modifications telles que, après un nouvel examen, la con-- 
cïusion du Comité devient favorable relativement au numéro 
639AS, et si les dispositions du numéro 639AT ne sont pas appli
cables, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La 
date de réception par le Comité de la fiche présentée de nouveau 
est inscrite dans la colonne 2d. ‘ ,

639BC Conclusion favorable relativement au numéro 639A S dans
les cas où les dispositions du numéro 639A T  sont applicables. -

639BD Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordina
tion dont il est question au numéro 639AT a été appliquée avec 
succès en ce qui concerne toutes les administrations dont les services 
fixe ou mobile peuvent être défavorablement influencés, l’assigna
tion est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception 
par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d.

639BE Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordina
tion dont il est question au numéro 639AT n’a pas été appliquée, 
et si l’administration notificatrice lui demande d’effectuer la coordi
nation requise, le Comité prend les mesures nécessaires à cet effet 
et communique aux administrations intéressées les résultats obtenus. 
Si les tentatives du Comité en vue de mener à bien la coordination 
sont couronnées de succès, la fiche de notification est traitée confor
mément aux dispositions du numéro 639BD. Si les tentatives du 
Comité ne sont pas couronnées de succès, il examine la fiche de 
notification du point de vue des dispositions du numéro 639AU.

639BF Lorsque le Comité conclut que la procédure de coordina
tion dont il est question au numéro 639AT n’a pas été appliquée, 
et si l’administration notificatrice ne lui demande pas d’effectuer 
la coordination requise, la fiche de notification est renvoyée immé
diatement par poste aérienne à l’administration notificatrice avec
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un exposé des raisons qui motivent ce renvoi et avec les suggestions 
quë le Comité peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à une solu
tion satisfaisante du problème, .

639BG Lorsque l’administration notificatrice présente de nouveau
sa fiche de notification, et si le Comité conclut que la procédure'

• de coordination dont il est question au numéro 639AT a été appli
quée avec succès en ce qui concerne toutes les administrations 
dont les services fixe ou mobile peuvent être défavorablement 
influencés, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
La date de réception par le Comité de la fiche de notification ori
ginale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par le 
Comité de la fiche de notification présentée de nouveau est indiquée 
dans la colonne Observations. .

639BH Lorsque l’administration notificatrice présente de nouveau
sa fiche de notification en demandant au Comité d’effectuer la 
coordination requise, la fiche de notification est traitée conformé

' ment aux dispositions du numéro 639BE. S’il ÿ a lieu ultérieure
ment d’inscrire l’assignation dans le Fichier de référencé, la date 
de réception par le Comité dè la fiche de notification présentée 
de nouveau est indiquée dans la colonne Observations..

639BI Lorsque l’administration notificatrice présente de nouveau
sa fiche de notification en déclarant qu’elle n’a pas eu de succès 
en .tentant, d’effectuer la coordination, le Comité examine la fiche 
du point de vue des dispositions du numéro 639AU. S’il y a lieu 
ultérieurement d’inscrire l’assignation dans le Fichier de référence, 
la date de réception par le Comité de la fiche de notification présentée 
de nouveau est indiquée dans la colonne Observations.

639BJ ’ Conclusion favorable relativement aux numéros 639AS
et 639A Ul * .

639BK L’assignation, est inscrite dans le Fichier de référence.
' La date dé réception par le Comité de la fiche de notification est 
’ inscrite dans la colonne 2d.

639BL Conclusion favorable relativement au numéro 639AS,
mais défavorable relativement au inuméro 639AV. . ,

639BM ‘ La fiche de notification est retournée immédiatement
par poste aérienne à l’administration dont elle émane, avec un 
exposé des raisons qui motivent la conclusion du Comité, et avec 
les suggestions qu’il peut faire, le cas échéant, en vue d’arriver à 
une solution satisfaisante du problème. - . .
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639BN Si l’administration notificatrice présente à nouveau sa
fiche avec des modifications qui, après nouvel e,xamen, entraînent 
de la part du Comité une conclusion favorable relativement au 
numéro 639AU, l’assignation est inscrite dans le Fichier de réfé
rence. La date de réception par le Comité de la fiche de notification 
originale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par 
le Comité de la fiche de notification présentée à nouveau est indiquée 
dans la colonne Observations.

639BO Dans lé cas où l’administration notificatrice présente
' de nouveau sa fiche de notification, soit non modifiée, soit avec 

des, modifications dont l’éffet est de diminuer la probabilité de 
brouillages nuisibles, mais dans des proportions ‘ insuffisantes 
pour permettre l’application des dispositions du numéro 639BN, 
et où cette administration insiste pour un nouvel examen de la 
fiche de notification, mais où les conclusions du Comité restent 
les mêmes, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
Mais cette inscription n’est, faite que'si F administration notifi
catrice avise le Comité, que l’assignation a été en service pendant 
au moins cent , vingt jours sans qu’aucune plainte en brouillage 
nuisible en soit résultée. La date de réception par le Comité de la 
fiche de notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La 
date1 à laquelle le Comité reçoit l’avis selon lequel aucune plainte 
en brouillage nuisible n’a eu lieu est indiquée dans la colonne 
Observations. ‘ ' ;

639BP La période de cent vingt jours mentionnée au numéro
639BO est comptée: , , ’

—  à partir de la date de mise en service de l’assignation à 
Ua station terrienne ayant fait l’objet de la conclusion
défavorable, si l’assignation à la station du service fixe 

- ou mobile est alors en service, •
—  à partir de la date de mise en service de l’assignation à 

la station du service fixe ou mobile, dans le cas contraire.’ 
Cependant, si l’assignation à la station du service fixe ou

mobile n’a pas été mise en service à la date notifiée, la période de 
cent vingt jours est comptée à partir de cette dernière date. Le cas 
échéant, il est tenü compte du délai supplémentaire spécifié au 
numéro 639BY.
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639BQ Fiches de notification concernant les stations de radio
astronomie. .

639BR Une fiche de notification concernant une station de radio
astronomie n’est pas examinée par le Comité du point de vue des 
dispositions des numéros 639AT ou 639AU. Quelle que soit la 
conclusion, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence 
avec une date dans la colonne 2c. La date de réception par le 
Comité de la fiche de notification est indiquée dans la colonne 
Observations. ' ,

639BS Modifications aux caractéristiques fondamentales des assi
gnations déjà inscrites dans le Fichier de référence.

639BT ' - ■ Toute notification de modification aux caractéristiques fon-
. damentales d’une assignation déjàinscrite dans le Fichier de référence, 
telles qu’elles sont définies à l’appendice 1A (à l’exception toutefois 
de l’indicatif d’appel, du nom de la station ou du nom de la localité 
dans laquelle elle est située), est examinée par le Comité selon les 
dispositions des numéros 639AS, et, le cas échéant, 639AT .ou 
639AU, et les dispositions des numéros 639A W  à 639BR inclus 
sont appliquées. Lorsqu’il y a lieu d’inscrire la modification dans 
le Fichier de référence, l’assignation originale est modifiée selon 
la notification.

639BU Cependant, dans le cas d’une modification aux caracté
ristiques d’une âssignation conforme aux dispositions du numéro 
639AS, et où le Comité formule .une conclusion favorable relati
vement aux numéros 639AT ou 639AU, lorsque leurs dispositions 
sont applicables, ou conclut que cette modification n’accroît pas 

. la, probabilité de brouillages nuisibles au détriment d’assignations 
de fréquence déjà inscrites dans le Fichier de référence, l'assignation 
de fréquence modifiée conserve la date primitivement inscrite dans 
la colonne 2d. De plus, la date de réception par le Comité de la 
fiche de notification concernant la modification est indiquée dans 

. la colonne Observations. ■ (
639BV Dans Vapplication des dispositions de la présente section,

toute fiche de notification' présentée de nouveau au Comité èt 
reçue par lui plus de deux ans après la date à laquelle il a renvoyé 
la fiche à l’administration notificatrice est considérée comme une 
nouvelle fiche de notification. ' ■ ■
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639BW (Y) Inscription des assignations de. fréquence, notifiées avant
leur mise en service. ' - ;

639BX (2) Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise
' en service est l’objet de conclusions favorables formulées par le 

Comité relativement aux numéros 639AS et, le cas échéant, 639AT 
ou 639AU, elle est inscrite provisoirement dans le Fichier de réfé- 

* rence avec, dans la colonne Observations, un symbole spécial 
indiquant le caractère provisoire de cette inscription.

639BY (3) Si, dans un délai de trente jours après la date prévue pour
la mise en service, le Comité reçoit de l’administration notificatrice 
la confirmation de la date de mise en service, il biffe le symbole 
spécial inséré dans la colonne Observations. Au cas où, à la suite 
d’une demande reçue de l’administration notificatrice avant l’expi
ration de ce délai de trente jours, le Comité conclut que des cir
constances exceptionnelles motivent un délai supplémentaire, ce 
dernier ne doit en aucun cas dépasser cent cinquante jours.

639BZ (4) Dans le cas prévu au numéro 639BO et aussi longtemps
qu’une fiche de notification ayant fait l’objet d’une conclusion 
défavorable ne peut être présentée une deuxième fois au Comité 
du fait des dispositions du numéro 639BP, l’administration notifi
catrice peut demander au Comité d’inscrire provisoirement l’assi
gnation de fréquence en question dans le Fichier de référence. Un 
symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscrip
tion est alors inséré dans la colonne Observations. Èe Comité biffe 
ce symbole lorsque l’administration notificatrice l’avise, à l’expi
ration de la période spécifiée au numéro 639BO, de l’absence de 
plainte en brouillage nuisible.

639CA (5) Si le Comité ne reçoit pas la confirmation dans les délais
prévus au numéro 639BY ou à l’expiration de la période dont il 

' est question au numéro 639BZ, selon le cas, l’inscription en question 
est annulée.

Section III. Inscription des conclusions dans le Fichier de référence
. 639CB Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fré

quence dans le Fichier de référence, il indique sa conclusion par 
un symbole placé dans la colonne 13a. De plus, il insère dans la 
colonne Observations une observation indiquant les motifs de 
toute conclusion.
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Section IV. Catégories d’assignations de fréquence
639CC La date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise

en service notifiée par l’administration intéressée. Elle est donnée 
à titre d’information seulement. '

639ÇD Si l’utilisation d’une assignation de fréquence non con- ■
forme aux dispositions du numéro 639AS cause effectivement un 
brouillage nuisible à la réception d’une station quelconque fonction
nant conformémént aux dispositions des numéros 501, 570AC ou 
' 639AS, selon le cas, la station ùtilisant l’assignation de fréquence ' 
non conforme aux dispositions du numéro 639AS doit faire cesser' 
immédiatement le brouillage nuisible lorsqu’elle est avisée dudit 
brouillage. . ' .

Section V. Réexamen des conclusions .
639CE (1) Une conclusion peut être réexaminée par le Comité:

—  à la demande de ̂ administration notificatrice,
—  à la demande de toute autre administration intéressée
• à la question, mais uniquement en raison d’un brouillage

nuisible constaté,
—  sur la propre initiative du Comité lui-même lorsqu’il 

estime cette mesure justifiée. -
639CF (2) Le Comité, se fondant sur tous les renseignements dont

il dispose, réexamine la question en tenant compte des dispositions 
du numéro 639AS et des dispositions des numéros 639AT ou 
639AU, dans les cas où celles-ci sont applicables, et il formule 
une conclusion appropriée, puis informe de cette conclusion 
l’administration notificatrice, soit avant de publier la conclusion, 
soit, le cas échéant, avant de la reporter dans le Fichier de référence.

639CG (1) Après utilisation réelle pendant une période raisonnable
d’une assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence 
sur l’insistance de l’administration notificatrice, à la suite d’une 
conclusion défavorable relativement au numéro 639AU, cette 
administration peut demander au Comité de réexaminer la conclu
sion. Le Comité réexamine alors la question après avoir consulté 
les administrations intéressées.
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639CH (2) Si la conclusion du Comité est alors favorable, il apporte
au Fichier de référence les modifications requises pour que l’ins
cription y figure désormais comme si la conclusion initiale avait été 
favorable. .

639CI (3) Si la conclusion relative à la probabilité d’un brouillage
nuisible reste défavorable, l’inscription initiale n’est pas modifiée.

Section VI. Modification, annulation et révision -des inscriptions du Fichier de référence
639CJ Si l’utilisation d’une assignation de fréquence inscrite

au Fichier de référence vient à être abandonnée définitivement, 
l’administration notificatrice doit en informer le Comité dans un 
délai de trois mois, à la suite de quoi l’inscription au Fichier de 
référence est annulée.

639CK Chaque fois qu’il apparaît au Comité, d’après les rensei
gnements dont il dispose, qu’une assignation inscrite dans le Fichier 
de référence n’a pas été mise en service régulier conformément 
aux caractéristiques fondamentales notifiées, le Comité consulte 
l’administration notificatrice et, sous réservé de son accord, il 
annule l’inscription ou lui apporte les modifications qui conviennent.

639CL Si, à la suite d’une enquête faite par le Comité aux termes
du numéro 639CK, l’administration notificatrice n’a pas fourni 
au Comité dans les quatre-vingt-dix jours les renseignements 
nécessaires ou pertinents, le Comité insère dans la colonne Obser
vations du Fichier de référence, des ob'sèrvations indiquant la 
situation. '

Section VII. Etudes et recommandations *
639CM (1) Si la demande lui en est faite par une administration

quelconque et si les circonstances paraissent le justifier, le Comité, 
utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui conviennent 
aux circonstances, procède à une étude des cas de présomption 
de contravention au présent Règlement ou de non observation 
de ce Règlement, ou des cas de brouillage nuisible. ‘
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639CN (2) Lé Comité établit ensuite un rapport qu’il communique-
aux administrations intéresséés et dans lequel il consigne ses 
conclusions et ses recommandations pour la solution du problème.

639CO • Dans le cas où, à la suite d’une, étude, le Comité présente
à une ou plusieurs administrations des propositions ou recommanda
tions tendant à la solution d’une question, et où, dans un délai 
de quatre-vingt-dix jours, il n’a-pas reçu de réponse d’une ou de 
plusieurs de ces administrations, il considère que ses propositions 
ou recommandations ne sont pas acceptables par lâ ou les admi- 

. nistrations qui n’ont pas répondu. Si l’administration requérante
elle-même n’a pas répondu dans ce délai, le Comité ne poursuit 

, pas l’étude. ‘

. Section VIII. Dispositions diverses
639CP Les normes techniques du Comité sont fondées sur les

dispositions pertinentes du présent Règlement et de ses appendices, 
sur les décisions, le cas échéant, des Conférences administratives 
de l’Union, et sur les Avis du C.C.I.R. '

639CQ Le Comité porte à la connaissance des administrations
ses conclusions et l’exposé de leurs- motifs, ainsi que toutes les

. ' modifications apportées au Fichier de référence, au moyen de la
. circulaire hebdomadaire dont il est question au numéro 497.
• 639CR Si un Membre ou Membre associé de l’Union a recours

aux dispositions de l’Article -27 de la Convention, le Comité, si 
la demande lui en est faite, met ses documents à la disposition 
des parties intéressées pour l’application de toute procédure 
prescrite dans la Convention en vue d’apporter une solution aux 
différends internationaux. - -

. A l'article 1 4  du Règlement des radiocommunications,
le numéro 695 est remplacé par le suivant:

695 . §3. Afin d’éviter les brouillages: ‘ . - - _
;— les emplacements des stations d’émission et, lorsque 

la nature du service le permet, ceux des stations de 
réception sont choisis avec un soin particulier ;
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—  le rayonnement dans des directions inutiles; de même ' 
. que. la réception de rayonnements provenant de direc
tions inutiles sont, lorsque la nature du service le 
permet, réduits le plus possible en-tirant le meilleur 
parti des propriétés des antennes directives ;

'—  le choix et-l’utilisation des émetteurs et des récepteurs 
satisfont aux dispositions. de.l’article 12; ■

—  les stations spatiales sont équipées de dispositifs ap- 
prôpriés leur permettant ; de cesser rapidement léurs 
émissions lorsqu’elles en sont .requises aux ternies des 
dispositions du présent Règlement. ' .

A Varticle 15 du Règlement des radiocommunications, 
après le numéro 711 il y a lieu d'insérer les nouveaux 

■ numéros suivants: - * /'

711A § 8A. Lorsqu’un brouillage est causé au service assuré par une
-station terrienne, l'administration dont dépend la station de récep-. 
tion qui a constaté le brouillage peut également intervenir directe
ment auprès de l’administration dont-dépend la station brouil- 
leuse. . , - - ' ' ■ ’ \ . .
§ 8B. ' Si les émissions d’une station spatiale causent des brouil
lages nuisibles, les administrations intéressées doivent, à la demande 
dé l’administration dont dépend 1a* station brouillée,, fournir les 
données nécessaires dès éphémérides permettant de déterminer 
par le calcul la position de ,1a station spatiale.

L'article 19 du Règlement des radiocommunications 
est modifié .de la façon suivante:

1 Dans l’état actuel de la technique, il est reconnu néanmoins que là trans

mission de signaux d’identification n’est pas toujours possible pour certains 

systèmes radioélectriques (radiorepérage, faisceaux hertziens et service spatial 

par exemple).

737A § 2A: ■ ' Dans le cas où la transmission de signaux d’identification 
par une station spatiale n’est'pas possible, cette station est iden
tifiée par l’indication'Ùe l’inclinaison du plan de son.orbite, la

711B

735.1
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période requise pour le'parcours d’une orbite complète et les 
altitudes de l’apogée et du périgée, en kilomètres, à partir de la 
surface de la Terre. Dans le cas d’une station spatiale placée à 
bord d’un satellite stationnaire, il convient d’indiquer la longitude 
géographique de la projection sur la surface de la'Terre de la 
position de ce satellite (voir l’appendice 1A). ,

A l'article 19 du Règlement des radiocommunica- 
lions, après le numéro 773, il y a lieu d'insérer le. 
nouveau numéro suivant:

Stations du service spatial. ’
773A §.21 A. Lorsque des indicatifs d’appel sont employés par ' des

stations du service. spatial, il est, recommandé'qu’ils soient com
posés de: '

—  deux lettres suivies de deux ou trois chiffres (celui qui 
suit immédiatement les lettres n’étant ni 0 ni 1). 
(Voir aussi le numéro 737A).
L'article 20 du Règlement des radiocommunications 

est modifié de la façon suivante: ,
808 (VII) Liste VII. Liste alphabétique des indicatifs d'appel des 

- séries internationales, assignées aux stations figurant dans
■ les Listes I à VI et dans la Liste VIIIA.

811A (VIIIA) Liste VIIIA. Nomenclature des stations du, service spatial 
et du service de radioastronomie. ,
Cette liste comprend les états signalétiques des stations 

terriennes, des stations spatiales et des stations de radioastronomie. 
Dans cette liste, une section spéciale est consacrée à chaque classe 
de stations. ■ .

815 § 2. (1) Le Secrétaire général publie les modifications à apporter
aux documents énumérés aux numéros 790 à 814 inclus dü présent 
Règlement. Une fois par mois, les administrations portent à sa 
connaissance, dans la forme indiquée pour les listes, elles-mêmes à 
l’appendice 9MOD, les adjonctions, modifications et suppres
sions à apporter aux Listes IV, V et VI en utilisant les symboles 
appropriés figurant à l’appendice 10MOD. Il utilise d’autre part, 
pour apporter aux Listes I, II, III et VIIIA les adjonctions, modifi
cations et suppressions nécessaires, les renseignements que lüi
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fournit le Comité international d’enregistrement des fréquences et • 
qui proviennent des informations reçues en application ,des-dis
positions des articles 9MOD, 9A et 10. Il apporte à la Liste VII 
les modifications nécessaires en utilisant les’ renseignements qu’il , 
reçoit à propos des Listes ï à VI et de la Liste VIIIA. ' ;

829A § 10A. La Nomenclature des stations du service spatial et du
service de radioastronomie (Liste VIIIA) est rééditée à des inter
valles déterminés par le-Secrétaire général. Elle est tenue à jour 
au moyen de suppléments récapitulatifs semestriels.'

831 § 12. (1) Les modèles d’après lesquels les Listes I à VI inclus, les'
Listes VIII et VIIIA, et la Statistique des radiocommunications 
doivent être établies, sont indiqués à l’appendice 9MOD. Les 
préfaces à ces documents donnent toutes les indications nécessaires 
sur la façon de les utiliser. Chaque inscription doit comprendre le ' 
symbole approprié indiqué à l’appendice 10MOD, pour désigner 
la catégorie de la station dont il s’agit. Le Secrétaire général peut 
choisir des symboles supplémentaires quand c’est nécessaire; il 
doit alors les notifier aux administrations. ‘ ’
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A  Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 136 M H z  et 138 M H z  est remplacé 
par le suivant: . .

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 . Région 3 .

136-137 ; 136-137 136-137

Recherche spatiale 

(Télémesure et 

poursuite)

Recherche spatiale 

(Télémesure et poursuite)

Recherche spatiale 

. (Télémesure et 

poursuite)

Fixe Fixe

Mobile Mobile

275A 281 281A 281A 281B

'( . ’ •

281À ’

137-138

, Spatial (Télémesure et poursuite) .

Recherche spatiale

• - Météorologie par satellites

275A 279A 281C 281D 281E '

275 [Voir bandes 132-136 MHz et 138-144 MHz.]

Au Burundi, au Congo (Léopoldville), au Nigeria, en Sierra Leone, Gambie, 

dans les Provinces portugaises d’Outre-Mer de la Région 1 au sud de l’équatéur, 

en Rhodésie et Nyassaland, au Rwanda et dans la R. Sudàfricaine et le Terri

toire de l’Afrique du Sud-Ouest, les bandes 132-136 MHz et 138-144 MHz 

sônt attribuées aux services fixe et mobile.

Au Burundi, au Congo (Léopoldville), au Nigeria, en Sierra Leone, Gambie, 

dans les Provinces portugaises d’Outre-Mer de la Région 1 au sud de l’équateur, 

en Rhodésie et Nyassaland, au Rwanda et dans la R. Sudafricaine et le Terri

toire de l’Afrique'du Sud-Ouest, la bande 136-138 MHz est, de plus, attribuée 

aux services fixe et mobile.

. [Voir'bandes 132-136 MHz et 138-144 MHz.]

En Nouvelle-Zélande, les bandes 132-136 MHz et 138-144 MHz sont attri- . 

buées au service mobile aéronautique (OR). .

[Voir bande 132-136 MHz et 279A pour la bande 137-144 MHz.]

275A

278

279
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279A‘ En Australie la bande 137-144 MHz est, de plus, attribuée au service de radio

diffusion pour la télévision.

[280] [A supprimer partout.]  ̂ - .

281 En Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S.,

. , la bande 136-137 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aéronautique.

281A Pour l’utilisation de la bande 136-137 MHz, voir la Recommandation N° 000.

281B En Région 2, la bande 136-137 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe

et mobile jusqu’au 1er janvier 1969. Toutefois, après cette daté, à Cuba, cette 

bande demeurera, de plus, attribuée aùx services fixe et mobile. .

281C En Algérie, Bulgarie, Hongrie, à Kuwait, au Liban, Maroc, en Pologne,

République Arabe Unie, Yougoslavie, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S.,

, la bande 137-138 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aéronautique

' (OR). Dans les autres pays de la Région. 1, la bande 137-138 MHz est, de plus,

attribuée au service mobile aéronautique (OR), jusqu’au 1er janvier 1969.

281D . En Norvège, Suisse et en Turquie, la bande 137-138 MHz est, de plus, attri-

. buée au service fixe jusqu’au 1er'janvier 1969. .

281E Dans lés Régions 2 et 3, la bande 137-138 MHz. est, de plus, attribuée aux

services fixe et mobile jusqu’au 1er janvier 1969. Toutefois, après cette date, 

à Cuba, au Pakistan et aux Philippines, la bande 137-138 MHz demeuréra, 

de plus, attribuée aux services fixe et mobile.

282 En Autriche, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, la bande 138-144 MHz sera

• attribuée ultérieurement au service fixe .et au service mobile sauf mobile aéro-

• • nautique. . - ,  ' ..

. 283 Au Danemark, en Grèce, Norvège, au Portugal, en R. F. d’Allemagne, Suède,

Suisse et en Turquie, la bande 138-144 MHz est, de plus, attribuée au service 

fixe et au service mobile sauf mobile aéronautique (R).

284 En Chine, la bande 138-144 MHz est, de plus, attribuée au service de radio

localisation. ■

[Les notes 282, 283 et 284 concerùent la bande 138-144 MHz.]
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PROJET DE RECOMMANDATION N° 000
Relative à l’utilisation de la bande 136-137 MHz 

par les services fixe et mobile

, La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications,. 
Genève, 1963, -

' considérant

a) que le Tableau de répartition des bandes de fréquences, Genève, 
1959, comporte des attributions aux.services fixe et mobile ainsi qu’aux, 
services spatiaux dans la bande 136-137 MHz; 1 . '
b) qu’un certain nombre d’administrations exploitent des services 
fixe et mobile conformément à ces attributions ;
c) que le Tableau de répartition des bandes de fréquences modifié,
Genève, 1963, comporte des attributions, à titre, primaire, au service de

recherche spatiale dans la bande 136-137 MHz et permet de 
, continuer l’exploitation, a titre primaire, des services fixe et

mobile dans cette bande;
; d) qu’étant donné le très faible niveau des signaux pouvant être
utilisés clans le service de recherche spatiale, il importé au plus haut point ' 
d’assurer la protection de ce service contre les brouillages causés par des 
■stations des services fixe et mobile; '

recommande '
1. que, dans toutes les Régions, les administrations utilisant ou
ayant l’intention d’utiliser des stations des services fixe et mobile dans la 
bande 136-137 MHz prennent toutes les dispositions possibles pour assurer 
la protection nécessaire au service de recherche spatiale et pour faire cesser, 
dès que possiblè, le fonctionnement des stations des services fixe et mobile;

. 2. que les administrations notifient au Comité international d’enre
gistrement des fréquences, de préférence à l’avance, la date à laquelle ces 
stations cesseront de fonctionner, en se référant à la présente recomman-.. 
dation; , •

et prie le Comité international d'enregistrement des fréquences 
. de publier ces renseignements tous les six mois..
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-Document Nfe 17.6r-F
4 novembre 1963
Original î français

Ck A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LESORAmOCOMMUNlÇAliONS SPATIALÈS - GENÈVE - 1963

COMMISSION 2

COMPTE RENDU 

SOMMAIRE'RE LA 2eme SEANCÉ 

Samedi'*, 2 novembre .1963. a II ' 30

Président Dr P. ' NIC OTERA’ ( Italie).

■lf- Point 1 de l’ordre du .jour (Document N° 133) - Adoption du compte rendu - 
sommaire- de. la 1ère séance-• .(B.ôcüment N° 83Vet Corr.)

Le- document est adopté sans -changement*

2.. . Premier, rapport du Groupé de travail de la Commission 2 ('Document 'N° 98)

Le document est. adopté sans, changemenx„

3. Deuxième rapport du Groupe de travail de la Commission 2 (Document N° 134)

Le document est' adopté sans changement.

4* Pro.iet de1 rapport de la Commission 2 (Document N° BT/iÔ3):

Au sujet du point 4 de .ce projet de rapport -(pouvoirs de la
Délégation de la Chine)les Représentants de la République Populaire de
Pologne., de la République Socialiste Tchécoslovaque et de Cuba demandent 
que les déclarations figurant aux Documents N°s‘132- (République Populaire 
de Pologne)., 85 (Cuba) et 101 (République Socialisée Tchécoslovaque) 
soient' annexées au rapport de la Commission 2 S

Il en est ainsi (décidé ;•

Les Représentants des Etats-Unis d Amérique., de la - République . 
de Corée., de 1*Union des Républiques Socialistes Soviétiques et du Pakistan 
prononcent des déclarations concernant la représentation de la Chine,et 
demandent lfinclusion de ces déclarations dans,le rapport.de la Commission 2̂

Il en est ainsi décidé3



Document N°- 178-F
Page 2

A la suite d'une discussion au sujet de la validité, des pouvoirs 
présentés par la Délégation de la Chine, le Président décide de demander, 
aux délégations présentes, de se prononcer.

Les Délégations suivantes estiment que ces pouvoirs sont en 
ordre : Commonwealth de 1'Australie, République*de Corée, Canada, Danemark, 
Espagne,. ...Etats-Unis d'Amérique, Italie, Japon., République Fédérale 
d'Allemagne, Etat de la Cité du Vatican.

. 'Les Délégations suivantes -estiment. que ces pouvoirs ne doivent 
pas être acceptés : Cuba, République d'Indonésie, Pakistan, République .. 
Populaire de Pologne, République Socialiste Tchécoslovaque, Union des. 
Républiques Socialistes Soviétiques,

Le Représentant de l'Etat dé la Cité du Vatican tient à préciser, 
que son vote né' doit pas être; interprété Comme ayant une signification 
politique, la Commission 2 ayant une tâche purement technique, à -savoir 
vérifier sous M.'aspect formel les. pouvoirs, présentés par les délégations. 
C'est dans ce sens qu'il a manifesté son/point de vue au sujet des. 
pouvoirs de la Délégation- de la Chine.

Le Représentant du Danemark s'exnrime dans- le même -sens.,

■ Le -Représentant de • Ta. République d'-Indonésie ‘'soulève :une - question 
concernant la dénomination du Membre-dit Fédération de - Malaisie.

Le Président, déclare que cette, question'n' est pas ..du ressort 
.de la Commission 2 et prie le Délégué de l'Indonésie de s'adresser au 
Secrétariat de 'j'U;I.f,1 qui pourra' lui fournir tout: rensei^ëmehf-futile,

1 La séance' est, levée à 12 h.45.

Le Rapporteur . Le Président :
A, CARUSO Dr'F0; NIC OTERA
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SEANCE. PLENIERE

■'.RAPPORT 
DE LA COMMISSION' 2 (POUVOIRS)

1. La .Commission 2 s*est réunie le.11 octobre et le 2 novembre 1963.
Elle' a, lors de sa première séance, constitué un groupe de travail devant
examinerai les délégations disposent des pouvoirs pour voter et signer les 
Actes' finals de la Conférence.

2. La Commission 2 a .décidé d'accepter l'es pouvoirs signés par les
autorités compétentes dans les formes-suivantes :

pleins pouvoirs;
pouvoirs indiquant que la délégation peut participer, 
voter et signer les Actes finals;
pouvoirs indiquant que la délégation représente son: pays ; 
pouvoirs indiquant la composition de la délégation.

A la lumière de cette décision, la Commission 2 èst arrivée- aux 
conclusions figurant dans 1'Annexe 1 au présent, rapport.

'4. A propos dés pouvoirs de la Délégation de,la Chine, les décla
rations suivantes ont été présentées pour inclusion’-dams le présent rapport

Union des Républiques socialistes
soviétiques - annexe 2

République^ Populaire de Pologne - annexe 3
République Socialiste Tchécoslovaque,
République Populaire de Bulgarie,
République Populaire Hongroise, .
République Populaire Roumaine - annexe 4

Cuba - annexe 5
Etats-Unis d'Amérique- - annexe 6
République de Corée - annexe 7
Pakistan - annexe 8

a)
b)

c)
d)



La Commission 2 considère que les pouvoirs .de la Chine sont en
ordre.

5i La Commission 2 recommande que 'les pouvoirs déposés après sa der
nière séance soient examinés par son Président qui fera rapport* à l'Assemblée 
plénière.

Document N° 179-F
Page. 2

Le Président de la Commission 2 
P. NICOTERA.
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A I 1 E X E 1

SITUATION AU 1er NOVEMBRE 1965 DBS DIFFERENTS 
PAYS -PARTICIPANT A LA CONFERENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES EN CE 

QUI CONCERNE LEURS POUVOIRS

Pays
v

Pouvoirs
en

ordre
pas
en

ordre

pas
reçus Remarques

.1 2 3 4 5

A, Membres

. Algérie (République Démocratique 
et Populaire d!) ■v•cv.

Argentine (République) z

Australie (Commomæalth de 1! ) z

Autriche z

Belgique z

Biélorussie (République 
Socialiste Soviétique de) z

Brésil l) O bservateur
Bulgarie (République 
. Populaire de) z
Cambodge (Royaume du) x 2)
Canada z

• Chine Z '
Chypre (République de) z
Cité du Vatican (Etat de la) z
Colombie (République de) . z
Congo (République du) 

(Léopoldville) z
Corée (République de) z
Costa Rica z l)
Cuba | s
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: i:. - i■ ' :.. i 2 4 5

Donmark ..' ■ ■■■■- 'x
Ensemble des Territoires repré- ! ■

i
sentes par l'Office français i
des postes et télécommunications i

1 d*Outre-Mer i
............... J. z :

Espagne 1 x ;
Etat s-Uni s d'Amé ri que j X |
Ethiopie j X
Finlande j X 1... 1
France ! X
Ghana j X
Grèce ! X 1)
Guatemala ;. . S X
Hongroise (République Populaire) i X. .
Inde (République de 1») j' . ... ï x !
Indonésie (République d') X
Iran ' X 1)
Irlande .................. ! X-
Islande X
Israël (Etat d*) .... X
Italie ............ X ’ ....
Jamaïque X i

i
Japon................ .... x . ..
Kuwait X
Liban X
Libéria (République du)' X . .
Liechtenstein (Principauté de) X 1... 1 ■
Luxembourg . X j. 1

Malaisie X
Mo.roo (Royaume du) X ’•i : . .
Mexique x î
Monaco . . ! X
Norvège i X i

i
Nouvelle-Zélande

l i .. x:....
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1 2 3 4 5

Ouganda x
Pakistan X
Pays-Bas (Royaume des) X
Philippines (République des) X l)
Pologne (République Poxmlaire de) X...
Portugal .. ■ ... ... X
Provinces espagnoles d’Afrique X
République Arabe Unie X
République Fédérale d’Allemagne X
République Socialiste Fédérative 
de Yougoslavie X

République Socialiste Soviétique 
de l’Ukraine X
Roumaine (République Populaire) X
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l’Irlande du Nord X
Sudafricaine (République) et 
Territoire de l'Afrique du 
Sud-Ouest x
Suède X
Suisse (Confédération) X
Tanganyilca X
Tchécoslovaque (République 
Socialiste) X
Territoires des Etats-Unis 
d‘Amérique X
Territoires d’Outre-Mer dont les 
relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l’Irlande du Nord 4 X
Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques X

B, Membre associé 
Kenya X .

1) C e pays n’a pas ratifié la Convention internationale des télécommuni
cations (Genève 1959)

2) Ce pays n’a pas adhéré à la Convention internationale des télécommu
nications (Genève 1959)
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A I\T N E X E 2

DECLARATION DU REPRESENTANT DE ÏA DELEGATION DE 
L’UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

A l’occasion de l'examen du rapport du Groupe de travail chargé
de la vérification des pouvoirs des délégations qui participent à la pré
sente Conférence, le représentant de la Délégation de l’U.R.S.S# croit de
voir déclarer que les personnes nommées par la clique de Tchang-Kaï-Chek 
ne peuvent pas représenter la Chine ni parler au nom du peuple chinois.
De ce fait, la Délégation de l’U.R.S.S, s’oppose à la reconnaissance de 
la validité de leurs pouvoirs.

Les seuls représentants légaux de la Chine, tant à l’U.I.T. que 
dans les autres organisations internationales, ne peuvent être que les 
délégués nommés par le Gouvernement de la République Populaire de Chine.

Le représentant de la Délégation de l1U.R.S.S. attire l’attention 
de la Commission 2 sur le Document N° 72, du 10 octobre 1963, dans lequel
il est dit que les Délégations des R.S.S. de Biélorussie et d’Ukraine
adoptent la même position au sujet de cette question#
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A N N E X E  3

DECLARATION DE LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE

La Délégation de la R.P. de Pologne tient à déclarer, qu^elle ne 
reconnaît pas comme représentants de la Chine, les personnes déléguées par 
le groupe de Tchiang-Kai-Tchek pour participer à la Conférence Administrative 
Extraordinaire des radiocommunications chargée d'attribuer des bandes de 
fréquences pour les radiocommunications spatiales.

Elle estime que seuls les délégués désignés par le Gouvernement de 
la République Populaire de Chine peuvent être reconnus comme les représentants 
véritables et diîment autorisés du peuple chinois, à l'U.I.T. comme auprès de 
toute autre organisation internationale.

Je demande la publication de cette déclaration sous forme de 
document officiel de cette Conférence.

Le Chef de la Délégation de la 
R,P..de Pologne

signé: K,. KOZ^OWSKI'
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Signé :

A N N E X E  4

DECLARATION DES DELEGATIONS 
DE LA R.P. DE BULGARIE, DE LA R.P. HONGROISE, DE LA 

R.P. ROUMAINE ET DE LA R.S. TCHECOSLOVAQUE

A L*INTENTION DE LA CONFERENCE DES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES

Genève, le 18 octobre 1963

La Conférence administrative extraordinaire chargée d’attribuer des 
bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales doit, d’après son 
mandat, résoudre les problèmes importants dans le domaine des radiocommuni
cations spatiales. Les problèmes de ce genre ne peuvent être menés à bien que 
dans une collaboration étroite de tous les pays exploitant des radiocommu
nications.

Or, il faut constater qu’un pays d’une étendue immense, possédant 
de vantes radiocommunications, tel que la Chine, n ’est pas représenté à cette 
Conférence. Les représentants de Tchang Kai Chek, prétendant pouvoir défendre 
les intérêts de la Chine, ne peuvent le faire, étant donné qu’ils ne peuvent 
pas prendre quelque obligation que ce soit concernant les radiocommunications 
de la Chine. Seul le gouvernement de la République populaire, de Chine peut 
désigner les représentants légitimes de la Chine à la présente Conférence.

Les délégations susmentionnées sont d’avis que l'absence du pays 
ayant une telle importance dans le domaine des radiocommunications, tel que 
la Chine, porte un préjudice sérieux aux travaux et aux résultats futurs de 
la présente Conférence.

Chef de la Délégation 
de la R.P. de Bulgarie

M. VELKOY

Chef de la Délégation 
de la R.P. Roumaine

Chef de la Délégation 
de la R.P. Hongroise

L. HORVATH

Chef de la Délégation 
de la R.S. Tchécoslovaque

Signé M. GRIGORE M. ZAHRADNICEK



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Document N° 179-F
Page 13

A N N E X E  5

DECLARATION DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE DE CUBA

A LA C.A.E.R. CHARGEE D1 ATTRIBUER DES' - BANDES DE FREQUENCES 
POUR LES RADIOCOMUNICATÏQNS SPATIALES

Genève, 14 octobre 1963

La Délégation de la République de Cuba estime devoir déclarer, au 
sujet des listes provisoire et définitive des participants à la Conférence, 
que s'il est certain que de nombreux pays, grands et petits, ont été admis 
ces dernières années au sein de l’Union internationale des télécommuni
cations, h la satisfaction bien naturelle de tous ses Membres, il n’est pas 
moins certain que l’U.I.T, n’a pas encore reconnu les droits légitimes d’un 
grand pays, la République populaire de Chine, et qu’aujourd’hui, des gens 
qui ne peuvent en aucune manière représenter le peuple chinois - nous 
faisons allusion aux représentants de Tchang-Kai-Chek - prétendent en 
occuper la place à cette Conférence,

Il est suffisamment connu qu’il n’existe qu’une République 
populaire de Chine, constituée par un peuple millénaire de plus de 
650 millions d’êtres humains. C’est une vérité incontestable. De plus, la 
République populaire de Chine a accompli ces dernières années d’énormes 
progrès dans tous les services de télécommunications; d'autre part, nombre 
des administrations représentées à la Conférence ont des liaisons de 
radiocommunication avec la République populaire de Chine; nous ne pourrons 
donc reconnaître aux travaux de cette importante conférence le caractère 
mondial qu'elle réclame si la République, populaire de Chine n ’y participe 
pas.

La République de Cuba estime que les seuls représentants de la 
Chine à l’U.I.T. doivent être ceux qui ont été désignés par le Gouvernement 
de la République populaire de Chine. Tant qu’il n’en sera pas ainsi, on 
commet -un grave arbitraire et la Convention internationale des télécommuni
cations, pas plus que les Règlements, ne pourront avoir leur plein effet.

Le Chef de la Délégation de Cuba 
Ing. Pedro W. Luis TORRES
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A N N E X E  6

DECLARATION DE IA DELEGATION DES ETATS-UNIS

Les Etats-Unis s’opposent avec énergie a toute proposition ou 
suggestion de remplacer par une délégation du régime communiste chinois la 
délégation dûment accréditée du Gouvernement de la République de Chine. La 
présente Conférence a été convoquée conformément a la Convention de l'U.I.T., 
selon laquelle seuls les Membres et Membres associés de l’Union peuvent 
participer à ses conférences. En 1959, la Conférence administrative des radio
communications, par sa Résolution N° 36, a explicitement indiqué que les 
"Membres et Membres associés de l’Union" seraient informés "de la date et du 
lieu" de cette conférence. La République de Chine est Membre de l'Union. Le 
régime communiste chinois est inconnu à l’Union. Pas plus tard que le 
21 octobre dernier, la XMIIIe Assemblée générale des Nations Unies a réaffirmé 
le droit du Gouvernement de la République de Chine de représenter la Chine 
aux organismes des Nations Unies en rejetant, par 57 voix contre 44 et 12 
abstentions, une proposition albanaise tendant a remplacer, dans tous ces 
organismes, les représentants du Gouvernement de la République de Chine par 
des communistes chinois. Notre conférence technique, convoquée conformément 
à la Convention de l’U.I.T., doit suivre les décisions politiques pertinentes 
de l'Assemblée générale des Nations Unies.
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A N N E X E  7

DECLARATION DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE DE COREE

Depuis la création de l’Organisation des Nations Unies, le Gouver
nement de la République de Chine représente la Chine en qualité de Membre de 
plein droit de cette Organisation et de ses institutions spécialisées; il 
s'acquitte fidèlement de toutes les obligations qu'il a contractées vis-à-vis 
de ces organisations, et contribue aussi pleinement, pour sa part, à la réali
sation de leurs objectifs dans leurs domaines respectifs.

En ce qui concerne la présente Conférence, la Délégation de la 
République de Chine y participe sur une invitation qui lui a été dûment 
adressée par le Secrétaire général de l'U.I.T., organisation dont cette 
République est Membre de plein droit, et elle est munie de pouvoirs dûment 
émis par les autorités compétentes du Gouvernement de son pays, ainsi que 
l'a prouvé l'examen minutieux auquel le groupe de travail de la Commission 
de vérification des pouvoirs a procédé à sa première séance.

La participation à la présente Conférence de la Délégation de la 
République de Chine est à tous égards, parfaitement conforme aux dispositions' 
de la Convention internationale des télécommunications, et cela ne laisse 
pas le moindre doute.

Contester un point qui est parfaitement en ordre aux termes de la 
Convention constitue en soi une violation flagrante de cette dernière et n*a , 
rien à voir avec la Conférence. La Délégation de la République de Corée 
demande instamment que de telles discussions soient proscrites, étant donné 
qu'elles n'ont strictement rien à voir avec les débats et ne font que compro
mettre le déroulement harmonieux de la Conférence.
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A N7N

DECLARATION DE LA DELEGATION DU PAKISTAN

La Délégation du Pakistan désire faire la réserve suivante au sujet
du projet de rapport du Groupe de travail de la Commission 2 (Pouvoirs) ;

"Le Pakistan considère que la Chine devrait être représentée à 
l'U.I.T., non pas par la République de Chine (Chine Nationaliste), mais par 
le Gouvernement de la République populaire de Chine.

La position du Pakistan dans cette affaire est déterminée par le
fait juridique que le Gouvernement de la République populaire de Chine, qui
est le gouvernement effectif de la Chine, a le droit de représenter ce pays 
à l'U.I.T. Le Pakistan entretient des relations diplomatiques avec la Répu
blique populaire de Chine et a, avec cette grande voisine, des relations très 
amicales."

Le Chef de la Délégation du Pakistan 
O.H. MOHAMED
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Original anglais

.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICAT|ÔNè- SPATIALES - GENÈVE -

SEANCE PLENIERE

.-Président.,de la .-Conférenco 

PROJET DE RECOMïMjDÂTIÔN

Considérant

a ) , ,q ü e;Ith o n m e p r o g r e s s e  rap id em en t dans ; l a  co n q u ête  de 1-’ e sp a c e
e x tr a ^ a im ê sp h é r iq u e , q u e ..to u te s  l e s  n a t io n s  en  b é n é f i c i e r o n t  e t  que. ce  
p ro g rès.'d ép en d  d e , l ' e f f i c a c i t é ,  e t  de l a  bonne o r g a n is a t io n /d e s  radiocomm u
n ic a t i o n s  s p a t i a l e s  ;

b ) que l a  p r é s e n te  C o n féren ce  a f a i t  . . l e  p rem ier  p a s - s u r  l a - v o i e  du
d év elo p p em en t -des.^ rad iocom m un ication s: s p a t i a l e s , en  le u r  a .t tr ib u â îit  • d e s  
b a n d es-d e  fr é q u e n c e s  'et e n - é t a b l i s s a n t  d e s  c r i t è r e s  t e c h n iq u e s  a i n s i  q u e 'd e s  
p rQ cad u re .sfÆ triis 'cr ip tion  ■et-.- de: n o t i f i c a t i o n ,  d es  fr é q u e n c e s  co n çu s  dp m an ière  
à f a v o r i s e r  ' l e d i t  d é v e lo p p e m e n t;

r e c o n n a is s a n t

a) que le développement des services spatiaux ira de pair avec celui
des systèmes de Terre ;

b). que tous les Membres do l'Union ont intérêt à ce que los bandes de
fréquences attribuées aux radiocommunications spatiales soient utilisées do 
manière rationnelle, sans brouillages mutuels ot conformément à une régle- 
nentation' internationale ;

c) 'que les décisions de la présente Conférence pourront encore'être
améliorées ot perfectionnées par de futures conférences de l'Union;

d): ;que l ' e x p é r i e n c e  que l 'o n 'a c q u e r r a  dans l o  dom aine d os e s s a i s  e t
de 1 ' .e x p lo i t a t io n  fo u r n ir a ,  en co r e  d es  données' su r  l e s  ra d io co m m u n ica tio n s  
s p a t i a l e s  ;

■e s t im a n t

que les améliorations et perfectionnements à attendre sont pour le 
plus grand intérêt des Membres et Membres associés de l'Union si l'on veut ■ 
tirer le meilleur parti de,cette technologie nouvelle;
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récommande

1) que les Membres et' Membres associés de 1'Union fournissent aux 
organismes permanents compétents de l'U.I.T.'des données résultant de-l'expé-n 
riénçe.-des.radiocommunications spatiales qu'ils auront acquise lors d'essais 
ou en. cours'd*exploitation, et l̂eur fassent des propositions concernant-les- / 
dit es radiocommunications;

2) - - que le Conseil d'administration examine à chacune de ses sessions '
'annuelles les progrès faits.par les administrations dans le domaine des
radiocommunications spatiales, ainsi que'les rapports èt recommandations à , 
ce-sujet émanant des organismes permanénts de l'Union;

recommande.en outre

1) . que) tant qu'elles n'auront.pas ,été révisées par une conférence ~ 
'ultérieure, notamment par celle mentionnée à l'alinéa 2) .ci-dessous, les 
/procédures de notification et d'inscription des assignations de fréquence- ,
aux stations des services spatiaux soient celles adoptées par 'la,: présent e. • 
Cbnférence;

2) que le Conseil d'administration, compte tenu de. se’ë examens annuels
et. à une date qu'il, déterminera,' recommande aux administrations de convoquer -
une. Conférence administrative extraordinaire chargée d'élaborer ‘de nouveaux 
accords, concernant la réglementation internationale de-l 'utilisation des 
bandes de fréquences attribuées aux radiocommunications spatiales par la 
•présente Conférence.
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. • . GENÈVE 1963 ; ' ' ' ' :

CONFÉRENCE DES ■ • . ' . . , - . • -
RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 181

< SPATIALES 4 novembre. 1963

B.8 SÉANCE PLÉNIÈRE
PREMIÈRE LECTURE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière, en 
première lecture, les textes ci-annexés. . ' ■

Com.

d’origine
■ N° Pages .Référence Observations

Groupe 
ad hoc ' - Accord
Ç. 4 138 ' 1 Recom. 

Service de 
radiodiffusion 

’ par satellites

Le Président 
de la Commission de rédaction 

• ' ■ Y. Plàge

Annexer 5 pages
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RÉVISION PARTIELLE 
DU RÈGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS DE GENÈVE

(1959) ,

Dans sa Recommandation N° 36, la Conférence administrative ordi
naire des radiocommunications de Genève (1959) a recommandé que le 
Conseil d’administration de l’Union envisage la convocation, vers la fin 
de 1963, d’une Conférence administrative extraordinaire des radiocom
munications chargée d’attribuer des bandes de fréquences pour les radio
communications spatiales. .

Le Consèil. d’administration a examiné la question au cours de sa 
session de 1962 et, au cours de sa session de 1963, il a adopté la Résolution 
N° 524, dans laquelle, avec l’accord préalable de la majorité des Membres 
de l’Union, il a fixé l’ordre du jour de la Conférence et décidé qu’elle se 
réunirait à Genève, le 7 octobre 1963.

Réunie en conséquence à la date ainsi fixée, la Conférence administra
tive extraordinaire des radiocommunications a révisé, conformément aux 
dispositions des numéros 60 et 61 de la Convention, les portions perti
nentes du Règlement des radiocommunications de Genève (1959). Les 
détails de cette révision figurent dans les annexes ci-jointes.

Les dispositions du Règlement des radiocommunications de Genève 
(1959) ainsi révisées font partie intégrante du Règlement des radiocommu
nications qui est annexé à la Convention internationale des télécommuni
cations. Elles entreront en vigueur le , date à laquelle
seront abrogées les dispositions du Règlement des radiocommunications 
de Genève (1959) qui sont annulées ou modifiées en conséquence de la 
révision. . ~

En signant la présente révision du Règlement des radiocommunications 
de Genève (1959), les délégués respectifs déclarent que si une administra
tion formule des réserves au sujet de l’application d’une ou de plusieurs 
dispositions révisées du Règlement des radiocommunications, aucune autre 
administration n’est obligée d’observer cette ou ces dispositions dans ses 
relations avec l’administration qui a formulé de telles réserves.

En foi de quoi les délégués des Membres et des Membres associés 
de l’Union représentés à la Conférence administrative extraordinaire

B8— 01
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des radiocommunications de Genève (1963) ont signé, au nom de leurs 
pays respectifs, la présente révision du Règlement des radiocommuni
cations de Genève(1959) dont l’exemplaire unique restera dans les archives 
de l’Union internationale des télécommunications et dont une copie cer
tifiée conforme sera remise à chacun , des Membres et Membres associés 
de 1’ Union. ,

Fait à Genève, le 0 novembre 1963.
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SPECIMENS DES ANNEXES PROPOSÉES
A N N E X E  1 ' .

Révision de l’article 1 du Règlement des radiocommunications

L’article 1 du Règlement des radiocommunications est révisé comme ,

Le numéro 000 est remplacé par le 
nouveau numéro suivant : .

Les nouveaux numéros suivants sont 
ajoutés à la sùite des numéros . . .

Biffer le numéro 000. (Une note à 
cet effet serait insérée dans toute 
réimpression du Règlement des 
radiocommunications comportant 
les modifications.) .

Exemple N° 4 . •
(Adjonction d’une section nouvelle) La nouvelle section suivante est

ajoutée après la section . . .
ANNEXE ...

Révision de l’article 5 du Règlement des radiocommunications
Exemple

(Modifiçatibn au Tableau de répar
tition. Dans cet exemple, on ne 
donne qu’une partie de la section 
intéressée.)

B8—03

Remplacer par‘ le texte suivant la 
partie du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences comprise 
entre ... et ... MHz. '

suit :

Exemple N° 1

(Remplacement d’tm texte existant 
par un texte nouveau)
Exemple N° 2 '

.(Adjonction de dispositions nou
velles) .

Exemple N°<3

(Abrogation d’une disposition)
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ANNEXE' ...

Adjonction d’un nouvel article (article 9A) 
au Règlement des radiocommunications

. Le nouvel article suivant est ajouté au Règlement des radiocommuni- 
, cations à la suite de l’article 9:
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RECOMMANDATION N° 000 

Au C.C.I.R. relative au service de radiodiffusion par satellites

La'C.A.E.R. (Genève, 1963), 

considérant

a) que l’utilisation de satellites pour faire des émissions de radio
diffusion sonore et de télévision destinées à être reçues directement par le 
public en général pourrait être possible dans l’avenir; .
■ b) que le C.C.I.R. étudie actuellement la possibilité technique de 
réaliser des émissions de radiodiffusion sonore et de télévision à partir 
dé satellites, les bandes de fréquences qui conviendraient, du point de vue 
technique, pour un tel service, ainsi que la possibilité de partager ces bandes . 
de fréquences avec les services de Terre; ‘

• •- f ' . ' ’ , " .

recommander • •
que le C.C.I.R. fasse diligence dans ses études èt établisse aussitôt 

que possible les avis relatifs à la Question 241 (IV), Genève, 1963, notam
ment en ce qui concerne la possibilité technique de'réaliser des émissions 
de radiodiffusion à partir de satellites* les caractéristiques optimales des 
systèmes à utiliser, les bandes de fréquences techniquement convenables, 
enfin les possibilités et conditions de partage dé ces bandes entre le service ' 
de radiodiffusion par satellites et les services de Terre. ■ .
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CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 182-F
SPATIALES 5 “ tee, 1963

Original : français,
anglais

C» A.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALESGENÈVE - 1963

COMMISSION 5

COMPTE RENDU

SOMMAIRE DE LA 7ème SEANCE 
Samedi 2 novembre 1963 à 9 h.30

1. L’ordre du jour comprenant l’examen du Document N° 139 (Service 
de télécommunications par satellites) et de son Addendum N° 1 est adopté.

2. M. Rao fait ensuite une communication dont le texte figure à
l’appendice 1.

3. Document N°.139 : (Service de télécommunications par satellites).

a) : .En introduisant ce document, le Président du Groupe de travail 5A,
M. P.• Mortensen fait remarquer qu’au I 9 dernière ligne il faut lire 393A 
au lieu de 39233. Il tient d’autre part à exprimer ses remerciements au 
Rapporteur du Groupe de travail 5A, le Lt.Cdr. J.W, Jewers de la Délégation 
du Canada, pour son efficace collaboration.*
b) Le Président de la Commission 5 remercie à son tour le groupe de
travail présidé par M. P. Mortensen pour l’excellent travail qu’il a réalisé,

c). L'appendice 1 (bande 3400 - 4200 MHz) est examiné,

Ti’Australie propose que la note de bas de page 379 soit modifiée
ainsi.;

MOD. 379 En Australie, la bande 3700 - 3770 MHz est attribuée aux services
de RADIOLOCALISATION .et de TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITES’(Satellite- 
Terre ).

La Suède fait des réserves au sujet de la note de bas de page 373»
Un Groupe ad hoc présidé par M. B. Nielsen (Danemark) et comprenant des
Délégués de la Suède, du Japon et de l’I.F.R.B. est constitué pour étudier 
la rédaction de cette note de bas de page et .le problème de protection qui 
s’y rapporte. L'Autriche, la Colombie et les autres pays énumérés au § 6.2



se réservent également le droit de revenir ul+érieurement sur cette question, 
à la lumière de la rédaction définitive de l’article 7.

Compte tenu des modifications et des réserves ci-dessus, l'appendice 
1 est adopté.

d) -L'-appendice 2 (bande 4400 f- 4700 MHz) est adopté sans discussion.

e) L'appendice 3 est adopté avec des réserves de la Suède (cf.
appendice 2) et de Cuba au sujet de la bande 5725 - 5850 MHz et de la 
nouvelle note de bas de page 393 MOD.

En Italie, la bande 6450 - 6575 MHz est, de plus, attribuée au 
service de radiolocalisation.

f) . ' L’appendice 4 est adopté sans discussion.

g) Appendice 5, bande 7250 - 7300 MHz.

Après une longue discussion à laquelle ont participé -1’U.R.S.S., 
l’Italie, la R.P. de Hongrie. Ta R.S. Tchécoslovaque, la Nouvelle Zélande, 
la R.P. d'Allemagne, la Franco. 1’Espagnev la R.S.F. de Yougoslavie, la 
R«P. Roumaine, les Etats-Unis d'Amérique et M. P. Mortonson, la proposition 
de.l’U.R.S.S, de procéder à un.vote, secret,est acceptée. Le Président . 
précise' que-, le vote, porte sur l’inscription dans le tableau, pour la région 1 
des services primaires suivants :

7250 - 7300 MHz / TELEC OMMUNICATIONS PAR, SATELLITES .
(Satellite-ierre)

FIXE
MOBILE

avec les notes de bas de page modifiées en conséquence.

Cette proposition est rejetée (20 oui, 35 non, 4 abstentions).

L’Ethiopie fait savoir qu'il désire' être' inclus dans la note 392Y.

Certains pays n’étant pas tout à fait d'accord sur la forme de la 
note de bas. de page 3923, il est décidé de laisser .à.la Commission 7 le soin 
de la rédiger, .

. La bande. 7250 - 7300' de 1’appendice 5, avec lés notes de bas de 
page s’y.rapportant, est adoptée.

h) Il en est de même pour la bande 7300 - 7750 MHz.

Document NQ 182-F
Page 2 •

La Yougoslavie fait des réserves au sujet de la note 392F.



Document N° 182-F
Page 3

La bande 7900 - 7975 MHz avec le renvoi 392A est adoptée sans, 
discussion.

La bande 7975 - 8025 MHz avec ses trois renvois est également adoptée 
mais la Suède et 1'Ethiopie désirent être inclus dans la note de bas de page 
392YY et 11H.R.S.S. formule des réserves quant, à cette bande.

Pour la bande 8025 - 8400 MHz, Israël demande une nouvelle note de 
bas de page indiquant que dans ce pays les services FIXE et MOBILE sont des 
services primaires et lés Télécommunications par satellites (Terre-satellite) 
service secondaire.

Il est décidé de mettre cette nouvelle note entre crochets / _/,
son utilité étant contestable.

L'appendice 6 avec les modifications ci-dessus est adopté.

La séance est levée à 12 h.50.

Le Rapporteur : Le Président ;
J. BUSSY W. KLEIN

i) Appendice 6.

Appendices : 2
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A P P E N D I C E  1

J'ai le plaisir de vous annoncer les résultats obtenus par le 
Massachusetts Institute of Technology (section électricité) dans la détec
tion des raies d'absorption de OH. Nous venons de recevoir un télégramme 
qui nous apprend qu'il a été possible de déceler une absorption correspon
dant à 2°Kj les deux raies les plus intenses de OH ont été observées sur 
1667,357 et 1665,402 MHz.

On peut voir une coi’cidence remarquable (avec une probabilité 
infinitésimale) dans le fait que ces premières observations aient été faites 
au moment même où une conférence internationale discute de l'attribution 
d'une bande centrée sur 1670 MHz pour le service de radioastronomie.

V.V, RAO
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A P P E N D I C E  2

La Délégation de la 'Suède demande que la déclaration ci-après soit
incluse dans le procès-verbal de la séance de la Commission 5 qui s'est tenue
ce matin : "

"L'article 9 du Règlement des radiocommunications ne prévoit pas 
de procédure de notification pour les stations mobiles du service 
de radiolocalisation. Il n'est donc pas possible d'accorder une 
priorité relative aux stations des services de radiolocalisation et 
a celles du service de télécommunication par satellites en se
fondant sur la date de notification.

En conséquence, la Suède demande que la mise en service de stations 
du service de télécommunication par satellites devant être protégées 
contre les émissions de stations mobiles du service de radio
localisation fasse l'objet d'accords entre les administrations 
intéressées et affectées."

Genève, le 2 novembre 1963 

Hakan STERKY
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GENÈVE, 1963

CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 183

SPATIALES 4 novembre, 1963

B. 9 SEANCE PLENIERE
PREMIÈRE LECTURE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière, en 
première lecture, les textes ci-annexés.

Com.

d’origine
N°

• / ' Pages Référence - Observations

Çom. 4 155 • 1-16 . . ' ‘ .

Le Président . 
de la Commission de rédaction 

Y. Place

Annexe: 6 pages
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M O D

M O D

SUP
SUP
SUP
SUP
A D D

A D D

ADD

MODIFICATIONS A L’ARTICLE 1 
x DU RÈGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

Introduction

Les définitions qui suivent ne sont peut-être pas'toutes, nécessaires 
dans le Règlement des Radiocommunications. La Commission 4 
estime qu’il appartient à l’Assemblée Plénière de décider s’il convient 
de conserver'toutes les définitions. \ . „ '

L’article 1 du Règlement des Radiocoriimunication est modifié 
comme suit:. . .

Section II. Systèmes, services et stations radioélectriques
34 ' Station aéronautique

Station terrestre du service mobile aéronautique. Dans certains ' 
- . cas,-une station aéronautique peut être placée à bord d’un navire

ou d’un satellite de là Terre. ’
35. Station d'aéronef .

Station- mobile du service mobile aéronautique installée à bord 
d’un aéronef ou d’un véhicule aéro-spatial. ; .

70
.71
72
73
75A Station de radioastronomie -

Station du service de radioastronomie.
84AA Service de Terre '

Tout- service radioélectrique défini dans le présent Règlement, 
autre qu’un service spatial ou que le service de radioastronomie. '

84AB Station de Terre .
Station d’un service de Terre.
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A D D  Titré 
A D D

ADD

A D D

 ̂' ‘ 
A DD

A D D

Section HA. Systèmes, services et stations spatiaux.

84AC Service spatial

Service de radiocommunication: t /
-t--entre stations terriennes et stations spatiales, '
—  ou entre stations spatiales, . .
—  ou entre stations terriennes lorsque les signaux sont retransmis 

par des stations spatiales, ou transmis par réflexion sur des* 
objets situés dans l’espace, en excluant là réflexion ou la 
diffusion par l’ionosphère ou dans l’atmosphère terrestre.

84AD '■ Station■ terrienne
Station du service spatial située soit sur la surface de la Terre,* 

y compris à bord d’un navire, soit à bord d’un aéronef. .

84AE Station spatiale

Station du service spatial située sur un objet se.trouvant,' ou destiné 
à. aller, ou étant allé au-delà de la partie principale de l’atmosphère 
terrestre. . ! '

84AF Système spatial

Tout ensemble de stations, terriennes et spatiales coopérant entre . 
elles, assurant un service spatial donné, et pouvant employer, dans 
certains cas, des objets spatiaux en vue de réfléchir les signaux de 
radiocommunications. , ‘ -

84AG Service de télécommunication par satellites

Service spatial:
—  entre stations terriennes', lorsqu’il est fait usage de satellites .

actifs ou passifs pour l’échange de communications du service.
" • fixe ou du service mobile, .
V— ou entre une station terrienne et des stations situées sur des satel

lites actifs, pour l’échange des communications du service 
mobile, en vue de leur retransmission vers ou à partir des stations 
du service mobile.
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A DD

A DD

ADD

A D D

A D D

ADD

ADD

ADD

ADD

84AH \ Station terrienne de télécommunications par satellites
Station terrienne du service de télécommunication par stallites.

84ÂI ' Station spatiale de satellite de télécommunication - .
. '. Station spatiale .du service de télécommunication par satellites,
située sur un satellite de la Terre. 1

; 84 A J Satellite actif
. Satellite de la Terre portant une station destinée à émettre ou
retransmettre des signaux de radiocommunication. .

84AK Satellite passif

- ' Satellite de la Terre destiné à transmettre des signaux de radio
. communication par réflexion. ' '

84AL • Système à satellites '
, Tout ensemble de stations, coopérant entre elles, assurant un

. service spatial donné, et comprenant Un ou plusieurs satellites actifs 
ou passifs.

* 84AM Service de recherche spatiale

< Service spatial dans lequel on utilise des engins ou autres objets
spatiaux pour la recherche scientifique ou technique:

84AN Station terrienne de recherche, spatiale ,
Station terrienne du service de recherche spatiale.

84AÔ Station spatiale de recherché spatiale '
’ Station spatiale du service de recherche- spatiale.

84AP Service de radiodiffusion par satellites .
Service spatial dans lequel des .signaux émis ou retransmis par 

des stations Spatiales ou transmis par réflexion ou diffusion par des 
objets en orbite' autour de la Terre, sont destinés à être reçus directe
ment parle public en général. '
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ADD

A D D

ADD

A D D

ADD

ADD

A D D

ADD

84AQ Service de radionavigation par satellites '
' Service faisant usage de stations spatiales situées sur des satellites.
. de la Terre pour assurer une radionavigation, et comprenant, dans

certains cas, l’émission ou la retransmission de renseignements 
complémentaires nécessaires au fonctionnement de cette radionàvi- 
gatiori. '

84AR Station terrienne de radionavigation par satellites , _

. Station terrienne. dû service de radionavigation par satellites.
84AS Station spatiale de satellite de radionavigation -

Station spatiale du service de radionavigation par satellites située
sur un satellite de la Terre. - :

84AT Service des auxiliaires de là météorologie par satellites

Service spatial dans lequel les résultats d’observations météoro
logiques faites à l’aide d’appareils situés sur des satellites de la Terre 
sont transmis à des stations terriennes à partir de stations spatiales 

. situées sur ces satellites. - .
84AU Station terrienne de météorologie par satellites .

Station terrienne du service xdes auxiliaires de la météorologie
■ par satellites. * ' • ' . ’
84AV ; Station spatiale de sateilitë de météorologie -

Station spatiale du service des auxiliaires de la . météorologie 
par satellites situées sur un satellite de la Terre.

84AW ■. Télémesure spatiale - . ’ .
Télémesure utilisée pouf la transmission à partir d’une station 

spatiale des résultats des mesures effectuées dans un engin spatial, 
y compris celles qui concernent, le fonctionnement de l’engin. .

84AX Télémesure spatiale de maintenance -
Télémesure spatiale concernant exclusivement les conditions ' 

électriques et mécaniques de fonctionnement d’un-engin spatial et de 
l’appareillage qu’il contient ainsi que les conditions du milieu proche, 
de l’engin.
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ADD

ADD

ADD Titre 

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD \

84AY Télécommande spatiale

Utilisation de signaux radioélectriques transmis à une station
spatiale pour mettre en fonctionnement les appareils situés sur l’objet 
spatial associé, y compris la station spatiale, ou pour en modifier 
ou arrêter le fonctionnement.

84AZ Poursuite spatiale .
. Détermination de l’orbite, de la vitesse ou de la position instan

tanée d’un objet situé dans l’espace, par l’utilisation du radiorepérage, 
à l’exclusion de la radiodétection primaire, en vue de suivre les dépla
cements de cet objet. ,

Section IIB. Espace, orbites et types d’objets spatiaux .

84BA Espace lointain

Région de l’espace située à des distances de la Terre égales ou 
supérieures à la distance, entre la Terre et la Lune. '

84BB Orbite .
Trajectoire décrite dans l’espace par le centre de gravité d’un 

satellite ou autre objet spatial.
84BC Angle d'inclinaison d'une orbite .

, Angle aigu que fait le plan contenant une orbite avec le plan 
de l’équateur terrestre.

84BD Période d'un objet spatial

, ! Temps compris entre deux passages consécutifs d’ùn objet spatial
au même point d’une orbite fermée. . •

. ' ’i * •- ’
84BE ; Altitude de l'apogée ,

Altitude, au-dessus de la surface de la terre, du point d une \ 
orbite fermée où un satellite se trouve à sa distance maximale du centre 
de la Terre, . - ; . ' . .

' .
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ADD

ADD

A D D

84BF Altitude 'du périgée

Altitude, au-dessus de la surface de la Terre, du point d?une orbite 
. fermée ou un satellite sè trouve à. sa'distance minimale du centre
de la Terre. - , ■ . ,

84BG ' Satellite stationnaire ■
Satellite dont l’orbite circulaire est dans le plan de l’équateur 

. terrestre et qui tourne autour de l’axe des pôles de la Terre dans le
même sens et avec la même période que celle de la rotation de la
. Terre.

84BH Engin spatial .
Tout type de véhicule spatial, y compris les satellites de la Terre, 

les sondes pour l’espace lointain, qu’il soit habité ou non.

B9— 06



CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES

Document N° 184—F
5 novembre 1963
Original : anglais

GA.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

PROJET 
RESOLUTION N°

RELATIVE AUX ENGINS SPATIAUX EN DETRESSE ET EN 
SITUATION CRITIQUE

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963),

considérant

a) que le nombre de vols d'engins spatiaux ou de satellites habités 
va vraisemblablement augmenter,

b) qu'en conséquence il faut envisager l'éventualité d'atterrissages 
forcés de ces engins en un point quelconque de la surface terrestre,

c) que dans de tels cas, la recherche et le sauvetage des occupants, 
ainsi que la récupération des engins posent des problèmes analogues à ceux 
que l'on rencontre pour les aéronefs et les navires en détresse et en 
situation critique,

d) que la fréquence de 20 007 kHz a été choisie par la Conférence 
pour la recherche et le sauvetage, en plus des fréquences qui sont déjà 
désignées dans le Règlement des radiocommunications pour faire face aux cas 
de detresse, d'urgence et pour l'utilisation par les engins de sauvetage;

notant

• que les engins spatiaux et leurs occupants ne sont pas mentionnés 
expressément dans les dispositions du Règlement relatives au service mobile 
qui s'appliquent aux cas de détresse et d'urgence;

décide

que jusqu'à la prochaine révision du Règlement des radiocommunica
tions, les dispositions pertinentes des chapitres VII et VIII, relatives aux 
cas de détresse et d'urgence doivent être considérées comme s'appliquant 
également aux cosmonautes et aux engins spatiaux dans les situations décrites 
par la présente résolution.

Présenté par : J• PENWARDEN
Président 

du Groupe 5 ad
^ CHIi 

u. u  “
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CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 

SPATIALES 
GENÈVE, 1963

SÉANCE PLÉNIÈRE
B. 10 PRÉMIÈRE LECTURE

Là Commission de rédaction, après avoir examiné les docu
ments indiqués ci-dessous, soumet à l’approbation de rAssemblée 
plénière, en première lecture, les textes ci-annexés.

Com.

d’origine
N° ■ - Pages Référence Observations

Com. 4 126 (Rev. 2) 1-8 '
. -

Com. 6 157 - Rec. Calcul de la 
distance de 
coordination 
pour les sta
tions ter
riennes. .

Com. 4 159 (Rev.) Proj. de Rec. Calcul des pro
babilités de 
brouillage.

Com. 4 168 . ' ' ; 1-6 ' Proj. de Rec. ' . '

Y. Place

Président ' '
de la Commission de rédaction

Document N° 185 
4 novembre,. 1963

Annexe: 19 pages
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Modification à l’article 7 
du règlement des radiocommunications 

; Commentaires de la Commission 4

Critères de partage .

1. Vannexe 1 au.présent rapport est un projet d'addendum à Varticle 7 
du Règlement des radiocommunications: Ce projet présente les critères 
de partage dés fréquences, sur lesquels la Commission 4 se trouve d'accord.

2. L' attention.de VAssemblée Plénière est spécialement attirée sûr.les 
' commentaires suivants, se rapportant aux dispositions proposées, .

Numéros 470À et 470E
3. La Commission 4 a reconnu que la C.A.E.R. voudra peut-être renvoyer ' 

à la partie du Règlement des radiocommunications qui traite des pro
cédures de coordination. La majorité a toutefois estimé qu'il serait

■ . non seulement indiqué mais souhaitable de renvoyer aux. Avis pertinents 
du C.C.I.R.

Numéros 470B, 470C et'470D-
4. La Commission 4 a tenu compte de la valeur provisoire de l'Avis 406
’ du C.C.I.R. Vu que les données du C.C.I.R. sont uniques à ce sujet,

les'mêmes limites de puissance ont été adoptées. Cependant, il importe ' 
que le C.C.I.R. soit persuadé de. poursuivre ses études en cette matière - 
de façon urgente, et un projet de recommandation est présenté à cette

■ fin (Doc. N° 168).

Numéros 470N, 4700, 470P et 470Q -
5. La Commission 4 a tenu Compte de la valeur provisoire de l'Avis 358

du C.C.I.R. Vu que ces données sont uniques à ce sujet, les mêmes
■ limitations de densité de flux de puissance ont été adoptées. Cependant, 

il est important que le C.C.I.R. soit persuadé de poursuivre, ses études -
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en cette matière de façon urgente et le projet de recommandation ( Doc. 
N° 168) considère aussi ce besoin. ■ ' .

. Numéros 470S, 470T et 470U - ' ; .
6. v La Commission 4 reconnaît que le C.C.I.R. n'a émis aucunavis concer-
■ nantie partage des fréquences entre le service des auxiliaires de lamétéo- 

rologie par satellite et les services de Terre. Il à donc, pour le présent 
du moins, 'proposé qué les limitations de densité de flux de puissance 
spécifiées pour les satellites dë télécommunication soient appliquées 
également aux satellites de météorologie dans les bandes de fréquences

- partagées avec les services de Terre. Il importe toutefois que le C.C.I.R.
. poursuive ses études avec urgence en cette matière (voir projet de recom

mandation, Doc.' N° 168). . . .
Numéros 470D, 470J, 470M, 470Q et 470U \ .

- . - . ' . ' - ’ - \  ' . ' ' '. ' . •

7. La Commission 4 suppose que ces numéros seront amendés de manière 
à indiquer exprèssément les bandes de fréquences en question une fois 
qu'elles auront été déterminées:

, Numéro 470G • . " ■ ; . . ' .
8. On n'a pas jugé nécessaire pour le moment d'imposer une. limite à 

la, puissance apparente rayonnée totale. Toutefois, on prie le C.C.I.R. 
d'étudier cette question, tenant compte des études ultérieures et du

■ progrès des connaissances dans les domaines tels que les effets de diffusion
troposphérique, la diffusion par la pluie, etc. (voir projet de recomman
dation, Doc. N° 168). . '

’ Notes 1)/ 2), 3), 41 et 5) . ’ ; .
9. A l'exception dësnotes 3) et 5) dont le bien-fondé a été entièrement

reconnu, les avis ant été partagés quant à la nécessité des trois autres 
notes. - ' ; •

10. ' La Commission 4 a examiné la question de l'application d'une limitation
. de puissance aux émissions des stations de,Terre qui utilisent des bandes

partagées à égalité, de droits avec les stations terriennes de réception,
- en vue de faciliter le partage équitable entre ces services. Etant donné

. l'insuffisance de renseignements dont elle disposait, là Commission 4
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n'a pu prendre de-décision ni sur la nécessité de fixer cette limitation ni 
sur les valeurs qui devraient être adoptées au cas où cette limitation 

- serait fixée, et a estimé que cette question devait faire l'objet d'une 
étude plus détaillée par le C.C.I.R. # . . ;

Partage des bandes de fréquences entre les services de Terre et les 
autres services spatiaux. • . • .

11. La Commission 4 n'a pas proposé, les limites qui seraient nécessaires
■ au partage de fréquences entre les services de Terre et les services
spatiaux autres que ceux de télécommunications par satellites et des 

• auxiliaires de la météorologie par satellites. ' -
On considère ces autres services spatiaux, en particulier le service de 

. radionavigation par satellites et celui de recherche spatiale, dans là 
Recommandation destinée au C.C.I.R. (Doc. N° 168).

12. La Commission 4 a préparé une Recommandation au C.C.I.R. ( Doc.
, N° 168) dans laquelle il est signalé aux administrations membres de

ce Comité que l'on’a besoin de davantage de données à jour afin d'amé
liorer les critères de partage, notamment dans le cas du partage entre 
les services des auxiliaires de la météorologie par satellites, de radio
navigation par satellites et de recherche spatiale d'une part et les services 

. de Terre d'autre part. -
13. Le but de, cette Recommandation est d'assurer que, si de nouveaux
v Avis sont préparés par le C.C.I.R. en cette matière, ils soient pris en

considération par, la Conférence Administrative des radiocommunications 
qui suivra la X L  Assemblée plénière du C.C.I.R. et qui pourra reviser 
l'article 7 en conséquence.
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Les nouvelles sections VII, VIII et IX sont ajoutées 
à Varticle 7.

■ Section VII. Services de terre partageant des bandes de fréquences 1 X
avec les services spatiaux entre 1 GHz et 10 GHz \

. Choix des emplacements et des fréquences .
470A 18. . Les emplacements et les fréquences 1 dès stations de Terre

-fonctionnant dans les bandes de fréquences partagées avec égalité 
. de droits entre les services de Térre et les services spatiaux doivent 
être choisis conformément aux avis pertinents du C.C.I.R. relatifs 
à leur séparation géographique avec les stations terriennes.
Limites de puissance '

470B 19. . 1) Le niveau maximum de puissance' apparente rayonnée
par un émetteur d’une station du service fixe ou mobile et parl’an- 
tenne qui lui est associée, ne doit pas' dépasser -f 55 dbW.

470C 2) Le niveâu maximum de puissance fournie par. un; émet-
. teur du service fixe ou mobile à l’antenne ne doit pas dépasser

• +13 dbW. . . • • '
. 470D • 3) Les limites indiquées dans les numéros 470B et 470C

S’appliquent dans les bandes de fréquences attribuées pour la 
. réception par les stations spatiales au service'de télécommunication 

' par satellites, partagées avec le service fixe ou mobile avec égalité
; des droits. Ces bandes de fréquences sont les suivantes :
Section VIII. Services spatiaux partageant des bandes de fréquences .

avec les services de terre entre 1. GHz et 10 GHz
Choix des emplacements et des fréquences.

470E 20. Les emplacements et les fréquences2 des stations ter
- „ riennes fonctionnant dans les bandes de fréquences partagées avec

1 Les fréquences d’émission dès stations de Terre doivent être assignées 

dans les bandes qui sont attribuées aux services de'Terre. '

- 2 Les fréquences d’émission des stations terriennes .doivent être assignées

' dans les bandes qui sont attribuées aux services spatiaux pour l’émission par 

. les stations terriennes. v - . .
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égalité de droits entre lés services de Terre et les services spatiaux, 
doivent être choisis conformément aux avis pertinents du CC.I.R. 
relatifs à-leur séparation géographique avec les stations.dé Terre. '
Limites dé puissance

470F 21. Stations terriennes du service, de télécommunicàtion par
satellites.
a) Le-niveau de la puissance moyenne apparente rayon
- née par une station terrienne dans une direction.quel-' 

conque du" plan horizontal1 ne doit pas dépasser 
+55 dbW- dans une bande quelconque de 4 kHz de 
largeur, sauf dans les cas prévus aux numéros 470H 
et 4701 où il peut être augmenté. Cependant, en aucun 
cas, il ne peut dépasser la valeur de +65 dbW dans 
--une bande quelconque de 4 kHz. v ,

.6+Si, dans une direction quelconque, la distance entre 
une station terrienne d’une àdministration et le terri
toire le plus proche d’une autre administration est 
" supérieure à 400 km, la limite de +55 dbW dans 
une bande quelconque de 4 kHz de largeur peut être 
augmentée dans cette direction de 2 db par section 
supplémentaire de 100 km.

c) La limite de +55 dbW dans une bande quelconque 
de .4. kHz de largeur peut-être "augmentée par accord 
entre les administrations intéressées ou affectées. .

d)Les limites spécifiées au numéro 470G s’appliquent 
dans lès bandes de fréquences attribuées pour l’émis
sion par les stations terriennes au service de télécom
munication par satellites, en partage avec le service
-fixe ou le service mobile-avec l’égalité des droits. Ces 
bandes de fréquènces sont les suivantes ... ,

1 Pour les besoins de ce numéro, la puissance apparente rayonnée dans 

le plan horizontal doit- être interprétée comme la puissance apparente rayonnée 

effectivement transmise vers l’horizon, réduite parle facteur d’écran'du terr - 

rain. • La valeur de ce facteur est déterminée conformément aux indications 

du paragraphe 5 de l’annexe à la Recommandation... [Doc N° 122 (Rev.)].

470G

470H

4701

470J
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Angle minimal de site

470K 22. Stations terriennes du service de télécommunication par
: 'satellites. • .

470L : a) Les antennes des stations terriennes ne doivent pas
être employées, à l’émission, sous des angles de site 
inférieurs à 3°, mesurés à partir du plan ■ horizontal 
■ vers l’axe central du lobe principal, sauf accord entre 
. les administrations intéressées ou affectées.

470M b) La limite spécifiée au numéro 470L s’applique dans
' les bandes de fréquences attribuées pour l’émission 

par les Stations terriennes au service de-télécommuni
cations par satellites, en partage avec le service fixe 
ou le service mobile avec égalité des droits. Ces bandes 
de fréquences sont les suivantes

Limites du flux de puissance

470N 23. 1) Stations Spatiales de satellite de télécommunication.
4700 ' . a) La densité du flux total de puissance produit à la

surface de la Terre par une émission d’une station 
spatiale de satellite de télécommunication ou par la 
. réflexion sur un satellite passif de télécommunication, 
utilisant la modulation de fréquence (ou de phase) 
à grande excursion, ne devra en aucun cas dépasser 
— 130 dbW/m2 quel que soit l’angle d’arrivée. De plus,, 
de telles émissions doivent être continuellement modu- 

• lées, si nécessaire par une forme d’ondé appropriée, 
de sorte que la densité du flux de puissance ne dépasse 
en aucun cas ,— 149 dbW/m2 dans toute bande de 

. 4 kHz quel que soit l’angle d’arrivée. ,
470P b) La densité du flux de puissance produit à la surface

de la Terre par une émission d’une station spatiale 
de satellite de télécommunication, ou par la réflexion 
sur un satellite passif de télécommunication, utilisaht. 
un procédé de modulation autre que la modulation 
de fréquence (ou de- phase) à grande excursion, ne
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doit en aucun cas dépasser — 152 dbW/m2 dans toute 
bande de 4 kHz quel que soit l’angle d’arrivée. \

470Q - cj Les limites indiquées aux numéros 470Ô et -470P
s’appliquent dans les .bandes de fréquences attribuées 
pour l’émission par-les stations spatiales au service 
de télécommunication par satellites, partagées avec le 
service fixe ou mobile avec égalité des, droits.- Ces. 
bandes de fréquences sont les suivantes ......

470R 2) Stations spatiales de satellites de météorologie1.
470S a) La densité du. flux total dé puissance produit à la

- surface de la Terre par l’émission d’une station spa
tiale de satellite de météorologie, utilisant la modu
lation de fréquence (ou de. phase) à grande excursion, 
ne devra en aucun cas dépasser. — 130 dbW/m2 quel 
que soit l’angle d’arrivée. De plus, de telles émis
sions doivent être continuellement modulées, si néces
saire par une forme d’onde appropriée, de sorte que 
la densité du flux de puissance ne dépasse en aucun 
: cas — 149 dbW/m2 dans toute bande de 4 kHz quel 

. que soit l’angle d’arrivée. v
470T b) La densité du flux de puissance produit à la surface

de la Terre par l’émission d’une station spatiale'de 
satellite de météorologie, utilisant un procédé de 
modulation autre que la modulation de fréquence 
(ou de phase) à grande excursion, ne ,doit en aucun
cas dépasser' — 152 dbW/m2 dans toute bande de
4 kHz quel que soit l’angle d’arrivée.

470U c) Les limites indiquées aux numéros 470S et 470T s’ap-
. ' phquent dans les bandes de fréquences attribuées pour

l’émission par les stations spatiales au service des

1 Compte tenu de l’absencë de tout Avis du C.C.I.R. concernant le par

tage entre le service des auxiliaires de la météorologie par satellites et les autres 

services, les valeurs de la densité du flux de puissance produit par les émissions 

des satellites de télécommunication sont appliquées également aux satellites 

de météorologie.
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auxiliaires de la météorologie.par satellites; partagées 
avec le service fixe ou , le service mobile avec égalité - 
des droits. Ces bandes de fréquences, sont les sui- - 
vantes . . . .-. ...... . .-. . . •. . .. . . , . . .

ADD Section IX. Services spatiaux

- Cessation des émissions
ADD 470V 24. Les stations spatiales' doivent être capables de cesser

leurs émissions - par des dispositifs appropriés1 qui assureront la 
cessation certaine de leurs émissions.' '

1 Durée de vie des batteries, dispositifs à minuterie, télécommande à partir 

de la Terre, etc.
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RECOMMANDATION N° ..

Calcul de la distance de coordination pour les stations terriennes

" La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963), ,

considérant

a) . qu’aux, termes de l’article 9A du. Règlement des radiocommuni: 
cations, les assignations de fréquence aux stations térriennes dans certaines 
des bandes'partagées doivent faire l’objet d’une coordination avec les 
services fixes et mobiles de façon à éviter les brouillages nuisibles mutuels ;
b) . que, dans tout azimut à partir d’une station terrienne, il existe , 
une distance (dite « distance de coordination» dans cet azimut) au-delà 
de laquelle on peut tenir pour négligeable la probabilité pour que l’emploi 
d’une fréquence d’émission donnée par cette station terrienne cause des 
brouillages nuisibles à la réception dans une station du service fixe ou du 
service mobile ; . . ■
c) que, dans tout azimut à partir d’une station terrienne, il existe 
une distance (dite « distance de coordination» dans cet azimut) au-delà 
de laquelle on peut tenir pour négligeable, la probabilité pour que l’emploi 
d’une fréquence d’émission donnée' par une station du service fixe ou du 
service mobile cause des brouillages nuisibles à la réception dans cette station 
terrienne; ■ .
d) que les administrations doivent disposer d’une méthode leur 
permettant de calculer aisément la distance de coordination à partir d’une 
station terrienne, selon son emplacement et ses caractéristiques;
' notant ' '

que les Avis èt les Rapports de la Xe Assemblée plénière du C.C.I.R.
■ fournissent, pour le calcul de la distance, de coordination, une base 
technique provisoire et sujette à nouvelle étude par le C.C.I.R.;

recommande
■ - que la méthode décrite dans l’annexe à la présente Recommanda
tion soit utilisée pour déterminer les distances de coordination jusqu’à 
ce que le C.C.I.R. soit en mesure de recommander une méthode à utiliser 
à cette fin;
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invite le C.C.I.R

à étudier la question de la distance de coordination et, dès qu’il 
disposera de meilleures méthodes de calcul et de données plus précises sur 
la propagation, à émettre des Avis destinés à remplacer la méthode décrite 
dans l’annexe à la présente Recommandation. .
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- PROJET DE 'RECOMMANDATION

Calcul des probabilités de brouillages entre stations, 
dans les limites de la distance de coordination

. - ' ' , ' . ‘ r _ ‘ - 1 . . ' Là Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications
(Genève, 1963),
. considérant '

a) que les critères techniques pour le partage des bandes de fréquences 
entre lés services de Terre et les services spatiaux sont notamment fondés 
sur la séparation géographique-entre les stations de ces deux types de 
services; . ’ .
b) - - que les Actes finals de la Conférence mentionnent une procédure 
de coordination entre administrations, procédure dont les dernières phases 
comprendront ie calcul des probabilités de brouillages possibles entre 
stations des deux services;
c) que de tels calculs exigeront une connaissance des paramètres 
des Systèmes utilisés dans le service de Terre et le service spatial impliqués, 
et celle des caractéristiques de propagation dans la zone géographique 
considérée; . '
d) qu’un exposé concis et pratique des valeurs appropriées des fac
teurs dont dépendent les brouillages entre divers systèmes types utilisés 
dans les services de Terre et les services spatiaux faciliterait la mise en 
œuvre des procédures de coordination prévues par les Actes finals de là 
Conférence; -

prenant note

(i) " que le C.C.I.R., par l’intermédiaire de ses diverses Commissions
d’études,' notamment les Commissions IV, V et IX, a entrepris une étude, 
approfondie des divers paramètres dont dépend le partage des bandes 
de fréquences entre les services de .Terre et les services spatiaux;- ’ v '
(iiJ que, néanmoins, les données actuellement disponibles au C.C.I.R.'
ne permettent pas à là présente conférence d’établir des méthodes sufifi- 
samment précises pour calculer dans tous les cas les probabilités de brouil
lages nuisibles entre les stations des deux services;.
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, - invite les administrations
. ' à présenter, avant la XIe Assemblée plénière du C.C.I.R., des 

contributions concernant:
1. les étapes essentielles dm calcul permettant de déterminer les 
probabilités de brouillage entré les stations des deux services;
2. les valeurs des facteurs dont dépendent les brouillages entre , 
stations utilisant des systèmes types dans les services de Terre et dans les 
services spatiaux;

'• et invite le C.C.I.R.
à décider, au cours de sa XIe Assemblée plénière. et à la lumière 

des contributions présentées conformément aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, : 
. de la" forme la plus indiquée, par exemple un manuel séparé, sous laquelle 
devraient être publiées les données qui auront été retenues.
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PROJET DE RECOMMANDATION

1.. Le projet de Recommandation ci-joint se rapporte à des questions 
d’ordre technique qui ont été soulevées pendant les travaux de la Commis
sion 4 et pour lesquelles on a encore besoin de certaines réponses.
2. Ce projet de Recommandation inet en évidence:
. a) les problèmes que Ton a rencontrés, , , ,

b) les Questions et Programmes d’études pertinents du C.C.I.R., 
, c) les dispositions réglementaires en cause. '

3. ! On espère que, du fait de sa présentation, cette Recommandation 
attirera l’attention des administrations et exploitations privées sur certains 
problèmes particuliers, ce qui facilitera leur prompte solution par les 
soins du C.C.I.R.
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PROJET DE RECOMMANDATION

; La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications . 
(Genève,. 1963),.

reconnaissant

, a) , la, valeur de la documentation contenue dans le Document N° 1 
(résultats obtenus par la Xe Assemblée plénière du C.C.I.R. dans le domaine 
des radiocommunications spatiales);

, b) le fait que ladite Assemblée plénière a approuvé un certain nombre 
de Questions et de Programmes d’études aü titre desquels le C.C.I.R. doit 
encore étudier des problèmes très divers concernant les radiocommuni
cations spatiales;

considérant cependant

a) que les Avis suivants du C.C.I.R. sont de nature provisoire et 
qu’ils nécessitent avant de présenter une valeur définitive la poursuite des 
travaux ét des études:

Avis 355 « S y st è m e s  d e  t é l é c o m m u n ic a t io n  p a r  sa t e l l it e s  a c t if s  —
' Possibilité de partage'des' bandes de fréquences avec les sys- 

- . . tèmes de radiocommunication terriens.» .

Avis 356 « S y st è m e s  d e  t é l é c o m m u n ic a t io n  p a r  sa t e l l it e s  u t il is a n t  l e s

’ ; MÊMES BANDES DE FRÉQUENCES QUE DES SYSTÈMES DE FAISCEAUX
h e r t z ie n s  e n  v is ib il it é  d ir e c t e  —  Valeurs maximales admis
sibles des brouillages dans une voie téléphonique d’un système 
de télécommunication par satellites. »

Avis 357 « S y st è m e s  d e  t é l é c o m m u n ic a t io n  p a r  sa t e l l it e s  u t il is a n t  

. l e s  m êm e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  q u e  d e s  sy st è m e s  d e  f a is c e a u x
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h e r t z ie n s  e n  v is ib il it é  d ir e c t e  —  Valeurs maximales admis
sibles des brouillages dans une voie téléphonique de faisceaux 
hertziens. »

Avis 358 « S y st è m e s  d e  t é l é c o m m u n ic a t io n  p a r  sa t e l l it e s  u t il is a n t

LES MÊMES BANDES DE FRÉQUENCES QUE DES SYSTÈMES DE FAISCEAUX

h e r t z ie n s  e n  v is ib il it é  d ir e c t e  —  Valeurs maximales admis
sibles de la densité du flux de puissance produite à la surface 
de la Terre par des satellites de télécommunication.» '

Avis 406 « S y s t è m e s  d e  f a is c e a u x  h e r t z ie n s  a  v is ib il it é  d ir e c t e  f o n c - '
TIONNANT DANS LES MÊMES BANDES DE FRÉQUENCES QUE LES 

RÉCEPTEURS DES SATELLITES DES SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICA

t io n s  s p a t ia l e s  Â  s a t e l l it e s  a c t if s  —  Valeurs maximales de
là puissance àpparente rayonnée des émetteurs de faisceaux 
hertziens à visibilité directe.».

%■ . .

b) que les débats de la présente Conférence, notamment ceux rela- . 
tifs aux Sections VII, VIII et IX de l’article 7’et à l’annexe à la R e c o m 
mandation [Document N° 157], ont montré que Ton a besoin de ren
seignements. supplémentaires en réponse aux Questions et Programmes 
d’études ci-après, déjà mis à l’étude par le C.C.I.R. :
Question 235 (IV) « C a r a c t é r is t iq u e s  t e c h n iq u e s  eœs sy st è m e s  d e

. ‘ TÉLÉCOMMUNICATION PAR SATELLITES» '

au point 4: notamment
a) nécessité dê fixer. et d’appliquer des limités 
.maximales à la puissance dés.stations terriennes

- et des stations de Terre dans les bandes, par
tagées (voir les numéros 470B et 470G) ; • •

b) nécessité de .fixer et d’appliquer' des clauses pré
voyant certains échelons ' de puissance, afin de

' permettre l’emploi de puissances plus élevées
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au point 5 :

Programme 
: d’études 235A

au point 1 :

au point 3 :

au p o in t  5 : -

au point .6:

dans certains cas, lorsque des stations sont nota
blement éloignées des frontières des pays limi
trophes (voir le numéro 470H); ■

pour autant que la disposition dont il s’agit peut 
affecter la coordination des assignations de fré
quence aux stations terriennes (voir les articles 
et " [Documents N os 144 et 145]). -

«  P o s s ib il it é  d e  p a r t a g e  d e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s

(IV) ENTRE LES SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATION PAR

' - SATELLITES ET LES SERVICES TERRIENS.» ~

notamment les valeurs dont il conviendrait de tenir , 
compte pour le facteur d’écran du terrain: '
a). dans l’application des limites de puissance (voir 

le numéro 470G, renvoi 3); •
b) dans le calcul de la distance de coordination 
' voir la Recommandation [Document N°
, 157]). .

notamment l’angle minimal de site sous lequel* 
doivent fonctionner les antennes. des stations ter- 
riennès, compte tenu des effets de la propagation 
troposphérique (voir le numéro 470L). - '

’’ les limites de densité de flux de puissance à prévoir 
pour les stations spatiales de satellites de télécom
munication dans les bandes partagées avec, les ser
vices de Terre (voir lés numéros 4700 et 470P). -

notamment pour ce qui est du choix des emplace
ments et des fréquences pour les stations de Terre 
et les stations terriennes' fonctionnant dans des" 
bandes partagées (voir les numéros 470A et 470E).
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Question 236 (IV) 

au point 2:

point nouveau:

Question 237 (TV) 

aux points 1,2, 3 et 4 :

Question 242 (IV) 

au point 3:

Programme . . _
d’études 243A (IV)

au point 3 :

«  P a r t a g e  d e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  u t il is é e s  p o u r

LES LIAISONS ENTRE STATIONS TERRIENNES ET ENGINS 

SPATIAUX»

notamment
a) le partage entre services spatiaux ét services de 

Terre autres que des faisceaux hertziens en visi
bilité directe; et .

' b) les limites de densité dë flux de puissance ,pour
les stations spatiales du service des auxiliaires

' de la météorologie par satellites, du service ’de
■ radionavigation par satellites et. du service de
'recherche spatiale dans les bandes partagées avec
les.services de Terre (voir.les numéros 470S et 
470T). ' . • ' -

possibilité de partager des bandes de fréquences, et 
critères de partage nécessaires, dans les bandes infé
rieures à 1 GHz'ou supérieures à 10 GHz.
«  C a r a c t é r is t iq u e s  t e c h n iq u e s  d e s  l ia is o n s  e n t r e

STATIONS TERRIENNES ET ENGINS SPATIAUX».

notamment, partage des bandes de fréquences entre 
le service spatial, pour la télécommande, la télé
mesure, là poursuite et la transmission de données, 
et les services de Terre.

«  C a r a c t é r is t iq u e s  t e c h n iq u e s  d e s  sy st è m e s  d e

RADIONAVIGATION PAR SATELLITES »

possibilités pratiques de. partage des bandes de fré
quences avec d’autres services, et critères de partage 
à appliquer en pareil cas. . ' .. ' . ’
«  P r o b l è m e s  d e  r a d io c o m m u n ic a t io n  d a n s  . l e s

SYSTÈMES A SATELLITES MÉTÉOROLOGIQUES »

notamment, possibilités - pratiques de partage des. 
bandes de fréquences avec d’autres services, et cri
tères de partage à appliquer en pareil cas.
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Question 244 (IV)' « Radioastronomie»
au point 2.1’: : .. niveaux acceptables dé brouillage nuisible.,

« Influence des irrégularités du terrain sur la 
PROPAGATION TROPOSPHÉRIQUF »

notamment l’application de la notion de- facteur 
d’écran du terrain (voir le numéro 470G, renvoi 3, 
et la Recommandation - [Document N° 157]).

Programme « Facteurs de propagation troposphérique affec-
d’études 190 (V) tant le partage des bandes dé fréquences entré 
Voir aussi . .les systèmes de.faisceaux hertziens, y, compris
Programmes d’études les systèmes de télécommunication spatiaux et 
185A (V) et 185B (V) terrestres»
au point 3: notamment la fourniture de données plus précises

sur les valeurs minimales de l’affaiblissement de 
transmission se- produisant, sous divers climats,, 
pendant de très faibles pourcentages du temps (par 
exemple 1 % et 0,1%), pour des trajets terrestres, - 
maritimes et mixtes; -

au point 5 : notamment les effets des réflexions dues à la pluie,
au verglas, aux nuages et aux avions, sur la pro
duction de brouillages à grande distance, surtout 
lorsque l’on utilise des antennes à très grand effet 
, directif ;

. recommande

a) aux administrations et exploitations privées de donner, dans le 
cadre de leur participation aux travaux du C.C.I.R., une priorité à la 
présentation de contributions a l’étude des questions précitées, de manière 
que les Commissions d’études de ce Comité puissent, au cours de leurs 
réunions intérimaires, rédiger des Avis et les présenter pour adoption à 
la XIe Assemblée plénière du C.C.I.R. ;
b) au C.C.I.R., d’étudier:

Programme . ; .
d’études 188 '(V) \
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1. * les critères de brouillage pour, les divers services spatiaux et ser
vices de Terre partageant des bandes de fréquences attribuées par la
C.A.E.R., Genève, 1963, afin de permettre la détermination : .
1:1 de la distance de coordination èt de la probabilité de brouillage entre 
.stations dans les limites de cette distance; . '
1.2 la de limite nécessaire pour la densité du flux de puissance, produit 
à la surface de là Terre par ies stations spatiales; _ '
2. les limites nécessaires pour les émissions non essentielles et les
tolérances de fréquences à respecter dans les services spatiaux et les servi
ces de Terre, dans la mesure où elles peuvent affecter le partage des ban
des de fréquences. '
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ANNEXE A LA RECOMMANDATION N ° ---

Méthode de calcul de la distance de coordination 
entre stations terriennes et stations de terre 

utilisant en partage la même bande de fréquences 
dans la gamme de 1 à 10 GHz

1. Objectifs

Lorsque des stations terriennes et des stations de Terre, fonction
nent dans une bande de fréquences avec égalité des droits, une coordination 
est requise. Suivant le cas, cette coordination peut intéresser plus de deux 
administrations selon l’emplacement des stations et les distances de coordi
nation qüi entrent en ligne de compte. On détermine la zone de coordina
tion autour d’une station terrienne, en calculant la distance de coordination 
dans les différents azimuts à partir de cette station.

Pour calculer la distance de coordination, il faut envisager trois 
.cas : ,

. a) celui du brouillage causé par l’émission d’unè station terrienne 
à la réception dans une station de Terre; .

b). celui du brouillage causé par l’émission d’une station de Terre 
à la réception dans une station terrienne de télécommunication par satel
lites ou de météorologie par satellites; - .
' c) celui du brouillage causé par l’émission d’une station de Terre
à la réception dans une station terrienne de recherche spatiale. .

Dans le cas a), on a supposé, aux fins du calcul, que la station 
rde réception de Terre est une station d’un système de faisceau hertzien 
en visibilité directe conforme aux Avis-du C.GJ.R. Dans le cas b), on a 
supposé que, dans une hypothèse comme dans l’autre, la station terrienne 
fait partie d’un système de télécommunication par satellites. De plus, 
afin d’obtenir une valeur sûre de la distance de coordination, on a supposé, 
dans tous les cas, que l’antenne de la station de réception a un gain élevé. 
On a supposé également,pour la même raison,qu’il s’agit dans tous les cas 
de récepteurs sensibles et à faible bruit-
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-2. Valeur minimale admissible de T affaiblissement de transmission de.réfé-. 
rence (Lb ) 1 . .
- Pour calculer la valeur minimale admissible de l’affaiblissement 

de transmission de référence, on emploie la formule générale suivante :
■ /,; (Pt j-- Gt) —  Fs —  (Pr Gr) . " (1)

où Pt est la puissance en dbW fournie par l’émetteur brouilleur à l’en
trée de la ligne d’alimentation de l’antenne, • • -

Gt ■ est le gain isotropê  en db, de l’antenne d’émission de la station 
brouilleuse en direction de la station de réception qui risque.de subir 

. des brouillages, y compris l’effet de toutes les pertes dans la ligne 
' d’alimentation de l’antenne,, et des affaiblissement dûs, le cas 
1 échéant, aux écrans artificiels,
Fs est le facteur d’écran du terràin autour de la station terrienne, 

en db (voir plus loin), . ' .
- Pr est le niveau maximal'de brouillage admissible, en dbW, à l’entrée 
' du récepteur de la station de réception, -
G r est le gain isotrope, en db, de l’antenne de la station de réception 

en direction de l’émetteur brouilleur, diminué, le cas échéant,
' des pertes dans la ligne d’alimentation de l’antenne et de l’affai- 

. blissement par croisement de. polarisation. ‘
Dans; le cas des brouillages causés à des systèmes de transmission 

téléphonique, surtout lorsqu’il s’agit de systèmes utilisant la modulation 
de fréquence, il est commode de considérer, les densités de puissance dans 
une bande quelconque de 4 kHz c’est pourquoi, lorsque l’émetteur d’une 
station terrienne cauSë dès brouillages à des faisceaux hertziens de Terre, 
Pt représente la densité de puissance maximale dans une bande quelconque 
large de 4 kHz, qui est fournie par l’émetteur de la station terrienne à 
l’entrée de la ligne d’alimentation de son antenne; de même Pr est la. 
densité de puissance maximale admissible dans une bande quelconque* 
de 4 kHz à Pentrée du récepteur. . '
' Lorsqu’on étudie le brouillage causé par l’émetteur d’une station
de Terre au récepteur d’une station terrienne, il est plus commode de consi
dérer Pt et Pr dans la formule (1) comme des puissances totales plutôt que 
comme des densités de puissance.
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Dans le calcul des distances de coordination dans les cas a) et b) 
dont il èst question à la section 1, on suppose que le système de télécommuni
cation par satellites fonctionne, lorsque le trafic est faible, avec dispersion 
de l’énergie de la porteuse.

3. Calcul de Vaffaiblissement de transmission de référence minimum admissible

Les Tableaux 1 à 3 qui suivent indiquent la manière dont on obtient 
la valeur minimale admissible de l’affaiblissement de transmission de réfé
rence (Lb) dans une direction quelconque à partir de la station d’émission.
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TABLEAU 1

, Brouillage causé par l’émetteur 
d’une station terrienne de télécommunication par satellites 

à un faisceau hertzien de Terre en visibilité directe

’ - . ' " . ' ' ' Pourcentage 

, de temps

' • Valeurs 

■’ à admettre 

pour la 

coordination

Brouillage total admissible dans une voie télépho

nique quelconque 0,01% . —40 dbmO

Brouillage admissible pouvant être causé par une

station terrienne à un récepteur de faisceau hert

zien, en supposant que quatre de ces brouillages

ne s’exercent pas simultanément - ' . 0,0025 % —40 dbmO

Caractéristique de transfert du récepteur, en suppo-

sant l’emploi de la dispersion de l’énergie de la

porteuse de manière à répartir le brouillage uni

formément sur une largeur dè bande d’au moins

-, - 1 '
- ; • ■

300 kHz . ,

D’où la valeur maximale du rapport signal brouil

---- 1 db * (faible tra- 

fie, qas le plus

leur/signal utile à l’entrée du récepteur 0,0025% défavorable)

Niveau minimal du signal utile à l’entrée du récep- —39 db

- teur ' . . • , _ ' — . —74 dbW *

D’où le niveau admissible du signal brouilleur à 

l’entrée du récepteur, dans l’hypothèse dé la dis

persion de l ’énergie de la porteuse, comme ci-

dessus ' .

Facteur pour la conversion de la largeur de bande

0,0025% . —113 dbW

de brouillage de 300_kHz à 4 kHz 

D’où le niveau admissible du signal brouilleur à 

l’entrée du. récepteur dans toute bande large de

—19 db

4 kHz , 0,0025% —132 dbW
1 - "• . ' 

Gain isotrope de l’antenne de la station de faisceau

(par 4 kHz)

hertzien, diminué des pertes dans la ligne d’ali ' ‘ v. -

mentation de l’antenne (Note 1) 42 db .

* Ces valeurs numériques correspondent au cas d’un faisceau hertzien en visibilité 

directe à 960 voies, mais le niveau maximal admissible du signal brouilleur dé —113 dbW 

est à peu près indépendant du nombre de voies. '
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Pourcentage 

de temps

Valeurs 

à admettre 

pour la 

coordination

Gain isotrope de l’antenne dé la station terrienne 

dans le plan horizontal, diminué des.pertes dans 

là ligne d’alimentation de l’antenne et des pertes 

de polarisation (Note 2). ' .

Puissance fournie par l’émetteur de la station ter

rienne à la ligne d’alimentation de son antenne, 

dans toute bande large de 4 kHz .

Le cas échéant, facteur d’écran du terrain autour de 

la station terrienne ' .

2,5%

•  ̂ t -
G terr db

Pterr dbW > 

Fs db •

Valeur minimaie admissible de l’affaiblissement de 

de transmission de référence, Lb (en db) 0,1%

Pterr “I- G terr 
— Fs + 174

Note 1 La valeur 42 db donnée dans le Tableau ! est celle qu’il convient d’utiliser, à 

moins que l’,on ne sâche que le gain de l’antenne de la station de réception de 

. - Terre a une valeur supérieure à 42 db, auquel cas on peut utiliser , cette valeur.

supérieure. '

Note 2 Pour-simplifier, la valeur de G terr à utiliser est la valeur maximale obtenue dans 

. le plan horizontal, dans l’azimut voulu, plutôt que la valeur dépassée pendant 

2,5% du temps.'Cependant, lorsque l’on tient compte de l’effet d’écran du ter

rain, la-valeur à utilisér est la valeur maximale qùi correspond à l’angle de site 

- déTobstacle qui joue le rôle d’écran. "
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TABLEAU 2
Brouillage causé par un émetteur de faisceau hertzien de Terre 

en visibilité directe au récepteur d’une station terrienne 
. de télécommunication par satellites -

Pourcentage 

de temps

Valeurs * 

à admettre 

pour la 

coordination

Brouillage total admissible dans une voie télépho

nique, quelconque ‘ . 0,02% —38 dbmO

Brouillage admissible pouvant être causé par une 

station de Terre à une station .terrienne, en sup-

posant que quatre de ces brouillages ne s’exer - . .

cent pas simultanément . . 0,005% -38 dbmO

Caractéristique de transfert dù récepteur, en sup

posant l’emploi de la dispersion dé l’énergie de la

■ 10 db *porteuse du signal utile

D’où la valeur maximale du rapport signal brouil- 

: leur/signal utile à l’entrée'du récepteur 0,005%' —28 db

Niveau minimal du signal utile à l’entrée du récep-

teur • . ■ . — —117 dbW*

D’ou le niveau admissible du signal brouilleur à 

l’entrée du récepteur - ■ ' 0,005% —145 dbW '

Gain iso.trope de l’antenne de la station terrienne 

dans le plan horizontal ( (Note 1) - - 5% G  terr db

Gain isotrope de l’antenne de la station de faisceau 

. hertzien diminué des pertes dans la ligne d’ali

mentation de l’antenne • — GdeT db

Lé cas échéant, facteur d’écran du terrain autour 

de la’ station terrienne Fs db

Puissance fournie par l’émetteur de la station de 

Terre à la ligne d’alimentation de son antenne — P deT dbW ,

Valeur minimale admissible de l’affaiblissement de P deT +'GdeT — Fs

4transmission de référence, Lb (en db) (Note 2) 0,1% . T Gterr T 145

* Ces valeurs numériques correspondent au cas d’un système de télécommunication 

par satellites à 1200 voies, mais le niveau maximal admissible-du signal brouilleur de 

—145 dbW est à peu près indépendant du nombre des voies. - ' «
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Note 1 Pour simplifier, la' valeur de G  terr à ùtiliser est la valeur maximale obtenue dans 

le plan horizontal, dans l’azimut voulu, plutôt que la valeur dépassée pendant 

5 % du temps.. Cependant, lorsque l’on tient compté de l’effet d’écran du terrain, 

la valeur à utiliser est la valeur maximale qui correspond à l’angle de site de 

, . l’obstacle qui joue le rôle d’écran.

Note 2 La procédure de coordination à appliquer dans des cas dé partage de fréquence 

.de ce genre implique que l’administration qui désire établir une station terrienne 

trace des courbes de distance de coordination à puissance constante dans les 

divers azimuts,: pour plusieurs valeurs du niveau'de la puissance rayonnée par 

la station de Terre.
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TABLEAU 3

Brouillage causé par l’émetteur d’une station de terre 
au récepteur d’une station terrienne de recherche spatiale

. • ' ' \ ' • ' • ' - ••

Pourcentage 

de temps

Valeurs 

à admettre 

pour la 

coordination

Brouillage admissible dans toute bande large de 

de 1 Hz à l’entrée du récepteur (Note 1)

Brouillage admissible dans toute bande large de 

10 kHz à l’entrée du récepteur (Note 2)

Gain isotrope de l’anténne de la station terrienne 

dans la direction voulue du plan horizontal 

(Note 3) . ' , . 

Gain isotrope de l’antenne de la station de faisceau 

hertzien,' diminué des pertes dans la ligne d’ali- - 

-mentation de l’antenne ' ’ 

Le cas échéant, facteur d’écran du terrain autour.

de la station terrienne. . '. 

Puissance fournie par l’émetteur de la station de ' 

Terre à la ligne d’alimentation de son antenne :

' o,i%- 

0,1 %

. 10%

—r220 dbW * 

‘ —180 dbW

G terr db

Gdèt db 

, Fs db 

PdeT dbW

Valeur minimaie admissible de 1’affaiblissement de 

transmission de référence, Lb (en db) 1,0% ’

P  deT +  G deT —  Fs -f- Gterr 
. +180

Facteur de conversion pour passer des courbes 

d’affaiblissement de transmission à 1,0% à celles 

à 0,1 % (Note 4) . , '* —, . . 15 db

Valeur minimale admissible de l’affaiblissement de 

transmission de référence, Lb (en db). • 0,1%

PdeT + GdeT '—  Fs + Gterr 
+ 165
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Note 1 Une, comparaison des données fournies par le C.C.I.R. pour la recherche spa

tiale dans l’espacé proche, dans l’espace lointain et par véhicule habité, montre 

' que les niveaux du brouillage admissible à l’entrée du recépteur dans ces trois

' cas’ sont sensiblement les mêmes.

Note 2 Des mesures effectuées sur les émissions dé stations de Terre ont montré que le

minimum de la largeur de bande occupée dans les conditions d’absence de trafic 

. est de l’ordre, dé 10 kHz au moins. ‘

Note 3 Afin de satisfaire au critère de temps de 0,1 %, pour lequel le niveau de brouillage

de —220 dbW/Hz est admissible, on considère qu’il est convenable de combiner, 

' ' le g ain de l’antenne de la-station terrienne {Gterr), dans l’azimut voulu du plan

. horizontal, qui est dépassé pendant i0% du temps, avec l’affaiblissement de

. ■ transmission de référence (Lb) qui est dépassé pendant 1,0% du temps.’

Note 4 Les courbes de propagation disponibles permettent de constater'que, dans toute 

' une gamme de valeurs types de la distance de coordination, la différence 

1 Lb (1 °/ o ) — Lb (0,1 %) èst de Tordre de 10 db pour les trajets terrestres (Zone A) 

et de 15 db pour les trajets maritimes (Zones B et C). Le facteur de conversion 

de 15 db a été choisi afin de permettre l’emploi des mêmes courbes d’affaiblisse- 

- ♦ ment de. transmission à 0,1 % qu’avec les Tableaux 1 et 2. - -

4. Résumé

Les formules qui donnent la valeur de raffaiblissement de trans
mission dé référence, Lb (db), à ne pas dépasser pendant 0,1% du temps 
sont, en résumé, les suivantes: "
1) Coordination entre une station terrienne d’émission et des stations

de Terre de réception : .
Lb Pterr 4~~ Gterr * -— Fs H- 174

2) Coordination entre stations de Terre d’émission et une station
' terrienne de réception de télécommunication par satellites ou de
; météorologie par satellites:

' Lb — PdeT “f GeT  Fs T- Gterr * “H 145
3) Coordination entre stations de Terre d’émission et une station 
' terrienne de réception de recherche spatiale :
' Lb ~  PdeT “f" GdeT    Fs T" Gterr ** 4“ 165

* Voir la Note 2 du Tableau 1. 

** Voir la Note 3 du Tableau 3.
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5. Facteur d'écran du terrain

- Dans le cas où les stations terriennes sont situées au-dessous du 
niveau du terrain environnant, il faut adopter la méthode décrite ci-après. 
Si, dans un certain azimut, l’angle de site d’un obstacle par rapport à la 
station terrienne est 0, il faut, pour calculer la distance de coordination 
dans cet azimut, utiliser le gain maximal de l’antenne de la station terrienne 
correspondant à l’angle de site 0, plutôt que le gain maximal dans le plan 
horizontal. '

* Comme il a été indiqué précédemment, en présence dhm obstacle 
sur le terrain, la valeur requise de l’affaiblissement de transmission de réfé
rence Lb peut être diminuée d’un certain facteur F* (db) tenant compte 
de cet obstacle. On adopte pour ce facteur les valeurs indiquées dans le 
tableau ci-dessous, lorsque l’obstacle qui limite l’angle, de site est situé à 
plus de 5 km de la station terrienne. . ■

Angle de site 

minimal 0 de l’obstacle, 

vu de la station terrienne

Valeur 

du facteur d’écran Fs 
(db) •

- inférieur à 1° - ■ o' •

entre 1° et 2° • . - 5 - ' ' '

' . entre 2° et 3° ' ■ 8

. entre 3° et 4° 11

entre 4° et 5° 13 .

‘ supérieur à 5° . 15 •

. Pour des obstacles plus, rapprochés, la valeur à adopter pour le
facteur Fs peut être obtenue en multipliant les valeurs du tableàu ci-dessus 
par la fraction d/5, où d désigne la distance en km qui sépare la station 
terrienne de l’obstacle.
, • Les valeurs du facteur d’écran du terrain données ci-dessus 

doivent- être utilisées avec précaution dans les cas où il est possible que 
des stations de Terre Soient situées, én deçà de la distance de coordination, 
en des emplacements nettement au-dessus du plan horizontal passant par 
la station tèrrienne. ,
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6. Affaiblissement de transmission de référence équivàlent pour 4 GHz (Ld)

' Les données de propagation considérées dans le paragraphe 
suivant se rapportent à la fréquence 4 GHz; il_est par conséquent nécessaire, 
en général, de transformer la valeur minimale admissible de l’affaiblissement 
de transmission de référence (Lb) en un affaiblissement équivalent pour ■ 
4 GHz (/V) avant-de pouvoir utiliser ces données pour la détermination 
de la distance de coordination. . ■ ,

L’affaiblissement' équivalent (db) pour la fréquence 4 GHz est 
donné par la formule :

- Lb'~ — Lb'~I- 13 —  21,6 logio f
où/est la fréquence assignée, en GHz. Les valeurs prises par cette .expres
sion sont indiquées sur la Figure 1.
7. Conditions radioclimatiques mondiales et données de propagation ■.

Les.courbes.de propagation de la Figure 2, marquées respective
ment Zone A, Zone B et Zone C, correspondent aux diverses régions 
radioclimatiques mondiales de base, à savoir: . .

Zone A: terre r . . ..
• Zone B: mer, aux latitudes supérieures à 23' 5°N et 23' 5° S

Zone C: mer, aux latitudes comprises entre 23' 5°Net 23' 5° S
- (limites comprises) '

Pour un azimut quelconque à partir de la station terrienne, la 
détermination de la distance de coordination requise se fait de la manière 
suivante:. . • .

' a) si l’affaiblissement'de - transmission de référence équivalent 
Ld a une valeur telle que la distance de coordination dans 

. l’azimut considéré : est entièrement comprise à l’intérieur de 

. l’une des zones, la valeur de la distance de coordination 
.peut être lue directement sur la courbe voulue de là Figure 2; 

b) si la distance de coordination s’étend sur deux zones, diffé
rentes, il convient d’utiliser les courbes des. Figures 3, 4 et 

. 5 qui se rapportent à des trajets mixtes. Ces courbés donnent
les valeurs de l’affaiblissement LV en fonction de la longueur 
du trajet dans chacune des deux zones considérées séparément. 
Dans ces conditions, si l’on connaît à la fois la longueur du 
trajet dans l’une desfzones et l’affaiblissement requis, il est 
possible de déterminer la longueur du trajet dans l’autre 
zone. La longueur du trajet dans la première zone est la dîs-
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tance connue entre la station terrienne et la limite de zone 
dans la direction considérée; de ce fait, il est possible de cal
culer la longueur du trajet dans la seconde zone. La' longueur 
totale du trajet, c’est-à-dire la distance de coordination, est 
la somme de ces deux longueurs. Les Figures 3, 4 et 5 s’appli-, 
quent à tous lès cas de trajets mixtes dans deux zones, à savoir:

Figure 3 : Zones A et B,
Figure 4: Zones A et C,
Figure 5: Zones B et C.
.On trouvera en appendice un exemple de calcul de la distance de 

coordination dans le .cas d’un trajet mixte. . : .
c) dans certaines zones géographiques où l’on sait que les affai

blissements de propagation sont inférieurs aux valeurs données 
. par les courbes de, propagation pertinentes, il convient de 

calculer les distances de coordination en se servant des données 
. connues sur la propagation.

B11-12
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FIG. 1

FACTEUR DE CORRECTION a AJOUTER:a L'AFFAIBLISSEMENT DE TRANSMISSION REQUIS L-h A LA 
FREQUENCE f POUR OBTENIR L*AFFAIBLISSEMENT ÉQUIVALENT L£ A LA FREQUENCE 4 GHz

CORRECTION FACTOR TO BE ADDED TO THE REQUIRED LOSS Lh AT FREQUENCY f TO OBTAIN THE 
"" ' ' EQUIVALENT LOSS AT 4 Go/s : '

FACTOR 'DE CORRECCION QUE HA DE ANADIRSE A LA PERDIDA REQUERIDA Lh EN LA FRECUENClA : 
•, PARA OBTENER LA PERDIDA EQUIVALENTE L^ EN 4 Gc/s

L̂ =L-b+ facteur de correction. L-̂ =L̂ + correction‘factor. L̂ =Lt,+ factor de correcciôn
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COURBES DE PROPAGATION TROPOSPHERIQUE SIMPLIFIEES POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE 
DE COORDINATION. AFFAIBLISSEMENT DE TRANSMISSION DE REFERENCE NON DEPASSE PENDANT

Q.l jo DU TEMPS. A LA FREQUENCE 4 GHz ' . '
’ SIMPLIFIED TROPOSPHERIC PROPAGATION CURVES FOR CALCULATION 0F~CO-ORDINATIQN DISTANCE. 
' BASIC TRANSMISSION LOSS NOT EXCEEDED FOR 0.1 jo OF THE TIME AT. 4 Gc/s

CURVAS SIMPLIFICADAS DE PROPAGACION TROPOSFERICA PARA EL CALCULO DE LA DISTANCIA DE 
COORDINACION. PERDIDA BASICA DE TRANSMIS ION NO EXCEDIDA DURANTE EL 0.1 °/q 

. : i : i DEL TIEMPO EN 4 Gc/s~ ' ’ ” •

f i g . 2 '

Distance (en km) 
Distance in km 
Distancia en km
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DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE’ DE COORDINATION -  TRAJETS-MIXTES- (ZONES A BT B) 

CHART FOR CO-ORDINATIQN DISTANCE.CALCULATIONS -  MIXED PATHS IN ZONES A & B 

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACION, -  TRAYECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS A Y B

' A f f a i b l i s s e m e n t  de t r a n s m is s io n  de r é f é r e n c e  à l a  f r é q u e n c e  4 GHz, (d b )  .

Basic transmission loss at 4 Gc/s L^ (db)
. P é r d id a  b â s i c a  de tr 'a n s m is iô n  en  4 G c /s ,  L^ (d b ) '

FIG. 3

L o n g u eu r du t r a j e t  d a n s l a  Zone A (km)
P a th  l e n g t h  in  Zone A (km) •

L o n g itu d  d e l  t r a y e c t o  en  l a  Zona A (km )'
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DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION 
TRAJETS MIXTES (ZONES A ET C)~

CHART FOR CO-ORDINATIQN DISTANCE CALCULATIONS 
MIXED PATHS* IN ZONES A & C

FIG. 4

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACI0N 
TRAYECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS A Y C

Affaiblissement de transmission de référence à la fréquence 4 GHz, L-ĵ 
Basic transmission loss at 4 Gc/s L^ (db)

Pérdida bàsica de transmisiôn en 4 Gc/s, L^ (db)

(db)
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Longueur du trajet dans la Zone A (km) 
Path length in Zone A (km) 

Longitud del trayecto en la Zona A (km)
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DIAGRAMME POUR LE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION 
~  TRAJETS MIXTES (ZONES B ET c l "  " “

CHART FOR CO-ORDINATIQN DISTANCE CALCULATIONS 
MIXED PATHS IN ZONES B & C

FIG. 5

GRAFICO PARA CALCULAR LA DISTANCIA DE COORDINACION .
TRAYECTOS MIXTOS EN LAS ZONAS B Y C

Affaiblissement de transmission de référence à la fréquence 4 GHz, L-̂ (db) 
Basic transmission loss at 4 Gc/s L"fc (db)

Pérdida bàsica de transmisiôn en 4 Gc/s, L-̂ (db)
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EXEMPLE DE CALCUL DE LA DISTANCE DE COORDINATION DANS LE CAS D'UN TRAJET MIXTE 
EXAMPLE OF COORDINATION DISTANCE. CALCULATION FOR MIXED PATHS 

EJEMPLO DE CALCULO DE LA DISTANCIA DE COORDINACléN PARA TRAYECTOS MIXTOS

FIG. 6 »
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APPENDICE

Exemple de calcul de la distance de coordination 
dans le cas d’un trajet mixte

La méthode à suivre dans le cas d ’un trajet mixte est illustrée par 
l ’exemple suivant, dans lequel, ôn suppose qu’il faut-un affaiblissement de 
transmission de référence de 190 db pour éviter les brouillages causés 
dans une certaine direction par une station terrienne à des services de 
Terre. • . . ' .

Comme le montre la Figure 6 A, la station terrienne est située à 50 km 
de la côte et il y a un trajet,maritime de 150 km entre les rivages des deux 
pays intéressés. On désire connaître la distancé de coordination à partir . 
de la station terrienne dans la direction désirée, en utilisant le diagramme 
de la figure 6B, qui est valable pour les trajets mixtes. Le mode opératoire 
est le suivant :

1. On porte sur l ’axe des abscisses la longueur Ai =  50 km, distance
de la station terrienne à la côte la plus proche.

2. '' On porte en ordonnées la distancé AiBi =  150 km, longueur du
trajet maritime.

3. La parallèle à l ’àxe des abscisses menée par'Ri coupe la courbe
190 db au point I .  On mesure R iX qu’on trouve égal à 90 km.

4. La distancé de coordination est égale à la somme des distances
précédentes, soit: 50 +  150 +  90 =  290 km. - ,

B11— 19
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PROJET DE RECOMMANDATION

. Etude des méthodes de modulation pour les faisceaux hertziens 
du point de vue du partage des bandes de fréquences .
avec les systèmes de télécommunication par satellites

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommiini-’ . 
cations (Genève, 1963),

' : considérant

a) que, d’après l ’article 5 -du Règlement des radiocommunications,
certaines bandes de fréquences peuvent être utilisées en partage par le - 
service de télécommunication par satellites et le service fixe; '

b) que l ’article 7 du-Règlement des radiocommunications fixe les
critères de partage qu’il y a lieu de respecter afin d ’éviter les brouillages 
mutuels entre les stations de ces deux-services; - ' -

c■)■ que la réduction des brouillages .entre deux services semble être
le plus important des nombreux facteurs dont dépend l ’efficacité de l ’uti
lisation des bandes de fréquences;

:• notant .

i) que l ’efficacité de l ’utilisation des bandes de fréquences par
tagées par ces deux services dépend des méthodes de modulation utilisées • 
dans les systèmes intéressés; • ' . '
ii) que l ’étude des .caractéristiques de modulation préférées pour
les- systèmes de télécommunication par satellites, est prévue dans le Pro
gramme d’Etüdes 235D (IV) du C.C.I.R. ;

recommande

que le C.C.I.R. étudie-spécialement, dans le cadre de la Question 
236, les méthodes de modulation (comme la modulation par impulsions 
codées utilisée avec la modulation de phase ou de fréquence), en particulier 
pour les faisceaux hertziens en visibilité directe, du point de vue du partage 
des bandes de fréquences avec les systèmes de télécommunication par 
satellites.
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CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMM UNICATIONS  

SPATIALES 

GENÈVE, 1963

Document N° 187-F 
5 novembre, 1963

B. 7 SÉANCE PLÉNIÈRE
PREMIÈRE LECTURE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de la séance plénière, en 
première lecture, les textes ci-annexés. . ,

C om .
d ’origine N ° Pages Référence Observations

Com. 5 Doc 160 Ap. 1 1 . 37,75-38,25 MHz
Doc 160 Ap. 2 1 73,0-74,6 MHz
Doc 160 Ap. 3 1 404-410 MHz

.■ ' Doc 160 Ap. 4 2 606-614 M Hz \

Doc 160 Ap. 4 1 ' Add. 133 A
Doc 160 Ap. 6 2 ■ 31,8-40 GHz
Doc 169 Ap. 1 3 146-170 MHz
Doc 169 Ap. 2 1 335,4-401 MHz
Doc 169 1 Projet de rec. Service radio:

navigation
par satellites

-169 App. 4 1 14,3-14,4 GHz
164 App. 3 3 1660-1670 M Hz
164 App. 2 1 450-470 MHz
165 App. 7 4 31-31,3 GHz
165 App. 1 3 15762-15768 kHz
164 App. 6A 1 9975-10000 MHz

1 890-946 M Hz
165 App. 5 1 5670-5725 MHz
165 App. 6 2 14,4-15,35 GHz
164 App. 5 2 1770-1790 M Hz
165 App. 2 1 143,6-143,65 MHz

Y. P l a c e  

Président 
de la Commission de rédad

Annexe: 27 Pages
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NOC

NOC
NOC

NOC

NOC

SUP

A Varticle ,5, le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 29,7 MHz et 41 MHz est remplacé 
par.le suivant: . " ' .

' ‘ • M H z  -v . ' V  ' • . .

A ttribution aux services

: R égion  1 .
y'

R égion 2 - R égion  3 _

29,7-37,75 ’

. [Voir page B l-0 2  D o c  n° 167]

37,75-38,25 \
- F ix e  . 228. 229 231 - . 

M obile  , 

Radioastronomie • 

• 233 '
* ■ . '  '

38,25-41

. ' T ' - ■ ■ ' \ '

228 "

229

230

231 

233  

[234]
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A l'article 5, le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 68 MHz et 74,6 MHz est remplacé 
par le suivant:

M H z

A ttribution aux services

R égion  1 R égion  2 R égion  3

68-73 ^

73-74,6

R a d ioastronomie 

253A  253B

'

SUP

ADD

ADD

[253]

253A  En R égion  2, les services fixe et m obile et le service de radiodiffusion précédem 
m ent autorisés dans la bande 73-74,6 M H z pourront continuer à fonctionner à 

. /  cond ition  de ne pas causer de brouillages nuisibles au service de radioastronom ie.

253B A  Cuba et au M exique, la bande 73-74,6 M H z est, de plus, attribuée aux
services fixe et m obile et au service de radiodiffusion. '
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M OD

- A Varticle 5,la note N° 317 du Tableau de répartition 
. des bandes de fréquences entre 401 MHz et 420 MHz

est remplacée par la suivante:

317 L a bande 404-410 M H z dans la R égion  2, et la bande 406-410 M H z dans les 
R égions 1 et 3 sont, de plus, attribuées au service de radioastronom ie. U n e  
bande continue com prise dans ces limites sera désignée à un niveau national ou  
régional. En assignant des fréquences aux stations des autres services auxquels 
ces bandes sont attribuées, les administrations sont priées de prendre toutes les 
m esures possibles pour protéger les observations radioastronom iques de tout  
brouillage nuisible.
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M OD

A D D

MOD

; A Varticle 5, au Tableau de répartition, des bandes . 
de fréquences, lès notesJ30 et 332 doivent être modifiées 
et Ja no te 330A doit être ajoutée comme suit:

330 En R égion  1, à l ’exception de la Z one africaine de radiodiffusion, le  service
de radionavigation peut continuer à fonctionner dans la bande 606-610 M H z  
jusq u ’à ce que cette bande soit nécessaire au service de radiodiffusion.

330A  D an s. la  Z one africaine de radiodiffusion, la  bande 606-614 M H z est attri
buée au service de radioastronom ie. - .

332 L a bande 606-614 M H z en  R égion  1, à l ’exception de la Z on e africaine de
.radiodiffusion e t la bande 610-614 M H z en R égion  3. peuvent être utilisées par 
le  service de radioastronom ie. Les administrations éviteront,; aussi longtem ps 

- que possible, d ’utiliser ces bandes pour le service de radiodiffusion et ensuite, 
dans la  m esure du possible, d ’utiliser des puissances apparentes rayonnées 
susceptibles d ’entraîner des brouillages nuisibles a u x . observations de radio
astronom ie. ■ ' ■ '

E n R égion  2, làTbande 608-614 M H z est réservée en  exclusivité pour le service 
de radioastronom ie jusqu’à  la  date de la prochaine conférence adm inistrative’ 
des radiocom m unications postérieure au 1er janvier 1974 qui sera com pé-' 
tente pour réviser cette clause; toutefois, cette clause ne s’applique pas à Cüba.
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A l'article 5, le numéro 133A ci-dessous est ajouté 
à la suite du numéro 133

La «Zone africaine de radiodiffusion» comprend:

a) les pays, parties de pays, territoires et groupes de 
territoires africains situés entre les parallèles 40° Sud 
et 30° Nord,

b) les îles de l ’Océan indien à l ’ouest du méridien 60° Est, 
situées entre le parallèle 40° Sud et l ’arc de grand cercle 
joignant les points de coordonnées 45° Est 11° 30' Nord 
et 60° Est 15° Nord,

cj les îles de l ’Océan Atlantique à l ’Est de la ligne B 
définie au numéro 131 du présent Règlement, situées 
entre les parallèles 40° Sud et 30° Nord.
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A Varticle 5, le Tableau de répartition des bandes de 
fréquences entre 31,8 GHz et 40 GHz est remplacé 
par lë suivant: ’

G H z

Attribution aux S e r v i c e s

. R égion  1 Région 2 ‘ R égion  3

31,8-33

33-33,4

^ R a d i o a s t r o n o m i e

R a d i o n a v i g a t i o n

33-33,4 v •

■ "  . R a d i o n a v i g a t i o n

412A  . . .

33,4-36

. 412B

36-40 ,

412C ..

A D D  412A  A  C uba et en Inde, la bande '33-33,4 G H z est, de plus, attribuée au service
de radioastronom ie. ' , .

A D D  412B E n A lgérie,'en  Bulgarie, à Cuba, en H ongrie, au M aroc, en Pologne, Y ou gos-
. , - lavie, R oum anie, Tchécoslovaquie et en U .R .S .S ., la bande 33,4-34 G H z est,

de plus, attribuée au service de radioastronom ie.

A D D  412G . E n Bulgarie, à Cuba, en  H ongrie, au M aroc, en  Pologne, Y ougoslavie, R ou-
. ' m anie, Tchécoslovaquie ét en 'Ü .R .S .S ., la bande 36,5-37,5 G H z est, de plus, 

attribuée au service de radioastronom ie.

N o te  de la C om m ission de R édaction  : à étudier conjointem ent avec la
page B7— 15.
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A Varticle 5, le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 146 MHz et 174 MHz est remplacé 
par le suivant:

Ce Tableau remplace celui figurant à la page Bl-04 
du Document N° 167. -

M H z

A t t r i b u t i o n  a u x  s e r v i c e s

R é g i o n  1 R é g i o n  2 R é g i o n  3

146-149,9
F i x e

M o b i l e  s a u f  m o b i l e

146-148
A m a t e u r

289

a é r o n a u t i q u e  (R ) 

274 285 285A

148-149,9
F i x e  . 

M o b i l e

285A  290 ' .

149,9-150,05 .
-  R a d i o n a v i g a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  

285B

NOC

M O D

M O D

A D D

A D D

274 .

279 [Le numéro M O D  279 se rapporte aux bandes 132-136 M H z et 137-144 M H z
en Australie, D o c  N °  114, -(- A D D  279A  D o c  N ° D T /73.] '

285 E n R hodésie et N yassaland, et dans la R épublique Sudafricaine et le  Terri
toire de l ’Afrique du Sud-O uest, les bandes 146-149,9 M H z et 150,05-174 M H z

. 1 sont, de plus, attribuées au service m obile aéronautique.

285A  Les fréquences 148,25 M H z ±  15 k H z et 154,2 M H z ±  15 kH z peuvent
être utilisées pour la  télécom m ande spatiale, sous réserve d ’accord entre les 
adm inistrations intéressées et celles dont les services, assurés conform ém ent 
au présent Tableau, peuvent être affectés.

285B Les stations des services fixe et m obile en  exploitation peuvent continuer à
utiliser cette bande jusq u ’au 1er janvier 1969. Ce délai ne s ’applique pas à l ’A u 
triche, la  Bulgarie, Cuba, la  H ongrie, l ’Iran, K uw ait, au M aroc, au Pakistan, 
aux Pays-Bas, à la  P ologne, à la  R épublique A rabe U nie, à  la  Y ou goslav ie  ni 
à la  R oum anie, où  les services fixe et m obile pourront continuer à avoir le statut 
de service prim aire à égalité de droits avec le  service de radionavigation par 
satellites'(voir la R ecom m andation N °  000).
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M O D

M H z

A t t r i b u t i o n  a u x  s e r v i c e s

R é g i o n  1 R é g i o n  2 • R é g i o n  3

1 5 0 , 0 5 - 1 5 1
1 5 0 , 0 5 - 1 7 4 1 5 0 , 0 5 - 1 7 0 .

F i x e  '

M o b i l e  s a u f  m o b i l e

a é r o n a u t i q u e  (R ) F i x e F i x E

2 7 4  2 8 5  2 8 6
M o b i l e M o b i l e

1 5 1 - 1 5 4
-  .

F i x e  -  . •

M o b i l e  s a u f  m o b i l e

a é r o n a u t i q u e  (R )

2 8 5  2 8 6

1 5 4 - 1 5 6

F i x e '  : .

M o b i l e  s a u f  m o b i l e
v ■

. a é r o n a u t i q u e  (R )

2 8 5  2 8 5 A 2 8 5 A  2 8 7  2 9 0

1 5 6 - 1 7 4

F i x e V

M o b i l e  s a u f  m o b i l e

a é r o n a u t i q u e  ,

1 7 0 - 1 7 4

F i x e

M o b i l e

2 8 5  2 8 7  2 8 8  : 2 8 5 A  2 8 7  .
R a d i o d i f f u s i o n

286 ' E n  R égion  1, la  bande 150,05-153 MHz est, de plus, attribuée au service de
. radioastronom ie. E n assignant des fréquences aux nouvelles stations des autres
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NOC

NOC

NOC

M O D

services auxquels cette, bande est attribuée', les adm inistrations sont priées de 
prendre toutes des m esures possibles pour protéger les observations radioastro- 
nom iques d e ,tou t brouillage nuisible.

289 

288 

287

290 E n  N ouvelle-Z élande, les bandes 148-149,9 M H z et 150,05-156 M H z sont 
attribuées au service m obile aéronautique (O R).
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AD D

SUP
ADD

MOD

M O D

A l ’article 5, le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences éntre 335,4 MHz et 401 MHz est remplacé 
par le suivant:

M H z  ■ .

A ttribution aux services '

R égion 1 R égion 2 R égion  3 '

3 3 5 , 4 - 3 9 9 , 9

■ F i x e

M o b i l e

3 9 9 , 9 - 4 0 0 , 0 5  !

'  R a d i o n a v i g a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s

3 1 1 A

4 0 0 , 0 5 - 4 0 1

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  '

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  1 ,

p a r  s a t e l l i t e  (Télémesure de m aintenance)

~ R e c h e r c h e  s p a t i a l e  (Télémesure et poursuite)

312A 313 314 '

3 1 1 A  Les stations des services fixe et m obile en exploitation peuvent continuer à
utiliser cette bande jusqu’au 1er janvier 1969. Ce délai ne s ’applique pas à la  
Bulgarie, Cuba, la Grèce, la Hongrie, l ’Iran, K uwait, au M aroc, à la  R épublique  
Arabe U nie, ni à la Y ougoslavie où  les services fixe et m obile pourront continuer  
à. avoir le m êm e statut que le service de radionavigation par satellites (voir la  
R ecom m andation N ° 000). -

[ 3 1 2 ]

312A  E n Suède, la bande 400,5-401 M H z est, de plus, attribuée aux services fixe
et m obile ju sq u ’au 1er janvier 1966.

3 1 3  En A lbanie, Bulgarie, Grèce, Hongrie, Pologne, R épublique A rabe U nie,
Y ougoslavie, R oum anie, Tchécoslovaquie et en U .R .S .S . la bande 400,05-401. 
M H z est, de plus, attribuée aux services fixe et m obile.

3 1 4  A u  R oyaum e-U ni, la bande 400,05-420 M H z est, de plus, attribuée au service
de radiolocalisation; dans la portion-de bande 400,05-410 M H z, le service de

. radiolocalisation est un service secondaire.
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A F article 5, le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 14 GHz et 14,4 GHz est remplacé 
par le suivant:

G H z

Attribution aux services

R égion  1 R égion 2 R égion  3

1 4 - 1 4 , 3
■ {  

407

1 4 , 3 - 1 4 , 4

R a d i o n a v i g a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  .

M O D  4 0 7  i E n A lbanie, Bulgarie, H ongrie, Pologne, R oum anie, T chécoslovaquie et en
U .R .S .S ., les bandes 13,25-13,5 G H z, 14,175-14,3 G H z, 15,4-17,7 G H z, 21
22 G H z, 23-24,25 G H z et 33,4-36 G H z sont, de plus, attribuées aux services 
fixe et m obile. .
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A Varticle 5, le Tableau de répartition dés bandes 
de fréquences entre 1660 MHz et 1710. MHz est 
remplacé par le suivant:

M H z

' A ttribution aux services

R égion  1 • R égion  2 R égion  3 '

1  6 6 0 - 1  6 6 4 , 4

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

PAR' SATELLITES 324A ,

353 354 3 54A  354B ' '

1  6 6 4 , 4 - 1  6 6 8 , 4

A u x i l î à i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

PAR SATELLITES 324A.

Radioastronomie

353 353A  354 354A  . 354B

1  6 6 8 , 4 - 1  6 7 0

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

PAR SATELLITES 324A  .

353. 354 354A  354B

1  6 7 0 - 1  6 9 0

1  6 9 0 - 1  7 0 0  /

A u x i l i a i r e  d e  l a  r

MÉTÉOROLOGIE
A u x i l i a i r e s  d e  '

LA MÉTÉOROLOGIE 
, PAR SATELLITES 324A

Fixe

M obilê  sauf m obile  
aéronautique

353 354A  354B

1  6 9 0 - 1  7 0 0

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e

A u x i l i a i r e s  d e  l a  m é t é o r o l o g i e  

p a r  s a t e l l i t e s  324A  ,

354A  354B
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SUP

A D D

NOC.
ADD

NOC
a d d ;

A D D

SUP

A D D

’ • A ttribution aux services , ' ' ■ '

. R égion  ! . R égion  2 ' Région 3 .

1 7 0 0 -1 7 1 0  ' ' :

F i x e '  ' 

R e c h e r c h e  s p a t i a l e '  

(télém esure et 
poursuite) -

Mobile . ,

1 7 0 0 -1 7 1 0

R e c h e r c h e  s p a t i a l e  

(télém esure et 
poursuite) .

355A  • ' ,

1 700-1 710

v F i x e  •; ' ' ... ;

M o b i l e  ,

- R e c h e r c h e  s p a t i a l e  

(télémesure et ' - .
, -poursuite)

[280]
324A  II est prévu que les stations spatiales de m étéorologie par satellites fonctionnant
■ dans cette bande émettront: vers des stations terriennes spécialem ent choisies.

L ’em placem ent de ces stations terriennes est à déterminer par vo ie  d ’accord , 
entre les adm inistrations intéressées et celles d o n t'le s  services, fonctionnant ' 
conform ém ent au présent Tableau, peuvent être affectés. En ce qui concerne les 
conditions d ’utilisation de cette bande par lé service des auxiliaires de la m étéo- 

’rologie par satellites, voir la  section . . .  de l ’article 7. , : • ,
[Note de la  Commission de rédaction: * - . _ .
Le texte ci-dessus a été ex tra it du Document N °  164, Appendice 2. dans lequel 

il a é té  remplacé par le numéro A D D  318A qui ne paraît pas pouvoir s'appliquer 
aux bandes considérées ici]. -

353 . - ■ ' ■ - . • . ■ . ' ' ■ ' • '

353A  _ Par suite des succès obtenus récemm ent par les radioastronom es dans l ’obser
vation  dé deux raies spectrales dans le  voisinage des fréquences 1 665 M H z et 
1 667 M H z,T es adm inistrations sont instam m ent priées d ’accorder toute la  pro- 

. - tection dans la  bande -1 664,4-1 668,4 M H z en  vue des futures recherches de
radioastronom ie.

354 .

354A  En Bulgarie, à Cuba, eh  H ongrie, à K uw ait, au Liban, M aroc, Pakistan, en
Pologne, dans la  R épublique Arabe U nie, en Y ougoslavie, R oum anie, Tchécos-

i - lovaquie et en U .R .S .S ., les bandes 1 660-1 670 M H z et 1 690-1 700 M H z sont, 
de plus, attribuées au service fixe, et au service' m obile sauf m obile aéronautique.

354B E n A ustralie, à  Chypre, en Espagne, Ethiopie, Indonésie, Israël, N ouvelle-
Zélande, au Portugal, R oyaum e-U ni, en Suède et en Suisse, les bandes 1 660
1 670 M H z et 1 690-1 700 M H z sont, de plus, attribuées, à titre secondaire, au ' 
service fixe et au service m obile sauf m obile aéronautique.

[355] , : ' ' . ; . .

355A  A  Cuba, la bande 1 700-1 710 M H z est, de plus, attribuée aux services fixe
et m obile. , - , .
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NOC

ADD

ADD

A Varticle 5, le. tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 450 MHz et 470 MHz est remplacé 
par le suivant: '

M H z

. . A ttribution aux services ■

R é g io n ! ' R égion  2 R égion  3

450-460
F ix e

M o b i l e

. 318 319A

460-470
F i x e

M o b i l e  " -

- Auxiliaires de la météorologie 
.. par satellites 318 A  - . . * v . .

318

318A  En Bulgarie, à Cuba, en H ongrie, Pologne, R oum anie, Tchécoslovaquie et
en U .R .S .S ., la bande 460-470 M H z peut être utilisée à titre primaire par le  

1 service des auxiliaires de la m étéorologie par satellites sous réserve d ’accord  
entre les adm inistrations intéressées et celles dont les services, fonctionnent 
conform ém ent au présent Tableau, peuvent être affectés. [En ce qui concerne  
les conditions d ’utilisation de cette bande par le  service des auxiliaires de la  
m étéorologie par satellites, voir la  section [ . .  .. ] de l ’article 7.] '

319A  [Voir Doc. N ° 167, page B l-07 ].

[Note de là Commission de rédaction: dans le.Doc. n° 167, page B l-07, la partie  
du tableau concernant la bande 450-470 M H z est à  annuler et à remplacer par le 
tableau ci-dessus.]
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A Varticle 5, .le tableau de répartition des bandes 
~de fréquences entre 25,,25 GHz et 36 GHz est remplacée 
par le- suivant:

G H z

' - ; A ttribution aux services . - ' '

R égion  1 R égion  2 ■ R égion  3

2 5 , 2 5 - 3 1  -

-

3 1 - 3 1 , 3

F i x e  ' , 

M o b i l e

Recherche spatiale - 

412A A  " . ' ■ . ■

3 1 , 3 - 3 1 , 5

R a d i o a s t r o n o m i e  " .

412A  , . ' '

3 1 , 5 - 3 1 , 8  ,

R e c h e r c h e  spatiale. 

Fixe ' ' ■
Mobile ,

3 1 , 5 - 3 1 , 8

R e c h e r c h e  spatiale 

405C  . ' -

3 1 , 5 - 3 1 , 8

R e c h e r c h e  spatiale 

Fixe • ’ • 

Mobile

3 1 , 8 - 3 2 , 3  .

Ra d i o n a v i g a t i o n ’ 

.Recherche spatiale r 

• 4 i2 B  .
' '  . ,  . . '

3 2 , 3 - 3 3 , 4  -  -

3 3 , 4 - 3 4 , 2  ‘
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SUP
SUP
AD D

NOC

NOC
NOC
AD D

A D D

AD D

AD D

A D D

. G H z

A ttribution aux services

R égion  1 R égion  2 R égion  3

34,2-35,2 '
R a d i o l o c a l i s a t i o n

Recherche spatiale

407 408 412 412C 412D

35,2-36 ’ .

[280]

[405] . /  '

405C  A  Cuba, la  bande 31,5-31,8 G H z est, de plus, attribuée, à titre secondaire, ' 
aux services fixe, et m obile.

407

408

412
412A  E n Bulgarie, à Cuba., en  H ongrie, République A rabe U n ie, R oum anie, Tché

coslovaquie et en U .R .S .S ., la bande 31,3-31,5 G H z est, de plus, attribuée aux  
services fixe et m obile.

4 12A A  E n Bulgarie, à Cuba, en  H ongrie, Pologne, R oum anie, T chécoslovaquie et 
en  U .R .S .S ., le  service de recherche spatiale est un  service primaire dans la  bande 
31-31,3 G H z. ' ‘

412B En Bulgarie, à Cuba, en  H ongrie, Pologne, Y ougoslavie, R oum anie, T ché
coslovaquie e t en  U .R .S .S ., le  service de recherche spatiale est un  service pri
m aire dans la  bande 31,8-32,3 G H z.

412C  Èn Bulgarie, à Cuba, en H ongrie, Pologne, R oum anie, T chécoslovaquie et
en  U .R .S .S ., le  service de recherche spatiale est un  service primaire dans la  
bande 34,2-35,2 G H z.

412D  La bande 34,4-34,5 G H z peut être utilisée par les radiodétecteurs m étéoro
logiques installés dans les stations spatiales de m étéorologie par satellites, pour 
la détection des nuages.

[Noté de la Commission de rédaction: le présent tableau a été établi en tenant 
compte des tableaux figurant aux pages B l-1 6  du Document N °  167 et B-411 
du Document N °  175.]
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NOC

A D D

A Varticle .5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 15 450 kHz et 16 460 kHz, et 
18 030 kHz, et 20 010 kHz est remplacé par le suivant:

k H z

. ■ - A ttribution aux services ' .

R égion  1 . Région 2 R égion  3 ,

15 450-15 762

1 . F i x e - '

. •. - ■

15 762-15 768

' - F i x é ' , .'

' Recherche spatiale 2 1 5 Â

15 768-16 460

F i x e

18 030-18 036 ' •

, F i x e . -

~ Recherche spatiale 215A  -

18 036-19 990 , .

, F i x e .
  , '  . / . ■ » ___

1 9 9 9 0 -2 0 0 1 0

- ; F r é q u e n c e ,é t a l o n  - '

, 204 220 221 221A

204

215A  A  Cuba, en H ongrie, Pologne,' R oum anie, T chécoslovaquie et en U .R .S .S ., 
, le service de recherche spatiale est un service primaire dans les bandes 15 762

15 768 kH z et 18 030-18 036 kHz.
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NOC

M OD

A D D

220
2 2 1  La bande 19 990-20 010 kH z est, dê plus, attribuée, à titre secondaire, au

service de recherche spatiale.

2 2 1 A  La fréquence 20 007 kH z -peut, de plus, en cas de secours, être utilisée pour
les besoins de recherche et de sauvetage des cosm onautes et des engins spa
tiaux. Les ém issions doivent être lim itées à une bande de ± 3  kH z de part et 
d ’autre de la fréquence.

[Note de la Commission de rédaction: la partie de Tableau concernant la bande 
18 030-20 010 kH z tient compte des modifications figurant déjà à la page  R I-01 
du Doc. N °  167.]
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NOC

[A D D

A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 9 800 MHz et 10 000 MHz est 
remplacé par le suivant:

M H z

A ttribution aux services '

R égion  1 R égion  2 R égion  3

9 800-10 000
R a d i o l o c a l i s a t i o n

Fixe

4 0 0  4 0 1  4 0 1 A  ,

10 000-10 500
R a d i o l o c a l i s a t i o n

Amateur

4 0 1 A  4 0 2  4 0 3

400 401

401A  L a bande 9  9 7 5 - 1 0  0 2 5  M H z  peut être utilisée par les radiodétecteurs m étéo
rologiques installés dans les stations spatiales de m étéorologie par satellites.]
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ADD

■ a Varticle 5, là noie ci-dessous peut être insérée
‘ dans les parties du Tableau de répartition des bandes 

■ ■ . de fréquences concernant les bandes 890-942 MHz
. ; et 942-960. MHz. . ‘ •

339A  En U .R .S .S . ...............................  . et . .  . . .............    . ..d es  parties déterm inées de
• ' la bande [900-960 M Hz] peuvent aussi être utilisées à des fins expérim entales 

et pour la  recherche spatiale, sous réserve de l ’accord des adm inistrations in té
ressées et jde celles dont les services, fonctionnant'conform ém ent âu présent. 
Tableau, peuvent être affectés.
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A Varticle 5, le Tableau de répartition des bandes de 
fréquences entre 5 670 MHz et 6 425 MHz est rem-, 
placé par le suivant:

M H z

' . ' A ttribution aux services ■

. R égion  l ' . R égion  2 * .. R égion 3

5  6 7 0 - 5  7 2 5  '

'388 389 389Â  .

R a d i o l o c a l i s a t i o n  ' .

Amateur '  .
Recherche spatiale (Espace lointain) .

5  7 2 5 - 5  8 5 0  '

R a d i o l o c a l i s a t i o n  

T é l é c o m m u n i c a t i o n  .

P A R  S A T E L L I T E S

(Terre vers satellite)
• 392A  

Amateur
354 388 390 391

" 5  7 2 5 - 5  8 5 0  . ■ y '

' R a d i o l o c a l i s a t i o n  .

Amateur

. 3 8 9  391

5  8 5 0 - 5  9 2 5  ~

F i x e

M o b i l e  . 

T é l é c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

(Terre vers satellite)
392A  .

391

5  8 5 0 - 5 , 9 2 5

R a d i o l o c a l i s a t i o n

Amateur 

391 . .

5  8 5 0 - 5  9 2 5

F i x e  ' ' 
M o b i l e .  . - ' 

T é l é c o m m u n i c a t i o n

P A R  S A T E L L I T E S

(Terre vers satellite) 
392A

Radiolocalisation 
.391 • . ’

5  9 2 5 - 6  4 2 5  ,

■ _ F i x e  . • " . _ ' •. -

" ' ■ - M o b i l e  - ,  '

, . T é l é c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  392A .
- * (Terre vers satellite) .
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NOC 354 388 389 '
A D D  389A  A  Cuba, en H ongrie, R oum anie, Tchécoslovaquie et en U .R .S .S ., le  service

de recherche spatiale est un  service primaire dans la bande 5 670-5 725 M H z.

NOC 390 \

NOC 391

SUP [392]
A D D  392A  C ette bande peut, de plus, être utilisée pour la transm ission de signaux de télé

com m ande intéressant les stations spatiales de satellite de radiocom m unication  
fonctionnant dans la  m êm e bande.

[Note de la Commission de rédaction: cette partie de Tableau tient compte des 
modifications déjà apportées dans le Doc. N °  172 page R3-04.]
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SUP
MOD
ADD
A d d

SUP
NOC
A D D

A Varticle 5, le tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 14,4 GHz 'et 15,7 GHz est remplacé 
par le suivant: . .

G H z

A ttribution aux services ' '

'  R égion  1 : R égion  2 ' R égion 3

1 4 , 4 - 1 5 , 2 5

F i x e  . .  . • x 

M o b i l e  ' . -

1 5 , 2 5 - 1 5 , 3 5

R e c h e r c h e  s p a t i a l e  \  

409A A  409B '  .

1 5 , 3 5 - 1 5 , 4

R a d i o a s t r o n o m i e

409A

1 5 , 4 - 1 5 , 7

. ' R a d i o n a v i g a t i o n  a é r o n a u t i q u e  -  -

352A 352B 407 ' '

[ 2 8 0 ]  . •

341 [M aintenir pour la bande 960-1 215 M H z.]

352A  [Voir bandé 1 540-1 660 M Hz],

352B [Voir bande 1 540-1 660 M Hz.]

[ 4 0 5 ]

4 0 7

4 0 9 A A  Én Bulgarie, à Cuba; en H ongrie, à K uw ait, au Pakistan, en Pologne, R épu
blique A rabe U n ie; R oum anie, Tchécoslovaquie et en U .R .S .S ., la bande 15,25
15,35 G H z est, de plus, attribuée au services fixe et m obile.
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ADD

ADD

409A  En Bulgarie, a  Cuba, en H ongrie, a u -J a p o n , à K uw ait, aù Liban; au
Pakistan, en Pologne, en République Arabe U nie,'Y ougoslavie, R oum anie, 
Tchécoslovaquie et en U .R .S .S ., la bande 15,35-15,4 G H z est, de plus, attribuée 
aux services fixé et m obile. ' , ,

409B En Autriche, Belgique, au Japon, aux Pays-Bas, au Portugal, ,dans la R .F ;
d ’A llem agne, au R oyaum e-U ni et en Suisse, la  bande 15,25-15,35 G H z est, 
de plus, attribuée, à titre secondaire, aux services fixe et m obile.

: [Note de la Commission de rédaction: cette partie de Tableau, tient compte de 
modifications déjà apportées dans le Doc. N Q 175'pages £4 -08  et BA-09.]
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A Tarticle 5, le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences entre 138 MHz et 144 MHz est remplacé 

- par le suivant: -

M H z

. A ttribution aux. serv ices.

R égion  1 " ; -R é g io n 2  ' R égion  3 ,

138-143,6

143,6-143,65

M o b i l e  

A É R O N A U T I Q U E  (O R ) ' 
R e c h e r c h e  s p a t i a l e  

(Télém esure et 
poursuite)

’ 275 282  283

143,6-143,65 ;

F i x e  . '  • ■. . 

M o b i l e  ■ . .

R e c h e r c h e  s p a t i a l e  

(Télémesure et poursuite)

RADIOLOCALISATION

143,6-143,65 * .

F i x e  . 

M o b i l e  ,

R e c h e r c h e  s p a t i a l e  

(Télémesure et 
poursuite)

278 279A  284 =

143,65-144

MOD . 275

M OD 278 .

A D D  279A  ' [Le texte de toutes ces notes figure à la partie du Tableau m odifié concernant
■ M OD 282 la bande 136-138 M H z.] '

M OD 283

M OD 284

279 [Voir la bande 132-136 M Hz.]

[Note de la Commission de rédaction: la note A D D  219A ci-dessus ne doit pas 
. _être confondue avec la note A D D  279A figurant à la page Bl-07, du Doc. N °  167; 

. la numérotation définitive fera disparaître cette anomalie.] ' -
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NOC

ADD

A D D

A Varticle 5, le Tableau de répartition des bandes de 
fréquences entre 1 710 MHz et 2 290 MHz est remplacé 

'. par le suivant: ‘

M H z

. : A ttribution aux services • ’ L -

■ R égion  1, . R égion 2 . • . R égion  3

1 710-1 770 1 710-1 770 ’ . •

F i x e  . . . '  F i x e

Mobile - 
356 - \  ■ >

' . M o b i l e -

1 7 7 0 -1 7 9 0 1 7 7 0 -1 7 9 0

F i x e

Auxiliaires de la 
météorologie ■ ' . 
par satellites 356A  A  

Màbile - , - . 
356 ' '

• • F i x e  .
' ' M o b i l e  ' ■ ' •

Auxiliaires de la météorologie ■ 
parsatellites  356A A  '

1 7 9 0 -2  290 1 7 9 0 -2  290

F i x e  ’ - ' < :  F i x e

Mobile . ..
356 356A -

‘ - M o b i l e  

. ,  - 3 56A  .
- ' : . ' ' .

356

356A A  En Bulgarie, à Cuba, en H ongrie, Pologne, R oum anie et Tchécoslovaquie, 
le service des auxiliaires de la m étéorologie par satellites est un service primaire 
dans la bande 1 770-1 790 M H z, sous réserve de coordination avec les adm inis
trations intéressées et celles dont les services, assurés conform ém ent au présent 
Tableau, peuvent être affectés com pte tenu de la  sitùation des stations terriennes.

356A  La bande 2 110-2 120 M H z peut être utilisée pour la télécom m ande des- engins
sp atiau x  servant à la recherche dans l ’espace lointain, sous réserve d ’accord  
. entre les administrations intéressées et celles dont les services, assurés conform é
m ent au présent Tableau, peuvent être affectés. . ■

[Note de la Commission de rédaction: cette partie du Tableau tient compte des 
modifications déjà effectuées à la page B l-1 0  du Doc. N °  167] .
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A V A N T  - P R O P O S

On a essayé, dans le présent rapport, de déterminer dans quelle mesure les communications spatiales 
paraissent appelées à étendre la portée et les possibilités- de la presse, de la radiodiffusion et de la 
télévision. Les communications spatiales'en sont encore à leurs débuts, et elles se développent rapi
dement; aussi les résultats de cette tentative d'évaluation seront-ils fatalement incertains, et leur 
validité éphémère. Ils pourront néanmoins intéresser ceux qui s'occupent de l'utilisation de cette 
nouvelle technique de télécommunication par les organes d'information.
Ce rapport fait suite à une décision de la Conférence générale de l'Unesco (décembre 1962), auto

risant l'étude «des conséquences que l’emploi des techniques nouvelles de communication à l’échelle 
mondiale, par le moyen des satellites artificiels, peut avoir sur la réalisation des objectifs essentiels 
de U Unesco. En vertu de la même décision, l’Organisation doit aussi aider les « instances interna
tionales préoccupées de ces problèmes, de manière que les intérêts de l'éducation, de la science, 
de la culture et de l'information reçoivent dans le traitement de ces problèmes la place privilégiée 
qui leur revient ».
Ce rapport a été établi à l'occasion de la Conférence administrative extraordinaire des radiocom

munications spatiales que l'Union internationale des télécommunications a organisée à Genève en 
octobre 1963. Il a notamment pour objet d'indiquer, du point de vue des moyens de grande information, 
les conséquences qu’est appelée à avoir, à long terme, l'attribution de certaines fréquences aux ser
vices de communications spatiales.
Dans les premières pages du rapport, on s'est efforcé de définir les caractéristiques des communi

cations spatiales dans le cadre de la structure générale des systèmes de communication. Le rapport 
traite ensuite des problèmes techniques liés au développement et au fonctionnement des communi
cations spatiales. Il y est question, enfin, de l'utilisation éventuelle des communications spatiales 
pour favoriser la circulation de l'information ainsi que les progrès de l'éducation et le développement 
des échanges culturels. Le rapport se termine par l'énoncé des principales conclusions qui s'en 
dégagent.
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CHAPITRE I

LES CARACTERISTIQUES DES COMMUNICATIONS SPATIALES

Une nouvelle ère s'est ouverte dans le domaine 
des communications entre les hommes lorsque, 
vers le milieu de 1962, des dépêches de presse, 
des photographies d'actualité, des bulletins radio- 
phoniques et des programmes télévisés en direct 
ont été retransmis pour la première fois de conti
nent à continent grâce à des satellites artificiels. 
Certes, les communications rapides à longue dis
tance par le canal de moyens plus conventionnels 
tels que les câbles et la radiodiffusion constituaient 
déjà une des caractéristiques de notre époque. Mais 
les communications spatiales ouvrent de vastes 
perspectives d'avenir qui permettent d'entrevoir 
le jour où l'éloignement et les obstacles naturels 
ne constitueront plus une barrière aux contacts 
entre les hommes quelle que soit la région où ils 
habitent.

Les transmissions par satellite n'en sont en
core qu'au stade expérimental, et il faudra ré
soudre de nombreux problèmes avant que cette 
technique puisse être utilisée régulièrement et 
devienne rentable. Cependant, l'expérience montre 
que dans le cas d'une invention manifestement 
utile, en particulier si elle concerne les commu
nications, le délai qui sépare le stade de l'expéri
mentation de celui de l'application pratique tend à 
se raccourcir d'une époque à l'autre. Quoique les 
communications spatiales en soient encore au 
stade embryonnaire, il n'est donc pas trop tôt pour 
examiner les perspectives que nous offre ce nou
veau progrès technologique.

Les satellites artificiels peuvent constituer un 
puissant instrument de communication à longue 
distance, car ils permettent de transmettre rapi
dement une plus grande quantité d'informations 
que tout autre procédé actuellement en service.
Aux avantages qui ont trait à la rapidité et au vo
lume des informations transmises, s'ajoute le fait 
que celles-ci peuvent atteindre toutes les parties 
du monde : les émissions d'un seul satellite, si 
celui-ci était placé à une altitude suffisante, pour
raient être captées à n'importe quel moment par 
les stations terrestres sur près d'un tiers de la 
surface du globe. Grâce à un système de commu
nications spatiales, on pourrait donc, lorsqu'il se 
produit des événements importants, faire voir et 
entendre ce qui se passe à un public plus large 
que jamais auparavant - comme l'a  prouvé de façon 
spectaculaire en septembre 1962 la diffusion par 
la télévision, des deux côtés de l 'Atlantique, de 
cérémonies organisées à New York, à Paris et à 
Uppsala (Suède) àla mémoire de Dag Hammarskjôld, 
lors du premier anniversaire de sa disparition.

Les satellites pourraient aussi, plus tard, servir 
de relais pour la transmission directe des pro
grammes aux récepteurs individuels de radio et 
de télévision, ce qui offrirait d'immenses possi
bilités nouvelles, en particulier là où la faible 
densité de la population et le manque de ressources 
économiques empêchent la construction de stations 
émettrices.

En raison de la multiplicité et de la souplesse 
des services qu'ils peuvent assurer, les satellites 
semblent aptes à répondre aux besoins croissants 
qui se font sentir en matière de communications à 
longue distance de toute espèce. A l'heure ac
tuelle, la plupart des moyens de communication à 
longue distance sont utilisés au maximum dans la 
plus grande partie du monde. En outre, de l'avis 
d'un groupe d'experts, la capacité des systèmes 
de communication reliant entre elles les princi
pales parties du monde, y compris les régions en 
voie de développement, devrait être multipliée 
par 5 d'ici 1970 pour répondre à la demande/7.

La possibilité de construction de câbles sous- 
marins de plus grande capacité pourra améliorer 
le service sur les voies à grand trafic. Toutefois, 
les câbles ne peuvent servir effectivement autant 
de destinataires que les satellites. Les communi
cations spatiales pourront donc venir compléter 
utilement les moyens classiques. Certains experts 
estiment d'ailleurs qu'après avoir subi dés per
fectionnements, les systèmes de communication 
spatiales reviendront sans doute moins cher que 
les procédés dont on se sert à l'heure actuelle!

Pour les pays en voie de développement en par
ticulier, l'emploi de satellites représenterait gé
néralement un gain au point de vue de la sécurité 
et de la souplesse des systèmes de communica
tions, car il fournirait des voies d'acheminement 
de rechange et, si des satellites appropriés étaient 
utilisés, permettrait d'accéder directement à des 
régions dont les liens avec le monde extérieur par 
câbles et par radio sont limités. La plupart des 
projets en cours d'étude dans le domaine des com
munications spatiales prévoient l'utilisation de 
satellites qui serviraient alternativement O u  simul
tanément à des émissions de télévision et à d'autres 
fins.

L'établissement d'un système complet de satel
lites pose des problèmes si divers et si complexes 
qu'il est encore trop tôt pour savoir quel type de 
système sera adopté et à quel moment. De nom
breux spécialistes estiment cependant que le déve
loppement des communications spatiales compren
dra trois phases d'ici à la fin du siècle. Dans une
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première phase sera sans doute établi un système 
mondial de satellites à faible puissance, desser
vant des stations terrestrës qui seraient en géné
ra l complexes, de forte puissance et raccordées 
aux réseaux de distribution ordinaires. Ce sys
tème assurerait des liaisons téléphoniques et 
télégraphiques aussi bonnes que les meilleures 
dont nous disposons à l'heure actuelle, et permet
trait de relayer des émissions télévisées et radio- 
phoniques. Au cours de la deuxième phase, un 
système dé satellites’ à grande puissance, relayés 
par des stations au sol moins complexes et moins 
puissantes, permettrait des communications di
rectes entre les villes, et peut-être la réception 
directe des émissions dans chaque foyer. Au tro i- 
Sièmé stade,'un système complet de satellites 
habités assurerait des relations directes entré 
les villes, les pays et les continents/8.

Evolution' des télécommunications

Si l'avenir des communications spatiales ne peut 
encore être prévu avec précision, l'histoire des 
télécommunications paraît indiquer qu'il ne tarde

r a  pas à s'établir une interaction entre les com
munications spatiales et les moyens d'information. 

"Chaque progrès technique en cé domaine stimule 
en effet la circulation de l'information qui, à son 
tour, sert de catalyseur au progrès technologique.

Si’le développement des moyens de grande in
formation a commencé avec l'invention de l'im p ri
merie, c'.est l'emploi du télégraphe électrique qui
a.permis, pour la première fois, la transmission 
rapide de messages’ sur, de longues distances. 
Moins de vingt ans se sont écoulés entre le mo
ment où le télégraphe électrique a été mis au point 
et celui où son usage s'est généralisé. Vers 1850, 
une grande partie de l'Europe et de l'Amérique du 
,nord étaient déjà couvertes d'un réseau de lignes 
télégraphiques, qui diffusait presque instantané
ment les nouvelles et permettait aux gouvernements, 
aux hommes.d'affaires et aux particuliers de com

muniquer rapidement entre eux. .. . ,
L'emploi du télégraphe a eu sur la publication 

des journaux une influence vraiment révolution- 
.naire. La découverte de l'imprimerie avait-rendu 
possible cette publication, mais c'est le télégraphe 
qui a fait prendre à la presse la forme qu'elle a 
encore aujourd'hui. Avant l'invention de la télé
graphie, les nouvelles provenant de pays éloignés 
ne pouvaient être publiées que longtemps après 
l'événement et, si ces nouvelles suscitaient une 
réaction de l'opinion publique, il était d'ordinaire 
trop tard pour,qu'elle puisse avoir des effets con
crets. Au contraire, les nouvelles envoyées- par 
télégraphe peuvent paraître quelques heures seu
lement après l'événement. „• , :

Depuis lors,- les nouveaux progrès majeurs 
accomplis dans le domaine des’teehniques de com
munication, ont été réalisés à des intervalles de 
quelques dizaines d'années au maximum.* Le télé
phone est apparu moins de quarante ans après le 
télégraphe. Vingt-cinq ans plus tard, l'invention

de la télégraphie sans fil permettait d'assurer des 
communications instantanées entre des lieux non 

1 reliés par des lignes télégraphiques ou avec des 
objets en mouvement, comme les navires sur 
l'océan. Et à peine cette nouvelle découverte 
avait-elle été portée à la connaissance du public 
que l'on commençait à étudier son application à 
la téléphonie.

Très peu de temps après la télégraphie sans 
fil apparaissait la radiodiffusion. Si profondément 
que la télé graphie ordinaire, la téléphonie et la 
télégraphie sans fil aient influencé la vie sociale, 
économique et même politique, aucune de ces in
ventions ne'permettait d'entrer directement en 
communication avec un grand nombre de personnes. 
En d'autres termes,-' elles ne constitüaient pas un 
nouveau moyen d'information, bien qu'elles aient 
contribué dans une très large mesure au dévelop
pement du seul moyen d'information à grande, 
échelle alors connu, à savoir : Ta presse. La radio
diffusion, au contraire, était véritablement un 
nouveau moyen d'information et elle pouvait tou
cher des millions de personnes qui n'auraiënt pas 
été capables de lire  un journal, même s'il leur 
avait été possible de s'en procurer un.

Au moment même où des inventeurs jetaient 
les bases de la transmission sans fil de signaux 
et de sons, d'autres pionniers cherchaient le 
moyen de transmettre des images. Dès la pre
mière année du vingtième siècle, ils étaient par
venus à présenter sur un écran des images photo
graphiques se succédant assez vite pour «donner 
l'illusion du mouvement, et le cinéma ne tarda 
pas à devenir le troisième grand moyen d'infor
mation. Pendant ce temps, on s'efforçait aussi 
d'arriver à transmettre des images à longue dis
tance, d'abord au moyen de fils télégraphiques, 
puis par radio. Au.stade suivant,: on entreprit 
d'utiliser la radiodiffusion pour transmettre des 
films. Il s'agissait là d'un problème très diffé
rent de celui qui consistait à transmettre des 
images isolées ; cependant, .il put être résolu à 
son tour, -et le cinéma5 pénétra alors dans les 
foyers grâce à la télévision. La télévision venait 
d'atteindre le stade commercial lorsque ses pro
grès furent interrompus par la seconde guerre 
mondiale ; mais, dès la fin des hostilités, ils re 
prirent à une allure rapide et elle fut bientôt r  
connue comme étant le quatrième - et le plus 
souple - des grands «moyens d'information.

Depuis l'invention de.la télégraphie, il y a 
'cent vingt-cinq ans, .l'histoire des télécommuni
cations a- donc consisté en une suite de progrès 
extrêmement rapides. .11 est clair que les nou
velles inventions en ce domaine ne se seraient 
pas succédé iaussi vite, si elles n'avaient-pas 
répondu.à une nécessité pratique - comme dans 

■le cas du télégraphe'par exemple - à un besoin 
psychologique - comme dans celui de la radiodif
fusion, puis de la télévision, qui fournissent des 
distractions aux millions de gens auxquels le rac
courcissement de la journée de travail permet de 
disposer de loisirs croissants.
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De la même façon, les communications à tra 
vers l'espace extra-atmosphérique font leur appa
rition à un moment où la nécessité de développer 
les services de télécommunications se fait sentir 
impérieusement. Les satellites artificiels ne cons
tituent pas un nouveau mode de communication, 
mais une innovation technique qui rend possible 
l'extension des moyens existants - tout comme 
les rotatives électriques, accélérant l'impression 
des journaux, avaient rendu possible l'augmenta
tion des tirages, ou comme l'audion, en amélio
rant l'émission et la réception radiophoniques, 
avait ouvert la voie à l'organisation des systèmes 
de radiodiffusion. Les expériences déjà menées à 
bi en ont prouvé que les satellites pouvaient être 
utilisés pour relayer toutes les émissions norma
lement transmises par le télégraphe, le téléphone, 
la radio ou la télévision, quoique leur efficacité ne 
soit pas encore aussi grande dans tous ces domaines. 
Les communications spatiales donnent donc, pour 
ainsi dire, une nouvelle "dimension" aux différents 
moyens d'information du grand public, en leur of
frant la possibilité d'élargir et de diversifier leur 
action de façon à jouer un rôle plus important que 
jamais.

Utilisation des communications spatiales pour 
l'information et l'éducation

Les utilisations possibles des communications 
spatiales par l'intermédiaire des organes d'infor
mation sont décrites dans le Chapitre III, mais il 
ne sera sans doute pas inutile de présenter ici un 
aperçu des besoins existants dans les domaines de 
l'information et de l'éducation que les communica
tions spatiales pourront aider à satisfaire.

En ce qui concerne l'information, il est d'au
tant plus difficile de prévoir les effets de cette 
sensationnelle innovation qu'elle est apparue à un 
moment où les moyens d'information du grand pu
blic sont en voie d'évolution rapide. La suprématie 
de l'imprimerie s'est trouvée mise en question au 
profit d'abord de la parole transmise par la radio, 
et ensuite de l'image télévisée. A mesure qu'elles 
développaient et perfectionnaient leurs techniques, 
la radiodiffusion et la télévision entraient de plus 
en plus en rivalité avec la presse, tout au moins 
en ce qui concerne l'annonce des événements. 
Aujourd'hui, on apprend les nouvelles par la radio 
ou la télévision avant de les lire.

Il est clair que la transmission instantanée, dans 
le monde entier, d'une quantité plus considérable 
de mots et d'images grâce aux communications 
spatiales, élargira et diversifiera encore l'action 
de la radiodiffusion et surtout de la télévision. Mais 
la presse pourra également en tire r profit dans un 
avenir immédiat pour la collecte des nouvelles - et 
aussi peut-être à long terme pour leur diffusion 
aussi bien que pour l'impression d'un journal par 
télétaugraphe simultanément dans des villes très 
éloignées les unes des autres - et même pour leur 
transmission directe aux foyers individuels. En 
offrant ces possibilités nouvelles à la presse, à la

radio et à la télévision, les communications spa
tiales contribueront sûrement à accélérer l'évo
lution de chacun de ces moyens d'information, 
ainsi que celle de leurs rapports.

Quel que soit le moyen d'information auquel 
elles sont associées, les communications spa
tiales pourraient satisfaire, semble-t-il, trois 
au moins des exigences de l'information dans la 
société moderne. D'abord leur vitesse leur per
met de suivre le rythme toujours plus rapide des 
événements mondiaux. En second lieu, leur portée 
est telle qu'elles peuvent recevoir et diffuser des 
nouvelles dans les régions écartées qui tendent de 
plus en plus à devenir des foyers de crises et de 
transformations. Enfin, l'importance du volume 
des informations qu'elles peuvent transmettre ré
pond à la complexité croissante des événements 
mondiaux et à la nécessité de disposer d'une docu
mentation générale plus complète en vue de les 
comprendre. A ces trois points de vue, les com
munications spatiales pourraient contribuer puis
samment à mettre les services d'information en 
mesure de mieux éclairer l'opinion publique.

En jouant leur rôle le plus immédiat, qui con
siste à stimuler la diffusion des nouvelles et autres 
informations, les communications spatiales servent 
donc les fins de l'éducation, au sens le plus large 
du terme. Dans le domaine de l'enseignement sco
laire, il est moins facile de déterminer avec exac
titude la place qu'occupera cette nouvelle technique. 
Dans un avenir prévisible, on tiendra sûrement 
compte, pour évaluer son utilité, de son prix de 
revient et de la possibilité d'avoir recours à 
d'autres modes de communication rapides. A long 
terme on peut penser que la transmission directe 
d'émissions à partir de satellites ouvrira de nou
velles perspectives en ce qui concerne la diffusion 
de programmes éducatifs télévisés dans les écoles, 
les foyers et les centres communautaires.

La question de l'emploi des nouvelles techniques 
de communication à des fins éducatives a fait l'ob
jet d'un examen d'ensemble lors de la réunion d'un 
groupe composé de spécialistes de nombreux as
pects de la question que l'Unesco a tenue en 1962. 
Ces experts ont noté que "les moyens que la tech
nique moderne met à la disposition de l'éducation 
peuvent être employés à la fois pour améliorer le 
processus d'enseignement et pour mettre l'instruc
tion à la portée d'un nombre sans cesse croissant 
d'enfants et d'adultes", et que "parmi ces moyens, 
les possibilités de la radiodiffusion sonore et v i
suelle, loin d'être entièrement explorées, s'avèrent 
chaque jour grandissantes, comme semblent le 
montrer les projets de relais de radio et de télé
vision pour les satellites". A propos des perspec
tives d'avenir de "l'extension planétaire des mes
sages sonores et visuels sans vouloir dès à 
présent se prononcer définitivement sur l'utilisa
tion pratique des satellites et sans minimiser les 
problèmes techniques, juridiques, linguistiques, 
pédagogiques que poserait leur emploi", ils ont 
"attiré l'attention de l'Unesco sur la nécessité de 
songer, le moment venu, à la réservation de
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longueurs d'ondes pour les programmes éducatifs'/ 9 
Ces mêmes problèmes ont attiré l'attention de 

différents spécialistes éminents qui travaillent 
dans ce domaine. Un expert français a signalé que 
l'avènement des communications spatiales amène 
les éducateurs à se demander si la diffusion sys
tématique des informations dans de vastes zones ■ 
comprenant plusieurs pays ne pourrait pas aboutir 
à l'élaboration.de nouvelles méthodes pédagogiques. 
En particulier, la possibilité de diffuser des émis
sions éducatives qui seraient captées dans des ré
gions très étendues pourrait aider à généraliser 
/l'emploi de services éducatifs simplifiés - en or- 
fganisant, par exemple, une série de télé-clubs 
dirigés par un seul maître - qui se substitueraient 
aux systèmes traditionnels beaucoup . plus 
onéreux/l 0. -,

Un spécialiste américain des moyens d'infor
mation souligne "qu'un satellite sur orbite suffira 
peut-être à transmettre un programme d'ensei
gnement télévisé à une nation entière". Les com
munications spatiales, ajoutait-il; pourront ainsi 
"contribuer puissamment à l'information, à l'ins
truction et au rapprochement des citoyens d'une 
nation"/11.

Les pays en voie de développement

Aux pays en voie de développement, tout particu- . 
lièrement, les communications spatiales posent 
des questions embarrassantes. Cependant que.ces 
pays s'emploient à développer leurs services de 
télécommunications traditionnels, cette nouvelle 
technique leur permettra peut-être d'éviter cer
taines étapes intermédiaires qu'il fallait jusqu'ici 
franchir pour établir un système de communica
tions, et d'avoir ainsi à leur disposition, dans un 
délai relativement court, des moyens de commu
nication plus nombreux et plus souples qu'il n'au
rait semblé possible il y a seulement dix ans. Mais 
en même temps.elle met en jeu un certain nombre 
d'impondérables, qui vont de questions pratiques 
comme celle du prix de revient, au problème plus 
important de l'effet que pourront produire ces 
nouveaux modes de communication sur les cultures 
traditionnelles. *

Mais les pays en voie de développement pren
dront sans doute en considération avant tout la-> 
contribution que cette nouvelle technique, associée 
aux différents moyens d'information, peut appor
ter à la solution gigantesque des problèmes aux
quels chacun d'eux doit faire facê dans le domaine 
de l'éducation: Dans ces pays, 60 % environ des 
adultes sont analphabètes et la population scolaire 
augmente à une vitesse vertigineuse. Les systèmes 
d'enseignement, souvent tout à fait insuffisants,au 
mieux à peine suffisants, et les établissements se
condaires ou supérieurs sont presque tous situés 
dans les régions urbaines. Il apparaît que l'emploi 
généralisé des moyens modernes d'information 
pourrait, en de telles circonstances, faciliter de 
beaucoup l'élimination de l'analphabétisme et 
l'élargissement des possibilités d'instruction.

En fait, toutefois, les moyens modernes d'in
formation eux-mêmes sont souvent extrêmement 
insuffisants : les habitants de plus de 100 pays 
d'Afrique, d.'Asie et d'Amérique latine, qui re 
présentent au total près de 70 % de la population 
du monde; ne disposent même pas des services 
indispensables dans les domaines de la presse, 
de la radiodiffusion et du cinéma, et dans la plu
part de ces pays il n'existe pas encore de sys
tème de télévision. Aussi l'attitude qu'adopteront 
les pays en voie de développement à l'égard des 
communications spatiales dépendra-t-elle de la 
mesure dans laquelle l'introduction judicieuse de 
ces techniques, combinée avec l'extension des . 
services de télécommunications de type tradition
nel, permettra d'accélérer le progrès de l'éduca
tion et, par voie de conséquence, le progrès éco
nomique et social. - ,

Traitant de ce problème dans un discours pro
noncé récemment devant la Commission écono
mique pour l'Afrique, le Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications a 
déclaré que les pays en voie de développement 
devraient viser à "se servir des techniques de 
télécommunications les plus modernes qui leur 
permettront d'établir la liaison avec les centres 
du grand trafic international et entre les princi
pales artères nationales", tout en utilisant "des 
techniques plus classiques et plus simples pour 
les liaisons avec des régions qui en sont encore 
à un stade de développement primitif". Il pré
voyait l'emploi de satellites pour les liaisons à 
longue distance, tandis que "les lignes et les 
câbles téléphoniques aussi bien que les émetteurs 
et récepteurs radio-électriques les plus simples, 
continuaient à être utilisés pour assurer la liaison 
entre les grands centres et les petites villes ou 
les villages de l'intérieur. Des émissions régur- 
lières de radiodiffusion sonore et de télévision", 
ajoutait-il, "contribueront à l'action éducative.
Des équipements transistorisés d'un prix de re 
vient modique permettront de vaincre les obs
tacles économiques et de pallier la pénurie de 
sources d'énergie". Il soulignait en outre com
bien il importe que "toutes les régions du monde 
puissent bénéficier le plus rapidement possible 
des plus récents progrès scientifiques". /12

Action en faveur de la compréhension 
internationale

Si c'est un lieu commun de dire que les moyens 
d'information ne sont, que des instruments dont 
les hommes peuvent se servir à leur gré pour le 
bien ou pour le mal, cette remarque s'applique 
tout autant aux communications spatiales qui cons
tituent simplement une nouvelle technique de trans 
mission de l'information. Mais cette technique est 
si révolutionnaire que les plus hautes autorités 
ont été amenées à s'efforcer d'évaluer le rôle 
qu'elle pourra jouer dans l'action en faveur de la 
compréhension internationale.

A la suite du lancement réussi des premiers



satellites de télécommunications, l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies a adopté à sa dix-sep
tième session (décembre 1962) une résolution qui 
affirme que "les communications par satellites 
ont de grands avantages pour l'humanité en ce 
qu'elles permettront l'expansion des transmis
sions radiophoniques, téléphoniques et télévisées. . . 
facilitant ainsi les contacts entre les peuples du
monde"/13

Des opinions analogues ont été exprimées par 
les dirigeants de nombreux pays qui travaillent au 
développement des communications spatiales. Dès 
juillet 1961, le Président des Etats-Unis d'Amé
rique, dans une déclaration relative à la ligne de 
conduite de ce pays en matière de satellites de 
télécommunications a indiqué que : "la science et 
la technologie ont fait de tels progrès qu'il est 
aujourd'hui possible d'établir des communications 
au moyen de satellites spatiaux" et proposé que 
tous les pays "participent à l'organisation d'un 
système de communications par satellites dans 
l'intérêt de la paix mondiale et de la fraternité 
entre les peuples"/14

Le Président du Conseil des Ministres de 
l'Union des républiques socialistes soviétiques a 
manifesté un intérêt analogue pour l'utilisation 
pratique des communications spatiales en mars 
1962, au cours d'un échange de messages avec le 
Président des Etats-Unis d'Amérique sur l'explo
ration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphé
rique. Il a déclaré que l'emploi de satellites 
spatiaux pour la création de réseaux de télécom
munications internationaux pourrait "conduire à 
une amélioration considérable des services de 
communication et de télévision dans le monde en
tier. Les hommes disposeront alors de moyens 
sûrs de communication, et des possibilités sans 
précédent apparaîtront en ce.qui concerne le déve
loppement des relations entre les peuples"/15.

L'importance des communications spatiales en 
tant que moyens de favoriser la compréhension in
ternationale a également été soulignée par le P ré
sident de la République française dans une allocu
tion prononcée durant la visite qu'il a effectuée en 
octobre 1962 à la station terrestre française de 
Pleumeur-Bodou en Bretagne. Saluant la

transmission de messages au moyen de satellites 
commeune "réussiteinternationale", le Président 
a déclaré que les communications spatiales "sont 
pour les rapports entre les hommes, pour leur 
compréhension réciproque, pour leur amitié, 
quelque chose qui sera probablement décisif".

Le jour vient où il sera plus difficile d'imagi
ner la guerre, quand tous les hommes, où qu'ils 
soient, seront en contact direct les uns avec les 
autres, se verront tels qu'ils sont et se compren
dront, autrement dit, seront les uns pour les 
autres, des hommes . . . .  "/16,

D'autres pays s'intéressent aussi de plus en 
plus aux communications spatiales. Le Ministre 
des postes du Royaume-Uni, à l'occasion d'une 
conférence réunie par la Commonwealth Press 
Union en juin 1962, a attiré l'attention des 
participants sur les "vastes perspectives"ouvertes 
par la création de services de communications 
spatiales /17

Une conférence sur les télécommunications 
spatiales, qui a eu lieu plus tôt en 1962 et à 
laquelle étaient représentés 11 Etats du Common
wealth, a recommandé qu'une action internatio
nale soit entreprise pour créer un système mon
dial de télécommunications par satellites qui 
servirait le plus grand nombre possible de pays 
et aurait le maximum de flexibilité. En Europe, 
les administrations de télécommunications de 15 
pays ont mis en chantier des études sur la colla
boration en vue du développement des communica
tions spatiales.

L'Unesco, pour sa part, ne pouvait rester 
indifférente au rôle que les communications spa
tiales peuvent jouer au service du développement 
de la compréhension internationale et des autres 
objectifs fondamentaux de l'Organisation. C'est 
pourquoi la Conférence générale a signalé, lors 
de sa douzième session, dans la résolution qui a 
donné lieu à la rédaction du présent rapport, que 
les communications spatiales ouvrent "des pers
pectives infinies" à la réalisation des objectifs de 
l'Unesco, et a "exprimé le voeu que ces nouveaux 
et puissants moyens de communication soient en 
priorité appliqués à la réalisation de ces objectifs 
par une coopération féconde entre les nations"/18,
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CHAPITRE II 

PROBLEMES TECHNIQUES

Les problèmes techniques liés au développement 
et à l'utilisation des communications spatiales à 
l'échelle mondiale sont si nouveaux qu'il est diffi
cile même de les définir et, à plus forte raison, 
de les examiner dans le présent rapport de façon 
tant soit peu approfondie. Il semble possible, tou
tefois, de dégager quelques-uns des plus impor
tants de ces problèmes, qui seront évoqués ici 
brièvement : mise en place de moyens matériels 
tels que satellites et stations terrestres ; attribu
tion de bandes de fréquence et des allocations de 
fréquence pour les transmissions par sateHites ; 
et fonctionnement d'un système de communications 
spatiales. Enfin, sera examiné le rôle de la coo
pération internationale à l'égard dé certains de 
ces problèmes.

Moyens matériels

Satellites. Les expériences faites jusqu'à présent 
{août 1963) ont porté sur des satellites actifs et 
passifs. Les satellites "actifs" étaient à faible 
puissance, du type à défilement ; leur orbite était 
assez basse et ils ne pouvaient relayer que des 
signaux d'émetteurs terrestres vers des stations 
terrestres de réception d'un type spécial, munies 
d'anténnes mobiles commandées par calculatrices 
pour suivre les satellites dans leurs déplacements.

Des recherches ont aussi été entreprises sur 
des sateHites à défilement placés sur des orbites 
plus hautes (9. 500 à 19. 000 km) permettant de 
couvrir une zone plus étendue, ainsi que sur des 
satellites "stationnaires" à orbite équatoriale, 
placés à une altitude de 36. 000 km en-dessus de 
l'Equateur et âyant une vitesse synchronisée avec 
celle dé la terre. Les premières expériences ont 
eu des résultats prometteurs. On a prévu qu'un 
seul satellite stationnaire pourrait couvrir conti
nuellement une région entière et qu'un groupe de 
trois satellites suffirait pour la presque totalité 
du globe terrestre. Enfin, autre avantage attendu, 
les émissions relayées par des satellites station
naires pourraient être captées par des stations 
terrestres à antennes fixes dont la construction 
serait plus simple et meilleur marché. De plus, 
ces stations ne nécessitent pas des arrangements 
pour transférer le trafic d'un satellite à l'autre, 
lorsqu'ils se lèvent et se couchent.

L'utilisation actuelle de satellites à faible puis
sance oblige à passer par l'intermédiaire de sta
tions terrestres qui amplifient les signaux reçus 
pour les relayer à travers les réseaux nationaux 
vers les récepteurs de radio et de télévision. On

s'efforce actuellement de mettre au point des sa
tellites à grande puissance, qui n'exigeraient que 
des stations terrestres plus faibles, et par consé
quent moins coûteuses ; des études sont également 
en cours pour la réalisation de satellites pouvant 
envoyer directement leurs propres signaux à des 
récepteurs terrestres ordinaires.

La création d'un système mondial de satellites 
pose des problèmes très importants d'ordre finan
cier, administratif et technique. Il est encore trop 
tôt pour prévoir quelle pourrait être la configura
tion internationale d'un tel système ou la méthode 
exacte permettant d'arriver à le réaliser.

Cependant, d'après les experts, il est peu pro
bable qu'on établisse d'un seul coup un système 
d'ensemble qui, sans modifications fondamentales, 
puisse desservir le monde pendant une période 
indéfinie. Un système mondial de satellites sera 
plus vraisemblablement le produit d'un développe
ment continu, comme ce fut le cas pour les com
munications par câble et par radio. Les premières 
réalisations pourraient être le fait d'un pays ou 
d'un petit nombre de pays techniquement dévelop
pés auxquels viendraient se joindre, par la suite, . 
d'autres pays en mesure de le faire.

Pour le moment, l'établissement d'un système 
de sateHites entraîne des dépenses très élevées 
qui semblent mettre cette activité hors de la por
tée des pays agissant isolément, sauf un petit 
nombre d'exceptions. On peut, par exemple, noter 
qu'une compagnie de télécommunications des 
Etats-Unis projetterait, selon certains rapports, 
d'investir environ 500 millions de dollars pour 
créer un système fondé sur 15 satellites à défile
ment d'altitude moyenne, placés sur des orbites 
équatoriales, et 40 satellites à orbite méridienne 
aléatoire/19. Au Royaume-Uni, l'administration 
des télécommunications a étudié un système com
portant 12 satellites à défilement, à orbite équa
toriale ; les frais de premier établissement sont 
estimés à 160 - 190 millions de livres sterling 
(448-532 millions de dollars)/20. D'autre part, 
un groupe européen d'études industrielles estime 
qu'un système à 12 satellites à défilement exige
rait des investissements équivalant à 336 millions 
de dollars, contre 132 millions pour un système 
fondé sur un satellite stationnaire unique à altitude
élevée/21.

Cependant, une action collective s'étendant aussi 
à des pays dont les ressources économiques et 
techniques sont plus limitées, permettrait des réa
lisations intéressantes. Il serait possible de for
muler et d'appliquer un programme prévoyant
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l'établissement d'un système mondial qui pourrait 
comprendre l'utilisation de différents types de 
satellites et d'orbites, de façon à obtenir le meil
leur service possible au moindre coût. Les pays 
pourraient ainsi continuer la tradition de coopéra
tion, qui existe depuis longtemps dans le domaine 
des télécommunications ordinaires.

Stations au sol. Un certain nombre de pays qui 
ne sont pas encore en mesure de participer à la 
mise au point des satellites s'intéressent à l'éta
blissement de stations terrestres d'émission ou 
de réception. En août 1963, d'après des rapports 
qui ont été publiés, les Etats-Unis d'Amérique, 
l'Union des républiques socialistes soviétiques, 
le Royaume-Uni, la France, l'Italie et le Brésil, 
avaient déjà réalisé des stations terrestres ; 
d'autres stations étaient en construction dans la 
République fédérale d'Allemagne et au Japon. 
D'autres pays également prévoient d'en établir.

Pour beaucoup de pays en voie de développe
ment, le problème financier ne serait pas insur
montable. Le coût d'une station terrestre peut 
varier de 1 à 8 millions de dollars ; il dépend dans 
une large mesure de la capacité de l'installation, 
de son emplacement et de la complexité du maté
rie l utilisé. Il faut aussi tenir compte du prix de 
revient du raccordement au réseau national de 
communications.

Une station terrestre de faible capacité (12 à 
24 circuits téléphoniques deux voies) utilisée avec 
un système de satellites à défilement d'altitude 
moyenne, semble particulièrement intéressante 
pour les pays dont les ressources sont limitées ; 
elle pourrait être plus simple et meilleur marché 
qu'une station à grande capacité (60 à 240 circuits). 
Les circuits téléphoniques pourraient naturelle
ment servir aussi.à la télégraphie, à la transmis
sion de données et d'autres buts tels que l'échange 
de programmes de radio. Il n'est pas besoin de 
beaucoup d'installation auxiliaire pour assurer la 
liaison avec les réseaux locaux. La mise au point 
récente d'une station terrestre mobile transportée 
par un camion et trois remorques, et qui peut être 
montée en 16 heures par quatre hommes, est éga
lement intéressante. Une station de ce genre a été 
maintenant établie au Brésil.

Comme nous l'avons vu, les satellites station
naires permettraient d'utiliser des stations te r
restres à antenne fixe, plus simples et meilleur 
marché, aussi bien dans le cas des satellites sta
tionnaires que dans celui des autres. Le type de 
modulation peut avoir une influence sur le coût et 
sur la difficulté d'établissement de raccordement 
au système. Dans certains cas, il faut un matériel 
auxiliaire complexe et coûteux pour assurer la 
coordination et la synchronisation. De même, cer
taines caractéristiques des réseaux nationaux de 
distribution ont aussi une influence sur les coûts, 
par exemple, pour la télévision, le nombre de 
lignes, le nombre d'images par seconde et la po
larité de la modulation. Des convertisseurs peuvent 
être nécessaires pour rendre compatibles des sys
tèmes nationaux de distribution différente.

Il est probable que l'on s'intéressera beaucoup 
aux moyens permettant à des pays voisins de par
tager des stations terrestres. Si un service de 
télécommunication doit faire face à un trafic im 
portant, il est normal qu'il installe sa propre 
station. Cependant, les systèmes prévus sont à 
grande capacité et chaque station pourrait com
porter un grand nombre de circuits, ce qui serait 
avantageux du point de vue économique pourvu 
qu'on puisse résoudre certains autres problèmes.

Un réseau local de distribution est nécessaire' 
pour l'utilisation efficace d'une station terrestre. 
S'il s'étend jusqu'aux frontières d'un pays, il 
coûtera probablement moins cher de le relier au 
réseau de distribution du pays voisin que d'instal
ler une seconde station dans celui-ci. Cela exi
gera naturellement une coopération étroite entre 
les pays intéressés. Il est probable également 
que les pays qui voudront utiliser dès le début un 
service assuré au moyen de satellites devront 
partager des stations à cause des frais et des dif
ficultés qu'entraînerait vraisemblablement l'ex
ploitation d'un grand nombre de stations terrestres

Dans les pays où le trafic est intense, la con
currence sur le plan de la mise au point technique 
peut être un argument contre le partage des sta
tions. Dans ce cas, il serait bon de faire en sorte 
que chaquè organisme puisse, s'il le désire, avoir 
sa propre station. Il est évident que cela compli
querait l'organisation du réseau. Il sera donc sou
vent nécessaire, au fur et à mesure que le sys
tème se développera, de décider si les avantages 
éventuels de la concurrence technique l'emportent 
sur les avantages immédiats de la création de 
stations mixtes. De toute façon, les administra
tions ou organisations ne voudront certainement 
pas renoncer à leur droit de créer éventuellement 
leurs propres stations.

Fréquences

L'attribution des fréquences est un élément déci
sif de toute activité spatiale. La Conférence admi
nistrative des radiocommunications réunie par 
l'U IT  en 1959, tout en recommandant l'organisa
tion d'une conférence en 1963 sur les communica
tions spatiales, a pris elle-même'des mesures 
pour attribuer les fréquences immédiatement né
cessaires pour les recherches spatiales. La préoc
cupation principale de la conférence de 1963 sera 
d'attribuer des fréquences pour les communica
tions et autres services spatiaux.

Comme nous l'avons déjà fait observer, les 
communications spatiales ne sont, techniquement, 
qu'une extension des moyens classiques. De même, 
on peut considérer le problème de la répartition 
des fréquences pour les communications spatiales 
comme une extension du difficile problème ana
logue qui se pose depuis 60 ans dans le développe
ment de la radio terrestre.

L'UIT, qui se charge depuis de nombreuses an
nées de répartir le spectre entre les différents 
services, a toujours cherché à attribuer les
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fréquences sur la base d'une coopération interna
tionale. Des difficultés se sont toutefois présen
tées lorsqu'il n'est plus resté de bonnes bandes 
de fréquences à distribuer, alors que les besoins 
de tous les services continuaient à augmenter. 
Aussi, ces services se sont développés si rapide
ment en étendue et en variété que, en tenant 
compte des besoins de la radiotélégraphie, de la 
radiotéléphonie, de l'aviation, de la navigation, 
de la défense nationale, de la science et de l'in 
dustrie, il ne restait guère plus de 5 % du spectre 
total pour la radiodiffusion et la télévision. Dès 
la seconde guerre mondiale, les interférences 
étaient devenues habituelles dans toutes les bandes. 
Le résultat était de diminuer l'efficacité de la 
radiodiffusion, particulièrement dans le cas des 
ondes courtes utilisées pour les transmissions à 
longue distance.

Le nombre de conférences internationales orga
nisées depuis 1945 pour examiner les problèmes 
de fréquences montre bien le besoin d'une coopé
ration internationale pour assurer l'utilisation 
rationnelle et efficace du spectre. La première ,. 
conférence de plénipotentiaires organisée par 
l'U IT  depuis la guerre et les conférences adminis
tratives, organisées en même temps à Atlantic 
City en 1947, se sont efforcées de traiter le pro
blème de la répartition des fréquences d'une façon 
méthodique A l'échelle mondiale. Une table éten
due de répartition des fréquences a été établie et 
de nouvelles bandes furent attribuées aux divers 
services radio.

De 1948 à 1952, plus d'une douzaine de confé
rences mondiales et régionales ont eu lieu pour 
appliquer la nouvelle table de répartition et s'oc
cuper d'autres problèmes concernant les* 
fréquences. En outre, conformément à une déci
sion de la Conférence des plénipotentiaires de 
1947, on a créé un Comité international d'enregis
trement des fréquences pour faire en sorte que 
les nouvelles modifications de fréquence ne gênent 
pas les stations déjà en exploitation. La plus ré
cente réunion générale consacrée aux problèmes 
de fréquences a été la Conférence administrative 
des radiocommunications de 1959.

Il reste, cependant, beaucoup à faire pour as
surer un accord général sur les allocations de 
fréquences. Un problème persiste : le total des 
besoins exposés par les différents pays excédait 
de beaucoup les disponibilités. De plus, beaucoup 
de pays, en présence des recommandations qui 
leur étaient faites de réduire leurs demandes, ont 
conclu qu'ils devraient être seuls juges de leurs 
besoins.

L 'U IT n'a d'ailleurs pas été seule à se préoc
cuper de favoriser l'utilisation efficace des fré 
quences pour la radiodiffusion ; l'Unesco l'a  fait 
également dans le cadre de son action en faveur 
de la libre circulation de l'information. Dans un 
message à la Conférence des plénipotentiaires de 
l'U IT  en 1947, le Directeur général de l'Unesco 
avait demandé que les fréquences destinées à la 
radiodiffusion internationale soient réparties de

façon à donner des moyens d'expression suffisants 
à toutes les nations et à toutes les cultures. 
L'Unesco a soutenu le même principe lors d'autres 
conférences de l'U IT  sur le problème des fré 
quences. L'Organisation a examiné aussi la ques
tion de la gêne apportée dans de nombreux pays à 
la radiodiffusion nationale par l'encombrement 
des ondes moyennes et longues. La Conférence 
des radiocommunications de 1959 a adopté une 
recommandation inspirée par l'Unesco, aux termes 
de laquelle les pays pourraient chercher à ré
soudre ce problème en adoptant pour leurs ser
vices nationaux la modulation de fréquence sur 
ondes très courtes/22

L'événement des communications spatiales 
peut fournir aux organisations internationales 
intéressées et aux pays qui en font partie l'occa
sion d'éviter certaines des difficultés qui se sont 
présentées dans le passé pour la radio. Les com
munications spatiales utilisent assez peu de fré
quences et il semble que les moyens existants 
d'attribution à l'échelon international et de répar
tition à l'échelon national peuvent suffire à proté
ger contre les interférences gênantes.

Si l'on considère les besoins de plus en plus 
importants qui se manifestent dans le monde, 
ainsi que les plans d'expansion des services clas
siques, on s'aperçoit que, vers 1964, le point de 
saturation sera dépassé dans beaucoup de régions. 
On sera dans l'obligation de créer un autre moyen 
de communication, tel que celui que permettent 
les satellites. I l  semble donc nécessaire d'attri
buer à ceux-ci une partie du spectre suffisante 
pour satisfaire les besoins prévisibles jusqu'en 
1975 au moins.

Pour déterminer les bandes de fréquences né
cessaires aux communications spatiales, il faudra 
tenir compte des relais télégraphiques, télépho
niques et des fac-similés, de la télévision relayée 
ou diffusée et de la radiodiffusion à modulation de 
fréquence et à modulation d'amplitude. Il faudra 
en outre des fréquences pour les dispositifs télé
métriques, le repérage, le guidage et les autres 
activités nécessaires à l'utilisation des satellites 
et des véhicules spatiaux.

Il est évident qu'un accord international sur 
les fréquences à attribuer aux communications 
spatiales est absolument nécessaire. La confé
rence de 1963 se heurtera à une difficulté grave : 
les hautes fréquences dans la gamme de 1. 000 à
10. 000 Mhz qui conviendraient techniquement pour 
les systèmes de communications spatiales, ont 
été depuis 1959 attribuées en totalité aux systèmes 
de relais radio classiques, qui jouent un rôle si 
important dans le trafic international pour la télé
phonie et la télévision. Il semble donc inévitable 
que cette bande soit partagée entre les deux ser
vices : communications spatiales et relais radio. 
L'étude internationale de ce problème a abouti à 
une recommandation de la Xe Assemblée plénière 
du Comité consultatif international des radiocom
munications (CCIR) organe de l'U IT , qui a eu lieu 
à Genève au début de 1963 ; d'après cette
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recommandation, le partage de fréquences entre 
les deux services est techniquement possible et la 
qualité des résultats fournis par les systèmes clas
siques actuels n'en sera pas modifiée d'une façon 
appréciable/23.

Au moment où le présent rapport a été rédigé, 
la seule information publiée en ce qui concerne les 
suggestions des membres de l'U IT  quant aux fré
quences qui pourraient être réservées dans une 
certaine mesure aux communications spatiales 
porte sur des propositions préliminaires faites 
par les Etats-Unis et par l'URSS. Les Etats-Unis 
estiment qu'il faudrait, pour les relais par satel
lites, 2. 975 Mhz entre 3. 700 et 8. 400 Mhz plus 
une assez faible attribution pour d'autres buts. En 
général, les bandes seraient partagées avec 
d'autres services radio. Cependant, à cause de la 
difficulté beaucoup plus grande de se protéger 
contre les interférences dans le cas des stations 
mobiles, il est proposé de réserver exclusivement 
aux communications spatiales deux bandes de 50 
Mhz chacune/24

L'URSS estime qu'il faut pour les communica
tions spatiales 950 Mhz entre 3. 550 et 6. 170 Mhz 
et 1. 500 Mhz entre 28. 000 et 29. 500 Mhz, soit au 
total 2. 450 M h z / 2 5 .

Ces deux opinions diffèrent peu, sauf pour le 
choix des bandes à partager. Cependant, les avis 
ne sont pas les mêmes quant à la facilité d'un par
tage entre les communications par satellites et les 
relais radio.

Dans bien des cas, ces relais sont exploités par 
des pays qui, sans être encore engagés dans le do
maine des communications spatiales, ont toute 
chance de bénéficier de leur développement 
Comme l'a dit le Secrétaire général de l'U IT, si 
on ne conclut pas d'accord, ou si on n'applique pas 
les mesures convenues "les communications spa
tiales risquent de prendre un retard de dix a n s " / 2 6  

ce qui conduirait à la même confusion et aux mêmes 
difficultés que celles qui ont tant gêné le développe
ment des services de radio terrestres. Dans ce 
domaine comme dans d'autres, une action interna
tionale concertée est nécessaire pour mettre aussi 
rapidement que possible tous les pays en mesure 
de bénéficier des avantages des communications 
spatiales.

Un problème de fréquences qui est intéressant 
à long terme est celui de l'émission directe de 
radio ou de télévision. Les premiers satellites 
spécialisés ont montré la possibilité d'atteindre 
le grand public par des émissions relayées par les 
stations nationales, notamment par les réseaux 
Eurovision et Intervision. Cependant, l'organisa
tion d'émissions directes à partir de satellites 
pose un certain nombre de problèmes d'ordre tech
nique, administratif et juridique. En dehors des 
questions purement techniques, il faut envisager 
en effet un accord entre les pays sur la diffusion 
vers le territoire d'un Etat à partir d'un satellite 
non contrôlé par cet Etat. D'autre part, les opé
rations devront être coordonnées de façon à éviter 
les interférences.

En avril 1963, dans son second rapport à  l'O r
ganisation des Nations Unies sur les télécommu
nications et l'utilisation pacifique de l'espace extra
atmosphérique, l'U IT  a indiqué qu'il semblaittrès 
douteux que cette forme de diffusion soit réalisée 
dans l'avenir prévisible. Néanmoins, la confé
rence de 1963 pourrait estimer que la révision du 
plan de répartition des fréquences de l'U IT  offre 
l'occasion de tenir compte de la possibilité, à  une 
date ultérieure, d'émissions directes et à  partir 
de satellites.

Problèmes d'exploitation

La participation à un système de communications 
spatiales posera différents problèmes d'exploita
tion, dont certains touchent particulièrement les 
pays dont les ressources sont limitées.

Accès au système

Pour que les communications spatiales puissent se 
développer dans de bonnes conditions, il est évi
demment primordial que tous les pays y aient libre 
accès, tant pour l'émission que pour la réception. 
Les opinions exprimées sur ce point sont unanimes.

Dans sa résolution de 1961 déjà citée, l'Assem
blée générale des Nations Unies a déclaré que 
l'espace extra-atmosphérique doit être utilisé "au 
profit des Etats, quel que soit leur stade de déve
loppement économique ou scientifique et que, en 
particulier, les nations du monde doivent pouvoir 
dès que possible communiquer au moyen de satel
lites sur une base mondiale et non discrimina
toire" /27. Plus tard, en 1962, le Conseil d'admi
nistration de l'U IT  a demandé à  tous les pays 
membres de l'Union de participer activement à  la 
prochaine conférence, de façon que celle-ci puisse 
prendre des décisions pouvant influencer le 
développement des communications spatiales 
pour le plus grand bien de tous les peuples
du monde/28

Pour être économiquement viable, un système 
mondial devrait, en fait, reposer sur la partici
pation de nombreux pays, afin d'utiliser à  plein sa 
haute capacité et de diminuer les frais d'exploita
tion. Si l'évolution devait être la même que pour 
les communications classiques, la nature et l'éten
due de la participation à  un système mondial pour
raient varier d'un pays à l'autre.

Par exemple, certains pays souhaiteraient avoir 
une part dans la propriété et la gestion des satel
lites et avoir voix au chapitre en ce qui concerne 
la création et la direction du système. La partici
pation d'autres pays se limiterait à la possession 
et à  l'exploitation de leurs stations terrestres, qui 
leur donneraient accès au système. D'autres en
core pourraient se contenter de l'accès fourni par 
les stations terrestres de pays voisins. Enfin, il 
pourrait y avoir des pays - leur nombre diminuant 
avec le temps - qui estimeraient que les moyens 
classiques suffisent pour l'instant à  satisfaire 
leurs besoins.
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Coûts et tarifs

Les frais d'exploitation d'une station terrestre 
constituent un problème important. On estime les 
frais annuels, y compris la.rémunération du per
sonnel qualifié, fà environ 25 % des frais de pre
mier .établissement de la station ; ils dépendraient 
bien entendu des conditions locales et de la nature 
de cette station. Le personnel administratif, tech
nique, etc. nécessaire pour une station fonction- - 
nant 24 heures par jour comprendrait de 20 à 27 
personnes. Dans le cas de stations à faible capa
cité du type évoqué plus haut, il est probable que 
les frais d'exploitation seraient moins élevés et 
que le personnel serait moins nombreux.

L'une des questions les plus discutées est la 
façon dont on pourrait ,établir les tarifs des com
munications spatiales. Actuellement, les tarifs 
des divers services classiques sont fixés par les 
administrations des télécommunications ou par 
les organismes exploitants. Le règlement télégra
phique et le règlement téléphonique de l'U IT  fixent 
seulement les tarifs maximaux et précisent com
ment la somme perçue pour une transmission don
née doit, être répartie entre les diverses adminis
trations ou organismes qui y ont collaboré.
. Il est évident que le système actuel a donné lieu 
à de nombreuses disparités dans les tarifs, parti
culièrement dans les régions en voie de développe
ment et entre,ces régions et les autres parties du 
monde. Des enquêtes de l'Unesco ont montré que, 
dans ces régions, les sommes perçues pour des 
services analogues, dans le cas des dépêches de 
presse, peuvent varier de 700 %. Ces disparités 
sont dues; dans une large mesure, à des diffé
rences dans le mode de calcul des sommes perçues, 
aux fluctuations du taux des changes et au Tait qu'on 
perçoit souvent une somme identique pour des mes
sages envoyés par radio, même sans intermédiaire, 
et pour ceux qui sont acheminés par câbles et en
traînent le paiement de frais supplémentaires de 
transit à une ou plusieurs stations intermédiaires.

Il-est à remarquer que, malgré les nombreuses 
hypothèses émises sur les tarifs futurs des ser
vices de communications spatiales, aucune décla
ration définitive n'a été faite jusqu'ici sur ce pro
blème complexe. C'est qu'il est encore trop tôt . 
pour estimer avec précision les frais d'exploita
tion, *par circuit, d’un système à satellites, puisque 
jusqu'ici on n'a lancé que des satellites expérimen
taux. D'autre part, les conceptions actuelles de 
coût et de tarifs seront sans doute conditionnées 
par le fait que le même satellite pourra être uti
lisé en même temps dans plusieurs buts, comme 
par exemple la radionavigation et le relais des télé
communications. '

Néanmoins, l'opinion semble répandue'parmi 
les experts que, si la capacité d'un système à 
satellites était pleinement utilisée et si les satel
lites le composant restaient en service normal 
pendant un temps suffisamment long, l'influence 
sur les tarifs des communications serait, dans 
l'ensemble, favorable. Les citations qui suivent

sont caractéristiques de l'opinion des experts dans 
les pays qui s'attachent actuellement à étudier ou 
à mettre au point les communications spatiales.

Le chef du Service des communications par 
satellites, organe de la Fédéral Communications 
Commission (Etats-Unis d'Amérique) a dit : "Etant 
donné les problèmes techniques qui restent à ré
soudre, il est bien trop tôt pour prédire l'influence 
des satellites sur les tarifs des télécommunica
tions. Naturellement, on espère que les satellites 
fourniront des circuits de communication à un prix 
par circuit inférieur aux systèmes classiques par 
câble ou par.radio, ce qui devrait permettre de 
diminuer les tarifs pour le public. Cela ne signi
fie pasToutefois qu'un appel téléphonique transmis 
par satellite coûtera moins cher qu'un appel trans
mis par câble entre les mêmes stations terminales. 
D'après les méthodes traditionnellement appliquées 
aux Etats-Unis pour calculer les tarifs, nous pen
sons que le taux entre deux points donnés demeu
rera le même, que,le message soit acheminé par 
câble, par radio à haute fréquence ou par satellite.

En d'autres termes, les tarifs pour le public 
seront déterminés, aux Etats-Unis, comme ils le 
sont aujourd'hui, sur la base du coût moyen de 
tous les systèmes utilisés pour les services 
d'outre-mer. Les méthodes adoptées .par les 
autres pays dépendront naturellement de la poli
tique suivie par chacun d'eux pour la détermina- . 
tion des tarifs"/29.

Au Royaume-Uni, le Postmaster-General a dit - 
récemment devant le Parlement que les satellites 
pourraient probablement fournir à meilleur mar
ché que les câbles l'accroissement de capacité 
nécessaire pour faire face à l'expansion très ra
pide du trafic téléphonique international, mais que, 
pendant de longues années encore, les deux sys
tèmes se compléterai ent/3 0 De son côté, un 
groupe européen d'études industrielles a estimé 
qu'un système à satellites pourrait permettre 
d'abaisser d'environ 40 % le tarif actuel des-com
munications téléphoniques internationales/31.

Coopération internationale

La solution de ces problèmes dépend, dans une 
très large mesure, de la coopération technique.
De par leur nature, les télécommunications exigent 
la coopération entre pays et c'est là depuis près 
d'un siècle la tâche de l'UIT. Comme les commu
nications spatiales sont essentiellement mondiales, 
elles comprennent à un degré encore plus marqué 
les éléments fondamentaux de la coopération 
internationale.

L'importance d'une telle coopération dans le 
domaine des communications spatiales a été. re 
connue dès le début. En 1961, lors de sa 16e ses
sion, l'Assemblée générale des Nations Unies, 
sur la suggestion du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique, a adopté 
une résolution dans laquelle elle notait avec satis
faction que l'U IT  prévoyait "de réunir une confé
rence spéciale en 1963 en vue d'attribuer des
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bandes de fréquence radio-électriques pour les 
activité s touchant l 'espace extra-atmosphérique''/32 
et elle a insisté sur "l'importance de la coopéra
tion internationale dans l'établissement de commu
nications convenables par satellites qui puissent 
être utilisées dans le monde entier" ; elle a affir
mé aussi qu'il était de la plus haute importance 
que la conférence de 1963 "alloue des bandes de 
fréquence radiophoniques en nombre suffisant 
pour faire face aux besoins probables dans l'es
pace extra-atmosphérique"/33 Dans son second 
rapport aux Nations Unies sur "les télécommuni
cations et les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique", l'U IT  observe que les ré
sultats de la prochaine conférence "auront proba
blement une influence très importante sur l'évolu
tion des applications spatiales de toute nature 
pendant les dix à quinze années à venir".

La coopération internationale présente plusieurs 
avantages manifestes pour le développement des 
communications spatiales. En premier lieu, elle 
fournit le cadre d'une répartition des fréquences, 
ce qui est indispensable pour éviter les interfé
rences. D'autre part, elle facilite la création et 
l'utilisation de stations terrestres et de réseaux 
de distribution qui les relient. Enfin, la coopéra
tion internationale offre les plus grandes possibi
lités d'aide aux pays en voie de développement, en 
mettant à leur disposition les connaissances et les 
techniques nécessaires dans le cadre du programme 
élargi d'assistance technique des Nations Unies 
et d'autres programmes d'aide.

Facilités offertes dans le cadre de l'U IT

Le Comité consultatif international des radiocom
munications (CCIR) est le principal organe dont 
dipose l'U IT  pour l'étude internationale, sur le 
plan technique, de la répartition des fréquences. 
Ainsi qu'il sera expliqué plus loin, les conférences 
administratives de radiodiffusion et le Comité in
ternational d'enregistrement des fréquences s'oc
cupent également de ces questions. Enfin, l'étude 
de divers autres problèmes techniques concernant 
les communications est confiée au Comité consul
tatif international télégraphique et téléphonique 
(CCITT) qui s'occupe des câbles, des relations 
par micro-ondes et par lignes terrestres et aussi 
dans beaucoup de régions du monde, des tarifs de 
ces services.

La Commission IV  d'études du CCIR s'occupe 
des communications spatiales et de la radio-astro
nomie. Au cours des trois dernières années, elle 
a déployé une très grande activité dans la prépara
tion de programmes d'études, de rapports et de 
recommandations sur différentes phases des pro
grammes d'utilisation de satellites pour les com
munications. Lors de la dernière assemblée plé
nière du CCIR, ce domaine a été de loin le plus 
important par l'intérêt qu'il a suscité et par le 
nombre de documents le concernant. Bien entendu, 
cet intérêt était en partie^motivé par l'obligation 
incombant particulièrement au CCIR de donner

des conseils en vue de la conférence.
Du point de vue de l'Unesco, les recommanda

tions et les rapports du CCIR et du CCITT con
cernant les conditions de création de stations ter
restres et l'intégration des systèmes nationaux de 
communications dans le système à  satellites ac
tuellement envisagé présentent un intérêt particu
lier pour les Etats membres. De nombreux docu
ments de la dernière assemblée plénière du CCIR 
traitent de ces problèmes.

Le CCIR et le CCITT ont formé un comité mixte 
chargé de la planification d'ensemble des circuits 
formés par les câbles, les lignes terrestres et les 
radiotransmissions. Des sous-comités s'occupent 
des grandes régions : Afrique, Asie, Amérique 
latine, etc. Ils établissent des listes de circuits 
et des cartes indiquant les interconnexions entre 
les différentes stations terminales internationales. 
Il sera probablement nécessaire, à un moment ou 
à un autre, d'incorporer dans ces plans les sta
tions terminales des systèmes à  satellites. L 'uti
lisation commune de ces stations serait naturelle
ment assurée par l'interconnexion des systèmes à  

satellites.
L'organe permanent de l'U IT  qui s'occupe delà 

notification et de l'enregistrement des fréquences 
ainsi que des procédures établies dans les règle
ments des radiocommunications est le Comité in
ternational d'enregistrement des fréquences. Il se 
compose de onze membres indépendants élus ap
partenant chacun à  un Etat membre différent de 
l'UIT.

Une des fonctions du Comité est la planification 
technique des conférences administratives de 
radiodiffusion en vue de réduire leur durée. Il 
fournit également une aide aux administrations 
dans le domaine de l'utilisation du spectre radio- 
phonique, et tout particulièrement à  celles qui ont 
besoin d'une assistance spéciale. Une autre fonc
tion du Comité consiste à  recommander aux admi
nistrations, le cas échéant, des ajustements dans 
les fréquences qui leur sont assignées, afin d'as
surer une meilleure utilisation du spectre radio- 
phonique. Les administrations peuvent demander 
au Comité d'étudier les cas d'interférence nui
sible dans l'utilisation des fréquences radiopho
niques et de recommander les solutions adéquates.

Le Comité a recueilli auprès des administra
tions en corrélation avec ses fonctions mention
nées ci-dessus, des renseignements qu'il analyse 
en vue de leur soumission à  la conférence de 
Genève de 1963. Il est à prévoir que le Comité 
aura à  appliquer certaines procédures en vue 
d'éviter que les communications spatiales n'in
terfèrent pas entre elles ou avec les réseaux de 
télécommunications terrestres. Ces procédures 
qui seront adoptées à  la conférence de 1963 cons
titueront la base sur laquelle les communications 
spatiales seront développées. Le comité a, de la 
même manière, contribué à  la préparation des 
procédures pour les émissions sur modulation de 
fréquence et pour les services de télévision en 
Afrique et en Europe. Les administrations sont
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extrêmement intéressées par ces efforts et aide
ront à la réalisation des buts communs de l'U IT  et 
de l'Unesco, à savoir la réalisation d'un service 
adéquat et satisfaisant.

Dans les études que divers organes de l'U IT  
entreprendront vraisemblablement à la suite de 
la conférence de 1963, il pourrait y avoir des 
domaines où l'Unesco contribuerait en donnant un 
avis sur les possibilités d'utilisation des commu
nications spatiales pour l'information, l'éducation 
et les échanges culturels. L'Unesco serait dispo
sée, le cas échéant, à coopérer de cette façon 
avec l'UIT.

Assistance technique

Les possibilités d'avis et d'aide offertes par l'as
sistance technique s'ajoutent à celles qui sont 
fournies par-les deux comités de l'UIT. L'impor
tance de cette coopération est apparue dès le stade 
expérimental actuel du développement des commu
nications spatiales. ■ Par exemple, un certain 
nombre de pays, notamment la République fédérale 
d'Allemagne, le Brésil, la France, l'Italie et le 
Japon ont reçu des conseils techniques, sur une 
base bilatérale, concernant l'installation et l'u ti
lisation de stations terrestres.

L'assistance technique est particulièrement 
utile aux pays en voie de développement, tant pour 
la création de stations terrestres que pour l'expan
sion des réseaux nationaux de distribution, qui doit 
mettre ces pays en mesure de réaliser et de rece
voir des émissions spatiales quand celles-ci com
menceront. Dans le cadre du Programme élargi 
d'assistance technique des Nations Unies, l'U IT  
est chargée de l'exécution des projets tendant à 
développer toutes les formes de télécommunication.

L'Assemblée générale des Nations Unies a re -  
connu, en 1961', l'importance de l'assistance tech
nique pour le développement des communications 
spatiales lorsque, en adoptant sa résolution sur 
"la coopération internationale touchant les utilisa
tions pacifiques de l'espace extrà-atmosphérique", 
elle a invité les autorités responsables du Pro
gramme élargi d'assistance technique et du Fonds 
spécial des Nations Unies, agissant en consulta
tion avec l'Ü IT, "à examiner avec bienveillance 
les demandes d'assistance technique et autres 
faites par lés Etats membres en vue d'une étude 
de leurs besoins en matière de télécommunications 
et de l'aménagement de leurs installations inté
rieures de télécommunications afin qu'ils püissent 
utiliser efficacement les télécommunications
spatiales11/ 34 '

Pour chaque pays'ou chaque région en voie de 
développement, planifier l'utilisation des commu
nications spatiales présuppose évidemment une 
masse de connaissances concernant tous les fac
teurs qui entrent en jeu, tant pour mettre au point 
et utiliser un système de communications que pour 
donner aux télécommunications la place qui leur 
revient dans un programme général de développe
ment économique et social. Dans bien des domaines,

les connaissances actuelles sont loin de suffire. Il 
importe que les pays en question poursuivent aussi 
rapidement que possible les recherches nécessaires 
pour combler les lacunes, avec l'aide que peuvent 
fournir les organismes internationaux compétents, 
les différents gouvernements et les autres institu
tions intéressées.

Etablir des plans en vue de la meilleure utilisa
tion possible des communications spatiales par les 
pays en voie de développement n'est que l'un des 
nombreux domaines où une coopération internatio
nale sera nécessaire pour tirer le maximum d'avan
tages de cette technique révolutionnaire. En effet, 
si les communications spatiales peuvent permettre 
aux nations aussi bien qu'aux individus de collabo
rer selon des modalités entièrement nouvelles, 
leur fonctionnement exigera aussi de nouvelles 
formes de coopération.

Action future

Le Conseil d'administration de l'Ü IT  a décidé, lors 
de sa 18e session, tenue en mars-avril 1963, que 
l'ordre du jour provisoire de la future conférence 
comprendrait l'attribution de fréquences pour les 
communications spatiales et pour la radio-astro
nomie, les modifications nécessaires au Règle
ment des radio-communications de 1959 et l'adop
tion des dispositions complémentaires indispensables 
à la mise en pratique des décisions de la 
conférence/3 5_ ;

Le Conseil d'administration a examiné aussi 
les réponses des membres et membres associés 
de l'Union, auxquels il avait demandé/36 je  sug
gérer les sujets qu'ils considéraient comme pou
vant faire l'objet d'une coopération internationale 
en vue d'atteindre les objectifs énoncés dans la 
partie D de la résolution 1721 (XVI) de l'Assemblée 
générale de 1961. Ces objectifs étaient la mise des 
communications spatiales à la disposition "detoutes 
les stations du monde, dès que possible, sur une 
base mondiale et non discriminatoire", l'établisse
ment à cette fin de communications effectives par 
l'intermédiaire de satellites et la fourniture d'as
sistance technique aux Etats membres pour l'amé
nagement de leurs systèmes nationaux de commu
nications de façon qu'ils puissent utiliser 
efficacement les communications spatiales.

Certaines des ' réponses adressées par les 
membres de l'U IT  au Conseil d'administration con
tenaient des suggestions dépassant le cadre de 
l'ordre du jour provisoire de la future conférence/37 
L'Australie proposait l'établissement de plans pour 
l'intégration des systèmes à satellites dans le ré
seau international de télécommunications. La Ré
publique fédérale d'Allemagne envisageait l'adop
tion de règlements sur la radiodiffusion directe 
par satellites et sur les licences concernant des 
groupes de pays formant des organisations supra
nationales. Le Japon se référait à des mesures 
pour la coordination internationale dès systèmes 
de satellites et pour la garantie internationale de 
la participation sans discrimination de tous les
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pays dans l'utilisation de tels systèmes. Les sug--., 
gestions de la Suède portaient sur des questions 
d'ordre financier et d'ordre opérationnel .cdncer- , 
nant les services de communications spatiales, 
l'assistance technique en vue de la participation 
aux communications spatiales, des problèmes 
juridiques et les besoins de l'Organisation des 
Nations Unies et de certaines institutions 
spécialisées.

De même, le Royaume-Uni énumérait les dis
positions à prendre pour l'interconnexion des,sys
tèmes à satellites et des; réseaux nationaux ou in
ternationaux ; pour la créaticm d'un système à 
satellites, compte tenu de la nécessité d'en assii- - 
rer l'accès à de nombreuses stations terrestres 
de capacité faible ou élevée, compte .tenu aussi  ̂
du volume de trafic à prévoir et de la structure 
du système ; la planification, la réalisation et la 
propriété d'un système, son contrôle, sa direc
tion et son financement, la construction de stations 
terrestres, lé partage de leur utilisation.

Les États-Unis, ont proposé les sùjets suivants : 
installation et mise en place de stations terrestres, 
Rassemblement, de statistiques 1 sur le trafic

international des télécommunications et établisse
ment d'estimations du volume futur ; influence des 
communications par satellites sur les tarifs interna
tionaux de télécommunication ; nature et étendue 
des plans nécessaires pour créer ou développer 
■les moyens de télécommunication par câbles, lia i
sons radioélectriques et satellites, afin de tirer 
de chacun de ces moyens de communication le ma
ximum d'avantages. ■

. Commentant toutes ces réponses, le Secrétaire 
général de l'U IT a fait remarquer., dans le rapport 
du Conseil,d!administration, que "même si l'on , 
estime qu'il serait plus opportun d'examiner‘1!en
semble des aspects, mentionnés par la  .résolution ( 
de L'Assemblée générale à une conférence ulté
rieure, il ne faut toutefois.pas.perdre de vue.,que 
les.communications spatiales progressenLsi rapi
dement,qu'il convient d'entreprendre le pius vite * 
-possible, à l'échelon international, l'examen pré
paratoire de tous leurs aspects".5 Le Secrétaire 
général a exprimé l'opinion que cet examen.prépa
ratoire pourrait conduire à la convocation d'une 
conférence mondiale de l'UITV sur les aspects, gé
néraux des communications spatiales/38
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■ CHAPITRE III 

UTILISATION PAR LES MOYENS D'INFORMATION

Il est" évident que les télécommunications sont la 
clé de toutes les activités dans l'èspace extra
atmosphérique, non seulement pour l'information, 
mais aussi pour les voyages, les recherches, la 
météorologie, la navigation, etc. 'Elles sont indis
pensables pour guider et suivré les satellites et 
les sondes spatiales, pour transmettre à la terre  
les informations de toute nature fournies par les 
véhicules spatiaux, et pour les liaisons nécessaires 
entre l'équipage de ces véhicules et les stations 
terrestres dont ils dépendent.

Laissant de côté les multiples aspects qui sor
tiraient du cadre du présent rapport, ce chapitre 
traitera des communications spatiales dans la me
sure où elles élargissent le champ d'action de la 
presse, delà radio et de la télévision. Il s'agira 
principalement du rôle des communications spa
tiales tel qu'on prévoit qu'il sera au début : services 
télégraphiques et téléphoniques, relais de radio et de 
télévision. Le cas de la presse, celui de la radio et 
celui de la télévision seront examinés séparément.
Circuits pour les communications spatiales
Presse

Pour des raisons d'ordre économique et d'ordre 
technique, il semble probable que la première uti
lisation régulière des communications spatiales 
sera la fourniture de services télégraphiques et 
téléphoniques à longue distance destinés à la 
presse et à d'autres usagers commerciaux. Pen
dant la mise au point et les essais des premiers 
satellites de communication, les dirigeants des 
agences d'information et les éditeurs de journaux 
ont étudié les possibilités à cet égard et ont fait 
des prévisions prudentes, mais optimistes.

Au milieu de 1962, un satellite a permis de 
relayer pour la première fois des dépêches 
d'agences mondiales d'information entre l'Europe 
et l'Amérique du nord. Ce premier succès avait 
déjà stimulé l'intérêt de la presse pour les com
munications spatiales. Des journaux de Londres 
et de New York ont également échangé des dépêches 
par ce moyen.

Les opinions varient quant à la date à laquelle 
un service par satellites permettra de transmettre 
dans le monde entier les nouvelles et les photogra
phies, mais les experts des agences d'information 
font remarquer que l'étendue de la participation de 
ces organismes sera déterminée au début par plu
sieurs facteurs autres que la simple possibilité 
d'utilisation.

La question de savoir si les satellites seront

stationnaires ou à défilement a une grande impor
tance. Dans le second cas, les agences d'informa 
tion ne pourraient pas contribuer directement à 
leur utilisation. Le système comprendrait de nom
breux satellites à altitude faible ou moyenne, de 
500 à 19. 000 km. Les stations d'émission et de 
réception devraient être en mesure de suivre cha
cun de ces satellites rapides pendant les courtes 
périodes où ils deviendraient "visibles" au-dessus 
de leur horizon. Seuls des organismes commer
ciaux ou gouvernementaux pourraient faire face 
aux dépenses nécessaires. Les agences d'infor
mation ne pourraient que louer des voies de trans
mission - en supposant que le coût en soit raison
nable - comme elles louent actuellement des lignes 
terrestres.

Les porte-parole des agences ont indiqué qu'il, 
accueilleraient néanmoins ce système avec plaisir 
parce qu'il augmenterait beaucoup le nombre des 
voies de communication par radio - qui est actuel
lement assez restreint - et en améliorerait la 
qualité.

Cependant, les techniciens se sont bien plus 
intéressés à la possibilité d'utiliser des satellites 
stationnaires à altitude élevée qui fourniraient le 
même nombre de voies à fréquence radio que les 
satellites à défilement, et permettraient en outre 
de se contenter de récepteurs terrestres beaucoup 
plus simples et moins coûteux. Il est vraisem
blable que les journaux abonnés aux services des 
agences pourraient installer et entretenir ces ré 
cepteurs comme ils le font maintenant pour ceux 
qui captent les messages transmis par des moyens 
terrestres.

On a fait remarquer toutefois que cette récep
tion directe par les journaux pourrait être impos
sible au début, même dans le cas de satellites 
stationnaires. A cause de la difficulté de mettre 
des satellites lourds sur orbite à 36. 000 km d'al
titude, on prévoit que les premiers ne porteront 
que des émetteurs à faible puissance. I l  faudra 
donc probablement que les récepteurs terrestres 
soient ultra-sensibles, munis d'amplificateurs 
paramétriques ou d'amplificateurs du type maser, 
matériel certes bien moins coûteux que celui qui 
est nécessaire pour suivre les satellites à défile
ment et en recevoir des signaux, mais cependant 
beaucoup trop cher pour que tous les clients des 
agences d'information dans le monde entier puissent 
en envisager l'installation.

Les experts estiment possible que quelques 
grands points de réception des services d'agences 
soient équipés de ces appareils et des antennes
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correspondantes afin de profiter immédiatement 
du nouveau système et d'acquérir l'expérience de 
son utilisation ; mais ils pensent qu'en ce qui con
cerne les agences d'information, une véritable 
expansion ne se produira probablement pas avant 
qu'on ait mis sur orbite de grands satellites sta
tionnaires munis d'émetteurs à puissance relati
vement élevée. La réception sera alors beaucoup 
plus facile et il est probable que le coût du maté
rie l nécessaire ne sera plus prohibitif. Les ex
perts ont même prévu qu'à partir de ce moment, 
la réception des photographies et des nouvelles 
émanant des agences et transmises par satellites 
se répandra rapidement dans le monde entier.

Les experts des agences d'information ont sou
ligné aussi que, pour recueillir et distribuer les 
nouvelles et les images, les communications spa
tiales auront deux avantages sur les communica
tions par radio actuellement en usage. En premier 
lieu, comme nous l'avons déjà signalé, les com
munications entre les bureaux d'agences et leurs 
abonnés dans toutes les parties du monde seront 
plus faciles et plus sûres. D'autre part, les pays 
en voie de développement - particulièrement ceux 
de régions comme l'Asie et l'Afrique, où les dis
tances sont grandes et les moyens de communica
tion très restreints - seront pour la première fois 
en contact d'une façon absolument sûre avec le 
reste du monde.

Pour la transmission courante des nouvelles et 
des images, un système efficace de communica
tions par satellites serait utile de deux façons. 
D'une part, il fournirait de nouvelles voies de com
munications commerciales de haute qualité, qui 
pourraient servir à la transmission de nouvelles 
et d'images entre deux points (les moyens qui 
existent dans ce domaine sont actuellement suffi
sants, mais il n'en sera pas toujours ainsi et il 
serait utile de disposer d'une réserve pour les 
besoins futurs). D'autre part, un tel système amé
liorerait les possibilités de réception à l'échelon 
des grandes régions ou même du monde.

Les méthodes actuelles d'émission et de récep
tion par radio à haute fréquence ont de nombreux 
inconvénients. L'un est le fading dans les commu
nications à haute fréquence sur de longues dis
tances. Ceci peut réduire la qualité de la récep
tion et même l'interrompre complètement à des 
moments imprévisibles. Un autre est la nécessité 
de faire varier la fréquence d'après l'heure de la  
journée, la saison et même le cycle des taches 
solaires.

Dans le service des hautes fréquences des pé
riodes de transition difficiles se présentent tous 
les matins et tous les soirs : la fréquence optimale 
passe, en général très rapidement, d'une valeur 
faible à une valeur élevée ou inversement. De 
plus, il faut changer de longueur d'onde à d'autres 
moments pendant chaque période de 24 heures 
parce que la fréquence optimale varie graduelle
ment d'une heure à l'autre. En règle générale, ces 
variations se répètent de la même façon tous les 
jours pendant plusieurs mois, mais il faut apporter

des corrections saisonnières plusieurs fois par 
an. Enfin, le cycle de 11 ans des taches solaires 
exerce une forte influence sur les radiocommu
nications? Il existe dans chaque cycle une période 
minimum d'activité, qui dure trois à quatre ans, 
au cours de laquelle les plus hautes fréquences 
des bandes H. F. deviennent moins utiles et on est 
obligé de comprimer les bandes de fréquences 
plus basses, ce qui augmente les interférences 
entre les différents émetteurs.

Des précautions compliquées et coûteuses sont 
nécessaires pour réduire l'influence de ces divers 
obstacles à une réception claire et régulière. L'une 
de ces précautions consiste à utiliser deux ou plu
sieurs fréquences simultanément, soit pour ac
croître la sécurité de fonctionnement pendant les 
périodes difficiles, soit pour d'autres raisons. 
Comme une transmission à une distance relative
ment faible exige une fréquence moins haute que 
pour les distances beaucoup plus grandes, il est 
souvent nécessaire d'avoir recours à ce procédé 
lorsqu'on émet à la fois vers des points très éloi
gnés l'un de l'autre.

Un autre palliatif est l'utilisation de deux an
tennes assez éloignées l'une de l'autre, reliées 
chacune à un récepteur différent. On admet, en 
effet, que lorsqu'un signal faiblit sur une des an
tennes, il se renforce sur l'autre. Ce système 
exige donc un matériel récepteur qui est pratique
ment deux fois plus coûteux, mais il est considéré 
comme indispensable pour la réception des 
nouvelles.

Les techniciens des agences d'information es
timent que l'utilisation des satellites éliminera 
ou réduira tous ces inconvénients. Les périodes 
de transition disparaîtront parce que toutes les 
fréquences, qui pourront être assignées à la trans
mission par satellites seront pratiquement aussi 
bonnes les unes que les autres, quelle que soit 
l'heure ou la saison. On ne sera donc plus obligé 
de changer de fréquence plusieurs fois par jour, 
tant à l'émission qu'à la réception, ce qui permet
tra, en fait, une réception entièrement automatique. 
L'utilisation de plus d'une fréquence sera égale
ment inutile, ce qui permettra de faire une écono
mie et d'utiliser pour d'autres services les fré
quences ainsi libérées.

Il ne semble pas que le cycle de 11 ans des 
taches solaires ait un effet quelconque sur la puis
sance des signaux pour aucune fréquence prévue 
pour les communications par satellites. Enfin, la 
suppression, probablement presque totale, du 
fading sera un très grand avantage pour plusieurs 
raisons. Les antennes espacées ne seront plus 
nécessaires et la réception phototélégraphique qui, 
pour des raisons techniques, ne peut se faire par 
ce moyen sera améliorée. Pour les téléimpri
meurs,' la suppression de la seconde antenne et 
du second récepteur diminuera le coût et simpli
fiera le problème de l'implantation du système à 
double antenne.

La possibilité de supprimer de si nombreuses 
difficultés, pour la plupart graves et onéreuses,

19



est considérée comme une raison suffisante pour 
que toutes les agences d'information en rapport 
avec l'étranger attendent avec espoir l'organisa
tion des communications spatiales; •

L'importance particulière des communications 
spatiales pour les services d'information dans les 
pays en voie de développement, a été soulignée tant 
par les délégués des agences d'information mon
diales que par les porte-parole de la presse de 
ces pays. Au cours d'une réunion d'experts sûr 
le développement des agences d'information en 
Afrique, organisée par l'Unesco à Tunis en avril 
1963, des experts d'agences d'information a fri
caines ont demandé aux gouvernements de la ré 
gion "de prendre en considération,_ dans leur plan 
d'intégration des réseaux nationaux avec les ré 
seaux régionaux et mondiaux de télécommunica
tions, les possibilités qu'offriront sans doute, 
dans un avenir assez proche, les communications 
spatiales", et de s'assurer, lorsque ces commu
nications seront organisées, que des facilités 

■ soient prévues "pour la transmission des messages 
de presse en Afrique et entre,l'Afrique et d'autres 
régions du m onde"/^

La plupart de ces pays en voie de développe
ment disposent aujourd'hui de fort peu de moyens 
de communication entre eux ou avec le reste du 
monde. Les agences d'information créent, peu à 
peu, dans toute la mesure du possible, des sta
tions de réception pour les téléimprimeurs et la 
phototélégraphie elles se servent des lignes télé
graphiques et des radiocommunications commer
ciales existantes pour la transmission des nou
velles et des,photos. Leurs experts estiment que 
cette tendance continuera de toute façon - ’que les 
radiocommunications restent daiis leur état actuel 
ou passent d'un bond dans l'âge spatial - mais que 
la création d'un service commercial par satellites 
accélérera considérablement ce processus.

Au début, latransmission devra se faire, comme 
à présent, sur la base de contrats avec des orga
nismes gouvernementaux ou privés qui seront en 
mesure de répartir sur un grand nombre d'abon
nés le coût élevé*des installations d'émission.’ La 
réception, au contraire, est actuellement assurée 
dans une large mesuré par les agences d'informa
tion elles-mêmes et par les journaux qui sont abon
nés à leurs services ; en effet, le coût est beaucoup 
plus faible et la souplesse d'utilisation assurée par 
la possibilité d'installer des stations de réception 
partout où on en a besoin est un grand avantage. 
Pour que les agences d'information puissent profi
ter pleinement des avantages qu'offrent les com
munications par satellites, celles-ci devraient as
surer la même souplesse ; autrement dit, il ne 
faudrait pas que le coût du matériel de réception 
nécessaire soitbeaucoup plus élevé qu'actuellement.

En sera-t-il ainsi ? Au milieu de 1963, les ex
perts des agences d'informâtion n'étaient pas-en
core en mesure de se prononcer sur cette question 
fondamentale, qui aura naturellement une influence 
considérable sur la rapidité avec laquelle les 
agences pourront étendre leur sphère d'activité,

dans les pays en voie de développement aussi bien 
qu'ailleurs. On a pu prévoir que beaucoup des élé- 

-.ments du coût total seraient réduits (grâce notam
ment à l'élimination de l'utilisation de plus d'une 
fréquence et de la réception sur deux antennes), 
mais il a fallu reconnaître que(d'autres dépenses 

.seraient peut-être plus élevées que maintenant.
Les experts ont néanmoins exprimé l'espoir que 
le coût total sera voisin de ce qu'il est actuellement.

Il est évident que les moyens des communica- 
, tions spatiales jouiront de beaucoup d'avantages.

De meilleurs services de qualité et de sécurité 
supérieures seront fournis, la réception à longue 
distance serait facilitée et le coût en.serait réduit. 
Cependant, comme il a déjà été noté, la fourniture 
de services de communications spatiales nécessi
tera pendant un, certain temps de grandes dépenses 
dues aussi bien au coût des satellites eux-mêmes 
qu'à celui de l'installation de stations au sol de 
réseaux de relais terrestres.

On peut prévoir que les journaux tireront des 
communications spatiales les mêmes avantages 
que les agences d'information, dans la mesure 
où ils dépendent de celles-ci pour les informa
tions mondiales. Cette perspective a déjà retenu 
l'attention des organisations professionnelles de 
presse. La Fédération internationale des éditeurs 
de journaux et de publications et la Commonwealth 
Press Union, pour ne citer que ces deux exemples, 
ont étudié cette question lors de leurs congrès. Les 
communications spatiales ont aussi beaucoup d'in
térêt pour les grands journaux - assez peu nom
breux - qui ont des correspondants particuliers à 
l'étranger ; ceux-ci devraient logiquement avoir 
accès aux voies de transmission par satellites 
réservées aux dépêches de presse. Si les commu
nications spatiales se révèlent moins coûteuses 
que les moyens actuels, ou si leur mise én ser
vice provoque une réduction générale du tarif des 
dépêches de presse, les journaux‘seront encoura
gés à élargir leurs contacts avec les sources de 
nouvelles internationales, ce qui leur donnera plus 
de latitude dans’le choix des informations qu'ils 
présentent à leurs lecteurs.

On a dit aussi que, d'ici à la mise en service 
d'un système de communications spatiales, on 
aura peut-être réalisé, pour les journalistes, de 
petits appareils; ayant approximativement lès 
dimensions d'une machine à écrire portative, leur 
permettant d'enregistrer leurs dépêches sur des 
rubans de papier ou sur des bandes magnétiquès 
qui serviraient à la retransmission à peu près 
comme fonctionnent aujourd'hui les téléimprimeurs. 
On accélérerait ainsi beaucoup les transmissions, 
ce qui accroîtrait donc leur utilité tant pour les 
agences d'information que pour les journaux.

Les communications spatiales pourraient être 
aussi d'une importance vitale pour les journaux, 
non seulement pour recueillir les nouvelles, mais 
pour les distribuer.

Naguère encore, un journal, quelle que soit son 
importance, était essentiellement une entreprise 
locale imprimant toutes ses éditions au même
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endroit, à partir duquel elles étaient distribuées 
dans la ville et au-delà. Cependant, depuis le dé
but du siècle, et surtout depuis la fin de la deu
xième guerre mondiale, les grands journaux ont 
eu de plus en plus tendance à publier des éditions 
dans plusieurs villes, et parfois dans plusieurs 
pays. Pour que ces éditiolns puissent être publiées 
simultanément ou presque simultanément dans des 
endroits très éloignés, il faut absolument disposer 
de moyens de transmission sûrs à grande vitesse, 
par exemple la phototélégraphie et les machines à 
composer télécommandées.

Vers le milieu de 1962 un journal américain, 
qui publie les éditions à New York et à Paris, a 
fait une expérience montrant que les communica
tions spatiales permettent d'assurer ce type de 
service. Il a transmis plusieurs articles de New 
York à Paris par l'intermédiaire d'un satellite ; 
il a également réalisé une transmission aller- 
retour de plusieurs pages avec le satellite. Il a 
envoyé simultanément les mêmes informations de 
New York à Paris par les moyens ordinaires de 
communication. Le texte transmis par le satellite 
a été reçu sans erreurs alors qu'il n'en a pas été 
de même de celui qui a été acheminé par les voies 
ordinaires.

L'avènement des communications spatiales 
pourrait donc accélérer la tendance actuelle des 
journaux à l'expansion et permettre de publier 
simultanément dans les pays éloignés des articles 
ou même des éditions complètes. Grâce à l'énorme 
accroissement de la capacité et de la sécurité des 
moyens de communication, les journaux pourraient 
atteindre, sur le plan national et international, un 
développement qui n'était pas possible auparavant.

Radiodiffusion et télévision

Le succès des relais expérimentaux de télévision 
qui ont été récemment assurés par satellite à 
travers l 'Atlantique, dans les deux sens, a montré 
d'une façon impressionnante la valeur de ce moyen 
pour l'échange mondial de programmes de télévi
sion en direct. Sans aucun doute, ce procédé élar
gira beaucoup les possibilités d'émissions en 
direct. Lorsque les satellites assureront réguliè
rement des liaisons de télévision entre les conti
nents, ils ouvriront un riche domaine dont les 
réseaux de télévision de tous les pays pourront 
profiter.

Les communications spatiales sont intéressantes 
aussi pour la radiodiffusion. Dans les relais de té
lévision, on peut transmettre le son en même 
temps que l'image, et il ne semble y avoir aucune 
raison technique pour que les satellites ne per
mettent pas d'échanger des programmes de radio 
aussi bien que des programmes de télévision. C'est 
là un élément important, en particulier pour les 
pays en voie de développement. En effet, bien que 
dans l'esprit du public les satellites soient .asso
ciés à la télévision, il ne faut pas oublier que de 
nombreuses régions du monde ne sont pas encore 
en mesure de recevoir régulièrement un son de

bonne qualité. L'avènement des communications 
spatiales et la mise au point, en temps opportun, 
de récepteurs à transistors peu coûteux, capables 
de recevoir les transmissions spatiales relayées 
par les stations locales, pourraient stimuler beau 
coup la radiodiffusion en améliorant sa qualité et 
la régularité de son fonctionnement.

D.'autre part, il faut reconnaître que l'utilisa
tion des communications spatiales pose des pro
blèmes plus nombreux et plus complexes dans le ' 
cas de la radio et de la télévision que pour la- 
presse, aussi bien quant aux programmes que sur 
le plan technique, économique et juridique. On 
s'en est beaucoup préoccupé au cours des confé
rences récentes d'organisations professionnelles 
telles que l'Union européenne de radiodiffusion et 
l'Organisation internationale de radiodiffusion et 
de télévision.

Pour la radio comme pour la télévision, on 
peut se servir des satellites de trois façons. La 
première, dont les récents essais transatlantiques 
ont donné un exemple, consiste à relayer à grande 
distance des programmes en direct échangés entre 
pays situés dans différentes parties du monde et 
retransmis par des stations locales des pays ré
cepteurs. Dans ce cas, les satellites relient les 
organismes de radiodiffusion de deux pays ou de 
deux continents.

La seconde possibilité consiste à diffuser direc
tement les programmes d'un pays à l'intention des 
auditeurs et des téléspectateurs d'un autre. Comme 
il a été déjà vu, cette forme de diffusion pose de 
nombreux problèmes techniques et autres, et elle 
ne semble pas devoir se réaliser sans un nouveau 
projet technique. La troisième éventualité est l'u ti
lisation d'un satellite stationnaire pour étendre le 
champ d'action d'une seule station sur la totalité 
d'un grand pays ou sur un groupe de pays voisins; 
elle exigerait également un nouveau bond en avant 
de la technique.

C'est surtout de la première de ces trois possi
bilités qu'il sera question ici : le relais d'émis
sions en vue de leur distribution locale ; c'est déjà 
un fait accompli, bien que sur une échelle relative
ment modeste.

L'utilisation future des communications spa
tiales dépendra de leur situation concurrentielle 
vis-à-vis des autres systèmes. Pour la radio, les 
méthodes existantes fournissent un moyen relati
vement simple de couvrir le territoire d'un pays. 
Les procédés ordinaires - lignes terrestres, câbles 
sous-marins, systèmes à micro-ondes, liaisons à 
haute fréquence entre deux points, réception di
recte de diffusions à ondes courtes - permettent 
aussi d'échanger des programmes en direct entre 
les pays du monde entier. Cependant, la réception 
ainsi obtenue est souvent loin d'être parfaite.

Lorsque l'actualité immédiate n'est pas essen
tielle, l'échange international des programmes de 
radio peut aussi bien se faire par enregistrement 
sur bande magnétique. Cependant, les systèmes à 
satellites peuvent assurer simultanément un grand 
nombre de transmissions de son et leur utilisation
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serait peut-être rentable pour les programmes de 
radio si, par exemple, elle avait lieu en dehors 
des heures de pointe.

Dans ce cas, les programmes pourraient être 
diffusés une seule fois pour tous les récepteurs 
intéressés, et il ne serait plus nécessaire d'enre
gistrer un certain nombre de bandes emvue de la 
distribution. On pourrait surmonter la barrière 
linguistique en plaçant, aux stations terrestres, 
des-interprètes chargés du doublage dans la langue 
voulue. Les établissements d'enseignement et 
autres institutions du monde entier pourraient 
alors enregistrer des émissions sur bande et se 
créer une "radiothèque" large et variée.

Les communications spatiales seront peut-être 
plus intéressantes encore pour la télévision, sur
tout parce qu'il existe des itinéraires importants 
pour lesquels on ne dispose actuellement d'aucun 
autre moyen poür transmettre un programme en 
direct. Lorsqu'il faut traverser un océan, on ne 
peut avoir recours aux liaisons radio à haute fré
quence, à cause des bandes relativement larges 
qui sont nécessaires et des caractères de propa
gation des fréquences utilisées ; d'autre part, les 
relais par micro-ondes exigeraient un grand 
nombre de stations intermédiaires, soit à bord de 
navires ou d'avions, soit sur des îles, s'il s'en 
trouve qui soient placées favorablement. On pour
rait certainement adapter les câbles sous-marins 
à la transmission de télévision à grande distance, 
mais cela serait coûteux à cause de la largeur de 
bande nécessaire. On a proposé des méthodes per
mettant de diminuer cette largeur, mais jusqu'ici 
aucune n'a donné des résultats satisfaisants.

* Bref, les-satellites ouvrent une ère nouvelle à 
la télévision en permettant des communications à 
longue distance plus rapides qu'elles ne l'ont 
jamais été jusqu'ici. L'échange international des 
programmes en direct permet aux téléspectateurs 
de voir les événements lointains au moment même 
où ils se produisent. Les conséquences de cet im
portant progrès sont multiples, en particulier p:our 
les journaux télévisés. '

Certains des problèmes purement techniques • 
que soulève l'échange de programmes de télévision 
par l'intermédiaire de satellites ont déjà été réso
lus. La qualité des images reçues a été remar
quable ^beaucoup'de celles qui ont été échangées 
à travers l'Atlantique étaient exemptes de fading, 
avaient une bonne définition et un bon contraste et 
le niveau de bruit était faible. Des expériences- 
portant sur la transmission d'images ai couleurs, 
qui exige un niveau technique très élevé, ont été 
couronnées de succès.

Comme il a déjà été remarqué, les stations ter
restres doivent être accessibles aux réseaux na
tionaux et internationaux existants. En Amériqiie 
du nord et en Europe, des liaisons ont déjà été 
établies. Par exemple, l'existence du réseau Euro
vision en Europe occidentale et du réseau Intervi
sion en Europe orientale permet de diffuser les 
programmes d'une station terrestre européenne 
quelconque sur presque tout le continent. Cependant,

l'organisation de ces relais exige beaucoup de 
soins et elle est quelquefois complexe, en parti
culier si l'image doit être accompagnée de com
mentaires en différentes langues.

Une autre difficulté vient de ce que presque 
tous les organismes de télévision d'Europe et 
d'Afrique utilisent la définition de 625 lignes/50 
trames alors que la plupart des pays d'Amérique 
et certains pays d'Asie ont adopté 525 lignes/60 
trames. Les relais en direct exigent donc l'u tili
sation de convertisseurs de définition. Il en est 
de même pour les échanges de programmes sur 
bandes magnétiques. Le Royaume-Uni a adopté la 
définition de 405 lignes/50 trames (qui sera rem
placée ultérieurement par celle de 625 lignes) tan
dis que la France, la Belgique et quelques autres 
pays utilisent les 819 lignes.

La conversion implique inévitablement une cer
taine baisse de la qualité des images, surtout si 
la différence porte, non seulement sur le nombre 
de lignes, mais aussi sur le nombre de trames.
La qualité des convertisseurs existants est suffi
sante pour les échanges de programmes et on peut 
prévoir de nouvelles améliorations. Toutefois, on 
n'a encore mis au point aucune méthode de conver
sion applicable à la télévision en couleurs.

Jusqu'à présent, les satellites n'ont pu être 
utilisés pour les échanges de télévision qu'à titre  
expérimental et pour de courtes périodes. Lors 
de chaque révolution; le satellite peut servir' de 
relais pendant une durée qui varie de 10 à 100 
minutes environ. L'utilisation sur une grande 
échelle des satellites exigerait que des circuits 
soient régulièrement disponibles pour les princi
pales liaisons à un prix raisonnable.

Il est évident que l'échange de programmes de 
télévision par satellites est particulièrement utile 
dans le cas des émissions qui ont un caractère 
d'actualité immédiate. C'est donc surtout dans le 
domaine de l'information, des grandes manifesta
tions de la vie publique et du sport que les com
munications spatiales peuvent enrichir les pro
grammes. L'image importe plus que le son, d'au
tant que les différences linguistiques exigent sou
vent la traduction des paroles. Comme le facteur 
temps joue un rôle capital, l'utilisation de satel
lites à défilement dont on ne peut disposer que 
pendant une petite partie de chaque révolution pré
sente des difficultés. Les satellites stationnaires 
offriraient de grands avantages à cet égard.

4 On peut prévoir que la télévision en direct par 
l'intèrmédiaire de satellites sera surtout utilisée 
pour les grands événements d'intérêt général, par 
exemple une rencontre au sommet, un vol spatial, 
un couronnement, ou les Jeux olympiques. Dans 
certaines limites on ne regardera ni au temps, ni 
à la dépense car l'essentiel de ces événemènts est 
leur caractère immédiat. Pour les nouvelles cou
rantes, on se servira des satellites d'une façon 
plus classique. Par exemple, des opérateurs f i l 
meront la rencontre de deux hommes d'Etat euro
péens à Paris ; les correspondants parisiens des 
réseaux de radiodiffusion américains commenteront
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le film, ajouteront des informations complémen
taires et transmettront le tout par satellite aux 
salles de rédaction des réseaux à New York. Eh 
d'autres termes, on travaillera à l'échelle mon
diale comme on le fait aujourd'hui à l'échelle na
tionale, mais avec une dimension de plus. Jusqu'ici, 
lorsque des événements se produisaient dans 
l'après-midi en Europe occidentale, il était à peu 
près impossible de transmettre les films à New 
York à temps pour qu'ils puissent être diffusés 
dans la soirée. En ce qui concerne les événements 
se produisant outre-mer tard dans la journée, la 
télévision n'est guère plus avancée que la radio, 
si ce n'est qu'elle donne l'image du commentateur.' 
Mais des progrès vont pouvoir être faits. La con
tribution la plus importante des communications 
spatiales dans ce domaine sera peut-être simple
ment de permettre aux journaux télévisés d'être 
plus visuels.

Lorsque l'actualité n'est pas essentielle, il 
suffira en général d'échanger des enregistrements 
sur bande magnétique ou sur film, que les avions 
à réaction permettront de faire parvenir dans les 
24 heures presque n'importe où dans le monde. La 
synchronisation joue un rôle important, à cause 
des différences de fuseaux horaires (i. e. dans le 
cas des communications est-ouest ou ouest-est) et 
des variations entre les pays en ce qui concerne 
les heures où les émissions sont les plus suivies.
Il faut qu'un événement soit d'une importance tout 
à fait exceptionnelle pour qu'il ne suffise pas de 
le montrer aux téléspectateurs dans la soirée du 
même jour. Il serait peu rationnel de recourir 
aux satellites s'il fallait enregistrer le programme 
dans le pays qui le reçoit pour l'utiliser ensuite à 
une heure favorable, alors qu'on aurait pu faire 
parvenir un film ou une bande en temps utile.

En dehors de circonstances introduisant un 
caractère d'actualité immédiate, les programmes 
éducatifs ou distrayants (tels que documentaires, 
émissions de variétés, pièces de théâtre, opéras, 
ballets et, d'une façon générale, émissions éduca
tives ou culturelles) pourront être échangés sous 
forme d'enregistrements. D'autre part, il con
vient de noter que dans le cas des programmes 
radiophoniques, les communications par satellites 
pourraient être utilisées pour distribuer de tels 
programmes simultanément à de nombreuses orga
nisations de radiodiffusion, ce qui réduirait le 
nombre de bandes ou de films nécessaires pour la 
distribution. Ces deux moyens de transmission 
ultra-rapide, les satellites et les avions, facili
teraient la constitution de "téléthèques" par les 
établissements d'enseignement et autres institutions.

Le développement des échanges de programmes 
de télévision - par satellites ou autrement - dépen
dra, bien entendu, dans une très large mesure de 
la possibilité de disposer de récepteurs à usage 
individuel ou collectif. Les pays en voie de déve
loppement ont particulièrement besoin de récep
teurs utilisables dans les régions non électrifiées. 
On a fait des progrès dans la fabrication d'appa
reils à transistors fonctionnant sur batteries et

des expériences sont en cours pour la mise au 
point de récepteurs utilisant d'autres sources 
d'énergie.

D'autre part, un expert du'Royaume-Uni a süg- 
géré qu'il serait techniquement possible de cons
truire quelque chose d'intermédiaire entre un poste 
de radio et un récepteur de télévision : ce serait 
ùn appareil de phototélé graphie à balayage lent, 
simple et bon marché, doublé d'un récepteur de 
radio. Il suffirait alors d'une bandé de fréquences 
de largeur normale au lieu d'une bande de télévi
sion environ 1. 000 fois plus large. On pourrait 
ainsi reproduire des dessins au trait à une vitesse 
convenant aux besoins de l'enseignement, pour le 
quel la même image doit subsister pendant une 
minute ou deux. Ce serait l'équivalent à distance 
du tableau noir du professeur et ce procédé per
mettrait notamment l'enseignement d'une langue 
par un professeur qui ne connaît pas la langue 
maternelle des élèves. On a fait valoir que cet 
appareil permettrait d'enregistrer sur bande des 
programmes appropriés à des classes éparpillées 
dans une vaste région/40, t

S'il devenait possible, grâce aux satellites, 
d'atteindre directement les auditeurs et les télé
spectateurs, cela ouvrirait toute une gamme de 
possibilités nouvelles, tant sur le plan national 
qu'à l'échelon international. Ici encore, les dif- ■ 
férences de fuseaux horaires et les différences 
linguistiques poseraient dans certains cas des 
problèmes. Cette question reste l'un des aspects 
les plus spéculatifs de la transmission spatiale. 
Cependant, si l'on pouvait résoudre les nombreux 
problèmes techniques et autres qu'elle implique, 
on pourrait envisager le jour où les téléspecta- 
teurs auraient le choix non seulement entre une 
demi-douzaine de programmes nationaux ou lo
caux, mais entre des stations réparties dans le 
monde entier, comme c'est actuellement le cas 
pour la radiodiffusion sur ondes courtes. Le grand 
avantage de la diffusion directe serait qu'unetrans- 
mission unique pourrait atteindre un très grand 
nombre de personnes dans une région étendue.

Dans le domaine des programmes, les commu
nications spatiales ont posé de nombreux pro
blèmes que les spécialistes étudient actuellement 
avec soin. Nous avons vu que l'utilisation la plus 
immédiate des satellites concerne la diffusion in
ternationale des informations et c'est cet aspect 
qui a d'abord retenu l'attention. Il est clair, vu 
la nature essentiellement mondiale des communi
cations spatiales, que cette nouvelle technique 
accentuera la tendance à la coopération entre les 
organismes de radiodiffusion de nombreux pays.

Beaucoup des difficultés soulevées par les 
communications spatiales ne sont qu'une exten
sion de problèmes plus anciens. Par exemple, 
dans le domaine du droit d'auteur et du droit des 
artistes et exécutants, les problèmes juridiques 
qui préoccupent depuis de longues années les orga
nismes de radio et de télévision ont acquis une 
dimension nouvelle. Le facteur nouveau qui 
entre en jeu est le fait que les relais ou les
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retransmissions proviennent de satellites qui sont 
en dehors des limites territoriales.

En ce qui concerne le droit d'auteur, il est évi
dent du moins que si la ou les émissions originales, 
la ou les retransmissions ultérieures par satel
lites et le ou les lieux de destination finale se trou
vaient tous dans des Etats liés par un^système in
ternational de droits d'auteur adopté sous les aus
pices de l'Unesco, une protection suffisante serait 
normalement assurée sans qu'on ait à tenir compte 
du rôle des satellites. Dans tous les autres cas, 
la protection dépend d'un si grand nombre de com
binaisons possibles, notamment de la possibilité 
de tenir compte de l'émission des satellites, qu'il 
est impossible d'établir des règles générales.

La question des droits des artistes et exécutants 
est encore plus complexe. La "Convention interna
tionale concernant la protection des artistes inter
prètes ou exécutants et producteurs de phono
grammes et des organismes de radiodiffusion" 
(Convention de Rome) de 1961, parrainée notam
ment par l'Unesco, est une tentative de réglemen
tation des droits des artistes à l'échelle mondiale. 
Cependant, même si cette convention était en vi
gueur pour tous les Etats adhérant à un système 
international de droits d'auteur, 1',application de 
la Convention aux émissions des satellites paraît 
devoir poser des problèmes du ressort du Comité 
intergouvernemental dont la Convention prévoit la 
création.

Autres domaines

Le développement des communi cation s spatiales 
ouvrira sans doute la voie à des échanges mondiaux 
d'informations qui ne concerneront pas nécessai
rement la presse, la radiodiffusion ou la télévision.

Parmi les plus importantes de ces applications 
on peut citer, par exemple, le traitement, le clas
sement et la transmission de ces données. On pour
ra ainsi rendre plus,facilement utilisable la vaste 
accumulation de connaissances, qui résulte en par
ticulier des progrès .récents de la science et de la 
technique. Cette application est d'autant plus pro
bable que.la transmission à grande vitesse de don
nées par les satellites n'exigera, dans bien des 
cas, que les largeurs de bande utilisées pour la 
radio ou le téléphone.

Les satellites ont déjà permis la transmission

de données entre ordinateurs numériques d'Europe 
et d'Amérique du nord à la vitesse de 3. 300 mots 
par minute et on étudie actuellement la possibilité 
d'installer dans toute l'Europe des systèmes de 
télé-ordinateurs liés aux réseaux téléphoniques 
nationaux. Des expériences récentes, telles que 
la diffusion par satellites de cartes météorolo
giques en vue de prévisionsinternationales et l'en
voi d'un continent à l'autre de données médicales, 
ont montré les applications actuellement possibles 
de la transmission de données scientifiques et 
techniques.

Plus tard, on pourrait utiliser les satellites 
conjointement avec les réseaux téléphoniques 
nationaux, les ordinateurs, etc. afin de réaliser 
à l'échelle mondiale un service de transmission 
de données à l'intention des chercheurs, des tra 
vailleurs scientifiques, des gouvernements, des 
établissements d'enseignement et des organisa
tions scientifiques et culturelles. Ce service dis
poserait, non seulement des sources contempo
raines d'information, mais aussi des connaissances 
accumulées dans le passé, grâce à l'envoi de m i
crofilms de livres d'une bibliothèque à une autre. 
Comme il est maintenant possible d'enregistrer 
n'importe quel texte écrit ou n'importe quelle i l 
lustration sous forme électronique, par exemple 
au moyen des bandes vidéo, ce service pourrait 
éventuellement organiser dans chaque région des 
bibliothèques électroniques centrales dans le cadre 
du réseau mondial de communications. Les lec
teurs pourraient donc demander n'importe quel 
document ; il serait projeté par l'intermédiaire 
d'un satellite sur leur écran de télévision.

Il est vraisemblable que les communications 
spatiales auront des effets imprévisibles et, en 
fin de compte, étonnants, sur l'ensemble des 
communications entre les personnes. Par exemple, 
il est possible que les communications spatiales 
auraient pour effet de renforcer encore la tendance 
croissante de notre époque à multiplier les con
tacts entre personnes de pays différents, afin de 
discuter et de résoudre des problèmes communs 
et d'échanger des informations. Aussi, quand des 
facilités adéquates existent et que les coûts seront 
suffisamment bas on pourrait organiser des confé
rences et des colloques internationaux dont les 
participants seraient reliés par la télévision en 
circuit fermé.
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CONCLUSIONS ET -SUGGESTIONS

Le rapport qui précède montre clairement qüe les 
communications spatiales auront à longue échéance 
d'importantes répercussions sur la réalisation des 
objectifs dë l'Unesco. Un certain nombre de con
clusions* ët de suggestions èn découlent, qui'peuvent 
être résumées comme suit :

1. Les communications spatiales Commencent
à s'organiser à une époque où il apparaît indispen
sable de développer les systèmes de télécommu
nication dans le monde entier pour transmettre de 
plus grandes quantités de mots et d'images sur de 
plus longues distances. Il est évident que, même 
au stade initial actuel, cette nouvelle technique 
contribue au progrès de l'ensemble des télécom
munications et qu'elle y contribuera de. plus en 
plus. Elle finira par fournir les liaisons néces
saires à de nouveaux systèmes mondiaux de 
communication. •

2. Les communications spatiales constituent 
une technique,qui élargit et diversifie" l'action de,, 
la presse, de la radiodiffusion, et de la,télévision 
et qui, à mesure qu'elle se perfectionnera, per
mettra à ces moyens d'information de jouer' un 
rôle de plus en plus important dans la diffusion 
des informations, le développement rapide-de 
l'éducation et les échanges culturels. v *.,

3. En ce qui concerne leur utilisation par l'in-r 
termédiaire des moyens d'information, il semble 
que les communications spatiales serviront d'abord 
à assurer régulièrement la transmission intercon
tinentale de dépêches de presse, et la transmission 
par la radio et la télévision des événements d'inté
rêt mondial. Même ces premiers,usages dés com
munications spatiales, eh établissant des liens à 
longue distance entre les peuples,. peuvent aider . 
ceuxrlà. à se,mieux connaître et à se mieux 
comprendre. . , . •

4; Comme l'on tend de plus en plus à utiliser 
les nouvelles techniques de communication à des 
fins autres que l'information pure et simple, les 
communications spatiales pourront en arriver en-- 
suite à favoriser aussi les progrès de l'éducation. 
Dans les pays en voie, de développement, elles 
pourront, dans les années à venir, faciliter la 
mise en oeuvre de programmes de formation

accélérée et la création de relations' plus étroites 
entre ces pays et le reste du monde.

5. -La planification des communications, spatiales 
posera des problèmes’ complexes qui, même au 
stade initial actuel, pourraient être étudiés parles 
services de radiodiffusion’ en .collaboration avec 
les organisations intéressées, y compris celles 
qui s'occupent.de l'éducation.

6. Pour assurer le développement des services 
de communications spatiales, il est indispensable 
en premier lieu que la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications spatiales, 
qui doit se tenir à Genève en octobre 1963, pro
cède à l'attribution de bandes de fréquences. Ce 
faisant, la Conférence devra tenir compte des 
besoins à long terme des organes d'information, 
ainsi que des autres services de télécommunica
tions en matière de bandes de fréquences. ,

7. On prévoit qu'à la suite de la Conférence de 
Genève, des études techniques sur, l'utilisation des 
communications spatiales seront entreprises sous 
les’ auspices des organes compétents de l'Union 
internationale des télécommunications. Ces études 
pourraient avoir trait notamment aux moyens de 
coordonner,, sur le plan,technique, les services 
de relsds des programmes de radio et de télévi- , 
sion existant dansfles différents pays. L'Unesco 
est prête à collaborer à ces études dans les do
maines de sa compétence.

8. Comme l'ont affirmé l'Assemblée générale 
des Nations Unies et la Conférence générale de 
l'Unesco, la solution de beaucoup des problèmes 
que pose le développement des communications 
spatiales exige une coopération internationale. Il 
serait utile que ces problèmes soient examinés au 
cours d'une Conférence intergouvernementale qui 
pourrait être convoquée en temps opportun après  ̂
la réunion de 1963, comme l'a  proposéle Secrétaire 
général de l'U IT, afin de passer en revue les as
pects généraux des communications spatiales. 
Compte tenu des nombreux éléments du problème 
qui intéressent l'Unesco, ainsi qu'il ressort du • 
présent rapport, l'Organisation souhaiterait être 
étroitement associée aux travaux d'une telle 
conférence.
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Nous signalofis l'existence du système des 
BONS DE L'UNESCO 

Afin de remédier aux difficultés d'ordre monétaire 
, que soulèvent les achats à l'étranger 

de livres, films, équipements de laboratoire, etc., 
l'Unesco a conçu une sorte de,monnaie internationale,

le BON UNESCO 
Les BONS DE L'UNESCO fournissent 

aux écoles, universités, professeurs et étudiants 
- d'un grand nombre de pays 

la-possibilité de se procurer aisément le matériel 
dont ils ont besoin pour leurs études 

ou leurs recherches

Les BONS DE L'UNESCO sont en vente 
dans la plupart des Etats membres 

où il existe un contrôle des changes 
Pour de plus amples renseignements, 
;■ s'adresser, dans chaque pays, 

à la commission nationale pour l'Unesco
ou, directement, 

au siège de l'Organisation..

Le BON DE VOYAGE UNESCO, 
nouvelle application 

du système des BONS DE L'UNESCO, 
vise à écarter les difficultés de change 

"qui entravent souvent 
les déplacements entrepris à des fins éducatives

‘ ou culturelles : 
sortes de chèques de voyage internationaux, 

“ les BONS DE VOYAGE UNESCO, 
fournissent aux étudiants, 

aux professeurs et aux chercheurs 
les devises dont ils peuvent avoir besoin 

pour poursuivre leurs études 
ou leurs travaux à l'étranger.

les

Unesco
permettent d'acheter :

livres, périodiques,
photocopies,
microfilms,
reproductions d'œuvres d'art, 
diagrammes, globes terrestres, 
cartes géographiques ; 
partitions musicales, 
disques,
films éducatifs sous.forme de :
a) copies positives et 
contre-types ;

b) négatifs originaux et 
contre-type s ;

et pellicule vierge de 16 mm. 
pour tirage de ces films ; 
matériel scientifique pour 
l'enseignement et la recherche 
notamment : 
instruments et matériel 
d'optique, balances et poids, 
verrerie de laboratoire, 
appareils de mesure électrique 
et acoustique, 
appareils d'analyse et de 
contrôle, etc.

Toutes précisions utiles sont données dans le dépliant
LES BONS DE L'UNESCO 

ainsi que dans le dépliant

L’UNESCO PRESENTE LE BON DE VOYAGE UNESCO

où Ton trouvera la liste des organismes nationaux responsables 
de la répartition et de l'émission des bons et les banques où 
ceux-ci peuvent être échangés contre les devises nécessaires.

Ces dépliants seront 
adressés aux personnes qui 
en feront la demandé au

Service
des bons de l'Unesco 
place de Fontenoy 
Pari s-7e 
France
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U n i t e d  N a t i o n s  A s s o c i a t i o n  o f  A u s t r a l i a ,  V i c t o r i a n  
D i v i s i o n ,  8t h F l o o r ,  M e  E w a n  H o u s e ,  343 L i t t l e  
C o l l i n s  S t . ,  M e l b o u r n e  C .  1 ( V ic t o r i a ) .

A U T R I C H E  : V e r l a g  G e o r g  F r o m m e  <6 C o . ,  S p e n g e r -  
g a s s e ,  39, W i e n  V .

B E L G I Q U E  : O f f ic e  d e  p u b li c i t é ,  S .  A . ,  16, r u e  M a r c q ,  
B r u x e l l e s  1. N .  V .  S t a n d a a r d - B o e k h a n d e l ,  B e l g ië l e i  151, A n t w e r p e n .
Pour « Le Courrier »  : L o u i s  d e  L a n n o y ,  22, p l a c e  d e  

■ ckère, B r u x e l l e s .
î  V N1E  : B u r m a  T r a n s l a t i o n  S o c i e t y ,  361 P r o m e  

- . .d , R a n g o o n

B O L I V I E  : L i b r e r i a  U n i v e r s i t a r i a ,  U n i v e r s i d a d  d e  S a n  
F r a n c i s c o  X a v i e r ,  a p a r t a d o  212, S u c r e .  L i b r e r i a  B a n e t ,  
L o a y z a  118, c a s i l l a  1057, L a  P a z .

B R É S I L  ; F u n d a ç â o  G e t ü l i o  V a r g a s ,  p r a i a  d e  B o t a f o g o ,  186, R i o  d e  J a n e i r o ,  G B  Z C -02.
B U L G A R I E  : R a z n o l z n o s ,  1 T z a r  A s s e n ,  S o f i a .
C A M B O D G E  : L i b r a i r i e  A l b e r t  P o r t a i l ,  14, a v e n u e  

B o u l l o c h e ,  P h n o m - p e n h .
C A N A D A  : L ’ I m p r im e u r  d e  l a  R e i n e ,  O t t a w a  

( O n t .) .
C E Y L A N  : L a k e  H o u s e  B o o k s h o p ,  P . O .  B o x  244, L a d y  

L o c h o r e  B u i l d i n g ,  100 P a r s o n s  R o a d ,  C o l o m b o  2.
C H I L I  : E d i t o r i a l  U n i v e r s i t a r i a ,  S . A . ,  a v e n id a  B .  

O ’ H i g g i n s  1058, c a s i l l a  10220,  S a n t i a g o .
Pour «  Le Courrier » :  C o m i s i ô n  N a c i o n a l  d e  la  U n e s c o  
e n  C h i l e ,  c a l l e  S a n  A n t o n i o  255, 7.°  p i s o ,  S a n t i a g o .

C H I N E  : T h e  W o r l d  B o o k  C o . ,  L t d . ,  99 C h u n g k i n g  
S o u t h  R o a d ,  s e c t i o n  1, T a i p e h  ( T a iw a n / F o r m o s e ) .

C H Y P R E  : C y p r u s  N a t i o n a l  Y o u t h  C o u n c i l ,  P .  O .  
B o x  539, N i c o s i a .

C O L O M B I E  : E d i c io n e s  T e r c e r  M u n d o ,  a p a r t a d o  
a é r e o  4817, B o g o t a .  L i b r e r i a  B u c h h o l z  G a l e r i a ,  
a v e n i d a  J im é n e z  d e  Q u e s a d a  8-40, B o g o t a .  L i b r e r i a  
C e n t r a l ,  c a r r e r a  6- A ,  n . °  14-32, B o g o t a .  C o m i t é  
R é g i o n a l  d e  i a  U n e s c o ,  U n i v e r s i d a d  I n d u s t r ia l  d e  
S a n t a n d e r ,  B u c a r a m a n g a .  P io  A l f o n s o  G a r c i a ,  
C a r r e r a  40, n .°  21-11, C a r t a g e n a .  J . G e r m à n  
R o d r i g u e z  N . ,  O f i c i n a  201, E d i f i c i o  B a n c o  d e  
B o g o t a ,  a p a r t a d o  n a c i o n a l  83, G i r a r d o t .  E s c u e l a  
I n t e r a m e r ic a n a  d e  B ib l i o t e c o l o g i a ,  U n i v e r s id a d  d e  
A n t i o q u i a ,  M e d e l l î n .  L i b r e r i a  U n i v e r s i t a r i a ,  U n i 
v e r s id a d  P e d a g ô g i c a  d e  C o l o m b i a ,  T u n j a .  L i b r e r i a  

i s  L t d a . ,  C a r r e r a  22, n .°  26-44, M a n i z a l e s  
a s ) .

C u . - v i O  : L a  L i b r a i r i e ,  I n s t i t u t  p o l i t i q u e  c o n g o l a i s  
B . P  2307, L é o p o l d v i l l e .

C O R É E  : K o r e a n  N a t i o n a l  C o m m i s s i o n  f o r  U n e s c o  
P . O .  B o x  C e n t r a l  64. S é o u l .

C O S T A  R I C A  : T r e j o s  H e r m a n o s ,  S .  A . ,  a p a r t a d o  1313, S a n  J o s é .

Pour « Le Courrier »  ;  C a r l o s  V a l e r i n  S â e n z  &  
C o .  L t d a . ,  «  E l  P a l a c i o  d e  l a s  R e v i s t a s  » , a p a r t a d o  1924, S a n  J o s é .

C U B A  : C U B A R T I M P L E X ,  a p a r t a d o  p o s t a l  6540, L a  
H a b a n a .

D A N E M A R K  : E j n a r  M u n k s g a a r d ,  L t d . ,  P r a g s  B o u l e 
v a r d  47, K o b e n h a v n  S .

R É P U B L I Q U E  D O M I N I C A I N E  : L i b r e r i a  D o m i n i -  
c a n a ,  M e r c e d e s  49, a p a r t a d o  d e  c o r r e o s  656, S a n t o  
D o m i n g o .

É Q U A T E U R  : C a s a  d e  la  C u l t u r a  E c u a t o r i a n a ,  N û c l e o  
d e l  G u a y a s ,  P e d r o  M o n c a y o  y  9 d e  O c t u b r e ,  c a s i l l a  
d e  c o r r e o  3542, G u a y a o u i l .

E S P A G N E  : L i b r e r i a  C i e n t l f i c a  M e d i n a c e l i ,  D u q u e  
d e  M e d i n a c e l i  4, M a d r i d  14.
Pour « Le Courrier » : E d i c io n e s  I b e r o a m e r i c a n a s ,  
S . A . ,  c a l l e  d e  O n a t e  15. M a d r i d .

É T A T S - U N I S  D ’ A M É R I Q U E  : U n e s c o  P u b l ic a t i o n s  
C e n t e r  ( N A I P )  317 E a s t  34t h  S t . ,  N e w  Y o r k  16, N . Y . ;  
et, sauf pour les périodiques : C o l u m b i a  U n i v e r s i t y  
P r e s s ,  2960 B r o a d w a y ,  N e w  Y o r k  27, N . Y .

É T H I O P I E  : I n t e r n a t i o n a l  P r e s s  A g e n c y ,  P . O .  B o x  120, 
A d d i s  A b a b a .

F I N L A N D E  : A k a t e e m i n e n  K i r j a k a u p p a ,  2 K e s k u s k a t u ,  
H e l s i n k i .

F R A N C E  : L i b r a i r i e  d e  l ’ U n e s c o ,  p l a c e  d e  F o n t e n o y ,  
P a r i s -7' .  C C P  12598-48.

G H A N A  : M e t h o d is t  B o o k  D e p o t  L i m i t e d ,  A t l a n t i s  
H o u s e ,  C o m m e r c ia l  S t r e e t ,  P . O .  B o x  100, C a p e  
C O A S T .

G R È C E  : L i b r a i r ie  H .  K a u f f m a n n ,  28, r u e  d u  S t a d e ,  
A t h è n e s .

G U A T E M A L A  : C o m i s i ô n  N a c i o n a l  d e  l a  U n e s c o ,  5.» C a l l e  6-79, z o n a  1 ( A l t o s ) ,  G u a t e m a l a .

H A Ï T I  : L i b r a i r i e  « A  l a  C a r a v e l l e  » , 36, r u e  R o u x ,  B .P .  111, P o r t - a u - P r i n c e .

H O N D U R A S  L i b r e r i a  c u l t u r a ,  a p a r t a d o  p o s t a l  568, 
T e g u c i g a l p a  D .  C .

H O N G  K O N G  : S w in d o n  B o o k  C o . ,  64 N a t h a n  R o a d ,  
K o w l o o n ,

H O N G R I E  : K u l t u r a ,  P . O .  B o x  149, B u d a p e s t  62.

I N D E  : O r i e n t  L o n g m a n s ,  L t d .  : N i c o l  R o a d ,  B a l l a r d  
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I S R A Ë L  : B l u m s t e i n ’ s  B o o k s t o r e s , L t d.:35 A l l e n b y  R o a d  
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S P Â T I A L È S  ï ’ Z S l ' / à t -

CiA-E-R- CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMISSION 6

; - COMTE RENDU

.DE LA DEUXIEME SEANCE DE LA COMISSION 6 

Vendredi 1er novembre 1963, 14 h. 30
Point’ 3 a)-ii), Remplacer les 3 dernières lignes par les suivantes :•

îf r # ••
l' envoi' d ' un. graphique indiquant 1 ‘ emplacement =• de leurs. ■ stations 
des services de Terre n’est pas nécessaire et ne justifie pas 
ie 'supplément, de travail que cela imposerait .

Does not concern the English text

No concierne al' texto espanol
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Ck A.E.R. CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

COMMISSION 6

COMPTE RENDU ■

DE LA DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6

Vend red i 1e r novembre 1963, 14 h . 30

P ré s id e n t i MI. Juan A . AUTELLI (A rg e n t in e )

V ic e - P ré s id e n t % M, A .B .E L  SIDBICK E ID  (Répub lique  A rabe U n ie )

1. Compte rendu  de la  p rem iè re  séance (Document N° 73)

A l a  page 4, sous-paragraphe v i i i ) 5 è m e  l ig n e ,  le s  mots " le  contrô le 

des" d o iv e n t ê t re  -remplacés im r " le s  rense ignem ents  que d o iv e n t f o u r n i r  le s  . ».

Avec c e t amendement, ce compte rendu e s t approuvé.

Rappo rt du Groupe de t r a v a i l  6A (Document N° 143)

Le P ré s id e n t du Groupe_de t r a v a i l  6A, M. Power (N o u ve lle - Z é la n d e ), 

p ré sen te  b riè vem e n t le s  documents .- soumis p a r ce Grouj>e à l a  Commission 6 

( v o i r  le  paragraphe' 3 c i- a p rè s ) .

3• Examen des documents soumis p a r le  Groupe de t r a v a i l  6A en vue de l a  r é v is io n  

du Règ lem ent des rad iocom m un ica tions

a) Document N° 144 ( a r t i c le  9)

: i )  Ap rès un échange de vues s u s c ité  p a r une in te r v e n t io n  du Délégué du

M exique , l a  Commission décide d 'a d o p te r*  pour é v i t e r  le s  b ro u il la g e s  

n u is ib le s ,  une bande de garde de 6 MHz ( v o i r  le  numéro 492A ).

i i )  Le Délégué de 1 ' I t a l i e  demande que le  compte rend u  fasse  é ta t  de

l ’ o p in io n  de l ’A d m in is t ra t io n  i t a l ie n n e  se lon  la q u e l le  l a  c lause  

q u i e x ige  des a d m in is t ra t io n s  che rchan t à e f fe c tu e r  l a  c o o rd in a t io n  

l ’ en vo i d 'u n  diagramme in d iq u a n t l ’emplacement de le u rs  s ta t io n s  

de T e r re ,  e s t i n u t i l e  e t  le u r  im p o s e ra it  un supplément de t r a v a i l  

e x c e s s if .

i i i )  Le Document N° 144 e s t approuvé sous ré s e rv e  de c e r ta in s  amendements 

d 'im p o rtance  m ineu re .

' SUT. 
V ^ E N È ^
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b) Document N° 145 ( a r t i c le  9A)

i )  M, P a rk e r (Royaume-Uni) re lè v e  q u rà la  s u ite  des t ra v a u x  des

Commissions 4 e t  5 i l  e s t n é c e ssa ire  d ’a p p o rte r  c e r ta in s  amendements 

au nouve l a r t i c l e  9A. Ces amendements ne posent d ’a i l l e u r s  aucune 

q u e s t io n  de p r in c ip e .  I l  e s t déc idé d ’en la is s e r  le  s o in  au Groupe 

de ré d a c t io n .

i i )  Un parag raphe t r a i t a n t  de s ta t io n s  te r r ie n n e s  à bord de n a v ire s  ou 

d ’aé rone fs  e s t égalem ent adop té ; i l  e s t renvoyé  au Groupe de rédac

t io n  pour in s e r t io n  ap p ro p rié e  dans le  no uve l a r t i c l e .

c) Document N° 146 (appendice 1) ï adopté sous ré s e rv e  de c e r ta in s

amendements d 'im po rtance  m ineu re ,

d) Document N° 147 (appendice 1A) % adopté sous ré s e rv e  de c e r ta in s

amendements d ’ im portance m ineu re ,

e) Document N° 148 (numéro 114 du Règ lem ent des ra d io c o m m un ic a tio n s ):

adop té .

f )  Document N° 149 (Recommandation r e la t i v e  à la  n o t i f ic a t io n  des a s s i

g na tio n s  de fréquence des systèmes de ra d io c o m m u n ic a t io n s .s p a t ia le s  

é ta b l is  en commun p a r p lu s ie u rs  a d m in is t ra t io n s )

Le Délégué du Canada in d iq u e  que ce p r o je t  de recommandation e s t 

r e t i r é , c a r le  fond de ce . document, q u i a v a i t  é té  p ré se n té  p a r son pays, a é té  

t r a i t é  a i l le u r s *

g) Document N° 152 (R é s o lu t io n  r e la t i v e  aux rense ignem en ts  à f o u r n i r  su r

le s  systèmes in te rn a t io n a u x  à s a t e l l i t e s )  : adop te .

La séance e s t a lo r s  a jou rnée  e t  l ’ examen des p o in ts  4 à 7 de 

l ’ o rd re  du jo u r  (Document N° 151) e s t renvoyé  I  l a  séance su ivante.-

Le R ap p o rte u r î Le P ré s id e n t :

A. FORTNAM J .  A . AUTELLI
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CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

A u s t r a l ie

AMENDEMENTS PROPOSES POUR LE DOCUMENT- N° 171

Page 17, appendice 1A, s e c t io n  A, parag raphe 2

Dans la  2ème ph rase , après le  mot ' 'p a s s ifs ” , a jo u t.e r " ( s a u f  s ’ i l  

s ’ a g i t  de s a t e l l i t e s  p a s s ifs  à résonance

Note de bas de page

l )  Dans le  p ré sen t append ice, le  term e " s a t e l l i t e s  p a s s ifs  à résonance”

dés igne  des s a t e l l i t e s  p a s s ifs  qu i son t des é lém ents ré sonan ts  id e n tiq u e  s 

r é p a r t is  de façon re la t iv e m e n t  u n ifo rm e , e t en grands nombres, s u r des 

o rb it e s  a u to u r de l a  T e r re ,

Page 26

In s é re r  :

S e c tio n  D b is . C a ra c té r is t iq u e s  fondam enta les  à f o u r n i r  dans lé  

cas de n o t i f ic a t io n s  r e la t i v e s  à des s a t e l l i t e s  p a s s ifs  à résonance.

P o in t  1 . Fréquence ou fréquences de résonance,

P o in  2 . L a rg e u r de bande - In d iq u e r  l a  la rg e u r  de bande en M z  e n tre  le s

p o in ts  à pu issance m o it ié ,  pou r chaque fréquence

de résonance*

P o in t 3 • Date de la  m ise s u r  o r b u e .

P o in t 4* Durée de v ie  p ré vue .

P o in t  5- C a ra c té r is t iq u e s  des o rb ite s  - In d iq u e r  le  p é r ig é e , l ’ apogée e t

l ’ in c l in a is o n  du ou des p lans  

o rb ita u x .
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P o in t 6 . V a le u r  p révue de l a  d e n s ité  des s a t e l l i t e s  - In d iq u e r  le  nombre de

s a t e l l i t e s  p révus p a r 

km5.

M o t if s  : Les p ro je ts  de te x te s  r e l a t i f s  à la  p rocédure  de n o t i f ic a t io n  pour

le s  systèmes à s a t e l l i t e s  de té lécom m un ica tio n  p a s s ifs  ne s t ip u le n t  

que la  . .n o t if ic a t io n  des fréquences d ’ém iss io n  e t de ré c e p t io n  des 

s ta t io n s  te rr ie n n e s #  Les s a t e l l i t e s  p a s s ifs  à résonance, lo r s q u ’ i l s  

g r a v i t e n t  s u r le u rs  o rb ite s ,  c o n s t i tu e n t  des sources de b ro u i l la g e s  

dont le s  c a ra c té r is t iq u e s  te chn iq ues  e t a u tre s  peuvent ê t re  d i f f é 

re n te s  des c a ra c té r is t iq u e s  connexes d ’ ém iss io n  e t  de ré c e p t io n  

in d iq u é e s  pour le  système à s a t e l l i t e s  p a s s if s .  De p lu s ,  le s  

s a t e l l i t e s  à résonance son t s u s c e p tib le s  de b r o u i l l e r  d ’ a u tre s  

s e rv ic e s  s p a t ia u x , que ce s o i t  en présence ou en l ’absence d 'un  

ém e tteu r de s ta t io n  te r r ie n n e  a s so c ié .

A f in  de p o u vo ir  donner des rense ignem en ts  com plets e t  de p e rm e ttre  

une l im i t a t io n  des b ro u i l la g e s ,  nous cons idé rons^qu ’ i l  y  a l i e u  de n o t i f i e r  

le s  c a ra c té r is t iq u e s  fondam enta les dés s a t e l l i t e s  p a s s ifs  à ré so n an c e .-.

L .M . HAPRIS-
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CHARGÉE D'ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE

SEANCE PLENIERE

ORDRE DU JOUR 

DE LA TROISIEME SEANCE PLENIERE 

M a rd i,  5 novembre 1963, 14 h»30

1. Deuxième s é r ie  de te x te s  "b le u s "  p résen tée  pa r la  Commission de 

ré d a c t io n ?  f i n  de l a  d is c u s s io n  (Document N ° 171)

2. P ro je t  de recommandation p ré sen té  p a r le  P ré s id e n t de l a  Conférence 

(Document N ° 180)

2)
3. P rem iè re  s é r ie  de te x te s  "b le u s "  p résen tée  pa r l a  Commission de

ré d a c t io n  (Document N° 167)

T ro is iè m e  s é r ie  de te x te s  "' 

ré d a c t io n  (Document N° 172 e t  addendum)

Q uatrièm e s é r ie  de te x te s  " 

ré d a c t io n  (Document N° 175)

2)
4* T ro is iè m e  s é r ie  de te x te s  "b le u s "  p résen tée  pa r l a  Commission de

Idendum)

2)
5* Q uatrièm e s é r ie  de te x te s  "b le u s "  p résen tée  p a r l a  Commission de

6. C inquièm e s é r ie  de te x te s  "b le u s "  ^  p résen tée  p a r l a  Commission de 

ré d a c t io n  (Document N° 176)

7. D iv e rs

Gunnar PEDERSEN 

P ré s id e n t de l a  Conférence

T e x te s  soumis p a r l a  Commission 6 à l a  Commission 7 . 

T e x te s  soumis p a r l a  Commission 5 à l a  Commission 7.



CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS
SPATIALES Document N° 192-F 

5 novembre 1963 

O r ig in a l  : f ra n ç a is

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDÉS DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

D é lé g a tio n  de l a  R .S .F . de Y oug o s la v ie

COOPERATION INTERNATIONALE ET ASSISTANCE' TECHNIQUE 

DANS LE DOMAINE DES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES.

La n o u v e lle  te chn iq ue  de rad iocom m un ica tions  u t i l i s a n t  dos 

s a t e l l i t e s  de l a  T e r re  ouvre  la rgem en t la  v o ie  à des développements sans 

p récéden t, à l ' é c h e l le  m ond ia le , dans le  domaine des té lécom m un ica tions , de 

l a  ra d io n a v ig a t io n ,  de l a  m é té o ro lo g ie  e t des reche rches  s p a t ia le s  le s  p lu s  

d iv e rs e s .

E l l e  va  p e rm e ttre  de f a i r e  des p rog rès  co n s id é ra b le s  v e rs  l ’ é t a b l is 

sement de moyens do té lécom m un ica tions  p lu s  nombreux e t p lu s  su rs  e n tre  tous 

le s  pays du monde, q u e lle  que s o i t  le u r  s é p a ra t io n  géograph ique. Les avan

tages des systèmes mondiaux à s a t e l l i t e s  de ra d io n a v ig a t io n  e t  de né téo ro-  ' 

lo g ie  11e son t p lu s  co n te s té s  e t  sont d é jà  u n iv e rs e lle m e n t reconnus. Les 

r é s u l t a t s  q u i s e ro n t f o u rn is  p a r le s  d iv e rs e s .c a té g o r ie s  de reche rche  s p a t ia le  

e t  p a r l a  ra d io a s tro n o m ie  c o n s t i tu e ro n t une v é r i t a b le  r ic h e s se  pou r l ’hum anité  

to u t  e n t iè r e .  .

M esu ran t to u te  l ’ im po rtance  de ces n o u v e lle s  te chn iq ues , l ’Assemblée 

g é né ra le  des N a t io n s  U n ies  dans ses R é so lu t io n s  N° 1721 (X V I)  e t 1802 ( X V I l ) ,  

le  C o n se il économique e t  s o c ia l p a r sa R é s o lu t io n  de j u i l l e t  1963, e t le  

Comité des u t i l i s a t i o n s  p a c if iq u e s  de l ’ espace e x tra-a tm osphé rique  (Document 

A/5549 du 24 septembre 1963) on t so u lig n é  1'*im po rtance  p r im o rd ia le  des ra d io 

comm unications s p a t ia le s  e t  on t recommandé à 1 ’ i n s t i t u t io n  s p é c ia lis é e  

compétente - l ’U n ion  in t e r n a t io n a le  des té lécom m un ica tions  - de p rend re  le s  

mesures n é c e ssa ire s  pou r que le s  techn iques  de té lécom m un ica tions  s p a t ia le s  

s o ie n t m ises en a p p l ic a t io n  d ’une façon g é n é ra le , dès que p o s s ib le ,  au p r o f i t  

de to u s  le s  pays.

En o u t re ,  le  r é s u l t a t  des e f f o r t s  de l ’U . I . T .  dans ce domaine e s t 

a tte n d u  avec lo  p lu s  v i f  i n t é r ê t  p a r le s  N a t io n s  U n ie s , 1 'UNESCO e t le s  

a u tre s  o rg a n is a t io n s  in te r n a t io n a le s  q u i s ’ a p p rê te n t à u t i l i s e r  elles-mêmes 

le s  immenses p o s s ib i l i t é s  o f f e r t e s  p a r le s  té lécom m un ica tions  s p a t ia le s  a f in  

de mieux* f a i r e  co nn a ître , à l ' é c h e l le  m ond ia le , le u r s  a c t iv i t é s  de c a ra c tè re  

h u m a n ita ire  a in s i  que le u r s  e f f o r t s  en vue d 'a s s u re r  l a  p ro s p é r ité  e t  l a  p a ix  

v dans le  monde.
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Les tra v a u x  do l a  Conférence e x t ra o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions  

s p a t ia le s  - à s a v o ir  l a  reconna issance des nouveaux s e rv ic e s  de rad iocom m uni

c a t io n s  fondés su r le s  techn iques  s p a t ia le s  e t le  remaniement du Tab leau  

d ’ a l lo c a t io n s  des bandes de fréquences en vue de l ' a t t r i b u t i o n  de bandes à 

ces s e rv ic e s  - ne c o n s t itu e n t  qu 'un  p re m ie r pas, c e rte s  a u ss i im p o rta n t 

q u 'in d is p e n s a b le , v e rs  de n o u v e lle s  a c t iv i t é s  de l ' U . I . T .  dans ce domaine.

H a is  le s  débats de la  Conférence n 'o n t  f a i t  que c o n f irm e r le  f a i t  

que le s  pays Membres des N a tio n s  U n ies  e t  de l ' U . I . T .  se t ro u v e n t dans dos 

s i tu a t io n s  t r è s  d iv e rs e s  en ce q u i concerne les. p o s s ib i l i t é s  d ' u t i l i s a t i o n  

de la  n o u v e lle  techn ique  des rad iocom m un ica tions  p a r s a t e l l i t e s .  A l'e x c e p 

t io n  d 'u n  nombre t rè s  r e s t r e in t  de pays q u i d isp o sen t des moyens te chn iq ues  

e t  de i a  pu issance économique n é c e s sa ire s , l a  grande m a jo r ité  des pays du 

monde - e t to u t  spéc ia lem en t le s  pays nouveaux ou en v o ie  de développem ent - 

n 'e s t  en mesure n i  de p rocéde r aux é tudes n é c e s sa ire s  s u r le s  p o s s ib i l i t é s  

de coex is tence  dans le s  mêmes bandes de fréquences des s e rv ic e s  de rad iocom 

m un ica tio ns  s p a t ia le s  e t d 'a u t re s  s e rv ic e s  de rad iocom m un ica tions  t r è s  im po r

ta n ts  r n i  de f a i r e  le s  é tudes e t  le s  e s sa is  in d is p e n s a b le s  pou r d é c id e r de l a  

m an iè re  dont le u r s  moyens de té lécom m un ica tions  e x is ta n ts  ou en v o ie  de 

c o n s tru c t io n  p o u rro n t ê t re  in té g ré s  aux systèmes de té lécom m un ica tions  p a r 

s a t e l l i t e s .  Un grand nombre de ces pays ne d is p o sen t pas des cadres spéc ia 

l is é s  n é c e ssa ire s  pour s u iv re  d 'une façon u t i l e  le s  tra v a u x  r e l a t i f s  à la  

n o u v e lle  te chn iq ue  des rad iocom m un ica tions  s p a t ia le s  q u i sont e f fe c tu é s  p a r 

le s  d iv e rs  organism es de l ' U . I . T .  e t même p a r la  p ré sen te  Conférence ad m in is 

t r a t i v e  e x t r a o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions.

Dans ces c o n d it io n s , i l  e s t é v id e n t que, sans une co o p é ra t io n  

techn ique  in te r n a t io n a le  t r è s  poussée e t  o r ie n té e  dans le  sens d 'une  e n t ra id e  

au b éné fic e  des pays le s  moins fa v o r is é s  du p o in t  de vue te chn ique  comme du 

p o in t do vue économique, i l  ne s e ra  p ra tiq u em en t pas p o s s ib le  de d é ve loppe r 

le s  té lécom m un ica tions  s p a t ia le s  d 'une m an iè re  s a t is f a is a n te .  A in s i ,  l ' o n  

e s t amené à e n v is a g e r l 'é tu d e ,  la  m ise au p o in t  e t  l a  r é a l is a t io n  dans le s  

p lu s  b re fs  d é la is  de l ' u n  des p lu s  im p o rta n ts  p lan s  q u i p u is s e n t se co nce vo ir 

dans le  domaine de la  co o p é ra tio n  te chn iq ue  in te r n a t io n a le .  I l  s ' a g i t  

d 'o rg a n is e r  au s o in  ou sous, l 'é g id e  de l ' U . I . T . ,  avec la  c o l la b o ra t io n  in d is 

pensab le des N a t io n s  Unies., un p ro je t  comprenant dans ses grandes l ig n e s  

l 'é tu d e  dos q ues tio n s  p ra t iq u e s  posées dans le s  d i f f é r e n t s  pays p a r le  

développement des rad iocom m un ica tions s p a t ia le s ,  l a  c ré a t io n  d 'u n  système 

d 'ense ignem ent e t de fo rm a tio n  de cadres s p é c ia l is é s  dans le s  rad iocom m uni

c a t io n s  s p a t ia le s  e t l 'é tu d e  dos moyens te chn iq ues  à c ré e r  dans ces pays pour 

q u ' i l s  p u is s e n t p a r t ic ip e r  à to u t  système de té lécom m .unications s p a t ia le s  

s u s c e p t ib le  d 'ê t re  développé dans l ' a v e n i r .

.11 e s t ho rs ,d e  doute que le s  s p é c ia l is te s  ré u n is  à c e t te  Conférence 

a d m in is t ra t iv e  e x t ra o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions  s p a t ia le s  son t le s  

m ieux p lacés  e t  le s  p lu s  compétents pou r fo rm u le r  à co s u je t  une recomman

d a t io n  à l ' i n t e n t io n  de tous  le s  pays Membres de l ' U . I . T .  e t des organes 

compétents de c e t te  O rg a n is a t io n . T e l e s t le  b u t du p ro je t  de r é s o lu t io n  

q u i e s t soumis c i- jo in t  à l'e xam en  de l a  Conférence.

Annexe : Projet de résolution



Document N° 192-F
Page 3

A N N E X E

PROJET DE RESOLUTION

RELATIVE A LA COOPERATION INTERNATIONALE ET L'ASSISTANCE 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES

La Conférence a d m in is t ra t iv e  e x t r a o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions, 

(Genève, 1963),

a van t examiné avec s o in . le s b e s o in s  en fréquences pou r le s  d iv e rs e s  

a p p lic a t io n s  de l a  te chn iq ue  de l'e s p a c e ;

a van t d é c id é . à la  lu m iè re  des é tudes e t des a v is  du C .C . I.R . ,  

a in s i  que des p ro p o s it io n s  soum ises, par d iv e rs e s  a d m in is t ra t io n s ,  d ’a t t r ib u e r  

à t i t r e  m ond ia l aux rad iocom m un ica tions  s p a t ia le s  des bandes de fréquences, 

la  p lu p a r t  en p a rtag e  avec d 'a u t re s  s e rv ic e s  de rad iocom m un ica tions  de T e r re  

d é jà  e x is t a n t s ;

c o n s id é ra n t qu 'un  grand nombre de pays ne p o u rro n t pas b é n é f ic ie r  

dans l' im m é d ia t  des avan tages f o u rn is  p a r la  te chn iq ue  des s a t e l l i t e s  pour 

le  développement de le u r s  d i f f é r e n t s  s e rv ic e s  de té lé co m m un ica tio n s ;

c o n s id é ra n t en o u tre  que le s  problèmes posés, t a n t  p a r le  p a rtag e  

de bandes de fréquences  e n tre  le s  s e rv ic e s  de T e r re  e t  le s  s e rv ic e s  s p a tia u x  

que p a r l ' u t i l i s a t i o n  p ra t iq u e  des s a t e l l i t e s  de communications se posent en 

des te rm es sem b lab les  à to us  le s  pays e t que, du p o in t de vue économique, 

o p é ra t io n n e l e t te c hn iq u e , i l  y  a u r a i t  in t é r ê t  à ce q u ' i l s  s o ie n t é tu d ié s  

dans le  cadre d ’un p la n  m o nd ia l;

déc ide

conformément aux R é s o lu t io n s  NpS 1721 (X V I)  e t 1802 ( X V I ï )  de 

l ’Assemblée g é n é ra le  de l ’-O.N.U., à la  r é s o lu t io n  de j u i l l e t  1963 de 

1 ’ UNESCO e t  au Document Nc A/5549 de septembre 1963 du Comité des u t i l i s a t io n s  

p a c if iq u e s  de l ’ espace ex tra- a tm o sp hé riq ue , que des mesures s p é c ia le s , 

a u s s itô t  que p o s s ib le ,  s o ie n t p r is e s  à l ' e f f e t  d ’ o rg a n is e r  à l ' é c h e l le  

m ond ia le  un p la n  de co o p é ra tio n  e f f ic a c e  p e rm e tta n t de ré so ud re , dans 

l ' i n t é r ê t  é v id e n t de to us  le s  pays, le s  problèmes que posent le  

développement e t  l ' u t i l i s a t i o n  en commun des s e rv ic e s  de rad iocom m uni

c a t io n s  s p a t ia le s ;



i n v i t e

L© C o n se il d Ta d m in is t ra t io n ,  aux f in s  de r é a l is a t io n  du p la n  

susm entionné, d ’é la b o re r  au cours de sa. p rocha ine  se ss io n  un programme 

d ’ a c t io n  a p p ro p r ié , v is a n t  e n tre  a u tre s ,

a) à soum e ttre  pa r exemple à un groupe d ’ e xp e rts  hautem ent q u a l i f ié s

l ’ é tude de l a  m ise Su r p ied  d ’un système, m ond ia l des rad iocom m un ica tions  

s p a t ia le s  e t de ses aspects te c hn iq u es , o p é ra t io n n e ls  e t économiques, en 

in d iq u a n t a u s s i p réc isém ent que p o s s ib le  le s  m o d a lité s  de p a r t ic ip a t io n  à ce 

systèmè des pays Membres de ' l ’U . I . T ,  avec le u r s  ré seaux  de té lé co m m un ic a tio n s .

b) à o rg a n is e r l ’a s s is ta n c e  en m a tiè re  d ’ enseignement e t de fo rm a tio n

co rrespondan te  des cadres s p é c ia l is é s  dans le  domaine des rad iocom m un ica tions  

s p a t ia le s ,  a in s i  qu ’un s e rv ic e  s p é c ia l d ’ in fo rm a t io n s  de n a tu re  s c ie n t i f iq u e  

e t te chn iq ue  à l ’ in t e n t io n  de to u te s  le s  a d m in is t ra t io n s  in té re s s é e s  à la  

p la n i f ic a t io n ,  à la  c o n s tru c t io n  e t  à l ’ e x p lo i t a t io n  de s ta t io n s  t e r r e s t r e s  

'p révues pour ê t re  in té g ré e s  dans le  système m ond ia l des s e rv ic e s  s p a t ia u x  

susmentionné J

demande

au S e c ré ta ire  g é n é ra l dé l ’U . I . T . ,  en vue. de la  r é a l is a t io n  du 

programme d ’a c t io n  f ix é  p a r le  C o n se il d ’ a d m in is t ra t io n ,  de s o l l i c i t e r  

auprès des in s t i t u t io n s  compétentes de l ’ O rg a n is a t io n  des N a tio n s  Unies 

l a  c ré a t io n  d ’un Ponds s p é c ia l n é c e s sa ire  à la  c o n c ré t is a t io n  de c e t te  

c o o p é ra tio n  in t e r n a t io n a le  e t  de c e t te  a s s is ta n c e  te chn iq ue  dans le  domaine 

des ques tio n s  de l ’ espace.
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Ci A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENEVE - 1963

Nations Unies

SEANCE PLENIERE

L'Organisation des Nations Unies soumet à la Conférence adminis
trative extraordinaire des radiocommunications la déclaration suivante :

L'avènement des télécommunications spatiales à l’aide de 
satellites de télécommunications ouvre de nouvelles perspectives et 
constitue, pour l'humanité, une nouvelle entreprise exaltante dont les 
incidences pour tous les peuples du monde sont incalculables. Les 
délégués à la.Conférence administrative extraordinaire des radiocommunica
tions savent l'intérêt manifesté par -l’Organisation des .Nations Unies 
pour les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphépique et 
notamment;pour lès télécommunications spatiales en tant qu'activité fonda
mentale dans l’exploration de l’espace extra-atmosphérique#; L’importance 
que l’Assemblée générale attache à cette question est confirmée par le 
fait que les télécommunications spatiales constituent 1'un des sujets 
de discussion du Comité des utilisations pacifiques de l’espace: extra- 
atmosphérique qui a été institué par l’Assemblée générale et qui groupe 
les représentants de 28 pays. Ce Comité a étudié les deux rapports de 
l’U.I.T. sur les télécommunications spatiales et a décidé de poursuivre 
l’examen de cette question.

Résolutions adoptées par l'Organisation des Nations Unie 
sur les télécommunications spatiales

Après avoir examiné les rapports du Comité précité, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a adopté deux résolutions importantes: qui 
traitent de l’utilisation pacifique de l’espace extra-atmosphérique et 
dans chacune desquelles il est fait mention expresse des satellites de 
télécommunications, ainsi- que de la présente Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications. Dans la Résolution 1721 (XVl), 
adoptée en 1961, l’Assemblée générale reconnaît qu’il est de.; L'intérêt 
commun de l’humanité de favoriser l'utilisation de 1’espace' extra- 
atmosphérique à des fins pacifiques et qu'il, est urgent de renforcer la 
coopération internationale dans ce domaine important; elle estime: également 
"que l’espace extra-atmosphérique ne devrait être exploré et utilisé que 
pour le bien de l'humanité et au profit des Etats, quél que soit leur 
stade de développement économique et scientifique". En ce qui concerne

(tir W
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to u t  p a r t ic u liè re m e n t  le s  té lécom m un ica tions  s p a t ia le s ,  l'A ssem b lée  

g é né ra le  a es tim é  que " le s  n a t io n s  du monde d o iv e n t p o u vo ir  dès que 

p o s s ib le  communiquer au moyen de s a t e l l i t e s  s u r une base m ond ia le  e t  

non d is c r im in a t o i r e " , (R é s o lu t io n  1721 (XVl)) e t  a in s is t é  s u r " l ’ im po r

tance de la  co o p é ra tio n  in te r n a t io n a le  dans l 'é ta b l is s e m e n t  de communi

c a t io n s  convenab les p a r s a t e l l i t e  q u i p u is s e n t ê t re  u t i l i s é e s  dans le  

monde e n t ie r " .  (R é s o lu t io n  1802 ( X V T I j ) .

.................. Pour sa p a r t ,  le  C o n se il économique e t  s o c ia l des N a tio n s  Un ies

a adopté , à sa d e rn iè re  se ss io n  en j u i l l e t  1963, l a  R é s o lu t io n  980 c (XXXV l) 

s u r l a  co o p é ra tio n  in t e r n a t io n a le  en m a tiè re  d ' u t i l i s a t i o n  p a c if iq u e  de 

l'e s p a c e  e x tra-a tm osphé riq ue , l ’ECOSOC a no té  le s  mesures que l ' U . I . T ,  

a p r is e s  "p o u r é tend re  le s  u t i l i s a t io n s  p a c if iq u e s  de l ’ espace e x t ra 

a tm osphérique pa r le  reco u rs  aux té lécom m un ica tions  e t ,  en p a r t i c u l i e r ,  

aux s a t e l l i t e s  de té lécom m un ica tions " e t  a " f é l i c i t é  l ’U . I . T ,  d 'a v o i r  

donné s u ite  s i  promptement e t  s i  a c tivem en t" aux deux ré s o lu t io n s  de 

l ’Assemblée géné ra le  c ité e s  p lu s  h a u t (1.721 (XVT) e t  1802 (X V T l) ) , .  De 

p lu s ,  l ’ECOSOC a appelé " l ’a t t e n t io n  de tous le s  E ta ts  Membres s u r 

l ’ im po rtance  de l ' a c t io n  e n t re p r is e  p a r l ’U . I„ T .  dans le  domaine des 

u t i l i s a t io n s  p a c if iq u e s  de l'e s p a c e  ex tra-a tm osphé riq ue  e t  a i n v i t é  le s  

E ta ts  Membres à p a r t ic ip e r  à l a  p ré sen te  Conférence*

, Le Comité, des u t i l i s a t io n s  p a c if iq u e s  de l'e sp a c e  e x t ra -  

a tm osphé rique , q u i s 'e s t  ré u n i de nouveau au début du mois de septembre 

à New Y o rk , a p r is  ro te, avec in t é r ê t  du deuxième ra p p o r t  de. l ' U . I . T .  !au 

s u je t  des é tudes q u ’e l le  a e n t re p r is e s  su r le s  té lécom m un ica tions  e t  le s  

u t i l i s a t io n s  p a c if iq u e s  de l ’espace e x tra - a tm o sp hé riq ue ; le  Com ité a p p e lle  

égalem ent l ’ a t te n t iO n

" i )  s u r le s  e x c e lle n ts  r é s u l t a t s  obtenus p a r l ' U . I . T .  dans le  domaine

des té lécom m un ica tions  s p a t ia le s ,

i i )  s u r l a  n é c e s s ité  d ’é tu d ie r  avec s o in  le s  d iv e rs  programmes e t

sugges tions  exposés dans le  deuxième ra p p o r t  de l ' U . I . T . "

De p lu s , le  Comité

"b ) .........  d é c la re  à nouveau que le s  té lé c o m m u n ic a tio n s- sp a tia le s  in te rn a 

t io n a le s  d e v ra ie n t  ê t re  à l a  d is p o s it io n  de tous  le s  pays s u r  une base 

u n iv e r s e l le  e t  non d is c r im in a to ire . ;

c) -demande q u ’ i l  s o i t  te nu  dûment compte, des recommandations

te chn iq ues  de L 'U , I , T .  dans le  développement dés té lécom m un ica tions  

s p a t ia le  s7-

d) ‘ 'recommande que tous  le s  E ta ts  Membres, conformément aux recom

m andations co iitenues dans le  ra p p o r t  du Com ité des u t i l i s a t i o n s  p a c if iq u e s  

de l ’espace ex tra-a tm osphé rique  à l ’Assemblée g é né ra le  à l ’occas ion  de

sa d ix- sep tièm e  sess ion  (A /5 1 8 l)  c o n t in u e n t à f a i r e  le  n é c e s s a ire , en 

u t i l i s a n t  au m ieux le s  p o s s ib i l i t é s  o f fe r te s  p a r le s  programmes de coopé

r a t io n  te chn iq ue , pour d é ve loppe r e t  é l a r g i r  le s  systèmes de com m unications
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t e r r e s t r e s  dans d iv e rs e s  p a r t ie s  du monde a f in  que tous, le s  E ta ts  Membres, 

indépendamment de le u r  n iv e a u  de développement économique, s c ie n t i f iq u e  

e t  te c hn o lo g iq ue , p u is s e n t b é n é f ic ie r  des té lé c o m m u n ic a tio n s /sp a t ia le s  

in te r n a t io n a le s ,

e) i n v i t e  le s  in s t i t u t io n s  s p é c ia lis é e s  e t  a u tre s  o rg a n is a t io n s

in te r n a t io n a le s  compétentes à c o n t r ib u e r  au développement e t  à l 'e x te n s io n  

de ces systèmes de com m unications t e r r e s t r e s . "  *)

On peu t égalem ent se ra p p e le r  que l ' in t r o d u c t io n  des télécommu

n ic a t io n s  p a r s a t e l l i t e s  s u r une base m ond ia le  o f f r i r a  aux ré g io n s  du monde 

en v o ie  de développement des p o s s ib i l i t é s  d 'une  im po rtance p a r t ic u l iè r e .

A yan t exprim é sa c o n v ic t io n  que le s  a c t iv i t é s  de l'homme dans l'e sp a c e  

e x tra-a tm osphé riq ue  d o iv e n t b é n é f ic ie r  à to u te s  le s  n a t io n s ,  q u e l que s o i t  

le u r  degré de développem ent économique e t  s c ie n t i f iq u e ,  l'A ssem b lée  

g é né ra le  a d é c la ré  q u ' i l  c o n ve n a it "d 'e xa m in e r avec b ie n v e il la n c e "  le s  

demandes d 'a s s is ta n c e  te chn iq ue  e t  a u tre s  f a i t e s  p a r le s  E ta ts  Membres 

en vue de l ’ aménagement de le u r s  in s t a l la t io n s  in té r ie u r e s  de télécommu

n ic a t io n s  " a f i n  q u ' i l s  p u is s e n t u t i l i s e r  e ffic acem en t le s  té lécom m un ica tions  

s p a t ia le s "  (R é s o lu t io n  1721 ( X V l) ) .  Ce p o in t de vue a une f o is  de p lu s  

é té  m is en r e l i e f  dans le s  recommandations susm entionnées du Com ité des 

u t i l i s a t i o n s  p a c if iq u e s  de l'e s p a c e  e x tra-a tm osphé riq ue .

Comme in d iq u é  précédemment, l ’Assemblée g éné ra le  des N a tio n s  

U n ies  a reconnu, dans ses R é s o lu t io n s  1721 (X V l)  e t  1802 ( x v i l ) , que le s  

a c t iv i t é s  a yan t pour cadre l'e s p a c e  e x tra-a tm o sp hé riq ue , y  com pris le s  

té lécom m un ica tions  s p a t ia le s ,  re lè v e n t  d 'u n  domaine q u i a p p a r t ie n t  à 

l 'h u m a n ité  to u t  e n t iè r e .  Les p rem iè res  te n ta t iv e s  d ' u t i l i s a t i o n  de 

l'e s p a c e  e x tra-a tm osphé riq ue  on t d é jà  a jo u té  de n o u v e lle s  d im ensions à 

de nombreux aspects des e n t re p r is e s  humaines e t  o n t o u v e rt des p o s s ib i l i t é s  

n o u v e lle s  à l ' a c t i o n  e t  à l a  reche rche . C e la  accentue l a  n é c e s s ité .d ’adop te r 

des mesures à l ' é c h e l le  m ond ia le , c a r c 'e s t  le  s e u l moyen p o s s ib le  d 'o rg a 

n is e r  le s  a c t iv i t é s  dans le  domaine s p a t ia l .

La p ré sen te  Conférence s'occupe des aspects te chn iq ues  des 

té lécom m un ica tions  s p a t ia le s .  D 'a u tre s  organes compétents des N a tio n s  

U n ies  d e v ro n t é tu d ie r  le s  a u tre s  problèmes q u i se posent dans ce domaine 

e t. q u i d o iv e n t ê t r e  ré s o lu s  pour p e rm e ttre  le  fonc tionnem en t de té lécom 

m un ic a tio n s  e f f ic a c e s  au moyen de s a t e l l i t e s ,  comme le  p ré c o n is e n t le s  

ré s o lu t io n s  de l'A ssem b lé e  g é n é ra le .

Les N a tio n s  U n ies  o n t b eso in  des té lécom m un ica tions  s p a t ia le s

La m ise au p o in t d Jun réseau m ond ia l de té lécom m un ica tions  

p ré sen te  un in t é r ê t  v i t a l  pou r le s  N a tio n s  U n ie s , ta n t  pour ses a c t iv i t é s  

que pour son in fo rm a t io n .  A sa p rem iè re  se ss io n  en 1946, l'A ssem b lée  

g é né ra le  a é t a b l i  comme p r in c ip e  que " l 'O rg a n is a t io n  ne p o u rra  r é a l i s e r  

ses f in s  que s i  le s  peup les du monde son t tenus p le in em en t au co u ran t 

de ses bu ts  e t  de ses a c t iv i t é s "  (R é s o lu t io n  13 ( i ) ) .  A c e t te  même 

se ss io n , l'A ssem b lée  a approuvé une recommandation, dans la q u e l le  i l  e s t 

notamment d é c la ré  que " le  Départem ent de 1 ' In fo rm a t io n  p u b liq u e  d o it

* )' Traduction faite par l'U.I.T,
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f a c i l i t e r  ac tivem en t e t  encourager l ’em p lo i de l a  ra d io  pour l a  d i f f u s io n  

des in fo rm a tio n s  r e la t i v e s  aux N a tio n s  U n ie s " ,  e t  que " le s  N a tio n s  Un ies 

d e v ra ie n t  égalem ent posséder une ou p lu s ie u rs  s ta t io n s  d 'é m is s io n s  ra d io -  

phoniques d isp o san t des longueu rs  d ’cnde né c e ssa ire s  pour p o u vo ir  commu

n iq u e r  avec le s  Gouvernements des E ta ts  Membres e t  le s  bu reaux a u x i l i a i r e s  

du Départem ent, e t  pour d i f f u s e r  le u rs  p rop re s  programmes", (R é s o lu t io n  1

Un Comité c o n s u lt a t i f  chargé des té lécom m un ica tions  des N a tio n s  

Un ies  a p répa ré , en 1947; un p la n  d 'ensem ble conçu pour m e ttre  en oeuvre 

le s  recommandations susm entionnées. En 1943; l'A ssem b lée  g é né ra le  a 

approuvé "en  p r in c ip e ,  l a  c ré a t io n  d 'u n  réseau  de té lécom m un ica tions  de 

l 'O rg a n is a t io n  d e s 'N a tio n s  U n ie s " e t  a a f f i rm é  à nouveau " l a  p o s it io n  

d 'a g e n t d 'e x p lo i t a t io n  occupée pa r l 'O rg a n is a t io n  des N a tio ns^U n ie s  

dans le  domaine des té lécom m un ica tions  in t e r n a t io n a le s " . (R é s o lu t io n  240 

(ni)), ii n 'a  to u te fo is  pas é té  p o s s ib le ,  pou r des ra is o n s  f in a n c iè re s ,  

de c ré e r  ce réseau  e t  seu les  c e r ta in e s  in s t a l la t io n s  d 'im p o rta nce  l im i t é e  

on t é té  e ffe c tué es*  L'avènem ent des communications p a r s a t e l l i t e s  f o u r n i t  

pou r l a  p rem iè re  f o is  à l 'O rg a n is a t io n  des N a tio n s  Un ies  l a  p o s s ib i l i t é  

de donner e f f e t  aux ré s o lu t io n s  de. l ’Assemblée g éné ra le  q u i p ré c o n is e n t 

l a  c ré a t io n  d 'u n  réseau  m ond ia l de té lécom m un ica tions  de l 'O .N .U . ,  sans 

que c e l le - c i a i t  à p rocéder à la  c ré a t io n  de ses p rop res  in s t a l la t io n s *

L'Assem blée géné ra le  a-reconnu que le s  té lé com m un ica tio ns  

s p a t ia le s  p o u r ra ie n t  p ré s e n te r : un in t é r ê t  c o n s id é ra b le  pour le  réseau  

des N a tio n s  Un ies lo r s q u ’e l le  a no té , en 1961, " l ’ im po rtance  que p o u rra  

a v o i r  l ’ em p lo i des s a t e l l i t e s  de té lécom m un ica tions  p a r l ’ O rg a n is a t io n  

des N a tio n s  Un ies e t  ses p r in c ip a u x  organes a in s i  que p a r le s  i n s t i t u t io n s  

s p é c ia lis é e s  pour le s  beso ins ta n t  de le u r s  a c t iv i t é s  que de le u r  in fo rm a

t io n "  (R é s o lu t io n  1721 ( X V l) ) ,  e t  lo r s q u ’e l l e  a a f f i rm é  en 1962 que " le s  

communications p a r s a t e l l i t e s  on t de grands avantages pour l ’hum anité  en 

ce q u ’ e l le s  p e rm e ttro n t l'e x p a n s io n  des tra n s m is s io n s  ra d io p h o n iq u e s , 

té lé p h o n iq ues  e t  té lé v is é e s ,  y  com pris l a  d i f f u s io n  des t ra v a u x  des 

N a tio n s  U n ies , f a c i l i t a n t  a in s i  le s  con tac ts  e n tre  le s  peup les du monde/" 

(R é s o lu t io n  1802 (:X V T l) )„

Compte tenu  des ré s o lu t io n s  adoptées p a r l'A ssem b lée  g é né ra le  

e t  de l 'a c c o rd  conc lu  e n tre  le s  N a tio n s  U riiés  e t  l ' U „ ï , T . ,  i l  a p p a ra ît  

d 'une  p a r t  que to u te s  l e s ' a d m in is t ra t io n s  p a r t ic ip a n t  à l 'é ta b l is s e m e n t  

e t/o u  à l ’e x p lo i t a t io n  de moyens dû té lécom m un ica tions  s p a t ia le s  d e v ra ie n t  

p rend re  en c o n s id é ra t io n  le s  beso ins  des N a tio n s  U n ies , d 'a u t re  p a r t  que 

1 ' O rg a n is a t io n  des N a tio n s  U n ies d e v r a i t  j o u i r  des mêmes p r iv i lè g e s  que 

le s  gouvernements n a tio n a u x  en ce q u i concerne 1 ' accès à ces moyens de 

té lécom m un ica tions  e t  le u r  u t i l i s a t i o n .
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P ré s id e n t : M. Juan A. AUTELLI (Répub lique  A rg e n tin e )

de 1 ’ o rd re  du jo u r  

Le Document N° 161 e s t adopté avec le s  m o d if ic a t io n s  c i- ap rè s  :

- .le p o in t  " D iv e rs ” e s t re p o r té  au p o in t  6.

— un nouveau p o in t  5 e s t in s é ré ;  i l  a t r a i t  à l ’ examen du d e rn ie r  

a l in é a  de l a  page 3 du Document N° 3 2 (R ev .) (U .R .S .S .) .

P o in t  1 de l ’ o rd re  du .jour : examen du p re m ie r ra p p o r t  du Groupe de t r a v a i l  

6B (Document N° 102*).

M. W i l ie n s . P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  6B, p ré sen te  lo  document 

e t  s ig n a le  que l a  Commission d ev ra  se p rononcer s u r la  supp ress io n  é v e n tu e lle  
des c ro c h e ts . .. .

M o d if ic a t io n s  déc idées p a r l a  Commission 6 î

116A ADD Tous lo s- c ro c h e ts  son t supprim és. Le te x te  e s t m a in tenu . I l

a p p a r t ie n d ra  à l a  Commission 5 de supp rim e r s i  n é c e ssa ire  le s  no tes  de bas 
de page.

711A ADD - Les c ro che ts  son t supprim és. ‘ ( UJ.1Y

73 5 - 1 - M O D  p )  Dans le s  te x te s  f ra n ç a is  e t  espagno l, le s  mots "Té lécom Œ H T^ations

p a r s a t e l l i t e s "  d o iv e n t ê t r e  rem placés p a r " s e rv ic e s  s p a t ia u x " .

2) Le m a in t ie n  ou l a  supp ress io n  des mots " s e rv ic e s  s p a t ia u x "  donne 

l i e u  à un im p o rta n t déba t. C e r ta in s  pays pensent q u ’ i l  e s t n é c e ssa ire  de 

supp rim e r ces mots a f in  q u ’une s ta t io n  s p a t ia le  p u isse  to u jo u rs  c t re  id e n 

t i f i é e ;  .d’ a u tre s  pays e s tim e n t que s i  l a  t ra n s m is s io n  d ’un s ig n a l d * id e n t i

f ic a t io n  e s t im p o s s ib le  ( c o n s ta ta t io n  d ’un é ta t  de f a i t ) ,  le  N° 737-& — auque l 

on peu t se r é f é r e r  - perm et une id e n t i f i c a t io n  p a r d ’a u tre s  moyens e t  q u ’ i l  

c o n v ie n t dans ces c o n d it io n s  de m a in te n ir  ces mots.
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737A  ADD

773A ADD

807A. ADD

813 MOD

826 ADD

831 MOD

I l  e s t procédé à un v o te .

R é s u lta ts  : pou r lo  n a in t ie n  des n o ts  " s e rv ic e s  s p a t ia u x " ,

le s  c ro che ts  é ta n t supprim és : 21 v o ix

pour la  supp ress io n  de ces n o ts  : 4 v o ix .

Après une longue d is c u s s io n  s u r l a  n é c e s s ité  de d is p o s e r d ’un

moyen d ’ id e n t i f i c a t io n  pou r to u te  s ta t io n  s p a t ia le ,  l a  n o u v e lle  v e rs io n  c i-  

après du N° 737A ADD e s t approuvée à l ’u n a n im ité  :

"737A ADD" - Dans le  cas où l a  t ra n s m is s io n  do s ig naux  d ' id e n 

t i f i c a t i o n  p a r une s ta t io n  s p a t ia le  n ’ e s t pas p o s s ib le ,  c e t te  

s ta t io n  p o u rra  ê t re  id e n t i f i é e  p a r l ’ in d ic a t io n  . . .  e tc  . . .  ( le  

re s te  du te x te  f ig u r a n t  dans le  N° 102 e s t in chang é ).

Comme conséquence de ce q u i p récède, l a  Commission déc ide  d 'a d o p te r 

l a  n o u v e lle  ré d a c t io n ,  c i- ap rès  :

. "733A ADD" - L o r s q u ' i l  e s t f a i t  em p lo i d ’ in d ic a t i f s  d 'a p p e l 

dans le s  s e rv ic e s  s p a t ia u x ,  i l  e s t recommandé que ces in d ic a t i f s  

s o ie n t composés comme s u i t  : : .

. -  doux le t t r e s  . . .  e t c .  ( le  re s te  du te x te  f ig u r a n t  au Document 

N° 102 sans changement.),.

Le P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  6B propose que l a  n o u v e lle  

nom enc la tu re  p o rte  le  N° V I I I A .  La C o m is s io n  6 la is s e  le  s o in  a l a  Commis

s io n  7 d ’ en d é c id e r.

. - Les c roche ts  encad ran t, le  numéro à donner à l a  nom enc la tu re  son t 

m a in tenus; le s  a u tre s  son t supprim és.

- A l a  c inquièm e l ig n e  du te x te  p roposé, i l  e s t décidé de supp rim e r î 

" e t  (Z~VI b is / ) "

- . A l a  l ig n e  7, l 'e x p re s s io n  " e t  (/~VT b is _ / ) "  e s t rem placée p a r
" L is t e s  l a  V I e t

Les c roche ts  de l a  p rem iè re  l ig n e  son t supprim és.

Le numéro de la  l i s t e  f ig u r a n t  e n tre  c ro che ts  à . la  deuxième l ig n e  

se ra  m o d if ié  p a r l a  Commission 7.

Même remarque conce rnan t l ’ a p p e l la t io n  de l a  n o u v e lle  l i s t e .

Compte tenu  des m o d if ic a t io n s  in d iq u é e s  ci-rdessus,-. la-Com m ission 6 

approuve le  contenu du Document K ° 102.



Su r demande de l a  F ranco , l a  Commission accepte e n s u ite  d 'e xam ine r 

l a  p ro p o s it io n  de co pays r e la t i v e  au N° 711 du R ,R„, e t q u i f ig u r e  dans le  

Document R °  7 .  A f in  de n e  pas m o d if ie r  lo  î î °  711? I s .  France p r o p o s e  l e  te x te  

s u iv a n t q u i s e r a i t  in s é ré  ap rès le  N° 711 :

" 7 H A  ADD - Lo rsq u 'u n  b ro u i l la g e  e s t causé au s e rv ic e  assuré  

p a r une s ta t io n  te r r ie n n e ,  1 ' a d m in is t ra t io n .d o n t dépend l a  s ta t io n  

de ré c e p t io n  q u i a cons ta té  le  b ro u i l la g e  peu t égalem ent in t e r v e n i r  

d ire c tem en t auprès de l ' a d m in is t r a t io n  dont dépend l a  s ta t io n  

b ro u i l le u s e . "

La Commission 6 accepte l ' in c lu s io n  de ce te x te  dans l ' a r t i c l e  15 

à " l 'u n a n im ité ,

P o in t  2 de l ' o r d r e  du .jour : examen du second ra p p o r t  du Groupe de t r a v a i l  

6B ^Document u ° 13 6 ) . ■

M. W i l ie n s , P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  6B, p ré sen te  rap idem ent le

le  document e t  exp rim e ses rem erc iem ents  aux membres du Groupe de ré d a c t io n

q u i l ' o n t  é la b o ré .

Résumé des d is c u ss io n s

La Commission procède à un lo ng  échange de vues au s u je t  de la  

p ré s e n ta t io n  do l a  n o u v e lle  nom enc la tu re  f a is a n t  l ' o b je t  de 1 ' annexe 1 au 

Document ï î°  136. L 'U .R .S .S . e t  c e r ta in s  pays e s tim en t que le s  rense ignem ents  

r e l a t i f s  à la  télécommande e t  à l a  té lém esu re  d o iv e n t f a i r e  l ' o b je t  d 'une

s e c t io n  à p a r t .  D ’ a u tre s  pays e s tim e n t q u ' i l  e s t bon de ra p p ro c h e r dans une

même p a r t ie  de l a  nom enc la tu re  ces rense ignem ents  e t  le s  s e rv ic e s  s p a tia u x  

p r in c ip a u x  auxque ls  i l s  se ra p p o r te n t .  Pour c e la , i l  e s t n é c e s sa ire  d 'y  

m a in te n ir  le s  co lonnes r e la t i v e s  à la  télécommande e t  à la  té lé m esu re .

La Commission accepte en d é f in i t i v e  à l 'u n a n im ité  l ’ in s e r t io n  d 'un  

re n v o i que le  Groupe de ré d a c t io n  in s é re ra  à l'em p lacem ent jugé  convenab le,

e t  q u i e s t a in s i  ré d ig é  s

Pour le s  cas où ces données d o iv e n t ê t re  fo u rn ie s ,  v o i r  le  numéro 639A.

P a r a i l l e u r s  la  Commission déc ide d 1 app rouve r l'a n n e x e  au Document

ïï°  136, compte te nu  des m o d if ic a t io n s  c i- ap rès  :

- Page 3 - Une r e c t i f i c a t io n  e s t à .a p p o r te r  au. te x te  en a n g la is  q u i 
d o i t  ê t re  l u  "T e le m e te r in g "  dans l a  c o lo n n e '6 .

- La page 13 e s t m ise e n tre  c ro c h e ts ; l a  Commission 7 d é c id e ra

de l a  sup p re ss io n  de c e t te  page en fo n c t io n  du ré s u lta t / d e s  t ra v a u x  de la  

Commission 4.-

- Page 23 - C e tte  page du Document N° 136 ( s ta t io n s  de s a t e l l i t e s

de r a d io d if f u s io n )  e s t supp rim ée .
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L 'annexe  2 au Document N.° 136 e s t égalem ent approuvée sous ré s e rv e  

des m o d if ic a t io n s  c i- ap rès  :

- l a  l ig n e  "/~E B S ta t io n  de s a t e l l i t e s  de ra d io d if fu s io n _ _ / " 'e s t 

supprimée ;

- l a  l ig n e  "T K S ta t io n  de .p o u rsu ite  s p a t ia le "  e s t m ise e n tre  c roche ts , 

La d é c is io n  f in a le  quant au m a in t ie n  ou à la  supp re ss io n  de c e t te  l ig n e  e t

des c in q  lig n e s  p récédentes où le s  c ro che ts  son t m a in tenus , e s t la is s é e  à 

l ’ a p p ré c ia t io n  de la  Commission 7, compte tenu  du r é s u l t a t  des t ra v a u x  de 

l a  Commission 4.

Le P ré s id e n t soumet e n s u ite  à la  Commission 6 le s  p ro p o s it io n s  de 

l ’A u s t r a l ie  (Document N° 34) e t  du Mexique (Document ï ï°  36) q u i o n t é té  

renvoyées à l a  Commission p a r le  Groupe de t r a v a i l  6B e t  q u i on t t r a i t  à l a  

c e s sa tio n  des ém iss ions .

Après d is c u s s io n , l a  Commission accepte le  p r in c ip e  contenu dans 

l a  P ro p o s it io n  de l ' A u s t r a l i e  e t es tim e  qu ’ i l  e s t  n é c e s sa ire  de p o u vo ir  

f a i r e  cesse r le s  ém iss ions d 'une  s ta t io n  s p a t ia le  lo r s q u ’ i l  e s t  reconnu 

q u ’un b ro u i l la g e  e s t causé p a r sa fa u te  e t  lo rsq u e  l a  s t a t ic n  s p a t ia le  e s t  

f a u t iv e  en v e r tu  des d is p o s it io n s  p e r t in e n te s  du Règ lem ent des radiocommu

n ic a t io n s .

L ’ amendement s u iv a n t au te x te  f ig u r a n t  au Document N° 34 e s t 

approuvé pou r ê t r e  in s é ré  dans 1 ' a r t i c l e  14 ° ■ ■

"Les s ta t io n s  s p a t ia le s  son t équ ipées de d is p o s i t i f s  a p p ro p r ié s

le u r  p e rm e tta n t de cesse r rap idem en t le u r s  ém iss io n s , conformément

aux d is p o s it io n s  du 1J° 470 V, chaque f o is  q u ’ e l le s  son t tenues de

le  f a i r e  conformément aux d is p o s it io n s  du p ré se n t R èg lem en t."

Le Mexique d é c la re  que l a  p ro p o s it io n  fo rm u lée  dans le  Document .

M° 36 se re t ro u v e  dans le s  d is p o s it io n s  contenues dans le s  a r t i c le s  9 MOD e t  

9A, e t  q u ' i l  n 'e s t  donc pas n é c e ssa ire  d 'a v o i r  une n o u v e lle  d is c u s s io n .

P o in t  : 4 d e l ' o r d r e  du .jour

La Commission accepte d 'e xam in e r ce p o in t  avan t le  p o in t  3 pou r 

f a c i l i t e r  le s  t ra v a u x  du Groupe de ré d a c t io n .

La recommandation f ig u r a n t  dans le  Document N° 122 e s t approuvée 

à l ’u n a n im ité . E l l e  se ra  in c o rp o ré e  dans le  Règ lem ent dos rad iocom m un ica tions  

e t  com porte ra comme annexe le s  pages 5 à 31 du Document R° 122.

P o in t  3 de l ’ o rd re  du .jour

Be Délégué de l ’ Inde  f a i t  l a  d é c la ra t io n  f ig u r a n t 'o n  annexe 1 

r e la t i v e  au Document 1 ° 81.
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Le P ré s id e n t ouvre  l a  d is c u s s io n  au s u je t  du d e rn ie r  a l in é a  de l a  

page 3 du Document N° 32(R e v .)  (U .R .S .S .) .

L 'U .R .S .S . prononce l a  d é c la ra t io n  f ig u r a n t  en annexe 2,

Les E ta ts- U n is  p ré s e n te n t la  d é c la ra t io n  f ig u r a n t  en annexe 3»

Le Royaume-Uni f a i t . égalem ent une d é c la ra t io n  q u i f ig u r e  en annexe 4*

Les pays s u iv a n ts  t ie n n e n t  à e xp rim e r le u r  o p in io n  en fa v e u r  de l ’une 

ou l ' a u t r e  th è se .

Pour l a  thèse  exp rim ée p a r l 'U .R .S .S .  : B u lg a r ie ,  H o n g rie ,

Roumanie.

Pour l a  thèse  exp rim ée p a r le s  E ta ts- U n is  e t le  Royaume-Uni : 

R épub liq ue  F é d é ra le  d 'A llem ag ne , A u s t r a l ie ,  B e lg iq u e , Canada, C h ine , Espagne, 

F rance , I t a l i e ,  I s r a ë l ,  Japon, L ie c h te n s te in ,  Luxembourg, N o uve lle- Z é land e , 

Pays-Bas, P o r tu g a l,  S u is se .

L 'U .R .S .S .  d é c la re  v o u lo i r  e xp rim e r à nouveau son p o in t  de vue 

en séance p lé n iè re .

La Commission es tim e  q u ' i l  n 'y  a pas l i e u  de p rocéde r à un vo te  en 

l a  m a t iè re ,  e t  q u ' i l  c o n v ie n t de f a i r e  ra p p o r t  à l'A ssem b lée  p lé n iè re  au s u je t  

des d is c u ss io n s  q u i on t eu l i e u .

P o in t  6 de l ' o r d r e  du jo u r

Le P ré s id e n t d é c la re  que le  Groupe de ré d a c t io n  de l a  Commission 6 

t ie n d ra  compte dans ses t ra v a u x  de tous le s  r é s u l t a t s  dos tra v a u x 'd e s  ’ 

Commissions 4 e t  5. I l  ne manquera pas d ' in fo rm e r  le s  dé légués, en Assemblée 

p lé n iè re ,  des m o d if ic a t io n s  q u i p o u r ra ie n t ,  le  cas échéant, a v o i r  é té  appor

tées  de ce f a i t  aux te x te s  é lab o ré s  pa r l a  Commission 6.

Le point "Divers" ne fait l’objet d'aucune autre remarque.

Le Délégué du Royaume-Uni s'exprime comme suit :

"A van t que vous ne d é c la r ie z  c lo s  le s  t ra v a u x  de c e t te  Commission, 

je  v o u d ra is ,  M ons ieu r le  P ré s id e n t,  au nom de l a  D é lé g a tio n  du Royaume-Uni 

( e t  je  s u is  s u r  que j'e x p r im e  égalem ent i c i  le s  sen tim en ts  des a u tre s  d é lé 

g a t io n s ) ,  vous a d re s se r nos rem erc iem ents  pou r la  t r è s  grande compétence 

e t  l 'a d re s s e  avec la q u e l le  vous avez d i r ig é  jio s  t ra v a u x .

" La c o n c lu s io n  ra p id e  e t  s a t is f a is a n te  des taches de c e t te  Commission

e s t due, en grande p a r t ie ,  à l a  façon a c t iv e  avec la q u e l le  vous avez gu idé 

nos déba ts . Nous vous en sommes t r è s  re c o n n a is s a n ts , M ons ieu r le  P ré s id e n t.

Point 3 de l'ordre du .jour
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" Je vo u d ra is  éga lenen t r e n e rc ie r  le s  in te rp rè te s  q u i on t oeuvré  avec

a u ta n t de compétence e t de pa tience»  Leu rs  s e rv ic e s  on t é té , pou r nous to u s , 

de l a  p lu s  grande v a le u r . "

Le P ré s id e n t d é c la re  :

"Avec le s  d é c is io n s  que nous venons de p rend re ,, s 'a chè ven t le s  

t ra v a u x  q u i nous on t é té  c o n f ié s . C e la  n 'a  é té  p o s s ib le  que grâce à l ' e s p r i t  

de c o l la b o ra t io n  que vous n 'a ve z  tous  tém oigné e t  q u i a c o n tr ib u é  à f a c i l i t e r  

cons idé rab lem en t l 'e x é c u t io n  de nos t ra v a u x .

" I l  ne re s te  à e xp rim e r mes rem erc iem en ts  à n o t re  V ic e - P ré s id e n t,

M. E id ,  q u i n 'a  constamment p rê té  son concours p e rso nne l dans 1 ' examen des 

problèm es q u i se p o sa ie n t à l a  p ré s id ence . J 'e xp r im e  na g ra t i tu d e  aux a c t i f s  

P ré s id e n ts  des' Groupes de t r a v a i l  6A e t 6B, IL  Power e t  M. W il le n s ,  e t  au 

P ré s id e n t du Groupe do ré d a c t io n ,  M. P la c e , dont i l  n 'e s t  guère b eso in  de 

ra p p e le r  l a  grande compétence dans le s  t ra v a u x  de ré d a c t io n .  Je rem e rc ie  

ég a lenen t H . •D e lla n u U a  e t M. P e t i t  q u i on t t r a v a i l l é  avec nous jo u r  e t  n u i t  

e t  dont l'e x p é r ie n c e  a c o n tr ib u é  à fe n d re  nos t ra v a u x  te lle m e n t e f f ic a c e s .  

M e rc i éga lenen t à î ï .  S tead , aux in te rp r è te s  e t  au p e rso nne l du s e c r é ta r ia t  

pou r lo  t r a v a i l  q u ' i l s  on t accom p li. •

" En re n o u ve la n t mes- rem erc iem ents  à to u s , je  t ie n s  à s ig n a le r  que,

grâce à l a  c o l la b o ra t io n  q u i l u i  a é té  ap p o rté e , n o t re ’ Commission a la  

s a t is f a c t io n  de v o i r  q u 'e l le  e s t l a  p rem iè re  à acheve r ses t r a v a u x . "

La séance e s t le vé e  à 14 h eu res .

Le R ap p o rte u r : 

P-*'L„ CHASPOUL

Le P ré s id e n t : 

Juan À. AUTELLI

Annexes : 4
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A N N E X E  1

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'INDE

La Délégation de l'Inde a fait la proposition que reproduit le 
Document N° 81, soucieuse de la bonne exécution du mandat de la Conférence 
tel qu'il est défini aux points 3 et 4 de l'ordre du jour. L'U.I.T. doit 
agir comme une seule et même entité, pour appliquer les décisions de la 
Conférence et les mesures que doit prendre l'I.F.R.B. doivent avoir l'appui 
du C.C.I.R. du point de vue technique et du Conseil d'administration de 
l'Union du point de vue des dispositions réglementaires. On ne saurait 
toutefois y parvenir qu'en mettant en oeuvre un mécanisme complexe et l'adop
tion de cette excellente proposition n'irait pas sans entraîner une discussion 
prolongée. Etant donné qu'elle a été présentée à un stade avancé des débats 
et que, dans son ensemble, la Conférence n'est pas disposée à examiner des 
questions pouvant avoir de plus vastes conséquences, j'ai le regret de retirer 
cette proposition afin que le grand nombre de questions dont nous sommes 
encore saisis puisse être rapidement réglé.
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A N N E X E  2

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'U.R.S.S.

La Commission 6 est sur le point de terminer ses travaux, confor
mément au mandat qui lui a été confié, et le moment est venu de prendre une 
décision sur les clauses de la procédure élaborée pour la notification et 
l'inscription des assignations de fréquences.

La, Délégation de l'Union soviétique a pris part, tout au long des 
travaux de la Commission, à l’élaboration des Documents N°s 145 et 147.

Après l’attribution des bandes de fréquences aux différentes caté
gories de service spatial, commencera la période d'application et d®utilisar* 
tion pratiques de ces bandes par les pays Membres de l’U.I.T.

C ’est précisément pa raison pour laquelle on a élaboré des règles 
pour la notification, l’inscription et l'utilisation des fréquences.

Toutefois, la procédure élaborée, qui est très complexe, a un 
caractère surtout théorique et ne repose sur aucune expérience d’exploitation. 
A l’exception de la méthode adoptée pour calculer la distance de coordination, 
la procédure reproduit pour une large part, celle qui a été établie par le 
Règlement des radiocommunications de 1959 pour les stations des services de 
Terre.

Cette conception des choses est-elle rationnelle ? Pour l'instant, 
il est difficile de se prononcer a ce sujet car on ne possède pas encore une 
expérience suffisante en matière d’exploitation du service spatial.

Il est certain que lorsqu'on aura acquis de l'expérience en cette 
matière, il faudra modifier et amender la procédure de coordination des 
assignations de fréquence, ainsi que les procédures régissant leur notifica
tion et leur inscription telles qu’elles ont été établies par la présente 
Conférence.

Le Document N° 157, qui a été approuvé par la Commission, (Recom
mandation au C.C.I.R.) mentionne du reste le caractère provisoire des dispo
sitions fondamentales du Document N° 145, qui traite de la distance de coor
dination.

Compte tenu de ce qui précède, la Délégation de l'Union soviétique 
propose à la Commission de considérer comme provisoire la procédure de 
notification et d’inscription des assignations de fréquences aux services 
spatiaux.
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A N N E X E  3

DECLARATION DE LA DELEGATION DES ETATS-UNIS

En rédigeant le nouvel article 9A ainsi que le nouvel appendice 1A, 
et en modifiant l’article 9 et l’appendice 1 actuels, la Conférence a agi 
correctement et s'est conformée à son mandat ("réviser seulement celles des 
dispositions du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959) qui sont 
essentielles à la mise en application effective des décisions de la Confé
rence relatives à l'attribution de bandes de fréquences, à la notification, 
à l'inscription et à l'utilisation des fréquences pour les services espace, 
terre-espace et pour le service de radioastronomie"). Si elle avait agi 
différemment ou si elle n’avait arrêté que des procédures temporaires, la 
Conférence se serait mise en contradiction avec son mandat.

Pour autant que les décisions d'une Conférence administrative des 
radiocommunications sont sujettes à amendement de la part de conférences 
ultérieures, on pourrait dire que les procédures arrêtées par la présente 
Conférence sont de nature intérimaire, mais l'Administration des Etats-Unis 
ne peut pas accepter que les dispositions prises par la présente Conférence 
soient en quoi que ce soit d'une nature plus intérimaire que celles prises 
par toute autre conférence administrative des radiocommunications.
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A N N E X E 4

DECLARATION DE LA DELEGATION DU ROYAUME-UNI

Nous nous sommes m is d 'acco rd  au cours des t ra v a u x  de c e tte  

Commission s u r de n o u v e lle s  d is p o s it io n s  du Règ lem ent, a in s i  que su r des 

m o d if ic a t io n s  de l 'a n c ie n  Règlem ent a f in  d 'a s s u re r  l a  n o t i f ic a t io n  e t 

l 'e n re g is t re m e n t  des fréquences à u t i l i s e r  dans le  s e rv ic e  s p a t ia l .  Ce 

f a is a n t ,  nous nous sommes conformés e n tiè rem en t au mandat de l a  p ré sen te  

Conférence a d m in is t ra t iv e  e x t ra o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions dûment 

c o n s t itu é e .  De n o u v e lle s  confé rences d 'une s o rte  ou de l ’ a u tre  ne manqueront 

pas d 'ê t r e  convoquées e t  i l  e s t c e r ta in  que, le  moment venu, une Conférence 

ap p ro p rié e  r é v is e r a  le s  p rocédu res  su r le s q u e lle s  nous nous sommes mis 

d 'acco rd  a l a  p ré se n te  C .À .E .R . L 'A d m in is t ra t io n  du Royaume-Uni ne peu t 

to u te fo is  accep te r que le s  p rocédures adoptées à la  p ré sen te  Conférence a ie n t  

un c a ra c tè re s  jdI us  te m p o ra ire  ou p ro v is o ir e  que c e l le s  q u i son t adoptées p a r 

n ' im p o rte  q u e lle  a u tre  confé rence dûment c o n s t itu é e .  En conséquence, l a  

D é lé g a tio n  du Royaume-Uni appu ie en tiè rem en t la  d é c la ra t io n  que l a  D é lé g a tio n  

des E ta ts - U n is  v ie n t  de f a i r e .
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DE LA TROISIEME ET DERNIERE SEANCE DE LA COMMISSION. 6 

Samedi "2 novembre - 9 h . 30 

P ré s id e n t : M. Juan A. AUTELLI (Répub liq ue  A rg e n tin e )

1* o rd re  du .jour

Le Document N° 161 e s t adopté avec le s  m o d if ic a t io n s  c i- ap rès  :

- l e  p o in t  "D iv e rs "  e s t re p o rté  au p o in t  6,

- nn nouveau p o in t  5 e s t in s é ré ;  i l  a t r a i t  à l'e xam en  du d e rn ie r

a l in é a  de l a  page 3 du Document N° 3 2 (R ev .) (U .R .S .S . ) .

P o in t  1 de l ' o r d r e  du .jour : examen du p re m ie r rappo rt, du Groupe de t r a v a i l  

6B (Document N° 102*).

M. W il lo m s . P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  6B, p ré sen te  le  document 

e t  s ig n a le  que l a  Commission dev ra  se p rononcer s u r l a  supp ress io n  é v e n tu e lle  

des c ro ch e ts .

Mo d if ic a t io n s  déc idées p a r l a  Commission 6 t

Tous le s  c ro che ts  son t supprimés.. Le te x te  e s t m a in tenu . I l  

a p p a r t ie n d ra  à l a  Commission 5 do supp rim e r s i  n é c e ssa ire  le s  no tes  de bas - 

de page.

Les c ro che ts  son t supprim és.

1) Dans le s  te x te s  f ra n ç a is  e t espagno l, les. mots "Té lécom m un ica tions 

p a r s a t e l l i t e s "  d o iv e n t ê t re  rem placés p a r " s e rv ic e s  s p a t ia u x " .

2) Le m a in t ie n  ou la  supp ress ion  des mots " s e rv ic e s  s p a t ia u x "  donne 

l i e u  à un im p o rta n t débat. C e r ta in s  pays pensent q u ' i l  e s t n é c e ssa ire  de 

supp rim e r ces mots a f in  q u ’une s ta t io n  s p a t ia le  p u isse  to u jo u rs  ê t re  id e n 

t i f i é e ;  .d 'a u tre s  pays e s tim e n t que s i  l a  tra n s m is s io n  d ’un s ig n a l d ’ id e n t i 

f ic a t io n  e s t im p o ss ib le  ( c o n s ta ta t io n  d ’un é ta t  de f a i t ) ,  le  N° 737^- - auque l 

on peu t se r é f é r e r  - perm et une id e n t i f i c a t io n  p a r 'd ’ a u tre s  moyens e t qu ’ i l  

c o n v ie n t dans ces c o n d it io n s  de m a in te n ir  ces mots.

^ C H / l^ .

U .t.T.

■PeN&v'è'
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737A ADD

773A ADD

807A ADD

815 MOD

826 ADD

831 MOD

R é s u lta ts  : pour le  m a in t ie n  des no ts  " s e rv ic e s  s p a t ia u x " ,

le s  c ro che ts  é ta n t supprim és : 21 v o ix

pour la  supp ress io n  de ces n o t3 : 4 v o ix .

Après une longue d is c u s s io n  s u r l a  n é c e s s ité  de d is p o s e r d ’un

moyen d ’ id e n t i f i c a t io n  pou r to u te  s ta t io n  s p a t ia le ,  l a  n o u v e lle  v e rs io n  c i-  

après du N° 737A ADD e s t approuvée à l ’u n a n im ité  :

" 737A ADD". - Dans le  cas où l a  t ra n s m is s io n  de s ig naux  d ’ id e n 

t i f i c a t i o n  p a r une s ta t io n  s p a t ia le  n ’ e s t pas p o s s ib le ,  c e t te  

s ta t io n  p o u rra  ê t re  id e n t i f i é e  p a r l ’ in d ic a t io n  . . .  e tc  . . .  ( le  

re s te  d,u te x te  f ig u r a n t  dans le  N° 102 e s t in c h a n g é ) .

Comme conséquence de ce q u i p récède, l a  Commission déc ide d ’ ad op te r 

l a  n o u v e lle  ré d a c t io n ,  c i- ap rès  :

"733A ADD" - L o rs q u ’ i l  e s t f a i t  em p lo i d ’ in d ic a t i f s  d ’ appe l 

dans le s  s e rv ic e s  ■spatiaux:, i l  e s t recommandé que ces in d ic a t i f s  

s o ie n t composés comme s u i t  :

- deux l e t t r e s  . . .  e tc . ( le  r e s te  du te x te  f ig u r a n t  au Document 

N° 102 sans changement);

Le P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  633 propose que l a  n o u v e lle  

nom enc la tu re  p o rte  le  N° V I I I A .  La Commission 6 l a i s s e .le  s o in  à l a  Commis

s io n  7 d ’ en d é c id e r.

- Les c roche ts  encad ran t le  numéro à donner à la  nom enc la tu re  son t 

m ain tenus ; le s  a u tre s  son t supp rim és.

- A l a  cinquième, l ig n e  du te x te  p roposé, i l  e s t déc idé de supp rim e r : 

" e t  ( / ”V I b is / ) "

- A l a  l ig n e  7, 1 ’ e xp re s s io n  : " e t  C//VI b is _ / ) "  e s t rem placée p a r 
" L is t e s  l a  V I e t

Les c roche ts  de la  p rem iè re  l ig n e  son t supprim és.

Le numéro de l a  l i s t e  f ig u r a n t  e n tre  c ro che ts  à l a  deuxième l ig n e  

s e ra  m o d if ié  p a r l a  Commission 7.

Même remarque conce rnan t l ’ a p p e l la t io n  de l a  n o u v e lle  l i s t e .

Compte te nu  des m o d if ic a t io n s  in d iq u é e s  c i-dessus, l a  Commission 6 
approuve le  contenu du Document N° 102.

Il est procédé à un vote.
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S u r demande de la  F r ance, la  C o m is s io n  accepte e n s u ite  d ’ exam iner 

l a  p ro p o s it io n  de ce pays r e la t i v e  au N° 711 du R .R , , . e t  q u i f ig u r e  dans le  

Document N° 7. A f in  de ne pas m o d if ie r  le  N 0 711, l a  France propose lo  te x te  

s u iv a n t q u i s e r a i t  in s é ré  ap rès le  N° 711 :

l!7 H A  ADD - L o rs q u ’un b ro u i l la g e  e s t causé au s e rv ic e  assu ré  

p a r une s ta t io n  te r r ie n n e ,  l ' a d m in is t r a t io n  dont dépend la  s ta t io n  

de ré c e p t io n  q u i a cons ta té  le  b ro u i l la g e  peu t égalem ent in t e r v e n i r  

d ire c te m e n t auprès de l ' a d m in is t r a t io n  dont dépend l a  s ta t io n  

b r o u i l le u s e . "

La Commission 6 accepte l ’ in c lu s io n  de ce te x te  dans l ’ a r t i c l e  15 

à l ’u n a n im ité .

P o in t  2 de l ’ o rd re  du .jour : examen du second- rapport du Groupe de t r a v a i l  

6B (Document N° 136) "

:M,«- W i l ie n s . P ré s id e n t du Groupe de t r a v a i l  6B, p ré sen te  rap idem en t le

le  document e t  exp rim e ses rem erc iem ents  aux membres du Groupe de ré d a c t io n

q u i l ' o n t  é la b o ré .

Résumé des d is c u ss io n s

La Commission procède à. un lo ng  échange de vues au s u je t  de la  

p ré s e n ta t io n  de l a  n o u v e lle  nom enc la tu re  f a is a n t  l ’ o b je t  de l'a n n e x e  1 au 

Document 1T° 136. L ’U .R .S .S . e t  c e r ta in s  pays e s tim en t que le s  rense ignem ents  

r e l a t i f s  à l a  télécommande e t  à l a  té lém esu re  d o iv e n t f a i r e  1-'o b je t d ’une

s e c t io n  à p a r t .  D 'a u t re s  pays e s tim e n t q u ' i l  e s t bon de rap p ro c h e r dans une

même p a r t ie  de l a  nom enc la tu re  ces rense ignem ents  e t les: s e rv ic e s  s p a tia u x  

p r in c ip a u x  au xque ls  i l s  se ra p p o r te n t .  Pour c e la , i l  e s t n é c e s sa ire  d 'y  

m a in te n ir  le s  co lonnes r e la t i v e s  à la  télécommande e t  à l a  té lém esu re .

La Commission accepte en d é f in i t i v e  à l 'u n a n im ité  l ’ in s e r t io n  d ’un 

re n v o i que le  Groupe de ré d a c t io n  in s é re ra  à l'em p lacem ent jugé  convenab le ,

e t  q u i e s t a in s i  ré d ig é  :

"P o u r lo  cas où ces données d o iv e n t ê t re  fo u rn ie s "  ( v o i r  U° 639A ).

P a r a i l l e u r s  l a  Commission déc ide d ' app rouve r l ’ annexe au Document 

,U° . 136, compte te nu  des m o d if ic a t io n s  - ci-*après :

Page 3 Une r e c t i f i c a t io n  e s t à a p p o rte r  au, te x te  on a n g la is  q u i 
d o i t  ê t re  l u  : "T e le m e te r in g "  dans l a  co lonne 6.

- La page 19 e s t m ise e n tre  c ro c h e ts ; l a  Commission 7 d é c id e ra

de la .s u p p re s s io n  de c e t te  page en fo n c t io n  du r é s u l t a t  des t ra v a u x  de la  

Commission 4 . •

- Page 23 - C e tte  page du Document N° 136 ( s ta t io n s  de s a t e l l i t e s

de r a d io d if f u s io n )  e s t supp rim ée .
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L 'annexe  2 au Document N° 136 e s t é g a le ne n t approuvée sous ré s e rv e  

dos m o d if ic a t io n s  c i- ap rès  :

- l a  l ig n e  P S ta t io n  de s a t e l l i t e s  de r a d io d if f u s io n __/"e s t

supprimée ;

- l a  l ig n e  "T  K S ta t io n  de p o u rs u ite  s p a t ia le "  e s t m ise e n tre  c ro c h e ts . 

La d é c is io n  f in a le  quant au. m a in t ie n  ou à l a  sup p ress io n  de c e t te  l ig n e  e t

des c in q  lig n e s  p récédentes où le s  c ro che ts  son t m a in tenus , e s t  la is s é e  à 

l ’ a p p ré c ia t io n  de l a  Commission 7, compte te nu  d u ' r é s u l t a t  des t ra v a u x  de 

l a  Commission 4.

Le P ré s id e n t soumet e n s u ite  à l a  Commission 6 le s  p ro p o s it io n s  de 

l ’A u s t r a l ie  (Document 34) e t  du Mexique (Document N° 36) q u i o n t é té  

renvoyées à la  Commission pa r lo  Groupe de t r a v a i l .  6B e t  q u i o n t . t r a i t ,  à l a  

c e s sa tio n  des ém iss io ns .

Après d is c u s s io n , l a  Commission aooepte le  p r in c ip e  contenu dans 

l a  P ro p o s it io n  de 1 ’A u s t r a l ie  e t  es tim é  qu ’ i l  e s t n é c e s sa ire  de p o u vo ir  

f a i r e  cesse r le s  ém iss ions  d ’une s ta t io n  s p a t ia le  l o r s q u ' i l  e s t reconnu 

qu 'un  b ro u i l la g e  e s t causé p a r sa fa u te .

L'amendement s u iv a n t  au te x te  f ig u r a n t  au Document N° 34 e s t 

approuvé pour ê t r e . in sé ré , dans l ’ a r t i c l e  14 s

"Les  s ta t io n s  s p a t ia le s  son t équ ipées de - d is p o s i t i f s  ap p ro p rié s  

le u r  pe rm ettan t, de c esse r rap idem en t le u r s  é m iss io n s , conformément 

aux d is p o s it io n s  dù'N° 470 ? , chaque f o is  qù ’ e l lè s  son t tenues de 

le  f a i r e  conformément aux d is p o s it io n s  du p ré se n t R èg lem en t."

- Le'-' Mexique d é c la re  que. la  p ro p o s it io n  fo rm u lé e  dans le  Document .

N° 36 se re t ro u v e  dans le s  d is p o s it io n s  contenues dans le s  a r t i c le s  9 MOD e t  

9A, e t  qu ’ i l  n ’ e s t donc pas n é c e ssa ire  d 'a v o i r  une n o u v e lle  d is c u s s io n .

P o in t  4 de l ' o r d r e  du .jour

La Commission .acce p te 'd 'e xam ine r ce p o in t  a van t le  p o in t  3 pou r 

f a c i l i t e r  -les t ra v a u x  du Groupe de ré d a c t io n .

La recommandation f ig u r a n t  dans le  Document N° 122 e s t approuvée 

à l 'u n a n im ité .  E l l e  se ra  in co rp o ré e  dans le  Règ lem ent des rad iocom m un ica tions  

.‘e t com porte ra  comme annexe le s  pages 5 à 31 du Document W° 122.

P o in t  3 de l ' o r d r e  du .jour

ke Délégué de l ’ Inde  f a i t  l a  d é c la ra t io n  f ig u r a n t ' on annexe 1 

r e la t i v e  au Document N° 81.



Le P ré s id e n t ouvre  l a  d is c u s s io n  au s u je t  du d e rn ie r  a l in é a  de la  

page 3 du Document 11° 32(R e v .)  (U .R .S .S .) .

L 'U .R .S .S . prononce l a  d é c la ra t io n  f ig u r a n t  en annexe 2.

Les E ta ts- U n is  p ré s e n te n t la  d é c la ra t io n  f ig u r a n t  en annexe 3»

Le Royaume-Uni f a i t  égalem ent une d é c la ra t io n  q u i f ig u r e  en .annexe 4.

Les pays s u iv a n ts  t ie n n e n t  à e xp rim e r le u r  o p in io n  en fa v e u r  de l 'u n e  
ou l ’ a u t re  th è se . - ,

Pour l a  thèse  exp rim ée p a r l 'U .R .S .S .  : B u lg a r ie ,  H o ng rie ,

Roumanie,

Pour l a  thèse  exp rim ée p a r le s  É ta ts- U n is  e t le  Royaume-Uni : 

R épub liq ue  F é d é ra le  d 'A llem ag ne , A u s t r a l ie ,  B e lg iq u e , Canada, Ch ine, Espagne, 

F rance , I t a l i e ,  I s r a ë l ,  Japon, L ie c h te n s te in ,  Luxembourg, N o uve lle- Z é land e , 

Pays-Bas, P o r tu g a l,  S u is se .

L 'U .R .S .S .  d é c la re  v o u lo i r  e xp rim e r à nouveau son p o in t  do vue 

en séance p lé n iè re .

La Commission es tim e  q u ' i l  n 'y  a pas l i e u  de p rocéde r à un vo te  en 

l a  m a t iè re ,  e t  q u ' i l  c o n v ie n t de f a i r e  ra p p o rt; à l'A ssem b lée  p lé n iè re  au s u je t  

des d is c u s s io n s  q u i on t eu l i e u .

P o in t 6 de l ’ o rd re  du jo u r

■*je  P ré s id e n t d é c la re  que le  Groupe de ré d a c t io n  de l a  Commission 6 

t ie n d ra  compte dans ses t ra v a u x  de tous le s  r é s u l t a t s  des t ra v a u x  des ’ 

Commissions 4 e t 5. I l  ne manquera pas d ’ in fo rm e r  le s  dé légués, en Assemblée 

p lé n iè re ,  des m o d if ic a t io n s  q u i p o u r ra ie n t ,  le  cas échéant, a v o i r  é té  appor

té es  de ce f a i t  aux te x te s  é lab o ré s  p a r l a  Commission 6.

Le p o in t  "D iv e rs "  ne f a i t  l ' o b je t  d 'aucune a u tre  rem arque.

Le Délégué du Royaume-Uni s 'e xp rim e  comme s u i t  :

"A van t que vous ne d é c la r ie z  c lo s  le s  tra v a u x  de c e t te  Commission, 

je  v o u d ra is ,  M ons ieu r le  P ré s id e n t,  au nom de l a  D é lé g a tio n  du Royaume-Uni 

( e t  je  s u is  s u r que j ' exp rim e également i c i  le s  sen tim en ts  des a u tre s  d é lé 

g a t io n s ) ,  vous ad re s se r nos rem erc iem ents  pou r l a  t r è s  grande compétence 

e t  l 'a d re s s e  avec la q u e l le  vous avez d i r ig é  nos t ra v a u x .

" La c o n c lu s io n  ra p id e  e t s a t is f a is a n te  des tâches de c e t te  Commission

e s t duc, en grande p a r t ie ,  à la  façon a c t iv e  avec la q u e l le  vous avez gu idé 

nos déba ts . Nous vous en sommes t rè s  re c o n n a is s a n ts , M onsieu r le  P ré s id e n t.
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" Je vo u d ra is  éga lenen t r o n é rc ie r  le s  in te rp rè te s  q u i on t oeuvré  avec

a u ta n t de compétence e t  de p a t ie n c e . Leu rs  s e rv ic e s  on t é té , pou r nous to us , 

de l a  p lu s  grande v a le u r . "

Le P ré s id e n t d é c la re  ;

"Avec le s  d é c is io n s  que nous venons de p re nd re , s 'a c h è ve n t lé s  

t ra v a u x  q u i nous on t é té  c o n f ié s . C e la  n 'a  é té  p o s s ib le  que grâce à l ' e s p r i t  

de c o l la b o ra t io n  que vous m 'avez tous  témoigné e t  q u i a c o n tr ib u é  à f a c i l i t e r  

cons idé rab lem en t l 'e x é c u t io n  de nos t ra v a u x .

" I l  me re s te  à e xp rim e r mes rem erc iem en ts  à n o t re  V ic e - P ré s id e n t,

M .  E id ,  q u i m 'a constamment p rê té  son concours p e rso nne l dans l'e xam en  des 

problèm es q u i se p o sa ie n t à l a  p ré s id ence . J 'e xp r im e  ma g ra t i tu d e  aux a c t i f s  

P ré s id e n ts  des Groupes de- t r a v a i l '  6A e t  6B, M .  Power e t M .  W ille m s , e t au 

P ré s id e n t du Groupe de ré d a c t io n ,  M. P la c e , dont i l  n 'e s t  guère- beso in  de 

ra p p e le r  l a  grande compétence dans le s  t ra v a u x  de ré d a c t io n .  Je rem e rc ie  

égalem ent M. D e lla n ù U a  e t M. P e t i t  q u i on t t r a v a i l l é  avec nous jo u r  o t n u i t  

e t  dont 1 ' e xpé rience  a c o n tr ib u é  à re n d re  nos t ra v a u x  te lle m e n t  e f f ic a c e s . 

M erc i-éga lem ent à II. S tead , aux in te rp r è te s  e t  au. p e rso nne l du s e c r é ta r ia t  

pou r le  t r a v a i l  q u ' i l s  on t accom p li.

" En re n o u ve la n t mes rem erc iem en ts  à to u s , je  t ie n s  à s ig n a le r  que,

grâce à l a  c o l la b o ra t io n  q u i l u i  a é té  appo rtée , n o t re  Commission a la  

s a t is f a c t io n  de v o i r  q u 'e l le  e s t l a  p rem iè re  à acheve r ses t r a v a u x . "

La séance e s t levée, à 14 h e u re s .

Le R ap p o rte u r : Le P ré s id e n t i
P>L* CÏÏASPOUL Juan A. AUTELLI

Annexes : 4
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A N N E X E  1

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'INDE

La Délégation de l’Inde a fait la proposition que reproduit le 
Document N° 81, soucieuse de la bonne exécution du mandat de la Conférence 
tel qu’il est défini aux points 3 et- 4 de l'ordre du jour* L’U.I.T. doit 
agir comme une seule et même entité pour appliquer les décisions de la 
Conférence et les mesures que doit prendre l'I.F.R.B. doivent avoir l’appui 
du C.C.I.R. du point de vue technique et du Conseil d’administration de 
l’Union du point de vue des dispositions réglementaires. On ne saurait 
toutefois y parvenir qu’en mettant en oeuvre un mécanisme complexe et 1'adop
tion de cette excellente proposition n’irait pas sans entraîner une discussion 
prolongée. Etant donné qu'elle a été présentée à un stade avancé des débats 
et que, dans son ensemble, la Conférence n'est pas disposée à examiner des 
questions pouvant avoir de plus vastes conséquences, j’ai le regret de retirer 
cette proposition afin que le grand nombre de questions dont nous sommes 
encore saisis puisse être rapidement réglé.
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A N N E X E  2

La Commission 6 est sur le point de terminer ses travaux, confor
mément au mandat qui lui a été confié, et le moment est venu de prendre une 
décision sur les clauses de la procédure élaborée pour la notification et 
l’inscription des assignations de fréquences»

La Délégation de l’Union soviétique a pris part, tout au long des 
travaux de la Commission, à l’élaboration des Documents N°s 145 et 147.

Après l’attribution des bandes de fréquences aux différentes caté
gories de service spatial, commencera la période d'application et d’utilisa
tion pratiques de ces bandes par les pays Membres de l’U.I.T.

C ’est précisément la raison pour laquelle on a élaboré des règles 
pour la notification, l'inscription et l’utilisation des fréquences.

Toutefois, la procédure élaborée, qui est très complexe, a un 
caractère surtout théorique et ne repose sur aucune expérience d’exploitation 
A l'exception de la méthode adoptée pour calculer la distance de coordination 
la procédure reproduit pour une large part, celle qui a été établie pat le 
Règlement des radiocommunications de 1959 pour les stations des services de 
Terre.

Cette conception des choses est-elle rationnelle ? Pour l'instant, 
il est difficile de se prononcer a ce sujet car on ne possède pas encore une 
expérience suffisante en matière d'exploitation du service spatial.

Il est certain que lorsqu'on aura acquis de l'expérience en cette 
matière, il faudra modifier et amender la procédure de coordination des 
assignations de fréquence, ainsi que les procédures régissant leur notifica
tion et leur inscription telles qu'elles ont été établies par la présente 
Conférence,

Le Document N° 157, qui a été approuvé par la Commission, (Recom
mandation au C.C.I.R.) mentionne du reste le caractère provisoire des dispo
sitions fondamentales du Document N° 145, qui traite de la distance de coor
dination.

Compte tenu de ce qui précède, la Délégation de l'Union soviétique 
propose à la Commission de considérer comme provisoire la procédure de 
notification et d'inscription des assignations de fréquences aux services 
spatiaux.

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L’U.R.S.S.
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A N N E X E  3

DECLARATION DE LA DELEGATION DES ETATS-UNIS

En rédigeant le nouvel article 9A ainsi que le nouvel appendice 1A, 
et en modifiant l'article 9 et l'appendice 1 actuels, la Conférence a agi 
correctement et s'est conformée à son mandat ("réviser seulement celles des 
dispositions du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959) qui sont 
essentielles à la mise en application effective des décisions de la Confé
rence relatives à l'attribution de bandes de fréquences, à la notification, 
à l'inscription et à l'utilisation des fréquences pour les services espace, 
terre-espace et pour le service de radioastronomie"). Si elle avait agi 
différemment ou si elle n’avait arrêté que des procédures temporaires, la 
Conférence se serait mise en contradiction avec son mandat.

Pour autant que les décisions d*une Conférence administrative des 
radiocommunications sont sujettes à amendement de la part de conférences 
ultérieures, on pourrait dire que les procédures arrêtées par la présente 
Conférence sont de nature intérimaire, mais l'Administration des Etats-Unis 
ne peut pas accepter que les dispositions prises par la présente Conférence 
soient en quoi que ce soit d'une nature plus intérimaire que celles prises 
par toute autre conférence administrative des radiocommunications.
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A N N E X E  4

DECLARATION DE LA DELEGATION DU ROYAUME-UNI

Nous nous sommes m is d 'acco rd  au cours des t ra v a u x  de c e tte  

Commission s u r de n o u v e lle s  d is p o s it io n s  du Règ lem ent, a in s i  que s u r des 

m o d if ic a t io n s  de l 'a n c ie n  Règ lem ent a f in  d 'a s s u re r  la  n o t i f ic a t io n  e t  

l 'e n re g is t re m e n t  des fréquences à u t i l i s e r  dans le  s e rv ic e  s p a t ia l .  Ce 

f a is a n t ,  nous nous sommes conformés en tiè rem e n t au mandat de l a  p ré sen te  

Conférence a d m in is t ra t iv e  e x t ra o rd in a ir e  des rad iocom m un ica tions dûment 

c o n s t itu é e .  De n o u v e lle s  confé rences d 'une s o rte  ou de l ’ a u tre  ne manqueront 

pas d 'ê t r e  convoquées e t  i l  e s t c e r ta in  que, le  moment venu, une Conférence 

ap p ro p rié e  r é v is e r a  le s  p rocédu res  su r le s q u e l le s  nous nous sommes m is 

d 'acco rd  a l a  p ré se n te  C .A .E .R , L 'A d m in is t ra t io n  du Royaume-Uni ne peu t 

to u te fo is  accep te r que le s  p rocédures adoptées a l a  p ré sen te  Conférence a ie n t  

un c a ra c tè re s  p lu s  te m p o ra ire  ou p ro v is o ir e  que c e l le s  q u i son t adoptées p a r 

n ' im p o r te  q u e lle  a u tre  confé rence dûment c o n s t itu é e .  En conséquence, la  

D é lé g a tio n  du Royaume-Uni appu ie e n tiè re m e n t la  d é c la ra t io n  que l a  D é lé g a tio n  

des E ta ts - U n is  v ie n t  de f a i r e .
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SEANCE PLENIERE

ORDRE DU JOUR 

DE LA QUATRIEME SEANCE PLENIERE 

M e rc re d i 6 novembre 1963, 9 h . 30

1. C inquièm e s é r ie  de te x te s  " b l e u s ” présen tée  p a r l a  Commission de

ré d a c t io n  (Document N° 176)

Q uatrièm e s é r ie  de te x te s  "1 

ré d a c t io n  (Document N° 175)

S ix ièm e  s é r ie  de te x te s  "bl< 

ré d a c t io n  (Document N° 177)

2 )
2* Q uatrièm e s é r ie  de te x te s  "b le u s "  p résen tée  p a r  l a  Commission de

2 )
3 . S ix ièm e  s é r ie  de te x te s  "b le u s "  p résen tée  p a r l a  Commission de

.  v  ✓ .  3)
4 . H u itièm e  s e r ie  de t e x t e s  "b le u s "  p ré sen tée  p a r l a  Commission de

ré d a c t io n  (Document N° 181)

3)
5 . Neuvième s é r ie  de t e x t e s  "b le u s "  p résen tée  p a r l a  Commission de 

ré d a c t io n  (Document N° 183)

6 . P ro je t  de ré s o lu t io n  r e la t i v e  aux v é h ic u le s  s p a tia u x  en d é tre s se  

(Document N° 184)

7. D iv e rs

Le P ré s id e n t : 

Gunnar PEDERSEN

^  T e x te s  soumis p a r l a  Commission 6 à l a  Commission 7. 

2 )
T e x te s  soumis p a r  l a  Commission 5 à l a  Commission 7.

3) Textes soumis par la Commission 4 à la Commission 7-
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G E N È V E ,  1963

Document N° 196
5 novembre, 1963

R .1 S É A N C E  P L E N I E R E  
D E U X I È M E  L E C T U R E

L a  C o m m i s s i o n  de rédaction, après avoir examiné le d o c u m e n t  N °  171, 
s o u me t  à l’approbation dé l’Assemblée - plénière, en deuxième lecture, 
les' textes ci-annexés. v

■ Article 3 - ,
Article 9 

; A pp en d ic e  1.
. A pp en d ic e  1 A  

A pp en d ic e  9 
A pp en d ic e  10
Résolution Systèmes de satellites

Y. Place 

~ Président -
de la C o m m i s s i o n  de rédaction

Annexe: pages
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ANNEXE 2

Révision de l’article 3 du Règlement des radiocommunications
L ’article 3 d ü  Règ le m en t  des radiocommunications est révisé com m e 

suit:, '
* Le numéro 114 est remplacé par le nouveau numéro 

suivant: '

114 § 2. - Tou te  nouvelle assignation, o u  toute modification de la
fréquence o u  d ’u ne  autre caractéristique'fondamentale d ’u ne  
assignation existante (voir l’appendice 1 o u  l’appendice 1A), doit 
être faite de manière, à  éviter de causer dès brouillages nuisibles 

- a ux  services qui sont assurés par des-stations utilisant des fréquences -, 
c o n f o r m é m e n t  a u  Tableau de répartition des bandes de fréquences 
d u  présent chapitre et a u x  autres dispositions'du présent Règlement," 
et d ont les caractéristiques sont inscrites dans le Fichier de référence, 
international des fréquences.

. Le nouveau numéro suivant est ajoute à la suite du 
numéro 116.

1 1 6 A  - § 4 A  P o u r  le règlement des cas de brouillagés nuisiblès, le 
.service de radioastronomie est traité c o m m e  u n  service de radio
communication. Vis-à-vis des émissions des services fonctionnant 
dans d ’autres bandes, il • bénéficie d u  m ê m e  degré dé protection 
q u e  celui dont bénéficient ces services les uns vis-à-vis des autres.,

R I — 01
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P A G E S  R O S E S

A N N E X E  5-
Révision de l’article 9 du Règlement des radiocommunications

L ’article 9 d u  Règlement dès radiocommunications est révisé c o m m e  
suit:

. • Le titre de Varticle, celui de la section I  et les numé
ros 486,. 487 et 491 sont ' remplacés par lès textes . 
suivants: '

A R T I C L E  9
Notification et inscription dans le Fichier de référence international

des fréquences des assignations de fréquence 
aux stations des services de terre 0

Section L  Notification des assignations, de fréquence et procédure de coordination à appliquer dans certains cas
4 86  § 1. (1) T o u t e  assignation de fréquence 1, 2 à u n e  station fixé,

terrestre, de radiodiffusion3, terrestre de radionavigation, terrestre 
dé radiolocalisation, de fréquences étalon, o u  à u n e  station à terre 
d u  service'dés auxiliaires de la météorologie, doit être notifiée a u  
C o m i t é  international d ’enregistrement des fréquences,

a) si l’utilisation de la fréquence en question est suscep
tible d ’entraîner des brouillages nuisibles à u n  service 
quelconque d ’u ne  autre administration 4, ‘

b) o u  si la fréquence ,doit être utilisée p ou r  des radio
communications internationales,

c) o u  encore si l’o n  désire obtenir u n e  reconnaissance
internationale de l’utilisation fie cette fréquence 4.

o En ce qui concerne la notification et l’inscription dans le Fichier de réfé- 

rencedes assignations de fréquence aux stations du service spatial et du ser

vice de radioastronomie, voir l’article ,9A. -

486.4 .4 L’attention des administrations est particulièrement attirée. sur l’appli

cation des dispositions des alinéas a) et cj du numéro 486 dans le cas où elles 

font une assignation de fréquence à une station du service fixe ou du service 

mobile située, par rapport à une station terrienne, en deçà'de la distance de 

coordination (voir le numéro 492A), dans. une bande que ledit service partage, 

avec égalité des droits, avec le service spàtial.
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4 87 (2) U n e  notification analogue doit être faite dans le cas de -
toute fréquence destinée à être utilisée à la réception des émissions 

, de stations mobiles par u n e  station déterminée, c haque fois que l’u n e  
a u  m o i n s  des circonstances spécifiées a u  n u m é r o  486 se présente.

491 § 3. ’(l) C h a q u e  fiche dé notification doit, autant que faire se peut,
' parvenir a u  C o m i t é  avant la date de mise e n  service de l’assignation

de fréquence intéressée. Elle doit lui parvenir a u  plus tôt quatre- 
vingt-dix jours avant cette' date, mais, en tout cas a u  plus tard 
trente jours après cette date, Cependant, lorsqu’il s’agit d ’u ne  
assignation de fréquence à u ne  station d u  service fixe o u  d u  service 
mobile dont il est question a u  n u m é r o  492A, la fiche de notification 
doit parvenir a u  C o m i t é  a u  plus tôt d eu x  ans avant la date de 
mise en service de l’assignation dé fréquence intéressée. . ' •

Les nouveaux numéros suivants sont'ajoutés à la 
. suite du numéro 492: .

4 9 2 A  A v a n t  de notifier a u  C o m i t é  o u  de mettre en service
u n e  assignation d ’u n e  fréquence d ’émission, o u  de réception à  u n e  
station d u  service fixe o u  d u  service mobile dans u ne  b a n d e  détèr- 
m in ée  attribuée, avec égalité des droits, à ce service'et a u  service 
spatial dans la g a m m e  de fréquences comprise entre u n  G H z  et 
dix,GHz, toute administration c oo rd o nn e  l’utilisation de cette assi
gnation avec toute autre administration qui a antérieurement 
effectué u n e  coordination, a u x  termes d u  n u m é r o  6 3 9 A D ,  a u x  fins 
de rétablissement d ’u n e  station terrienne, si la station en projet est 
située, par rapport à la station terrienne, en deçà de la distance 
çle coordination1 et si les bandes nécessaires des émissions de la 

_ station intéressée d u  service spatiàl d ’u n e  part, et de la station 
intéressée d u  service fixe, o u  d u  service mobile d ’autre part, sont 

. écartées de m o i n s  de six M H z .  A  cet effet, .elle envoie- à chacune 
des administrations dont il s’agit u n  graphique à échelle convenable

492A.1 1 Aux fins du présent article, l’expression « distance de coordination» désigne

la distance par rapport à une station terrienne, telle qu’elle est calculée d’après 

la procédure qui figure à la Recommandation N° 000 [document N° 157], 

en deçà de laquelle l’utilisation d’une fréquence d’émission par cétte station 

terrienne est susceptible d’entraîner des brouillages nuisibles aux stations du 

service fixe ou du service mobile partageant la même bande de fréquences 

dans la gamme comprise entre un GHz et dix GHz, ou en deçà de laquelle 

l’utilisation d’une fréquence d’émission par une station du service fixe ou du 

service mobile est susceptible d’entraîner des broiiillages nuisibles à la réception 

par cette station terrienne.
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indiquant r e m p l a c e m e n t  de la station d u  service fixe o u  d u  service 
mobile et elle lui c o m m u n i q u e  tous les autres détails pertinents 
concernant l’assignation de fréquence en projet, ainsi q u ’u ne  indi
cation de la daté approximative prévue p o u r  la mise en service 
de la station.

A D D  : 4 9 2 B  T oute administration auprès de laquelle la coordination
est recherchée a ux  termes d u  n u m é r o  4 9 2 A  accuse réception dans 
u n  délai de trente jours des données concernant la coordination 
et elle étudie rapidement la question afin d ’établir: .

a )  dans le cas de l’assignation d ’u ne fréquence destinée 
à être, utilisée à l’émission par la station'du service 
fixe 011 d u  service mobile, si cette utilisation est suscep
tible .de causer des brouillages nuisibles ’a u  service

. assuré par ses stations terriennes fonctionnant confor- 
. m é m e n t  a ux  dispositions de la Convention et d u  pré

sent Règlement, o u  destinées à fonctionner ainsi dans 
les d eu x  années à venir, sous réserve que, dans cette 
dernière éventualité,. la coordination spécifiée au  
n u m é r o  639A D  ait été effectuée o u  q ue la procédure 
à suivre en vue d ’u ne telle coordination soit déjà 
.engagée; . ' ’

b )  dans le cas de l’assignation d ’u ne  fréquence destinée 
à être utilisée à la réception par la station d u  service

' fixe o u  d u  service mobile, si des brouillages nuisibles à 
la réception par cette station sont susceptibles d ’être 
causés par le service assuré par ses stations terriennes ' 

. fonctionnant c o n f o r m é m e n t  a ux  dispositions de la 
Convention et ’ d u . présent Règlement, o u  destinées 
à fonctionner ainsi dans les deux années à venir, 
sous réserve que,, dans cette dernière éventualité, la 
coordination spécifiée a u  n u m é r o  6 3 9 A D  ait été 
effectuée o u  que la procédure à suivre en vue . d ’une 
telle coordination soit déjà engagée. ’

Puis, dans u n  n o u v e a u  délai de trente jours,* cette a d m i 
nistration, o u  bien c o m m u n i q u e  à l’administration qui cherche à 
effectuer la coordination son accord sur l’assignation, en projet, 
o u  bien, en cas d ’impossibilité, lui indique les motifs d e ‘son désac
cord et lui présente les suggestions q u ’elle peut faire, le cas échéant, 
en vue d ’arriver à u n e  solution satisfaisante, d u  problème. ■
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4 9 2 C  A u c u n e  coordination a ux  termes d u  n u m é r o  4 9 2 A  n ’est
requise lorsqu’u n e  administration se propose:

a )  de mettrë en service u ne  station d u  service fixe o u  d û  
service mobile située, par rapport à une station ter
rienne, au-delà de la distance de coordination telle 
q u ’elle est définie a u  n u m é r o  492A.1;

b ) d e  modifier les caractéristiques d ’u ne  assignation
existante de telle sorte q ue  la probabilité de brouil
lages nuisibles causés à des stations terriennes d ’autres

. administrations ne s’en trouve pas accrue. *
4 9 2 D  L ’administration qui cherche à effectuer la coordination

peut'demander a u  C o m i t é  de s’efforcer d ’effectuer cette coordination 
dans les circonstances suivantes;

a )  l’administration auprès de laquelle la coordination 
. est recherchée a ux  termes d u  n u m é r o  492A  ne r épond

pas dans u n  délai de quatre-vingt-dix jours;
b )  l’administration qui recherche la coordination et 

l’administration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée sont en désaccord en ce qui concerne 
la probabilité de brouillages nuisibles;

c )  o u  encore la coordination n ’est pas possible p o u r  toute 
autre raison. '

E n  présentant sa d e m a n d e  a u  Comité, l’administration 
intéressée lui c o m m u n i q u e  les renseignements nécessaires p o u r  lui 
permettre' d ’effectuer la coordination.' .

4 9 2 E  L ’administration qui cherche à effectuer la coordination,
• ' o u  toute administration auprès de laquelle la .coordination est 

recherchée, o u  bien le Comité, peuvent d e m a n d e r  les renseignements 
supplémentaires dont ils estiment avoir besoin p o u r  évaluer la 

" probabilité de brouillages nuisibles a u x  services intéressés.
4 9 2 F  L o r s q u e , le C o m i t é  reçoit u n e  d e m a n d e  a ux  termes- de

l’alinéa a )  d u  n u m é r o  492D, o u  lorsqu’il né reçoit pas de réponse 
dans u n  délai de quatre-vingt-di/jours à la d e m a n d e  de coordina- 
tion-qu’il formule dans le cas prévu à l’alinéa c) d u  n u m é r o  4 9 2 D ,  
il envoie i m m é d i a t é m e n t  u n  télégramme à l’administration auprès 
de .laquelle la coordination est recherchée. S ’il ne reçoit aucune 
réponse de cette administration dans le délai de soixante jours 
qui suit la date d ’envoi d u  télégramme, celle-ci est réputée s’être

R 1 —0 5



P A G E S  R O S E S

A D D

A D D

M O D
A D D

A D D

A D D
A D D

A D D

.ADD

engagée à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
nuisibles q ue la station d u  service fixe o u  d u  service mobile pourrait 
causer a u  service assuré ,par sa station .terrienne.

4 9 2 G  S ’il y a lieu, le C o m i t é  évalue, a u  titre dé la procédure
spécifiée , au  n u m é r o  492D, la probabilité de brouillages nuisibles. 
E n  tout état de cause il c o m m u n i q u e  a ux  administrations intéressées . 
les résultats obtenus.

. Le nouveau titre suivant est ajouté après le numéro 
499. .

4 9 9 A  Sous-section H A .  Procédure à suivre dans les cas où les dispositionsdu numéro 4 9 2 A  ne sont pas applicables . - -
' Le numéro ' 535 est remplacé par le nouveau texte 
suivant: .

5 35 - . § 17. - Dans l'application des. dispositions de la présente sous
. .. section, toute fiché de notification présentée de n ç ü v e a u  a u  C o m i t é  

- et , reçue par lui plus de cent quatre-vingts jours après la d a t e . 
à laquelle il a  renvoyé la fiche à l'administration notificatrice est 
considérée c o m m e  u n e  nouvelle fiche de notification. A

Les nouveaux texteŝ  suivants sont ajoutés à la suite 
du numéro 570.

5 7 0 A A  Sous-se'ction IIB. Procédure à suivre dans les cas où .les dispositionsdu numéro 4 92 A  sont applicables - •
5 7 Ô A B  L e  .Comité e xamine cha qu e  fiché de notification
5 7 0 A C  \ a) d u  point de vue de sa conformité avec lés clauses de

la Convention, le Tableau de répartition des bandes de fréquences 
et les autres clauses d u . Règlement des radiocommunications (à 
l'exception de celles qui sont relatives à la procédure de coordina
tion et à la probabilité dé brouillages nuisibles) ;

5 7 0 A D  b j  d u  point de vue de sa conformité avec les dispositions
a u  n u m é r o  4 92A, lesquelles concernent la' coordination de l’utili
sation de l'assignation de fréquence avec les autres administrations 
intéressées ;

5 7 0 A E  c) le .cas échéant, d u  point de vue de la probabilité d ’u n
brouillage nuisible a u  détriment d u  sérviçe assuré par u ne  station
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terrienne de réception p ou r  laquelle a déjà été inscrite dans le Fichier 
de -référence u n e  assignation de fréquence con fo r me  a u x  disposi- 
tions.du n u m é r o  639A S ,  si l’assignation de fréquence côrrespon- 
dante à la station spatiale d ’émission n ’a pas, en. fait, causé de 
brouillage nuisible à, u n e  assignation quelconque antérieurement 
inscrite dans le Fichier de référence et c on fo r me  a u x  n u m é r o s  501 
o u  5 7 0 A C ,  selon le cas. ; ,

5 7 0 A F  ' Selon les conclusions auxquelles le C o m i t é  parvient à
la suite de l ’e x a m e n  prévu a ux  n u m é r o s  5 7 0 A C ,  5 7 0 A D  et 5 7 0 A E ,  
la procédure se poursuit c o m m e  suit: '

5 7 0 A G  - Conclusion défavorable re lativem ent au num éro 570A C .
5 7 0 A H  Lorsquè la fiche c o m po r te  u n e  référence selon laquelle

. la station fonctionnera c o n f o r m é m e n t  a u x  dispositions d u  n u m é r o  
115, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. L a  date 
de réception par le C o m i t é  de la fiche de notification est inscrite 

’ dans la colonne 2d.
5 7 0 A I  ■ . Lorsque la fiche ne c o m po r te  a ucune référence selon

laquelle la station fonctionnera c o n f o r m é m e n t  aux; dispositions 
d u  n u m é r o  115, cette fiche est retournée i m m éd i at e me nt  par poste 
aérienne à l’administration notificatrice, avec u n  exposé des raisons 
qui motivent la conclusion d u  Comité, et'avec les suggestions q u ’il 
peut, faire, le cas échéant, en vue d ’arriver, à u n e  solution-satis
faisante d u  problème. '

5 7 0 A J  Si l’administration notificatrice présente de n o u v e a u  sa
' fiche- n o n  modifiée, celle-ci .est traitée selon les dispositions d u  

n u m é r o  570AI. *
5 7 Û A K  Si l’administration notificatrice présente à n o u v e a u  sa

.fiche avec u n e  référence selon laquelle la station fonctionnera 
c o n f o r m é m e n t  a u x  dispositions d u  n u m é r o  115, l’assignation 
est inscrite dans le Fichier de référence. L a  date de réception par 
le C o m i t é  de la fiche de notification présentée à n o u v e a u  est inscrite 
dans la colonne 2d. ‘

R 1 — 0 7



P A G E S  R O S E S

ADD

ADD
A D D

A D D

A D D

ADD

5 7 0 A L  . Si l’administration notificatrice présente à n o u v e a u  sa
fiche, avec des modifications telles que, après u n  nouvel examen, 
la conclusion d u  C o m i t é  devient favorable relativement a u  n u m é r o  
5 7 0 A C ,  la fiche de notification est traitée selon les dispositions 
des n u m é r o s  5 7 0 A M  à 5 7 0 A Z .  S ’il y a lieu ultérieurement d ’ins
crire l’assignation dans le Fichier de référence, la date de réception 

' par le C o m i t é  de la fiche de notification présentée d e  n o u v e a u  est 
indiquée dans la colonne 2d. /

5 7 0 A M  ' Conclusion fav o ra b le  re lativem ent au num éro 570A C .  ,
5 7 0 A N  ' Lorsque le C o m i t é  conclut que la procédure de coordina- ‘ •

tion dont il est question au n u m é r o  5 7 0 A D  à été appliquée avec 
succès en ce qui concerne toutes lés administrations;dont les stations 

, terriennes peuvent être défavorablement influencées, l’assignation 
est inscrite dans le Fichier de référence. L a  date de réception par t 
le C o m i t é  de la fiche, de notification est inscrite dans la colonne 2d. 

5 7 Ô A O  Lorsque le C o m i t é  conclut que la procédure de coordi
nation dont il est question a u  n u m é r o  5 7 0 A D  n ’a pas été appliquée, 
et si l’administration notificatrice lui d e m a n d e  d ’effectuer la coordi
nation requise, le C o m i t é  prend les mesures nécessaires à cet effet 
et c o m m u n i q u e  a ux  administrations.intéressées les résultats obtenus. .

■ Si les tentatives d u  C o m i t é  en vue de m e n e r  à bien la coordination
sont couronnées de succès, la fiche de notification est traitée con-- 
f o r m é m e n t  a u x  dispositions d u  n u m é r o  5 7 0 A N .  Si les tentatives 
d u  C o m i t é  ne sont pas couronnées de succès, il examine la fiche 
de notification-du point de vue. d u  n u m é r o  570AE,

5 7 0 A P  Lorsque le C o m i t é  conclut q ue  la procédure de coordi
nation dont il est question a u  n u m é r o  5 7 0 A D  n ’a pas été appliquée 
et si l’administration notificatrice ne lui d e m a n d e  pas d ’effectuer ' 
la coordination requise, la fiche de notification est renvoyée i m m é 
diatement par poste aérienne à l’administration notificatrice avec 
u n  exposé des raisons qui motivent ce renvoi et avec lès suggestions 
q ue  le C o m i t é  peut faire, le cas échéant, en vue d ’arriver à-une  
solution satisfaisante d u  problème. -,

5 7 0 A Q  Lorsque l’administration notificatrice présente à n o u 
veau sa fiche de notification, et si le C o m i t é  conclut q u e  la. pro- 

- cédure d e . coordination dont il est question a u  n u m é r o  5 7 0 A D  
a été appliquée avec succès en ce qui concerne toutes les adminis
trations dont les stations terriennes peuvent être défavorablement
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, influencées, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
L a  date de réception par le C o m i t é  de la fiche de notification 

 ̂ originale est inscrite dans la colonne 2d. L a  date de réception par 
le C o m i t é  de la-fiche de-notification présentée à n o u v e a u  est indi
quée dans la'colonne Observations. '

5 7 0 A R  Lorsque l’administration notificatrice présente à nou-
\ v e a u  sa fiche de notification en d e m a n d a n t  a u  C o m i t é  d ’effectuer 
la coordination requise, la fiche de notification est traitée confor- • 

' . m é m e n t  a ux  dispositions d u  n u m é r o  5 7 0 Â O .  S ’il,y a lieu ultérieure-, 
m e n t  d ’inscrire l’assignation dans le Fichier de référence,' la date 
de réception par le C o m i t é  de la fiche de notification présentée à. 

' - n o u v e a u  est indiquée dans la colonne Observations. ,
5 7 0 A S  - L o r s q u e - l ’administration notificatricë présente à n'ou-

veau sa,fiche de notification en déclarant q u ’elle n ’a pas eu de 
succès en tentant'd’effectuer la coordination, le C o m i t é  examine 
la fiche d u  point de vue des dispositions d u  n u m é r o  5 7 0 A E .  S ’il 
y a lieu'ultérieurement d ’inscrire l’assignation dans le Fichier de 
référence, la date,de réception par le C o m i t é  d e l à  fiche de notifi
cation présentée à n o u v e a u  est indiquéè dans la colonne O bser
vations. ■ , . . .

5 7 0 A T  Conclusion favorable relativement aux numéros 570A C
et 5 70 A E .  . , . ‘ -

5 7 0 A U  L ’assignation est inscrite dans le Fichier de référence.
L a  date de réception par le C o m i t é  dé la fiche de notification est 
inscrite dans la colonne, 2d. - , -

, 5 7 0 A V  . Conclusion favorable, relativement au numéro 5 7 0 Â C ,
- mais défavorable relativement au numéro 570A E .  •

570A  W  L a  fiche de notification est retournée imm éd i at e me nt
par poste aérienne à l’administration dont elle émane, avec u n  
exposé des raisonsqui motivent là conclusion d u  Comité, et avec 

' les suggestions q u ’il peut faire,, le cas échéant, en vue d ’arriver à 
u ne  solution satisfaisante d u  problème. -

5 7 0 A X  Si l’administration notificatrice présente à n o u v e a u  sa
fiche avec des modifications qui, après nouvel examen, entraînent 
de la part du. C o m i t é  u ne  conclusion favorable relativement au 
. numéro 570A E ,  l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
L a  date de réception par le C o m i t é  de la fiche de notification ori
ginale est inscrite dans la colonne 2d. L a  date de réception par le
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C o m i t é  de . la fiche'de notification présentée à n o u v e a u  est indiquée 
dans la colonne Observations. ' . .

5 7 0 A Y  . - D a n s  le cas o ù  l’administration notificatrice1 présente de
n o u v e a u  sa fiche de notification, soit n o n  modifiée, soit avec , des 
modifications dont d ’effet est de diminuer la probabilité de brouil
lages' nuisibles, mais dans des proportions insuffisantes pour 
permettre l’application des - dispositions d u  n u m é r o  5 7 0 A X ,  et 
o ù  cette administration insiste poui* u n  nouvel e x a m e n  de la fiche 
de notification, mais o ù  les conclusions d u  C o m i t é  restent ies 

- m ê m e s ,  l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence. 
M a i s  cette inscription n ’est faite q ue  si l’administration notificatrice 
avise le Comité'que l ’assignation a été en service pendant au' m o i n s  
cent vingt, jours sans q u ’auciine plainte en, brouillage nuisible 
e n .soit résultée. La.date de réception par je Comité.de la fiche de 

' notificationoriginale est inscrite dans la colonne 2d. L a  date à 
. laquelle te C o m i t é  reçoit l’avis selon lequel aucune plainte en. 
brouillage nuisible n ’a eu lieu-est indiquée dans la colonne Obser- 

, vations:
5 7 0 A Z  L a  ̂ période de cent vingt jours mentionnée a u  n u m é r o
' 5 7 0 A Y  est.comptée: ' ’ :• ' -

' —  à partir de la date d é  mise en service de l’assignation-à
la station d u  sérvice fixe o u  d u  service mobile ayant fait 
l’objet, de la conclusion défavorable, si l’assignation à la 

, station.terrienne est alors en service, . -
. —  à partir de la date de mise, en service de l’assignation à

la station terrienne dans lé cas contraire. ' - . - •
Cependant, si l’assignation à la station terrienne n ’a pas 

été mise en service à la date notifiée, la période dé cent vingt jours 
est c om pt é e  à partir de cette dernière date. L e  cas échéant, il est 

' tenu c o m p t e  d u  délai supplémentaire ' spécifié a u  n u m é r o  5 7 0 B G .
5 7 0 B A  ... Modifications aux caractéristiques fondàmentales des

assignations déjà inscrites dans le Fichier • de référence.

5 7 0 B B  - - T ou te  notification de modification aux caractéristiques
fondamentales d ’u ne  assignation déjà inscrite dans le, Fichier de 
référence, telles.qu’elles sont définies à l’àppendice 1 (à l’exception 
toutefois de celles qui figurent dans les colonnes 3 et 4a d u  Fichier
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de référence), est.examinée par. le C o m i t é  selon les dispositions 
des n u m é r o s  5 7 0 A C  et 5 7 0 A D  et, le cas échéant, 5 7 0 A E  et les 
dispositions des n u m é r o s  5 7 0 A G  à 5 7 0 A Z  sont apphquées. Lors
q u ’il y  a lieu d ’inscrire la modification dans le;Fichier de référence, 
l’assignation originale est modifiée selon la notification.

5 7 0 B C  . Cependant, dans le cas d ’u n e  modification aux'caracté-
' ristiquès fondamentales d ’une assignation c on forme aux- dispo

sitions d u  n u m é r o  5 7 0 A C ,  et o ù  le C o m i t é  formulé u n e  conclusion 
favorable relativement a u  n u m é r o  5 7 0 A D  et relativement a u  n u m é r o  
5 70A E ,  lorsque l'es dispositions de celui-ci sont applicables, o u  
conclut que cette modification n ’accroît pas la probabilité dë brouîl- 
lages nuisibles a u  détriment d ’assignations de fréquences déjà inscrites 
dans le Fichier de référence, l’assignation de fréquence modifiée 
conserve la date primitivement inscrite dans la colonne 2d. D e  
plus, la date de réception par le C o m i t é  dp la fiche de notification 
concernant la modification est indiquée dans la colonne Obser- ' 
vations. ' . .

5 7 0 B D  Dans Vapplication des dispositions, de la présente sous- -
, section, toute fiche de notification présentée de n o u v e a u  au C o m i t é  
et reçue par lui plus de deux ans après la date à laquelle il a renvoyé 

' „ la fiche à l’administration notificatrice est considérée c o m m e  une 
' ’ nouvelle fiche de notification. '

5 7 0 B E  (1) Inscription des assignations de fréquence notifiées avant
leur mise en service. ' .

-57ÔBF (2) Si u n e  assignation de fréquence notifiée avant sa mise
en service est l’objet de conclusions favorables formulées par le 
C o m i t é  relativement a ux  n u m é r o s  5 7 0 A C  et 5 7 0 A D  et, le cas 

' échéant, 5 7 0 A E ,  elle,est inscrite provisoirement dans le Fichier, 
de référence avec, dans la colonne Observations, u n  symbole 
spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription. ' 

5 7 0 B G  , (3) Si, dans u n  délai de trente jours après la date prévue pou r
' la mise en service, le C o m it é  reçoit de l’administration notificatrice 

la confirmation de la date de mise en service, il biffe le symbole 
spécial inséré dans la colonne Observations.-Au cas où, à la suite 
d ’une d e m a n d e  reçue de l’administration notificatrice. avant l’expi
ration de ce délai de trente jours, le C o m i t é  conclut q ue  des cir
constances exceptionnelles ' motivent u n  délai 'supplémentaire, ce 
dernier ne doit e n  a u c u n  cas dépasser cent cinquante'jours.
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5 7 0 B H  (4) D a n s  le cas prévu a u  n u m é r o  5 7 0 A Y  et aussi longtemps
q u ’u n e  fiche de notification ayant fait l’objet d ’u n e  conclusion , 
défavorable ne peut pas être présentée u n e  d euxième fois à u  C o m i t é  
d u  fait des dispositions d u  n u m é r o  5 7 0 A Z ,  l’administration noti
ficatrice peut d e m a n d e r  a u  C o m i t é  d ’inscrire provisoirement 
l’assignation de fréquence en question dans le Fichier de référence. 
U n  symbole spécial indiquant lé caractère provisoire de cette 
inscription est alors inséré dans la colonne Observations. L é  C o m i t é  
biffiè ce symbolë lorsque l’administration notificatrice l’avise, à 
l’expiration de la période spécifiée a u  n u m é r o  5 7 0 A Y ,  de l’absence 

. de plainte en brouillage nuisible/ . .
57 0 B I  . (5) Si le * C o m i t é  ne reçoit pas la confirmation dans les délais (
. prévus a u  n u m é r o  5 7 0 B G ' o u  à l’expiration de la période dont il ,

est question a u  n u m é r o  5 7 0 B H ,  selon le cas,' l’inscription en ques
tion est annulée. ' , ' ' . .

. , L e  num éro 572  est rem placé p a r  le nouveau texte  suivant:

572 ■ § 25. L a  -procédure .à* appliquer p o u r  l’inscription de dates 
dans la partie appropriée, de la colonne 2 du. Fichier de référence,

. selon-les bandes de fréquences et les services intéressés, est décrite \
' ci-dessous dans les n u m é r o s  573 à 604 en ce qui concerne les assi-

gnàtions de fréquence dont il est question dans.la sous-sectionLIA.
L e  nouveau texte  suivant est a jou té  à  la  suite du 

- ' num éro 611 : , . v • ■ /
6 1 1 A  , Si ‘ l’utilisation d ’u n e  assignation de fréquence n ô n

c o n f o r m e  a u x  dispositions dés n u m é r o s  501 o u  5 7 0 A C  cause effec
tivement u n  broüillagé nuisible à la réception d ’u n e  station quel
c o n q u e  fonctionnant .conformément a u x  dispositions d u  n u m é r o  
639A S ,  la station utilisant l’assignation de fréquence n o n  c o n fo r me  
a u x  dispositions des n u m é r o s  501 o u  5 7 0 A C  doit faire cesser 
immédiatement le brouillage nuisible lorsqu’elle est avisée dudit 
brouillage.

L es num éros 613  et 6 15  sont rem placés p a r  les 

. nouveaux textes suivants: . . ,
613 L e  Comité, se fondant sur tous les renseignements

. dont il dispose, réexamine la question en tenant c o m p t e  des dispo- 
‘ sitions des n u m é r o s  501 o u  5 7 0 A C  et des n u m é r o s  502, 503, 5 7 0 A D
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' o u  5 7 0 A E , s ë l o n  le cas, et il formule u n e  conclusion appropriée,
\ puis informe de cette conclusion l’administration notificatrice,

«... soit avant de publier la conclusion, soit, le cas échéant, avant
, de la reporter dans le fichier de référence. '

M O D  ' 615 " § 38. * A p r è s  utilisation réelle pendant u n e  période raisonnable
d ’u n e  assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence 
sur l’insistance de l’administration notificatrice, à  la suite d ’u n e  
conclusion défavorable relativement a u x  n u m é r o s  502, 503 o u  
5 7 0 A E ,  selon le cas, cette administration peut d e m a n d e r  a u  C o m i t é  
de réexaminer la conclusion. L e  C o m i t é  réexamine alors là ques
tion après avoir consulté lès administrations intéressées.
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A N N E X E  11 . .

Révision dë l’appendice 1 au Règlement des radiocommunications

L ’appendice 1 au  Règlem ent des radiocom m unica- 
lions est révisé com me suit: .

Section .A. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas d ’une notification aux termes du numéro 486 du Règlement
Colonne 5 a  Localité(s) o u  zone(s) avec laquelle (lesquelles) la c o m m u n i -

' cation est établie.
N ’ est p as  une caractéristique fo n dam en ta le  dans le  cas des
stations terrestres, des stations terrestres de rad ion av ig atio n , 
des stations terrestres de rad io localisation , des stations de f r é -  

■ quences éta lon e t des stations à  terre  du service des aux ilia ire s  

de la  m étéorologie.

Colonne 5b L o n g u e u r  de la liaison (en k m )  ,
N ’ e s t  u n e  c a r a c t é r i s t i q u e  f o n d a m e n t a l e  q u e  d a n s  l e  c a s  d e s  

s t a t i o n s  t e r r e s t r e s ,  d e s  s t a t i o n s  t e r r e s t r e s  d e  ' r a d i o n a v i g a t i o n ,

- . des stations terrestres de rad io localisation  et des stations de

. fréquences étalon. •
Renseignements supplémentaires : fréquence(s) de référence, le cas échéant, 
et, éventuellement tout renseignement concernant la coordination requise 
a u x  termes d u  n u m é r o  492 A.  . ; ;

■ Section B. Caractéristiques fondamentales à fournir ,dans le cas d ’une notification aux termes du numéro 487 du Règlement
Colonne 4b Pays o ù  est située la station terrestre de réception. ”

. Colonne 4c Longitude et latitude de r e m p l a c e m e n t  de la station terrestre
. de réception. ' . .
Colonne 5 a N o m  de la station terrestre de. réception..
Colonne 5b Distance m a x i m u m  (en k m )  entre lés stations mobiles et la

station terrestre. . •
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Colonne 6  Classe des stations mobiles et nature d u  service effectué.
C o lon ne  7 Classe d ’émission des stations mobiles et largeur de b a n d e  

. nécessaire. ' ‘
Colonne 8  ' Puissance la plus élevée des stations mobiles. ' ' .
Colonne 1 0 Horaire m a x i m u m  (T.M.G.) de fonctionnement des stations 

mobiles. . ' .
Renseignements supplémentaires : éventuellement, tout renseignement 
concernant là coordination requise a u x  termes d u  n u m é r o  4 92 A.

(S ectio n  C )  - '
Renseignements . supplémentaires : éventuellement, tout renseignement 
concernant la coordination requise a ux  termes d u  n u m é r o  4 92 A.

- (S ectio n  E - I I ) *  . s
Colonne 4b Indiquer lé pays o ù  est située la station terrestre de réception. 
(récep tio n ) -  ̂ . .

, Colonne 4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes)
' (ré c e p tio n ) de l’e m p l a c e m e n t  de la station terrestre de réception. -

Colonne , 5 a  D a n s  le cas des stations terrestres, des stations terrestres de 
' (p a ra . 3 ) radionavigation, des stations terrestres de radiolocahsation, 

des stations de fréquences étalon et des stations à terre d u  
service des auxiliaires de la météorologie, il n ’est 'pas néces- • 
saire d ’inscrire quoi q ue  ce soit dans cette colonne.

Colonne 5 a  L o r s q u ’il s’agit d ’u ne  fréquence utilisée à la réception dans 
(p a ra . 5 )  les circonstances spécifiées a u  n u m é r o  487, ^  convient. d ’in

diquer le n o m  de localité par lequel la station terrestre de 
réception est désignée o u  dans laquelle elle est située. ,

Colonne 5b L o r s q u ’il s’agit d ’u n e  fréquence utilisée à la réception dans 
(p a ra . ,2 ) les circonstances spécifiées au. n u m é r o  487, il convient ■ 

d ’indiquer la distance m a x i m u m  entre les stations mobiles et 
la station terrestre de réception.
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Colonne 5b Ce renseignement n’est pas une caractéristique fondamentale, 
(para. 3) sauf dans le cas ’prévu à Valinéa 2 ci-dessus et dans le cas des 

stations terrestres, des stations terrestres de radionavigation, 
des stations terrestres de radiolocalisation et des stations de 
fréquences étalon. En pareil cas, la distance indiquée doit 
représenter le rayon d’action de la station.

Colonne 6 Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans 
■ (para. 2) ies circonstances spécifiées au numéro 487, c’est la classe des 

stations, mobiles et la nature du. service qu’elles effectuent 
. qu’il convient d’indiquer. ,

Colonne 7 Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à là réception dans 
(para. 2) les circonstances spécifiées au numéro 487, les caractéristiques 

. ; à indiquer sont celles des stations mobiles. '

Colonne 8 Lorsqu’il s’agit d’une fréquence à la réception dans les cir- 
(para. 5) constances spécifiées au numéro 487, indiquer la puissance 

des. stations" mobiles. Si celles-ci ne sont pas toutes de même 
. puissance, c’est la puissance la plus élevée qu’il convient

d’indiquer. . . ,  . - ■

Colonne 10 Dans le cas où il s’agit d’une fréquence utilisée à .la réception 
(para. 1 ) dans,les circonstances spécifiées'au numéro 487, l ’horaire maxi- 

, mum de fonctionnement à indiquer est celui des stations 
' mobiles. - . -

(Renseignements supplémentaires)

para. 5 Seuls'les renseignements spécifiés au paragraphe 3 ci-dessus .
sont des caractéristiques fondamentales, mais il est recommandé 
de donner ceux dont il est question dans les paragraphes 1 et 2 
ci-dessus. Cependant, dans lé cas des stations du service fixe 
ou du service mobile dont il est question au numéro 492A, le 
nom de toute administration auprès de laquelle une coordination 
a été recherchée en vue de l ’utilisation ’ de la fréquence et le 
nom de toute administration avec laquelle cette coordination 
a été effectuéê  sont des carüctéristicjues fondamentales.
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. . ANNEXE 12 '

Adjonction d ’un nouvel appendice (Appendice 1A) 
au Règlement des radiocommunications
' Le nouvel appendice suivant est ajouté au Règlement 

. des radiocommunications à la suite de l ’appendice 1:

. , A P P E N D I C E  1 A
Fiches de notification relatives a ux  stations 

du service spatial et du service de radioastronomie /
. (voir l’article .9A )

- Section A. Instructions générales
1. U n e  fiche de; notification distincte, établie sous u ne  for me  convenant 
à l’administration notificatrice, doit être envoyée a u  C o m i t é  international 
d ’enregistrement des fréquences p ou r  notifier:. _ *
- —  c haque nouvelle assignation de fréquence;

—  toute modification a u x  caractéristiques d ’u ne  assignation de fré-
- quence inscrite dans le Fichier de référence international dès
. . fréquences, ' d é n o m m é  ci-après Fichier de référence;

—  toute annulation to‘tale d ’u n e  assignation de fréquence. inscrite 
, ~ - dans Te ' Fichier de référence.

2. E n  ce qui concerne les assignations de,fréquence a ux  stations terriennes 
et spatiales notifiées a u x  termes d u  n u m é r o  639A A  o u  d u  n u m é r o  639A B  
selon q u ’il s’agit de fréquences d ’émission o u  de réception, des fiches de 
notification distinctes doivent être présentées a u  Comité. D a n s  le cas d ’u n  
système à satellites paséifs, seules les assignations des fréquences d ’émis
sion et de réception a u x  stations terriennes doivent faire l’objet d ’une
notification; ' . ~ - - • .• * • ■ . _ \ , '
3., D a n s  le cas d ’u n  système à satellites comportant plusieurs stations 
^spatiales de m ê m e s  caractéristiques générales: . .

—  u ne  fiche distincte doit être présentée a ü  C o m i t é  p o u r  chaque
. .station spatiale s’il s’agit de satellites stationnaires; ,*
—  u n e  fiche uniquè valable p o u r  toutes les stations spatiales peut . 

être présentée a u  C o m i t é  s’il s’agit de satellites n o n  stationnaires.
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4. C h a q u e  fiche de notification doit contenir les renseignements suivants : 
à ) le n u m é r o  de série de la fiche et la date .de son envoi a u  Comité;
b ) le n o m  de ^administration dont elle é ma ne ;  . .
c ) des renseignements suffisants p o u r  permettre d ’identifier le système 

à satellites dans lequél doit fonctionner la station terrienne o u  
spatiale; ; . . • .

d ) l'indication q ue  la fiche a trait à:
1) la première utilisation d ’une fréquence par u ne  station;

... . 2) la première utilisation d ’u ne  fréquence supplémentaire par une
station; . ■ , . ' . ' . . '
3) u ne  modification a ux caractéristiques d ’u ne  assignation - de 

fréquence inscrite dans le Fichier de 'référence (indiquer si 
cette modification consiste en u n  remplacement, u n e  adjonc
tion o u  u n e  annulation);

4) l’annulation de la totalité des caractéristiques notifiées d ’u ne  ' 
assignation; ‘ ' ‘ '

, e J enfin, tout autre renseignement que l’administration juge pertinent,
' . par'exemple l’indication de, toute disposition spéciale des canaux 

o u  la désignation de toute m é t h o d e  spéciale dé modulation, l’effet 
d ’écran-du terrain dans tous les azimuts autour des, stations ter- 
tiennes, l’indication q ue l’assignation séra utilisée conformérrient 
au* n u m é r o . 115, des renseignements concernant l’utilisation de- la 

: fréquence notifiée dans le cas ‘o ù  cette utilisation est restreinte
ou, s’il s’agit d ’u ne fiché de notification relative à u ne  station 
spatiale, dans le cas o ù  les émissions de celle-ci seront définitive
m e n t  interrompues a u  terme d ’u ne période déterminée. ; .

Section B. Caractéristiques fondamentales, à fournir dans le cas de la notification d ’une fréquence d ’émission d ’une station terrienne

P o in t 1 •. Fréquence assignée . • ;
' Indiquer la fréquence assignée, telle q u ’elle est définie à 

: l’article 1, en k H z  jusqu’à 30 000 k H z  y compris, e n  M H z  au- 
■ , dessus de 30 000 kHz. . ' ,
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P o in t 2

P o in t 3

P o in t 4

P o in t 5

P o in t 6

D a t e  de mise en service • '
a J. D a n s  le cas d ’u ne  nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective o u  prévue, selon le cas, de l’assigna
tion dé fréquence. - —
b )  Lors d ’u ne  modification de l’u ne  quelconque des caracté
ristiques fondamentales, d ’u n e  assignation,' telles q u ’elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l’exception de celles qui 
figurent a u x  points 3 o u  4  a ) , la date à indiquer doit être celle dé 
la dernière modification, effective o u  prévue,' selon le cas.
Indicatif d ’appel (signal d ’identification) .

Inscrire l’indicâtif d ’appel o u  tout autre signal, d ’identifi
cation utilisé a ux  termes de l’article 19.
Identité et e mp la c em e nt  de la station terrienne. ‘ ~

■ ‘ ; ' ' * *'
a )  Indiquer le n o m  sous .lequel la station est désignée o u  le 
n o m  de la localité dans laquelle elle est située. ’ - .
b )  Indiquer le pays o ù  la station est située. Il convient d ’utiliser 
à,cet.effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste inter
nationale des fréquences. ' , .
c)  Indiquer les coordonnées géographiques ( e n , degrés - et 
minutes) de l’e m p l a c e m e n t  de l’émetteur. 1 - • ,
Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication.doit être 
établie

Indiquer l’identité de la o u  des' stations spatiales de récep
tion associées à la station terrienne en se référant a u x  notifi
cations y  relatives o u  de toute autre façon, o u  bien, dans le cas 
d ’u n  satellite passif, l’identité d û  satellite et .l’e m p la c em e nt  de 
la o u  des stations terriennes de réception.
Classe de la .station et nature d u  service effectué . ,

A u  m o y e n  des symboles figurant à l’appendice 10, indiquer 
la classe de la station et la nature d u  service effectué.

P o in t 7 Classe d ’émission, largeur de b a n d e  nécessaire et nature dé la 
transmission -
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a ) Indiquer la classe d ’émission, la largeur de b a n d e  néces- "
saire et la nature de la transmission, c on f o r m é m e n t  à l’article 2
et à l’appendice 5. . ' • . '
b ) T Dans'le cas o ù  il existe u ne  o u  plusieurs fréquences de réfé- 
rénce dans u n e  émission donnée, indiquer ces fréquences. ,

P o in tS  Puissance (en k W )
Selon la classe M ’émiission, indiquer de la façon suivante 

.la"puissance fournie à l’antenne: ' . ,.
puissance m o y e n n e  "(Pm) s’il s’agit ~d’u ne  émission à 
modulation d ’amplitude à. o n d e  porteuse complète n o n  .
.manipulée, - o u  d ’u ne  émission à modulation de fré- '.

. . quence - (voir ’ le n u m é r o  96) ;
—  puissance de crête (Pp) s’il s’agit d ’u ne  émission autre

- que .celles dont il est question ci-dessus (voir le n u m é r o  
_ -, . 9 5)7/ " ■' ‘ '■ ‘ '

P o in t 9  Caractéristiques de l’antenne d ’émission
d )  Indiquer,'en degrés, l’angle de, site ^minimal-de l’antenne 
(angle par rapport a u  plan horizontal). - , '
b ) Indique,^ èn degrés, à partir d u  N o r d  vrai dans le .sens des 
aiguilles d ’u ne  montre, les limites, entre lesquelles l’azimut de 
l’antenne peut varier. ■ ' . - '
c ) Indiquer, en'degrés, l’angle f ormé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner u ne  descrip- ■
.tion-détaillée si le d i a g r a m m e  de directivité n ’est pas symétrique).
d ) Indiquer le gain isotrope de l’antenne (db) dans la direction
d u  r a y on n em e nt  m a x i m a l  (voir le n u m é r o  100). ' -
e  )  Indiquer le gain isotrope m a x i m u m  de l’antenne (db) dans
le plan horizontal p o u r  tout angle de site supérieur à l’angle de 
site minimal (voir le n u m é r o  . 100). . • ' ' ' .
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f )  Indiquer, en mètres, la hauteur de l’antenne aii-dessus d u  
' niveau m o y e n  de la mer. - '

P o in t 10 Horaire m a x i m a l - d e  fonctionnement v '
Indiquer l’horaire m a x i m a l  de fonctionnement'(T.M.G.) sur 

la fréquence indiquée.au p o in t-1. :
P o in t 11 Coordination

’ Indiquer le n o m  dé toute administration avec laquelle l’uti
lisation de la fréquence a été coordonnée et, le cas échéant, le 
n o m  de toute, administration auprès de laquelle la coordination 
de l’utilisation de la fréquence a été recherchée, mais pas effectuée.

P o in t 12 Administration o u  c om pa g ni e  exploitante" . -
Indiquer le n o m  de l’administration o u  de la c o m p a g n i e  

exploitante et les adresses postale et télégraphique de l’a d m i 
nistration à laquelle il convient d ’envoyer toute c o m m u n i c a t i o n  
urgente concernant les brouillages, la qualité des,émissions et 
questions relatives à l’exploitation technique des stations (voir 

•. l’article 15).
Section C. Caractéristiques fondamentales à fournir

dans le cas de la notification d’une fréquënce de réception d’une station terrienne
P o in t 1 ■ Fréquence assignée

Indiquer la fréquence assignée de l’émission à recevoir, 
telle q u ’elle est définie à l’article 1, en k H z  jusqu’à 30 000 k H z  
y compris, en M H z  au-dessus de 30 000 kHz.

P o in t 2 D a t e  de mise en service ' ' ■
' a ) D a n s  le cas d ’u n è  nouvelle assignation, indiquer la date

effective o u  prévue, selon le cas,.à laquelle c o m m e n c e  la réception, 
sur la fréquence assignée. , ’ - ,
b )  Lors d ’u ne  modification de l’u ne  quelconque des caracté
ristiques fondamentales d ’u ne  assignation, telles q u ’elles sont 

, spécifiées dans la présente section,. à l’exception de celles qui
figurent au p o in t 3a ), la date à indiquer doit être celle de la der
nière modification effective o u  prévue, selon le cas.
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P o in t 3 - Identité et e m p la c em e nt  de la station terrienne de réception '
a )  Indiquer le n o m  sous lequel la station terrienne de réception 

1 est désignée o u  le n o m  de la .localité dans laquelle, elle est située.
b ) Indiquer le pays o ù  l a . station terrienne de réception est 
située. Il convient d ’utiliser à cet effet les symboles figurant dans 
la préface à la Liste internationale des fréquences.
c ) Indiquer les' coordonnées géographiques (en degrés .et 
minutes) de r em pl a ce m en t- d u  récepteur . '

P o in t 4 Station(s) d ’émission associée(s) à la station terrienne
Indiquer l’identité de la o u  des stations spatiales d ’émission 

associées à-la station terrienne, -en se référant a ux  notifications 
y relatives o u  de toute'autre façon ou, dans le cas d ’u n  satellite 
passif, l’identité d u  o u  des satellites et de la o u  des stations 
terriennes d ’émission qui lui b u  leur sont associées. -

P o in t 5 Classe de la station et nature d u  service effectué .
A u  m o y e n  des symboles figurant à l’appendice 10,-indiquer 

la classe de la station et la nature d u  service effectué. ' ' ’
P o in t  6  Classe d ’émission, largeur de b a n d e  nécessaire et nature de-la 

transmission à recevoir - '
a )  Indiquer la classe d ’émission, la largeur de b a n d e  nécessaire 

' et la nature de la transmission à recevoir, c o n f o r m é m e n t  à l’ar
ticle 2 et à l’appendice 5. Indiquer également la b a n d e  passante 
d u  récepteur, définie .par les points où-la réponse d u  récepteur 
est de'6 d b  inférieure à s o n ' m a x i m u m .  ; ; *
b )  D a n s  le cas o ù  il existe u ne  o u  plusieurs fréqùences de réfé
rence dans u n e  émission à recevoir, indiquer ces fréquences.

P o in t 7 - Caractéristiques de l’antenne de réception de la station terrienne
' a ) Indiquer, en degrés, l’angle de site minimal de l’antenne

(angle par rapport a u  plan horizontal). - .

R I — 2 2
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b ) Indiquer, en degrés, à partir d u  N o r d  vrai dans le sens des 
aiguilles id’u n e  m o n t r e  les limites entre lesquelles l’azimut de 
l’antenne peut varier. - ' -
c ) Indiquer, en degrés, l’angle formé par les directions dans 

' lesquelles la puissance'est réduite de moitié (donner u ne  descrip-
. tion détaillée si le d i a g r a m m e  de directivité n ’est pas symétrique).
d ) Indiquer le gain isotrope de l’antenne (db) dans la direction 
d u  lobe principal (voir le n u m é r o  100).

. e ) indiquer le gain isotrope m a x i m u m  de l’antenne (db) dans 
le plan horizontal p o u r  tout angle de site supérieur à l’angle de 
site min im a l  (voir le n u m é r o  100). . , ' . -

f )  Indiquer, en mètres, la hauteur de l’antenne au-dessus d u  
niveau m o y e n  de la mer. .

P o in t 8 Horaire m a x i m a l  de réception
Indiquer l’horaire m a x i m a l  de réception (T.M.G.) sur la 

' fréquence indiquée a u  p o in t 1.

P o in t 9 Coordination '‘ i ’ . _ . - - - ̂ .
Indiquer le n o m  de toute administration avec laquelle l’uti- * 

. lisation de la fréquence a été coordonnée et, le cas échéant,
' le n o m  de toute administration auprès de laquelle la coordina

tion de l’utilisation de la fréquence a été recherchée, mais pas 
.effectuée. . . '

P o in t 10  ■ Température de bruit
' ■ , Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de

. l’ensemble d u  système de réception en fonctionnement dans les
conditions de « ciel calme», p o u r  la valeur minimale de l’angle 
de site de l’antenne. * , ‘

P o in t 11 - Administration o u  c o m p a g n i e  exploitante
. Indiquer le n o m  de l’administration o u  de la c om pa g ni e

,• exploitante et les adresses postale et télégraphique de l’admi- 
■ nistration à laquelle il convient d ’envoyer toute c o m m u n i c a 

tion urgente concernant les brouillages et les questions rela
tives à l’exploitation technique des stations (voir l’article 15).
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Section D. Caractéristiques fondamentales à fournir . 
ans le cas de la notification d’une fréquence d’émission d’uné station , spatiale

P o in t 1 Fréquence assignée.- '
Indiquer la fréquence assignée, telle q u ’elle est définie: à 

l’article 1, en k H z  jusqu’à 30 000 k H z  y compris, en M H z  
au-dessus de 30 0 00  kHz.

P o in t 2 D a t e  de mise en service
a )  D a n s  le cas d ’u ne  nouvelle assignation, indiquer la date

. de mise en service effective o u  prévue, sëlon.le cas/de 'l’assigna-,
tion de fréquence. - . '
b ) Lors d ’u ne  modification de'l’u ne  quelconque des caracté- 
risfiques fondamentales d ’u n é  assignation, telles q u ’elles’ sont 
spécifiées dans-là présente section, à l’exception d é  celles qui 
figurent-aux points 3 o u  4, la date à indiquer doit être celle de la

.dernière modification effective o ù  prévue, selon le cas. . .
P o in t 3 Indicatif d ’appel (signal d ’identification). -

; Inscrire l’indicatif d ’appel o u  tout autre signal d ’identifi-
. cation utilisé a u x  termes de l’article 19.

P o fn t 4  Identité dë la station spatiale - - ~
. Indiquer l’identité de la.station spatiale.

P o in t 5 Z o n e . d e  service „
v ' Indiquer la zone de service prévue o u  le n o m  de là localité
. et d u  pays o ù  est o u  sont/Situées la o u  les stations de réception

associées à la o u  a u x  stations spatiales.

P o in t 6  Renseignements relatifs à l’orbite •
Indiquer,, s’il y  a lieu, l’angle d ’inclinaison de l’orbite,

la période de l’objet spatial sur cette orbite ainsi q ue  les alti-
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- tudes e n  kilomètres de l’apogée et d u  périgée de l’orbite de la
o u  des stations spatiales. D a n s  le cas d ’u ne  station spatiale pla
cée à b or d  d ’u n  satellite stationnaire, indiquer la longitude géo- 

' graphique m o y e n n e  de la projection sur la surface de la Terre
de là position d u  satellite. s

P o in t 7 Classe de la station et nature d u  service effectué
A u  m o y e n  des symboles figurant à l’appendice 10, indiquer 

la classe de la station et la nature d u  service.effectué.
P o in t 8  Classe d ’émission, largeur de b a n d e  nécessaire et nature de la

' - transmission • - ‘ .
, a ) Indiquer la classe d ’émission, la largeur de b a n d e  nécessaire

- et la nature de la transmission, c o n f o r m é m e n t  à l’article 2 et 
à l’appendice 5.,
b )  D a n s  le cas o ù  il existe u ne  o u  plusieurs fréquences de réfé- 

■ ' rence dans u n e  émission' donnée, indiquer ces fréquences. -

P o in t 9  Puissance (en .watts) ' -
Selon la classe d ’émission, indiquer de la façon suivante la 

. puissance fournie à  l’antenne: " ,
’ - —  puissance m o y e n n e  ( P m )  s’il s’agit d ’u ne  noémissi à

_ ' modulation d ’amplitude à o n d e  porteuse complète n o n
- . manipulée,^ o u  d ’une;. émission à modulation de fré

quence (voir le n u m é r o  96); ,
’ —  puissance de crête (Pp) s’il s’agit d ’u ne  émission autre
q ue  celles dont il est question ci-dessus (voir le n u m é r o  95).

P o in t 10 Caractéristiques de l’antènne d ’émission ' /
a ) '  Indiquer, en degrés, l’angle f or mé  par les directions dans ’ 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner u n e  des

. cription détaillée si le d i a g r a m m e  de directivité n ’est pas s y m é 
trique). * . ... - . - ,
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b )  Indiquer le gain isotrope de l’antenne (db) dans la direction 
d u  r ay o n n e m e n t  m a x i m a l  (voir le n u m é r o  100). '

■ c ) D a n s  le cas de satellites stationnaires utilisant des antennes 
à effet directif, indiquer le point de la surface de la Terre vers 
lequel l’antenne est dirigée ainsi q u e  la précision d u  pointage.

P o in t 11 Horaire m a x i m a l  de fonctionnement r .
Indiquer l’horaire m a x i m a l  de fonctionnement (T.M.G.) sur . 

' la fréquence , indiquée a u  p o in t 1.

P o in t 12 N o m b r e s  de stations spatiales
D a n s  le cas de satellites n o n  stationnaires, indiquer le 

' n o m b r e  de stations spatiales auxquelles s’applique la fiche dé 
notification. *

P o in t 13 Administration o u  c om pa g ni e  exploitante .
, Indiquer le n o m  de l’administration o u  de la compagnie', 

exploitante et les adresses postale et télégraphique de l’a d m i 
nistration à laquelle il convient d ’envoyer toute c om m u n i c a t i o n  
urgente concernant les brouillages, la qualité' des émissions et 
les questions relatives à l’exploitation technique des stations 
(voir l’article 15)..

- Section Ë. Caractéristiques fondamentales à fournir .
dans le cas de la notification d’uné fréquence d’émission d’une station spatiale

P o in t 1_ Fréquencer assignée ' ~ '
Indiquer la fréquence assignée de l’émission à recevoir,

. telle q u ’elle est définie à l’article 1, en k H z  jusqu’à 30 000 k H z
y compris,' eh M H z  au-dessus de,30 000 kHz .  -

P o in t 2  D a t e  de mise en service ;
. a )  D a n s  le cas d ’u n e : nouvelle assignation, indiquer la date

effective o u  prévue, selon le cas,, à laquelle/commence la récep
, tion sur la fréquence assignée. .
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b )  Lors d ’u ne  modification de l’u n e  quelconque des caracté
ristiques fondamentales d ’une assignation, telles q u ’elles sont 
spécifiées dans' la présente section, à l’exception de celles qui 

• figurent a u  p o in t 3 , la date à indiquer doit être celle de la.der- 
nière modification effective o u  prévue, selon le cas.

P ù in t 3 Identité de la station spâtiale de réception. v
• Indiquer l’identité de la station spatiale de réception.

P o in t 4  Renseignements relatifs à l’orbite
/ Indiquer, s’il y a lieu, l’angle d ’inclinaison dé l’orbite, la

période de l’objet spatial sur cette orbite, ainsi que les altitudes
, en kilomètres de l’apogée et d u  périgée de,l’orbite de la o u  des

' stations spatiales. D a n s  le cas d ’üne station spatiale placée à 
bor d  d ’u n  satellite stationnaire, indiquer la longitude géogra
phique m o y e n n e  de la projection sur la surface de la Terre de 
la position d u  satellite.

P o in t 5  Station(s) terrienne(s) d ’émission associée(s) à la o u  a ux  sta- 
. tions spatiales " ,

Indiquer l’identité de la o u  des stations terriennes , d ’émis- 
. sion associées à  la o u  a ux  stations , spatiales, en se référant a ux  

notifications y  relatives o u  de .toute autre façon. -
P o in t 6  ■ Classe de la station et nature d u  service effectué

A u  m o y e n  des symboles figurant à l’appendice 10, indiquer 
la clas'se de la station de réception et la nature d u  service effectué.

P o in t 7 Classe d ’émission, largeur de b a n d e  nécessaire et nature de la 
o u  des transmissions .à recevoir, .
a )  Indiquer la classe d ’émission, la largeur de b a n d e  nécessaire 
et la nature de la. ou, des transmissions à recevoir, c o n f o r m é m e n t  
à l’article 2 et à  l’appendice 5. Indiquer également la b a n d e  
passante d u  récepteur, définie par les points o ù  la réponse d u  
récepteur est de 6 d b  .inférieure à son m a x i m u m .  D a n s  le cas 
d ’u ne  station spatiale de satellite de télécommunication destinée
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P o in t 8  '

P o in t 9

P o in t 10

P o in t 11

Point 12

à recevoir le signal composite de plusieurs émissions trans-' 
mises par u n e  o u  plusieurs stations terriennes dans des c an au x  
contiguS,- il convient d ’indiquer le n o m b r e  de ces émissions, 
l’écart entre leurs Fréquences assignées et la largeur de b a n d e  
totale q u ’elles occupent. : '. _ '  ■ ' ' " _
_ b )  D a n s  le cas o ù  il existe u ne  o ù  plusieurs fréquences de réfé
rence dans u n e  émission à recevoir, indiquer ces fréquences.
Caractéristiques de l’antenne de réception de la station spatiale
a ) Indiquer, en degrés, l’angle f or mé  par les directions dans 
lesquelles 1a. puissance est réduite de moitié (donner u ne  descrip
tion détaillée si le d i a g r a m m e  de directivité n ’est pas symétrique).
b )  Indiquer le gain isotrope de l’antenne (db) dans la direction 
d u  lobe principalXvoir le n u m é r o  100). . . '
■c) D â n s T e  cas des satellites stationnaires utilisant des antennes 
à effet directif, indiquer le point de la surface de la Terre vers 
lequel l’antenne est dirigée, ainsi que la précision d u  pointage.
Horaire m a x i m a l  de réception ;

Indiquer l’horaire -maximal de réception (T.M.G.) sur la. 
fréquence indiquée a u  p o in t L

N o m b r e  de stations spatiales ,
D a n s  le cas de satellites n o n  stationnaires, indiquer le 

n o m b r e  de stations spatiales auxquelles s’applique la fiche de 
notification.
Tem pé r at u re  de bruit

Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de 
l’ensemble d u  système de réception. ' ,
Administration o u  c o m p a g n i e  exploitante . ‘

Indiquer le n o m  de l’administration o u  de la c om pa g ni e  
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l’a d m i 
nistration à laquelle il convient d ’envoyer toute c o m mu n ic a ti on  
urgente concernant les brouillages, et les questions relatives à 
l’exploitation technique des stations (voir l’article 15).
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Section F. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
de la notification d’une fréquence de réception d’une station de radioastronomie

P o in t 1 Fréquence observée
Indiquer le centre de là, b a n d e  de fréquences observée, en 

k H z ,  jus qu ’à 30 000 k H z - y  compris, en M H z  au-dessus de 
30 000 k Hz. v '

\ - - .
P o in t  2 D a t e  de mise en service

a ) Indiquer la date effective o u  prévue, selon le cas, à laquellè 
c o m m e n c e  la réception dans t la* b a n d e  de fréquences. - -

\ b )  Lors d ’u n e  modification de l’u ne  quelconque des carac
téristiques fondamentales spécifiées dans la présente'section, à 
l’exception de celles qui.figurent a u  poin t 3  b ) , la date à indiquer 

. - . , doit être celle de la dernière modification effective o u  prévue,
" selon le cas. -

P o in t 3 N o m  et e m p l a c e m e n t  de la station
a ) Indiquer les lettres « R A » .  . ,
b ) Indiquer.le n o m  sous lequel la station est désignée o ü  le 
n o m  de la localité dans laquelle elle est située, o u  bien ces d eux 
n om s.  ' .

. ■ ' c ) Indiquer le pays o ù  la station .est située. Il convient d ’utiliser
, à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste inter-
' nationale des fréquences.

d )  Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et 
minutes) de l’e mp l a c e m e n t  de la station. '

P o in t 4  - Largeur de b a n d e
Indiquer la largeur-de la b a n d e  de fréquèncës sur laquelle 

. portent les observations.
P o in t 5 Caractéristiques de l’antenne

. Indiquer le type et-les dimensions de l’antenne, sa surface 
' effective et les limites entre lesquelles peuvent varier son azimut

et son angle de site.
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P o in t 6

P o in t 7

P o in t 8

P o  in t  9  '

Horaire m a x i m a l  de réception .
Indiquer l’horaire m a x i m a l  de réception (T.M.G.) dans la 

b a n d e  de fréquences indiquée a u  poin t 1.

Température de bruit
“ Indiquer, en degrés Kelvin, la température de bruit de 

l’ensemble d u  système de réception. ■ . '
Classé des observations

Indiquer la classe des observations effectuées dans la b a n d e  
de fréquences indiquée au poin t, 1. Les observations de là classe 
À  sont celles dans lesquelles la sensibilité des appareils n ’est pas 
u n  facteur essentiel. Les obsérvations de la classe B  sont xelles 
q u e  l’o n  ne peut effectuer q u ’avec des récepteurs à faible bruit 
très perfectionnés. .
Administration o u  c o m p a g n i e  exploitante •

Indiquer le n o m  de l’administration* o u  de la c o m p a g n i e  
exploitante et lés adresses postale et télégraphique de l’a d m i 
nistration à laquelle il convient d ’envoyer toute c om m u n i c a t i o n  
urgente concernant les brouillages, et les questions relatives à 
l’exploitation technique'des stations (voir l’article 15).
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Liste VOTA’- Nomenclature des stations du service spatial et du service de radioastronomie1
‘ 1 —  Stations terriennes de télécom m unication p a r  sate llites .' ' * . • • ’ ’ ; , ’ ’ i -* * ’ , "

v Noms des pays notificateurs par ordre alphabétique des symboles désignant les pays.

Noms des stations par ordre alphabétique." , , - .

3O* <t> <D '4>
p- ,  pco ."tii

o

1

a§ .2
’B BO w 
O _
0  B,

T3
îa-

Emission

X 3  3G S?rt
O ço

n

e? S

U ,u b

S -s 
s

u

Réception

k U"

4a 4b 4c 5a 5b 5c 6a 6b

b 00 P wa <L> -fl» S

U b

P cO
?? s<3 g

i - s

us
7à 7b 8a 8b 10

Observations

1) Dispositions spécia

les des canaux pour:

a) la télégraphie;

la téléphonie;

c) d’autres types de 

' radiocommunica

tions s’il y a lieu;

2) Méthode spéciale de 

modulation. ’

11

h £

■S-'

w

'S
a.
o
B
a*'
tp

B

*B

5
6

ve
B
W
«><■
»tp
5
»B

§X
m

1 Pour les cas où les données doivent être fournies, voir les numéros 639A A, 639AB et 639AC.
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P A G E S  R O S E S

8  S tations spatiales de recherche spatia le -
Noms des pays notificateurs par ordre alphabétique des symboles désignant les pays. 

Noms dés stations par ordre alphabétique ou numérique de leur désignation.
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'Observations

1) Dans le cas d’un satellite de la 

Térre, renseignements relatifs à 

l’orbite : .

. a) angle d’inclinaison de l’or

bite; ' .

b) période dé l’objet spatial sur 

l’orbite; ,

c) altitude de l’apogée en km;

d) altitude du périgée en km;

e) s’il s’agit d’un satellite sta

tionnaire, longitude géogra-

■ phique moyenne de la projec

tion sur la surface de la Terre 

.de la position.du satellite;

2) Dans le cas d’une sonde spatiale, 

indications générales sur son or:

• bite.

3) Méthodes spéciales dé modula

tion. ‘ '
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P A G E S  R O S E S

Révision de l’appendice 10 au Règlement des radiocommunications ,
L ’appendice 10 a u  Règ le m en t  des radiocommunications est. révisé 

c o m m e  suit: . ' . -
Les nouvelles notations suivantes sont insérées à  leur 

ordre alphabétique: '

- 'ANNEXE 14 ■

E C Station spatiale de satellite de  télécommunication
E D . Station spatiale de t é l é c o m m a n d e  spatiale *
E H ' Station spatiale de recherche spatiale -
E K Station spatiale de poursuite spatiale .
E M -Station spatiale .de satellite”de météorologie * " ,
E N Station spatiale de satellite de radionavigation
E R Station spatiale de télémesure spatiale .
R A Station de radioastronomie ' . ^
T C Station terrienne de télécommunication par satellites
T D Station terrienne de t é l é c o m m a n d e  spatiale *
T H Station terrienne de recherche spatiale
T K . Station terrienne de poursuite spatiale , .
T M Station terrienne de météorologie par satellites '
T N . Station terrienne de radionavigation par satellites .
T R Station terrienne de télémesure spatiale

R I — 4 0



P A G E S  R O S E S

R É S O L U T I O N  N °

Relative aux renseignements à fournir sur les systèmes internationaux 
à satellites et à l’utilisation de ces renseignements

L a  Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1963),

considérant

' q u e  l’utilisation efficace d u  spectre. radioélectrique par les
services spatiaux est de l’intérêt de toutes les administrations;

convaincue

a )  q ue  les systèmes internationaux à satellites doivent répondre
a u x  intérêts et aux* besoins; de tous les pays; ’ '
b ) ' que, a u x  termes de l’article 4 de la Convention internationale' 
des télécommunications (Genève, 1959), l’U.I.T. doit suivre de près le 
développement des systèmes internationaux à satellites p o u r  ce qui concerne 
les télécommunications;
c ) q u e  les organismes permanents de l’U.I.T. doivent prêter 
tout leur, concours possible à cet égard;
d ) , q u é  le progrès, dans lé développement des télécommunications 
spatiales ne doit pas être retardé, mais q u ’il faudra u n  certain t emps p o u r  
acquérir des donnéés supplémentaires découlant de l’expérience des essais 
et de l’exploitation; ,
'e) ' . que, p o u r  répondre à l’intérêt dont il a été question ci-dessus,’
le m i e u x  sera de fournir a u x  administrations, ausshrapidement que possible,
des renseignements sur la réalisation des systèmes internationaux à satellites;
f )  . q ue  ces renseignements, étant d o n n é  la date rapprochée à 
laquelle ils seront fournis, ' doivent être considérés c o m m e  de caractère 
préliminaire;
g ) q ue  les données dont il est question à l’alinéa d )  ci-dessus 
devront être rassemblées par le C.C.I.R., le C.C.I.T.T. et l’I.F.R.B. a ux

R 1 - 4 1



P A G E S  R O S E S

fins de leur utilisation par les conférences qui pourront être appelées dans 
l’avenir à traiter de la réglementation internationale des systèmes de télé
com munications spatiales;

décide

1. . que, à titre de mes ur e  destinée à permettre a u x  administra
tions de formuler rapidement leurs observations sur les projets de systèmes 
à satellites, toute administration (ou .groupe d ’administrations) qui projette 
d ’établir u n  système international à satellites doit c o m m u n i q u e r  a u  C o m i t é  
international d ’enregistrement des fréquences (aussi rapidement q u e  pos
sible a u  cours de la procédure de coordination ( n u m é r o  639A D .  d u  Règle
m e n t  des radiocommunications), des, renseignements analogues à  ceux 
qui sont é numérés à l’appendice 1 A  propres à fournir une-description 
générale d u  système, par exemple: , . ,

à) les fréquences et largeurs de b a n d e  qui seront utilisées a u  
cours de la phase initiale de fonctionnement d u  système; ' '

" b )  l’ensemble des fréquences et largeurs de b a n d e  d u  système à ,
satellites requises en v ue  de faciliter l’établissement d u  système dans son 
état définitif, afin de répondre a u x  besoins des autres administrations qui 
désirent utiliser le système; ' ,

c )  les emplacements des stations terriennes et leurs rôles respectifs 
dans le système ainsi q ue  leurs distances de coordination en fonction de - 
l’azimut, telles q u ’elles sont définies dans la R e c o m m a n d a t i o n  N °  000 
[document N °  157]. , . • * ..
2. q u e  le C o m i t é  publiera ces renseignements dans u n e  section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire, a titre d ’information destinée à 
toutes lès administrations; '

décide, de p lus

3. . q ue  si u n e  administration, après avoir étudié lesdits renseigne
ments, croit avoir des raisons de s'attendre à ce q ue  des brouillages nuisibles 
soient causés à ses services spatiaux ( qu ’il s’agisse de services existants 
o u  de ceux p o u r  lesquels des renseignements ont déjà été publiés en exécu
tion de la présente Résolution), elle doit adresser ses observations à l’a d m i 
nistration intéressée dans u n  délai de ,quatre-vingt-dix jours à c om pt e r  de 
la réception de la circulaire h eb do m ad a ir e  pertinente d u  C o m i t é  et doit 
envoyer à celui-ci u n e  copie desdites observations; • ' ■ .
4. que, si u n e  administration reçoit des observations qui lui sont
adressées a u x  termes d u  paragraphe 3 ci-dessus, elle doit s’efforcer de trouver

R 1 - 4 2



P A G E S  R O S E S

u n e  solution qui d o n n e  satisfaction à l’administration dont é m a n e n t  les 
observations; •
5. . q ue  si u n  accord n ’est pas obtenu* o n  peut d e m a n d e r  a u  C o m i t é
d e  présenter les suggestions q u ’il est en mesure de formùler en la circons
tance; - . . - ' • '
6. r q u e  si, . à l’expiration de la période dont il est question âu  
paragraphe 3, l’administration intéressée n ’a reçu aucune observation 
sur les renseignements mentionnés a u  paragraphe 2, elle, est en droit de 
supposer q u ’a uc un e  observation n ’a  été formulée sur le projet;
1. que, afin de tenir à jour les renseignements relatifs a ux  systèmes
spatiaux, le C o m i t é  devra les rassembler et les publier périodiquement.

R I — 4 3



CONFÉRENCE DES
RADIOCOMMUNICATIONS 
SPATIALES

Document N° 197-F
6 novembre 1963
Original : anglais

&A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

ORDRE DU JOUR 
DE LA CINQUIEME SEANCE PLENIERE 

Mercredi 6 novembre 1963, à 14 h 30

1. Toutes les questions laissées en suspens à la quatrième ^éance Plénière

2* Dixième série de textes "bleus"l)3) présentés par la Commission de
rédaction (Document N° 185)

3* Onzième série de textes "bleus!!3) présentés par la Commission de
rédaction (Document N° 186)

4. Divers

Gunnar PEDERSEN 
Président de la Conférence

l) Textes soumis par la- Commission-6 à la Commission 7 
3) Textes soumis par la Commission 4 à la Commission 7



CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 
SPATIALES 6 novembre 1963 

Original i anglais

Document N° 198-F (Rev.)

CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE

Note du' Secrétaire général

SITUATION DE CERTAINS PAYS VIS-A-VIS DE LA CONVENTION

Comme suite au Document N° 48, j'ai l'honneur d'informer la 
Conférence que le Gouvernement de la République des Philippines a déposé 
aujourd'hui un instrument de ratification de la Convention de Genève,

GERALD C. GROSS 
Secrétaire général



C O N F É R E N C E  D E S  
RADIOCOMMUNICATIONS" y0■ I98-g

. ' ■ • 6 novembre 1963’
S P A T I A L E S  Original , s anglais

C» A.E.R. CHARGÉE D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES ' POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE - 1963

SEANCE PLENIERE '

Note du Secrétaire général

f SITUATION DE CERTAINS PAYS VIS-A-VIS DE LA CONVENTION .

. Comme suite au Document N° 48, j-’ai l’honneur d’informer la\ 
Conférence que le Gouvernement de la République des Philippines a déposé 
aujourd’hui un instrument d’adhésion à la Convention de 'Genève;

,GERALD C. -GROSS  ̂
Secrétaire générai



CONFÉRENCE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS Document N0,,199-F
Q D A T D â B  6 novembre I963<2&ir A  8 B A L s & O  Original : français

anglais

. CHARGÉS D’ATTRIBUER DES BANDES DE FRÉQUENCES POUR LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES - GENÈVE-

COMMISSION 5

* .COMPTE RENDU. ,

SOMMAIRE DE LA 8ème SEANCE 
Lundi 4 novembre 1963 à 9 h.30

1# L’ordre du jour prévu par le. Document N° 174> avec suppression du
point 7* est adopté.

2. Le Président de la Commission 7A M., Place (France), attire
l’attention de la Commission 5 sur la nécessité pour elle d’avoir terminé 
ses travaux avant le lundi 4 novembre, 12 h.30, pour que 1a, signature puisse
avoir'lieu, comme prévu, vendredi 8 novembre vers 22 heures,

3. Cinquième: rapport du Groupe de travail 533 Radioastronomie (Document N° 160, 
avec addendum et corrigendum)

Les appendices 1 et 2 sont approuvés sans discussion.

Il est décidé de mettre la dernière phrase de l’appendice 3 entre
crochets r  j r  Compte tenu de cette modification, l’appendice 3 est 
approuvé.

L’appendice 4 tel qu’il est présenté dans le Corrigendum N° 1 au 
-Document■N° 160 est approuvé « L’appendice 5 est modifié-conformément à 
l’appendice 3 du Document N° I64. De plus, le Royaume-Uni » la Belgique," 
la République de Chypre, 1 * Espagne, 1 '.Ethiopie, l'Etat d’Israël, le Portugal, 
la Suède, et la Confédération Suisse demandent à figurer dans la note de bas 
de page 354B, Ceci étant, l'appendice 5 est accepté. ? ■ A . ■

Compte tenu du fait que la Commission de rédaction devra accorder 
l'appendice 6 et le renvoi 412Â tel qu'il figure à l’appendice 7 avec l’ap
pendice 6B du Document N°' l64 où figure .également un renvoi .412.4, les appen
dices 6 et 7 du Document N° 160 sont approuvés.

L’appendice 8 avec la suppression de l’Algérie dans le renvoi 412B 
est approuvé sans discussion.

M.:V.V. Rao (République de 1’inde),. Président du Groupe de travail 
5B, tient à remercier les délégués qui ont collaboré avec lui notamment 
M* B.-Nielsen (Daiiemark), 'M. R, Gonze (Belgique)Mi DlJ.M. Pardo Morno 
(Espagne) et M. G.¥, Swenson (Etats-Unis d’Amérique). '



Document N° 199-F
Page 2

Il est décidé de laisser à l’Assemblée plénière le soin de prendre
en considération le projet de note de bas de page proposé par le Royaume-Uni
dans le Document N° DL/42.

4. Sixième et dernier rapport du Groupe de travail 5B - Recherche spatiale
(Document N° I65T

M. V.V. Rao (République de l'Inde) signale, en introduisant le 
Document N° 165, que dans le § 1.1 et dans la note de bas de page 215A de 
l'appendice 1, il faut remplacer les mots "radioastronomie" par "recherche 
spatiale".

a) L'appendice 1 est amendé de la manière suivante :

- le service de recherche spatiale est ajouté dans le tableau comme 
service secondaire sur une base mondiale;

- après les explications de M. A.Matthey (cf. annexe l) et l'accord 
de la Délégation dé l'Ü.R.S.S,, la note de bas de page 215A est 
rédigée comme suit ; -

215A' A Cuba, en Pologne, Hongrie, Roumanie, Tchécoslovaquie et
U.R.S.S. la recherche.spatiale est un service primaire dans 
les bandes 15 762 - 15 768 kHz et 18 .030 - 18 036 kHz..

Compte tenu de ces amendements, 1 'appendice- ! du Do.cument N° 165 
est adopté.

b) Dans l’appendice 2.1a note 278 doit être modifiée comme suit ;

MOD 278 En Nouvelle-Zélande, les bandes 132 - 136 MHz et 138 - i44 MHz sont
attribuées au service mobile aéronautique (OR).

De plus, dans la version anglaise de la note de bas de page 279A,
1 ’expression., "de plus" doit être ajoutée.

Avec cet amendement et cette.rectification, 1'appendice. 2 est
approuvé.

c) L'appendice. 3 n'est pas examiné. Il le sera avec le Document N° I64.

d) L'appendice 4 est approuvé sans discussion.

e) L’appendice 5 est amendé de la manière suivante :

- le renvoi 388 est ajouté;

- la note, de bas de page 389A est rédigée comme suit :

389A A-Cuba, en.Hongrie, Roumaniè, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., 
la bande 5670 - 5725 MHz est attribuée à‘titre primaire au 
service de recherche spatiale.
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M,:, V.V. Rao en tant que Président du Groupe de travail 5B remercie 
ses collaborateurs et notamment M< F.W, Mo.hr (r «F3A.) qui l'ont aidé à 
préparer cet appendice.

f) ■ L'appendice- 6 est, approuvé sans discussion.

g) Avec 1'inclusion de la R,P» Roumaine et la suppression de
l'expression "de plus" dans la note de bas de page 412A, l'appendice 7 est 
adopté»

h) Avec 1'inclusion de la R.P, Roumaine et la suppression de
l'expression "de plus" dans la note de bas de page 412B, l'appendice 8 est

i) Avec 11 inclusion de la R.P. Roumaine et la suppression de
l’expression "de plus" dans la note de bas de page 412Cy l'appendice 9 est 
adopté.

j) M. V.V. Rao tient à remercier M. B. Desta pour l'aide précieuse
qu'il lui a apportée dans la préparation de ce document.

k) L'UaR.S.S. formule des réserves au sujet de la bande 900 - 1000 MHz
(§4 du Document N° 165)*

l) Le Président remercie M. V.V. Rao et son groupe pour l'excellent
travail' qu'ils ont accompli.

Quatrième rapport du Groupe de travail 50 - Satellites de météorologie 
(Document N° 164)

a) L'appendice 1, compte tenu de 1'inscription de la République Arabe 
Unie dans la note de bas de page 313? est accepté. /

b) L'appendice 2 doit être modifié comme suit :

- bande 460 - 470 FIXE (service primaire)
MOBILE (service primaire)
Satellite de météorologie (service secondaire)

avec la note de bas de page suivante :

324A A Cuba* en Bulgarie, Hoirgrie, Pologne, Roumanie, T'chécoslovaqui 
■ et U,R.S-Sr,f là  bande 460 - 470 MHz peut être utilisée à

titre primaire par les satellites de la météorologie sous 
réserve d'accord entre les administrations intéressées et 
celles dont les services fonctionnent en conformité avec le 
présent tableau et qui sont affectées,.

Avec ce.s- amendements, l'appendice 5 est approuvé,



c) L'appendice 3 est amendé de la façon, suivante ;

354B En Australie, Belgique, République de Chypre, Espagne,
Ethiopie, République d'Indonésie, dans l'Etat d'Israël, en 
Nouvelle-Zélande, au Portugal, Royaume-Uni, en Suède et en 
Suisse, les bandes 1660 - 1670 MHz et 1690 - 1700 MHz sont, 
de plus, attribuées, à titre secondaire, aux services fixe 
et mobile sauf mobile aéronautique,

354C Etant donné la détection récente de deux lignes spectrales
dans la bande 1665 - 1667 MHz, les administrations sont priées 
de prendre toutes les mesures- possibles pour protéger les 
observations radioastronomiques de tout brouillage nuisible.

Avec ces notes de bas de page, l'appendice 3 est approuvé.

d) L'appendice 4 est approuvé sans discussion.

e). , Avec l'inscription dans le tableau des satellites.de météorologie
comme service secondaire et la suppression des notes; de bas de page 324A et
356A, l'appendice 5 est adopte par 30 voix POUR, 0 voix CONTRE et 21 abstentions.

f) La Commission 5 adopte ensuite la note de bas de page se référant
aux bandes 9800 - 10 000 MHz et 10 000 - 10 500 MHz.

399A La bande 9975 - 10 025 MHz peut être utilisée par les
dispositifs de radiolocalisation installés à bord des 
satellites de météorologie.

L'U.R.S.S. formule des réserves au sujet de cette note.

g) Il est décidé de-;soumettre a l'Assemblée plénière le nouveau texte
de la note 412A présentée par l’U.R.S.S,

412A La bande 34,4 - 34,5 GHz peut être utilisée par les dispositifs
de radiolocalisation installés à bord des satellites de 
météorologie.

Sixième et dernier rapport du Groupe de travail 5C - Fréquences de secours 
(Document N° 175)

a) Avec la note de bas de page 221A rédigée ainsi ;

La fréquence, 20 007 kHz peut,, de plus.,, en cas de secours .........
 .... (le reste sans changement). '■
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Avec ces amendements l'appendice 2 est approuvé.

1'appendice 1 est adopté.
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b) L'appendice 2 est rejeté par 42 voix CONTRE, 9 voix POUR et
7 -abstentions, mais M, J.T. Pènwarden est chargé de préparer avec des 
Délégués de l'U.R.S.S. et des Etats-Unis d’Amérique un projet de résolution 
dans l’esprit du S 1.4. Ce projet de résolution sera soumis à l'Assemblée 
plénière.

Cette prodécure est acceptée.

7. Rapport du Groupe de travail 3 ad hoc (RR 373 MOD) (Document N° 139« appendice l)

Pour la note de bas de page 373, le Danemark, appuyé par la Suède, 
propose la rédaction suivante i

"Au Danemark, en Norvège, en Suède et en Suisse, le service de 
radiolocalisation dans la bande 3400 - 3600 MHz fonctionne sur une 
base d'égalité avec le service de télécommunications par satellites 
dans les autres pays,"

Cette note sera transmise avec celle de l'appendice 1 du Document 
N° 139 à l'Assemblée plénière.

L'U.R.S.S. fait savoir qu'elle interviendra à cette Assemblée au 
sujet des télécommunications par satellites,

8. Cinquième rapport du Croupe de travail 5 C - Radionavigation par satellites
(Document N° 169)

a) Avec le maintien du renvoi 274 et l'adjonction dans la note de bas 
de page 285A du Pakistan, de la R.P. Roumaine et du Liban, l'appendice 1 est 
accepté.

b) Pour l'appendice 2, bande 400,05 402 MHz, le tableau et les notes
du Document N° 165, appendice 3? sont adoptés.

Compte tenu de cela, l'appendice 2 est approuvé.
c) L'appendice 3 avec le nouveau titre "Projet de recommandation 
relative à l'introduction du service de radionavigation par satellites" est 
adopté.

d) L'appendice 4 est approuvé sans discussion.

9* Le Président fait un sondage pour connaître l'opinion des délégations
en ce qui concerne la date d'application des décisions prises lors de cette
Conférence, Il semble que beaucoup d'administrations soient favorables à la 
date du 1er janvier 1965.

10. M. J-.T-. Penwarden tient à remercier M. A. Matthey du Secrétariat
de l'I.F.R.B, pour le travail exceptionnel qu'il a fourni. Le Président
s'associe à ces remerciements et remercie également M-, J.T. Penwarden et son
groupe de travail.



La Colombie fait savoir qu'elle fait des réserves au sujet des 
bandes 3400 - 4200 MHz et 4400 - 4700 MHz (§ 6.2 et 7 du Document N.° 130).

La séance est levée à; 18, h. 30.

Le Rapporteur : . L e  Président :
J. BTJSSI W, KLEIN
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A N N E X E

EXPLICATION FOURNIE PAR M. MATTHEI 
SECRETAIRE DE LA COMMISSION

En répondant à la question qui a été posée au sujet de la rédaction 
du renvoi 215A, il ne m ’est pas possible d’engager l'I.F.R.B. mais je puis, 
en qualité de Secrétaire de la Commission, exposer comment je conçois le point 
de vue du Comité à l'égard de cette question, qui se présente de la façon 
suivante : l'attribution actuelle au service fixe dans le monde entier a été 
maintenue dans le tableau ; la Commission s'est opposée à ce que l'on accorde, 
dans le tableau, le statut primaire au service de recherche spatiale mais elle 
accepte, à titre de compromis, que ce service figure dans le tableau avec le 
statut de service secondaire. Cela signifie que les pays qui ne sont pas 
mentionnés dans le renvoi proposé sont dans l'impossibilité de reconnaître au 
service de recherche spatiale, dans ces bandes, un statut autre que le statut 
secondaire ; le numéro 139 du Règlement des radiocommunications est formel à 
cet égard.

Le renvoi proposé est rédigé selon la terminologie-type : "En 
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., les bandes 15 762 - 15 768 kHz et 18 030 - 
18 036 kHz sont, de plus, attribuées à titre primaire au service de recherche 
spatiale". Considérer qu'il n’est pas nécessaire d’inclure les mots "à titre 
primaire" n ’a pas, du point de vue de la rédaction, une importance capitale. 
Cependant, on a donné récemment des explications sur l'interprétation de la 
terminologie-type et il en ressort clairement que, dans ce cas particulier, 
cette terminologie n’est pas appropriée puisque les pays extérieurs à la zone 
mentionnée dans le renvoi n’ont accepté d'admettre le service de recherche 
spatiale dans ces bandes qu'à titre de service secondaire.

D'après sa dernière intervention, Monsieur le Président, j'ai 
compris que la Délégation de l'U.R.S.S. veut, dans ces conditions, informer 
tous les pays que, en U.R.S.S», le service de recherche spatiale sera-considéré 
comme un service primaire. L'U.R.S.S, est, bien sûr', souverainement en droit 
d'agir ainsi, En demandant la publication de ce renvoi, il semble donc que 
l'objectif actuel de cette délégation soit d’informer tous les pays de cet 
état de chose.

Dans ce cas, je suis donc persuadé qu'il ne faudrait pas utiliser 
1'expression-type : "de plus, attribuée".

Il faudrait trouver un autre libellé que l'on puisse interpréter à 
la lumière de la situation actuelle. Il serait peut-être possible d'accepter 
le texte suivant : "En Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., le service de recherche 
spatiale dans les bandes 15 762 - 15 768 kHz et 18 030 - 18 036 kHz est un 
service primaire", étant entendu que ces pays'ne cherchent pas à faire recon
naître ce statut par des pays extérieurs, non situés dans la zone mentionnée 
dans le renvoi.

En résumé, Monsieur le Président, il ne convient pas, dans le cas 
présent, d'utiliser la formule-type : "est, de plus, attribuée" et il faudrait 
peut-être exprimer l'idée profonde d'une façon précise.

Merci Monsieur le Président.
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LISTE DES DOCUMENTS DE LA CONFERENCE DES RADIOCOMMUNIGÂTIONS SPATIALES
(Documents-N°s 1 à 200)

N° Titre
T — ---- . ' 1 11

Origine Destination

.1
Jorr.l, 2 

Add.
et

Avis, Résolution et Rapports adoptés par la 
Xe Assemblée plénière du-C.C.I.R.'

C.C.I.R. S.P..

, : ̂ Besoins en‘fréquences du service de télécom-. 
munications par satellites

Royaume-Uni S.P.

3
Corr. 1 & 2

Propositions de révision de 1$article 5 du 
Règlement des radiocommunications

Royaume-Uni S.P.

- ‘4 Proposition de révision de l’article 7.du 
Règlement' des radiocommunications

Royaume-Uni S.P.

* 5 Propositions de révision de l’article 9 et 
de l’appendice 1 du Règlement des radiocom- 
municatio'ns

Royaume-Uni S.P.

6 Proposition relative à la, forme des Actes 
finals de" lia Conférence,

Royaume-Uni S.P. . ..

7et Corr,
Propositions de modification du Règlement 
des radiocommunications

France S.P.

8
Coor.l, 2 

• Add.
et

Propositions de révision du Règlement des 
radiocommunications

u . s . a . - ; S.P.

9 Attribution de fréquences aux services de 
recherche spatiale et de radiocommunications 
spatiales ;:

Nigeria S.P.

10 Proposition de révision du Règlement des 
radiocommunications

Canada S.P.

11 Propositions de révision du Règlement des 
radiocommunications

Japon S.P.

12 Les télécommunications et. les utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique

s c
S*G‘( U.I.T. \  S.P.
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N° Titre i Origine Destination

13 Tolérance des abonnés aux temps de propagation 
et aux échos

C.C.I.T.T. S.P.

14 Observations radioastronomiques dans la bande 
606-614 MHz

Suède S.P.

15 Projet de recommandation concernant le calcul 
de la distance de coordination pour les sta
tions terriennes du service de télécommuni
cation par satellites

Royaume-Uni S.P.

16 Note du Secrétariat général S.G. S.P.
17

& Corr. 1
et 2

Propositions des administrations concernant 
l'article 5 du Règlement des radiocommunica
tions

I.F.R.B.
et S.G.

S.P.

18 Propositions relatives au Règlement des 
radiocommunications

S.G. S.P.

19 Propositions relatives à l'attribution de 
fréquences pour le service de radio
astronomie

Australie S.P.

20 ot Roy. Propositions de modifications à l'article 1 
du'. Règlement des radiocommunications

I.F.R.B.
et S.G.

S.P.

21 ot RcV. Propositions de modifications à l'article 7 
du Règlement des radiocommunications

I.F.R.B. - S.P.

22
'

Note du Secrétariat général S.G. S.P.
23 Note du Secrétariat général S.G. S.P.

24 et. Rev, Propositions de modifications à l'article 20 
du Règlement des radiocommunications et aux • 
appendices 9 et 10 du Règlement des 
radiocommunications

I.F.R.B.
et S.G.

S.P.

25 Propositions visant la révision de l'article 1 
du Règlement des radio communie potions. Termes 
et Définitions

Royaume-Uni ■ -S.P.

26 Propositions de révision de l'article 5 du 
Règlement des radiocommunications (Radio
astronomie)

Pays-Bas S.P.

27 Propositions concernant l'article 5 du 
Règlement des radiocommunications

Australie S.P.

28 Note de 1'Administration française concernant 
le développement des télécommunications 
spatiales

France S.P.
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29 Partiçipatiçn de la station terrienne de 
Fucino aux essais de télécommunications avec 
les satellites Relay, Telstar.I et Telstar II

Italie S.P.

30 Station terrienne de la Deutsche Bundespost 
destinée aux télécommunications par satellites 
artificiels

R.F.
d'Allemagne ^

S.P.
w

31 Propositions de révision de 1’article 1 du 
Règlement des radiocommunications

Israël sIp.

32 et Roy.2 Propositions de lfAdministration de. 
l’U.R.S.S.

U.R.S.S. s .p .

' 33 
& Corr; 1

Progrès accomplis dans la mise au point d’un 
système de télécommunications spatiales

Japon S.P.

34 Propositions de révision des articles 1,4» 9 
et 14 du Règlement des radiocommunications

Australie S.P.

35 Propositions concernant l’article 5 du 
Règlement.des radiocommunications

Mexique S.P.

36 Propositions concernant le Règlement des 
radiocommunications

Mexique S.P.

, 37 Les progrès scientifiques et techniques 
iréalisés par les Etats-Unis d'Amérique dans 
l'exploration de l’espace et les radio
communications spatiales

U.S.A. ■S.p.

*38 Données de trafic recueillies pour la 
Commission du Plan .

C.C.I.T.T. S.P.

*39 Proposition* Israël S.P.
40 Rapport sur des études concernant l’adjonction 

possible d’un nouvel appendice (appendice 26A) 
au Règlement des radiocommunications

I.F.R.B., Com. 4

41 
& Add«

Rapport sur l’utilisation actuelle et projetée 
de certaines bandés de fréquences dans 
lesquelles les catégories de services aux
quelles les bandes sont attribuées actuel
lement seront soit supprimées soit rétro- 
gradées en priorité du fait des propositions 
soumises par les administrations

I.F.R.B. Com.5

* 42 Note du*Président de la Conférence
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N° Titre Origine Destination. .

43 Rapport sur des études concernant la révision 
possible de l’article 9 du Règlement des 
radiocommunications et de l’appendice 1 audit 
Règlement

I.F.R.B. Com,6

44 Réservé
■45 ‘ Rapport sur des études concernant la forme 

possible des Actes finals de la Conférence 
des radiocommunications spatiales

I.F.R.B. Com,7

46 Convocation de la Conférence S.G. S.P.
47 Invitation à la Conférence S.G, S.,P.
48 Situation de certains pays vis-à-vis de la 

Convention
S.G. S.P.

49 Secrétariat de la Conférence S.G. S.P.
50 Propositions présentées par la Conférence S.G. ' S.P.
■51 Ordre du jour, 1ère réunion des Chefs 

de délégation
S.G. Chefs de 

délégations
52 

& Add,
Propositions pour l’organisation de la 
Conférence

S.G. S.P.

53 Budget de la Conférence S.G. S.P.
.54 Liste des Documents - -
55 Propositions de révision de l'article 5 du 

Règlement des radiocommunications
Japon S.P.

56 Ordre du jour de la 1ère séance plénière S.G. S.P.
57 Ordre du jour de la 1ère réunion de la 

Commission 4
Com,4 Com.4

- 58 Ordre, du jour de la 1ère réunion de la 
Commission 5

Com. 5 Com.5

59 
& Corr,

Structure des Commissions S.G. S.P.

60 Rapport sur les travaux effectués dans les 
pays Scandinaves en matière de télécommu-̂  
nications spatiales

Danemark
Norvège
Suède

Com,4

61 Utilisation des satellites de télécommuni
cations pour les besoins de la télévision

U.E.R. Com.4

62 Principales réalisations et orientations de 
la recherche spatiale en Union Soviétique

U.R.S.S. Com.4
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N°

63 ' 

6 4 '
& Corr,

65
& Corr.

66
67

& Corr.

68

69 '

70
71

72

73.

74

75
& Add.

76

77
et Rev.

78
79

Page 5

Titre i Origine 1 Destinât i ori

Ordre du jour, 1ère séance de la Commission 6 
(Règlement)

Com. 6
1
j
j

Com.6.

Structure des groupes de travail de la Commis
sion 4 (Technique)

Com.4 Com.4

Structure des groupes de travail de la 
Commission 5

Com.5 Com, 5

Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com.4 Com.4
Procès-verbal de la 1ère réunion des Chefs 
de délégation

Rapporteurs Chefs de 
délégation

Déclaration concernant le Document N° 32 Rev. Bulgarie
Hongrie
Pologne
Roumanie
Tchécoslovaquie

Com.4 
Com. 5 
Com.6

Structure des groupes de travail de la 
Commission 6 (Règlement)

Com*6 Com. 6

Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com. 5 Com.5
Ordre du jour de la 1ère séance de la 
Commission 2 (PouvoirsJ

Com. 2 Com. 2

Déclaration U.R.S.S.
Biélorussie
Ukraine

S.P.

Compte rendu de la 1ère séance de la 
Commission 6 (Règlement)

Com* 6 Com. 6

Procès-verbal de la séance plénière 
d1 ouverture

Rapporteurs S.P.

Radioastronomie et recherche spatiale - 
Recommandation de 1*1.U.C.A.F.

G.T.5B G.T.5B

Station terrienne expérimentale de 
Goonhilly Downs

Royaume-Uni S.P.

Séance spéciale de la Conférence des 
radiocommunications spatiales

Rapporteurs

Ordre du jour de la 1ère séance Com. 7 Com.7
Note du Secrétariat à la Commission de 
contrôle budgétaire de la Conférence 
spatiale

S.G. Com. 3
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80 Ordre du jour de la 1ère séance de la 
Commission 3 (Contrôle budgétaire)

Com. 3 Com. 3

81 Propositions de révision de l'article 8 Inde Com. 6
82 Propositions relatives à un nouvel art, 9 bis Inde Com* 6

83 et Corr, Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com, 2 Com, 2
84 Les satellites Oscar de l'Union Internationale 

des radio—amateurs
G.T. 5C G.T. 5C

85 Déclaration de la Délégation de la Rép. de Cuba 
à la CoA.E.R. chargée d'attribuer des bandes de 
fréquences pour les radiocommunications 
spatiales

Délégation 
de la Rép. 
de Cuba

S.P.

86 Déclaration Cuba Com. 4,5,6
87 Note du Secrétaire général S.G. S.P.
88 Limitation de la puissance apparente rayonnée 

(P.A.R.) dans le plan horizontal par les sta
tions terriennes et par celles des services 
de terre qui émettent dans des bandes utilisées 
en partage avec les récepteurs des stations 
terriennes de télécommunications par satellites

Royaume-
Uni

Com. 4

89 Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com. 3 Com. 3
90 Déclaration Rép. de Chine S.P.

91 et Corr, Rapport du Groupe de travail 4B. 1ère partie G.T. 4B Com. 4
92 et Rev, Compte rendu sommaire de la 1ère séance Com. 7 Com. 7

93 Situation d<̂ certains pays vis—à—vis de la 
Convention

S.G. S.P.

94 Ordre du jour de la 2ème séance de la 
Commission 4

Com. 4 Com, 4

95 et Rev, Premier rapport du G.T. 5C 
Service d1amateurs

G.T. 5C Com. 5

96 Deuxième rapport du G.T, 5C — Identification 
des satellites

G.T. 5C Com. 5

97 Nouvelles propositions de modification de 
l’art, 5 du Règlement des radiocommunications

Australie Com. 5

98 Premier rapport du Groupe de travail de la 
Commission 2 (Pouvoirs)

G.T.Com. 2 Com. 2

99 Propositions en vue de la révision de 
l'art. 1

Belgique,
France,
Portugal

Com. 4
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100 Liste des documents S.G. -
101 Déclaration des Délégations de la R.P. de 

Bulgarie, de la R.P. Hongroise, de la R.P. 
Roumaine et de la R.S. Tchécoslovaque

Bulgarie,
Hongrie,
Roumanie,

Tchéooslovaqui

S.P.

.e
102 et Corr. Premier rapport du Groupe de travail 6B G.T. 6B ■ Com. 6

105 Situation de certains pays vis-à-vis de la 
Convention,

S.G. S.P.

104 Compte rendu sommaire de la 2ème séance Com. 4 Com. 4
105 et Rev. Ordre du jour de la 5ème séance de la 

Commission 4
Com. 4 Com. 4

106 Déclaration Chine S.P.
107 et Rev. 2 Expériences entreprises par les amateurs à 

l’aide de satellites
I.A.R.U. -

108 Premier rapport du Groupe de travail 5A à la 
Commission 5 (Attributions)

G.T. 5A Com. 5

109 Projet de Résolution à l'intention du Conseil 
d’administration, concernant la gestion future 
des bandes de fréquences attribuées aux radio
communications spatiales

lUS. A. S.P.

110 et Corr. Attributions de la Commission du Plan 
(Commission CCITT/CCIR)

C.C.I.T.T.
C.C.I.R.

—

111 Premier rapport du Groupe de travail 5B à la 
Commission 5 (Service de recherche spatiale)

G.T. 5B Com. 5

112 Deuxième rapport du Groupe de travail 5B 
(Service de radioastronomie)

G.T. 5B Com. 5

115 et Add. Second rapport du Groupe de travail 5A G.T. 5A Com. 5
114 Troisième rapport du Groupe de travail 5C à la 

Commission 5 (Attributions)
Services aéronautiques

G.T. 5C Com. 5

115 Rapport du Groupe de travail 4B G.T. 4B G.T. 4B
116 Compte rendu sommaire de la 5ème séance Com. 4 Com. 4
117 Propositions provisoires pour les termes et 

définitions
G.T. 4A G.T. 4A

118 Ordre du jour de la 5ème séance de la 
Commission 4

Com. 4 Com. 4
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119 ' Ordre du jour de la 4ème séance de la 
Commission 4

. Com, 4 Com. 4

120 Procédure de coordination Mémorandum explicatif Royaume—Uni Com, 6
121 projet de résolution Royaume-Uni Com.-, 4

122 et Rev. Premier rapport du Groupe de. travail 4C 
Méthode' dé calcul de la distance de coordina- 
tion dans la bande 1 - 1 0  GHz

G.T, 4C Com»
i

4

125 Troisième rapport du Groupe de travail 5B 
(Service de radioastronomie)

G.T. 5B Com. 5

124 Ordre du jour de la 2ème séance de la 
Commission 5 (Attributions)

Com. 5 Com, 5

125- Quatrième rapport du Groupe de travail 5B 
(Service de radioastronomie)

G.T. 5B . Com. 5.

126 Rev. 2 
et Corr.

Deuxième rapport du Groupe de travail 4C 
(Critères de partage)

G.T. 4C Com. 4

127 Troisième rapport du Groupe de travail 5A à 
la Commission 6 (Attributions)

G.T. 5A . Com. 5'

128 et Revi Rapport du Groupe de travail 4B (3ème partie) G.T. 4B Com„ 4
129 Compte rendu sommaire de la 4ème séance Com. 4 Com» 4
150 Rapport du Groupe de travail 5B à la 

Commission 5
G.T. 5Bl Com. 5

131, , Les télécommunications et les utilisations 
pacifiques de 1'espace.extra-atmosphérique

S.G. —

132., Déclaration Pologne S.P
133 Ordre du jour de la 5ème séance de la 

Commission 5
Com., 5 Com. 5

134. Deuxième rapport du Groupe de travail de la 
Commission 2 (Pouvoirs)

Com. 2 Coeu 2

135 Ordre du jour de la 2ème séance de la 
Commission 2 (Pouvoirs)

Com. 2 Com. 2

136 Second rapport du Groupe de travail 6B à 
la Commission 6

G.T. 6B Com. 6

137 Ordre du jour de la 6ème séance de la 
Commission 5 (Attributions)

Com,, 5 Com. 5

138 Compte rendu sommaire de la 5ème séance Com, 4 Com, 4-
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139 et Add.l.Quatrième et dernier rapport du Groupe de travail 
5A a la Commission' 5 (Attributions)
Service de télécommunications par satellites

G.T. 5A Com. 5

140 Compte rendu sommaire de la 4ème séance Com. 5 Com. 5

; 141 Déclaration de la^Délégation de la République de 
Chine à la C.A.E.R. chargée d'attribuer des bandes 
de fréquences pour les radiocommunications spatiales

Chine S.P

142 Compte rendu sommaire de la 3ème séance Com. 5 Com. 5

. 143 Rapport du Groupe de travail 6A à la Commission 6 G.T. 6A Com. 6

144 Projet (article* 9*) Com. 6 Com. 6

145 Projet (article 9A) Com. 6 Com. 6

; 146 Projet (Appendice 1 Mod) Com. 6 Com. 6

147 ' Appendice LA - Riches de notification relatives 
aux stations du service spatial et du service de 
radioastronomie -

C om. 6 Com, 6

00 1—1 Projet Com. 6 .. Com. 6

149 ‘ Projet Com. 6 Com. 6

■i 150 Liste des documents - -

151 Ordre du jour de la 2ème séance de la Commission 6 
(Règlement)1

Com,. 6 Com. 6

152 ' ' Projet de résolution (Renseignements à fournir sur. 
les systèmes internationaux à satellite)

Com. 6 . •aoo 6 .

153 
et Rev. 2

Compte rendu sommaire de la 2ème séance de la 
Commission 5

Com. 5 Com. 5

154 Ordre du jour de la 7ème séance de la Commission 5 
(Attributions)

Com. 5 • Com. 5

155 Chapitre I - Terminologie Com. 4 Com. 4

■156 et Rev, Ordre du jour de la 6ème séance de la Commission 4 Com. 4 Com. 4

157 Projet de recommandation (Calcul de la distance de 
coordination pour les stations terriennes du 
service de télécommunications par satellites)

Com. 6 Com, 6

158 Rev. Compte rendu sommaire de la 5ème séance■ Com. 5 Com. 5



Document N° 200-F
Page 10

N° . Titre Origine Destination

159 et Rev. Projet de recommandation Com. 4 Com» 4

160, Corr. 1 
et Add.

Cinquième rapport du Groupe de travail 5B 
à la Commission 5 (Service de radio
astronomie)

G.T. 5B Com. 5

161 Ordre du jour de la 3 ème séance de la 
Commission 6 (Règlement)

Com. 6 Com. 6

162 & Rev..2 Compte rendu sommaire de la 6ème séance Com. 5 Com. 5

163 et Rev. Projet de recommandation (Etudes des 
méthodes de modulation pour les systèmes 
de faisceaux hertziens)

Com. 4 C om. 4

164 Quatrième rapport du Groupe de travail 5C 
à la Commission 5 (Attributions)

G.T. 5C Com. 5

165 Sixième et dernier rapport du Groupe de 
travail 5B à la Commission 5

G.T, 5B Com. 5

166 Projet de recommandation Israël S.P.

167 et Add, B.l (première lecture) Com, Réd. S.P,

168 Projet de recommandation Com, 4 Com. 4

169 Cinquième rapport du Groupe de travail 5C 
à la Commission 5

G.T, 5C Com. 5

170 Ordre du jour de la 2 ème Séance plénière S.P. S.P.

171 B.2 (première lecture) Com. Réd. S.P.

172 et Add. B.3 (première lecture) Com. Réd. S.P.

173 Sixième et dernier rapport du Groupe de 
travail 5C à la Commission 5

G.T, 5C Com. 5

174 Ordre du jour de la 9ème séance de la 
Commission 5

Com. 5 Com. 5

175 B.4 (première lecture) Com. Réd. S.P.

176 B.5 (première lecture) Com. Réd. S.P.

177 B«6 (première lecture) Com. Réd. S.P.

178 Compte rendu sommaire de la 2ème séance 
de la Commission 2 (Pouvoirs)

Com. 2 Com. 2
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179 Rapport de la Commission 2 (Pouvoirs) Com. 2 S.P.
180 Projet de recommandation Président 

de la 
Conférence

S.P.

181 B.8 (première lecture) Com. Réd. S.P.
182 Compte rendu sommaire de la 7ème séance de la 

Commission 5
Com. 5 Com, 5

183 B.9 (première lecture) Com. Réd. S.P.
184 Projet de résolution relative aux engins spatiaux 

en détresse et en situation critique
G.T. 5 
ad hoc

S.P.

185 B.10 (première lecture) Com. Réd. S.P.
186 B.ll (première lecture) Com. ^éd. S.P.
187 B.7 (première lecture) Com. Réd. S.P.
188 Rote du Secrétariat S.G, -

189 et Corr. Compte rendu de la 2ème séance de la Commission 6 Com. 6 Com. 6
190 Amendements proposés pour le Document N° 171 Australie S.P.
191 Ordre du jour de la 3èine séance plénière S.P. S.P.
192 Coopération internationale et Assistance 

technique dans le domaine des radiocommunications 
spatiales

Délégatior 
de la R.S, 

de
Yougoslavi

S.P.
P.

e
.193 Déclaration des Nations Unies Nations

Unies
S.P.

194 et Rev. Ordre du jour de la 3ème et dernière séance de la 
Commission 6 .

Com. 6 Com. 6

195 Ordre du jour de la 4ème séance plénière S.P. S.P,
196 R.l (2ème lecture) Com. Réd. S.P.
197 Ordre du jour de la 5ème séance plénière S.P. S.P.
198 Note du Secrétaire général - Situation de certains 

pays vis-à-vis de la Convention
S.G. S.P.

199 Compte rendu sommaire de la 8ème séance de la 
Commission 5

Com. 5 Com. 5

200 Liste des documents - -




